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ANNO QUARTO & QUINTO

ricTORIOJ RE GI.IWÆ.

CAP. I

Acte pour changer pour un tems limité, le lieu des séances de la
Commission de la ci-devant Province du Haut-Canada, relative
aux Héritiers et Légataires, et p0our d'autres fins y mentionnées.

[Ici Juillet, 1841.]

ATTENDU qu'il est nécessaire de prévenir les iniconvéniens qui sans cela Préambul.
résulteraient de la translation de certains Officiers' et Bureaux Publics au

siège actuel du Gouvernement, par rapport aux séances dés Coramissaires agis-
sant en vertu des Actes relatifs aux Héritiers et Légataires; Qu'il soit en consé-
quence statué par la Très Excéllente «M ajësté de la Reine, par et de ravis et du
consentement du Conseil'Législatif et de l'Assemblée - égiilative de la Pro-
vince du Cnada, constitués et assemblàs en vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Pairlement dùi Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'irlande,
iùtitulé, Acte pour Réunir les Provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le
Gouvernement du Canada ; et il: est par ces présentes statué par la dite autorité,
que depuis et après la 'passatin *du présent Acte, télles -parties d'un Acte du
Parlement de la Province du Haut-Canada, passé dàns la quarante-huitième an- Abrogition
née du Règne de feu Sa Majesié le Roi George Trois, intiilé, Acte qui continue de différentes
un Acte passé dans la quarante-cinquième année du Règne de Sa. Majesté, intitulé, antesActe pur venir en aide de telles personnes qui peuvent avoir di oit de rédamer des
Terres en cette Province en 4tité d'Hértiers ou Légatàiè.9 des Nominataires de la
Couronne, dans le cas 6ù aucune patente n'a été émûie pour telles Terres, et pour
étendre ultérieurement les avantages du dit Acte, en autant qu'elles sont relatives à

l'émanation
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l'émanation d'aucunes Commission ou Commissions en vertu du dit Acte, et aux
personnes auxquelles telles Commission ou Commissions pourront être données ou
adressées, et aux personnes ou au nombre de personnes qui peuvent être tels
Commissaires et qui pourraient agir et travailler à l'expédition des affaires en
vertu d'icelles; et aussi telles parties d'ùn Acte de la Législature de la Province
du Haut-Canada passé dans la cinquante-deuxième année du Règne de feu- Sa
Majesté le Roi George Trois, intitulé, .9cte pour amender un dcte passé dans la
quarante-huitièie année du Règne de Sa Majesté, intitulé, .Acte pour continuer un
Acte passé dans la quarante-cinquième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte
pour venir en aide de telles personnes qui peuvent avoir droit de réclamer des Terres en
cette Province, en qualité d'Héritiers ou Légataires des Nominataires de la Couronne,
dans les cas oi aucune patente n'a été émise pour telles Terres, et pour étendre clé-
rieureiment les avantages du dit Acte, ou telles parties de PActe précité, passé dans
la quarante-huitième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, .Acte pour continuer
un Acte passé dans la quarante-cinquième année du Règne de Sa Majesté, intitulé,
.acte pour venir en aide de telles personnes qui peuvent avoir droit de réclamer des
Terres en cette Province, en qualité d'Héritiers ou Légataires des Xominataires de la
Couronne, dans le cas où aucune patente n'a été émise pour telles terres, et pour étendre
ultérieurement les avantages du dit.iete, en autant qu'elles ont rapport à aucun
lieu particulier où tels Commissaires doivent siéger, soient, et icelles sont par ces
présentes révoquées.

Le Gouver- Il. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, qu'il sera et pourra être
neur pourraliil edn ~né 'mif~
nommer d°s loisible au Gouverneur en aucun, tems pendant la durée du présent Acte, démettre
Commissaires. sous le Grand Sceau de cette Province, telles et autant de commissions qu'il le

jugera à propos en faveur des Membres du Conseil Exécutif d'icelle, du Juge en
Chef, et des Juges de la Cour appelée et connue sous les nom et dénomination de
Cour du Banc de la Reine de Sa Majesté, pour la Province du Haut Canada, et
en faveur du Vice-Chancelier du Haut Canada, et de telles et d'autant d'autres
personnes qu'il plaira au dit Gouverneur, lesque!s dits Commissaires ou trois
d'entr'eux, dont l'un devra être le dit Juge en Chef, le Vice-Chancellier ou l'un
des dits Juges, auront tous les pouvoirs et l'autorité, et connaitront de toutes
choses et matières dont. il est fait mention dans tout et chaque Statut du Haut

Qui tiendront Canada relatif à tels Commissaires et à leurs actes ; et les dits Commissaires tien.
leurs Séances dront leurs Séances au siége du Gouvernement, en la Province du Canada
au ciége du -b

Gouvernement. aux epoques et pendant l'espace de tems voulus maintenant par la Loi.

Ces présentes Ill. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que le présent Acte du-
serontdan rera et sera en vigueur pendant deux ans, et ne s'apliquera qu'à cettepartie de la
deux ans. Pi ovince qui se trouvait ci-devant dans les limites du Haut Canada.

IV.
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IVi Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que le présent Acte
pourra être amendé ou abrogé pendant la Session actuelle.'

V. Et qu'il soit de plus statué par Pautorité susdite, que tous les avis donnés.
et autres procédures commencées en vertu des Actes susdits pour lesSéances pro-
chaines des Commissaires, vaudront et auront effet à toutes fins quelconques demême que si tels avis et procédures eussent été donnés ou faites pour les Séances
qui seront tenues par les Commissaires nommés en vertu -du présent Acte.

C A P. Il.

Acte pour amender les Lois de Milice de cette partie de la Province
qui formait ci-devant la Province du Haut Canada.

[17me Août, 1841.]

A TTENDU que l'on a éprouvé de graves inéonvéniens en prélevant des amen--Li des sur les Aubains; et attendu qu'une classe nombreuse et respectable des
Sujets de Sa Majesté en cette Province, entretenant certains scrupules religieux,
se croient sujets à des amendes excessives: Qu'il soit en conséquence statué par
la Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
Conseil Législatif et de lAssemblée Législative de la Province du Canada, cons-titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement
du Royaume Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé, "Acte pour réunir
les Provinces du Haut et du Bas Canada, et pour le Gouvernement du Canada," et
il est par ces présentes statué par la dite autorité, que les cinquante deuxième et
cinquante troisième Sections de 'Acte de la Législature de la. ci-devant Province du
Haut Canada, passé dans la seconde année du Règne de Sa Majesté, chapitre
neuvième, et intitulé, .cte pour abroger, changer et amender les Lois de Milice en
cette Province, soient et les dites sections sont par ces présentes révoquées.

II. Et qu'il soit statué, que les personnes appelées Quakers, Mennonists ou
Tunkers, ne seront pas forcées de servir dans la Milice dans cettë partie de la
Province, qui constituait ci-devant la Province du Haut Canada ; mais quiconquedéclarera être l'une des personnes appelées Quakers,Mennonists ou Tunkers, et pro-
duira, s'il en est requis, un certificat à cet effet, signé par l'Ecclésiastique, le
Pasteur ou le Ministre de la Congrégation ou Société Religieuse à laquelle il ap-partient, sera exempt de servir'dans la Milice, dans la dite partie de cette Pro-
vince; Pourvu néanmoins que toute telle personne, depuis l'a ge de seize jusqu'à

celui

Pourrontêtre.
amendéaes dans
la Session ac-
tuelle.

valiaité des
avis donnés.

Préambule.

Abrogation
des 52e et 5 3e

sections de
l'Acte Provin-
cial du Haut

Canaa, 2e,
Vict. c 9.

Les Quakers
Mennonists etTunkeri ne
seront pas sujets
à servir dans la
mificedans cette
partie de la Pro-
vince, ci-devant
appelée HautCanada.

Mais ces
personnes pay-
eront annuel.
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lemuît une cer- celui de soixante ans, et réclamant elle exemption, devra, le ou avant le premier
taine somme, dc ^t -dn o

deniers qui jour de Févier de chaque année après la passation du présent Ae, donner son
lcur tiendra nom et le lieu de sa résidence à l'Asséieur ou aux Asséieurs de la Ville, du Town-lieu de service nn tl iud s éiec '

ship ou lieu de sa résidence, et payer chaque année; ëern'tems de piaixla somnme
Quecle somme de dix clielins, et celle de cinq livres courant énitèms d'invion" àctuelle

devra être ait-si ou d'insurrection, ou lorsqu'aucune>: partie de la Milicë du District dâns
lequel telle personne résidera, aura été 'commandée pour' e service effectif";
et tels deniers de conpensatiôn tiendront lieu de sérvice dans telle 'Milice et sè-
ront appliqués en la manière à laquelle il est ci-après pourvu.

icars ent IU. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de l'Asséieur ou des Asséieurs
les noms de dans chaque Township dans la dite partie de .cette Province, et il sont par cestotstelles
personnes sur présentes requis d'ajouter une colonne à chaqùe livre de cotisation 'de 'chaque
les livres d co- Ville, Township ou localité dans leurs 'Districts respectifs, et d'y inscrire les

noms de tous tels Quakers, Mennonists ou Tunkers, vis-à-vis desquels ils. entre-
qu'elles devoat ront aussi le môntant qui devra être payé par eux, et il sera du devoir- de toutpayer. collecteur dans chaque Ville, Township ou localité, dans la dite partie de cette

Province, de collecter les dits deniers de la même manière qu'il est autorisé par
la loi à collecter les cotisations ordinaires ; et tel collecteur versera les dits deniers

colection de entre les mains du Greffier de Ville, pour qu'iceux soient appropries. dans letes deiers. Tôwnship où ils auront été prélevés, avec les taxes pour les cLemins et les coti-
sations qui y sont prélevées: Et les dits Asséieurs transmettront une liste des
noms de tous tels Quakers, Mennonists ou Tunkers qu'ils auront inscrits surle
livre de cotisation, au Colonel dé Milice pour, la division respective dans laquelle
telles personnes résident, dans les trente jours après que tel livre de cotisation
aura été complété.

ppio," de IV. Et qu'il soit statué qu'il sera.loisible au dit Greffier de Ville de telle Ville,tcls deniers.Z Township ou localité, et il est par ces présentes requis de payer les dits denie,
de teins à autre, à l'ordre du Maître des chemins <le la division dans laquelle telle
anende aura été prélevée, pour être appliqués sur les chemins, grands chemins
et ponts publics de telle division.

Devuir des V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Maîtres de chemins dans cha:
°liq que To\vnship ou localité, et ils sont par ces présentes requis d'appliquer de teniÉ

approprieront à autre les dits deniers à l'amélioration des chemins, grands chemins et pôntsces de"ic" dans tel Township oulocalité, en la manière, et sur, tels endioit ou endroits qu'il
leur sera légalement ordonné, et d'en rendre compte*sous serment ou affirmation
(suivant la circonstance) au Greflier de Ville de telle Ville, Township ou localité;

Et qui de- et il sera du devoir de ce dernier d'en faire rapport aux Magistrats assemblés én
vront en rendre Session Générale de Quartier. et si tel' Maître de chemins 'ou Greffier de Ville

manquent
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manquent de rendre tel compte ou de payer ou appliquer telle -somme de deniersqui pourrait leur -venir en mains comme susdit, ils encourront pour -telle omissionune penalite de dix livres courant, qui sera recouvrable avec les frais d'unenaniere sommnaire devant un ou plüsieurs Jugés de Paix 'pour la division ouleDistriet dans lesquels telle Ville, Township ou localité seront situés.

VI. Et qu'il soit statué, qué toutes procédures dans aucun procès, action oupoursuite qui peuvent avoir été commencés:avant la passation du présent Acte,en vertu de l'Acte Provincial ci dessus cité, contre aucun tel Quaker, Menno-nist ou Tnkar comme susdit, pour le recouvrement d'aucune pénalité imposdépar le dit Acte, seront discontinuées et cesseront depuis et après la passation du
présent Acte.

C A P. III.

Acte pour abroger les Lois maintenant en force dans cette partie de
la Province ci-devant appelée Haut-Canada, pour le recouvre-
ment des Petites Dettes, et établir d'autres dispositions à cet
égard.

Pénalité
ýcontre les
maîtres de
chemins refu-
sant de rendre
tèl compte.

Les poursuites
pendantes
Contre tels
Quakers, Men-
nonsts ou Tun-
kers poùr péna-
lité imposée
par l'Acte pré-
cité seront dis-
continuées.

A TTENDU qu'il est nécessaire d'amender le système des Cours de Requête Préambule.établies par et en vertu de certains Actes du Parlement de la ci-devant Pró-vince du Haut Canada-. Qu'il soit en conséquence statué par la Très Excellente
Majesté de La Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil, Législatif etde l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés envertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de laGrande Bretagne et d'Irelande, intitulé, Actepour Réunir les Provinces du Haut et du
Bas-Canada et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué
par la dite autorité que depuis et après le premier jour de DécembÉe prochaini un
certain Acte du Parlement de la dite ci-devant Province du Haut Canada passé brogationdans la troisième année du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, ccrtanintitulé, J1cte pour abrqger en partie, amender et réunir en un seul .Acte du Parle- °our e clr tn-
ment, les diférentes Lois maintenant en vigueur dans cette Province p'our ic recouvre- giiatur du
ment des Petites Dettes et pour étendre la júrisdiction des Cours de Requêtes en icelle; ur 'aet aussi un certain autre Acte du Parlement de la dite ci-devant, Provihce, passé Cours de Re-
dans la septième année du Règne de feu Sa Majesté le 'Roi Guillaume Quatre
intitulé, .Jcte pour amender la Loi relative aux Cours de Requétes, soient, et les dits Les pouvoirsActes sont par ces présentes abrogés, et tous les pouvoirs et l'autorité donnés par Cours aux
les dits 'Actes ou par'aucun autre Acte du Parlement de la dite Province, à au- quêtes par au-
cune Cour de Requêtes, ou aux divers Commissaires en icelles, cesseront et fini- cun aueActe

Brdce..ronit du
B ~ront dit jour.

9
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ront alors : Pourvu toujours, que tous ordres, décisions et jugemens d'aucune Cour
mens et ordres dont l'établissement est discontinué en vertu du présent Acte, demeureront et
continuées de- seront aussi en vigueur que si le présent Acte n'eut pas été passé, excepté quemeureront en lorsque tel ordre ou. jugement auront été rendus pour le paiement de deniers àforce. aucun Odficier de telle Cour discontinuée, ou pour l'autoriser à prélever quelque

somme d'argent, tel ordre ou jugement demeureront en vigueur pour faire payer
tels deniers entre les mains du Greffier ou autre Officier à qui il appartiendra de
la Cour crée par le présent Acte, et tenue pour la division renfermant le lieu ou
telle Cour discontinuée se tenait; et il sera loisible au Juge de la Cour de District

Comment et (en employant à cette fin les Officiers convenables de sa Cour de Division,) depir qui tCI! mettre en vigueur tous ordres, décisions ou j ugemens de telle Cour discontinuée,j ugeflins L
ecront mis à qui ne sont point exécutés, ou qui doivent l'être, aussi pleinement et de la même ma-exécution. nière que si tels ordres ëussent été donnés par l'autorité du dit Juge.

Chaque Dis- Il. Et qu'il soit statué qu'il pourra être et sera loisible aux Juges de Paix detriet du Canada cue ePiOuest sera par- chaque District qui est ou pourra être établi ci-après dans le Canada-Ouest, àtagé-e par i la première Session Générale de Quartier qui' se tiendra après la passation dusioris par les ar 'nri u u[eÂqis aprèlJuer d Pai- en present Acte, de fixer et de déclarer quelles seront l étendue et les délimitations
Quartier. de de six Divisions dans leurs Districts respectifs, et aussi de changer de la mêmemanière, et de teins à autre les limites et l'étendue de telles Divisions; et une

Et une Cour Cour se tiendra en vertu (u présent Acte une fois tout les deux mois, dans et pourse tiendra dans
chaque telle di- chaque telle Division; et il pourra être et sera loisible au dit Juge de la dite Courvision pour les de fixer et déterminer à quels tems, et à quels lieux dans telles Divisions-les dites
Acte. Cours se tiendront, et (le changer de tems à autre et de la même -manière les ditstems et lieux.

ui orrs MIII. Et qu'il soit statué que les Divisions de chaque District ainsi fixées et pu-par tel Juge de bliees, et les tems et lieux où se tiendront telles Cours, et tous les changemens quiPaix come de tens à autre pourraient y être faits comme susdit, seront enrégistrés par lesusdit seront
mis de record, Greffier de la Paix dans un livre qu'il aura à cet effet; et il sera de son devoir deut une copie en transmettre au Gouverneur de cette Province copie de tel enrégistrement aussitôtFera transmisb
au Gouverneur. qu'il aura été fait.

Comment les IV. Et qu'if soit statué que les Juges de Paix assemblés comme susdit devrontCiour de chqu bsion de chaque assigner un numéro à chacune des dites Divisions, en commençant à numéro un;District seront et que la Cour qui se tiendra dans chaque Division sera distinguée par le nom etdénomination de, La (première, ou autre selon le cas) Cour de Division du Districtde

Lcr Juges d V. Et qu'il soit statué, que les Juges des Cours de District des divers Districts
trit tienront de cette Province tiendront les Cours de Division dans leurs Districts respectifs,les cours de
Division et et
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et auct tel Juge pendant la durée de sa charge ne sera capabled'être élu ou de
siéger comme Membre de lAssemblée Législative de cette Province.'

VI. Et qu'il soit statué, que dans lë cas de maladie ou d'absence inévtable du
Juge d'aucune telle Cour de District, il sera loisible. à teluge de-nommer quel-
qu'autre personne qu serait d'àilléis qualifiée à êti'e unommée Juge de telle Cour
de Disttict, pour lui servir de Député et toute pe-soinneainsi nommée aura pour letems poutlequel elle pourra avoir été ainsi nommée tous les pouvoirs et priviléges
et seita soumise 'à tous les devoirs du Juge parlequel tellé personne aura été ainsi
nomniée': et avis de chaque telle nomination devra être immédiatëment transmis
parlé uge ou le Député Juge au Gouverneur de cette Province, et tel avis men-
tionnera'le nom, la résidence et laprofession du Député Juge, etý la cause dë sanomination, et aucune telle noimnation ne poùrra durer ples d'un mois dé calen-
drier sans que le même avis soit renouielé, et il sera loisible au Gouverneur d'an-nuler telle nomination s'il la désapprouve.

VII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura un Greffier et un ou plusieurs Huissiers Un Greffierpour chaque Cour tenue en vertu du présent Acte; et le Juge de la Cour de Dis- e es Huis
trict pourra nommer de teins à autre, et déplacer à son gré le Greffier et les Huis- nommés parlesiers des Cours qu'il tiendra. . Juge pour

de DivisioL.
VRIT. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Greffier d'aucune telle Cour de Le Greffier

Division (du consentement du Juge en icelle) de nommer de temns à autre un Dé- IuÙLanbmmer
puté pour agir pour lui en qualité de Greffier de la, Cour, en aucun tems, lorsque dansle cas dela maladie ou quelques autres circonstrences inévitables pourront l'empêcher
d'agir comme tel, et de déplacer tel Député, à sa volonté; et tel Député pendantle tems pour lequel il aura été nommé, aura lès mêmes pouvoirs et priviléges, etsera sujet a,uk mêmes devoirs que s'il' était Greffier de -la Cour pour le teins dla-
lors; et le Greffier de la Cour sera civilement responsable de. tous les actes et
omissis de Uson DépGurt.

lX. Rit qu'il s'oit statué, que le Trésorier de chaàque District sera le, Receveur Le Trésorier

edesrc Hui-

Général des honoraires provenant des différentes C;urs de, Division. de de Disis-eatrcts re-triet; et il sera alloué fà chaque tel Trésoriertoislouis sur chaque cenct louis du honoraie ayproduit total. des honoraires prvnant des CourS. dont -il sera le Receveur, Général, Cor den leïsiet tou t Juge et GTreffier seriont payé s par un: certain salaire,- qui ne sera-.dans aucun eio de. ison
District.cas, pour un Jugeplus Sde de'ux ceit louisnii mo0is dè cenit lou-is,;'et qui ne- seradans «aucun cas pour uni Greffier plus de cent loluis ni moins de vin1rgt louis ;. et, les GrLes Jugesnt

1eý rfLe Grfsern

Huissiers de la Cour seront p4y'és par les h"onoraires- qui eursont -alloués par: cesý payée-,par irprésentes: et le Gouvern eur en Conseil étaibli*ra le montant- qui -devra être 'payé ~' ~aosaux Juges et aux Gwreffiers,ý é u égard -à la pop'ulation des' différensà Districts'e Ei- les. Huis.unar le
visions; honoraires de

ludée.

seront. inéligf-

Membres éc

Lé Juzed'aucune Cour
le- District
pourra nomme
un 'député utz
certainis cas.

Telle norno-
tin sera nou-fiée au Gouver.
neurqi pourra
la changer.
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COmmeY)Cnt se-
rorat établis les
s ,laires des
.Jues et des
Grc cers.

4° & 5° VICTORIlE, Cap. 3. 1841.
visions ; et le montant qui devra être payé aux Juges et aux Greffiers pourra être
augmente, ou, en1 cas de vacances, être diminué par la même autorité qui l'aura
d'abord établi.

Certains ti- X. Et qu'il soit statué, que le Grefier de chaque Cour de Division. émettravoirs prescrit Urde ivsin éetraux Orc, tous les: brefs d'Assignation, les Garans, les Règles, et les brefs d'Execution, et
des "on de enrégistrera tous les j ugemens et ordres de la Cour, et tiendra un état de toutestelles Assignations, Exécutions et autres Actes Judiciaires de la Cour; il prendra

soin et tiendra un compte des honoraires de Cour et amendes payables ou payés
en Cour, de tous les. deniers <les plaideurs payés dans et hors de la Cour, et en-
trera un état de tels honoraires, amendes ou deniers dans un livre qu'il tiendra àcet effet, et qui sera ouvert à quiconque désirera y faire des recherches, en payant
un ciielin pour chaque recherche, et de teins à autre, ainsi qu'il pourra être régléDevoirs des et déterminé parle Goure, isses comptes au Trésorier de son Dis-Huissiers, pa£enuil~dnLr
trict pour être examinés et réglés par lui; et les Huissiers de la Cour signifieront
tous les brefs d'Assignation, et exécuteront tous les dits Ordres, Garans, Règles et
Brefs.

Certains ho-
noraires seront . Et qu'il soit statué, qu'il n'y aura de payable sur toute procédure dans les
Payables sur Cours de Division tenues en con'séquence du présent Acte, et aux Huissiers de la
devant les cour, que tels honoraires qu sont établis dans Ia Cédule annexée au présent
cours de Di- Acte, ou qui pourront être dans aucune Cédule d'honoraires réduits. en vertu duvi.ïioni.

pouvoir ci-après donné à cet effet, et pas d'autres; et un tableau de tels hono-
raires sera suspendu en quelqu'endroit apparent dans les Bureaux des divers Gref-

Des tableaux fiers des Cours de Division, et les honoraires sur toute procédure seront pavésd'honornires d'abord par le Deniandeur avant ou lors de telle procédure, et les honoraires desseront exposés
dans les b. huissiers sur les exécutions seront payés au Greffier de la Cour au tems ou iliu des Gref- émettra le garant et seront payés à l'Huissier par le Greffier lors du

rapport du garant d'exécution et pas avant : Pourvu toujours, que si l'Huissier né-
Commentse. ghge de faire le rapport, dans le teins prescrit par la loi, d'aucùne assignation,ront payés les rgeo l~ ' '~'~tlen~iee ePonoairègle ousexécution, il forfera pour chaque telle négligence ses honoraires sur telles

Huissiers sur- assignations, règles ou exécutions, et le Greffier de la Cour tiendra compte de tousles exécuIlons les honoraires ainsi forfaits, et les remettra au Trésorier du District, pour faire.
partie du fonds général d'honoraires.

Les Grefiers XII. Et qu'il soit statué, que le Greffierde chaque Cour de Division dev a deles Cours dequ GrfireDiiondvaéDivision ren tems a autre, et aussi souvent qu'il en sera requis par le Trésorier de son District
rro rso,-ie. et au moins tout les trois mois lui donner un compte écrit et détaillé des honorai-

de District, de res perçus dans telles Cours en vertu de l'autorité du présent Acte, et un compte
raires perçus semblable de toutes les amendes prélevées par la Cour, (mettant en .compte t dé-.
par eux en ver. duisantles justes frais de prélèvement d'icelles, et tout ce qui pourra avoir ététu de 

arlsentes. alloué
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alloué sur telles amendes ar le Juge, en, 'exécution du pouvoir qui luiestdonnéci-aprs,) et aussi un',ar: compte des deniers que, les Défendeurs t Denandeurs.pourront lui. voir payés, et qu'il aura reçus dans et hosde laCour en veu
d'aucun ordrejugement ou règle de la Cour, ainsi que de la balance restantalors ea possession dela Couret appartenant aux Demandeurs ou' éfendeurs' enicelle ; et le montant de tels honoraires reçus de tems utre edrte setransmis de temus. à autre au Trésorier,' vers n dant äoir eu au moi stous les trois ois,) et fera partdeen fonds qui sera appela le Fonds Général d'Ho-

d ision, lequel fonds, sera appliqué au paiement d sa-laires duJuge et des Greffiers de telles Cours.

XIII. t qu'il soit statué, que le Trésorier de chaqueDistrict ou avant letrentième jour de Juin et le trente-et-unième jour de Décembre de haque annéerendra a l'Ispecteur Général de cette Province, un compte fidèle et par écrit, de
tous les deniers qu'il aura reçus ét de tous ceux qu'il aura déboursés en consé-
quence des Cours de Divisions tenues en vertu du présent Acte, pendint lespacede tems compris dans tel compte, et ce, en telle manière et avec tels détails que.le dit Inspecteur Généralpourra de tems à autre l'exie:, et sera tenu le dit.Tré-sorier, dans les dix jours après telle reddition de compte, de verser entre lesmains du Recevetur Géneral de cette Province aucun sur -tels honorairesqu'il pourrait avoir ; et à défaut de tel versement le montant lu p'tel Trésorier.sera considéré comme dette spéciale envers Sa Majesté.

XIV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le montant des honoraires perçusdans les cours de Division dans aucun District ne pourra pas suffire aupaiement
des dépenses.nécessitées par telles-Cours Pendant l'espace de tems compris dans,tel compte, il. sera loisile. au Gouverneur de cette. Prvince d'émettre incontinent
son garant adressé au Receveur Généraldecette Pivince, en faveur duréso-11er du District, pour la somme nécessaire à compléter le montant des salairesduJuge et des Grffiers, et le montant de tel garant sera mis en care sur les fondsréunis de cette 'Province.'

XV. Et 4u'il soit statué, que les comptes que les divers résorier devront
tenir en conséquence des. dites Cours, seront réputés comptes blies et sesujets à examan etaudition.et, àaun'esispositi és cislaties qui sn t maint.nant ou qui pourraient ci-après deenr en vigueur rela i ement à. audition decomuptes publics.

XVI. 'Et u'il soit statué que si aucun mnd an résign ant étémis de la.charge de Trésorier ou. de c aelleyant lér mGosnégligé;~clle apè naorei «ný-4-i, r(ueýC-i de -Division,néglge, apres en avoir e ngt-et-uI jours d'avis, de rendre co'nte au Trésorier
dlu

Les Traso-.
riers de Dis-

tr.ct reiniront
compte à Iin-
specteur Géné-
raides deniers
reçus par .euX,

en vertu duprésent 1Acte.

Et verseront
entre- lesý mains<hi Receveur

Générl au-cure baloncei
qui pourra leur
rester.

Si tels deni-
ers perçus dans
aucun Districtne sont pas
smani pour

subvenir auxdépenses des,
Cours de Di-
iion en icelui,

le Gouverneur
pourra émettre
eon zarant.pour
le déficit.

Les comptes
des Trésriers
relatifs taux-
Cours de :Di-
Vizeion - seroncersés comptes
publics.

Toute per-
sonne qui pour-
ra être démisede la charge de
Trésorier ou
de Grefier
d'une Cour de

e Ç

Et leur remet-
tront le mon-
tant ainsi per-
çu.

Application
des deniers
ainsi remis aux
rrésoriers.
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Division ren.dra
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après certain
avis.
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pourra référer
le compte 18-'l
est cortesté
un rbireq.

Et faire cer-
tains ordoes

s:zr le rapport
de tel arbitre.

Dans le cïs
de décès ou de
dépla'Icement
dJu Trésorier de
District, ou du
Greffier d'au-
curie Cour de
Division le
Trésorier d'a-
lors du D strict
pourra recrut-
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çuJs et, v(irtu du
présent Acte
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ra référer le
compoteconites-
té à: quelque
personne.
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du District pour le teis d'alors, -ou à telle autre -personne 'qu'il pourra préposer
a cet effet de tout montant restait entre ses mains des deniers perçus en vertu du
présent Acte, et de leur délivrer les dits deniers, il sera loisible* à tel Trésorier
poir le tems d'alors, de poursuivre, soit en son- nom seulement, ou en son nom
et qualité, et d'obtenir de tel individu le recouvrement de tels deniers, avec dou-
bles dépens, par une action de dette devant aucune Cour de record en cette Pro-
vince ayant jurisdiction compétente; et dans cette action, il suffira à tel Trésorier
d, libeller sa déclaration comme pour argent reçu et perçu à l'usage. et utilité de tel
Trésorier, pour les fins du présent Acte; et la Cour devant laquelle telle action
sera instituée, pourra à la demande de l'une ou de l'autre des parties référer d'une
manière sommaire l'audition du compte en question à aucun Officier de la Cour
on autre personne compétente, qui auront le pouvoir d'examiner le Demandeur
ainsi que le Défendeur sous serment; et sur le rapport de l'àrbitre, (à moins que
l'une ou l'autre des parties ne montre bonne cause à ce contraire,) la Cour pourra
ordonner le paiement de telle somme qui paroîtra due par tel rapport, ou d'arrêter
la procédure, à telles conditions qu'elle jugera raisonnables ; ou bien la Cour
pourra ordonner que le jugement soit enrégistré comme sur confession, pour tel
montant qui paurra paroître dû par le rapport.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'avenant le décès d'aucun individu'pendant qu'il
sera Trésorier de District ou Greffier d'aucune Cour de Division, ou S'il vient à
résigner ou à perdre telle charge, le Trésorier pour le tems d'alors pourra, soit en
son propre nom seulement, ou en son nom avec sa qualité de Trésorier, obtenir sur
poursuite, des exécuteurs testaineitaires ou administrateurs des biens de tel indi-
vidu décédé le recouvrement de toutes telles sommes de deniers qui auront pu lui
rester en mains, formant partie des deniers perçus ea vertu du présent Acte,· par
une action de dette, devant aucune Cour de Record en cette Province; ayant juris-
diction compétente; et dans cette action le Demandeur pourra déclarer que le
défunt était endetté envers lui Demandeur en une sommé d'argent reçue et per-
çue pour son usage aux fins du présent Acte, ou bien, que le défunt est décédé
possédant des deniers reçus et perçus pour les fins du présent Acte, d'où il est
résulté en faveur du Deiandeur un droit d'action pour demander et recouvrer les
dits deniers des dits administrateurs ou exécuteurs ; et une seniblable action
pourra être intentée contre tout exécuteur testamentaire ou ad'inistrateur des
biens de tels exécuteurs ou administrateurs : et dans toutes telles actions, les
Défendeur ou Défendeurs pourront plaider de la- même manière et se pré&aloir des
mêmes moyens de défense que dans aucune action fondée seulement sur les en-
gagemens du testateur ou de l'intestat primitif; et la Cour pourra référer l'audi-
tion du compte en question à aucun officier ou individu, et pourra procéder sur le
rapport de tel arbïtre de la même manière que dans le cas mentionné en la section
précédente.

XVIII.
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XVII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions qui seront intentées Lexerciceaussi bien que dans toutes procédures quelconques qui seront é pour charge dsuivies par aucun Trésorier en vertu du présent Acte, la preuve qu'il remplit les le Demnadeurdevoirs de Trésorier sera une preuve susant quil possède cette 'charge, à.mins
que le contraire ne soit démontré par les défendeurs dans l'action ou les par- q'ilUten ccueties contre, lesquelles tellesprocédures ýpourront être adopté.es et poutrsuivie-s. hre

XIX. Et qu'il soit statué, que le Trésorier ainsi que tous .Grefflers et Huissiers Le Trésorier(lui devront percevoir des deniers en -exécution de leurs, devoirs donneront ides et les Greffier:sûretés pour tels deniers, avec aussi telles etautant de De on-dedle cette Provinc ugera a. propos de e rsci e orcadeéution e lvreur vs , cao-

ice~~~~~ ~sr pu el erpu crim ea-la ~ ~ ~ c une exreuved lur

devoirs respectifs, et, pour la due délivrancedes deniers perçus Par qux en vertu(les dispositio ns tdu présent Acte.
XX. Et qu'il soit statué, qe le Juge de toute e Cour deDivision établie en De quellesvertu du présent Acte, aura jurissdiction. pouvoir et autorité de siéger Pour enten- Cou d Di-sre et décider d'une manièere sommaire toutes réclamations pour dettes ou autres 'vision pourrontc>bligatio'ns, lorsque l'objet dé laà demande n'excédera pas, la somme deé dix. louis, et connaître.tout tel Juge aura le pouvoir de donner sur icelles tels ordres, jugemens, et déci-sions qui pourront lui paroître justes et suivant leéquité et la bonne foi et suraucune obligation de payer une somme déterminée soit en ouvrage ou en aucune Certintisespèce de marcliandises ou d'é-ffefs, ou tout autrement qu'en .argent, -il sera'Ioisi- some pay

ble u Jue- arèsque e jor co ades cours de

eaovenu. pour la livraison, de telles marchandises et chandises, &c.effets, posOur uexéstion de tels. ouvrages oupatres engagemens sera passé,de 'don-ver Jugement pour le montant en argent, de mêoe que si leobligation épremière' len » eainsi voulu: Pourvu toujours, qu'aucune action ne sera portée ni jugée dans au-cune Cour de Division sur aucune dette contractée au jeu, ni pour la valeur de osliqueurs spiritueuses ou de bière bues dan' ncbrt udnsu saiensur aucune matière affectantnles droitspo ts de obiens ub es 'ouutr
aussi, que rien dece qui est contenu dans le présent Acte ne s'ne nde i l' tde créer oug contuer en Cours de Record les dites Cours de Div in

XXI. Et qu'il soitstatué, -que. p t De andeur anns aucune ponne fieté surdevant aucune Cour de Division, produira une copie écrite de son compte ou desa commecer les

.espècede archandsesa oui d'fe~aut ag ue uuectsae

demane , le ll sera n mrotée suivant lordre dans lequel elle, aura. été pro- les Cours% deS•séquence il sera émané un bref d'Assignation portant en', me le Division.numéro du compte ou de la demande, et qui, sera en substance suivant la formuleannexée au présent Acte, selon la. nature.de, la demande; -et ,copie. de telle Assi-gne jugem e sera annexée une copie du compte oude la demande, serasignifiée Significationau Défendeur huit jours au moins avant lei jour o se prtée des brefs d'as-

cune~~~~~~~~~~ etedal our de Divisionsuau.ndetcotateajenpuravlure

devant laquelle la cause nra portée, et la délivrance deqtelles copies de é brefs d'As- dignation.

signation
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signation et de comptes ou demandes, faite au Défendeur, à son serviteur ou à
aucune personne raisonable demeùrant 'en, son domicile ou lie où il fait sa d-
neure ordinaire, son commerce ou ses affaiires, sera considre étre ie significa-
tion valable de tele brefs d'Assignation: Pourvu'toujours que la signification de
tels brefs d'Assignation devra néessairement étre faite 'au débiteur en personne
dans tous les cas où le montant de la poursuite excédera la s'mme de quarante
chelins.

Le demandeur XXII Et qu'il soit statué, qu'aucune Selle Asio'natio ne sera émise a moins
prenant un
bref d'assigna- que le Demandeur lorsqu'il produir son compte ou s demaMd ne dépose entre
tion déposera les mains du Greffier de la Cour la somme d'un chelin pour chaque' demande
entre lers iniaitis ,1 'iq e d m 'de .é a t ý > Mit Greffier une n'excédant pas vingt chelinS, et pour chu ande exc ngt chelins,
vingtième par- UU tic de la sou- e Vingtiême parie (laissant de côté dans la supputation de tel

em e v ingtième aucune somme moindre (ue douze sou%,) et si, aujour où telle Assigna-
tion sera rapportable, ou à aucun ajournement de la dite Cour ou dela cause

La Juge pouir- -aLe pour laquelle la dite Assignation aura été émise, leDemn deur ne comparaît pas
ra en certains
cas adjuger au en personne ou par quelqu'un de sa part, ou si comparaissant il 'ne prouve passa
touto retande la satis!fietion (le la Cour, il sera loisible au Juge, s'il le jugpe a propos
de la somme d'adjuger au Défèndeur partie ou le tout des dehiers ainsi déposés, en forme de

dép ~dépens et de compensation pour son trouble et -son attendanceen Couir, avec telle

Lrs deniers autre somme que le Juge dans sa discrétion croira convenable, et de condaner
'ainsi déposés et forcer le Demandeur f telle autre somme ar telà 'voies et' moyens pal
s;rronL remis, p
s'ils ne sot lesels aucune autre créance adjugée peut être recouvrée; mais telle -partie des
pas adjugés. 'pasadu~s.deniers inis en dépôt qui n' aura pas été adjugiée a-t Défendeur sera remise aut

Demandeur sur sa réquisition.
Devant quelles
Cours de Di- 'Ill. Et q 'l soit s q' e vertû du présent
Vi s pour- s que toute tetco n
3uites pourront Ae
être intentées. eront poursuivies devant la Cour tenue pour la division dans' laquelle le

Défendeur, et s'il y a plus d'un Défendeur, l'un -des Défendeurs 'pourra résider ou
fire ssaffaires, au teins* où le compte ou la demande auront 'été'prodils, 'ou

devant la Cour tenue pour -JaC division dans laquellé la dette aura été con tractée.
Tout deman-

deur ayant une
deure atiun X Et qu'fil soit statué, qu'il ne sera pas loisible a' aucun Demandeur* de
ause diviser aucune cause d'action, en deux opluieurt deionandes la soumettre à

valeur de £t0polur de £10 la iurisdliction d'aucune 'Couir d'e Division, mais aucun Demndeulr avanit une
pourra aban- j

donner l'excé- cause (laction au-dessus'de la valeurde -dix louis, pour laquelle' il rrait pour-
dant, et sou- s i v s s l
mettre ainsi sa présent cause
cause h la ju- de dix louis pourra abandonner le surpluset alors sur preuve de sa demande il
risdiction d'une
Cour de D pourra recouvrer un montant Cexclant om d'u el eae depaas ndeet

-sur telle deande sera en acquittement arfait de toutes reclatinspar rapport
à telle cause d'action, et l'entrée du jugemaent sbera faite Ju cons'qiueiàce.

xxv.
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XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à toute, personne au-dessous del'âge de vingt-et-un ans de poursuivre aucune action devant une Cour de Divisionen vertu du présent Acte, pour aucune somme d'argent n'excédant pas dik louisqui pourrait lui être due pour ses gages, de la même m que s telle pétait en âge de majorité.

17
Les mineurs

pourront pour-
suivre pour
gages devant
une Cuur de
Division.

XXVI. Et qu'il soit statué, que, nul privilège ne sera accordé à aucune per- Nul privi!ége
s<rnne pour l'exempter de la jurisdiction des Cours établies par le présent ane eron-Acte. ne de la juris-

dtin des
cours de Di-XXVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun Demandeur aura une créance ou 1°lrécia nation recouvrable en vertu du présent Acte, contre deux personnes ou plus 'Rcamatios
coitredes as-associées dans le commerce ou autrement, conjointement responsable, mais rési- socés ou dsdantdans des Divisions différentes, il suffira que la procédure soit signifiée ciome zr3oncnLil est ci-devant.prescrit,.à l'une de telles personnes, et jugement pre obtenu r°eP('s epourra êtr obtnu posableset exécuté contre telle personne, quoique d'autres personnes conjointenient res- Pourront êtrei , ý.e - recouvrêe* deponsables n'aient pas été assignées ou poursuivies; réservant toujours à la per- 'un Ceux, saufsonne contre laquelle l'exécution pourra être prise, aucun droit qu'elle pourra so"'rc

avoir de demander d'aucunes autres personnes conjointement responsables avecelle, leur part contributive.

- Le Juge deXXVIII. Et qu'il soit statué, que le Juge de la Cour de District ou. son Député l Dcomme susdit sera le seul Juge pour décider en la manière sommaire autorisée par triet sera lele présent Acte toutes les actions portées devant les dites Cours de Division, et seul Jige sur
toutes les matières et questions de fait y relatives, excepté quand la somme de- cidées dansquan lae cour demandée excédera deux louis dix chelins, et que l'une ou l'autre des parties de- Diviion.
mandera qu'un juri soit assigné, comme il est ci-après mentionné.

XXIX. Et qu'il soit statué, que. dans toutes actions dans lesquelles- la somme Dan's les casde deniers réclamée excédera deuxlouis dix chelins, il sera loisible au Demandeur °OMMs
ou au Défendeur de deminn:er qu'un juri soitassigné pour décider la dite action Lla!r-ées exré-e . 1 1 derotit £2 JO0Oet dans tout tel cas un juri sera assigné selon les dispositions ci-après contenu es, n ourra re-
pour entendre et décider telle action: Pourvu toujours, que si le Demandeur de-' q umandê qu'un juri soit assigné, il en donnera avis par écrit au Greffier dela dite Courlorsqu'il produira son compte ou sa demande, et si le Défendeur demande qu'unjuri soit assigné, il donnera au dit Greffier, ou laissera au Bureau du dit' Greffer un pati de.semblable avis par écrit dans les cinq jours après ,que la sig nification de l'assigna- J#àri de-
tion lui aura été faite, et le dit Greffier fera transmettre une copie de tel avis avis parêcrit.donné soit par'le Demandeur ou le Défendeur, à la partie adverse dans la cause,soit par la Poste, ou en la lui faisant parvenir au lieu ordinaire de sa résidence oude ses affaires, mais il ne sera pas nécessaire que l'une, ou l'autre des 'artiesg

C' prouve

'7- :7



18 40 & 5° VICTORIÆ, Cap. 3. 1841.

prouve lors du procès, que tel avis a été communiqué à la partie adverse par le
Greffier.

La partic XXX. Et qu'il soit statué, que toute partie demandant qu'un jur; soit assigné,
PaY°r,,u payera au Greffier de la dite Cour lorsqu'elle donnera l'avis requis par ces présen tes,
donnant avi.-, et avant qu'elle ait droit de faire assigner tel juri, tel montant qui sera fixé dans la

"W "on la Cédule d'Honoraires pour le teins d'alors relativement au paiement des frais du-
Céeuled'hono- dit juri.
raires.

Les causes XXXI. Et qu'il soit statué, que les causes qui devront être entendues par lequis devront
être inscrites Juge seul seront inscrites pour l'audition sur une liste séparée de celle des causes
dur Ilute qui devront être décidées par un juri, et ces deux listes seront appelées respective-

ment " La Liste du Juge ;" et "La Liste du Juri; "et les causes seront inscrites
qui sur telles listes dans lordre dans lequel elles auront été reçues en premier lieu

svrt êe ipar le Greffier de la Cour de Division, et on disposera d'abord de " La -Liste du
liste du Juri." Juri" et ensuite de " La Liste du Juge."

Le Greffier XXXII. Et qu'il soit statué, que le Greffier de la Paix de chaque Districtde la Pai*
transmettra au transmettra ou fera transmettre au Greffier de chaque Cour de Division de son
our de l District (aux mêmes tems, et de la même manière que les Greffiers de la Paix

de Jurés, sont maintenant obligés par la Loi de transmettre des listes de Jurés aux différens
Shérifs,) une liste fidèle et complète des jurés résidant dans chaque telle Division

rriso respective, et le Greffier d,. chaque Cour de Division fera assigner un nombre de
L'une oU pas moins de quinze des personnes inscrites sur telle liste, à comparaître à tour de

l'autre d"8 par- rôle devant la Cour, au tems et lieu mentionnés dans l'assignation : Pourvu tou-
ties aura droit jours, que l'une ou Pautre des parties à aucune telle cause aura le même droit à laà la récusation l'ur"eap±îsacioLàl
égale. récusation légale d'aucun des dits jurés, qu'elle pourrait avoir dans aucune Cour

cas oh les Supérieure: Pourvu aussi, que si aucun juri était demandé avant que le Greffier
Gratiers ds de la Paix eut transmis la liste des jurés, comme susdit, au Greffier des différentesCillirs de 1i
vision pourront Cours de Division de son District, les Greffiers de telles Cours de Division, feront
assiner 15 assigner pas moins de quinze des habitans y résidant et tenant maison, qui sont

dans et tenant Cotisés et Taxés sur aucun rôle de Cotisation de Township dans sa Divi-mai'o". sion.

Chaque Juré
recevra six XXXIII. Et qu'il soit statué, que chaque juré recevra du Greffier de la Cour dedeoiers pour Division sur les deniers qui devront être déposés à cette fin entre ses mains, lachaque ca use
dans laquelle somme de douze sous pour chaque cause dans laquelle tel juré aura été asser-il sera asser- menté.inenté. mne

Cinq Jurés
pourront être XXXIV. Et qu'il soit statué, que de tems à autre, aussi souvent que loccasion
choisis et as- le requerra cinq jurés seront choisis et assermentés pour rendre justice aux

parties
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partie s dont ils auront à décider la cause, au meilleur de leur connaissance et ca- chaque
pacité, et pour rendre un verdict vrai suivant le témoignage, et chaque cause sera cidée par la
jugée suivant le verdict de la majorité des jurés ainsi choisis et assermentés; et majorité du
aucun juré qui après avoir été dûment assigné à cet-effet, comme ssdit, refusera i.
ou négligera volontairement de comparaître en Cour, sera amendable en un e Une amendesomme qui n'excédera pas dix chelins, à Laquelle le, juge pourra le condamner et être
cette amende sera prélevée et perçue de la même manière que d'autres amendes cur) Jci-après iuposées le- seront, et formera partie du fonds général d'honoraires quidevront être remis au Trésorier. du District. caraêtred.

cidéeparae

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'avenant le jour fixé dans l'Assignation, le De- Procédés
mandur cmpaaîtr deant a Cur de Division, en personne, oui par queluu

de sa p -rt, etUe amende o

rs le Défendeurspera requis de répoora 
c

II, een peronne oumpsé evr , ma--

qu'un de sa part; et lorsque la répoe aa turae le Dé-dune manière sommaire à l'instruction de la case,et donneraj nt sas atr eur.
plaidoierie ni autre liaison de contestation de forme.

XXXVi. Et qu'il soit statué, qu'anucune preuve de la part du Demandeur nederfaite lors de 'instruetion d'aucune telle cause comme susdit sur aucune daction ne
« sera prouvéeautre cause d'action que sur cele énoncée et contenue dans le compte ou la ice n'est celledemande produite comme il est ci-devant prescrit lad deman

XXXVII. Et qu'il soit statu>, qu'il seaprià t'ous lesDéeduslopo LeDe-
ser aux. Demandeurs toute créance ou -demande n'éxcédant pas dix loi qu'ils derpur

pr e dr n avoi co tr eu , ouý de seprévaloir en form e, de, -défense, de i avan- p(msation.tage quýe peut conférer aucun statut limitatif, ou de tout autre moyen dé défens-ou d'acquittement fondé sur- auuPtttmitnn nvgerou qu porri rEtO pourra

tenant, ~~ qu eunn lieuro «qi ouri
ourvanoujoue

ojourrs, que si a réclamation balanceodD leue prouvée. excède celle quele Demandeur aura -ue,, vire le Dema.

la Cor poura 'rndre fendeur.ýD

lao dr meent faveur d fndeur pour telle balace quelle er.estimera lui être due par le Demandeur avec les dépes pourvu aussi, qu'au-cune telle défensefte seraadise lors de Linstructton d'aucune ausditsu dupré-sent Acte, à 'moins que notice n en ait été donnée par citnueaner ou lasée pour lui au lieu ordinaire de s on domiâcile ou de ses affaires, trois jours au.moinisavant le procès.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le Juge dela Cour de District, aura pou- Le juge dcvoir defaire de teins à aute, desmrèle aes pour é t pa strct pourracédure des dites Cours de Divio, e et aussi de desser des formules, pour toute pratique etprocédure pour laquelle augera iécessaire, d'en établir et de cehnseaur aucune telle fordéisur tout ouante des ueu nourdu t pour les cours

auêtre ciaprs dans le Cnada q utes ourvuun touous, que i -qarécamnio

sn que fcraules nées dans de Division.
la
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la Cédule du présent Acte: Pourvu toujours, que telles règles et formules ainsi faites,
Proviso. établies, ou changées ne seront mises en pratique qu'après avoir été soumises au

Juge en Chef et aux Juges de la Cour du Banc de la Peine, pour la partie de
cette Province ci-devan t appelée Haut Canada, ou à deux d'entr'eux, et approu-
vees par eux.

rocédés XXXIX. Et qu'il soit statué, que si au jour fixé dans l'Assignation, le Défen-quii pouront
têtre ada.3lés deur ne comparaît pas conne susdit. ou ne justifie pas suflisarment son ab-

sence, ou s'il négligre de répondre, le Juge, sur preuve de la due signification dene comparai e e
pas. l'Assignaion, pourra procéder à l'instruction de la cause dela part cîu Ln.andceur

Le Ju-e seul, et l'ordre, le verdict ou jugement qui seront donnés ou rendus sur icelle,
por u après que les preuves produites de la part du Demandeur auront été exaniinées
pour procéder SerOnt définitifs et aussi valides que si les deux parties eussent été présentes ;
,_l :s la pour- Piuv auesaie Purvu toujours, que le Juge pourra ordonner qu'un délai soit accordé au De-
cec deaucune miandeur ou Défendeur pour procéder dans la poursuite ou la défense de la cause.

causc.

Le Déren- XL. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Défendeur dans aucune action(leur pourru
déposer des intentée envertu des dispositions du présent Acte, en aucun tems avant le jour

ot "e our' fixé pour l'instruction d'icelle, de déposer en Cour telle somme de deniers qu'il
ixé pour sa croira être le paiement entier de la demande du Demandeur, avec les frais encou-

comparuU"". rus par le Demandeur jusqu'au tems ide tel paiement, et notice de tel paiement
Devoir du sera immédiatement transmise par le Greffier de la dite Cour au Demandeur, par

Grmfrer dans la poste, ou en envoyant telle notice au lieu ordinaire de sa demeure ou de sestello cause. alaires, et la dite somme de denierssera remise au Demandeur, et tous les 'pro-
Conséquence cédés dans la dite Action seront arrêtés, à moins que le Demandeur, dans les

de tel dépôt. trois jours après la réception de la notice de tel paiement ne signifie au Greffier
de la dite Cour, son intention (le procéder sur le résidu de sa demande ; et dans

deur Pourra tel cas l'action se poursuivra comme si elle eut été originairement intentée pour.tel
recouvrer les résidu seulement Pourvu toujours, que si le Denandeur ne recouvre pas parfrais, s'il n'est
pas adjugé au son action une somme plus forte que. celle qui pourra avoir été déposée en Cour
dernarnieur une ei vertu des dispositions ci-dessus contenues, le Demandeur payera au Défendeurpu!me~ lu~
forte que celle tousles frais et les dépenses encourus par lui dans la dite Action après tel paie-
déposée. ment comme susdit, et tels frais et dépenses seront liquidés par la Cour, et se-

ront recouvrables par le Défendeur par tels voies e.t moyens par lesquels aucune
créance adj ugée par la Cour peut être recouvrée.

Toutes per- XLI. Et qu'il soit statué, que dans l'instruction d'aucune telle action les par-
de roi ainsi que ties à icelle, qui seront des personnes dignes de foi et toutes autres personnes
j'actio u- ques gnes de foi, pourront être examinées sous sërment o affrmation,
ront être c.- (si ce sont des personnes auxquelles la loi permet d'affirmer dans aucune pro-
de "l. cédure judiciaire.) et le Juge administrera publiquedentzaux parties ou à lpurs

témoins
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témoins tei ser nent ou affirmation, lorsqu'ils donneront leurs témoignages sur- les Proviso
matières en confestation, sans avoir égard à aucune objection sur le princip

-1comipétence provenant, d'iiérét ou autrenient: .Pourvu toujours, que lé juge-
ment ne sera dans aucun cas rendu-en faveur d'aucune*des pairties; dans aucune?
action porr aucun mfrontant, sur le serment ou affirmation respectifs du Deman-
deur ou du-Défendeur sans qu'il y ait quelqu'autre témoignage satisfaisant.

XLI1. Et qu'il soit statué, que toute personne qui dans aucune déposition ren- Faux
dra volontairement et malicieuseient un faux témoignage, sera sujette aux pé- ment ou sor-
nalités du parjure.

XLI&. Et qu'il soit statué, que l'une etlPautre des Parties à quelque action pour- l'ue oura obtenir du Greffier de la Cour de Division devant laquelle ll aura été intên- de pa -tée des Assigntions aux témoins contenant ou non un ordre pour, la production obteir desdes livres. papiers et écritures qu'ils pourront avoir en leur pôssession ou à leur soencpur
disposition ; et aucune telle Assignation pourra compiendre un nombre quelcon-
que de personne, et la sigiiification de telles Assignations par un huissier d'aucuneautre Cour de Division sera aussi valide et effective Èue si elle eut été faitë par
un Huissier de la Cour où elle aura été donnée; et toute personne à qui telle as-
signation aura été signifiée, soit personnellement ou au lieu de son domicile or-
diaire, et à qui l'on aura;oflrt en même iems le paiement de ses dépenses, msui- sugnsvant tel tarif qui de temns à autre pourra être proposé par le Juge et établi par unaii teltziri fqui e trn sù ala 

par:,ie rece-Juge de la Cour du Binc de la Reine, de cette partie de la Province xci-devant ap-- vant la si9né-pelé Haut Canada, et qui reè .sera ou négligera sans excuse ligitirne de conpa- fication.
raître ou de produire aucuns livres, papiers ou écritui-res qu'elle pourra être requis flès desde produire par telle Assignation, et aussi toute personne présente en Cour ap- frais.
pelée à rendre témoignage, qui refusera de préter serment et de faire sa déposi-tion, encourront et paieront telle amende n'excedant pas dix chelins à laquelle leJuge pourra les condamner ; et telle amende sera recouvrable devant aucune PnalitéCour de Division (en aucun District quelconque.) dans la jurisdiction de la- lacée aux
quelle sera la partie réfractaire ; ét le tout ou partie de telle amende à la discré- idmai: s reru-

sant >de ccm-tion du Juige (après déduction faite des frais) sera applicable à l'indermiiisation de paraî.re nu dela partie lésée par tel refus ou négligence, et le résidu d'icelle formera palie du rc:dre tén-oig-
lbnds général d'honoraires ci-dessus nentionné: Pourvu qu'aucune personne ne o
sera forcée de comparaître comme témoin si elle demeure à plus de quarante Proviso.milles du lieu où la Cour devant laquelle elle aura été assignée à coruparaître doit

men 
taif.

XLIV. Et qu'il soit statué, que toute amende ihhposée en, vertu du présent -oaimLnt

mution, prép-

Acte pourra être prélevée par les -mêm es procédés que ceux employés pour'le, re- ves ls an.en-couvr-emien-t d'aucune créance devant-la ýdite Cour,ý et il-en, sera - rendu compte de impuées

Lrne préun

comxne il' est pourvu par cés présentes. Acde.

X espoVrr
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uc"ne acto.XLV. Et qu'il soit statué qu'aucune action intentée devant aucune Cour deilrictée, devant LV Etqn intn' deue, niueCord
une Couir ( Division tenue suivant les dispositions du présent Acte, ni aucun ordre, verdict

Division°n. Jugem rocédé en icelle ne seront transférés devant aucune Cour Supé-rable. rieure par aucun Bref ou procédé quelconque, mais tous tels ordres, verdicts etj ugemens rendus par le Juge dans aucune Cour de Division seront définitifs entreles parties.

CertainActs XLVI. Et qu'il soit statué, que le Greflier de chaque Cour de Division fera
serot cetrés entrer de tems à autre dans un livre qu'il gardera en son Bureau une note dis-v -ar le Gr unier. tincte de tous les brefs d'Assignation, de tous les ordres et de tous les jugemens

et exécutions, et des rapports sur iceux ; et tel Greffier apposera sa signature surchaque page de tel livre; et les entrées dans tel livre ainsi signéê ou une copie
Entrées et d' icelles signée et certifiée être une vraie copie par tel Greffier, seront en toutops d'iells teis admises dans toutes les Cours et autres lieux q.uelconques comme une preu-rerut preuve. ve de telles entrée ou entrées et de la procédure à laquelle telles entrée ou entréesont rapport, sans autre preuve quelconque.

Le Juge pour- XLVII. Et qu'il soit statué, que le Juge pourra faire des réglemens concernantra accorderb
un délai pour le tems ou les différens tems, et les proportions dans lesquelles aucune sommele Paierdés de deniers et dépens adjugés par la dite Cour devront être payés, et à la réquisi-tion de la partie qui y aura droit il pourra ordonner que tels deniers soient payésTel délai en Cour : Pourvu toujours, que dans aucun tel ordre relatif au délai, on le fera
n cera as rapporter au jour que l'Assignation aura été signifiée~au Défendeur, et l'exécution

temps. ne sera pas différée sans le consentement de la partie y ayant droit, pour un lapsde teins de plus de cinquante jours à compter de la signification de l'Assignation.

e das eca XLVIII. Et qu'il soit statué, que vsil y a des jugemens contraires entre les par-da ens ics 
P esreuges ties, 'exécution ne sera prise que par la partie qui aura obtenu jugement pour lecontraires entre

les parties. plus fort montant, et pour tel surplus seulement qu'il pourra y avoir, déductionfaite de la plus petite somme ; et Pacquittement du surplus sera entré aussi bienque l'acquitement sur le jugement obtenu pour la plus petite somme ; et si lesdeux sommes sont égales, lacquittement sera entré sur les deux jugemens.Aucune pour-
suite ne sera
inteniée de- XLIX. Et qu'il soit statué, qu'aucune poursuite ne sera intentée devant aucune
Cour reur le Cour pour le recouvrement d'aucune somme adjugée par- un jugement d'unerecouvrement Cour de Division tenue en vertu du présent Acte.d'une somme

adjugée par
une Cour de L. Et qu'il soit statué, que lorsque le Juge d'aucune Cour de Division aura'or-donne le paiement de quelque somme de deniers, il sera loisible audit -Juge- dedonner l'exécution eontre les biens et effet mobiliers de la partie contre laquelletel ordre aura été donné, soit immédiatement ou au tems et en la manière men-

tionnés
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tionnés dans tel ordre, au cas de défaut de paiement; et alors le Gredier de la cCour, à la demande de la partie procèdant sur tel ordre pour être payée de tels l'exculion
deniers, donnera un ordre de la nature d'un bref deferifacias à l'un des Huissiers accoréede la Cour, qui en vertu de tel ordre prélèvera par saisie et vente des biens eteffetsmobiliers de telle partie qui pourront se trouver dans le District dans lequel la diteCour aura été tenue, telle somme de deniers et les frais, ainsi qu'il aura été or-donné, et versera iceux entre les mains du dit Greffier.

LI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun Huissier d'une Cour de Di- Dslecasvision, auquel un bref d'exécution seia adressé contre les effets d'aucun Défen- n rouvcaideur suivant les dispositions du présent Acte, dans le cas où il ne trouverait pas pdes biens mobiliers et effets suffisans appartenant au Défendeur dans le District son dstrict, ildans lequel telle Cour de Division se tiendra, de s'adresser à aucun Juge de pousralodre:-Paix dans aucun autre District de cette Province, dans lequel il pourra se de Paix duntrouver des biens mobiliers et effets appartenant à tel Défendeur, et par ces pré- autre District.sentes pouvoir est donné à tel Juge de Paix et il est requis de signer son nom surle dos de tel bref, sur la production qu'en fera l'Huissier et sur sa déclaration sous Commentîcserment (que le Juge de Paix est par ces présentes autorisé à administrer,) que leor
dit bref est dûment émané de la dite Cour de Division, et qu'il ne peut pas trou- der.ver les biens et effets mobiliers du Défendeur dans le District dans lequel telleCour de Division se tient, mais que tel Huissier croit qu'ils sont dans le Districtoù tel Juge de Paix peut agir; et alors tel Huissier aura le pouvoir de saisir lesbiens et effets mobiliers de tel Défendeur en quelque lieu qu'il les-trouvera danstel District, et d'en disposer de la même manière que si tel biens mobiliers eus-sent été saisis dans lajurisdiction de la dite Cour de Division ; et tous constableset autres officiers de paix sont par ces présentes requis d'aider dans leurs juris-dictions respectives à l'exécution ýd'un bref ainsi endosséë.

Une annonce

cune rovetcparlqu d'fet

sis comme susdit, n'aura 'lieu avant l'expiration de huit jours au moins après le vertu- d'unejour de la saisie detels biens mobiliers, à moins que ce ne soit sur -une réquisition faite aur moinsécrite et signée par la partie dont les biens mobiliers auront été saisis; *et une an- huit jours-avant

.el vontc, ià

nonce publique et par écrit sera faite à quelque endroit conivenable de la Ville, ou nlin que leToWnship où tels 'biens mobiliers auront été saisis, du tems et- du lieu de telle défendeur , nevente, au moins huit jours avant telle vente. dea vnde s'e

poa entedres-

a plutôt.LIII. Et qu'il soit statué, que toutes telles saisies et ventes seront considérées être Saisies etsujettes à toutes ls dispositions d'un Acte du Parlemnt du Ha t-Canada passe vertu du pré-dans la première année du Règne de Sa Majesté, -intitulé, Acte pour régless le mon- sent Acte se

nonce" pubiqu etpréci ea at qeqeenri crvnbl el Vleo

tant des rais dans les Saisies et Exécutions, pour des créances et pénalités modi- aux disposi-
tions do l'Acte
I Viet. C. 16.

hutjurVvn
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Laso ,me. de LIV. Et qu'il soit statué, qie lors de lPémanation le tout bref d'Exécuiion
dev repse- contre les biens mobiliers et effets d'aucune personne quelconque, le Greffier (le fa

eVe e-cil Cour de Division le laquelle telle Exécution aura été émanée endossera sur icelle
bres dexecu- le montant de deniers et les frais tels qu'adjugés; et si la partie contre laquelle
to"i. telle exécution aura été donnée paye ou fait payer ou offrir au Greffier ou à l'Huis-

Si telle som- sier (le telle Cour avant la vente actuelle des biens niobiliers, telle somme de de-
me et certjfls niers comme susdit, ou telle partie d'iceux que le Demandeur voudra bien accepter
hoor.iresst an ienent entier de sa créance avec les honoraires qui devront être payés en
cuturn sera vertu des présentes, la saisie demeurera sans effet, et main-levée sera donnée sur
anse. les biens rmlobiliers, qui seront rendus à la dite partie.

Lesperson- LV. Et qu'il soit statué, que si aucun individu fait volontairement insulte au
j. , Juge ou à aucun Oiicier d'aucune Cour de Division pendant qu'ils siégeront ou

seront présens en Co:r, ou s'il interrompt volontairenient les procédés de telle
remeliU I: 4 . Cour il sera loisible à aucun Huissier ou Oflicier dle la Cour avec ou sans l'assis-

l tance d'aucune autre personne de prendre sous sa garde par l'ordre du Juge tel
cures co .trevenant, et le Juge pourra lui imposer une mende qui n'excédera pas la

son:ni de deux louis, et à dr-11ut de pitiemient d'icelle, il sera loisible au Juge par
rarant sous son seing et sceau de faire prélever telle amende par saisie et vente
dles biens mobiliers du contrevenant avec les frais raisonnables de telle saisie et
vente, et à défaut de paiement sur telle exécution, d'envoyer le contrevenant à la
prison conmmune lu District pour aucun temus qui n'excédera pas un mois de ca-
lendrier.

aUC: ' LVI. Et qu'il soit statué, que si aucun Huissier ou Officier d'aucune Cour de
îci2r d'iicurc Division prétextant quelques procédures de telle Cour se rend coupable de quelque

extorsion ou mauvise conduite, ou s'il ne rend pas un compte exact d'aucuns de-
dent coupabls iers qu'il aura prélevés et reçus en vertu de l'autorité du présent Acte, il sera loi-
d'x i e ~sible au Juge, à aucune séance de la Cour, si la partie lésée juge à propos de lui en

q eire r% faire sa plainte, de faire une investigation de telle affaire, d'une manière sommaire,
ueirelet d'asgner pour cela et de forcer à comparaître toutes les parties nécessaires. et

une ives- de donner alors tel ordre qu'il jugera à propos pour le remboursement d'aucuns
f 'un- deniers extorqués, ou pour la délivrance entière d'aucuns deniers ainsi prélevés et

nière son- perçus comme susdit, et pour le paiement de tels dommages et frais qu'il jugera
donu"cr le rem- devoir être dus aux parties lésées ; et à défaut par tel Huissier de payer tels de-
lour<ement de niers qu'il lui aura été ainsi ordonné de payer, dans le tens prescrit pour le paie-
qucert "a ment d'iceux dans tel ordre, il sera loisible au Juge par garant sous son seing et
poser au con- sceau de faire prélever tels deniers par saisie et vente des biens mobiliers du pré-
tre venant telle
amende qu'il varicateur, avec les frais raisonables de telle saisie et vente, et à d.éfaut de paie-
jugera conve- ment sur telle exécution, d'envoyer tel prévaricateur à la prison commune du Dis-
nable. trict pour un teins qui n'excédera pas trois mois de calendrier.

LVH..
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LVII. Et qu'il soit statué, que si aucun Greffier, Huissier ou autre Officier em- .es.Grms,

ployé à mettre à exécution le piésent Acte, ou aucun des pouvoirs donnés par
icelui, exige, prend ou accepte aucun honoraire ou récompense quelconque autre eque tels honoraires qui sont ou seront établis et àlloués à tels officiers respectifs, honir
comme il est dit ci-dessus, en conséquence d'aücune chose faite ou qui devra l'être que ceux éta-
en vertu du présent Acte, ou d'aucune chose quelôonque ayant rapport à a mise à
exécution du présent Acte, toute tëlle personnë ainsi préviiquant, sur preuve de rnt incapables
telle prévarication devant la Cour, sera pour toujours incapable de servir óu d'être chtenirleursemployée en exécution du présent Acte, dans aucune charge de profit ou d'émolu- otre passiblesmens, et sera aussi passible de dommages envers la partie lésée.o

LVIII. Et qu'il soit.Êstatué, que dans le cas oi unetion serait intenèapsac Si aucune
que le present Acte sera, devenu en iguieur, deva .nt auc'une 'Cour'b Suéiued ion qui au.drai Pu être in-

ir~~~~~pu auunle iri piést

Record. por auuecuse- qui auit puêre portée'devant une Cour de D[ivisio n tentée devant

ue Cux dta

en vertu du présent Acte, et que la décision serait en faveur du Demandeur pour sn ede-
une somme de deniers n'excédant pas rdix louis, tel Demandeur obtiendra.jù-ge- dvant une

men ou l reoront ibes-

entpour lerecouvrement de telle sommé seulement etsansfrais, et n'aura doitde tere
d'exécution que- contre le mobilier dui Défendeur, et ne- pourra en aucun'teins que le verdict

cgsi en faenr

maintenir aucune action fondée sur tel jugem>ent devant aucune -Cour, et 'si, la dé- du demandeurcision in'est pas en faveur du ýDemândeur, le 'Défendeur, aura droit à ses frais Polir unedomme nexcé.comme entre Procureur et Client, à moins que dans l'un ou leautre cas le Jug dat pas &X

que e péset Ate eradevnu n vgueu deantaucme Cou Seériuredelactisniqui au.

qui aura entendu la cause ne certifie sur le dos du record que le Demanduravait droit à aucunsune cause probable d'action pour la créance ou les dommages demandés par telle frais.action pour un montant n'excédant pas dix louis.

LIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucuns prélèvemens ou saisies seront faits Le manquepour aucune somme de deniers qui devra être prélevée en vertu du résent Acte, a" ucedaie

ma aiste r aun e atoo d e u e u e en e a a nep Co r)tsil é aucune ma r

isi n e -même ne sera pas censée être illégale et la partie qui laura faite de la procé-ne sera pas considérée comme prévariquant, par rapport à aucun défaut ou man- ure eopaeque de forme dans la plainte, l'assignation, la décision le garant, leordre ou autres lra scunne

action pouran unmotntnexéán psdi os

procédures y relatives: et la partie saisissante ne sera pas considérée comme cutiore.prévariquant depuis le commencement, par rapport à aucune irrégularité qui . Ni aucune
pourrait être commise ensuite par la partie ainsi saisissante; mais la personne s quaete nelésée par telle irrégularité pourra avoir et aura entière satisfaction pour aucun rendra :elle
dominage special. personne cou-

pable depuis le
commencement

LX Et qu'il soit statué, qu'aucun ordre, décision ou jugement ou autre procé- Nulle procé
dure faite relativement à aucune des matières susdites, ne seront invalidés ou invalidée ea
annulés par aucun manque de forme. manque de

forme.

LXI. Et pour la protection des personnes agissant en exécution du présent où devra être
D Acte intente Iac.

taan pour
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Acte, qu'il soit statué que toutes actions et poursuites qui pourront être intentées
contre aucune personne pour aucune chose faite en exécution -du présént Acte,devront être intentées et poursuivies dans le District où la chose sera arrivée, et
devront être commencées dans les six mois de calendrier après que la faute aura
éte commise, et pas après ni autrement; et le Défe.deur devra être notifié par
écrit de telle action et de la cause d'icelle au moins un mois de calendrier avant le
commencement de l'action; et nul Demandeur ne pourra recouvrer par telle action,
si avant telle action il lui a été offert une réparation suffisante, ou si après l'insti-
tution de l'action le Défendeur ou quelqu'un pour lui a déposé en Cour une somme
de deniers suffisante avec les frais.

LXII. Et qu'il soit statué, que dans l'interprétation du présent Acte, le mot
"personne'" sera censé s'entendre d'un corps civil ou corporation aussi. bien que
d'un individu; et que tout mot employé au singulier sera censé, quand il sera
nécessaire pour donner entier effet aux dispositions contenues dans ces présentes,
s'étendre et s'appliquer à plusieurs personnes ou choses aussi bien qu'à une per-
sonne ou à une chose; et que tout mot comportant le genre masculin sera, au
besoin, censé s'appliquer à une personne du sexe féminin aussi bien que du sexe
masculin; et que les mots " Canada-Ouest" signifieront cette partie de la Pro-
vince constituant ci-devant la Province du Haut-Canada.

LXIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera et continuera d'être en
vigueur pendant quatre ans depuis et après sa passation, et de là jusqu'à la fin de
la Session du Parlement alors prochaine et pas plus long-tems.

CÉDULE A LAQUELLE RÉFÈRE LE PRÉSENT ACTE.

BREF DE SOMMATION.

Demande £
Frais .. .

La Cour de Division du District de

Vous êtes par ces présentes sommé de comparoir à la prochaine Séance decette Cour qui se tiendra à le jourde - à heure du même jour, pour répondre àla plainte de qui réclame de vous le paiement du compte
dont

26

aucune chose
faite en exécu-
tion du présent
Acte, et o no-
tice devra en
être donnée.

Les offres de
réparation suf-
fisante ou de
paiement d'une
somme suffi-
sante seront un
moyen de dé-
rense.
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dont un état est ci-annexé et dans le cas où vous manqueriez de comparoir soit
en personne, soit par quelqu'un de votre part, le Demandeur obtiendra jugement
et exécution contre vous par défaut.

Soyez notifié que si vous demandez qu'un Juri soit assigné pour entendre et
décider cette cause, vous devez en donner au Greffier de cette-Cour ou en laisser
à son Bureau, notice par écrit sous cinq jours de la signification du Bref d'Assigna-
tion qui vous sera faite.

Soyez notifié que si lors de l'instruction de cette cause vous entendez oppo-
ser en compensation ancune créance que vuus prétendez avoir contre le Deman-
deur en cette cause, ou prendre avantage d'aucun Statut limitatif ou autre Statut,
vous devez en donner au Greffier ou en laisser à son Bureau, notice par écrit

jours au moins avant le dit jour de

Ce jour de en l'année de notre Seigneur
Mil Huit cent

Entré No.
De par la Cour.

Greffier.
A Mr. 

Défendeur.

ASSIGNATION AUX TÉMOINS.

La Cour de Division du District de

A

Vous êtes par ces présentes sommé de comparoir à l'Audience de la dite
Cour qui se tiendra à le jour de
à heure du même jour pour rendre témoignage de la part d

dans une cause entre Demandeur et
Défendeur.

Ce jour de Mil Huit cent

De par la Cour.
Greflier.

Ordre
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Ordre péremptoire pour le paiement d'une somme de deniers adjugés.

La
Entre

Cour de Division du District de
Demandeur, et

tenue le etc.
Défendeur.

La Cour ordonne que le Défendeur Pau sau Demandeur la somme de £en principal et,£ de dépens,, sous jours après noticedu présent Ordre.
Entré

De par la Cour.

Greffier.

Ordre péremptoire pour le paiement d'une somme de deniers àdjugés par Atermoi-
ment.

La
entre

Cour de Division du District de
Demandeur, et

tenue le etc.
Défendeur.

La Cour ordonne que le Défendeur paye au Demandeur la somme de £le après la date du présent Ordre, et en outre la somme de£ à chaque suivant, jusqu'au parfait paiement de lasomme de £ en principal et frais.
Entré

De par la Cour.
Greffier.

Ordre ou Garant d'Exécution contre les Meubles.

Principal, £

Dépens,

La Cour de Division du

District de

Payé, £

Prélèvement

28
184L
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Prélèvement, £ A Huissier de la dite Cour.

It vous.est par ces présentes enjoint de prélever et percevoir sur les Meubleset effets de l om eela somme devos honoraires légaux, sur l'exécution du présent Bref d et
ayez entre les mains, sous vincr -usars ar , de maniere -a ce que vous

er, s ngt jours aprs la réception du dit Bref, les dits de-niers, et en fassiez la délivrance au Greffier, esont été adjugés à ePour payer le principal et les frais quipar la dite Cour.

N'y manquez pas sous les peines de droit.

Donné sous mon Seing et Sceau ce jour de
Mil Huit cent

Juge de la dite Cour de Division.

CÉDULE D'HONORAIRES.

N'excédant Nwexcédant Excédantpas40a. pa 5.
&d. d. sd.Sur l'entrée du compte et Pémanation du Bref d'As-

signation. ....... 9 3 2Sur les Assignationsaux témoins . 0 9 1 3 2 6Sur l'audition de chaque cause. .......... . 0 1 6 2 0Sur tout Ordre de paiement. .... 0 6 2 6Sur toute Exécution•-6 0 6
Sur toute notice pour Procès ar ............ 0 0 16
Dépôt Pour payer les Jurés et les honoraires des 0 0 0 0 6

Huissiers..... . ............. ..... 0 0 0 0 3 6

A L'HUISSIER.

Pour la signification de tout Bref d1Assignation, Ordre, ou autre S. d.a<ëte judiciaire -a chaque personne. ....... 
. .O 6Pour la Saisie des Meubles. .'' ..

Pour chaque Mille au-delà de la distance de deux milles depuis lelieu du Bureau des Greffiers Pour faire aucune Assignation ou
exécuter aucun Garant,. .ers,.ur.f... o 

Pour
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Pour chaque Mille fait pour arrêter aucune personne condamnée à
la Prison pour mépris de Cour...... .... .... . .. 0 6

Pour chaque Juri assermenté.... ......... ..--·· · · ... 1 O
Ces deniers doivent être payés par le Greffier à même le Dépôt qui aura été

fait.

CA P. IV.

Acte pour penettre aux Membres de l'Assemblée Législative, pour

la partie de la Province qui constituait ci-devant la Province

du Haut-Canada,. de résigner en certains cas et pour d'autres
fins.

17ème Août, 1841.]

Préambule. ATTENDU qu'il est expédient que les Membres de l'Assemblée Législative
-L1 .représentant cette partie de la Province du Canada ci-devant connue sous le

nom de Province du Haut-Canada, puissent résigner en certains cas: Qu'il soit

en conséquence statué par la Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis

et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Pro-

vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte

passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé, " dcte pour réunir les 'Provinces clu Haut et du Bas-Canada, et pour le

Gouvernement du Caiada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité

Les INem- que depuis et après la passation du présent Acte, il sera loisible à aucun Membre
bresqui le dés!- de la Chambre d'Assemblée pour cette partie de la Province du Canada,
rerger*p"°° ci-devant connue sous le nom de Province du Haut Canada, légalement

élu ou qui pourra l'être ci-après, et qui voudra s'exempter de remplir
les devoirs qui lui sont imposés par son élection comme représentant d'aucune

Cité, Comté, Division, Ville ou Bourg dans la partie de cette Province ci-dessus

désignée, ou d'aucune Cité, Comté, Division, Ville ou Bourg qui pourront ci-après
être légalement établis en icelle et autorisés à envoyer au, Parlement un Membre

ou plus, de résigner en la manière à laquelle il est ci-après pourvu.

comment ils Il. Et qu'il soit statué, que tel Membre pourra donner avis dans l'Assemblée

pndntla"se-, Législative de son intention de résigner, et immédiatement après que tel avis aura
sion du Parle- été entré par le Greffier de la dite Assemblée Législative sur le Journal, il sera
ment. liil Oaer

loisible à lOrateur, et il est par ces présentes requis d'émettre son garant en la

manière ordinaire pour l'élection d'un nouveau Membre à la place de celui qu
aura ainsi résigné: Pourvu toujours que le Membre offrant ainsi sa résignation,
sera et devra être considéré à toutes fins quelconques le représentant du lieu

pour
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pour lequel il était élu, jusqu'à 'ce que le rapport de 'élection de tel nouveauMembre pour servir à sa place ait été dûment fait.

III. Et qu'il soit statué, que si aucun Membre désire résigner dans l'intervalleentre deux Sessions du Parlement Provincial, il lui sera loisible de le faire, enadressant et transmettant à l'Orateur une déclaration à cet effeet faite sous soseing et sceau devant deux témoins, et telle déclaration sera inscrite dans le Jour-nal des procédés, le premier jour de la Session du Parlement Provincial alorsprochaine; et il sera loisible à l'Orateur, en recevant telle déclaration, d'émettreimmédiatement son garant pour l'élection d'un Membre à la place du Membredonnant ainsi sa résignation.

IVr. Et qu'il soit statué qu'aucun Membre ne pourra demander la permission derésigner pendant la première Session d'aucun Par!ement, avantl'expiration desquinze premiers jours de la dite Session; et aucun Membre dont lélection seracontestée ne pourra résigner avant que telle contestation ait été décidée.

Comment ils

devron, procé.derdans linter.
valle entre les

Sessions.

Dan-ç quel
teins les Nfer-
bres pourront
rendre leurs
sièges5 v.xcans.

C A P. V.

Acte pour faciliter l'expédition des affaires dans la Cour du Bane delaReine du Haut-Canada.

[17ème Août, 1841.]

ATTENDU que l'expédition des affaires se-ait facilitée dans la Cour du Banc Préambe.dla Reiný,e du Hfaut-Canada, si la dite Cougir avait le pouvoir de siéger enBanc hors des Termes, aux fins de rendre les Jugemens et de faire des règles et
ordres sur les matières qui auront été proposées et discutées devant elle: Qu'il soiten conséquence statué par la Très Excellente Majesté de la Reine, pai et del'avis et du consentement du donseil Législatif et de l'Assemblée Législative dela Province du Canada, constitués et assemnblés en vertu et sous l'autorité d'unActe passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'lr--lande, intitulé, Acte pour réunir les Proinces du 'faut et du esa-CGanada et dour
le Gouvernement du Canada. et il est par ces présentes statué par la dite autorité La Courque depuis et après la passation du présent Acte il sera loisible à la Cour du Banc uBanc s crde la sReine du Haut-Ca fada, de siégrer Tn Barw les Mardis et Mercredis de la mardis et mer-seconde semaine après la fin de chaque Terme, aux fins seulement de donner creai de la .seeiaide laprèsJugeient, et de faire des règles et ordres sur les matières qui auront été proposées chaque Terme,et discutées devantla dite Cour, et que t ous lés Jugemens qui seront rendus, et pour donnertoutes les règles et ordres qui seront faits en vertu du présent. Acte, auront le fre des règlsmême effet à toutes fins quelconques que s'ils eussent été rendus et faits pendant e ordres icule-le Terme. meu ~

CAP.
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C A P. VI.

Acte pour exempter de droits tous exemplaires de l'Ecriture Sainte
importés en cette Province par la mer.

[17en Août, 1841.]

Préambule. TTENDU que la Société Auxilaire de la Bible de Montréal a demandé par
A3 -sa Pétition à la Législature que les droits maintenant prélevés sur les Bibles
et Testament importés dans cette Province, de la Grande-Bretagne et d'Irlande
soient otés, et que tous exemplaires des Ecritures Saintes soient admis dans cette
Province exempts de droits ; et vu qu'il est raisonable d'accorder la demande
contenue en la dite Pétition: Qu'il soit en conséquence statué par la Très Ex-
cellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Légis-
latif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du
Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les
Provinces du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouvernenent du Canada,et il est par
ces présentes statué par la dite autorité que depuis et après la passation du présent

EccnP1Aifres Acte tous exemplaires des Ecritures Saintes importés en cette Province par mer,de la Bible
importés par12 seront exempts de payer aucun droit qui peut être maintenant imposé et prélevé
Mer exempts sur iceux en vertu d'aucun Statut Provincial en vigueur dans cette partie de la

Province ci-devant appelée Bas-Canada, pourvu que l'importateur ou le consi-
m gnataire fassent une entrée spéciale de tous tels exemplaires des Saintes Ecritures,

et déclarent le montant de l'envoi ou des envois d'iceux en la manière prescrite
par rapport à d'autres effets, ce manière à ce que le montant réel de tels articles
importés en cette Province puisse étre établi et connu..

C A P. VII.

Acte pour assurer et conférer à certains Habitans de cette Province
les Droits civils et politiques de Sujets..nés Britanniques.

[27me Août, 1841.]
Prêambuke. TTE NDU qu'il est à désirer qu'il y ait quelque loi générale pour naturaliser

une certaine classe de personnes qui ne sont pas Sujets-nés de. Sa Majesté
mais qui sont devenues domiciliées actuelles en cette Province : Qu'il soit en con-
séquence statué par la Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du

consentement



84. 4° &5° VICTORIf, Cap. 7. 33
consentement du Conseil Législatif et de lAssemblée Législative de la Provincedu Canada, 'constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passédans le Parlement du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et dIrlande intitulé,
Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas Cana et pour le Gouvernement
du Canad, et il est par ces présentes statué par la dite autorité que tous Au-bains qui étaient résidans actuels dans cette Province le dixième jour de Février, résdene elade l'année de Notré Seigneur mil huit cent quarante et un, et qui l'avaient été f nasans interruption pendant les sept années avant cejour, ou qui l'auront été sans bain pour qu'ilinterruption pendant sept années à compter du dit jour, ou à compter du moment ti",po,.où ils ont commencé à résider en cette Province, avant le ditjour, seront censésêtre Sujets-nés deSa Majesté, à toutes fins quelconques : Pourvu toujours, que Proniso.la résidence en la ci-devant Province du Bas-Canada, ou la résidence en la ci-devant Province duHaut-Canada, seront censées être une résidence en cette Pro-vince pour les fins du présent Acte.

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'une absence de cette Province per- Une absencesonnelle et temporaire, sans être accompagnée d'aucune profession volontaire ou temporaireacte de renouvellement d'allégéance envers aucun Etat Etranger ni d'aucune ps irtranslation actuelle de domicile hors de cette Province, ne sera pas considérée dance.iuterrompre aucune telle résidence comme susdit, pour les fins du présent Acte.

III. Et qu'il soit statué, que toute et chaque personne naturalisée en vertu des Les person.dispositions du présent Acte sera censée avoir été depuis le commencement de la ne naturali-résidence en vertu de laquelle telle naturalisation aura été effectuée, capable droit davoird'avoir, d'occuper, de posséder, de reclamer, de recouvrer de transporter, de et d. transmetléguer, de donner et de transmettre des biens immeubles rn cette Province ou er(ans l'une ou l'autre des ci-devant Provinces susdites, nonobstant la naissance en depuisriare,
pays étranger de telle personne.n leur résidence.

IV. Pourvu néanmoins, et qu'il soit statué, qu'aucun tel Aubaini (les femmes Serment quiexceptées) qui lors de la passation du présent Acte aura résidée en cette Pro- devra êtrevince pendant sept années sans interruption comme susdit, n'aura droit aux 12 aprèsavantages donnés par le présent Acte, à moins que dans les douze mois après la la passation dupassation d'icelui il ne prête le serient et ne fasse la déclaration o en la présent Acte.Cédule annexée au présent Acte, ou qu'il ne fasse l'affirmation au mtue effet, silest une des personnes à qui, il est permis par les lois de cette Province d'a-firmer,devant quelque personne autorisée à administrer iceux par le Gouverneur, Lieu-tenant Gouverneur, ou Personne administrant le Gouvernement de cette rovince,par commission sous le Grand Sceau d'icelle; et aucun tel Aubain qui lors de la Ou aprsquepassation du présent Acte n'aura pas été résidant en cette Province pendant se lu-ept ans de
Préience se-années consécutives (sauf l'exception ci-dessus) n'aura droit aux avantages du ront accomplis.

FI present
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présent Acte à moins qu'il ne prête tel serment ou ne fasse telle affirmation, dans
les douze mois après qu'il aura complété telle résidence de sept ans.

Tems auque V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que tout tel Aubain, qui au tems de
les mineurm la passation du présent Acte ou lorsqu'il aura complété telle résidence de sept
devront prêter
le sermeut. ans comme il est ci-dessus mentionné, sera mineur au dessous de l'âge de seize

ans, aura droit aux avantages du présent Acte, s'il prête tel serment on fait telle
affirmation dans les douze mois après qu'il aura atteint l'âge de seize ans.

Le faux ser- VI. Et qu'il soit statué, qu'aucun individu qui fera volontairement un faux
mncone le serment ou une fausse affirmation devant aucune personne autorisée à adminstrer

parjure, et les le serment ou affirmation susdits en vertu des dispositions du présent Acte, sera
p~vlg5ser- -

ont forfaits. réputé coupable de parjure volontaire et malicieux ; et tout tel individu sur con-
viction de tel parjure, forfera, en sus d'aucun autre peine autorisée par la-loi, tous
les priviléges et avantages auxquels il aurait autrement eu droit en vertu du pré-
sent Acte, en prêtant tel serment ou en faisant telle affirmation; mais cela ne
préjudiciera point aux droits d'autrui relativement à des biens venant de tel indi-
vidu ou possédés sous lui, exceptant néanmoins telles autres personnes qui pour-
raient avoir connu le parjure, lors de la passation du titre en vertu duquel elles
pourraient réclamer leur droit de possession provenant de tel individu.

Serment aux VII. Et qu'il soit statué, que toute personne autorisée à administrer le serinent
individus de ou affirmation requis par le présent Acte, l'administrera . aucune personne au-
plus de 16 ans. dessus de seize ans qui désirera le préter et faire telle déclaration qui, puisse si

elle est vraie, lui donner droit à tous les avantages et du présent Acte, telle per-
Des rgstres -sonne autorisée comme susdit, tiendra un régistre, au commencement duquel sera

seront tenus. inscrit le serment ou affirmation requis par le présent Acte, et qui contiendra les
colonnes décrites et les spécifications mentionnées dans la déclaration qui suit le
dit serment ; et la personne prêtant le serment ou faisant l'affirmation apposera sa
signature, ou sa marque, si elle ne sait pas signer, sur la même colonne du régis-

ou la marque tre dans laquelle sera faite l'entrée du nom et de la désignation de telle personne,
&e. y seront et des autres détails déclarés par elle et dont il est fait mention dans son serment
apposée's. ou affirmation.

desDuplicata VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera tenu un duplicata de tel régistre, et les deux
Srégstres étant des originaux, devront contenir les signatures ou marques réelles des per-

sonnes qui signeront ; et le, ou avant le trente et unième jour de Décembre de
chaque année, toute personne tenant aucuns tels régistres et en ayant la garde,
transmettra lun de ces régistres au régistraire de cette Province pour le tems d'a-
lors, et gardera l'autre en son bureau, et tel régistre restera et sera gardé dans tels
bureaux respectifs, et aura lauthenticité et l'effet des Records Publics.

Ix.
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IX. Et qu'il soit statué, que si l'un ou l'autre de tels Régistres Originaux, ou comment ilsaucune partie d'iceux étaient perdus ou détruits, ils seront remplacés par une Copie s s'iso

prise de l'autre Régistre Original, et attestée être une vraie Copie p"r le serment perdus.de la personne ou de l'Officier ayant la garde légale d'icelui, prêté devant aucunJuge d'une Cour Supérieure de Record en cette Province, et chaque telle Copieainsi attestée sera considérée à toutes fins quelconques comme le Régistre Ori-ginial.

X. Et qu'il soit statué, qu'aucune Copie ou Extrait d'aucun Registre tenu en Une copie ouvertu du présent Acte, de l'entrée entière faite dans tel Régistre par rapport à au- extrait d'iceuxcune personne dont le nom sera enrégistré en icelui, et certifiée sous la signature fera preuve.
de la personne ayant la garde légale d'icelui, sera censée et considérée être unepreuve suffisante de la naturalisation de la personne y désignée.

XI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune perscne transmettra aucun Régis- Les régistres
tre au Registraire de cette Province comme il est pourvu ci-dessus, telle per- ai seront
sonne ou son Député, si elle en a un légal, (et toute personne qui sera nommée serment.pour etre Commissaire pour les fins du présent Acte, est autorisée par ces pré-sentes à nommer un Député,) en certifiera la vérité par un afidavit signé par tellepersonneet, écrit aussi près que possible de la dernière entrée faite dans tel Régis-
tre, tel affidavit devant être fait devant quelqu'un des Juges de Paix de Sa Ma-jesté ; et dans cet affidavit, telle personne et son Député déposeront séparémentqu'au meilleur de leur connaissance et croyance, tel Régistre contient un rapportvrai et exact des déclarations qui leur ont été faites par les diveises personnes ydésignées qui les ont séparément attestées par serment ou afirmation devant eux.

XII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne à qui il appartiendra de Pénalitécertifier la vérité d'aucun rapport, néglige ou omet de certifier icelui en la maniè pour omission
susdite, telle personne encourra et payera la somme de deux cents louis, qui sera d,.tt testc
recouvrable par information devant aucune Cour Supérieure de Record en cette i"exProyince: mais aucune telle omission ne préjudiciera aux droits d'aucune per-sonne qui aura prêté le serment ou fait l'aflirmation requis par le présent Acte, nine i empêchera d'obtenir un certificat ou extrait suivant les dispositions d'icelui.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'une liste générale par ordre alphabétique sera gar- Une listedée par le Régistraire de la Province, et aussi par les diverses autres personnes à alphabétipuequi la confection et la garde de tel Régîstre seront confiées, des noms de toutes les sera gardée.
personnes dont les noms et déclarations seront inscrits dans tels Régistres, etindiquant èendroit de tels Régistres où ils se trouvent respectivement; et telleslistes et Régistres seront ouverts dans le Bureau où ils seront gardés, et pourront Elle seraêtre compulsés en tout tems pendant les heures d'affaires. et aucune personne dë- ° * e-

sirant
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sirant faire des recherches dans tels listes ou Régistres payera à celui qui en aura
la garde un chelin pour chaque nom qu'elle pourra chercher.

Honoraires XIV. Et qu'il soit statué, que pour administrer le Serment ou Affirmation sus-
qui seront al- dits, faire lentrée requise par le présent Acte, et donner une copie ou extrait cer-lOUéS. tifié de telle entrée, la personne autorisée à administrer ou à donner iceux aura

droit de demander, de recevoir et de recouvrer de toute personne prêtant tel Ser-
men t ou faisant telle Affirmation la somme d'un chelin et trois deniers; et celle d'un
chelin et trois deniers pour la recherche et la délivrance de telle copie ou extrait
certifié; et aucun honoraire plus élevé ou autre que ceux qui sont expressément
aloués par le présent Acte, ne sera demandé, perçu ou recouvré pour aucun des
devoirs exécutés en vertu de toutes et chacune les dispositions d'icelui.

Personnes XV. Et qu'il soit statué, que si aucun Aubain qui au dit dixième jour de Fé-qui décéderont
avant les sept vrier Mil-huit-cent quarante-et-un, était domicilié en cette Province vient à décè-
ans. der avant le tems limité par le présent Acte pour faire le Serment ou Affirmation

suivant les dispositions d'icelui, tel Aubain sera néanmoins censé avoir été sujet-
né de Sa Majesté par rapport à la possession, la propriété, l'aliénation et transmis-
sion d'aucune propriété foncière par don, mariage, douaire, legs, héritage ou par
aucune autre cession légale d'iceux.

Le présent XVI. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans le présent Acte,Acte n'affec- ne sera considéré comme révoquant ni aflctant en aucune manière un certainteapsle 5 4 e
eo.3 c.9. Acte de la Législature du Haut-Canada, passé dans la cinquante-quatrième année

du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé, Acte qui déclare Au-
bains certaines personnes y déignées, et qui investit Sa Majesté de leurs biens, ni
aucuns procédés faits en vertu du dit Acte, ni comme révoquant ou affectant
aucune Loi maintenant en vigueur en cette Province ou dans aucune partie d'icelle
pour la naturalisation d'aucun Aubain ou d'aucune classe d'Aubains.

Les person- XVII. Et qu'il soit statué, que tout Aubain de naissance qui lors du dit dix de",es ayant quel- Février, de l'année de notre Seigneur Mil-huit-cent quarante-et-un, pouvait avoirques droits qurnee-noviCvi
dans l'une ou droit à aucun ou à tous les priviléges d'un sujet-né Anglais, dans aucune partie del'autre partie
de la Province cette Province, en vertu d'aucun Acte général ou spécial de naturalisation alors
les auront en force dans telle partie de cette Province, aura, et sera censé avoir eu depuis lemaintenant jor.rvne rotax 7ax i
dans l'une et dit jour et dans toute cette Province, droit aux mêmes priviléges auxquels il pour-
l'autre partie. rait avoir droit dans aucune partie d'icelle, en vertu d'aucun Acte comme susdit.

Comment on XVIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Acte
p erses u-personne ne sera troublé dans la possession ni privé du recouvrement d'aucune
dessous de 16 propriété foncière ou héritages en cette Province, par la raison qu'il est ou a été

Aubain.
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Aubain, ou par la raison ou'aucune personne de laquelle ou par laquelle il pourra
avoir quelque réclamation est ou a été un Aubain, si la personne contre laquelle
telle incapacité pourra être objectée était résidante en cette Province lors du dix-
ième jour de Février susdit, et au-dessous de l'âge de seize ans.

XIX. Et qu'il soit statué, que personne ne sera troublé dans la possession, ni Réciamations
privé du droit de recouvrement d'aucune propriété foncière ou héritage en cette Pro- venant m di-

vince, par la raison que son droit à iceux procède d'un Aubain, si tel droit ne lui a aubains> &c.
pas été ainsi dévolu après la passation du présent Acte.

XX. Pourvu toujours et qu'il soit statué, dans tous les cas où aucune personne Ce qu'il sera
fait des autresréclamant la propriété d'un héritage comme successeur aux droits à icelui, parce amations.

quelqui personne d'un degré plus proche 'dans la ligne des descendans aura été
un Aubain, pourra en vertu de tels droits avoir pris possession actuelle de tels pro-
priété foncière avant la passation du présent Acte, et y aura fait des améliorations,
et aussi dans tous les cas où aucune personne réclamant la propriété d'aucun hé-
ritage comme successeur aux droits à icelui, parceque la personne d'un degré plus
proche dans la ligne descendante aura été un Aubain, aura actuellement vendu ou
disposé de tels biens, ou se sera actuellement engagée à les vendre ou à en disposer
avant la passation du présent Acte, (s'il n'y a personne dont la réclamation eût
été valable si elle ne lui eut pas été transmise médiatement par un Aubain, en
possession contraire de tel héritage, lors de la vente ou de l'aliénation d'icelui, ou
lors de l'engagement à telle vente ou aliénation,) les dispositions du présent Acte
n auront pas l'effet d'invalider aucun droit ou tître à tel héritage, mais tel droit ou
tître sera considéré et adjugé être comme si le présent Acte n'eut jamais été
passé.

CEDULE.

SERMENT.

JE jure, (ou affirme solennellement suivant la circonstance) que j'étais acta-
ellement résidant en la Province du Canada le dixième jour de Février, dans
l'année de «iotre Seignéfir Mil-huit-cent quarante-et-un, au lieu nommé dans la
déclaration à laquelle j'ai souscrit mon nom dans ce Régistre; que j'ai résidé
sans interruption dans la dite Province pendant l'espace de sept ans y compris ledit jour; que toutes les autres particularités en-la dite déclaration sont vraies au

meilleur
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C A P. VIII.

Acte pour changer et amender les Loix maintenant en force dans
cette partie de la Province, ci-devant le Haut-Canada, qui régis-
sent les Cours de District.

[18me Septembre, 1841.]

Préambule. TTENDU que les Lois maintenant en vigueur dans le Canada-Ouest,pour
.&X. l'établisement de Cours de District, et pour en régler la pratique, exigent des
amendemens ; Qu'il soit en conséquence statué par la Très Excellente Majesté
de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de
l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en
vertu etsous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la

Grande
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meilleur de ma connaissance et croyance, et que je crois vraiment avoir droit de
participer dans la dite Province à tous les priviléges d'un Sujet-né Anglais, en
vertu des dispositions d'un Acte de la Legislature d'ice!le, passé dans la cinquième
année du Règne de Sa Majesté la Reine Victoria, intitulé, ./cte pour assuree- et
conférer à certains Habitans de cette Province, les droits Civils-et Politiques de Sujets-
nés Britanniques, et je jure de plus (ou aflirme solemnellenient, selon la circon-
stance) que je serai fidèle et porterai vraie allégéance envers le Souverain du
Rovaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et de cette Province comme
dépendant d'icelui; Ainsi que Dieu me soit en aide.

DECLARATION.

Si P'individu êtait ou
n'était pas au-des-

Jour de Pex- sous de 16 ans lors
Résidence aul piration des du jour mentionné Date de l'en-No.de l'en-

10e Février, å sept ans de. en la colonne pré Signature. régistrement. registre-
1841. . . résidence. cédente. et s'il P'é- nent.

z 'ftait, quel est le jourc:a ou 'il a atteint cet
age.
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Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour Réunir les Provinces du Haut et
du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes
statué par la dite autorité, que telles parties des vingt-septième et vingt-huitième
sections d'un Acte de la Législature du Haut Canada passé dans la seconde année
du Règne de leu Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé-, Acte pour réunir en
un seul .dcte les diverses Lois maintenant enforce pour établir des Cours de District
et en régler la pratique, et aussi pour augmenter les pouvoirs des dites Cours de
District, en autant qu'elles se rapportent aux honoraires payables aux Juges et
aux Greffiers des dites Cours, et à la perception d'aucun honoraire par les Juges
et les Greffiers des dites Cours, et par les Shérifs, pour leurs devoirs respectifs
faits en vertu -du dit Acte, soient et icelles sont par ces présentes révoquées.

Il. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Acte, au- Le Juge de
curi individu ne sera nommé Juge d'aucune Cour de District dans le Canada- être un Avocat
Ouest, sans être Avocat pratiquant de cette Province. de cette Pro-

vincc.

III. Et qu'il soit statué, que depuis et après le premier jour de Janvier mil Il devra
huit cent quarante-deux, personne ne pourra continuer d'être Juge de District, résder dans le
ni être nommée à cette charge pour aucun - District dans le Canada-Ouest, sans
être résidant dans le District dont il sera le Juge.

IV. Et qu'il soit statué que tout Juge qui devra être ainsi nommé, avant d'être Serment.

qualifié à agir comme tel, prêtera le serment-qui suit, devant telle personne qui
pourra être nommée par le Gouverneur de cette Province pour administrer icelui,c est-a-savoir:

Je jure que j'éxécuterai exactemeut et fidèlement
suivant ma capacité et connaissance, les différens devoirs et pouvoirs qui me sont
confiés comme Juge de la Cour de District du District de etdes différentes Cours de Division en icelui; sans crainte, faveur ni mauvaise foi:
Ainsi que Dieu me soit en aide.

V- Et qu'il soit statué, que le Trésorier de chaque tel District sera le Receveur Le Trésorier
Général des honoraires de la Cour de District pour son District. * 't 'e-

cevra les ho-
noraires.

VI. Et qu'il soit statué, que chaque tel Trésorier sera payé par une propor- Proportion
tion de trois louis sur chaque cent louis du produit général des honoraires de la que recevra
Cour de District, et pas 'plus, et que chaque Juge et chaque Greffier seront payés ontant des
par un certain salaire, celui du Juge n'étant dans aucun cas plus de cinq cents Juges et Gref-louis ni moins de cent cinquante louis (y inclus le montant. auquel il peut avoir fier.
droit en vertu des dispositions d'un Acte passé dans la présente .Session, intitulé
.qcte pour abroger les Lois maintenant en force dans cette partie de la Province ci-'

devan
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devant appelée Haut- Canada, pour le recouvrement des petites dettes, et établir d'au-
tres dispositions à cet égard,) et le salaire du Greffier n'étant dans aucun cas plus
de deux cent cinquante louis, ni moins de soixan te et dix louis : Et le Gouver-
neur en Conseil fixera les énoluniens qui devront être accordés aux Juges et aux
Greffiers respectivement, ayant justement égard à la population des divers Districts
aussi bien qu'au montant des honoraires perçus par le Trésorier de chaque Dis-
trict en vertu du présent Acte et de celui ci-dessus mentionné ; et les émolumens
des Juges et des Greffiers pourront être augmentés, ou en cas de vacances, dimi-
nués par la même autorité par laquelle ils auront été d'abord fixés: Pourvu tou-
jours, qu'en sus du salaire qui devra leur être ainsi payé, les dits Greffiers auront
droit de demander et de percevoir la somme d'un chelin pour chaque recherche
faite par aucun individu dans les records et procédures qui seront dans leurs greffes
respectifs.

Le Greflier VII. Et qu'il soit statué que le Greffier de chaque Cour de District tiendra untiendra un étatéttdtAain-on rfg 1
g(Y'noi!

des Brefs et état de toutes lessignations, brefs de Capias- ad Respondendum, Saisies-exécu-
autres procé- tions, Subpænas, et de tous autres brefs de la Cour, et de toutes autres procéduresdures. et dese
honoraires de quelconques mentionnées et comprises dans la Cédule ci-annexée, et percevra tous
la Cour. les honoraires qui seront payables sur chaque tel bref ou autre procédure, et tien-

dra régulièrement un compte exact de tous tels honoraires dans un livre qu'il
gardera à cet effet, et qui sera ouvert à quiconque désirera y faire des recherches,
en payant un chelin pour chaque recherche, et de tems à autre, ainsi qu'il pourra
être réglé et déterminé par le Gouverneur, il soumettra ses comptes au Trésorier
de son District pour être examinés et réglés par lui.

Un Tableau VIII. Et qu'il soit statué qu'il n'y aura de payable sur chaque procédure dansd'honoraires qi ttéar u
sera suspendu les Cours de District que les honoraires qui sont établis pour telles procédures

a e. Bu- respectivement dans les Cédule s annexées au présent Acte, ou qui pourront êtreétablis dans aucune Cédule d'honoraires réduits en vertu du pouvoir ci-après donné
à cet effet, et pas d'autres; et un tableau de tels honoraires sera suspendu dans
quelque endroit apparent, dans les Bureaux des divers Greffiers des Cours de
District.

Le Greffier
remettra les
honoraires au IX. Et qu'il soit statué, que le Greffier de chaque Cour de District, de tems àTrésorier e autres et aussi souvent qu'il en sera requis par le Trésorier de son District, luiDsrcquiaurs ausquireus lrDiti,
payera les donnera un compte détaillé et par écrit des honoraires perçus dans telle Cour en

alaires des vertu de l'autorité du présent Acte; et le montant de tels honoraires perçus
fiers, à même par le dit Greffier sera payé par lui au Trésorier de-tems à autre, et au moins uneiceux. fois tous les trois mois; et tel montant on telle partie d'icelui qui pourra être né-

cessaire, sera appliqué par le Trésorier au paiement des salaires des Juges et Gref-
fiers des dites Cours.
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X. Et qu'il soit statué, que le Trésorier de chaque District, le ou avant le Le Trésoriertrentième jour de Juin et le trente-et-unième jour de Décembre de chaque année endracopterendra à l'Inspecteur Général de cette Province un compte fidèle et par écrit de ment a l'Jniutous les deniers qu'il aura perçus, et de tous ceux qu'il aura déboursés en consé- rae ua Pro-quence des dites. Cours, pendant l'espace de tems compris dans tel compte, et ce vince, et déli-en telle manière et avec tels détails que le dit Inspecteur Général pourra de tems veur Généraliautre l'exiger et sera tenu le dit Trésorier dans les dix jours après telle red- les eners quidition de comptes de. verser entre les mains du Receveur Général de cette' Pro- stre mainsvince aucun surplus de tels honoraires qu'il pourrait avoir; et à défaut de telversement, le montant dû par tel Trésorier sera considéré comme dette spécialeenvers Sa Majesté.

XI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le montant des honoraires perçus Si les hono-dans aucune des dites Cours ne pourrait pas suffire au paiement des dépenses né- susanscessitées par les dites Cours pendant l'espace de tems compris dans le dit compte, pour suberil sera loisible au Gouverneur de cette Province d'émaner incontinent son garant aux dépenseu,en faveur du Trésorier pour le montant nécessaire à compléter les salaires des dits pourra remplirJuges et Greffiers, et le montant de tel garant sera porté en charge sur les itfonds réunis de cette Province. les font ré-
unis.

XII. Et qu'il soit statué, que les comptes que les divers Trésoriers devront Les comptestenir en conséquence des dites Cours seront réputés comptes publics, et seront des Trésorierssujets à exanen etaudition, et à aucunes dispositions législatives qui sont mainte- audition.iant ou qui pourraient devenir ci-après en vigueur pour l'audition des comptespublics.

XIII. Et qu'il soit statué, que si aucun individu ayant résigné ou ayant été dé- Dans lesmis de la charge de Trésorier ou de Greffier d'aucune Cour de District néglige après outaren avoir eu vingt-et-un-jours de notice, de rendre compte.au Trésorier du District notice à cetpour le tems d'alors, ou à telle autre personne qu'il pourra préposer à cet effet, de t.tout montant restant entre ses mains des deniers perçus en vertu du présefi1t Acte,et de leur faire la délivrance des dits deniers, il sera loisible à tel Trésorier pourle tems d'alors de poursuivre, soit en son nom seulement, ou en son nom et qua-lité, et d'obtenir de tel individu le recouvrement de tels deniers, avec doublesdépens par une action de dette devant aucune Cour de Record en cette Pro-vince, ayant jurisdiction compétente; et dans cette action, il suffira à tel Tré-sorier de libeller sa déclaration comme pour argent reçu et perçu à l'usage de tel,Trésorier pour les fins du présent Acte; et la Cour devant laquelletelle action seraintentée pourra à la demande de l'une ou l'autre des, parties référer d'une manièresommaire l'audition du compte en question à aucun officier de la Cour ou autrep ersonne compétente, qui auront le pouvoir d'examiner le Défendeur Sous Ser-F ment

4-1
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ment; et sur le rapport de l'arbître, (à moins que l'une ou lautre des parties ne
montre bonne cause à ce contraire,) la Cour pourra ordonner soit le paiement de
telle somme qui pourra paraître due par tel rapport, ou d'arrêter la procédure, à
telles conditions qu'elle jugera raisonables; ou bien la Cour pourra ordonner que
le jugement soit enrégistré comme sur confession, pour tel montant qui pourra pa-
raître dû par tel rapport.

Les edzéeu- XIV. Et qu'il-soit statué, qu'avenant le décès d'aucun individu pendant qu'il
ris~tai£uri sera Trésorier ou Greffier, ou s'il vient à résigner ou à perdre telle charge, le Tréso-

devront rendre rier pour le tems d'alors pourra, soit en son propre noni seulement, ou en son nom
compte. avec sa qualité de Trésorier poursuivre et obtenir le, recouvrement des exécuteurs

testamentaires ou administrateurs des biens de telle personne décédée, de toutes
telles sommes qui auront pu lui rester en mains, formant partie des deniers perçus
en vertu du présent Acte, par une action de dette devant aucune Cour de Record
en cette Province ayant jurisdiction compétente ; et dans cette action le Deman-
deur pourra déclarer que le défunt était endetté envers lui Demandeur, en une
somme d'argent reçue et perçue pour son usage aux fins du présent Acte, d'où est
résulté en faveur du Demandeur un droit d'action pour demander et recouvrer les
dits deniers, de tels administrateurs ou exécuteurs ; et une semblable action pourra
être intentée contre tout exécuteur testamentaire ou administrateur des biens de
tels exécuteurs ou administrateurs; et dans toutes telles actions les Défendeur ou
Défendeurs pourront plaider de la même manière et se prévaloir des mêmes
moyens de défense que dans aucune action fondée seulement sur les engagemens
du testateur ou de l'intestat primitif, etla Cour pourra référer l'audition du compte
en question à aucun Officier ou individu, et pourra procéder sur le rapport de tel
arbître de la même manière que dans re cas mentionné ci-dessus.

Ce qui fera XV. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions qui pourront être inten-
preuve de la tées, aussi bien que dans toutes procédures quelconques qui pourront être adop-
possession de ,asibe udn otspoéue uloqe u orotêr dp
la charge de tées ou poursuivies par aucun Trésorier, en vertu du présent Acte, la preuve
Trésorier. qu'il remplit les devoirs de Trésorier sera une preuve suffisante qu'il possède cette

charge, à moins que le contraire ne soit démontré par les Défendeurs dans l'ac-
tion ou par les parties contre lesquelles telles procédures seront adoptées ou pour-
suivies.

Les Tréso- XVI. Et qu'il soit statué, que les Trésoriers et Greffiers qui devront percevoir
riersetGreffiers des deniers en exécution de leur devoir donneront des sûretés pour tels deniers,donneront cau-
tionz. avec telles et autant de cautions que le Gouverneur de cette Province jugera

à propos de le prescrire, pour la due-exécution de leurs devoirs respectifs et pour la
due délivrance de tous les deniers perçus par eux en vertu des dispositions du
présent Acte.

XVII.
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XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucun honoraire plus considérable ou autre que
ceux établis dans la Cédule annexée au présent Acte, ne sera demandé ni perçu
pour aucun acte ou devoir faits par aucun Juge, Greffier ou Shérif d'aucune Cour
de District.

XVIII. Et qu'il soit statué, que le Juge de la Cour de District, s'il est aussi Juge
de Paix, dans tel District, présidera aussi les Sessions Générales de Quartier de
la Paix du District dont il sera le Juge..

XIX. Et qu'il soit statué, que tout et chaque Greffier de telle Cour de District,
tiendra son Greffe dans la ville de District de tout et chaque District, et tiendra
tel Greffe ouvert pour l'expedition des affaires qui doivent s'y faire, chaque jour
(excepté les Dimanches et les Fêtes ordinaires reconnues par la Loi,) depuis dix
heures du matin jusqu'à trois heures'de l'après-midi.

XX. Et qu'il soit statué, que le mot " Gouverneur" signifiera dans le présent
Acte, le Gouverneur, Lieutenant-Gouverneur ou personne administrant le Gouver-
nemenit de cette Province, et les mots' " Canada-Ouest" signifieront toute cette
partie de la Province qui constituait ci-devant la Province du Haut-Canada.

XXI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ou dans
un Acte passé pendant la présente Session de la Législature et intitulé, Acte pour
abroger les Lois maintenant enforce dans cette partie de la Province ci-devant appe-
lée Haut- Canada pour le recouvrenent des petites dettes, et établir d'autres disposi-
tions à cet égard, n'aura l'effet d'empêcher aucune personne qui étaitJuge d'aucune
Cour de District dans cette partie de la Province ci-devant appelée Haut-Canada,
lors de la passation du dit Acte, ou du présent Acte, et qui est aussi mainte-
nant Membre de l'Assemblée Législative de cette Province, de continuer à siéger
et à voter dans la dite Assemblée, pendant le présent Parlement; nonobstant au-
cune chose à ce contraire dans le dit Acte ou dans le présent Acte.

CÉDULE D'HONORAIRES.

Tout bref d'ssignation.. . .........................
Tout Capias ad Respondendum... . 5. ..............
Tout Subpæna ....................................... 6
Tout Verdict........................................ 0
Tout jugement enrégistré, y inclus la taxation des frais..... 10 0

Toute
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Toute taxation de frais, lorsque le jugement ne sera pas enré-

gistré....................... ................. 2 6
Toute règle exigeant une motion faite cour tenante, et toute règle

ou ordre de référé................................. 5 0
Toute autre règle.,................................ 2 6
Tout cautionnement......................2 6
Tout Affidavit d'un témoin, pris par le Juge ou le Greffier...... 1 0
Tout Bref d'Exécution... .......................... 5 0

AU SHÉRIF.

ToutJuri assermenté.. ............................. 5 0
Toute signification d'Assignation ou Exécution de Capias. ..... 2 6
Toute signification de Déclaration, Règle, Demande de Défenses

ou Notice...-....--....----......--..........1 3
Toute exécution reçue. .... ........................... 1 3
Tout rapport d'exécution mise à effet..................... 2 6
Tout autre rapport d'execution.. . ............ 1 3
Proportion sour tout bref d'Exécution, £2 l0s.[par cent.
Distance, huit sous par mille sur tous les brefs mis à exécution.
Chaque cautionnement.. ............................. 2 6
Toute cession de biens..... ... ........................ 2 6

C A P. IX.

Acte pour autoriser les Arpenteurs commissionnés, d'ans. cette partie
de la Province ci-devant appelée le Haut-Canada, à administrer le
serment dans certains cas, et pour les protéger dans l'exercice de
leur devoir en Arpentant.

[27rne Août, 1841.]
Préambule.

A TTENDU qu'on éprouve souvent de graves inconvéniens et des délais, et
que beaucoup d, troubles et de dépenses inutiles sont occasionnés aux pro-

priétaires fonciers, dans cette partie de la Province appelée Haut-Canada, ea
conséquence de ce que les Arpenteurs commissionnés n'ont pas le pouvoir d'ad-
ministrer le serment aux personnes appelés devant eux pour prouver des bornes
ou poteaux primitifs; et vu qu'il est expédient et nécessaire de remédier à ces
inconvéniens, en donnant pouvoir aux Arpenteurs d'administrer légalement le
serment en certams cas, et aussi en les protégeant dans l'exercice de leur devoir
en Arpentant: Qu'il soit en conséquence statué par la Très Excellente

Mair-é,
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Majesté de La Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif etde l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés envertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de laGrande Bretagne et d'Irlande, intitulé, .dctepour Réunir les Provinces dulaut et duBas- Canada et pour le Gouvernenent du Canada, et il est par ces résentes statué Ls An-par la dite·autorité que depuis et après la passation du présent Acte, tout Arpen- teurs commis-teur commissionné dans cette partie de la Province appelée Haut-Canada, sera onnés pour-
et est par ces présentes autorisé à, et requis d'administrer le serment à toutes per- trer le sermentsonne ou personnes qui pourront être appelées de tems àautrepour prouver aucun ecertains cas.
poteau de ligne, ou monument, ou pour montrer quelques bornes primitives, ou lesangles d'aucun Township. Concession, lot ou terrein que tel Arpenteur pourraêtre appelé à arpenter, dans ancune Ville ou Township de cette partie de laProvince app.elée Haut-Canada.

Il. Et qu'il soit staté, que si aucune personne fait volontairement et malicieu- Le faux-sement un faux serment,; dans aucune des matières qui pourront être affirmées en puté pa ure.vertu du présent Acte, tel fauxserment sera considéré comme parjure volontaireet malicieux.

III. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Acte, si Lesvexationsaucune personne interrompt, moleste, ou arrête aucun Arpenteur commissionné, contre les Ar-
dans l'exercice de son devoir comme Arpenteur pratiquant en vertu des diverses reputéesLois maintenant en vigueur dans la partie susdite de cette Province, qui lui pres- acrivent son devoir, ou en vertu de Pautorité à lui donnée par aucuns -Commis-saires pour les lignes de division, telle personne sera censée s'être rendue coupablede méfait, et sur conviction légale de telle offense devant aucune Courde Jurisdic-tion compétente, pourra être punie, soit par amende ou par emprisonnement, à ladiscrétion de telle- Cour.

IV. Et qu'il soit statué, que tous les témoignages* qui seront pris par aucun Les témoi-Arpenteur comme susdit, seront écrits, et seront lus et signés par les personnes lsners
qui les auront donnés; et tous tels témoignages seront déposés au Bureau d'En- seront déposés.régistrement du Comté, dans lequel ils seront pris, et pourront êtré ensuite produits "rile sreau
en preuve devant aucune Cour Civile dans la partie susdite de cette Province. mentu Comté

CAP.
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C A P. X.

Acte pour mieux pourvoir au Gouvernement intérieur de cette partie
de la Province qui constituait ci-devant la Province du Haut-Ca.
nada, par Fétablissement d'autorités locales ou municipales en
icellë.

~27mne Août, 1841.]

Preambul. A TTENDU que pour mieux protéger et régir les intérêts locaux des Sujets de
- Sa Majesté, dans cette partie de la Province qui constituait ci-devant la Pro-

vince du Haut-Canada, il est expédient d'établir des autorités municipales dans les
divers Districts de cette partie (le la Province : Qu'il soit en conséquence statué
par la Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Provhice du Canada, cons-
titués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir
les Pwvinces du laut et du Bas-C anada et pour le Gouvernement du Canada, et il

Les habitans est par ces présentes statué par la dite autorité que les habitans de chaque Dis-
de chaque Dis- trict de cette partie de la Province qui constituait ci-devant la Province du Haut-
trit du Haut- Canada, et de tout et chaque District qui pourra être établi ci-après dans cette partie
constitués en de la Province, en la manière à laquelle il est pourvu par laloi. seront le, depuis
apr*t" Ir et après le premier lundi de Janvier en l'année de Notre Seigneur mil huit cent
lundi de Jan- quarante deux, constitués en une Corporation, et comme, tels seront capables de
vier 1842. succession perpétuelle et auront un sceau commun, avec pouvoir de le détruire, re-

nouveller ou changer à leur gré, et seiont capables d'ester en jugement, d'acquérir
et de posséder des biens immeubles, situés dans les limites de tels Districts res-
pectifs, à l'usage des dits habitans, et d'être partie à tels contrats ou conventions
qui pourront étre nécessaires à l'exercice de leurs ibctions de Corps incorporé ; et

Pouvoirs des les pouvoirs susdits seront exercés par le Conseil et au nom du Conseil de chaque
Corporation. tel District respectif

N'exerceront IL. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible aux babitans·
ei'sde corp- d'aucun District incorporé comme• susdit, d'exercer aucun autre des pouvoirs-

ration que ceux d'une Corporation que ceux qui sont mentionnés dans ces présentes, ou qui
ou in- pourront leur être expressement donnés par la Législature de cette Province, ou

dispensables. ceux qui seront indispensables à la due exécution des pouvoirs accordés par ces
présentes.

comment III. Et qu'il soit statué, qu'il y aura un Conseil de District dans chaque-tel
eConseil°e District comme susdit, et ce Conseil de District consistera d'un Syndic et Con-
District. seillers qui seront nommés et élus en la manière à laquelle il est ci-après pourvu.

IV,
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IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de cette Province, par Le Gouver.
Lettres Patentes qu'il émanera sous le Grand Sceau de cette Province, de nom "" p,°""
mer de tems à autre, et lorsque l'occasion pourra le requérir une personne conve. Synaic de
nable et capable pour être Syndic de chacun des dits Districts, pour les fins du chaqueDistrct

présent Acte; et tel Syndic conservera sa charge durant bon plaisir.

V. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée des habitans francs-tenan. Les Conseil-
ciers et chefs de famille des divers Townships ou lieux réputés Townships ou lers denistrict
réunions de Townships, ou de lieux réputés tels dans les Districts respectifs sus- des assemblées
dits, qui devra se tenir après la passation du présent Acte, conformément à un d°e tienshocertain Acte du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé dans pour l'élection

des officiers dlela première année du Règne de Sa Majesté, et intitulé, Acte pour changer et amen- ville après la
dcr divers Actes qui règlent la nomination et les devoirs des O9fiicicrs de .Tou-nship, pnssation du
les dits habitans francs-tenanciers et chefs de famille assemblés et qualifiés en la pre'en' Acte.
manière établie par le dit Acte, éliront un ou deux Conseillers pour être Membres
des dits Conseils de Districts respectifs, selon que telles divisions locales pour-
ront avoir droit et-seront requises d'élire un ou deux Conseillers, en raison de leur Et annuel-
population, et suivant les dispositions ci-après contenues; et à chaque assemblée °lement, de
annuelle subséquente qui se tiendra comme susdit les habitans francs-tenanciers blées subsé-
et chefs de famille assemblés et qualifiés comme susdit, éliront un ou plusieurs qu'"t**.
Conseillers pour remplacer les Conseillers si aucun il y a, qui après avoir été élus
pour la Division localepour laquelle lPassemblée se sera tenue devront rendre leurs
sièges vacaris en la manière ci-après prévue; et ils éliront aussi un autre Conseiller
pour représenter dans le Conseil de District. aucune division locale qui pourrait
être devenue, depuis la dernière élection, en droit d'élire deux tels Conseillers au
lieu d'un seul.

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Collecteur ou Collecteurs de Une corie
la localité pour laquelle aucune élection devra se tehir, de fournir au Greffier de Ville, tiation pour
au moins six jours avant le teins fixé pour telle élection, une liste certifiée de tous telle localié
les habitans francs-tenanciers et chefs de familles inscrits sur le rôle de cotisation Grrnfeorle vill
qui se trouvera alors le dernier de telle localité; et il n'y aura que les personnes Les personnes
dont les noms seront inscrits sur telle liste qui pourront voter à l'élection; et il dont les noms

pe seront passera loisible au Greffier de Ville de demander et d'administrer à aueune personne inscrits sur tel
prétendant être l'une de celles inscrites sur telle liste, le serment suivant: rôle ne pour-

ront pas voter.

"E jure (ou j'affirme solemnellement,) que je suis A. B., dont le nom. est Serment
ircrit sur le rôle de cotisation pour le Township de (ou suivant la d'"identit-
circonstance,) et que je n'ai pas déjà voté à cette Election."

Mais aucune autre preuve de qualification ne sera alors exigée de telle per-
sonne.

VII.
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L'électiondes VII. Et qu'il soit statué, que les habitans francs-tenanciers et chefs de fàmille àcoTaseilleri sera tleO

la première é- chaque telle assemblée procéderont à l'élection d'un ou de deux Conseillers; etlection qui se le poli pour telle élection, sil est demandé par aucun Candidat ou par trois élec-fera à telle as-
semblée. teurs alors présens, sera tenu ouvert jusqu'à trois heures au plus tard de l'après-midi du jour de telle assemblée, et sera alors finalement clos; et le Greffier deVille ou la personne présidant à l'élection tiendra un livre de poli suivant la for-mule en la Cédule annexée au présent Acte. et après la clôture finale de telMiode d'élcc- latarsl ltueiaed e
tion. poli, la personne qui aura ainsi présidé déclarera de suite et publiquement lenombre des votes donnés à chaque Candidat, et proclamera les personne ou per-sonnes avant la majorité des votes en leur faveur dûment élues Conseiller ouConseillers comme susdit; et si à telle clôture finale du poll il y avait un égalLe Présidet. nombre de votes enrégistrés en faveur de deux personnes ou plus pour êtreCon-aura une voicX
prépondérante. seillers comme susdit, il sera loisible à la personne présidant telle élection, et elleest par ces présentes requise, qu'elle soit autrement qualifiée ou non, de donner unvote en faveur d'une ou de deux des personnes ayant ainsi un égal nombre de voix,et de décider ainsi l'élection ; et le livre de poll tenu à telle élection sera transmispar la personne qui aura ainsi présidé, après la clôture de chaque telle élection,au Greffier de la Paix du District pour lequel telle élection aura été tenue.

LPré2ident VIII. Et qu'il soit statué, qu'avant que la personne présidant à telle élection de
mient. Conseiller ou de Conseillers procède à y enrégistrer les votes, elle prétera et sous-scrira le Serment suivant devant quelque Juge de Paix du District, lequel est parces présentes autorisé à administrer icelui et requis de ce faire, et tel Juge de Paixcertifiera tel Affidamt, et le transmettra au Syndic du District, pour être remis parCoausGefiedu Conseil qui le gardera en sureté parmi les records et papiers duConseil.

"JE, C. D., jure (ou affirme.solemnellement) que je n'ai reçu ni directement niindirectement par moi-même ni par aucune autre personne, aucune gratification,don, présent ou récompense, soit en argent ou autrement, ni la promesse d'au-cune telle chose pour m'engager à déclarer ou faire déclarer aucune personne élueMembre du Conseil de District pour le District de (suivant la cir-constance); que je conduirai, au meilleur de ma connaissance et capacité, impar-tialement, honnêtement et franchement la présente élection pour le choix d'unMembre (ou des Membres selon la circonstance) du dit Conseil, et proclamerai
impartialement l'élection du Candidat (ou des Candidats s'il doit être choisi deuxMembres) qui a la cloture finale de l'élection aura la majorité des votes, et que jeferai tous les efforts possibles pour préserver la paix et l'ordre à telle élection, etpour donner à toute personne ayant droit de voter un accès libre et sans molesta-tion pour se rendre au poll, et en revenir,"

I X.
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IX. Et qu'il soit statué, que la personne présidant à toute telle élection aura pen.dant, les jour ou jours où telle élection pourra se tenir, pouvoir absolu d'agir comue fcivr prés:dantconservateur de la paix dans et pour le District; et tel président ou tout Juge de aux élctiulis.P.aix présent à telle élection pourra et devra arrêter, où faire arrêter et.juger ouobli-ger à comparaître pour son procès, ou punir sommairement par amende ou empri-sonnement ou par l'un et l'autre aucunes personne ou personnes turbulentes oudésordonnées, ou aucunes personne ou personnes qui pourraient assaillir, battre,maltraiter ou menacer aucun électeur présent ou venant à l'élection, ou s'enretournant de la dite élection; et quand ils en seront requis tous constables ouautres personnes présentes à la dite élection, seront obligés d'aider et d'assister,tel président et Juges de Paix, à s'acquitter de tel devoir sous peine d'être consi-dérés coupables de méfait et sujets à être punis comme tels; et tous les Juges dePaix résidant dans le Township où telle élection. se fera, lorsqu'ils en aurontété notifiés-par écrit par tel -président,. seront tenus de se rendre à telle élection,pour aider à y maintenir la paix; et tels Juge ou Juges de Paix où tel président Les Juges depourront et devront quand ils le jugeront nécessaire, nommer et assermenter aucun 'auront éénombre ce Constables Spéciaux n'excédant pas vingi-cinq, pour agir comme Offi- notifié., se ren-c.ers de Paix et aider à maintenir le bon ordre à telle élection. drot auxélec

X. Et qu'il soit statué, que le nombre dé Conseillers qui devront être élus Nombre depour chacun des dits Districts sera régle comme Suit, savoir: Chaque Township co qerrou lieu réputé tel qui a.droit d'élire des officiers de Township aura droit aussi localité.
d'éire un Conseiller; et si, dans tel Township ou lieu réputé Township il y aplus de trois cents habitans francs-tenanciers et chefs de famille dans telle liste decotisation comme susdit, tel lieu aura droit d'élire deux Conseillers; et nul Town-ship n'aura droit d'élire plus de deux Conseillers: Pourvu toujours que les réunions
de Townships ou de lieux réputés Townships qui pourront être constituées en exé- seront reputecscution de l'Acte précité du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, ereTownshipt.
seront censées et considérées être Townships pour toutes les fins du présent Acte..

XI. Et qu'il soit statué, que toute personne pour être élue Membre d'un Con- Quicouonseil de District comme susdit, devra résider dans tel Township ou lieu réputé des coieert,
Township pour lequel elle sera élue, et devra avoir et posséder à sa disposition
comme propriétaire, des terres ou propriétés foncières dans le District dans lequeltelles Divisions locales seront respectivement situées, ou dans quelques-uns desDistricts circonvoisins de tel District, de la valeur réelle de trois cents livres cou--ant, en sus de toutes charges et redevances dues et payables sùir iceux.

XII. Et qu'il soit statué, que nulle personne étant dans les Ordres Sacrés, ou Cert ïnesétant MÎnistre ou prédicant d'aucune secte ou congrégation réligeuse, ni aucun pourront pas
Juge d'aucune Cour de Jurisdiction Civile, ni aucun Officier Militaire de terre U1re élues o

Ge de
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de mer, au service de Sa Majesté, en pleine paye, ni aucune personne responsable
des revenus de District, ni-aucune personne recevant quelque rémunération pécu-
niaire pour ses services, ni aucune personne ayant, directemert ou indiiectern ent,
par elle-même ou quelque associé aucune transaction, ou aucune part ou intérêt
dans aucun contrat, avec le District ou quelqu'un de la part d'icelui ne seront
éligibles comme Conseillers d'aucun Conseil de District qui sera constitué ën
vertu du présent Acte.

None per- XIII. Et qu'il soit statué, que nulle personne atteinte de trahison ou de félonie
de trahison ou devant aucune Cour de Justice dans aucune partie de l'Empire de Sa Majesté, ne

poie, "" sera éligible comme Conseiller d'aucun tel District.
élue.

Les personnes XIV. Et qu'il soit statué, que toute personne dûment qualifiée qui sera élue ê
fiéet quaiu- la charge de Conseiller dans aucun tel Conseil de District devra accepter telle
Virola pa, charge, ou à défaut de ce faire, payera au Trésorier du District dans lequel elle
seront amen-
dables. aura été ainsi élue une amende n'excédant pas la somme de dix livres courant,ou

au lieu d'icelle telle autre amende qui pourra être imposée ci-après par un règle-
ment fait à cet égard par tel Conseil; et si la dite amende n'est pas dûment payée
elle sera prelevée avec les frais raisonables de prélèvement par saisie et vente des

Comment biens mobiliers de la personne refusant ainsi d'accepter telle charge, sur le garant
lamende sera

recouvrée. d'aucun Juge de Paix ayant jurisdiction dans tel District, et tel Juge de Paix est
par ces présentes requis de décerner tel garant à la demanlde du Conseil, et sur con-
viction de la personne ainsi réfractaire,7soit sur confession ou sur le serriént d'un
ou de plusieurs témoins dignes de foi; et le Trésorier tiendra compte de l'amende
ainsi prélevée cômme faisant pa-tie des fonds du District qu'il pourra avoir en
mains: Etpourvu aussi qu'aucune personne ne sera sujette à telle amende comme
susdit, lorsqu'avant telle conviction elle aura fait serment devant le Juge de Paix
devant lequel elle sera poursuivie qu'elle n'a pas la qualification requise par le
présent Acte pour être Conseiller de District: Et pourvu aussi, qu'aucune per-

Exemptions. sonneincapable parqueliue infirmité corporelle ou mentale permanente, ni aucune
personne au-dessus de l'âgre de soixante-et-cinq ans, mi aucune personne qui aura
servi comme Conseiller ou payé l'amende pour n'avoir pas voulu servir con ?ie tel,
dans les cinq années précédant le jour où elle pourra avoir été ainsi élue, ne seront
sujettes à telle amende comme susdit.

Les Conseillers XV. Et qu'il §oit statué, que nulle personne élue Conseiller comme susdit, ne
ne pourrunt
pas agir, avant sera capable d'agir comme tel, jusqu'à ce qu'elle ait prêté et: souscrit devant le
qu'iaient Syndic du District ou l'un des Juges de Paix qui pourra avoir autorisé l'élection
prêté le ser-
ment d'allé- (lesquels sont par ces présentes autorisés à administrer tels sermens,) le serment
géance et uh d'allégéance envers Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et aussi un serment
c rtain serment
de qualiflea. dans les mots ou à l'effet suivant., savoir
tion. .e
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cJE, A. B., ayant été élu Conseiller pour le Conseil de District-dejure (ou alfirtne) sincèrement et solennellernent que je remplirai fidèlement lesdevoirs de la dite harge, au meilleur de mon jugement:et de ma capacité et queje possède à ma dispositioI comme propriétaire en franc-alleu les -ro-riétés fônci-res suivantes (donnantla désignation de tels. biens) et que les dites ropriétés s n

et sont:de la valeur réelle de trois èeuts livres cou-rant, en sus de toutes charges et rèdevances dues et payables sur icelle; et que je
n'ai pas obtenu les dites propriétés frauduleusement ni collusoiretnent dans e butde me qualifier pour être éluicomme'susdit: Ainsi que Dieu me soit en aide

XV I. Et qu'il soit statué, que toute personne dûment qualifiée qui aura été élue Tel serentù la charge de Conseiller comme susdit, prêtera et souscrira les sermens ci-desS sera prêté
mentonns, dns es d USun certain temi.mentionnés, dans les dix jours après qu'elle aura eu notice de son election; et àdéfaut de ce faire telle personne sera censée avoir refusé d'accepter la dite charge,et sera sujette à payer l'amende susdite, comme pour refus d'accepter telle charge; Pnalt.et à compter de ce tems, la dite charge; sera censée être vacante et devra être eplie par le moyen d'une autre élection.

XVII. Et qu' isoit statué, que dans les cas où aucune personne élue prouvera i equelenes pas qualifiée, oDU: se prévaudra de quelque exemption, et- 'la- prôuivera, nouvelle elec.ou lorsqu'aucune personne dûment qualifiée sera élue à la cea de a, rtueà. l care e Conseiller sonne éluedans aucun des-dits Districts, et qu'elle refusera d'accepter telle charge o qu'elle W pis que.refusera ou négligera de prêter et de souscrire 'les sermens ci-dessus' 'nentionnés,o
l s uge ax qui auront signé le garant pour l'assemblée deTownship à laquelle telle personne aura été élue, ou à aucun des dits Juges de-Paix d'émaner, aussi souvent-'que tel cas de refus ou de négligece pourra se'pré-senter,. leur garant adressé au Greffier de Township, l'autorisant à protéder; à' cer-tain jour qui devra être fixê dans tel garant, à uneautre 'élection d'une personne Mnire deconvenable pour suppléer à la personne qui aura ainsi 'réfusé ou négligé dPaccep

ter telle charge; ou de prêter et souscrire les dits sermens, (et cin cep-
moins d'avis seront donnés de tel 'jour aux électeurs qualifiés comme susdit,Tè q l L exige par rapport à Passemblée annuelle deTownship ;) et le Conseiller qui sera élu à telle nouvelle élection gardera cettearge jusqu'au tems où la -personne. à la place de laquelle ele pourra avoir étéélue, serait sortie de charge suivant les. dispositions ci-après contenues, et pasplus longtems; 'mais telle personne pourra être immédiatement réélue, à moinsqunelle ne soit autrement disqualifiée.

XVIII. Et qu'il soit statué,que sil arrive une ou plusieurs vacances; dans au-. Come ntcun des- ditsConseils, st par la mort d'aucun 'des Conslerret pastrqua-avant éoqueanuee _fixée ci-dessus pour les électionsil sera sbauSyndi u sriel
du Di-strict dans lequel telles vacance ou -vacances pourront avoir lieu, d'émaner dront entre les

élections an-

5i
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au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, un garant attesté par lui
sous son seing et sceau, et adressé au Greflier du Township, ou lieu réputé Town-
ship, dans lequel telles vacance ou vacauces pourront avoir eu lieu, lui enjoignant
de faire, après cinq jours d'avis donnés aux électeurs qualifiés comme susdit, en la
manière mentionnée dans la section précédente, l'élection d'un ou de deux Con-
seillers pour remplir telles vacance ou vacances'; et ce garant devra être dment
exécuté par tel Greffier de Ville; et tout Conseiller élu en vertu de tel garant,

sonseers quittera son sièe de Conseiller au tems'où la personne à la place de laquelle il
pour remplir pourra avoir été choisi, aurait suivant les dispositions ci-après contenues, laisséle
telles V-ae sien ; mais il pourra être immédiatement réélu, s'il n'est pas autrement disquali-
sn e fié: Pourvu toujours, qu'aucun tel garant ne sera émiané comme susdit, apies lacharge. troisième assemblée de trimestre d'aucune année.

Un tiers du XIX. Et qn'il soit de plus statué, que le premier Lundi de Janvier de l'année
Conseilners suivant celle dans laquelle la première élection aura eu lieu, et au même jour de
sortira de chaque année subséquente, un tiers du nombre total des Conseillers de chaque

an hae. District sortira de charge; et à la dernière assemblée de trimestre de tout Conseil
de District, de l'année dans laquelle la première élection aura eu lieu, on déci-

Quels sont dera en tirant au sort, quels sont ceux d'entre les Conseillers qui devront sortir deceux qui !ýor-chredn
tirontdecharge chare dans l'année même et dans l'année suivante ; mais depuislors, dans toutes lesà la prciniere années subséquentes, les personnes qui auront été Conseillers, pour le plus longet seconde an-.
n-es. espace de tems, sans avoir été réélues laisseront leurs sièges : Pourvu toujours, que

lorsqu'aucun Conseil de District consistera d'un nombre de Conseillers qui ne seraCas oh le pas divisible en trois parties éales, il sera loisible à tel Conseil de District'de fixernombre depatese
conseillers et déterminer parun règlement fait à cet égard, le nomibre des Conseillers qui devront
nesa x sortir de charge gla fin de la première et de la seconde année respectivement, et ce

en trois parties. nombre devra être aussi près que possible du tiers du nombre entier des Conseil-
lers; et le nombre qui devra sortir de charge, devra être déterminé par tel règle-Les Conseil- ment de- telle manière quà la lin de trois années, aucun des Conseillers élus à lalers sortant de cu

che seront première élection ne restera en charge : Et pourvu aussi, que tout Conseiller quircéli•ibles. sera ainsi sorti de charge, pourra être immédiatement réélu s'il n'est pas autrement
disqualifié.

Manière de XX. Et qu'il soit statué, que pour déterminer, dans chacun des dits Conseils,d"r le quels seront les Conseillers qui devront laisser leurs sièges comme susdit, dans
Conseillers les première et seconde années après la première élection faite en vertu, du pré-qui devront sent Acte, le Greffier du Conseil ou autre Officier qui sera nommé-pour cela par lesortir dequpa
charge à la Conseil, écrira, à la dernière assemblée de trimestre de tel Conseil, qui devra se tenirlireeniere et dans l'année où telle première élection comme susdit aura eu lieu, le nom de cha-recuiide ani,ées a

cun des Conseillers sur un morçeau de papier qu'il pliera et mettra rdans un
verre ou boîte, de laquelle les noms seront tirés par quelque personne nommée

pour
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pour cela par le Conseil; et le tiers des dits Conseillers (ou le nombre des Con-seillers devant sortir en éxêcution du règleiment qui pourra être fait à cet égardcomme susdit,) qui devront laisser leurs sies dans l'an or suivante ,serontceux dont les noms' auront été tirés les premiers, et ceux dont les noms aurontété tirés ensuite formeront le tiers des dits Conseillers ou le nombre qui devra
sortir d'Office en ekéeution de tel règlement comme susdit ý i devront laisser
leurs sieges dans P'année'd'ensuite.

XXI. Et qu'il soit statué; que le Syndic de District présidera toutes 'les as-semblées de tout tel Conseil; éet dans le cas de sori absencee son décès eten
son icapacité d'agir ou d'aucune vacance accidentelle d laharge de Syndic Pridet
les Membres choisiront parmi les Conseillers présens lun d'entre eux pour être
président temporaire -à la place de tel Syndic, durant son absence, ou durant tellevacance accidentelle de la charge de Syndic.

XXII. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans' chaque année quatre assemblées aur
de trimestre de tout Conýeil de District constitué en Vertu de l'autorité du présent néa.aActe, et ces assemblées devront commencer le second Mardi de chacundes moisembéeetri
de Février, Mai, Août 'et Novembre respectivement; et les dites assemblées ne setiendront en aucun tems plus de six jours successifs (sanscompter les Dimanches,)et nulles autres matières que celles sur lesquelles s'étendent les pouvoirs et de lajurisdiction de tel Conseil ne seront discutées ni ajustées dans lès assembléesd'aucun tel ýConseil.

XXIII. Pourvu toujgurs, -et qu'il -soit statué, qu'il pourra 'se 'tenir des assemn- Le Gouver-blées extraordinaires daucuns tels'Conseils par et en vertu d'uneautoration du rsiere

e~ a bs e e exn

Gouverneur de cette Province, signifiée par écritau Syndic du, District, qui donnera tmdrein.eirex:avis convenable detelle assemblée aux Conseillers du District et aucne telle te
assemblée extraordinaire ne durera plus de six jours; et aucunes 'autres matièresn'y seront discutées ni ajustées que celles -pour lesquelles ladite a'senibléè auraété spécialement 

aconvoquée.
XXIV. Et qu'i soit statué, que les séances du Conseil de chaqeDistrict res qe -

smblésetri-

pectif seront ouvertes au publie, et les assemblées se'tiendront tendroit où doi- ouvees auvent ou devront se tenir les séances de la Cour deDistrict pour le même Distrit quui edonn eret pourront se tenir dans. le Palais de Justice du Distrisc, à moins que et quuel tautre édifice n'tait été reparé à p cette fin.
XXV. Et qu'il soit statué, qye tous Actes qelconques que le Conseil d'aucun ceh questions

qui purroetdes dits Districts a pouvoir et est requis de faire en vertu du présent Acte, seront sée dansfaits, et toutes les questions d'ajournement ou autres qui pourrodt s'élever dans
acone desn.
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parlam7jorité aucune assemblée de tel Conseil devront être décidées, par la majorité des voix
memnbres des Membres présenstà telle assemblée, autres que le Syndic; et le dit Syndic, oupresens. en so à absence le président temporaire aura la roix prépondérante dans tous les-cas où les voix seront également divisées; mais le Syndic ie votera pas excepté

lorsque les voix seront ainsi également divisées; et le président temporaire votera
va p d'abord comme Membre du Conseil, et aura ensuite la voix prépondérante si les

pondérante. voix sont ainsi également divisées; et pour former un quorumn, il sera nécessaire'qu'il se trouve dans telle assemblée une majorité du nombre entier des Conseil-
lers par lesquels tel District aura droit d'être représenté dans tel Conseil: Pourvt

Provio. toujours, que tout Conseil de District pourra procéder compétemment aux affaires,s'il y a un quortun de présent, quoique les Conseillers par lesquels le District
aura droit d'être représenté puissent n'avoir pas été tous élus ou n'avoir pas tousprêté les sermens requis pour leur donner pouvoir de siéger.

serCnonte XXVI. Et qu'il soit statué, que les Greffiers des dits Conseils respectifs tien;
les miuutes des dront minute des procédés de toutes les assemblées des dits Conseils, et lesentre-procédes. ront au net dans 'un livre qui sera gardé par eux à cette fin.; et telles minutes

seront signées par le Syndic ou par le président temporaire qui présidera l'as-semblée, et seront ouvertes en tems opportuns à l'examen d'aucun électeur duDistrict en par lui payant un honoraire d'un chelin.

Des comités XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à chacun. des. dits Conseils depourront êtreS.
nommés, ina;s nommtuer tels et autant de comités composés de tel nombre de Conseillers élus-
"ea®xejot pour servir dans. tel Conseil, qu'il le jugera à propos: Pourvu toujours, qu'il ne
où le Conseil sera pas loisible à tels comités de siéger ou de s'assembler en aucuns autres jours4ebepourra sieger. que pendant ceux fixés pour les assembiées du Conseil; et. tels comités se-ront soumis en toutes choses à l'autorité, au contrôle et à l'approbation du Con-seil.

°o"mentret XXVIII. Et qu'il soit statué, que sur une liste de trois personnes convenablespar qui le Grer-
fier du Conseil qui sera soumise par chacun des dits Conseils au Gouverneur de cette Province, ilsera n . sera loisible au dit Gouverneur d'en choisir une pour être, et être appelée Greffierde District ; et tout Greffier sera nommé tel par un instrument qui sera émanésous le Grand Sceau de cette Province, et tiendra cette charge durant bon plaisir :

Comment Pourvu toujours, que si à la première assemblée tenue en vertu du présent Acte,sera remplie la ou à l'assemblée de trimestre suivant aucune vacance qui pourra avoir lieudans
venue dan la la charge de Greffier de District, ou à aucune assemblée extraordinaire quifier de District. pourra être convoquée pour remplir telle vacance, aucun tel Conseil manque des accorder sur les trois noms qu'il devra soumettre comme susdit, au dit Gouver-

Un Greffier ,neur, alors il sera loisible au dit Gouverneur de nommer. quelque personne con-temporaireenou
r n venable pour être tel Greffier: Et pourvu aussi, qu'il sera loisible au Syndic de

nommer
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nommer une personne pour tenir lieu de Greffier jusqu'à ce'qu'un Greffier ait éténommé en la manière ci-dessus prescrite par le présent Acte.

XXIX. Et qu'il isoitstatué qué e depuis et -après le dit premier jour 'de Jan- La chaje devier, de Vannéede Notre Seigneur mil huit cent-quarante deux, le pouvoir qu'ont c demaintenant les Jugés de Paix dans- aucun District, de.:nommer le Trésorier de îitrictuct, elsDistrict enicelui finira, etle depuis et aprèsle dit jour,la charge de t6ut et chaqueTresorier de Distrit ainsi nommé avant le dit jour deviendra vacante; et il sera pre-ieloisible au Gouverneur'de cette Province de nommer pour chacun des dits Dis- Janvier 182;tricts une personne convenable pour étre, et être appeléele Trésorier de District. neur pourraet qui tiendra sa charge durant bon plaisir; et telle nomination sera faite par un T.er nInstrument qui sera émane sous le Grand Sceau de cette' Province, après que la caque Dieictpersonne désignée par le dit Gouveret aura eu donné bonnes·et sufflisantes cau-tions de la'solvabilité desquelles le dit Gouverneur décidera, pour la due exécutionde son devoir de Trésorier, et pour la conptabilite exacte de tous les deniers quipourront lui venir en mains dans lexécution de sa charge ;, et telle nominationpourra se faire en aucun tems après la passation du présent Acte, mais le Tréso-rier de Disfrict ainsi nommé n'entrera pas dans l'exercice d'aucun des devoirs desa charge' avant le jour mentionné , dernier lieu.c
XXX Et qu'il soit statu'é, qu'il sera du devoir du Trésorier de chacun des dits Tel nouveauDistrictsde receoiÈré spectivementtous les deniers qUi 

iseront prélevés en vertu - Trisoriet e

seil du, District dont'il aur-a été nommé le Trésorier, et-aýuss,;i tous les deffiers dont ernt plvend

evet daiL

la pere-ept;.on doit être ou dera être faite par aucun Trésorier de District. en. vertu cun, régkenièitd'aucun'Acte d'une autorité Législative compétènte 'de cette Provne 'td'ap- -d Ciàld

Coreni de

Janvce, i.trc 8,4pliquer iceux et d'en rendre'compte de telle manière qui pourra tre prescrite parj devrcnt êt.eaucuni règlement. de'ý tel Conseil, ou par aucun, Acte de telle: autorité Législative s'orie d Dis..9-compétente comme, ssdit- 
dner u

Tr.srier dan
rchaqe Disritu

XDI. dEt qu'il soit' statué, que seraqduevod Trésorier de chacué n ert ditsuea

de l'autorité du présent Acte sera derpuisée après lejour mentionné en dernier'ieu District erapsubstitué à toute fin quelcotque f au Trésorier de District nonmé pour le metubDistrict en'la maenrere m oamtnant a iterisée par l loi,- et aura les mes drdi& et e clarge de-pouvu èis-a-vis ded tel' Trérere de istrict qui luui préctdé. de ses 'at viendra vacante

compétentem commssudit

et dè toutes autres parties y concerhnes, que sril,eû'succédés à tel Trésrier de éude teDistrit ea conséquence d'unenone ati n faite d r remplacer tel n Trésorier mpré-
cédeut; ii là manière actuellement presërite par la loi; excepté seulement qu'ilsera soumis 'et comptable au Conseil de Districtet aux Auditeurs ci-après men- Exceptions,tionnés; en ce qui concerne toutës les n*atières 'et choess qui sont soumises auxpouvdis e.t à la jurisdiction du Consel- de District, -et qu'il ne sera' pas, par rap-

p -OTrt
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port à telles matières et choses sous le contrôle des Juges de Paix du District, ni
Il au-a comptable à eux; et le, depuis et après le dit jour, chaque Tiésorier de District

les droi's, et nommé en vertu du présent Acte, aura tous les droits, pouvoirs et autorité, et
tus les dvoirs sera sujet à tous les devoirs, les obligations et la responsabilité que le Ti ésorier
e ouli4 u'ious de District nommé pour le méme District par les Juges de Paix, aurait eus, ou
-roorier, deauxquels il aurait été sujet si le présent Acte i'eut pas été passé ; bien entendu
Dieriet. toujours, qu'il ne sera ni soumis ni comptable aux Juges de Paix du District,

mais qu'il sera soumis et comptable au Conseil de District, et aux Auditeurs ci-
après mentionnés, en ce qui concerne toutes les matières et choses du ressort et
de la jurisdiction du Conseil de District, mais qu'il sera et demeurera par rap-
port à toutes autres matières et choses soumis et comptable aux Juges de Paix du
District et autres autorités et parties, de la même' manière que le Ti ésorier de Dis-
trict nommé par les Juges de Paix pour le même District, l'eût été, si le prLsent
Acte n'eût pas été passé.

L-Trrsoriar XXXII. Et qu'il soit statué, que tout Trésorier de District entrera, dans des
livres qu'il tiendra à cet effet un compte exact de toutes les sommes de deniers

compte exact perçues et payées par lui, et desquelles il pourra étre comptable au Conseil de
Disirict, ou aux. Auditeurs ci-après mentionnés, et des divers objets pour lesquels
tels deniers auront été reçus et payés ; et les livres ainsi tenus, seront en tous
tens opportuns, ouverts à l'inspection de tout Mlembre du Conseil; et tous tels
comptes avec toutes les pièces justificatives et papiers y relatifs seront, quatre fois

TelPconpe clans lannée, c'est-à-dire, dans le mois suivant chaque. assemblée de trimestre,sera 5outsetatVnnenéée

toui kno trais soumis, avec un extrait de tels comptes pour l'année précédente, par le Trésorier
sa.is aux Aldi-

aude Dis- ax Auditeurs de Distriet, (qui seront nommés comme il est pourvu ci-après) pour
trict. p.tr eux en faire l'examen et Audition ; et si les dits comptes sont trouvés cor-

rects, ils seront approuvés et admis par les dits Auditeurs ; et après que les dits
et rappnrts de comptes auront été ainsi soumis à examen et Audition, les dits Auditeurs feront
es compte se- leur rapport sur iceux au Conseil, à l'assemblé de trimestre suivante; et tout tel
·cxanen de extrait et rapport seront ouverts en tous teis opportuns à l'examen de tout habi-

"hitafs du tant du District, qui aura aussi le droit d'en avoir des copies, en par ldi. payant
tel honoraire raisonnable que le Conseil pourra. établir à cet égard.

Nul Trérier XXXIII. Pourvu toujours, .t qu'il soit statué, que nul Trésorier de District
de District
n'aura droit à nomné en vertu du présent Acte, n'aura droit à aucun salaire, ni percentage, ni
aueu salaire rémunération quelconque pour aucun devoir exécuté sous la direction ou le con-
jq'e trôle du Conseil de District, à même aucun des deniers dont il sera comptable aux
ses comptes Auditeurs de District, jusqu'à ce que ses comptes aient été soumis à. tels Audi-aient été ren-
dus. teurs de District, et approuvés et admis par eux ; et dans tout, cautionnement et

autres sûretés, donnés par aucun tel Trésorier pour la due exécution de son devoir,
il devra y avoir une condition expresse à l'effet de lui faire rendre fidèlement ,es

comptes



-8Mir 40 & âo VJ T R E ap. 0.5
comptes à tels Auditeurs, à l'époque ou aux époques prescrites par le présent
Acte, ou par 'aucunes autres Lois qui pourront être en force à cet égar et tellés
parties d'aucun-Acte ou Loi maintenant en vigueur, en autant quélles pourraientêtre inconsistantes avec les dispsitions de la présentesection seront et so nt a
ces présentes abrogées.

XXXIV. Et qu'il soit statué, qu'à la première assemblée de trimestre decdi- comment lsque winée, deux personnes seront nommées dans chaque District pour être et Aditeurs
qui seront appelées ' Auditeurs de District, dont léS d p dub -dn une -sera nommée par le mie lsSyndic du District, et l'autre élue par le- Conseil: PourvU toujours, qu'aucunepersonne ne-pourra être nommée ni élue Auditeurisi telle persoijnë est Meinbre C
du Conseil, ou Greffier ou Trésorier ou Inspecteur du District ou si elle a d ualifiées àrectement ou indirectement, par elle mêie ou conjointemeut aec aucun au tre auditeurs.
personne, aucune part ou inté-êt dans aucun cöntrat avectel Conseil oùavec
quelqu'un agissant de la part dicelui: Et pourvu aussi, que nulle personnenommée ou élue Auditeur de District ne sera capable d'agir comme tel, à moins Les Auditeursqu'elle nait préalablement prêté et souscrit devant deux des Cnseillers de tel prêteront un
District un serment; (que les dits Conseillers; sont par ces présentes autorisés à lice.administrer,) dans les mots, ou à'leffet suivant s'est à svoir •Je A. B., ayantété-nommé (ou élu suivant la circonstance) à la clirge d'Au- Le Serment.diteur pour le District de 'promets atjure par le présent que
j'en remplirai fidèlement les devoirs, aumeilleur de monjugement et dema capa-cité ; el je déclare et jure solomnellement que je n'ai directement ni- indiréete-ment aucune part ou intérêt quelconque dans aucun contrat ou affair.es avec leConseil de District: Ainsi que Dieu nie soit ên aide.:

XXXV. Et qu'il; soit statue, -que toute'personne 'autorisée par la Loi 'à flaire Leune afirmation au lieu de prêter seraient, fera telle affirmation dans tous les:: cane aut nsecs

p és e élus.àaf

où elle peut être requise par le présent Acte de prêter un. serment; et si aucune ifirmer au -lieupersonne prêtant aucun 'serment requis par le -présent -Acte, o Sant ucue deper unaffirmation au lieu de prêter tel 1si'mxt: jure; ou, 'a4 frÉi ý ' Iot* *' serment 'Pour.pevo ntirernent' conitre ront aur s.la vérité, telle personne sera réputée coupableý ideajr volona' etn mlciux ca's où

è. ~ ~ ~ ~ ~ rtrn unjr ntiý't aiiü

et sera sujette toutes les peines et pénalité, a s pr la Lsment ds

es - ttacées>Par a- ice.c

présent 
Act.

XXXVI. Et qu'il soit statué, qu'l sera du devoin ds Auditeu de chacun
dnits Districto d'examiner, de régler et dadmettre, ou de fai a tous diteurs.comptes qui pourront être payables parleurs Districts respectifs ou les concerner, et Deelsqui pourront avoir rapport rà aucune peouaffairend tressou e a a

a v t, ele ersnn sraréute cupbl d prjroota et ma uriic ernt,,xu

tiondu Conseil de District, et quii' pourraientn'être pas Aditrégls, soit ecomptes se rattachnt à des dettes ou obligations du District ou1 en 's

otractées
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tractées avant ou après le dit premierjour de Janvier mil huit cent quarante deux:et aussi de faire l'Audition et l'examen des. comptes des Officiers de Townshipou lieux réputés Townships qui sont nommés ou qui le seront ci-après, en exécu-tion de l'Acte susdit du Parlement du Haùt-Canada, et des comptes, que toutesautres personnes pourront avoir contre leurs Townships respectifs ; et les dits Au-diteurs seront, pour les fins ci-mentionnées en dernier lieu, substitués aux Syndicsde Ville nommés en vertu du dit Acte.

de Ispetieur XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Syndic de chacun des ditssera nommé District respectifs de nommer pour son District, avec l'approbation du Gouverneurpar le Syndic, de cette Province pour le tens d'alors, une personne convenable pour être, et qui
bauon du Gou- sera appelée "l'Inspecteur de District,' dont le devoir sera de surveiller tous 'lesoavrages entrepris en exécution d'aucun règlement du Conseil de tel District, et deSes devoirs prendre soin de toutes les propriétés de tel District, et d'examiner toutes estima-tions des ouvrages proposés et d'en faire le rapport, et de faire observer toutes lesconventions dans l'exécution des travaux entrepris pour le dit District ou de sa
Il fera rapport part, et de faire rapport annaellement, ou plus souvent s'il est nécessaire, au ditau Syndic. Syndic sur l'état des travaux en progrès, et des propriétés appartenant à. tel Dis-trict; et tous tels rapports annuels ou autres seroût soumis par le Syndic auConseil de District, à l'assemblée de trimestre qui pourra avoir lieu après que telsrapports auront été reçus, en même tems que l'estimation des dépenses probablesNule personne pour la continuation de tels ouvrages et pour la régie de telles propriétés pendant

ne sera nom- l'année alors courante ou pendant la suivante: Pourvu toujours, qu'aucune per-ée Inspecteur sonne ne sera nommée pour être tel Inspecteur, à moins qu'elle n'ait été préalable-
moins qu'elle ment examinée et déclarée qualifiée, pour remplir les devoirs de cette charge parn'ait été ex- le Bureau des Travaux Publics de cette Province ou par quelqu'autre personnetrouvée quali- Ou personnes compétentes nommées à cette fin par le Gouverneur de, cette Pro-fiée. vince.

Personne ne XXVIII. Et qu'il soit statué, que personne ne pourra légalement tenir en mêmepourra tenir
plus d'une tems plus d'une des charges de District créées par ces présentes; et nul assôciéchrge de Dis- d'aucun tel officier de District ne pourra avoir aucune charge de District, dans lemême District dans lequel tel Officier sera employé; et il"ne sera pas loisible non

Certaines plus à aucon tel Officier d'avoir directement ni indirectement aucune part ni inté-peronnes dis- rêt quelconque, soit par lui-même ou par quelque associé dans aucun contrat pourl'exécution d'aucun ouvrage qui pourra être entrepris par le Conseil de tel Districtou pour icelui.

Le Consei XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à chacun des dits Conseils depourra faire
des réglemens tels Districts respectivement de faire des règlemens pour tous et chacun des objetspour certains suivans, cetàsvi:
objetsn. Cest-à-savor:

Pour
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Pour faire, réparer ou améliorer aucun nouveau ou ancien chemin rue ou autre cormunica.communication commode emd ru ou: utr . ion ea-commuicit omode et moyens de transport dans les limitesdu District ?d pour fermer; chager ou détourner auun chemin, rue u commu-nication -dans les limites susdites.
Pour faire, ntretenir et réparer s le nouveaux ou anciens ponts et édifces Ponts et édi-

ifices publics.Pour faire l'acquisi0.ton, de telles propriétés fonè*res sitLuées ,dans le"s limités de. AcquiSitionchaque .tel Distict respect'iÇ, qui seront -nécessaire! pou l'sgde aiPour~ou ae uDindets
tans d'icelu. 

deropnéPour vendre telles partie ou parties des biens-fonds appartenant à tels Districts Vente desrespectifs, qui pourront avoir cessé d'être utiles aux dits habitans. duPour la surintendance et régie de toutes les propriétés appartenantaux dits nen.
p spcane de- tacse

Districts respectifs. étsapatnntaxpis rit.Pour pouvoir aux moyens de défrayer les dépenses relativ es à ladministrati dmiistrat0flde la Justice dans les dits Districts 'respectifs, qui OU pourront être ci- de la Justice.après payables en vertu de la Loi par le District our à mêmê e d la .i.District.
Pour pourvoir à l'établissement des écoles et subvenir a- maintin dPour prélever, répartir, percevoir et approprier tels deniers i dpurontêtre Préèemtnéesaiespou mettr à efe to porrn être Prdeentpor

nécessaires pour mette a effet tous ou auc<,n les objets sur lesquels les ene pourdits Conseils de District respectivement sont autorisés par ces prés-ente cernantle Dis-faire des 'règlemens, ,esquels deniers seront prélevés soit ar e pdé tratiepéages qui po'twront provenir d'aucuns ouvrages publics das les imitesdes dits Districts- repectifs, ou par le moyen de taxes oa 4cotisations qui'seront répartiesetprélevées sur les biens, nieubles ou immeubles, ou sur lesuns et les autres; dans les limites de tels Districts parrapport à elsbiens, sur les propriétaires ou occupans d'iceux. o
Pour la perception 'et la régie de tous péages, taxes et cotisations imposés et Percepton etprélevés, en vertà.de l'autorité d'aucun tel ýCo nseil; et des revenus: dé tels dee telDistricts ýresectifs.
Pour imposer et. fixer les amendes raisonables que devront payer telles' per rmpositionsonnes qui après avoir été élues à des charges comme il est pourvu ci-des- peaessus refuseraient. d'en remplir les devoirsouqui refuserot ou:négieront élues- et ref".'de prêterset de souscire les sermens d'office tel qu'il est eidesssiprescrit à san .tels officiers reSpectîfý.
Pour déterminer le montant, le tems et le mode de paiement de tous les'salaires Rémnéa.ou autres émolumens des-Officiers de District quiseront nommes en vertu s dw of-

de; l'autorité du présent Acte. q st -
Pour;fixer le mnntant des salaires, honoraires ou émohamnensque devrontvoir les divers Officiers de Township de tels Districts res' ectifs qu iece - Rti (es 0t -nommés ou 'élus en exécution d'aucun Acte ou autre Loi maintenant en Townbip.

vigueur
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vigueur ou qui pourraient l'être ci-après dans la partie de cette Province, à
laquelle le présent Acte à rapport.

des ravuxon Pour établir quelle taxe de commutation devra être payée en argent par chaque
vtilus par la personne obligée en vertu de quelque Statut à des travaux sur aucun cheminloi. dans le District, ati lieu de tels travaux, et pour régler comment ces

deniers commutatifs seront prélevés, perçus et appliqués.
Autres objets. Et pour pourvoir à l'exécution de tout autres projets et choses qui pourront être

soumis à la direction et au contrôle des dits Conseils de District respectifs
par aucune Acte de la Législature de cette Province; mais aucun tel règle-

Limitation ment ne pourra imposer la peine d'emprisonnement ni aucune pénalité pé-
cuniaire excédant cinq louis.

Nulle taxe XL. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, qu'il ne sera pas loisible à",, "" aucun tel Conseil de District comme susdit d'imposer ou de prélever aucune taxe
tésappartenant ou cotisation quelconque sur aucunes terres, tènemens, bien s-mobiliers ou immo-à la Couronne. biliers appartenant à a Majesté, Ses Héritiers et Successeurs.

Waura XLI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lors de la répartition d'aucunedecotizé6es que
les proprietés taxe qui devra être prélevéc en vertu de l'autorité du présent Acte, il n'y aura-de
sujettes mainte- cotisées que telles propriétés seulement, qui sont sujettes à l'être maintenant parlIint à l7ë'c. -

la Loi dans aucun District; et dans la répartition de telles cotisations, toutes telles
propriétés devront être respectivement évaluées en la manière voulue par la Loi,

Aucune par rapport à telles répartitions comme susdit, dans chaque District; Pourvu tou-
S pré. jours que la taxe n'excédera dans aucun cas la somme de quatresous par louis de la
levée "e'a valeur de la chose cotisée : Pourvu aussi, que la somme qui devra être prélevée en
réati ur vertu d'aucun règlement sera déterminée par tel règlement, et devra être ensuite

toutes les pro- éaalem cntréatesrtus opi'*s.xcégriétaesle répartie sur toutes propriétés, excepté sur les terres sujettes à être coti-
sjettes à c. sees dans la localité dans laquelle telle somme devra être prélevée, d'après la va-
tisation. leur assignée à telles terres par les Lois de cotisation susdites; mais-il sera loisi-
Mais les terres ble à aucun Conseil de District d'ordonner, par aucun tel règlement comme susdit
c ê u - que toutes les terres qui sont dans le District soient taxées et cotisées pour telle

puar des objets partie de la somme qui devra être prélevée en vertu de tels règlemens selon que le
oitrict, jusqu , Conseil le jugera expédient, pourvu que le montant total des taxes prélevées dans

à un montant aucune année, sur les teires d'aucun District et pour des objets concernant icelui,
Spar acre ilnexcédera pas trois sous par acre.
pour l'année.

Les taxes XLII. Et qu'il soit statué, que toutes les taxes maintenant imposées légalementexistantes de-
meuront en dans aucun District pour aucun des objets qui sont du ressort et soumis aux pou-force, jusqu'à voirs du Conseil de District. et qui pourront être prélevées au dit premier jour dece qu'il y soit
autrement Janvier, Mil-huit-cent-quarante-deux, continueront à pouvoir l'être, et serontpourvu par. le ' rQrepayées nu Trésorier qui sera nommé pour tel District en vertu du présent Acte,Conseil de Dis.
triet, et
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et perçues par lui, et la collection en sera faite par les Collecteurs dès diversTownships et autres lieux du District jusqu'à ce qu'il y soit autrement pourvupar un règlement du Conseil de District,

XLIH. Et qu'il soit statué que toutes les dettes et obligations légalement con- Ies detes et
tractées par aucun Distrit, ou par les Juges de Pai ou le Trésorier d'icel p, ar tuelles des Dis.
rapport à tel District, seront prises et payées par le Conseil de District d'icelii, tricts seront
le, depuis et après le dit premier jour de Janvier, mil-hit'cent qu ratadu acqucttesa
et seront exigibles aux mêmes'tems et conditions qu'elles auraient pu l'être de tel District.
District, Trésorier ou Juges de Paix; 't. toutes créances, obligations d'aucune Les créances
espèce quelconque en faveur de tel District' ou en faveur de tels Trésorier ou eonigsa in,
Juges de Paix par rapport à tel District; ettoutes propriétés, quelconques appar- cun Disict
tenant aicelui seront dévolues dans le même tems, à tel Conseil de District, et les *btont edites créances et obligations deviendront exigibles par icelui, aux rn'êmes termes Conseilde Dis-
et conditions qu'elles auraient pu l'être par tel District, Juges de Paix ou Tré- trict.
sorier d'icelui, si le présent Acte n'eût, pas été passé Pourvu toujours, qu il ,nsen,ne sera pas loisible à tels Conseils de District d'émettre ui d'autoriser l'émission s d ets
d'aucun billet, ni d'agir en aucune façon comme Banquiers, ni d'autoriser aucu- cie 'aontnes personnes ou compagnies à agir comme tels. quiers.

XLIV. Et qu'il soit statué, que le percentage alloué à aucun Collecteu- ou Ce qui estTrésorier par les lois maintenant en vigueur, sur les deniers prélevés et pergus par anlux T e.
eux, et qui' seront après le dit premier jour de Janvier, mil-huit-cent-quarante deux, soirsetautres
mis à la disposition et sous le contrôle du Coniseil de District, continuera depuis et °ofces en-
après le dit jour d'être alloué à tel' Collecteur ou Trésorier, jusqu'à ce qu'il en soit conuere '
autrement décidé par quelque règlement du Conseil ; mais ils seront néanmoins iusqu ace qu'il
assujétis aux dispositions ci-dessus mentionnées par rapport à l'audition des ment ordont;é

prle- Crnseilcomptes relatifs à tels deniers'; et tous les salaires, gages,. et émolumens de toute de Di trictsorte accordés maintenant à aucun Officier de Township ou GÈeffier de la Paixpour aucuns services rendus par rapport aux matières qui sont par le présent sou-mises au contrôle du Conseil de District, continueront d'être alloués et pavés jus-qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par tel Conseil.

XLV. Et qu'il soit statué, que toutes règles et ordres quelconques faits avant e
le jour susdit, par les Juges de Paix pour aucun District relativement à aucunes ordres fasprtaxes, répartitions, chemins, travaux publics, matières et choses qui sont par cesprésentes mis sous le contrôle du Conseil de District, demeureront en vigueur et ý vigueur,
auront entier effet jusqu'à ce qu'il en soit autrement décidé par quelque règlement "u'4

C .oientdu Conseil de District. Cehn"Fs par
leV cone.
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veaux XLVI. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à aucun.tel Conseil de ,pas-s en ser alucun règlement pour l'exécution d'aucun ouvrage public que les Juges de Paixtreiris avait du District n'auront pas commencé ou ordonné de commencer, avantlejour der-,que l'Inspcc-

de District m eôrement mentionné, sans avoir préalablement reçu une estimation de tel ouvrage,air fiicu préparée ou exammeée et rapportée par l'Inspecteur de District; et si le coût deavant que le tel ouvrage excède dans l'opinion de tel Inspecteur la somme de trois cent livres,Bureau des courant, telle estimation devra être aussi examinée et rapportée par le Bureau desiTnivaux pu-
ics l'aitÇfit> Travaux Publics de cette Province, ou, par quelqu'autre corps ou personne compé-

une cerine tente qui pourront être nommés à cette fin par le Gouverneur de cette Province:somme. Et pourvu aussi, que tout tel ouvrage qui devra être fait en. exécution d'aucun telreglement, sera fait d'après un contrat par écrit conformément et sujet à telsreglemens généraux qui pourront de tems à autre être faits pour régler les condi-tions et la imse à exécution d'aucuns tels contrats, par le Bureau des TravauxPublics de cette Province.
Tout règle- XLVII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'une copie authentique demeCnt lait par

aucun cise chaque réglement passé par aucun Conseil de District sera, immédiatement après(le District sera sa c ~ prl uDsrc ul
transmis au ndi du District ou le Président du Conseil deSecrétaire de District qui pourra l'avoir remplacé, au Secrétaire de la Province, qui en la reçe-la Province et-
pourraêtredés. vant ecrira sur telle copie le teuts de sa réception, et la soumettra au gouverneurapprouvé par le de cette Province; et aucun tel règlement n'aura force qu'après l'expiration deGouverneur critet
conseil, trente jours après qu'une copie authen ique d'icelui aura été reçue comme susdit;aucun teins et il sera loisible au Gouverneur de cette Province, par et de l'avis du Conseildaurs lsutrenteduaS su vans, Exécutif de Sa Majesté, en aucun teins dans les dits trente jours, de déclarer parIaura ancun son ordre en Conseil, sa désapprobation de tel' règlement ; et telle désapproba-
erva'e tion avec un certificat signé de tel Secrétaire de la Province constatant le jour

e (e auquel tel règlement aura été reçu comme susdit, seront signifiés endiligenceeau.
sapprobation .Syndic du District dans lequel te règlement aura été passé; ettel règlement

e et d te ainsi desapprouvé sera nul et de nul effet: Et pourvu aussi, que tout réglementdésapprobation contraire aux lois du pays ou à aucune des dispositions du présent -Acte, sera nulet de nul effet.

Le Coneil XLVIII. Et qu'il soit, que les d!its Conseils de District, à leurs assemblées depourra crdon; trimestre susdites, auront le pou voir d'autoriser et d'ordonner le prélèvement-surlier le précié,e.
ment daucu.e les divers Townships ou lieux réputés Townships ou sur aucune localité de tels-SOMMe dans Districts respectifs, .de telles sommes de.deniers qui pourront être-nécessaires auaucrune localité
pour défrayer paiement des salaires et des comptes dûs, aux Officers de Townships et à d'autresparticulières à personnes, par tels Townships ou lieux réputés Townships respectivement ou-autelle localité. paiement des dépenses encourues pour aucun ouvrage que le Çonseil pourra ,avoirordonné de faire aux dépens de tels Township ou Townships ou localités.

XLIX.
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m e IX. Et qu'il sot statué, que le dic de haeúli ds dis D strietsùrns. es eramettre, dla firi dcageanné au uviéreùr de cette Princ n -tat des cPtscomptes du Distct an un extait des ecettet de l dépensè d t'ai- ea par
t tous es comptes ansi tàansmis au Go--ursre'ana]Mis devant iës deux Chañbres dél la neerso dr aue r

Paleenbres dl"*6' ilure;d-d gsa ýétt6Prötneàae1 Gouverneurrovincia qi suivra:'a trànsmission des dst lmtes. Mettrz
où ~ conpèý evaat Ta Lé-

L. Et quil soit statué, qu'aucun Coriseiller 'erecevra ni na drot d cë- nte'voir, dans aucuncas, aucun salaire rémunération, profit ni éomO nsr e rcevr
ques pour ses .services de Conseilr ou en pisor de e u'il'etel Co ir. e age~ ~ ~ ~~om te u mý l0s

LI. Et qu'il soit statué, jué tôus lés pouvoirs et 1 autorit dont' sOnt mierevêtus en -vertu d'aucuns A te ou A tes yer1 n 1 , ', d a Pro q o r oin-
vince ~ ~ ~ ~ es nvigueur dans cet.te Neel i-q>n anvince qui constituait ci-devant la Provice du HautCanada les de. j 0te qnrge,

ivs e trigPar rapport'aux grandà -emins et ponts' ou aux travaux y rèla- dvolusawtifs, et à la nômination des Inspecteurs et iùitres Officièrs dCs dcheinso contao
blissement d'aucunes tates' ou réat.in , ou autt-Distt.sul e
Conseil de District a par ces pré léslepouir oe' flore odes srglemens, oul'établissement d'aucunesrègles ou rèlemens touchant aucun e e e , ou àvolus, depuis et a ès le ditatcnc tel bejret, seront.dé-
aux Conseils'de District de tel D pour êt quarant- ·· 'po.r coeeles limites d'iceux : Pourvu tôujours q'il ressar eu exrce ns pourra seer
des dit ne ser pas neècessaire pour 1e erci.éë telso poortes dis pouvoirs, par rapport à aucun ancien cheinin ont, ousatre urao ela acgune
tif aucun grand chemm, ou à Pentrep""is"o"' à étbls 'a im

n eossemier t ucun -heii "aié et surouveau, pont, ou ouvrage ou à aucu utre e de cet tiotéviaence
qu'aucun rapport d'aununas'tInsr pénrOu 'nspecitters des, Cha qu leeConseil de District ou soit ordonné ar l a o t it au
cees qi sont maintennt' requises, soit obseêvée; et intervCour ou autrë autorité ' n l aucune
d'aucun 'règlrnent que' le Conseilde isic pon "srúe auun tl ob
comme susdit; mûais tel, Conseil de DistriCt pourra srte su r a et' aptel examen qu'il jugera suffisan donner par u rège*or 1u'll soirt fait, par rp-
port à tels objets comine:ssdit toqt e gue les uges de Paix poraientoner de faire sur les mêmes objets, après queles formalités et témoinant requis par la loi avaîentté prs nóno bstrnduèei'ôû a e n-
traires: Pourvu toujour, qu'àxcun tel "gléinen côir xïeùsdit d- Mr coàtràire'aux Lois en vigueur' dans"la'ditie partiee' cèttèi'Pîovn xp' seu e-ment' enautantsqees~ disdsitin du spé Acëent ce xocement à telles Lois ou sont iloni'sistites c icelles.

I vu tojour, et quil soit stàtùné ue- es Idspecteurs de Ch rins Les Inspec::seront nolmmés par lsConseils de District auront les inme povis u eu de.: que-

don,,CeýS nominé: par ic

t Z

.. 1
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Conseil auront donnés par la Loi aux Inspecteurs de Chemins maintenant nommés par les Jugeslmême pou-
eoir que cu; de Paix du District, excepté lorsque tels pouvoirs pourront être inconsistans avec
maintenant les dispositions du présent Acte, ou avec les pouvoirs donnés par ces présentessiommés par lesledipitosdprstAce uae
Magistrats. aux dits Conseils de District ; et rien de ce qui est contenu dans le présent Acte

ne sera considéré comme affectant ni révoquant le pouvoir que peuvent avoir
Prso- aucuns Juges de Paix, ou aucune Cour, de mettre à effet les pénalités impo-

sées pour aucune offense contre aucune Loi relative aux chemins, si tel pouvoir
n'est pas inconsistant avec le présent Acte.

Lc présent LIII. Et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le présent Acte ne s'appli-
pliquera a au- quera à aucun chemin à barrière soumis par la Loi à la régie des Commissaires
c barris pour la régie des barrières d'aucun District, tant que tel chemin continuera d'être

légalement sous telle régie, ni à aucun chemin à barrière ou pont de péage appar-
tenant à.aucune compagnie, (qu'elle soit incorporée ou non,) ou à aucun individu
ou nombre d'individus; ni à aucuns travaux publics confiés au Bureau des Tra-

Ni à certains vaux Publics ou soumis par la Loi au contrôle exclusif d'icelui; ni à aucuns tra-
vinciaux o vaux Provinciaux appartenant au Gouvernement Impérial de Sa Majesté, ou

sous le contrôle d'icelui ou des autorités Militaires.

Les Juges de LIV. Et qu'il soit statué, que les Juges de Paix de chaque District, et les In-
Paix et autres ddn e ~ ¾ars~.h
remet ront aux specteurs de chemins en icelui, remettront dans les deux mois après lu dit premier
con2els de - jour de Janvier, Mil-Iit-cent-qurante-deux au Conseil de District ou au Greffier
dn°ic. d'icelui ou à telles personnes ou oificiers que tel Conseil pourra nommer pour
rtla:f, aux les recevoir, tous les records, livres, jugemens, rapports, ordres, plans, documens,
lecne odu instrumens et écrits qu'ils auront en garde, en leur possession ou en leur pouvoir,
Conseil. concernant les chemins, grands chemins et ponts du District, ou aucun objet quel-

conque soumis par ces présentes au contrôle de. tel Conseil de District ou des
officiers qui seront nommés par icelui; et si aucune personne ou officier refuse ou

Pénalité pour néglige de remettre comme susdit, aucun tel record, livre, jugement, rapport, ordre,
0 gm c. plan,document,instrument ou écrit comme susdit.telles personnes ou officiers seront

réputés coupables de méfait et seront en outre obligés d'indemniser le Conseil de
District ou aucune autre partie lésée, pour la perte ou le dommage soufferts par le
District ou par telle partie, en raison de telle négligence ou refus. -

Comment LV. Et qu'il soit statué que toutes les amendes et pénalités imposées par au-
seront reou- cun règlement fait par le Conseil de District, sur lesquelles il n'y a aucune dispo-

amendes et sition spéciale de faite par ces présentes pourront. être'recouvrées- avec les fraissur
pýa"té ,"pc' le serment d'un témoin digne de foi, autre que le poursuivant, par une, procédure
réglemens du sommaire devant deux d'aucuns des Juges de Paix du District dans lequel telles
Counseil. amendes ou pénalités pourront avoir été imposées, et à défaut de paiement immé-

diat, elles pourront être prélevées par saisie et vent des biens mobiliers du con-
trevenant
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trevenant en vertu d'un garant des Juges de Paix ou de l'un d'eux,; et moitié de
telles pénalités appartiendra au détonciateur où poursuivant, et l'autre moitié au
District, à moins que le dénonciateur ou poursuivant ne renonce à sa part de
telles amendes ou pénalités, et dans ce cas il pourra devenir témoin compétent,
et les amendes ou pénalités entières appartiendront au District et seront payées
(ainsi que la moitié dans le cas mentionné d'abord,) au Trésorier du District, et
formeront partie des fonds d'icelui qu'il aura en mains.

LVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que personne ne sera censé être
témoin incompétent dans aucune poursuite pour le recouvrement d'aucune telle
amende ou pénalité, ou dans aucune poursuite pour le recouvrement 'd'aucune
somme de deniers payables au Trésorier du District, par ce que telle personne
sera habitant du District, ou Membre ou Officier du Conseil de District ou à l'em-
ploi d'iceux, lorsque telle personne n'aura aucun autre intérêt plus immédiat
dans-l'évènement de telle poursuite ou accusation.

65

Application.

Les habitans
oa oelicicrsa du
District pour-
ront être té-
moins, s'il
n'ont pas 1d'in-
térêts plus di-
rects

LVIL Et qu'il soit statué, que toutes les taxes établies par aucun Conseil deDistrict, en vertu de l'autorité du présent Acte, seront perçues, payées, recou-
vrées, assurées et prélevées, de la même manière et par les mêmes Officiers, et
suivant les mêmes dispositions que les. autres taxes légalement imposées mainte-
nant, excepté seulement en ce que telles dispositions pourraient être inconsis-
tentes avec celles du présent Acte; et tous les péages imposés par aucun Con-
seil de District seront perçus, assurés, recouvrés et prélevés en la manière à la-
quelle il pourra être pourvu relativement à iceux par aucun règlement par lequel ils
pourront être imposés, et seront recouvrables avec les frais; devant aucune Cour
de jurisdiction civile compétente. Les denirs

qui sont main-LVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les sommes de deniers qui sont mainte- tenantpayables
nant payables à même les fonds d'aucun District, pour aucun objet public quel- fionds du Dis-
conque n'étant pas dans les attributions du'Conseil de District, continueront d'être trc pour des

obesqui nepayables à même les fonds de tel District, par le Trésorier d'icelui comme avant sont pas dans
la passation du présent Acte, jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné par aucun le attributons
Acte de la Législature Provinciale. U "dconir

d'être payables

LIX. Et qu'il soit statué, que les frais de prélèvement, de collection et. de régie Ordre des
e -charges sur lesdes taxes imposées ou qui pourront l'être dans aucun District, formeront la pre- fonds des Dis.

mière charge sur les fonds du District; et toutes les sommes de deniers qui sont tcts; ntEras
maintenaut ou qui pourront être ci-après payables à même les fonds d'aucun Dis- de pction
trict au Shérif, Coroner, Géolier, Chirurgien de la Prison de, District, ou à aucun dépenses pour
autre Officier ou personne pour le soutien, le soin et la sûreté des prisonniers de tion de la Jus-
la Prison du District, ou pour la réparation et l'entretien du Palais de Justice tice qui sont

payables par le

o Dtrict.tri
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3nt Dettes ou de la Prison, ou pour aucun autre objet quelconque rélatif à l'administration dedue$ parle Dia- i.

trict avant le la justice dans le District, formeront la seconde charge sur les fonds du District,1er Janvier et seront payés à même iceux par le Trésorier, avant et en preférence à toutes.18412.
autres charges quelconques excepté les dépenses formant la première charge; et

4nt Lessom- toutes les dettes et les obligations du District, créées avant le (lit premier jour deesde Janvier, mil-huit-cent-quarante-deux, et reprises par aucun Conseil de District
les obje i ui en vertu des dispositions du présent Acte, formeront au tems et conditions aux-D,entnt p quels elles deviendront dues et payables, la troisième charge sur les fonds du Dis-
tributions du trict ; toutes les sommes de deniers maintenant payables à même les fonds d'aucunCnseil de District, et pour aucuns objets publics quelconques autres que ceux mentionnés ci-

dessus en la présente section, et qui n'entrent pas dans les attributions du Conseil
mes de deniers de District formeront la quatrième,charge sur les fonds du District ; et les som-payables pour mes et les dépenses dont le paiement sera ordonné par aucun règlément du Con-les rbjets tom- Ditit4îc lodedn eant ans les seil de District à même les fonds de District, dans l'ordre dans lequel tel paiementcoributons du en aura été ainsi ordonné, formeront la cinquième charge sur les dits fonds

Les droits, LX. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne sera considéré commepouvoirs et di s-
po.ition% Lé- révoquant ou affectant aucunes dispositions d'aucune Loi en vigueur dans cette
iaconslais partie de la Province à laquelle le présent Acte a rapport, ni aucun pouvoir, droit,

avec le présent autorité donnés, i aucun devoir, obligation ou responsabilité imposés par icellespas affectés à aucuns officiers, personnes ou parties, ni l'élection ou la nomination d'aucuns
par icelui. Officier de District, Paroisse ou Township, si ce ce n'est, et seulement en autantque telles dispositions pourraient être inconsistantes et incompatibles avec les dis-positions du présent Acte, ou avec l'obtention de l'objet et des fins d'icelui, suivantle vrai sens et esprit d'icelui.

Le Gouvcr- LXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de cette Provincencur pourra de,
l'avis et du pour le teins d'alors, de dissoudre tous les Conseils susdits ou aucun d'iceux par des
du conseiléxé- Proclamations qui seront émanées par et de l'avis et du consentement du Conseilcutif dissoudre Exécutif de la Province, lors et aussi souvent que les circonstances pourront justi-
de District ou fier à leur avis, un tel procédé; et dans chaque cas d'une dissolution de tels Con-aucun &'iceux. seil ou Conseils, le Syndic du District dans lequel telle dissolution aura eu lieu,émettra dans les dix jours après telle dissolution, au nom de Sa Majesté, Ses Hé-ritiers ou Successeurs, et sous son Seing et Sceau, son Garant adressé au Greffier

Nouvelles de chacun des divers Townships compris dans tel District, enjoignant à tel Gref-élections. fier de procéder, après due notice à cet égard aux électeurs qualifiés, comme sus-dit, à faire faire les élections dans chacun des Townships du dit Dis-trict, d'un ou de deux Conseillers, selon que tels Townships pourront d'a-près les dispositions contenues ci-dessus avoir droit d'élire un ou deux Conseil-lers; et telle nouvelle élection sera conduite par les mêmes règles et dispositionsauxquelles il est pourvu ci-dessus, pour l'élection des Conseillers; et dans tous lescas ou après une dissolution, telle nouvelle élection de Conseillers aura lieu
comme
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comme susdit, le tems auquel, depuis et après lequel, un c'ertain nombre des Con-
seillers devront rendre leurs sièges vacans, comme il est ci-dessus pourvu, com-niiencera 'et 'sera compté du premierLundi de- Janvier suivant telle élection- et laretraite des Conseillers, dans les première et seconde années après telles élections,sera réglée sous tous les rapports par les dispositions ci-dessus contenues relative-
ment a 'la retraite de ceux des Conseillers qui serout élus à la première
élection qui se tiendra: en vertu du présent Acte, et. qui deviont rendre' leurssièges vacans dans la première et la seconde année après celle dans laquelle telleélection aura eu lieu.

LXII. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera aucuns
droits exclusifs, pouvoirs, privilèges ou jurisdiction de la Corporation ou des Au-torités Municipales d'aucune Cité ou Ville Incorporées, ni d'aucune Ville ou Vil-
lage dans lesquels il pourra y avoir aucun Bùreau de Police où autres Autorités
Municipales et locales: PourvA toujours, que tous les pouvoirs et l'autorité dont lesJuges de Paix d'aucun District seront revêtus lors de la passation du présentActe,
et (le la nature de ceux qui sont transférés par ces présentes aux Conseils de Dis-trict, pourront être exercés par tels Conseils de District dans ancune telle Cité,Ville ou Village comme ils aufaient pu l'être par tels Juges de Paix, si le ýprésent
Acte n'eut pas été passé , et toute propriété d'aucune espèce quelconque apparte-
nant maintenant au District, et située dàns telle Cité, Ville ou Village, appartien-
dra à tel Conseil de District, èt sera sous le contrôle d'icelui, comme les autres
propriétés appartenant au District; et toutes les taxes de District qui maintenant
sont imposées légalement par les Juges- de Paix du District sur aucune propriété
dans telle Cité, Ville ou Village, ou aucuns deniers payables au District au lieu,
de taxes continueront d'être payables au Trésorier, et formeront partie des fonds du
District, jusqu'à ce qu'il en soit ordonné autrement par un règlement du Conseil
de District; et toutes les taxes qui maintenant pourraient légalement être impo-
sées par tels Juges de Paix, pourront être imposées par le Conseil de District

comme elles auraient pu l'être par'les Juges de Paix, si le présent Acte n'eût pas
été passé.

LXIII. Et qu'il soit statué, qne les mots "Gouverneur de cette Province." en
quelques parties des dispositions ci-dessus qu'ils se trouvent, seront censés com-
prendre le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou. personne autorisée à remplir
la charge ou les fonctions de Gouverneur de cette Province.

CÉDULE.

1841. 67

Effet de telle
dissolution. 

Comment le
préapent, Acte
affectera lesvilles ou lieux
Incorporés,
ayart des au-lorités locales
Ou municipales.

Les taxes
existantes ou
le paiement de
deniers au lieu
d'icelles sont
continués.

Lestaxes qui
peuvent être
imposées parles Juges de
Paix dans au-
cune telle ville&c. pourront
l'être par le.
Conseil de Dis-
trict

Clause inter-
prétative
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CÉDULE.

1841.

NOMS NOMS DES CANDIDATS.

es Habitans Franc-Tenanciers et Chefs
de Famille sur le dernier Rôle de Co
tisation pour le d A.B. C.D. E.F.

John Bull... ................. 1
Patrick O'Neil..
David Lloyd..................... .
Dougald Scott..................... .. 1
Peter Jones...................... .
Amos Squiggs.................... ..

&c. &c.

CAP. XI.

Acte pour pourvoir à ce que les Lois de cette Province soient tra-
duites dans la Langue Française, et pour d'autres objets y rela-
tifs.

[18me Septembre, 1841.]

Préambule. TTENDU qu'il est juste et expédient que les Lois passées par la Législature
£3.. de cette Province, aussi bien que les Actes du Parlement Impérial relatifs
à cette Province, soient traduites en Français pour l'instruction et la règle de con-

Une personne duite d'une partie nombreuse des sujets de Sa Majesté en cette Province: Qu'il soit
compéteittesera en conséquence statué par la Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
"°aa" *por et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Pro-traduire enC
langue fran- vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Actecae les Loisssé
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passé dans leTParlement du Royaume-Tni de la Grande-Bretagne et d e, de cette ro-intitulé, ".cte pourréunir les Pronces du Haut n et du Bas-Canada, etpur le
Gòuvernement du/ Canadaet ilest- par, ces présentes statué par la dite autorité
qu'il sera loisible.au- Gouverneur, ou à la personne ;administrant le Gouvernernent
de cette Province, de. nommer une personne compétente, versée dans l connais-sance des Lois, et ayant reçu une éducation Française Classique, et possédant
assez la langue Anglaise, pour traduire en Français les Lois passées par la Légis-
lature de cette Province, ou par le Parlement Impérial et concernant cette Pro-
vince, ou y relatives.

Il. Et qu'il; soit statué, que la dite traduction sera imprimée sousla direction de La traduction
l'Autorité Exéôutive, et distribuée aux Habitans de cette Province qui parlent et distri*uéela langue Française, de la même manière que le texte Anglais des dites Lois sera sous"mêes
imprimé et distribué à ceux qui parlentla langue Anglaise, et en vertu des Iêmes dispstion Lu-
dispositions Législatives. le texte anglais.

III. Et qu'il soit statué, que l'Acte du Parlement Impérial, passé dans la. Ses- L cYu:
sion tenue dans les troisième et quatrième années du Règne de Sa Majesté actu-i
elle, et intitulé, Acte pour réunir les Piovinces du Haut et du Bas-Canada et pour etdistribué.
le Gouvernement du Canada, sera traduit en langue Française, et distribué commeil est pourvu ci-dessus par rapport aux Lois passées par la Législature de cette
Province.

CAP. XII.

Acte pour obliger les Juges de Paix à faire des Rapports des Con-
damnations-et Amendes, et pour d'autres fins y mentionnées.

[27me Août, 1841

ATTENDU qu'il est expédient de réduire le montant des honoraires payables Préambule
aux Juges de Paix pour l'exercice de leurs devoirs'; et vu quepour mieuxrecouvrer et appliquer les pénalités, amendes et doma p ar

de Paix suivant la Loi, il est nécessaire et expédient u telés -ger es ai enfassent des rapports exacts, ainsi kue4des condamnations, aux SessioËs Générales
de Quartier de la Paix du District dans lequel telles pénalités âmendeset dommages -pourront avoir e u lieu, et ce en laifaniereétablie enla
Cédule ci-annexée; Qu'il soit en conséquence staté pa la Très Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Légis-

- atif
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latif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les
Promvices du Haut et du Bas- Canadaetpour le Gouvernement du Canada, et il est par

es Juges de ces présentes statué par la dite autorité, que depuis et aprèsila passation du présent
au Acte, il sera du devoir de tout Juge de Paix devant lequel aucune; poursuite

des dc pourra avoir lieu en vertu d'aucune Loi maintenant ou ci-après en vigueur, dônnantQuartier de. a -ceéetauuneiaenes outoutes convic- Junsdiction a cet égard, et imposant aucunes amendes, confiscations, pén utons et amen- dommages aux Défendeurs, d'en faire, s'il s'ensuit aucune condamnation, un rap-
cas jugés par port exact par écrit et signé de lui, à la Session Générale de Quartier de la Paix
eux, et de alors prochaine, du District dans lequel telle condamnation aura eu lieu, et aussi
des deniersn de la perception et de l'application faites par lui des deniers-reçus d'aucun tels Dé-reçus. fendeur ou Défendeurs ; et dans le cas où telle condamnation aura eu lieu devant

deux Juges de Paix ou plus, il sera du devoir de tout et chaque Juge de Paix
alors présent, et qui aura acquiescé à telle condamnation, d'en faire un rapport
immédiat, qui devra être autant que les circonstances pourront le permettre sui-
vant la formule donnée dans la dite Cédule; et les-Juges de Paix auxquels aucuns
tels deniers pourront ensuite être payés, feront un rapport de la perception et de
l'application d'iceux, aux Sessions Générales de Quartier suivantes, lesquels rap-
port ou rapports seront enfilés par le Greffier de la Paix parmi les recordside son
Greffe.

Un amende
de vingt louis
avec les frais Il. Et qu'il soit statué, que dans le cas où aucuns Juge ou Juges de Paix de-de poursuite vant lesquels aucune telle condamnation aura eu lieu comme susdit, ou qui pour-iera recou-
vrable contre ront avoir reçu aucuns tels deniers comme susdit, négligeraient ou refuseraientaucun Juge rapr
Paiz " l.4° d'en faire tel rapport exact en la manière prescrite ci-dessus, et au désir du pré-
geant de se sent Acte, ou dans le cas où aucuns tels Juge ou Juges de Paix feraient àconformer aux ce~-
dispositions du dessei un rapport faux, partial ou incorrect, ou s'ils recevaient.intentionnellement
présent Acte, des honoraires plus élevés que ceux qu'ils sont autorisés par la Loi à recevoir,COMMetantdes
exactions, ou alors, et dans tous et chaque tels cas, tels Juge ou Juges de Paix, et tous et chacun
faisant de faux d'eux ainsi négligeant ou refusant de faire tels rapports en la manière susdite, ou

faisant à dessein tels rapports faux, partiaux et incorrects, ou recevant intention-
nellement des honoraires trop hauts comme susdit, encourront et payeront une
pénalité de vingt louis, qui sera recouvrable avec aussi tous les frais de poursuite,par aucune personne qui pourra en faire la demande en forme de déclaration,
plainte ou dénonciation, devant aucune Cour de Record du Canada-Ouest; et
moitié de la dite somme de vingt louis sera payée au poursuivant, et l'autre moitié
sera versée entre les mains du Receveur-Général de Sa Majesté pour les besoins
publics de cette Province.

Les' pour-
suites pour pé- ,.u.
nalités encou- III. Et quIl soit statué, que toutes les poursuites pour pénalités encourues ne

vertu des dispositions du présent Acte, devront être commencées dans les six
mois
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mois après que la cause en aura eu lieu; et elles devront être faites dans le Dis- rues en verutrict où telles pénalités auront été encourues ; et si le verdict est en faveur.. d.dupretDéfendeur, ou si le Demandeur déserte ou discontinue son action après contestation limhèos âliée, ou si sur exceptionou autrement le jugement est rendu contre le Demandeur, p
le Défendeur aura droit a tous les frais de la même maniére qu'entre Procureur et aura en lieu.Client, et pourra s'en' faire payer cornmetout Défendeur péut le faire par la loi dansd'autres cas.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il.sera du devoir du Greffier de la Paix du District Le Greffierdans lequel tels -rapports aurontté faits, de faire publier dans les, sept jours après de la Paix pu--le premier ajournement des Sessions Générales de Quartfier, les dits-rapports dans blir -et ss

lancauseaen

l'une des Gazettes du dit District, e t s'il n 'y en a pas, dans lune dès Gaxuzettes r de laudience lesl'un des Districts circonvoisns, et aussi de susendre dans l'Audience du dit Dis- " aisitriet ainsi que dans quelque' sendroit apparet du Greffe de la Paix, à là vue du sions depublie, une Cédule des rapports ainsi faits par tels J duges de Paix, laquelle devra quarier.rester ainsi à la vue du publi jusqu'à la fin des Sessions Générales de Quartier
de la Paix suivantes ; et pour chaque telle Cédule ainsi .faite par le dit Greffier dela Paix, il aura droit à un honoraire d'un louis, en sus des frais de publication, et Honoraire
Trésri r deu .ans ses comptes contre le dit District, pour en être payé par le pour ce faire-

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Greffier de la Paix de chaque Une copie desDistrict de transmettre ,.dans les vingt jours après la fin de chacune des Sessions de "r°nmise
Quartier de la Paix, a l'Inspecteur Général de cette Province, une vraie copie de l'r'pecteurtous tels rapports qui auront été faits dans son District. Général.

VI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'aura Proviso.l'effet, i ne sera censé avoir l'effet d'excepter les Juges dë Paix dt"fàfre un rap-port exact aux Sessions Générales de Quartier de la Paix de leurs Districts res-pectifs, de toutes les convictions ou records de convictions sur -lesquels la loi lesoblige à faire ainsi tel rapport.

VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'em-pechera aucune personne lésée, de. poursuivre par Enditement aucun Juge dePaix, pour aucun offense pour laquelle il pourrait être sujet à tel Enditement, autems de la passation du présent Acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Acte, il Les shérirssera du devoir de tout Shérif, et il est par le présent Acte requis de transmettre tous tm"ttr°"t
les trois mois à l'Inspecteur Général de cette Province un état fidèle et correct moisilinsÏe-qu'il devra établir sous serment, de toutes les amendes, pénalités et forfaitures e Général,

qu'il,
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des amendes et q'il pourra avoir été requis et commandé de prélever par aucune autoritéforraitures ais eLa
qu'ils Porront légale ainsi que de la perception et application d'icelles,'ou des raisons pourquoi
voirs été , elles n'ont pas été perçues et appliquées dans le" , teins dans lequel les Collecteurs

requis de pre-?
lever. sont obligés de faire leurs rapports en vertu d'un certain Acte du Parlement

du Haut-Canada passé dans la troisième année du Règne de Sa Majesté, inti-
tulé, Acte pour régler le tems auquel les Collecteurs et autres personnes percevant
les deniers publics de cette Province devront faire leurs rapports et versenens, et
pour d'autres fins y mentionnées, et tels rapports seront transmis au Bureau de
l'Inspecteur Général dans les vingt jours après l'expiration de chaque trimestre, et

Pénalité chaque Shérif versera entre les mains de l'Officier préposé à cette fin par la loi,
pour néguli- les diverses sommes de deniers-perçus par lui comme susdit, dans les vingt jours
gence. suivant le teis auquel il les aura perçus, et tout Shérif négligeant ou refusant de

transmettre tel état de trimestre, ou de faire le versement d'aucunes telles somme
ou sommes de deniers ainsi perçus par lui dans le, tems prescrit par ces présentes,
encourra la même pénalité qui sera recouvrable de la même manière que celle
imposée ci-dessus par rapport aux Juges de Paix qui négligeront ou refuseront de
faire les rapports requis par le présent Acte.

Limitation du IX. Et qu'il soit statué, que le présent Acte ne sera en vigueur et n'aura d'effet
présent Acte
au Haut-Cana- que dans cette partie de la Province (lu Canada ci-devant connue sous le nom de
da. Haut-Canada, et ci-dessus dénommée "Canada-Ouest," et pas ailleurs.

CÉDULE A LAQUELLE LE PRÉSENT ACTE REFERE.

Rapports des Convictions obtenues devant moi (ou nous, suivant la circonstance) dans

le mois de 18

Tems où
Nom du tel montant A qui il aSi tel montant n'a pas

Nom du Nom du! Nature Date' de Juge de Montant de à été payé! été ayé été payé, pourquofil
Poursui- Défen- de ac- la, Con- Paou doit jpar e di ne l'a pas été, et obser-
vant. deur. cusation. viction. camaende ou P auJugedevationsgnéadommage au .ug de vtosgénérales si

nant. dommage. dit Juge de Paix. aucune il y a.
Paix.

A. B., Juge de Pai
condanant; C. et D.
Juges de Pai:e conda
nant (.eirant la ci-rcon
stance.)

CAP.
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CA P.XIII.
Acte plour e ermifnsdeEr n payer les frais dues ,ngn an lieer lé.iE'n'.1m',às I1Ji U taËsport es

t es maintenirsqua ce q'ils puissent se procurer de femploï,

[18me septem&e, 1841
TRS-GRACIEUSE SOUVERAINE.

ATTENd q ar u sage de Son Excellence le rès Honrable Charles
verneurGnéryde cette o et de Toronto en Canada, Gou- son Excellencece Prvnce,ýs u i. u ýe x C i ù e lativenientilvaplu àSnr dl de cla ji aaxdeux Chambres de la Législatur, aux Emigrès.
p-ir elle du Goue xe en t de Votre qen confornit é aux structions re ues
d'i r lle taxeGouve r ot su re ajesté, elle, recom m andait- lai convenancedmp-ser un fota oudroisur es Emigrésqui entrent -dans cette, Province, auxgrs de s, et pour e atr es fras des sois Médicaux donnés aux. Ei-
ré al eettreceux dentreux qui sont indigens en état -de se ren-dre auX lieuxde lurdestil'min et pour lesmaiteniren.Canada, jusqu?âeequ'ils

duiPerocurer de emploi; et quit lui a plu aussi de déclarer _Aintentiondu Guvernement de Votre Mijesté e sadresser au Parlement Impérial pour un
Ma t é e ét m e a r stell g pour mettre le: Commissaire Général, de V treMajesté eneatt de piyer tlletàxe OU droit pour ceux: desmigrés qui pourraient

expienr eair e~direction duGouvernement. Et attendu qu'il estexp dtien defaire des dispositions égislatives -pourmettre à effet laidite'recom-
et qu'il soit statué pa la en s qce n V re Majesté, qu'il puisse être statué,et u 'i so tse t am é p la. s'entM ajesté de la R ei e, par et de. Iaviset du'consentemd Consei é gisatifet de l'AssembléeLégislativeIde la Fr-
passé dans le, Cnsti e s et assembl s en vertuet sous lautorité d'un Actepaslans ntule arl et du o aumeUni de la GrndeBie.tagne met d'Ir-lande, .intitulé,e ur omnces du Hutet d has-Canada et
autorité, -qu'une m taxe ôu dre t par ces présentes statué par la dite

a utrièr ci-ap r t es e ;ro t e p rélev e e t p erçu e, e t p ayabl en. laanaièe por d escrite ar le aître ou Capitaine de ttout Vaisseauari- se aeRan au port- de Québec, O au port de MontréaleØ venantd'ucunport du ae

ouEie s e d'aucune autre partie de. 'Europé avecdes passagers e ne
mi é I .,,,,de .*. asa Er nireo igr éprèeseux etrui: aura obtenu son ac q tvdesdouanes. tel nant du

Ou droit asra e e ieinq our de Marsui-huit-cént-quàrante-deu ; et tel taxe Royaume MI
ou roitsera dear u ciu c helins courant, pour chaque passàger o ul inigré qui se Pa rui e e

Kd Raume-Um sous la direction du ouver- xra Pa.
K nement



74 4° & 5° VICTORIE, Cap. 13. 184 L.

nement de Sa Majesté, ce qui sera établi par le certificat de l'un des Officiers des
douanes de Sa Majesté du port où tel Vaisseau aura.reçu son a equit, et cinq che-
lins courant, pour tout tel passager ou Emigré qui sé sera. embarqué sous cette
protection; et telle taxe sera payée parle Matre de tel Vaisseau, vu par quelque
personne pour lui, au Collecteur ou autre Officier principal des douanes du 'port
où tel Vaisseau sera d'abord déclaré et au tems que sera fiâte telle première décla-
ration qui devra faire voir par elle même le nombre des passagers qui seront ac-
tuelleinent à bord du Vaisseau; et aucune telle déclaration ne sera censée avoir été
validcbnent faite ou av.>ir aucun effet légal quelconque, à moins que telle taxe ne
soit payée comme susdit: Pourvu toujours, que. toute traite, ordre ou autre do-

Proviso. Cas cument faits ou signés par aucune personne du Royaume-Uni susdit, dûment auto-
ourra être risée à cet effet par le Gouvernement de Sa Majesté. et adressés au Commissaire

Payée par le Gé iéral de Sa Majesté, ou autre personne en charge de la caisse Militaire en cette
G tuv-ernemerst
Ieui)érial. Province, et autorisantle paiement au Collecteur ou principal Officier des douanes

susdit, de la taxe qui sans cela aurait été payable par le Capitaine du Vas-
seau, pour aucun nombre d'Emigrés à bord de tel Vaisseau, seront pris et accep-
tés par le Collecteur ou principal Officier en paiement de la taxe payable pour
tels Emigré ou Emigrés, et la somme mentionnée dans tel ordre sera ensuite
perçue par tel Collecteur ou Officier principal, et le versement et l'application
s'en feront de la même manière que ceux des autres deniers prélevés en vertu
de l'autorité du présent Acte.

Comment les Il. Et qu'il soit statué, que pour les fins du présent Acte, deuxenfans au dessous
enfans d un de quatorze ans, ou trois enfans ayant chacun moins de sept ans, seront consi-
.ernt comptés dérés comme un seul passager, et aucun enfant au-dessous de Pâge de douze

mois ne sera mis au nombre des passagers.

Il ne era IU. Et qu'il soit statué, qu'aucun Capitaine ou personne ayant le commande-
pa aU Un ment d 'aucun Navire ou Vaisseau arrivant à 'im ou l'autre des dits ports ne per-
laisser aucun mettra à aucun passager de laisser tel vaisseau jusqu'à ce qu'il ait transmis au
ce que les Collecteur ou autre Officier principal des douanes de Sa Majesté à tel port, une
droits dus en liste exacte de tous les passagers qui seront à bord de tel navire ou vaisseau, lors
,vertu du pré
sent Act aient de son 'rrivée dans tel port, et que telle liste ait été certifiée être exacte, et qu'un
été Payé certificat de telle exactitude, ainsi qu'une permission de laisser débarquer ses pas-

sagers du Vaisseau et un reçu pour les droits payables par lui en vertu -du pré-
sent Acte, lui aient été donnés par le dit Collecteur ou autre Officier prinicipal,14

Pénaté tout, sous une pénalité de vingt cinq livres courant. qui sera payée par tel Maitre
ou Capitaine pour chaque passager qui laissera son Vaisseau en contravention auX
dispositions du présent Acte: Pourvu toujours, que la dite liste contiendra le nom

Proiso. de chaque chef de famille qui sera passager à bord de tel vaisseau, sa profession ou
son métier, le pays d'où il vient et le lieu de sa destination, et le nombre de per-

sonnes
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sonnes raisonnables et d'enfan appartenant à sa famille, et qui seront à bord deVaisseau, et le non de chaque personne qui ne fera partie d'aucune famille avecles memes circonstances p3rticuliëres de pays, de profession ou unéïieret de desi-
ntitii: Pourvu aussi, que rien dans le présent Acte ii'empêcher'a le Maître o
Capitaine de tel Vaisseau de perr'ettrë à aucun gde 'laisser le Vaisseau à lademnande de tel 'passger, avant 'l'arrivé du Vaisseau au port de Québec mais
dans to ut tel cas les nomsr des passagers qui seront ainsi débarquées seront iscrits,dans la déclaration de cargaison, sur la liste des Eimigrés qui aura été faite lors del'acquit d a Vaisseat dans le Royaume-Uni ou 'autrl partie de l'Europe eomme sus.dit, et seront attestes pr tles signatures des passagers laissant ainsile Vaisseau; etsi le nombre des passagers qui seront à bord, à l'arrivée du Vaisseau dans lé portde Québec, ne correspond pas avec celui mentionné dans telle déclaration de car-gus->n, apres en avoir déduit le nombre de ceux qui pourron avoir ainsi laissé leVaisseau, le maître ou Capitaine dé tél'vaisseau encourra und pnalite de cin
livres courant, pour chaque passager qui ne se trouvea pas à bord ou ne sera pasinscrit dans la déclaration, cmme ayant laissé le Vaisseau, comme:sdit

IV. Et qu'il soit statué, que tout passager sur aucun Vaisseau arrivant dans leport où le Maître ou Capitaine de tel Vaisseau se sera engagé de le transporter,aur:t droit de rester, et de laisser ses effets à bord de tel Vaisseau pendant quarante..huit heures après l'arrivée d'icelui dans tel port; et tout tel Capitaine qui forcera aaucun passager à laisser son Vaisseau avant l'expiiation des dites quarante-huit
heures, encourra une péna1ité n'exédant pas cinq livres courant pour'tout pssa..
ger qiril aura ainsi forcé à laisser son Vaisséau ; et toute'* personne o Capitainecomnandant tel Vaisseau qui déplacera ou fera déplàcer-avant lexpiration des
dites quarante-liuit heures, aucun lit ou eméngement dont sg
ront se servir, encourra une semblable pénalitégse

V. 'Et qu'il sn-it statué, que tout pilote qui aura eu en charge aucun Vaissea
ayant des passagers à bord, et qui saura qu'qucunt passager a eu lapermision delaisser le Vaisseauen contravention aix dispositions du présent Ate et ui n'in-formera pas dans ls vingt.q*atreheres 1après que tel vaisseau qu'il avait
en charge sera arrivé au port où il devait le conduire, le' Collecteur ouautre Officièr principal des douanes de Sa Màjesté dans tel port, qu'un ou plusieurspassagers ont eu la pernmssion de laisser le Vaisseau, encourra une pénalité n'ex-cédant as iq livres courant pour chaque tel passager al,égard u quel il auravolontairemnent négYlige de. dônneêr tlleifraon

VI E q'i sitsta,.tûé, .que les deniers qui sernt prélevés en vertu .4u présentActe, seront versés entre les maàins dUà Receieurý-Gê1néra, pour les obet ciarè*mentionnés, par le Collecteur ou autre Oficier principal des Douanes, par lesquels i~ti'.ls deniers auront été perqus.
s
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ÎObjefs aux VII. Et qu'il soit statué, que les deniers prélevés et perçus en vertu de l'auto-quels tes de-

niers seront rité du présent Acte seront appliqués par tels Officiers ou personnes,. et sous telsapplicab1&. règles et règlemens qu'il plaira au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou per-sonne adinistrant le Gouvernement d'établir de tems à autre à Jet eff'et, pourdéf»r 'ver les vis! es faites et les soins médicaux donnés aux Emigrés pauvres, à leurarrivee, et pour les mettre en état de se rendre aux lieux de leur destination, etpour pourvoir à leur maintien jusqu'à ce qu'ils puissent se procurer de l'emploi.
Comment l VIII. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités imposées par le présentActe pourront être poursuvies, et seront recouvrable ec les frais d'une minièrerorit recoU. poruiis recouvrables

Vrubles. sommaire sur le serment d'un témoin digne de foi autre que le poursuivant, de-vant deux Juges de Paix des Cités de Québec ou de Montréal; et tels Juges dePaix pourront envoyer le contrevenant à la prison commune du District jusqu'à
Et comment ce que telle pénalité et les frais aient été payés; et moitié de toute telle pénalitéappli, ab:es. appartiendra à Sa Majesté; ses Héritiers et Successeurs, et .sera versée entre lesmains du Receveur Général, pour être appliquée aux objets auxquels les autresdeniers préleveés en vertu de l'autorité du présent Acte soLt appicpri(s par cesprésentes, et l'autre.noitié appartiendra au poursuivant.
Ces IX. Et qu'il soit statué, que toute personne à laquelle' sera confiée Papplicationi'applirarion d'aucune partie des deniers appropriés par ces présentes, fera un état détaillé 'le%du d pn~ré-e telle aplicationfiatvrlasduappfaisant voir la somme reçue par tel rendant compte, la sommesent Acte ren- actuellement dépensée, la balance (si aucune il y a) restant entre ses mains, et lemon tant des deniers appropriés par ces présentes aux objets pour lesquels telleavance aura été faite, qui pourra rester entre les mains du Receveur Général,; ettout tel état devra être appuyé de pièces justificatives auxquelles tel état réfèreradistinctement, par des numéros correspondant à ceux de chaque item de tel etat

qui devra commencer et finir au premier jour de Décembre de chaque aunée pen-dant laquelle telle appropriation aura été faite, et être assernmen(è devant un Jugede la Cour du Banc de la Reine ou du Banc du Roi, ou devant un Juge de Paix
et le dit état sera transmis à l'Offlcier auquel il appartiendra de recevoir icelui,dans les quinze jours après les dits premiers jours de Décembre respectivement.

sera rendu X. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de la due application des deniersplication de reçus pour les besoins publics de cette Province, en vertu de l'autorité du présenttkdriesa Acte, à SaMjs, ses eértiers ou la.a Majset6. Majesté, s é e Successeurs par la voie des Lords Commissaires de la Trés9orerie de Sa Majesté pour le tems d'alors, et en la manière que Sa*Majeste, ses Héritiers ou Successeurs pouront le prescrire, et i. 'n etat ittailIt etous tels deniers sera soumisaux diverses Branches de la Législature Provinciale,dans les premiers quinze jours de la Session suivaate d"icelle.



1841. 4P &5 0°1ICTORfj,. Cap. 14.77

C AP. XIV.

Acte pour abroger .certains Actesy mentionnéset pour:consolider le
Lois relatives aux droits ProvinciauKià prélever sur les Efets et
Marchandises importés en'cetté Provinee.

(.8ême'Septeinrbre, 1841.]
TRES-GRACIEUSE SOUvERAINE,

ATTE NDU qu'il serait avantageux au Commerce de. cette-Ptovince ue les
didivers ActesProvinciaux. qui imposent des droits sur certaines Marchan-
dises et Effets importés en cette Province, fussent réunis en un seul Acté en vertudquel tous les droits Provinciaux imposés sur .tels Marchandisès et 'Efet pour-raient être prélèvés, et de faire tels a à certaines dispositions des dits
A.tes, qui faciliteraient- le' commerce; avanceraient le bien pulilic' et contribue-
raient aux améliorations publiques de cette Province; Qu'il plaise dónc' à VotreM:jeste qu'il puisse être statué et qu'il soit statué;, par la Très EcelleiteMaiesté de La Reine,, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et

ssemblee Législative de la Province du Canada, constitués et assenblés enve tu et sous autorité d'um Acte passé dans Pree duROYaumezUni'dè Ja, prébes.t Acte Gran (e -Breta';ene et d'fil ande,ý intitulé, 4-cte pur Réu:i lsPoncsdlau -tt d * ra e
"la-Cnada et pour le Gouvenemet du Canada, et il est par ces présentes stàtuêpair la dite autorité que le présent Acte.colfimnencera à prendre vigueurr le, epiet après le prenier jour de Janvier prochain.

l. Et qu'il soit statué; que les divers Actes ci-apièsmentionés c'estàsavir
n tcertai Acte fait et passé par le Parlement de la Proyince du Bas-Canada, dnla trente-troisième anene du.Règne-de feu -Sa Majesté le Roi.Geige ".riois,'t in-

titulé, cte gu éablit un fonds pour payer les salaires des Oficiers duCiseit Lé- Acte, B. C.
isate e emblée, pour dérayer les dépenses contingentes d'icey; et n 32.G.3.c.8.

autre certain AÀte du ditParleent, passé dans la trente-cinquième anéedu
même Règne, et intitulé, Acte qui accorde à &I Majest6 des droits nouveaux et 'ad- te, B. Cdifiontels sur certaines Marchandises et Efts, qui sos 35. G. 3. 9.Plus amplesd tryrlsdpe dl ldintaio'dé aJsieé au. 6otien du.
cer eta i mc .d u t iP decette P ro vn ce, t à d 'a u tres obje ts y mn n tiòn n ë t 'n a ur ert A du - '.ement pass é d1ans la quarant-et-udième -annéè dunié,e 9Règne, et, intitulé, Acte qui accorde àS Mùjesté cèrtains roits n, - r;
portation dans cette Provincé d tout T5bac Marufacturé et Ta ePo t 41-G 3.c.retranc les rabai sur le Tabac Manufacturé encettePovince; et un'aute erta i

Acte
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A.cte du dit Parlement passé dans la cinquante-troisième annéedu même Règne, et
Acte. B. C. intitulé, Acte pour accorderdes droits à Sa Majesté pour subvenir aux besoins de laPro-53. G. 3. c. 11 r ince pendant la présente guerre acec les Etats-nis dmé'-rique, et pour d'autresfns;et un autre certain Acte du dit Parlement passé dans la ciniquante-cimquiemte

annee du même Règ-ne, et intitulé, Acte qui amende et rappelle partie d'un Acte
Acte, B C. passé dans la cimquante-troisième année du Règne de Sa Majesté, intitilé ' Acte

55. G. 3 c. 2. paur accorder d.s droits à Sa Majesté pour subvenir aux besoins de la Provinc pen-
dant la pré ente guerre avec les Etats- Unis d'Amnérique et pour d'autres fins; et unautre certain Acte du dit Parlement passé dans la cinquante-cinquième année duAre,8 ne Ràgne, et intitulé, Jcte pour accorder de nouveaux droits à Sa Majesté pour

55. G. 3. c. 3. suvenir aux besoins de la Province; et aussi telle partie d'un Acte du Parlemqentde la Province du Haut-Canada, passé dans la onzième année du Règne de feuSa M ijesté le Roi George quatre, et intitulé, Acte pour venir en aide de ceux quiActe, 1-1 C. ont df e s verte la &-ri sdAmqee. d.i 4c.21.On souffrt de pertes pendant a r re' guerre avec les Etats-Uns d' Amérique, enautant qu'il impose un droit sur le sel importé des Etats-Unis d'Amérique, soient,et iceux sont par ces présentes abrogés, excepté en autant que les dits Actes, ouaucun d'iceux, ou aucune chose y contenue, peuvent abroger aucuns Acte ou Actes
Les dts Acte antérieurs ou aucune partie d'iceux, et tous et chacun les dits Acte ou Actes, oue gés. les parties d'iceux, ainsi abrogés, continueront d'étre ainsi abrogés à toutes. fins
Exception, quelconques, et excepté aussi en autant qu'ils peuvent avoir rapport a aucunsarrérages de droits ou rabais qui peuvent étre dëvenus dûs et exigibles, ou à des

droits pour lesquels des oblig·itions peuvent avoir été données, ou à aucune pénalitéouconfiscation qui pourraient avoir été encourues avant le tems auquel le présent
Acte deviendra en vigueur et en opération.

Les droits Iii. Et qu'il soit statué, qu'au lieu de tous autres droits de douanes, exceptérnen-ionn6q
dans le tableau les droits prélevés en vertu d'aucune Loi du Parlement de la Grande-Bretagne, ouannexé au pré- du Parlement de la Grande-Bretagne et d'Irlande, il sera imposé,prélevé, collecté,sent Artc e
ront au lieu de et piyé pour l'usage de Sa Majesté, ses. Héritiers -t Successeurs, sur les Marchan-ou; les dises et Elfets et autres objets importés en cette Province, les. différens droits de
dr P. douanes respectivement mentionnés, détaillés et établis par mots et chiffres dansle tableau annexé au présent Acte et intitulé, " Tableau des droits de douanesd'entrée."

Droits a- IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera imposé, prélevé, collecté, et payé, à l'usage
valor,a eer- de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, sur toutes Marchandises et Effetssés eur cer-
taines espèce, d'aucune espèce quelconque qui seront importés ou entrés en cette Province,
di ee. sauf les exceptions ci-après et aussi les effets et marchandises sur lesquels cer-tains droits sor imposés par le présent Acte et spécifiés dans le'tableau y an-nexé et intitulé, " Tableau des droits de douanes d'entrée," un droit de cinq.louis pour chaque cent louis de la valeur des dites Marchandises et Effets ainsi im-

portés.
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portés comme-susdit, et ce droit sera établi d'après -le prix coûtant premier ousterling sur chaque valeur de cent louis de telles Marchandises et effets im-
portés comme susdit, et ainsi en proportiôn sur une quantité plus grande ou moin-dre, de telles Marchandises.

V. Et qu'il soit statué, que toutes et chaque personnes qui importeront en cette Les impor-Province aucunes marchandises ou. effets sur lesquels tels droits de cinq louis ateurde n.ar-
pour chaque cent louis dé la valeur d'iceux sont ýiiposés par ces présentes, de- d
vront par elles mêmes ou par leur Consignataire, Commis ou Agent, transmettre P
immédiatement au Collecteur ou principal Officier des douanes du port ou lieu, où voi de teisestelle importation sera faite, l'envoi original de tels marchandises ou effets, et lim.- m.rchan e,
portateur ou les importateurs ou consignataires, ou leurs Commissionnaires, CoÔm- déclaration.
mis ou Agens, feront et souscriront la déclaration -suivante, aue tel Collecteur ouprincipal Oflicier est autorisé par ces présentes à recevoir:

" Je A. B., de dans le Comté de
déclare que les état ou états, les envoi ou envois que je produis maintenant sontjustes et corrects, et qu'ils contiennent la quantité précise des articles mentionnés
dans l'entrée:que je faits maintenant, et qui sontsujets à un droit de cinq louis surchaque cent louis de leuri valeur, et ainsi en proportion sur aucune plus grande oumoindre quantité, en vertu d'un Acte passé. par la Législature de cette Province,dans la cinquième année du Règne de Sa Majesté, intitulé,:Bcte pour abroger cer-tais .dctes y mentionnés, et pour consoliderks Lois relatives aux droits Provinciauxà prélever sur les efets et marchandises importés en cette Province, et je déclare deplus que les prix marqués à chaque article sontjustes et vrais, et conformes auxprix coutans premiers ou sterling d'iceux, et que j'en suis le propriétaire 'ou leConsignataire qi les ai principalement en soin et à ma disposition, ou bien'selonlacirconstance, le principal Commis ou Agent de tel propriétaire ou Consigna-taire,

Et toutes et aucunes telles. marchandises ou effets qui seront importés ou es archan-
apportésen cette Province comme susdit, et qui seront trouvés sous la garde ou dimC ré-
en la possession d'aucunes personne ou personnes quelconques, sans avoir été dé- aux quel es les
clarés avec les détails comme susdit, et sans que les droits sur iceux aient été dikepayés ou assurés en la manière ci-après mentionnée, seront saisis confisqués, ad -etdon l •-
jugés et partagés comme il est preescrit par le présent Acte. s * ere,

saisies
VI. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il n'aura pas- été ru d'eni Dan les casau tems de l'arrivée. de telles marchandises ou effets sur l uels l rprésernt ° e

Acte impose un droit deýcinq par cent, et où les importateur ou -importateurs d'i- d', leceux ou telle personne autorisée par la section précédente à faire et- sòuscrire-la .ndéclaration requise par:icelle par rapport à telles marchandises ou effets- feront sur
E t souscriront devant le Collecteur ou principal Officier (qui est par les présentes d."ime..autorisé à la recevoir) unedéclaration qu'ils ne peuvent pas, faute d'instructions

suffisantes.
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Suffisantes, faire une entrée complète de telles mrchandises, il sera loisible a uCollecteur ou ]principal Officierde faire débarqu~er, les -dites marchandises ouièffets,sur un mémoire d'inspection des ballots et j.aqu.e.s d'icelles, décrits de la mieil->leure muanière possible, après avoir été vus, et visités par telles personnes et 1 erfrais, en présence du Collecteur ou principal Officier, ou de tel autre Officier des,douanes qui pourra.être nommé par tel Collecteur ou principal Officier; et telesmarchandises seront alors délivrées à telles personnes, en par elles dé t teles mains du Collecteur telle somme de deniers que tel Collecteur u principalOfficier jugera amplement suffisante pour payer les droits sur icelles, en par tellespersonnes aussi s'engageant à faire une entrée complète de telles marchandises,et à payer en même tems ce qui pourra manquer pour compléter les droits suriceli es.

Lorsqw s VII. Et qu'il soit statué, que lorsque des Effets ou Marchandises auront étéMarch.ndises, reçues sur un iémoire d'inspection, et qu'elles seront d'une nature et dans un état&c.ne pouvoir pas être exainées (soit parcequ'eîîes seront sujettes à être endom-a rnagées ou détériorées, ou que le détail en seritl trop long) de manière I ce queellena eis. leur prix et valeur réel puissent être établis suivant l'esprit et l'intention du pré-sent Acte, tels Effets et Marchandises seront e mmag-asinés en sureté dans9 l1enia-gasins de la Couronne, aux frais et risques de l'importater d nopéte ouconsignataire, jusqu'à ce que l'envoi en ait été produit; et si tel envoi n'estpasproduit dans les trois mois du jour où ils auront été reus surun menoire d' in-spection, alors les dites Marchandises et Effets seront vendus (en voertu d'unordre écrit à cet effet, fait et signé par le Collecteur ou principal Oficier.)en telssevoi es tems et lieu que le dit Collecteur ou principal Officier fixera à cet effet,'par unpas proi Iit avis publie de quatre jours ou plus, pour le paiement des droits, frais prsous un certain magaiae ttue urs ri etasot

ps pnrta Masinage et toutes autres enses nécessairement encourrues par rapport àtpins. telles Marchandises ou Effets, et le surplus s'il y en a, sera payé à l'importatèulr.propriétaire, ou consignataire de telles Marchandises ou Effets.

C, o n la VIII Et qu'il soit statué, que lorsque l'envoi sera produit et la valeur déclaéevaleur des comme susdit, et que sur l'examen que feront de telles Marchandises et EffëtsMarchamdises l'Officier ou les Offimiers de Douanes à qui il appartiendra, il leur paraîtra qu'ellestause-en r nont pas évaluées à leur juste prix et valeur, et selon l'esprit et l'intention diiétalaie. présent Acte, il pourra être et sera loisible à l'Officier ou aux Officiers corripêtensdes Douanes, de retenir telles Marchandises et.Effets, de les mttre ei surété, etde s'en saisir au profit de la Conronne, dans les quinze jours après le dbarque-ment d'icelles; etle Collecteur des Douanesdu port ou elles auront été déclarées,payera à demande, à même les deniers qu'il aura en mains provenant de Docuanesou d'autres droits appartenaut à la Couronne. à l'importateur ou pdepriéaire, la

valeur
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valeur qu'ils auront déclarée, ayeessi qune agmenta-tion de dix par cen su el aer tauss e risd oae eate upo a té pas sur telles archidises et sretel, et il pr ra d tels

même que si elles eu t t endues e il s loisb e cte desdpees ou ae respectivement, soit que la valeur des Marchandises et les
dteses ainrihqnd les sin luis par cent et les droits qui auront été pyés surtlles arhoundnss de ande ou non, et que le reçu quidoit tre done aitété pis ou nde fai ede quementýet le plus avantageusement possibleie dit dses; et le ierstqu'il est ordonn à tels Collecteurs reitees de a s me ssdit eu seront remb x e ut de
les auront prs, si toutefois telsdeniers lt été a arset les res-ront entre les mains des dits Collecteurs des douayes paqu'à e siporate-
ou le propriétaire en fasse la demande, et donnen un reçu ome ilues cinprtaeus
prescrit; et après avoir déduit du surplus, s'il yen a, loes dpnest ecouresour pav rd e m ie asure tenu les Marha dises dits cte lles Marhas e d ouanes qui aurontété concernésdansl'exame dei itesxr ande eforme 'encouragement pour. P'exécutio deleré der, mis d R surplus (s'il y en a,) et Pautre moitié seratre l s eceeur-Général , cette Province qui en tiendra
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contenant des sujets aux droits, seront exempts de payer les dits droits, pourvu que l'importateur
dfferoit'"- o$ consignataire diceux, fasse une déclaratiou spéciale de tels effets et du

ront exerpts montant des envoi ou envois d'iceux, en la manière prescrite pour d'autres effets,
valoremn. afin que la valeur réelle des Marchandises importées en cette Province puisse être

établie.

Les effets XI. Et qu'il soit statué, que si aucunes personne ou personnes venaient en cette

particulites Province ou en aucune partie d'icelle dans le but de s'y établir réellement, il
voudonnes qu pourra être et sera loisible aux dits Collecteurs d'exempter de payer les droits
lement devenir susdits de cinq par cent, les Meubles et autres effets de nécessité de toutes espèces,
colons seront pesone imoté ppréspur leur
coees de que telles personne ou personnes auront importés ou apportés avec elles p

do"ims eusage et celui de leurs familles; mais ils ne pourront pas en exempter les effets et
Marchandises d'aucune espèce quelconque apportés ou importés par telles person-
nes pour en faire un commerce ou les vendre.

Ce qui r XII. Et qu'il soit statué, que le Collecteur déduira pour la tare, sur poids brut
tare sr les des Marchandises sujettes à aucuns des droits susdits en raison de leur poids,
emblages,&c. comme suit, savoir: Sur le Café en sacs ou en balles, trois livres par chaque cent

livres, sur le Café en quarts douze livres par chaque cent livres; sur le Sucre
Moscouade ou Terré, en quarts ou en boîtes, douze livres par chaque cent
livres; sur le Sucre Raffiné en Pains, en quarts ou en boîtes, quinze livres par
chaque cent livres; sur le Tabac en Feuillesen boucauts, douze livres sur chaque
gent livres.

En quel a XIII. Et qu'il soit statué, que lorsque l'envoi original d'aucuns des effets men-
plas embl tionnés dans la douzième Clause du présent Acte aura été produit, et qu'une dé-

pourra claration que tel envoi est correct aura été faite par les importateurs ou consigna-ionse. taires, ou leurs agens, la tare en pareil cas pourra être déduite d'après tel envoi,
sur le poids ort réel de tels effets respectivement, au lieu de faire les déductions
susdites pour la tare.

Droits payés XIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucun Navire ou Vaisseau aura été déclaré
°u araut.; à la douane de Québec, ou de Montréal, et qu'il y aura à bord de tel Vaisseau
chandises per- aucunes Marchandises ou Effets sujets à aucuns droits en vertu du présent Acte,
dues ouendon
r"gées avant ou pour lesquels les droits auront été déposés ou assurés en la manière pres-

quées. crite par le présent Acte, et que les dites Marchandises viendront ensuite à être
perdues ou détruites, avant d'avoir été débarquéesde tel Navire ou Vaisseau, ou
d'aucun Bâtiment ou Embarcation employés à alléger tel Navire ou Vaisseau, soit
à Québec ou à Montréal, alors sur la preuve faite devant le Collecteur des douanes
par le serment d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi (et le dit Collecteur est
par ces présentes autorisé à administrer tel serment) que telles Marchandises ou

aucune
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aucune partie d'icelles (en les spécifiant) ont été perdues ou détruites, avant d'être
débarquées, les droits sur le tout ou sur la partie d'icelles qu'on aura ainsi prouvé
avoir eté perdue ou détruite, seront remis au Propriétaire ou à son Agent si tels
droits ont été payés ou déposés; et s'il a été donné quelque nantissement pour lepaiement des dits droits, tel nantissement ou une portion d'icelui, suivant i cir-
constance, seront annulés, oU quittancés en conséquence.

XV. Et qu'il soit statué, que s'il arrive qu'aucunes Marchan disesu ffets
sujets à payer quelques droits en vertu du présent Acte, et importés en cette Pro-
vice soient endommagés par l'eau salée ou autrement pendant la traversée, aprèsque telles Marchandises auront été mises à bord, enpays étrangers, et avant qu'elles
soient débarquées du Vaisseau dans lequel elles auront été-importées en cette Pro-
vince, de manière que les Propriétaire ou Propriétaires d'icelles éprouvent quel-que perte sur la vente de telles Marchandises ou Effets, l'Officier rincipal des
douanes du lien où elles auront été débarquées aura le pouvoir de choisir trois
Marchands désintéressés, et connaissant par expérience la valeur de telles Mar-
chandises ou Effets, lesquels ou deux dentr'eux certifieront.et déélareront sous
serinent qu'ils auront chacun préalablement prêté devant tel Officier (qui est parces présentes autorisé à administrer icelui) quel est le dommage occasionné àtelles Marchandises, ou de combien, en conséquence de tel dommage, leur valeur
réelle est diminuée par rapport aux droits imposés sur icelles pai le présent Acte
et là-dessus le principal Officier des douanes de Sa Majesté du lieu devra, et estrequis par ces présentes de faire à l'Importateur une déduction proportionnée,
sur les droits dûs, ou un remboursement sur ceux qui pourront être réellement
payés.

XVI. Et qu'il soit statué, qu'avant le débarquement d'aucunes Marchandises
sur lesquelles il y a aucunes taxes ou droits d'imposés par le présent Acte, lesdites taxes ou droits seront payés, où* le paiement en sera garanti au Collecteur
des douanes du port où l'entrée en sera faite, en la manière suivante, savoir:
Lorsque le montant des droits imposés par le présent Acte sur -des marchandises
et effets importés, suraucun Vaisseau appartenant~ou consignés à une personne
seulement, ou à plusieurs personnes conjointement intéressées, n'excèdera pas lasomme de cinquante livres courant, les dits droits seront immédiatement payés
en argent ; et lorsque le dit montant excèdera la somme de cinquante livres cou-rant, tel montant pourra, au choix du propriétaire ou de son Agent, être, payéimmédiatement en argent, ou le paiement en être garenti par une obligation envers
Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs, et payable à tel Collecteur des douanes
pour le teins d'alors, -avec la condition de payer la somme à laquelle ,tels droitspourront se monter, (quand tel montant aura été établi par le rapport et certificatde l'Officier Spécial qui aura jaugé. pesé, mésuré.ouestimé telles Marchandises ou

effets,)
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effets,) dans les six mois de la date de telle obligation, si telle date est du premier
jour de Septembre d'aucune année, ou antérieure à ce jour ;-et si la date detelle obligation est postérieure au premier jour de Septembre, le paiement con-
ditionnel comme susdit, devra s'en faire au premier jour d'Avril alors prochain ; etcette obligation sera donnée par les propriétaire ou propriétaires, ou leur Agent,avec une caution ou plus à la satisfaction du dit Collecteur, des douanes ; et les
Officiers qui jaugeront, pèseront, mesureront ou estimeront telles marchandises sur
lesquelles les droits auront été ainsi payés en argent, ou garantis comme susdit, don-
neront aux propriétaires d'icelles ou à leurs Agens s'ils en sont requis, et sans en re-
tirer aucun honoraire, un double·du rapport ou certificat qu'ils auront fait sur tel jau-
geage pesée, mesurage ou état ;et les droits seront calculés d'après tel rapport ou cer-
tificat, déduisant d'abord ce qui est alloué et arrêté ci-dessus pour la tare ; et le
montant de tels droits ainsi établi sera inscrit par tel Collecteur sur le dos de l'o-
bligation qui aura ainsi été donnée pour tels droits, et en conséquence le surplus
de telle obligation deviendra nul ; et si les droits ont été payés en argent, tel
rapport et certificat donnera droit aux propriétaire ou propriéraires ou .à leur
Agent de demander le remboursement de telles sommes de deniers qui pourront
avoir été payées de plus que le montant réel des droits établi par le rapport ou
certificat mentionné en dernier lieu ; mais si les droits ainsi établis se trouvaient
exceder le montant payé en argent ou garanti comme susdit, tel excédant devra
être immédiatement payé au Collecteur: Pourvu toujours, que personne, dont
l'obligation de payer aucuns droits sera devenue due, et n'aura pas été payée lorsde son échéance, n'obtiendra aucun autre crédit subséquent pour des droits, jus-
qu'à ce que telle obligation ait été entièrement acquittée.

Les sommes XVII. Et qu'il soit statué, que toutes les sommes de deniers accordées ou im-de deniers 
êmentionnées posées par le présent Acte, soit comme droits, pénalités ou confiscations, serontlans le présnt censées, et sont par ces présentes déclarées être du cours sterling de la Grande-Acte seront du

cours sterling. Bretagne ; et tous les droits qui devront être payés et perçus en vertu du présent
Les poids et Acte, le seront d'après les poids et mesures d'Angleterre dont on se servait le

ce re eont sixième jour de Juillet mil-huit-cent-vingt-cinq, et dans tous les cas où tels droits
terre,en sae sont imposés d'aprèsaucune quantité ou valeur déterminées, tels droits seront,le 6 Juillet censés être établis dans la même proportion, pour aucune quantité ou valeur plusfortes ou moindres.

Comment XVIII. Et qu'il soit statué, que toutes les sommes de deniers provenant de
venant des tels droits seront versées entre les mains du Receveur Général de cette Province,aroit; imposés par le Collécteur des douanes de Sa Majesté, et formeront partie des fonds des

ete seront revenus réunis de cette Province, et il sera rendu compte des droits susdits ainsi
Sque de toutes les amendes, pénalités et confiscation qui pourront être encourues

menta en s en vertu du présent Acte, à Sa Majesté. ses Héritiers et Successeurs, par la voierendu eompte. 
des
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des Lords Commissaires de la Trésorerie pour le tems d'alors, en la manièreque Sa Majesté, ses Héritiers et Secesseurs pourront le prescrire.

XIX. Et qu'il soit statué, qu'un état de. tous les deniers provenant des droits im- Les colec-posés par ces présentes, sera fait tous les; trois mois, par lesCollecteur ou Collec- °"r
teurs des douanes, signé par eux, et affirmé par les Collecteurs des douanes des mois un étports de Québec et de Montréal respectivement, devant aucun des Juges de la çu erCour du Banc du Roi ou des Plaids Communs, et par les Collecteurs d'au-cune autre localité, devant aucun des Juges -de Paix, et tel état sera transmis auGouverneur Lieutenant Gouverneur, ou Personne administrant le Gouverne-ment et tous tels deniers seront à la fin de chaque quartier versés entre lesmains du Receveur Général; et les dits Collecteurs feront aussi tous les troismois un compte des dépenses.encourues par eux, pour assurer le paiement desdroits ci-dessus mentionnés, et tel compte sera afrmé par les dits Collecteursen la manière ci-dessus prescrite, et sera aussi transmis au Gouverneur, Lieute-nant Gouverneur ou Personne adminsitrant le Gouvernement; et lorsque telcompte aura été approuvé dans le Conseil Exécutif de Sa Majesté, il sera émanéun garant adressé au Receveur Général, pour en faire le paiement aux dits Col-lecteurs.

XX. Et qu'il soit statué, que tout et chaque Acte de la Législature de cette Les Actespartie de la Province qui constituait ci-devant la Province du Bas-Canada, et as aux
aussi tout et chaque Acte de la Législature de cette partie de la Province qui cons- pbrogétituait ci-devant la Province du Haut-Canada, relatifs aux Officiers des douanes, eou à la manière de collecter telle* douanes, ou aux lieux où elles doivent être dOnt, &c.payées, ou les affectant en aucune manière, et qui ne sont pas abrogés par cesprésentes, ni contraires aux dispositions du présent Acte, ou à l'esprit et inten-tion d'icelui, s'appliqueront, et iceux sont par le présent Acte appliqués aux droitsimposés par ces présentes, et aux Officiers employés pour la perception d'iceux.

XXI. Et qu'il soit statué, que tout Importateur de Marchandises par mer, fera L'entréedesdans les quatorze jours après l'arrivée du Vaisseau sur lequel elles auront été im- narchandimseportées, une déclaration de l'importation de telles Marchandises, et les débarquera mer devra êtreet à défaut de telle déclaration et-de teldébarquement, il sera loisible aux Officiers .Çe pydes douanes de se saisir de telles Marchandises, et de faire transporter en aucun nous uncertaintems tous les petits ballots et les paquets dans les magasins de la Reine; et si les .
droits dûs sur telles Marchandises ne sont pas payés dans les six mois après P ération des dits quatorze jours, avec aussi les frais de transport et le magasinageelles seront vendues en vertu d'un ordre écrit et signé à cet effet par le Collecteurdes douanes. à tel tems et lieu que le dit Collecteur fixera à cet effet, par unavis publie de quatre jours ou plus; et les deniersý provenant de telle vente

seront



86 4° & 5° VICTORLE, Capd 14. 184L

seront appliqués d'abord au paiement du fret et des frais, et ensuite à celui des
droits, et le surplus s'il y en a, sera remis au Propriétaire des Marchandises.

Pénalité XXII. Et qu'il soit statué, que si aucune déclaration exigéè par le présentcontre lesrapr, 
.FA.sones faimnt Acte, est sciemment faite contre la vérité sous aucun rapport, la personne qui

des déclara- l'aura faite encourra une pénalité de vingt-cinq livres courant, en sus de toute
vérite. autre pénalité dont elle pourra être devenue passible.

Comment XXIII. Et qu'il soit statué, que toutes les pénalités imposées par le présent
n Acte, et toutes les confiscations encourues en vertu des dispositions d'icelui, pour-

le prêsentActe, ont être et seront poursuivies et recouvrées par une action de dette, mémoire,
don cou. plainte, ou dénonciation devant aucune des Cours de Record de Sa Majesté, à Qué'
rues en vertu bec, Montréal, Trois Rivières, Sherbrooke, ou dans le District de Gaspé, ou de-
d'icelui seront vant la Cour du Banc de la Reine de Sa Majesté, du Haut-Canada, au nom durecouvrées.

Procureur-Général ou du Solliciteur-Général, ou aux nom ou noms de quelques
Officier ou Officiers des douanes de Sa Majesté; et moitié de telles pénalités ou
confiscations sera payée aux dits Officier ou Officiers des douanes de Sa Majesté,
qui en feront la poursuite, et l'autre moitié sera versée entre les mains du Rece-
veur-Général de Sa Majesté pour les besoins publics de cette Province.

Pénalité XXIV. Et qu'il soit statué, qu'aucunes personne ou personnes qui seront con-
contre le per- vaincues d'avoir volontairement prêté un faux serment, ou fait une fausse décla-
un raux ser- ration, dans aucun des cas où un serment ou une déclaration sont requis en vertu
ment. du présent Acte, seront passibles des peines et pénalités auxquelles sont sujettes

par la Loi toutes personnes pour parjure volontaire et malicieux.

Dans quel XXV. Et qu'il soit statué, que toutes actions ou poursuites ·pour le recouvré-
tems lesactons ment d'aucune des pénalités ou confiscations imposées par le présent Acte,- on

mn<tre ae.encourues en vertu des dispositions d'icelui, pourront être intentées et poursuivies
en aucun tems dans les trois ans après l'offense pour laquelle telles pénalités ou
confiscations auront été encourues, nonobstant toute Loi, usages ou coutume à ce
contraires.

Quelle prtie XXVI. Et qu'il soit statué, que si aucunes Marchandises sont saisies pour le
da faire l non-paiement des droits ou pour aucune autre cause de confiscation en vertu du
tan cas. présent Acte, et qu'il s'élève aucune contestation au sujet du paiement des droits

ou de l'importation légale des dites Marchandises, la preuve sur telle contestation
devra se faire par le propriétaire ou celui qui réclamera telles Marchandises, et
non par l'Officier ou autre personne qui les auront saisies ou retenues.

CÉDULE.
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CÉDULE.

TABLEAU DEs »go Ts DE DOUANES D'ENTREE.

S. .
Vins de Madère pour chaque gallon, mésure de vin.. ..... 1 0
Pour tous les autres Vins.. .... ........... ........... 0 6-

ESPRITS OU EAUX-FORTES DE TOUTES ESPÉCES.

Pour chaque gallon de tels Esprits, ou Eaux-Fortes de toute
force n'excédant pas la force d'épreuve suivant lhydromêtre
de Sykes, et ainsi en proportion pour aucune force plus grande
que la force d'épreuve, et pour aucune mesure plus grande ou
moindre qu'un gallon, viz:

Esprits ou Eaux-Fortes, n'étant pas des produits du Roy-
aume-Uni, ni d'aucune Possession Anglaise en Amérique, ni
d'aucune Possession Anglaise comprise dans la Charte de la
Compagnie des Indes Orientales, et n'étant pas des Esprits
édulcorés, ni des Esprits mélangés avec aucune autre substance,
de manière à ce que le dégré de force n'en puisse pas être ex-
actement établi par tel hydromêtre. .... . ....... . ...... 6

Esprits ou Eaux-Fortes, des produits d'aucune Possession
Anglaise en Amérique, et n'étant pas des Esprits édulcorés ni
nélangrés comme susdit. . . ... .... ........... 6

Esprits ou Eaux-Fortes, des produits d'aucune Possession
Anglaise comprise dans la Charte de la Compagnie des Indes
Orientales, et n'étant pas des Esprits édulcorés ni mélangés
comme susdit................ ....

Esprits ou Eaux-Fortes, des produits du Royaume-Uni,
n'étant pas des Esprits édulcorés ni mélangés comme susdit.. 0 3

Esprits, Cordiaux, ou Eaux-Fortes, respectivement n'étant
pais des produits du Royaume-Uni, ni d'aucune Possession
Anglaise en Amérique, édulcorés ou mélangés avec aucune

autre
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autre substance de manière à ce que le degré de force n'en
puisse pas être exactement établi par tel hydromêtre.... 1 7

Esprits, Cordiaux, ou Eaux-Fortes, respectivement, étant
des produits du Royaume-Uni, édulcorés ou mélangés comme
susdit........................................

Esprits, Cordiaux ou Eaux-Fortes, respectivement, étant
des produits d'aucune Possession Anglaise en Amérique com-
prise dans la Chartre de la Compagnie des Indes Orientales,
édulcorés ou mélangés, comme susdit.. ... ............... 9

Et de plus pour l'excédant de l'épreuve par l'hydromêtre,
sur tous les Esprits non édulcorés comme susdit, pour chaque
gallon, mesure de vin, de tel excédant, en supposant les Esprits
réduits à telle épreuve par l'hydromêtre,-un droit additionnel
par gallon égal au droit imposé sur les dits Esprits par aucuns
Acte ou Actes du Parlement Impérial, et payable en cette Pro-
vince.

Pour chaque livre de Sucre Raffiné. . 0 2

Pour chaque livre de Sucre Moscouade.. . .. . . ... ...... . .. 0 1

Pour chaque livre de Café Vert........................ . 0 2

Pour chaque livre de Café Moulu...................... 0 4

Pour chaque livre de Thé. ................. 0 3

Pour chaque cent livres pesant de Mélasses ou Si.ops. . . .. 1 6

Pour chaque quart de Sel contenant deux cent quatrevingt
livres, et ainsi en proportion pour une plus grande ou moindre
quantité importée autrement que par la mer. .... ........... 2 6

Pour chaque tonneau de Sel importé par la mer .......... 1 0

Pour chaque livre de Tabac non fabriqué.. .. O .

Pour chaque livre de Tabac fabriqué . ... ... ,,.,,... 0 2
CAP.
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CA P. Xv.

Acte pour abroger et amender en partie certains Actes et une cer-
taine Ordonnance y mentionnés, t pour étendre les pouvoirs et
augmenter les fonds de la Corporation de la Maison de la Trinité
de Québee.

[I8me &ptembre, 1841.]

A TTE NDU que les lois maintenant en vigueur pour le règlement des Pilotes Préabuc.et des Vaisseaux dans le Port et Havre de Québec, et pour l'amélioration dela navigation du Fleuve St. Laurent, en autant que ces objets sont sous le con-trôle et l'autorité, et dans la jurisdiction du Maître, Député Maître et Syndicsde la Maison dela Trinité deQuébecont été trouvées insuRisantes pour parvenir aubût pour lequel elles ont été passées ; et vu qu'il est expédient d'étendre les pou-voirs de la dite Corporation, et de pourvoir à des fonds additionnels pour être
approprés et applqués par la dite Corporation, en la manière et pour 'les objetsci-après mentionnés:: Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil L égislatif etde l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés envertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume Uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provrincés du Haut etdu Bas-Catnada et p>our le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentesstatué par la dite autorité, que toutes les dispositions, matières et choses conte-
nues dans un certain Acte passé dans la quarante-cinquième année du Règne de 45, G. 3. C.feu Sa Majesté le Roi George Trois, chapitre douze, intitulé, Acte pour mieux 12.
réler les Pilotes et Vaisseaux dans le Port de Québec et dans les Havres de Québecet de Montréal, et pour l'amélioration de la navpigation du Pleuve St. Laurent, et pouretablr un fonds pour les Pilotes, leurs veuves et enfans, et dans un certain autre Actepassé dans la cinquante-et-unièmeannée du Règne de feu Sa Majestéle Roi George C.'Trois, chapitre douze intitulé, acte pour ae un Jice passé dans la qua-
rantc-cmfquième année du Règ'ne de Sa Majesté, intitulé, Acte pour mieux réoler lesPilotes et Vaisseaux dans le Port de Québec, et dans les Havres de Québec et e Mon-tréal et pour l'amélioration de la navigatiordu Fleive St. Laurent et pour !établir unfonds pour les Pilotes, leurs veuves et enfans, et dans un certain autre Acte passédans la cinquante-deuxième année du Règne de feu Sa Majeste le Roi à 12. G. 3. C.Trois, chapitre douze, intitulé, Acte pour -mieux régler les Pilotes et les Vaisseaux
dans le Port de Québec et dans les Havres de Québec et de Montréal et pour l'amé-lioration de la naovigation du Fleuve St. Laurent et pour établir un fonde pour lesPilotes, leurs veuves et enfans; et dans un certain autre acte passé dans la seconde

année
M
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2,G. 4. c. 7. année du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, chapitre sept, intitulé,
Acte pour amender encore et étendre les dispositions de certains Actes y mentionnés
qui ont rapport aux Pilotes et à la navigation du Fleuve St. Laurent et pour d'autres
objcts y spécifiés, et dans une certaine Ordonnance du Gouverneur de la Province
du Bas-Canada, par et de l'avis et du consentement du Conseil Spécial pour les af-

0, V. c. 19. faires de la dite Province, passée dans la seconde année du Règne de Sa Majesté,
nbogés,> echapitre dix-neuf, intitulée, Ordonnance pour suspendre en partie certains Actes y

cc qu'l p- mentionnés, et pour établir et incorporer une Maison de la Trinité dans la Cité de
vsit atre i f- Montréal, ou aucune des dites dispositions, en aucune manière contradictoire ouconsistans avec .
leprésentActe inconsistant avec les dispositions du présent Acte, seront, et telles parties des

dits Actes et Ordonnance respectivement, sont par ces présentes abrogées.

Il. Et qu'il soit statué, que désormais personne ne sera licencié comme Pilote
etleurs appren- pour le Hâvre de Québec et plus bas, s'il n'a pas préalablement fait bondfide un
tis. apprentissage régulier et continu d'au moins sept ans, sous un brevet d'ap-

prentissage fait et passé pardevant quelque Notaire Public, et si telle personne n'a
pas fait trois voyages ou plus en Europe ou aux Indes Occidentales, dans quelque
Vaisseau trait-carré; et ces voyages devront être prouvés par les Capitaines ou Com-
mandans des Vaisseaux à bord desquels telle personne sera revenue; et elle devra
pour être admise Pilote licencié, produire à son examen une preuve satisfaisante
qu'elle a servi son teins d'apprentissge; et aucun Pilote licencié ne pourra à l'avenir
prendre ni avoir aucun Apprenti, à moins qu'il n'ait une permission à cet effet, du
Maître, Député Maître, et Syndics de la Maison de la Trinité de Québec, et les
dits Maître, Député Maître et Syndics de la Maison de la Trinité de Québec sont
autorisés par les présentes à accorder telle permission; et aucun Pilote licencié

Proviso. pour le hâvre de Québec et plus bas, ne pourra désormais prendre ni avoir plusd'un Apprenti à la fois: Pourvu toujours que rien de contenu dans ces présentes
Les appren- ne sera considéré comme obligeant aucun tel Pilote licencié à congédier aucun Ap-

tir, maintenant prenti dont le brevet d'apprentissage aura été passé avant la passation du présentengagés. Acte, ni comme affectant le droit que peut avoir tel Apprenti d'obtenir sa licence
à l'expiration du tems qu'il devait servir sous tel brevet d'apprentissage, mais tel
Apprenti sera soumis aux conditions et règlemens qui étaient en vigueur avant la
passation du présent Acte.

La sixième
section 51. G. III. Et qu'il soit statué, que telles parties de la siKième section du dit Acte3.aitr. ' passé dans la ciquante-et-unième anée du Règne de feu Sa Majesté le Roi George

Trois, chapitre douze, en autant que le dit Acte permet aux Pilotes y mention-
nés de prendre depuis lors deux Apprentis, soient, depuis et après la passation
du présent Acte, et icelles sont par ces présentes abrogées, en autant qu'elles ont
rapport aux Pilotes licenciés pour le Hâvre de Québec et plus bas,

significattions
tis ansig- IV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il sera nécessaire de signifiertionsde la ri

SauxPi- quelque assignation à aucun Pilote licencié pour le Hâvre de Québc et plus bas,
lute,,;.pour
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pour aucune offense contre aucun des Actes ci-dessus récités, qu contre le présent
Acte, ou contre aucuns règlemens, 'ges ou ordres faits et établis arle dit Ma-
tre, Depute Maître, et Syndics de' la Maison de la Trinité de Québec, la significa-tion de telle Éãssignation sera censée être légale, si la Partie contrevenante ne Peutêtre trouvée, lorsqu'uieè copie d'icelle aura étélaisséepr le Serget della dite o
porat ion, à bord 'de l chaloupe appartenantà la personnéainsi coreenante, ouqu'elle aura en sa possession,, entre sept heures du matin et six heures du soir,entre les mains de l'Apprenti de tel Pilote, ou de elqu'autre personnë raisonnable qui pourra être à bord et avoir le soin de telle caloupe, et auxquels le Sergentexpliquera l'objet de telle assignation.

V. Et vu qu en conséquence de l'augmentation des' deoirs du Trésorie de la aloancedite Corporation de la Maison de la Trinité de, Québée, la commission de cent alouis qui lui est allouée par le dit Acte passé dans la cinquant-et-unième aée ë
du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, chapitre douze, n'est plus unerémunération proportionnée à sessservicés qu'il soitë, ces cause sta.té uetelles
parties de la quatorzième section dui dit Acte, en autant qu'elles poùrvoient à ceque si en aucun tems, les c 't[ par cent que charge le dit Tresoriefenonun
montant de plus 'de cent lòuis argent courant de cëtte' Proviiice alrs et en pareilcas cette proportion sera réduite de manière à ne pas excédér annuellement ladite somme de cent louis aigent courant susdit, soient, et iaelles sont par ces pré-
sentes révoquées; et depuis et après la passation du présent Acte, si en aucun'teis les cinq par cent que chargera le dit Trésorier de la dite Corporation de laMaison de la Trinité de Québec, eni vertu 'de l'autorité de 'la dite 'qatrième sec--tion du dit Acte mentionné eh dernier lieu, (ét il est par' ces préentes autoisé à
faire telle .charge sur tous les deniers qui lui viendiont éi-après eninäin)-produis-
sent plus de deux-cent-cimquante louis argent courait süsdit, alors et en tel cs.cette proportion sera réduite de nianière à ce qu'elle n'excède pa la dite somme
annuelle de deux-cent-cinquante louis.

VI. Et vu qu'il peut devenir expédient d'acheter quéIque terrain ac és d end in
dances daris la dite Cité de Québec et dendonnerla pssession au-Maître, 'Deputé pourMaître et Syndics de la Maison de la Trinité de Q ebèc, p oury pourvoir a P'éta- u
blissement d'une Maison de Trinité con'enable ainsi que ses dépendances, pourl'usage etla commodité de la dite Coportion qu'il soit à ces causestatüé, ëla dite Corporation pourra en autiun tms ci-aprèset elle estaïtoriséPar cesprésentes à contracter, composer, passer cômpromis -et onven aec les'
propriétaires et occupands d'aucun terrain et appartenances ou pièés e tei-re
situés dans les limites de la dite Citéde Québec, por en faire P'cquisition; et il
sera loisible à toutes personës quelconques, corps politiques et inorporés, tüteurscurateurs, légataires fidéi-commissaires e t administratrs quéondques, tant Tpour

eux-



92 4° & 5° VICTORIE, Cap. 15. 1841.

eux-mêmes, leurs héritiers et successeurs,, que pour et de la part de ceux qu'ils re-
pourront présenter ou pour qui ils agiront, soit que ce soit pour des enfans, des
idiots, maniaques, femmes sous puissance de mari, ou autres personne ou personnes
quelconques qui sont ou pourraient être en possession, ou propriétaires de tel ter-
rain et dépendances ou pièce de terre comme susdit, de promettre, vendre, céder
ettransportericeux au dit Maître, Député Maître et Syndics de la Maison de la Tri-
nité de Québec, pour tel prix ou considération dont il pourra être convenu entre les
dites parties respectivement.

Le ix sera VII. Et qu'il soit statué, que le prix ou considération de l'achat des dits ter-

ry a même rains et dépendances ou pièces de terre comme susdit, pourra être et sera paya-
levéseneu ble et payé soit à même les deniers qui seront prélevés en vertu des dispositions
du présent du présent Acte, et qui ne sont pas spécialement affectés par -ces présentes, ou a
Acte ou ceux .
apoprés par même aucune partie des deniers qui sont maintenant affectés à l'amélioration de
la Lil .l aine ü. ' d dt_
liortion de l la navigation du Fleuve St. Laurent dans l'étendue de la jurisdiction du dit Mai-
n atn du tre, Député Maître et Syndics de la Maison de la Trinité de Québec, ainsi que

st. ,le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Goûverne-
ment de cette Province pour le tems d'alors, pourra le trouver cônvenable ; mais
la dite Corporation ne conviendra d'aucun tel prix ou considération ni ne le payera
sans l'approbation et le consentement du dit Gouverneur, Lieutenant Gouverneur,
ou Personne administrant le Gouvernement de cette Province pour le tems
d'alors.

×4-é VIII. Et vu que le dit Maître, Député Maître et Syndics de la Maison de la
Trinité de Québec occupent et possèdent maintenant en vertu de dispositions Légis-o
latives, et suivant les lois et usages de cette Province diverses îles et parties d'îles,
terrains et dépendances, pièces de terre et autres biens immeubles pour y construire
des phares, et pour d'autres objets tendant à faciliter la navigation et le pilotage
du Fleuve St. Laurent, et pour lesquels la dite Corporation peut être maintenant
dans l'obligation d'indemniser ou de payer les propriétaires respectifs ou les pos-
sesseurs primitifs d'iceux, etvu qu'il pourra devenir nécessaire ci-après que ladite
Corporation achète ou prenne possession d'autres îles ou parties d'îles, terrains
et dépendances, pièces de terre et autres propriétés immobilières pour les -mêmes
objets, et pour lesquels la dite Corporation pourra avoir à payer certains prix ou
indemnités ou autres compensations aux propriétaires ou occupans d'iceux res-
pectivement ; et vu qu'il est expédient de pourvoir à un mode plus expéditif que
celui maintenant établi par la loi pour établir, fixer et déterminer le montant du
prix, de l'indemnité ou compensation qui sont dus et payables ou qui pourront
devenir dus et payables par la dite Corporation, aux propriétaires respectifs 'et
possesseurs de telles îles, parties d'îles, terrains et dépendances, pièces -de terre ou
autres propriétés immobilières que la Corporation peut avoir déjà acquis, occu-

pes
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pés. et-possédés, ou qu'elle pourra ci-après juger nécessaire d'acquérir, occuper et
posséder par achat ou autrement, pour les objets susdits;. Qu'il soit :à ces causes L. ve
statué, que dans tous les cas oùla dite Corporation et, les dits propriétaires ou
possesseurs des terres ou propriétés immobilières susdites, ou d'aucunes parties di-
celles, ne s'entendront pas sur le prix, l'indemnité ou autre considération à l'égard de lamion

de la Trinit6de telles propriétés ou d'aucune partie d'icelles, tel prix, indemnitéou considéra-r
tion seront établis, fixés, et déterminés à dire d'arbitres, en la manière suivante,le

7liquidée à diresavoir : La dite Corporation pourra et, devra choisir et nommer. un arbitre îqi de- darbît.
vra être une personne impartiale et désintéressée, et les dits propriétaires ou pos-
sesseurs respectifs pourront et devront choisir et nommer: un autre arbitre qui de-
vra être aussi une personne impartiale et désintéressée,, et les. dits deux arbitres
avant de procéder comme tels pourront et devront nommer un troisième arbitre
qui sera aussi une personne impartiale et désintéressée, et ces trois arbitres
après avoir prêté serment devant l'un des Juges de la Cour du Banc du Roi de
Sa Majesté ponr le District de Québec de remplir sincèreient et honnêtement la
charge et les devoirs d'arbitre comme susdit, et après avoir donné notice aux
parties respectives du tems et du lieu où ils devront se rencontrer, procèderont à
établir, fixer, déterminer le prix, l'indemnité ou autre considération qui de-
vront être payés par la dite Corporation pour telles îles, parties d'îles, terrains
et dépendances, pièces de terre et autres propriétés immobilières comme susdit,
ou pour aucune partie d'iceux ; et la décision de deux des dits arbitres, choisis et
nommés comme susdit, par rapport à tels objets sera définitive.

ix. Et quil soit statuéque dans le cas où les dits. propriétaires ou pIl est poru

Posseseursau possession

des dites îles, parties; d'îles,: terrain et, dépendances, ou aucuns d'eux, refuseraient deontraire
ou négl après due notice à. cet égard, de, la part d la dite Coroation ea
de choisir et de. nommer un. arbitre iparial et désintéressé comme SUsdI, oU dSI. arbitre.
les deux arbitres choisis et nommés comme. susdit,, refusent, ou négigen'd'en
nommer un troisime comme susdit, il sera loisible à l'un des Jgs d'une Cour
Supérieure de, Record de Sa Majesté, ayant jurisdictionc de premièrens-
ou dans l a Cité de Québec, sur demande à cet effet de la dite Corporation, de.
choisir et nommer uu arbitre de la part de tel propriétaireé ou possessdeuraini né-gligreant ou refus'ant, de le faire, ou tel;arbitre pu tenir ,lieu deceuqia-
rait dû être choisi par les deux arbitres nommés d'abord; sd et otels arbitres et
tiers-arbitre nommés par tel Juecome susdit, is après àavoir respectivemnt, Prêté
serment devanté te Quéec sremafdeet fet hlonnêtement lei devoir
d'arbitres et de tiers-arbitre comme susdit, auront le même pouvoir et autorité
pour les fins susdites, et leur décision ou la -décision de deux d'entre eux aura
la même force et effet .que s'ils eussent été choisis et nommés en la manière .pre-
scrite comme susdit, en la sectiona cprécédente.
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sur le païe- X. Et qu'il soit statué, qu'en payant le prix, lindemnité, ou autre compensa-
Mmn ou les tion fixés et déterminés comme susdit, ou bien, si les intéressés négligent ouoffres de la
valeur établie, refusent de les accepter, en consignant tel prix ou indemnité entre les mains du

a propriété Protonotaire de la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté pour le District de.,cra dévolue à
la maison de Québec, à la dispositikn des personne ou personnts y ayant droit, les droits ou
la Triaité, titres de propriété et les profits de telle île ou îles, ou parties d'îles, terrain et dé-

pendances ou autres propriétés immobilières seront dévolus à la dite Corpora-
tion pour les usages susdits.

Aucun tel XI. Et qu'il soit statué, qu'aucuns tels prix ou prix, indemnités ou autre com-
, asera pensation, ne seront arrêtés ni payés par la dite Corporation sans le consentement

sans l'approba- et l'approbation du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou personne adminis-
tiondu Gou- trant le Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors ; mais avec telle

approbation tel prix ou aucune partie d'icelui, pourra être payé soit à miême les
deniers qui seront prélevés en vertu des dispositions du présent Acte, et qui ne
sont pas spécialement appropriés par ces présentes, ou à même aucuns des de-
niers affectés à l'amélioration de la navigation de cette partie du fleuve St. Lau-
rent qui se trouve sous la jurisdiction du dit Maître, Député Maître et Syndics de
la Maison de la Trinité de Québec.

Droit ad- XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à l'Officier Naval, ou à la personne
so°"op"n°td,2 qui remplira les devoirs d'Officier Naval du Port de Québec, pour le tems d'alors,
neau imposé et il est requis et pouvoir lui est donné par ces présentes de demander, avant
seaux recevant qu'aucun Vaisseau, Bateau-à-Vapeur, Goélette, ou autre Bâtiment puissent
leur acqit recevoir leur acquit du port de Québec, ou de celui de Montréal pour aller à
Irs deslimites aucun port ou lieu, en dehors des limites de cette Province, d'exiger, et de perce-
le cte Pro- voir de tout Capitaine ou Commandant de tel Vaisseau, Bateau-à-Vapeur, Goê-

lette ou autre Bâtiment, en sus de tous autres droit ou droits, ou sommes de deniers
déjà imposés et payables, ou qui pourront être ci-après imposés et payables en vertu
de la Loi, sur, ou par rapport à tel Vaisseau, la somme de deux sous courant par
chaque tonneau du port tel qu'enrégistré de tel Vaisseau; et tous les deniers.
ainsi perçus seront versés tous les trois mois, par le dit Officier Naval ou personne

Application remplissant les devoirs de cette charge comme susdit, eptre les mains du Tréso-
des droits. rier de la dite Corporation, et seront appliqués par le dit Maître, Député Maître

et Syndics de la Maison de la Trinité de Québec, à l'amélioration de la navigation
du fleuve St. Laurent, et autres objets au désir du présent Acte'.

Les bâtimens XIII. Et qu'il soit státué, que depuis et après la passation du présent Acte,rcabotiers <lu y
leuve devront aucun Vaisseau, Bateau-à-Vapeur, Goêlette ou autre embarcation destinés au ca-
prende des botage ne pourront naviguer sur le fleuve St. Laurent, dans les limites de cette Pro-

vince, ni passer aucun des phares y établis ou qui pourront l'être par la dite Cor-
poration
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pQration, pour en faciliter la navigation, à moins que le Propriétaire, le Maître oule Capitaie de tels Vaisseaux cabotiers. comme susdit n'ait préalablement obtenuune licence à cet effet sous le sceau de la dite Corporation.; epar ces présentespouvoir est donné au Maître ou Iéputé Maître de-la Maisoa de la Trinité deQuébec et ils sont requis de donnerla dite lience, pour laquelle le Propriétaire oule Capitaine de tout.tel IBâtiment cabotier comme susdtparau Tésoried
la dite Corporation, pour le tems d'alors, la somme de: huit so us couant pourchaque tonneau du port tel qu'enrégistré de tel Vaisseau; et par ces présentestpouvoir est donné au dit Trésorier et il est requis de demander et de percevoirles dites somme ou sommes de deniers; et tous les deniers ainsi perçus par luiseront affectes aux objets et en la manière mentionnés et auxguels il est pourvudans la section précédente du présent Acte: Pourvu toujours que la licence obte- Proviso.nue comme susdit ne sera valide que pour le Vaisseau et pour'année pourlesquels elle aura été obtenue, et pourra être èt sera en la formule donnée dans laCédule annexée au présent Acte.

XIV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Acte il d ne sera.ne sera pas loisible au dit OfhcierNaval. ou personne remplissant les devoirsd'Of- an ît, sificier Naval du Port de Québec, ni à aucuns autres Officier o Officiers des oulicence
anes de Sa Majesté des Ports de Québec ou de Montréal, de donner àa ucun Vais-
seau, Bateau-à-Vapeur, Goêlette ou autre embarcation, aucun acquit de els portsou lieux pour se réndre à aucun autre port.ou lieu dans cette Province, lorsqu'ilsdevront pour faire tel voyage passer les phares établis ou qui le seront par la diteCorporation, à moins que le Maître ou Capitaine de telaisseau, Bateau-à-
Vapeur, Goélette ou autre embarcation ne leur ait préalablemen exhib tellelicence comme susdit.

XV. Et vu qu'il est- devenu nécessaire à la sûreté des Vaisseau navigus pharessur le dit Fleuve St. Laurent qu'un Phare soit établi sur'île de Biquette, et unl
autre sur l'île appelée le Pilier du Sud, et vu que les fonds iés et
sent Acte et par la loi, à l'amélioration de la nadgatn u dit .euv, sero
pas suffisans pour, rencontrer le coût de la constructiondetls phares, u'iles
expédient de pourvoir aux moyens de rencontrer cette dépense; Qù'il soit à.cescauses statué, que pendant les années mil-huit-cent-quarante-trois, mil-huit-cent-

arante-quatre, et mil-huit-cent-quarante-cinq, et pas,,après, il sera loisible àl'Offcier Naval ou personne remplissantes devoirs d'Officier Naval du Port de
Québec, pour le tems d'alors, et par ces présentes pouvoir est donné à tel Officieret il est requis d'exiger avant que de donner à aucun Vaisseau, Batea-à-Vapeíïí
Goêlette ou autre Bâtiment leur acquit du Portde Québec, ou de celui deMon-eréal, pour se rendre à aucun port ou lieu en dehors des limites de cette Pro ee
et de percevoir du Maître ou. Capitaine de tel Vaisseau, Bateau-à-Vpeur

Goêlètte W:s O' deMontréal dans
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les années Goêlette ou autre Bâtiment, en sus de tous autres droits ou sommes de deniers' -

IS3, 184 et imposés et payables soit en vertu du présent Acte, ou en vertu d'aucun autre Acte'
1845, seront wmoe payables-
assujétis au ou loi, pour et par rapport à tel Vaisseau, Bateau-à-Vapeur, Goêlette, ou Bâti-
paement d'un ment, la somme de quatre sous courant par chaque tonneau du Port tel. qu'enré-
droit addition- 

utn'ea

nel par ton- gistré de tel Vaisseau, Bateau-à-Vapeur, .Gêolette, ou Bâtiment; et tous les de-
ncaU. niers ainsi perçus seront versés, tous les trois mois par le dit Officier Naval, ou

Deniers p personne remplissant le devoir d'Officier Naval, comme susdit, entre les mains
ables à la mai- du Trésorier de la dite Corporation de la Maison de la Trinité de Québec, et se-

ondeQuae. ront appliqués par la dite Corporation au paiement des dépenses encourues pour la
construction de tels phares comme susdit: Pourvu toujours, qu'aucunes somme

Les avances ou sommes qui pourront avoir été avancées à même les fonds réunis de eette

evemu Province à la dite Maison de la Trinité, en la manière à laquelle il est ci-après
publics seront seront rembursées à même les deniers prélevés en vertu de l'autorité de

le surplus fera la présente section, et que le surplus qui pourra rester après tel remboursement,
partie des et après avoir satisfait aux dépenses encourues par la construction des dits pha-
venus réunis. res, formera partie des fonds généraux qui doivent être appliqués par la dite Cor-

poration à l'amélioration de la navigation du dit fleuve, et à même lesquels, aussi
devra être pris ce qui pourra manquer des fonds prélevés en vertu de la présente
section, pour faire tel remboursement comme susdit, et faire face aux dépenses

qui seront encourues parla construction des dits phares.

Le Gouver- XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur Lieutenant Cou-
ncur Pourra verneur ou Personne administrant le Gouvernement de cette Province d'autoriser
avancer £600
dont £3M par garant sous sa signature le prêt à la dite Corporation, à mênie aucuns deniers
eulement en qui pourront être entre les mains du Receveur Général et n'être pas appropnés

1841 pour ré-uioap p
tablissement de telles somme ou sommes qui pourraient de tem-'à autre être-nécessaires pour
dc tels phares. mettre la dite Corporation en état de faire face aux dépenses .encourues pour la

construction des dits phares, lorsque les fonds alors applicables à cet objet seront
insuffisans Pourvu toujours, que telles sommes seront remboursées en' la ma-
nière susdite; Et pourvu aussi, que le montant total des sommes ainsi avancées
n'excédera pas six mille livres courant, et que les deniers ainsi avancés pendant
l'année mil-huit-cent-quarante-et-un n'excèderont pas la sonme de trois mille hi-
vres courant.

Les Mate- XVII. Etqu'il soistatué, qu'il sera loisible au Lieutenant-Cou-
riaux préparés
à -verneur ou personne administrant le Gouevxernement autoriser la dite Corpo-
ouest d'Anti- ration à employer aucun des appareils et matériaux qui ont été acquis pour l
costi pourront
être empl construction d'un phare sur l'extémité Ouest deél'sledAnticost,àelledupharé
pour l'établise- qui doit être établi comme susdit'sur 'l'Ie de Bicquette.
ment des nou-
veaux phares.

Tous les'de- XVIII. Et qu'il Soit statué, que depuis et après la passation du Érésent-Acte
nliers mainte-
nant enrl tous les deniers qui seront alors entre les mains du Procureur-Général et applica-
miotaits du Rcm bles



bies par la dite Corporation à améliorationtioiduEleuve t. L urent ceveur Géné-
ou à aucun autre objet, serontdélirés áu Wrésoriernd I dite t G àidn veitua e
d'un garant signé par le GoUverneur .etena&uGe;rneaopersone d i- lioration du St.
nistrant le Gouivernement-de cettel:rvantedseltsoslesdn aplicab are
la dite> Corpo-ation qui.serntidepuis lrsperçus 'par'O&ir NavaldiPot de de la
Québec, ou par- aucun autre officier ou personne, et i wdevoient être'êidevaint
versés entre les mains du Receveur-Général, seront délivrés tous les trois mois A ue tous
par tel officié oun përsôxine, dit Ti-ésiler aux mêmes ten q1is i-àient -es.deniers <ui

lêtre au Receveur-Général sans ces présntes

XIX. Et quil soit¶statué,aque le Trésorier de la dite aison de laTrinité<eLerier
Québec, donnera telles 'suretés pour laédueexécutiondesdeoirs de sa.carge, °nna ca-
que le Gouverneur Lieutenant.Gouverneur outersonne administrant le'eaver-
nement- decette Province pôùuradé tems àà ut±edepre-srire.,

XX. Et qu'il soit statué, quqe la dite Corporation<réndia compte telofdicie La Corpora-
personne en telle manière;et en tels temsque lë Gorer ;Lieutenant Gou o a -
verneur ou la.personne administrant le Gouvernement le pres&rira , et un état té rendra

détaillé de tous:lesdeniers pérçus et'dépensés par l dite Corpo atiowiette tes e
les circonstances -ayant rapportà kla'diteperception et dépensae séra"mis devant Législature.

chacune des -branches de la Législatûre çtars lest qiuize.joss aprèsl'oei-ture
de chaque:session du Parement Provincial.

I4)XXI. Et qu'il soit sttdqeaëaèa'éeindW éssit; passé dastatué; ;-qiie, la.:-'èm'ecide 1?Acte ëi a nsý e :c 79.aroé

la seconidearmée du Règne de feuîSaep
soit, et-icelle est -par ces piésentes' rév9qgée.et .dpuis;etprès lap ssagindu ntatde

présent Acte le- dit Maître, Député 'Maître et ßyn.is de a 'aisod lTii létes Pi-
de Québec, feront publier annuellementädansla Gazette. -, be pai anrité, lié annuelle-

dans le mois de Septembre, un état complet des fonds appartenant ou en aucune aete ansd
miniere dètiinés-aux Pilôtes pourl ; hâvre de Qutbeenetpleibas;et qüîXont "
connus sdus le :nurdeFonds de Québec pour Jes Pilotesin aidesaisinielles
noms ide toutestet schaqùe.personnie unpeirsunes4rqui reçoien4despensions ch
gratifications d'aucunesorte à mêni:es'7dits fondse;etilstdevront:donnene copié
imprimée de tel, état, payée à même les foes dsrsdits a toS Piloe o pesnl
résidant en-cette Province qui contribuent dire·tement à former leditfoids et qui
y ont uni térêtimnfédat '

XXI Et7qu!iFoitusttué qudil seloisibNe% ~ eorpoxi e la in La Maison
de la Trinité deiQuébéc alccordergpår aucwná 1èglieenn .t. ns aí€seet de la Trinité

approuvés en la manière à laquelle il est pouryuparah Oipa-rap portW- aUträs Kr des pen-
règleinèns de la Corporation, et de fixer, une pensionde retraite à aucun Officier -%oe

N salarié omeier.ac.ae
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salarié de la Corporation ou à son service, quien raison de son âge, -de quelque. acci-

Lau Maisond,:-etdeldetouieimtésrla evedrTnapreienituitrdeéevis es

même manière qu 1e les-.autres dépenses légzalement encourues par -la; dite ýCoroa
tion, et il en sera rendu compte comme il est, pourvu -par la Loi, à l'égard -des de-'
rers affectés à telles dépenses.

dla ?4nin XXIII. Etý qu'il soit statué, que le dit Maître, Député, Maîitre, et ýSvndics, de .la
lors qene Maison de la .Trinité de Québec- ou trois d'entre- eux lorsqu'ils siégeront pourtiendrasa Courle.mrao exercer leu fonctions judiciaires, auront emes pouvos ue les autres Coursdeomamter maneidaspnat sacs puro.ide re. pour l'ordre leur Cour les - e t les exercerl'orrede la même manière qu'ils le sont, maintenant ou peuvent 'êtrie, dans les;mêmes cas

et aux mn.êmes fi ns, par aucunes Cours de Justice èn cette Province, ou par, les.Juges
de telles Cours respectivement pendant. leursséances:- Pourvu toujours, qu'il sera du
devoir du dit Maître, Deputé Maître e t Syndics de donner l'entier avantage d'une
défense par Procureur ou Conseil à toute partie -qui sera citée: devant eux, ou,à toutes parties Sr lesquýelles ils. pourront exercer leur ijurisdiction.

19 sect 51. XXIV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent-Acte
Ge.3. c.12abrogée . 12. la dix-neuvième section de l'Acte susdit, passé dans- la cinquante-et-unième annéeabrogée.

du Règne de feu Sa Majesté le, Roi George, -Trois, chapitre douze, soit, et cette. sec-
tion est par ces présentes révoquée, et toutes ls poursuitess pour contravention auprésent Acte, ou à l'Acte susdit, passé dans la quarante-cinquième année du Règne.Les pomits~ de feu Sa Majesté le Roi' George Trois, chapitre douze, ou à l'Acte susdit'passédevront être .Lý

intentées dans dans la cinquante-et-ùn,.me année du Rège de feu Sa Majesté le-Roi George
les douzeois. Trois, ýchapitre douze, ou à l'Acte, susdit, passé dans la ýseconde.année ýdu; Règane

de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, chapitre sept, devront, -être "intentées
dans les douze mois après telle contravention.

Comment les XXV. Et qil soit statué, qu'il sera rendu compte de tousles deniers publicsdeniers seront 
àýaMjsépayés. qui doivent être appropriés et payésen vertu du présent Ate, a parala voix des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, pour-le tems d'a-

lors, en telle p manière quil pourra plaire à Sa Majesté, Sesêéritier et Successeurs
de lemprescrire.

Due applio XXVI. Et quil soit statué, qu'il sera rendu compte de la due application de
Camion. tous les deniers qui seront prélevés en vertudu présent Acte, à Sa tajesté, Ses

Héritiers et Successeurs par la voie deS Loids ComS es de la - Tosrésq'si rerioe deSa Majesté pour leqtem's d'alors en la mnanièrequil plaira a Majesté, Ses Héri-tiers et Successeurs de le prescire. J P n o

detele Cur rspctveen pndntlersséncsiPorv tujur, u'l erd
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XXVII. Et qu'il soit statué,.que rien de oe qui est contenu; dans les présentes
n'affectera ni ne sera censé affecter en. aucune manière les droits .de Sa Majesté,
Ses Héritiers -ou Successeurs, ou-d'aucunes personne ou personnes, ou d'aucun
corps politique ou incorporé, à Pexception de sceux.seulement qui sont mention-
nés dans le présent Acte. .

XXVIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte seracensé et considéré être
un Acte z public, et comme -tel il en sera, pris judiciairement connaissance par
tous les Juges, Juges de Paix et autres, sans qu'il soit spécialement allégué.

C ÉDUL E

FORMULE DE LICENCE.

Les présentes sont pour certifier que Maître (ou Capi-
taine, suivantla circonstance)'de la,. ou du appelé
à payé au Trésorierldela Maison de la Trinité de Québec, la somme de

à raison de - sous par tonneau sur le jaugeage
d'enrégistrement de,. et il est permis par les présentes .au dit,
ou à la dite • - . de naviguer sur le Fleuve St. Laurent, dans les
limites de:cette Province, pendant le tems de la navigation de Pannée mil-huit-
cent-- et e passer les Phares construits par la dite Corporation
pour améliorer la navigation d'icelui. Donné:en la. Citéde Québec, sousle seing
de : -Maître (ou Député -Maître suivalt la circonstance) de la
Maison de la Trinité dé Québec, et le sceau de la diteCorporation, y apposé, ce

jour de en Pnnée de Notre Seigneur ril-huit-cent
et dans la du Règne de Sa Majesté.

L. S.

C A P. XVI

Aete pour étendre le bénéfice du s'ystème d'emmagasinage établi par
urn certain Acte da Parlerneut irpérialpassé dans la. Session tenue
dans les ftrôisième 'et qtrièine années dU Règne dfeTe'SaMajesté,
aux. doits guisont psespearlas Actes Frovinxaux.

TTENDU qu'il es expédient queles dis ositios législatives des sectionsA ei-aprs menionnées d'un certain Ate duParlement dela rande-Bretagne
et

99
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et d'Irlande, fait et passé dans les troisième et quatrième années de feu Sa Ma-
jesté le Roi Guillaume Quatre, chapitre neuf, et intitulé, Acte pour régler le com-
merce des Possessions Anglaises du dehors, soient étendues. aux droits.payables en
vertu d'aucuns Acte ou Actes Provinciaux sur toutes les. marchandises ou effets,
afin de promouvoirpar telle application les vues pour lesquelles le ditActe a'été passé,
et de faciliter et encourager d'avantage le commerce de cette Province: Qu'il soit
en conséquence statué par la Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis
et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en'vertu et sous l'autorité d'un Acte
passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé, "Acte poar réunir les Provinées du Haut et du Bas- Canada, et pour le
Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité,
que toutes et chacune les dispositions législatives des trente-sixième, trente-

tions des sec- septième, trente-huitième, trenteneuvième, quarantième, quarante-et-unième-ion l l'Acte trnenuim, urnimqarnee-n>e
a 3 &4 quaranté-deuxième, quarante-troisième, quarante-quatrième, quarante-cinquième,

Gud1 4. e. 5.9 quarante-sixième et quarante-septième sections du dit Acte ci-dessus mentionné
Çin36rl, la en premier lieu, et' intitulé, Acie pour régler le, commerce des passessions Anglaises
iclsent d dèhors, (lesquelles sections se rapportent à l'emmagasinage des marchandises,

aux droits im- à l'établissement de magasins convenables, et aux règleimens qui doivent étre oh-rs servés à l'égard de telles marchandises,) s'étendront et sont par ces présentes ap-
ciaux. pliquées à tous les droits payables en vertu d'aucun Acte de. la Législature. (le

cette Province, ou de la ci-devant Province du Bas-Canada., ou de la ci-devant
Province du Haut-Canada, sur aucunes marchandisés ou effets venant de la- mer,
sur aucun Vaisseau dont l'entrée sera faite àla douane des lieux d'emmagasina-.ges nômmés dans l'Acte ci-dessus premièrement cité, ou qui pourraieut étre
établis ci-àprès en vertù de l'autorité du dit Acte, ou sur les marchandises ap-
portées par terre ou par les eaux de l'intérieur, et expédiées.. en vertu des dispo-
sitions de la dite trente-huitième section, d'aucun port limitrophe pour être en-
trées et emmagasinées à aucun des dits ports; nonobstant aucune chose à ce con-
traire dans la cinquante-septième section du dit Acte ; et aucuns tels droits ne.
seront payables sur telles marchandises tant qu'elles seront emmagasinées en vertu
des dispositions des dites sections du dit Acte, ou si elles sont exportées en la ma-

Proviso. nière y prévue : Pourvu toujours, que lors qu'aucunes telles marchandises, ou
Q.uel crédit aucune partie dicelles seront enlevées de stels. magasins, si ce n'est pour étre.eX-

or ldan portées, ou transportées àquelqu'autre macrasin dans.les limites de ce trencepor loen portées oà.. .. de cette, Provne
mentdes mroits les droits sur telles archandises seront p yés ou Sarantis, avant qu'elles puissent
cixandises sor-andk es e tre enlevées, dans lés mêmes circônstances et de la mnême madière que»si telles
tics des ama- marchandises n'eussent pas été emmagasinées: et les termes de crédit accordésgasins en cer-
as cas. par la loi pour le paiement des droits qui seront garantis, seront comptés du jour

ou telles marchandises auront été enlevées, nonobstant toutes lois, usages ou cou-
tumes a ce contraires.

CAP.
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C A P XVI.

Acte pour empéehe dé fabriquer, importer ou cireuler d'une inanière
fraudule'se, des Monnaies de ivre falsifié0es

101

(18ermo Setembre, 1841.

A TTENDU que de 'andes fraùdés ont é 6éeommins envers les Habitansde d PrénbWI.A cett'e'Provnce par des 'persoùnes mnal-intentionnées qi ot impoit öu fabii-
qué en icelle des Sous ou M6n-ies 'de ivre o irentations -de,aler' falsi-fiés. pour lès faire circuler, our une valeur liu' éleve qe elle .ipilsu o1
mtrmséquèment': Qu'il soit , e èonséquènce' statué ,a lTièsEceeÚ
lente Majësté de la Reine, par et dè 'avî et dù conÈeintenen du Consill egii
latif et de l'Assemblée LégisfaPiè de la Provine d'a Canada, cOUistitués
et assemblés en -vertu et sous 'aUtôrité d'ùn Aéte passé daië'Pârlent'du
Royaure-Uni 'dée I'GraûdeBietgne et 1drlandë, intitdlé, Actèo- rb nirles
Proomcê~es hda 'Hàut et 'du Bas-aCdn dpóre (weiment dz'tCaadd ù et il éspar
ces présentés statué parla dite aïtorité, qu'il ne sera im é en'cette Pi'ic onnd
aucuns Souf ouMonmiaies de Cùivre d'aucune ëšþèéee excëpté lés MÔ'nnales lede Cùivre léeales "du RboyaúuneUxî de" la Giand-B&tdroeze et "d'Irlàie' de cuitre ld-et il rne se1, noñrpus fabruiqéàuns Somonsna Monnaies de Obi eeiiel& e du e

ité,, aumeUni ne, ùi Pot neg

en vertu ae la pemiiiön s i "oêfêireò~ *ëa -ëP serotinvortes

auun osouMôn-a us éj±'üireè. qui urra ne cértainés'ý pe- ni n d

sonne ou peisonïes, cors poliicque !òu'êoüpratiôn deé iißðrteuùa- das vlé-

gy" e' w nc'i ln'es

briquer, patr '. écrit' sa paiWi Gouveïnieñi- Lidatñat GouÝerràeùr o: pere "i°/*sonne administrant le G rèiaêrenit' de cétte&Prov i dèq .égpresyg pgondu ov-
sentes aut 6risé-à âccår4er fellépéimisjin; äÈŸdP di ù ocnsèrnteñient'du' "on"Consei Mxécutif d'icelle' etièiérnisö'cêraôntenir mie descriptiön 'dé'lau c~nseDMonnaie ou représentation de valeur à laquelleelle s'appliquera et exprinir la
quantite gu pourra en être importée ou fabriqée pendant l duree de telle per- Proviso.
mission:'Pouivu toujôuris, ùue tellée periiissionera pqbMiéé âis'le Gazette ouGazettes OffiiêIéd TPourv' ais.i' qùe' toutés'lés Mòrfiès imyporiéesoi fabri-
quées:corme susdit, déV ht'galée au iMoinsi'e' oids etála vâleuí,pàilapireté et
la qualitêdå åtIdsdns iieiê os d 'è"derri-Sbus d'îlëtérr
ayant côurs légal.danå l&Royadinè4Uni dè'laG rüde~tBane è~ d'fan e

Il. Pourvu tóüjous e q'difsta'téu üÊêié, $faf ·esr ccré orîïnpar le Gouverneur, Lieutenant Goúverneur-ou personne administrant le Gotlér lment de cette Province, comme susdit, pour importer.ou fabriquer- aucfns 'Sous pu ou aonMonnmies de OÙifrre e edes disösitionfr réhörit -car eetiu ersonne a esuou peonnes 'corpia potque ecorptiönmir qeefèllés 'Morínàfes' gör cvrepourrontent P'empreimte dé relee nfeii dè telles personne o durée ndéoinè cors """°
politique ou corporation ~et ces Monnaies seront rachetbles ou payables à demande

par
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par telles personne ou personnes, corps politique ou corporation, à leur valeur
nominale, en Monnaies ayant-cours légal et dont on pourrait faire des offres réelles
en cette Province, en paiement d'une dette égale à la valeur nominale des mon-
naies ou représentation de valeur dont le paiement sera ainsi demandé.

Monnaies III Et qu'il soit statué, que toutes telles Monnaies comme susdit, importées ou
! ou fabriquées en contravention au présent Acte, seront confisquées au profit de Sa

riquées en Majesté, Ses Héritiers et Successeurs à l'usage public de cette Province; et lescontravention
au présent personne. ou personnes qui auront fabriqué ou importé de telles Monnaies encour-
Ae.. ront par là une pénalité qui n'excédera pas cinq livres courant, pour chaque livre

de Troy du poids qu'elles en auront importé ou fabriqilé; et il sera loisible à deux
Juges de Paix ou plus, sur la déposition sous serment d'aucune personne digne de

Deux des foi, que telles Monnaies ont été ainsi fabriquées et importées illégalement comme
Juges de Paix susdit, de faire saisir et arrêter icelles, et de citer à comparaître devant eux leso rotpren-

connois- personne ou personnes ou aucune d'elles en la possession desquelles on
sapce de telle aura trouvé de telles Monnaies; et s'il est établi à leur satisfaction par le ser-

ment d'un témoin digne de foi autre que le dénonciateur, que telles Monnaies ont
été fabriquées ou importées en contravention au présent Acte, tels Juges de
Paix les adjugeront confisquées, et les mettront en sureté, en attendant que le
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou personne administrant le Gouvernement
de cette Province, en dispose à l'usage public de cette Province, et s'il est constant
dela même manière que les personne ou personnes en la possession desquelles telles

Pourront Monnaies auront été trouvées, savaient qu'elles avaient été ainsi fabriquéés et im-
emprisonncr __-lsaaen.t'uifbrqése m
les personnes portées illégalement, ils pourront condamner telles personne ou personnes ou au-
qui auront cune d'elles, à paver.la pénalité susdite avec les frais, et les consigner à. la. Prisontelles monnaies cun d' pae .Aa'~avce
en leur posses- Commune du District pour un teis qui n'excédera pas deux mois, si telle péna-

lité et les frais ne sont pas immédiatement payés, ou jusqu'à ce que le paiement
en soit fait.

Lorsque les IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que s'il est constaté, à la satisfaction
personnes ay-
ant telles mon- de tels Juges de Paix, que les personne ou personnes en la possession desquelles
naies en leur telles Monnaies auront été trouvées, ne savaient pas, qu'elles avaient été ainsi

osseion° n fabriquées ou importées illégalement, telle pénalité purra être recouvrée par au-
qu'elles ont cunes personne ou personnes qui en feront la poursuite devant aucune Cour
ment * Sr°- ayant Jurisdiction compétente, du propriétaire ou d'aucun des propriétaires
quées ou im- de telles Monnaies, sur le serment d'aucun témoin digne de foi, autre que le pour-portées,.la pé-semnd'unté
nauté pourra suivant.
être recouvrée
du ropriétaire

<out ofcier V. Et;qu'il soit statué, qu'il sera aussi loisible à aucun Officier des douanes de
osa ne Sa Majesté de saisir toutes Monnaies qu'aucune personne importera ou tenterade sa Majesté t e tue uacn motr

our d'importer en cette Province, en contravention au présent Acte, et de les garder
m nes. comme
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comme confisquées jusqu'à ce que le Gouverneur, Lièutenant Gouverneur, ou per.
sonne administrantile Gouvernement de cette Province en a disposé usage
public de. la Province.;,

VI. Et qu'il soit statué, que si aucunes telles Monnaies, autres que les Mon-
naies légales du Royamne Uni comme susdit, se trouvent,au temsoùle présent
Acte deviendra en viguèur, en la possession daucune personne ;W4en ,tant pas le
propriétaire, telle personne pourra refuser.de les delivrer sans une permission à
cet effet de la part du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou personneininis-
trant le Gouvernement de la Prôvince qui pourra, s'il le juge à mrepos,mttre
comme condition à cette permission que la personnequi en féra la demande.réex-
portera immédiatement telles:, Monnaies, et dans ce casi7 le principal Officier, des
douanes du port où, telle exportation aura lieu fera au, propriétaire la remise des
droits qui auront été payés sur l'importation d'icelles.

VI. Et qu'il soit statué, que depuis et après l'expiration de trente jours à compter
du tems ou le présent Acte sera devenu en vigueur, personne ne fera circuler ni
n'offrira en paiement aucune autre monnaie de cuivre ou sous que la monnaielé-
gale du Royaume-Uni susdit, ou les ouus, ou représentation de valeur dequelqu'une
des Banques chartéesde cette Province, ou de la Banque dû Peuple de la Cité
de Montréal, et ci-devant importés ou fabriqués avec la permissionet le pouvoir
donnés par l'Exéutif, ou en vertu des Ordonnances de'la-dévant Province du
Bas-Canada, qui sont ci-après mentionnées, et abrogées par ces présentes, ou les
sous (cents) Américains, ou telles autres monnaies ou représentation de valeur qui
pourront avoir été légalement importes-ou fabriquées en cette Proyince suivant
les dispositions du présent Acte, à peine d'encourir : la confiscations du double de
la valeur nominale de telles monnaies; et cette pénalité sera recouvrabléavec les
frais sommairement, surle serment d'un témoin digne de foi autre que le dénon-
ciateur, devant aucun Juge de Paix, qui pourra si telle pénalité n'est pas inmé-
diatement payée ainsi que les frais, consigner le contrevenantà la prison com-
mune du District pour un tems n'excédant pas huit jours, ou jusqu'à ce que telle
pénalité ait été payée.

VI,. Et qu'il soit statué, que moitié de toùtés les lpénalités imposées parle
présent Acte, (mais non pas les moinaies ou reérsentatiön de valeur confisquéesen vertu d'icelui) appartiendra au. dénonciateur ou à la perssnne qui en fera
la poursuite;/et l'autre moitié appartiendra à Sa Majesté, Ses Hér-itiers ët Succes-
seurs, pour l'usage public ,de cette Povince.

IX. Et qu'il soit statué, quil sera rendu compte de lá due application de töutès
les pénalités et confiscations perçues pour Sa Majesté, Ses Héritiers et Sucees-

seurs,
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Les monnaies
de cuivreautres
que les mon-
naies« légales
du Royaume-
Uni, trouvées
en la pisses-
sion des per-
sonnes autres
que le proprié-
taire.

Pénalité
contre les per-
sonnes qui ot;
friront des
monnaies de
cuivre illéga-
les, èsl'expi-
rat detrente
jours à comp-
ter du tems où
le présent Acte
deviendra en
vigeur.

Comment
elle sera recou-
vrable.

Moitié de la
nalité pour

e dénoncia-
teur.

Application
des deniers.
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seurs, en vertu des dispositions du présent Acte, à Sa Majesté, sesiHéritiers et
Successeurs, par la voie des Lords Commissaires 1e la. Trésorerie. :de Sa Majesté,
pour le tems d'alors, en la manière que Sa Majesté, Ses Ilèritiers et ,Successàurs
pourront le prescrire.

Le présent "X. Et quil soit statué, que le présent Acte ne deviendra en vigueur qu'après.
Acte sr p avoir été publié dans les Gazette ou Gazettes Officielles de cette Provice.

cazette Offi-
cielle.

Tues XI. Et qu'il soit statué, que lors et aussitôt que le présent Acte sera devenu
ous ronces en vigueur, une Ordonnance du Conseil Spécial-de la ci-devant Province du Bas-
'rélatifs aux Canada, passée dans la sëconde année du. ègne de Sa3Majesté, et intitulée, ".Or-
"n°e."cui°re, donnance pour empêcher la fabrication, iimportation ou la circulation. ;des sous
seront abrogés et monnaies de cuivre falsifiés"-et une certaine autre Ordonnance du dit Conseil

austtque le
le présent Spécial passée dans la troisième année du Règne de Sa Majesté, et intitulée,
daen vueur. Ordonnance pour amender et rendre permanente une Ordonnance passée dans

la seconde année du Règne de Sa Majesté,".et intitulée, Ordonnance pour em-
pêcher la fabrication, limportation, ou la circulation des sous sou monnaies ide
cuivre falsifiés" ainsi que tous autres Actes ou parties.d'Actes se rapportanten au-
cune manière à ha fabrication, limportation ou la circulation des sous ou monnaiçs
de cuivre, ou représentation de valeur, ou bien imposant ,des pénalités, ou:ayant
rapport en aucune manière aux sous, monnaies ýde cuivre ou représentation de
valeur, -seront, et iceux sont par ces présentes abrogés.

C A P. XVIII.

Acte pour abroger certains Actes y mentionnés, et pourvoir plus
amplement à l'établissement et au maintien des Ecoles Publiques
en cette Province.

[l8mîc >S'eytcmbre, 1841.]

A TTENDU que les Lois maintenant en, force pour le maintien et la. régie des
Ecoles Publiques sont insuffisantes, et qu'il est nécessaire de puorvoir à lé-

Préarnbule. tablissement et au maintien des dites Ecoles 'Publiques dans la Provrince; Qù'l
soit en conséquence statué par la TrèslExcellente Majesté de La Reine, par et dl
l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de lAernblée Législatve de
la Province du Canada, constitués et 'assemblés en vertu et sous l'autoiité' dùn
Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et dIr-
lande, intitulé, dcte.pourRéunir les -ioinces du Haut et du 'Bas- Canada et pOuir le
Gouvernement du Canada, et il est par ces presentes staté 'par la dite autorite. que

lActe
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l'Acte de la Législature de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé dans Aete Haut
la cinquante-sixième année d Règne defeuSaMajesté 'le Roi George Trois a a
intittlé, Acte qui acccïde à Sa Majesté une somme d'argent pourtreemploaée. 3.a
a l'usage des Ecoles Publiques encette Province, et quipourvoit àiétabliides règle
mens pour les dites .Ecoles Puliques, et PActe de la dite Législature passédans la soixantième année du Règne de feu Sa Majéstê, ititulé Acte pour
amender et continuer, sous certaines mtodifcations, un Acte assé dàns la cin- Geo. 3. chap.
quante-sxièm3e année du Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte qui accorde à Sa
Mjesté une somme ;d'argent pour être employée à l'usage des Eoles Publi-
ques en cette Proince, et qui pourvoit à établir des règlemens pour les dités Acte du HautnaEcoles Publiques, et l'Acte de la glite Législatùre.passé dans a quati-ènie année canada, 4e
du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé, Acte pour rendre pe 8. chap.
nanentes et étendre les dispositions des Lois maintenant enfrce, pour l'établissement

et la régie des Ecoles Publiques en cette Province, et pour accorder à Sa Majesté unesomme ultérieure d'argent afin de promouvoir et encourager l'éducation en icelle, etir du Bas-
>tCnda, 2e.un certain Acte de la Législature de la ci-devant Province du Bas-Canada,, passé Guil. IV.chap.dans la seconde année du Règne de feu: Sa Majesté -le Roi Guillaume Quatre

intitulé, Acte pour rappeler certainî Actes y mentionnés, et pour encourager ultêrieu
remnent les Ecoles Elémentaires dans les Campagnes de cette Province, et tous les au- Les dits Actestres Actes etparties d'Actes des dites Législatures qui sont contradictoires ou sont révoqués.
incompatibles avec les dispositions de cet Acte, soient, et les dits Actes et parties,d'Actes sont par le présent révoqués et abrogés.

H. Et qu'il soit statué, que pour l'établissement, le maintien et l'entrelien des Il sera crééEcoles Publiques dans tout et chaque, Township ou Paroisse en cette Province Per-
il sera établi un fonds permanent, qui sera formé de tous les deniers provenant de. mainen
la vente ou des baux de toutes les terres que la Législature de cette Province ou °° ub-autre autorité compétente pourra octroyer et mettre à part pour] Pétablissement et E, quoi con.le maintien des Ecoles Publiques en cette Province, et de tels 'autres -deniers qui el
sont ci-après mentionnés ; et tous les deniers provenant de la vente de tous tels aoorée'eo
biens ou terres, et certains autres deniers ci-après mentionnés, seront placés dans "''"" à
des fonds sûrs et.:profitables en cette Province; et lintérêt de tous; les derimers ures de-
ainsi placés, ainsi que les rentes et profit.sdes biens ou terres qui seront donnés .à niera
bail, ou dont il sera disposé sans aliénation, seront annuellement employés en la Comnent lesmanière ci-après preseite, pour le maintien et l'encouragement des Ecoles d"ners susditsclsseront placés.Publiques.

III. Et qu'il soit statué, que pourl'établissement, le.maintien et lentretien des. Ilsera acordé
Ecoles Publiques en cette Province, il sera accordé à Sa Majesté, annuellement, "n"eie -
pendant la durée de cet Acte, la somme de cinquante nille livres courant, qui sera 45

>01P000

distribuée entre les différens Districts en la manière ci-après prescrite ; et telle Écoles Pub-
O somme liques.
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somme consistera et sera formée du revenu annuel provenant comme susdit, du
dit fonds permanent, et de telle autre sonime qui sera requise pour la compléter, à
même les deniers non affectés qui sont maintenant perçus et prélevés, ou qui pour-
ront être ci-après pérçus et prélevés par l'autorité de la Législature, pour les be-
soins publics de cette Province ; et le dit octroi annuel formera et sera appelé
Le Fonds des Ecoles Publiques.

n sera nom- IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de cette Province, de
eun nommer de tems à autre, par Lettres Patentes sous le Grand Sceau d'icelle, une

ducation. personne convenable pour être Surintendant de FEducation en cette Province ; et
tel Surintendant remplira cette charge durant bon plaisir, et recevra tel salaire
annuel, n'excédant pas la somme de sept cent cinquante livres, courant, qu'il
plaira au Gouverneur d'assigner et fixer; Les devoirs du dit Surintendant se-
ront

Le Suri-patgras ouvntl
tendant distri- Premièrement :-De partager et distribuer tous les ans, le ou avant le troisième
buera l'argent Lundi de Mai, chaque année, les deniers annuellement accordés par la Législa-
différens Dis. ture comme susdit, entre les différens Districts Municipaux, proportionnellement

au nombre d'enfans âgés de plus de cinq et de moins de seize ans, qui paraitront,
tionneuement d'après le dernier recensement de la Province, être résidans en tels Districts res-
de ra"se pectivement.
iceux.

-1 fournira Secondement :-De fournir au Receveur Général de la Province, pour lui servir
G énérai eur de règle et de guide, une liste ou état certifié de la distribution entre les différens
état de cette Districts, des deniers accordés par la Législature en vertu des dispositions de cet

Acte, comme susdit.

Il certifiera Troisièmement :-De certifier au 'Présorier de tout et chaque District respec-
e caqueDis. tivenient, la distribution des deniers publics faite comme susdit; et le Trésorier

trict, la somme la soumettra au Conseil de District, à l'effet que tel Conseil de District puissedistribuée a
son District. ordonner, et il est par le présent autorisé et requis d'ordonner, qu'il soit prélevé

pour les fins de cet Acte, et dans tel District, en sus des charges imposées pour
d'autres fins, une somme égale à celle ainsi distribuée au District à même la Caisse
Provinciale.

il visitera cha-
cun des Dis. Quatrièmement :-De visiter annuellement chacun des Districts Municipaux
tricts Munici- de la Province, et de constater l'état des Ecoles Publiques de chaque District: et
me e, &c. le montant de ses déboursés nécessaires lui sera accordé.

Il établira, iq~e frue ou te
des formules Cinquièmement :-D'établir des formules convenables pour les rapports et les
maintiendra procédures nécessaires en vertu de cet Acte, et de les communiquer à toutes les-

personnes
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personnes qui seront employées à mettre les dispositions de cet Acte -à effet; et un ystýMe,

d'adresser aux dites personnes telles .suggestions qui -poprront tendre à établir la condu des

l'uniformité dans la régie des Ecoles Publiques en cette Province: etle dit Sur- Eoles Publi-

intendant soumettra annuellement au Gouverneur de la Province, le ou avant le
trente-et-unième jour de Décembre de chaque-année, un rapport su état actuel a

des Ecoles Publiques en la Province, constatant les deniers dépensés pour telles Couverneur de
lEtat des E-

Ecoles, et de quelles sources ils proviennent; et ce rapport sera accompagné de coles en cette
plans pour l'amélioration des Ecoles, etde telles observations concernant l'Edu- Province-
cation en général, (he le dit Surintendant jugera utiles et convenables, afin que
le tout soit soumis à la Législature lors de sa prochaine réunion.

V. Qu'il soit statué, que. le Conseil de District de chaque District formera un Chaque Con-

Bureau d'Education pour tel District, et ses devoirs en cette qualité, seront :
d'Education.

Premièrement :-De diviser'les différens Townslips et Paroisses dans son Devoirs& dj dit

District en Arrondissemens d'Ecoles qui seront désignés par Numéros, comme Bureau.

un, deux, trois, et ainsi de suite ; (Pourvu toujours, qu'il ne sera établi aucun
Arrondissement d'Ecole dans lequel il y aura. moins de quinze enfans y résidans,
âgés de cinq à seize ans,) et de transmettre immédiatement au Surintendant de
l'Education un ample rapport de la division du District, avec la désignation et la,
description des limites des Arrondissemens ;-et aussi de fournir aux Commis-
saires des Ecoles qui seront, nommés de la manière ci-après prescrite, une dési-
gnation des Arrondissemens d'Ecoles dans leur Paroisse ou Township.

Secondement :-De partager et de distribuer à chacun des dits Arrondis- Distribuer
es u le fonds dessemens d'Ecoles, sa part du Fonds des Ecoles, laquelle sera proportionnée au Eoles ruxAr-

nombre d'enfans résidans dans tels Districts respectivement, depuis l'âge de cinq rdsemens
omDel fondsan desi

jusqu'à seize ans.

Troisièmement :-De repartir et faire prélever sur les 'habitans de lArrondisse- Faire prélever

ment une somme n'excédant pas cinquante livres pour étalissement d unel'arent nce-

Maison d'Ecole danschaque Arrondissement d'Ecole où il -n'en existerapas. - tdeaisons
d'Ecole, OÙ il
n'y en a pas.

Quatrièmement :-)e repartir à chaque Township et Paroisse, chaque année, Rcpatirannu-

une somme n'excédant pas dix livres, pour être employée- à l'acquisition des ellemen

livres qui seront recommandés par les Commissaires de Ecoles Publiques, pour
être distribués aux Ecoles.

Cinquièmement :-De faire rapport annuellement au Surintendant de leurs pro- F,
cédés concernant les Ecoles Publiques, et de létat des Ecoles dans leur District, ort1nuMI au

le ou avant le premier Lundi du mois!de Décembre de chaque année. t>Urintendant.

Far prélever.
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si un Conffll VI. Et qu'il soit statué, que si le Conseil de District d'aucun District refuse
se cosrtne ou néglige de se conformer- aux exigences précédentes de cet Acte, tel Districtpas aux xi- n'aura droit de recevoir aucune somme à même le Fonds des Ecoles Publiques,
Aete. le Dis- jusqu'à ce qu'il se soit dûment conformé à telles exigences, ou qu'il ait montrétrict neaura au- au Surintendant de l'Education une cause suflisante et valable pour ne s'y être
Fonds des pas conformé.
Ecoles.

ser nom- VH. Et qu'il soit statué, qu'aux Assemblées annuelles de Township ou de Pa-
missaires d- roisse qui auront lieu dans le mois de Janvier, mil-huit-cent!quaraaite-deux, et àcoles publiques toute assemblée annuelle suivante, tenue pour l'élection des Officiers de Townshipài l'Assemblée
annuelle de ou de Paroisse, on élira en la manière prescrite par la Loi pour l'élection de tels
Towvnship lOciers, cinq ommssaires pour tout et chaque Township et Paroisse qui adans lemoisde droit d'élire un Conseiller de District,' et sept Commissaires pour tout et chaqueJanvier. Township qui a droit d'élire deux Conseillers de District; et les dits CommissairesLeurs devoirs. seront nommés Commissaires des Ecoles Ptbliques, et leurs devoirs seront:

De faire l'ac- Premièrement :-De choisir, et lorsque le Conseil de District aura pourvu à
emplacement prélever les fonds nécessaires, de faire l'acquisition d'un emplacement pour unepour une Mai- Maison d'Ecole Publique dans chaque Arrondissement d'Ecole dans le Township..on d'Ecole.
faire des esti- ou Paroisse où il n'existera aucune telle Maison d'Ecole, lorsque cet Acte auramations pou force de Loi; faire une estimation du coût de tel emplacement et des frais à en-encoui etn courir pour la construction et les réparations d'une Maison d'Ecole, ainsi qu'unetransmettre au estimation de ce qu'il en coûtera pour fournir à chaque Ecole Publique du Town-Greffier du o el ebi ordDistrict. ship ou de la Paroisse, le bois de chauffage et autres choses nécessaires; et detransmettre ces estimations au Greffier du Conseil de District, afin que les Habi-tans des Arrondissemens d'Ecoles respectifs soient cotisés en conséquence.

Nomme un Secondement:-De nommer pour chaque Arrondissement d'Ecole dans lede leurs Mem
bres pour sur- Township ou Paroisse, un ou plusieurs d'entr'eux pour surveiller la constructioner les E- et les réparations de la Maison d'Ecole Publique de tel Arrondissement; fournirle bois de chauffage et autres choses nécessaires; régir généralement les affaires

Lequel fera de l'Ecole, et faire rapport aux Commissaires des Ecoles tous ·les trois mois, sa-Suse voir; le ou avant le premier Lundi de chacun des mois de Mars, Juin, Septemb-etroi moisuau'cxcommissires et Décembre, de l'état de l'Ecole, du montant des deniers reçus pour icelle, de lades Ecoes. manière dont les deniers ont été dépensés, du nombre d'enfans âgés de plus decinq et de moins de seize ans qui y reçoivent l'instruction, et du nombre de joursque chaque enfant a assisté à l'Ecole.

destNter et Troisièmement:'--De nommer et engager <e temps à autre des Instituteurs
Instituteurs. pour les dites Ecoles Publiques, et les destituer ou déplacer lorsqu'ils trouverontdes motifs raisonnables de le faire: Pourvu toujours, qu'aucune personne (si ce

n'est
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n'est une des personnes connues sous le nom de Frèes dela Doctrine Chrétienne
ne sera nommée Instituteur dans aucune des dites Ecoles à moins quelle ne soit Les Institu-Sujet-né de Sa Majesté, ou qu'elle n'ait été naturalisée, qu'elle ne porte un bon t sr-
caractere, et qu'elle n'ait été examinée par le dit Bureau des Commissaires sur 'niques et duses connaissances et sa capacité. ment S.

Quatrièmement:-De régler le cours d'Etude qui devra être, suivi dans
chaque Ecole respectivement, d'indiquer les livres dont on, y devra faire usage, et et établir desd'éLablir des règles générales pour la régie des Ecoles, et les communiquer par rZesgéé-crit aux Instituteurs respectifs.Ins

Cinquièmement: :D'etendre etdécider les disputes qui pourrout s'élever sur Entendre et

Sujes Bria-

les procédés des Commissaires c i-après mentionnés, et chargés de la réie ou de a.rc les ci-

nq e t d u-

la visite des Ecoles, ou tout autre différend relativement aux". Ecoles Publiques pourrontlése.
ver sur les pro-eédésdesCom-
missares, &c.

Sixièmement:-De nommer deux ou plusieurs d'entr'eux pour visiter chaque mmerdeuxEco.le Publique du Township ou de la Paroisse, -au moins une 'fois lemois, et. vstrlsFpour faire rapport de l'état de l'Ecole 'et si les règles ou ,règieimeùis des. ýCommis-* coles deý l'en-saires sont strictement o nbsrvés, du nombre et des progrès des Ecolier du carac- rapport.tre et de la capacité des Instituteurs, de la ondùite du Commissaire chargéde surveiller l'Ecole, et de toute autre matière relative à la régie et au biens-tre
d'icelle-

Septièm'ement :-Daccorder de temps à, autre des- Garanssurdle Trésorier Accorder desdu District, pour les sommes d'argent requises -pourpayer les Instituteusrenes qu-

US'et'dé leTrpourr s'ue

frayer les dépenses des Ecoles Publiques dans le Township ou la Paroisse: Pour- District.vu toujours, que, tels Garns vseront signés par la majorité des Commissaires, aunombre desquels devra se trouver le Président, et que les sommes à payeré en vertud'iceux n'excéderont en aucun. cas, le montant total alors affecté par la Loi. pourles dites Ecoles respectivement.

Iluitièmement:-D'exmpter les personnes pauvres quils' jugeroiit àpropos Exempter lesd'exemspter (pourvu que olenombre n'en excède pas dix dans aucun Arrondiasse- ns Pau-ment d'Ecole) du paiement du salaire qui dnit être payé aux Institteurs en vertu leade cet Acte pour tout enfant qui assiste à l'Ecole Publique. Instituteurs.

Neuvièmement:--D'enrégistrer et conserver tousleurs procédés dans-u livre Garder mi-teu à ceteffet,; et les procédés det chaqussu able insiuers des nt - l

frayer les épenses de Ecle Pulqesdn l ohip oul.-aini Paroi ss dPur

Commissaires y'présens seront a sthentigués par la sjrigatures duo Président; ettels livres seront remis par les Commissasies à ysuccesseu en offie; et il
sera
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sera du devoir des Greffiers de Paroisse ou de Township d'assister à telles Assem-
blées afin d'enrégistrer les procédés d'icelle.

Faire un rap- Dixièmement :-De faire rapport annuellement au Conseil de District de tousrt annuel au
onseil de Dis- leurs procédés et de toutes les matières qui se rattachent aux diverses Ecoles

urecertane Publiques dans le Township ou la Paroisse, le ou avant le troisième Lundi du mois
formule. de Novembre; et ce rapport sera fait d'après la formule donnée par le Surinten-

dant d'Education.

Remettre tous Onzièmement:-Il sera du devoir des dits Commissaires d'Ecoles Publiques,
les documens dans les dix jours après l'expiration de la période de leurs services respectifs, de
officiels en leur remettre à leurs successeurs en office, tous et chaque livre, comptes, pièces justifi-
leurs sn.es- catives, papiers, rapports et autres documens qu'ils avaient en leur possession
5°"" comme tels Commissaires ; et s'ils y manquent, ils pourront y être contraints par

toutes les voies -et moyens légaux.

Les Commis- VIII. Et qu'il soit statué, que les dits Commissaires demeureront en charge
®eioes demh- jusqu'à l'Assemblée annuelle, du Township ou de là Paroisse qui suivra immédi-

ge jusqu'à la atement le temps de leur élection, et jusqu'à ce qu'il en soit élu d'autres pour les
embiea remplacer; et dans le cas où la charge d'un ou de plusieurs des Commissaires

elle de la Pa- deviendrait vacante par leur décès, ou par suite de leur refus de servir,, o de leur
onsp. éloignement du Township ou de la Paroisse, ou de leur incapàcité, il y sera sup-

vacances- pléé par les autres Commissaires, qui en nommeront un autre ou des autres à
comm.ent les la première Assemblée qui aura lieu après telles vacances respectivement.
remplir.

IX. Et qu'il soit statué, que les Maisons d'Ecoles Publiques dans chaque Town-
Les maisons ship ou Paroisse, maintenant acquises, ou qui pourront l'être ci-après en vertu des

d'écoles et le dispositions de cet Acte, ainsi que le terrain sur lequel elles seront situées, avec-lesterrain sur le-
quel elles se- dépendances et ameublemens, les livres et autres choses y appartenant, seront la

artie "" propriété des Commissaires de tel Township ou Paroisse, qui les posséderont et
aux commis- en jouiront à perpétuité comme Syndics, eux et leurs successeurs en office, pour

les fins de cet Acte: Pourvu toujours, qu'aucune Maison d'Ecole ou autre ciose
y appartenant ne sera vendue, ni l'emplacement d'aucune Maison d'Ecole changé7si ce n'est du consentement de la majorité des. Commissaires dans laquelle devra
se trouver le Président.

SCollecteur X. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Collecteur du Township ou de la
cotisatins Paroisse, de prélever dans les Arrondissemens d'Ecoles respectivement, toutes
Por les Eco- les cotisations qui seront imposées pour le soutien des Ecoles Publiques dans leles.

Township ou la Paroisse; et aussi la somme d'un chelin et trois deniers, par mois,
comme salaire additionnel pour l'Instituteur pour toute et chaque enfant-assistant



1841. 40 &5P VWTORIA~ Cap. 18. ILI
à l'Ecole- excepté ;pour les enfans dont les parens auront été exemptés de payer a ac plus

une autre Somntel salaire à cause de leur indigence; et telle cotisation insi qu la dite somme me a so
d'un chelin et trois deniers.pour chaque enfant (i elles ne sont payées) pur- or chaque
ront être recouvrées par le Collecteur ou ses, Sccesseurs en office, dans toute Eca
Cour de Jurisdiction' Civile compétente ;et le Collecteurdéduction faite des ho-
noraires qui lui seront alloués par la loi)versera toutes ellssoimes entre les Ecption.
mains du, Trésorier du District, et remettra en même temps au dit Trésorier du
District, copie du rôle de cotisation ou autre état, établissant le montani qui aura somesa
été prélevé pour tels Arrondissemens d'Ecoles respectivement, dans rétédiue eset
de son Township ou de sa:Paroisse et le dit Trésorier du District' tiéndra Trésorier du
un compte séparé de tous les deniers qui seront ainsi payés et de tous' autres District.
deniers qui seront affectés pour les différens Arrondissemens d'Ecoles respective-
ment.

XI. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que lorsque dans aucune Paroisse ou Les Rabi-
Township les règlemens ou arrangeniens faits par les Commissaires des Ecoles tans profes-

satune croy-Publiques pour la régie d'une Ecole quelconque, ne conviendcont pas à un a"eigi-
nombre quelconque des Habitants; professant une' crovance' Religieuse différente °""*e* ****
de celle de la majorité des Habitans de telle Paroisse ou Township, ilsera loisi- =ajorité.
ble aux dits Habitans dissidans collectivement, de signifer leur dissentiment parécrit au Greffier du Conseil de District, avec aussilenom ou les noms dun ou de
plusieurs Syndics choisis par eux pour les fis de cetActe; et le dit Greffier du
District en donnera immédiatement une copie certifiée au Trésorier du District; eblir et mainte-
il sera loisible à tels Habitans dissidans, par la voie des dits Syndic ouSyndies, """e°u -
qui à cette fin posséderont et exerceront tous les4 droits pouvoirs etato ités etrecevoirc

donnés, et seront.' sujets. aux mêmes charges et obligations imposéesr ci- é
dessus aux dits Commissaires des Ecoles, d'établir et maintenir une' où' plsieurs parla lo
Ecoles Publiques en la manière voulue par cet Acté, pour les autres Ecoles Publi-ques et aux 'mêmes conditions et charges, et sous lesmêmes règlemens et-les
mêmes droits de visite; et ils auront droit de recevoi du Trésorierdu Distriét les
mêmes sommes d'après leur nombre, pourl soutienrdesEcoles Publiques dans
l'Arrondissement ou les Arrondissemens d'Ecoles où ils résident, auxquelles ils
auraient eu droit siles dites Ecoles eussent étésous la régie des dits Commissaires
des Ecoles Publiques; et telles sommes seront payées par le-TrésorierduDistrict
sur le Garant des dits Syndic ou Syndics.

XII. Et qu'il soit statué, qu'aucune Ecole Publique naura ,droit a aucun Coditions
part des. deniers formant le fonds des Ecoles'Publiques, excepté aux conditions "
suivantes, savoir: telle Ecole devra avoirétéouverte au moins neuf mois endant u auront

1 droit de rece-l'année alors expirée, et devra avoir été pendant ce terme, et continuer au temps voir leur prtoù la distribution des deniers sera faite, . êtredégulièrement'fréquentée par au- du fonds des
Ecoles PubU-

moins ques.
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moins quinze enfans âgés de cinq à seize ans ;-les rapports requis ci-dessus de
vront avoir été régulièrement faits à légard de telle Ecole Publique ; et la somme
payée par les habitans, par cotisation ou autrement, pour le soutien de telle
Ecole Publique, pendant la période pour laquelle la distribution sera faite, devra
être au moins égale à la somme distribuée : Pourvu toujours, qu'il sera loisible
aux Commissaires des Ecoles dans chaque Township ou Paroisse, avec lappro-
bation du Conseil de District, d'exempter en tout ou en partie'deux Arrondisse-
mens d'Ecoles au plus, de payer telle somme pour le soutien de telles Ecoles
Publiques, à caúse de Pindigence des habitans d'iceux; et les dits Arrondissemens
d'Ecoles qui seront ainsi exemptés, n'en recevront pas moins leur part du fonds
des Ecoles : Et pourvu aussi, que rien de contenu dans cette section, n'empêchera
ni ne sera censé empêcher la distribution ou paiement de deniers en vertu de cet
Acte, pour l'établissement et le maintien d'une Ecole Publique quelconque, pendant
la première année après que cet Acte aura été passé.

Les deniers XIII. Et qu'il soit statué, que si aucun des deniers formant partie de l'octroi
affectés pour annuel accordé en vertu de. cet Acte sur les fonds publics de la Province, ne
Acte, et qui ne t pas employés suivant leur destination, à raison de ce que l'on ne se sera pas
sront pas em- conformé aux exigences de cet Acte, ou pour autre cause quelconque, tels deniers,

après l'expiration du temps où ils devaient être ainsi employés, seront remis sur
demande, au Receveur Général de cette Province par la personne ou les per-
sonnes qui les auront en mains, et seront avec tous les deniers formant partie de
l'octroi annuel susdit, qui se trouveront entre ses mains et qui n'auront pas été
employés pour les objets de cet Acte, après l'expiration du temps où ils devaient
être ainsi employés, placés en la manière ci-dessus prescrite relativement aux
deniers qui forment le fonds permanent pour le maintien et l'entretien des
Ecoles Publiques, et formeront partie du dit fonds.

Les Commis- XIV. Et qu'il soit statué, que si aucun Commissaire des Ecoles Publiques, ousaires et autres
qui feront des autre personne, fait un certificat ou rapport faux, et que par ce moyen il obtienne
rapports ou frauduleusement des deniers sur le dit Fonds des Ecoles Publiques ; tel Commis-certificats faux,

pour obtenir saire ou autre personne devra non seulement remettre l'argent qu'il aura ainsi
de" eiers du frauduleusement obtenu, mais encourra de plus une amende n'excédant pas dixfonds des E-
coles, remet- livres courant, au profit du dit fonds, et qui pourra être recouviée sur la poursuite,
trontet argent du Greffier du District, ou du Greffier de la Cité ou de la Ville, (selon leet encourront
une amende. cas,) sur le serment d'un ou de plusieurs témoins dignes de foi, devant deux des

Juges de Paix de Sa Majesté ; et si elle n'est pas payée, telle amende sera prélevée
avec les frais, par la saisie et vente des effets du Défendeur en vertu du Garant
de tels deux Juges de Paix ou de l'un d'eux.

XV. Et qu'il soit statué, que dans chacune des Cités et Villes Incorporées ,en
cette



1841. 4 °5o VICTORLÆ CE 8.

cette Province, tous et.chacun les roits et pouvoirs qui sont conférés par cet Par quiActe aux Conseils de District et les devoirs qui léur sont'impsés relativéinent P don-
aux Fcoles Publiques dans leursDistrictsntai p cer présentes a C rièt deo:7poration de chacune des dites Cites ou -illes espeoive t e sèrônt krcés et
rempls par icelle sujét à toutes les condidins et 'aux ïèglemeÉns di-dessus établis les cités trelativement aux Conseils dè District. rles .orp-

XVI. Et qu'il soit státué, qu'il sera loisible au Gouvernur de cette Province de n sera nommeme rýprÔî, c deun Bureaunommer de temps à autre,dans chaque Cité et Ville Incorpore, si personnes au d'examinateursmoins et pas plus de quatorze, (ioitié desquels e éi-ùtÙdaniusës' 4cthlqes parle Gouver-
Romains, et l'atre moilie 'Protestans)pour être ni Buréau d'Exainateurs pourtelle Cité et Ville ncqrporée ; et le ire sera iesidert du dit B'ea mais
n'aura d'autre voix que la voix prépondéiante ;t èdit Bureau sera divisé endeux Départemens, dont-l'un sera composé de Catholiques Romains et remplirales devoirs qu sont ci-après imposés außureau d'Eiamiaeurs uri les Ecoles e dupubliques fréquentées; par les enfa s Catholiîqes Rômains seülerèn ë Burenommera son Président; et l'autre Dépaàrteuient sera coxnpose de Piotensf#s etremplira les mêmes devoirs poures Ecoés Pubiqesqui sont fréqüêr tées par lesenfias Protestans seulement, et nommera aussi son Présidént ;et dans touseCas ou les dites Ecoles Publiques -seront fréquentées la fois ar des nfas atho-

liques Romais et par des enfans Piotestans, le dits doôrs seront alors remplispar tout le Bureau des Examinateurs; ét les devoirs desdità Bureat, dedits
Départeimens, dans les divers cas précitas, pour les dités Cités et'VilÏês Incorpo-rees respectvement, seront d'examiner les -pers'onnes qui seront recommandéescome Istituteurs par la Corporation. et de les rejeter si 'elles neson pali-fees du côté du caractère et de la capacité d&regefé iîèorsé ,tdšesia aar-chaque Ecole et les livresa gY employer,,d'établi'r s ze oëir dansdes Ecoles, et les transmettre par écrit au -Institùteurs r et tut a'ebedevoirs, les Membres du Bur-eau desExaminaeurs dans ue Cité Vile In cor-porée, seront les Visiteurs des Ecoles Publiqus dansi 'ellICite ou Ville Icoo-

ree, et il sera en conséquence du devoir dû Burei de nonmer deux dses membrespour visiter chaque eoe publique n telle Cité6Ville pé du Bureau se-au moins une fois tous.les trois mois, et rapport e»détaiî å la ;o-oasrai-èe., tai] a 1« - vont les Visi-oir ,p* a , teu sý-dE-,Ce toutes les matières reltive à.chaèue des- dité Ecls Pl dcoesPbliqes.
niere aussi ample qu leg Commisaires des Ecôlea ibliques et l isiteurs Et fenommés par eux sont tenus de le faire au ons il dé Distt en vt es i port
sitions époncées plus haut,? t

XVII. Et qu'il soit statué, que tous et chacun les droit et- ov confrés 'Ls pouvoirspar cet Acte aux Commissaires des Ecoles Publiqu et les devoirsue ssqet l ev-oïrî q.ui, ,leurý Sont assignés aux
imposes relativement aux Ecoles Publiques dont iis ont le contrôle et la régie,, et Commiss3iresdes Ecoit par

qui
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les 3e se di- qui sont énumérés pltfs haut dans la septième section de cet Acte, sous la pre-
visions de la Mière, la troisième et la huitième divisions de la dite section, appartiendront aux
ie secon.dans Corpôrations des dites Cités et Villes Incorporées respectivement, et seiontls(*ilés et
Villes Incorpo- par elles exercés et remplis à l'égard dés Ecoles Publiques qui y seront
dr,"i a - établies ; et en outre elles sont par le présent autorisées à noimer télles
porations. et autant de personnes qu'elles jugeront à propos de nommer, pour faire et

remplir à l'égard des Ecoles Publiques des dites Cités et Villes Incorporées
respectivement, tous et chacun les devoirs, matières et choses, requises par
la septième section de cet Acte, de l'un des Commissaires pour les Ecolës
Publiques sous leur contrôle et régie, et spécifiées dans les première et
seconde division de la septième section ; et d'établir telles règles et règlemens
pour la conduite de telles personnes qu'elles jugeront à propos d'établir.

Les Cités et XVIII. Et qu'il soit statué, que les dites Cités et Villes Incorporées respective-
Villes Incorpo- ment n'auront droit à aucune partie des.deniers du Fonds des Ecoles Publiques,
r à uneart qu'aux termes et conditions imposés plus haut aux Conseils de District; et tels

des deniers su: denirs qui leur seront accordés seront payés au Trésorier de Ville, ou à toute autre
le fonds des E-

aoles E- personne qui remplira les devoirs de Trésorier dans les dites Cités et Villes ii-

tions que corporées respectivement, et seront par lui payés sur telle autorité et sujets à tels
Districts. règlemens qui seront établis dans les Cités et Villes Incorporées respectivement,

pour le paiement des deniers appartenant àla Corporation dans d'autres cas, ou de
telle autrë manière qui pourra être ci-après prescrite à cet égard.

Les Corpora- XIX. Et qu'il soit statué, que les dites Corporations feront rapport au Surin-
tions feront ~ ~ epeirLnid osd hqeane
rapport au Sur- tendant dePEducationle er Lundi du mois de Décembre de chaque année, de
intendant d'é- toutes les matièrès et choses liées au bien-être des Ecoles Publiques dans les dites
ducation. Cités et Villes Incorporées respectivement, en lamême manière et aussi amplement

que les Bureaux d'Education de District et les Commissaires des Ecoles Publi-
ques sont tenus par cet Acte de faire rapport à l'égard des Ecoles Publiques dans
leurs Districts, Paroisses et Townships respectifs.

Pénalité contre XX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sera choisie ou nommée à au-
toute perionne cag ce
qui refuscra de cun emploi ou charge en vertu de cetActe, et qui, sans excuses suffisantes, refu-
servir. sera de servir, encourra une-amende de vingt-cinq chelins courant; et toute per-

sonne ainsi choisie et nommée qui, n'ayant pas refusé d'accepter telle charge ou
emploi, négligera d'en remplir les devoirs, encourra une amende de vingt-cinq

. chelins ; et toutes telles amendes seront payées au Trésorier du District, Cité ou
de remplir les Ville, dans lesquels telles amendes auront été encourues, au profit du Fonds des
devoirs de sa Ecoles Publiques, et pourront être recouvrées en la manière prescrite à l'égard des
charge. amendes encourues par ceux qui font des rapports et certificats frauduleux

comme susdit.
XXI.
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XXI. Et qu'il soit statué, que les diverses sommes qui seront accordées ou dis-
tribuées en vertu de cet Acte, aux différens Districts de cette Province, seront
payées parle Receveur Général le temps d'alors, Trésorier de chaque
District respectivement, e obéissanes à tels Garant o Garns4ùi seront
émanés de temps à autre par lie G venieur de'cette'Provinceet il ensra rendu
compte à Sa Majesté, ses héritiers ét Sueësseurs; par la voiedesLords. Comnis-
saires de la Trésorerie de Sa Majesté pour le. temps d'alors, en telle manière et
forme qu'il plaira à Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs l'ordonner.

XXII. Et qu'il soit statué, ga.e dans les 'cas ot'il n'est pas 'prescrit spécialement
par cet Acte quels membres ou quel nombre de membres devront concourir dans
aucun acte d'aucan'Bureau d'Education, ou d'acuns Commissaires, ou Bureau
d'Examinateurs, il sera bien entendu que tel acte pourra être valablement fait
par la majorité des'm'embres du Bureau.

XXIII: Et qu'il soit statué, que l'oi pourra faire une affirmation solermelle au
lieu d'un serment dans tous les cas où le serment est requis par cet Acte, ila
personne qui. devra1e faire est une des personnes autorisées par la loi à'faire
une affirmation au- lieu d'uM serment.; et que toute declaration fausse faite sciem-
ment sous serment ou 'par affirmation, dans tous lès ,as où un sèrmentô u'une
affirmation est requis par cet Act, sera répùtée parjùre' volontaire et malicieux.

XXIV Et qu'il 'soit statué, que le mot " Gouverneur" chaque fois qu'il est em-
ployé dans 'cet- Acte' sera censédésigner et comprendre le Go'averneur 'Lieutenant
Gouverneur oulà personne chargée de l'Administration du'Gouvernement de 'cette
Province.: et les mots '"Paroisses' et " Towniships" chaque fois qu'ils'sont em-

yloyés dans cet Acte, seront censés, pour toutés les fins d'icelui, désigner et cork-
prendre lès Paroisses 'et" Townships réputés 'tels et les réunions de Paroisses et
Townships ou d'endroits répuités tels, dànslesquelsdes assemàblée. des habitans
tenanciers ont maintenant ou devront ci-après avoir lieu en vertu de la Loi, et
les mots " Greffier de Paroisse"' ou "Geffier de Townsip,' seront censésie'ésigner
et coriprendre tant les Greffiers de Paroisses que les Greffiers de.Townships ; et
le mot "Corporation"' sera censé désigner le Conseil de Ville ou tel autrie Corps
ou autorité municipale par quiles pouvoirs de la Corporation sont exercés.

XXV. Q;u'il soit statué, que cet Acte deviendra en opération et aura force de
Loi, depuis et aprés le Premier jour de Janvier de 'année de -Notre Seigneur, mil-
huit-cent-quarante-deux et pas avant.

CAP.
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C-A P. XIX.

Acte pour pourvoir tenporairement à l'emploi des fonds provenant de
la Vente des Terres des Ecoles dans cette partie de la Provivce ci
devant le Haut-Canada, et pour d'autres objets.

[18me Septembre, 1841.]

Préambule.. TTENDU qu'il est très à désirer de donner aux progrès de l'Education dansAtoute cette Province tout l'encouragement possible ; Et vu quil a plu à feu
Sa Très-Gracieuse Majesté le Roi George Trois, d'ordonner qu'une partie des
Terres incultes de la Couronne fut destinée au maintien des Ecoles de Grammaire
dans cette partie de la Province ci-devant appelée le Haut-Canada: Et attendu

Les Ewles que les progrès de l'Education seraient favorisés en dédiant une partie des re-de District se- venus annuels de telles Terres incultes, au maintien de telles Ecoles .de Graîr-ront conside ere
rses Ecoles de maire: Et attendu qu'il est expédient d'abroger un Acte ci-après mentionnéGrammaire -
Gour certains du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada: Qu'il plaise en consé-
obets. quence à Votre Majesté, qu'il puisse être statué, et qu'il soit statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil
Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et
assemblés en vertu9et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réu-
nir les Povinces du Haut et du Bas-Canada et pour le Gouvernement du. Ca-
nada, et il est par- ces présentes statué par la dite autorité, que les diverses
Ecoles de District de cette partie de la Province ci- devant appelée Haut-
Canada, seront, et sont par ces présentes déclarées être des .Ecoles .de Grain-
maire suivant l'intention qu'avait feu Sa Très-Gracieuse Majesté le Roi George
Trois, aa tems où il ordonna de réserver telles Terres comme susdit.

Les deniers IL. Et qu'il soit statué, que les deniers provenant de la Vente des Terres desprovenant dela
ventcdesterres Ecoles, qui n'ont pas été dépensés et qui sont maintenant entre les mains du Re-
roet cones ceveur-Général, ou qui pourront lui venir en mains pour être appliqués suivanten Débentures l'intention du présent Acte, seront convertis en Débentures de cette partie de ladistribué dans Province ci-devant le Haut-Canada, au taux de six par cent dintérêt, et les inté-les divers Dis- rêts annuels sur iceux, seront mis sous le contrôle du Gouverneur ou de la per-

sonne administrant le Gouvernement de la Province, pour le tems d'alors, pourêtre distribués par et de l'avis et du consentement du Conseil Exécutif de cetteProvince, à tels Districts dans cette partie de la Province ci-devant appelée Haut-Canada qi pourront avoir besoin d'une assistance plus immédiate, eu égard àl'état des Maisons d'Ecole et aux autres circonstances.
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III. Et q u 'il soit statué, que dansà lés trois! mois; après, lapassation: -du présentActe, le Conseil du Collége du. Roi (Ki os Çoge) ou son Econo ou résorier, transmettra au Receveur-Général comme susdit4toutels DébenSuiesnon

rachetées, et les deniers provenant des arérages d'intérêt surdeelles nondépenses
que peut actuellement posséder en vertu de 'Acte abrogé par ces présentes, ledit Conseil ou Trésorier, en conseéqïunce du produit de la ente 'des Terres desEcoles comme susdit, etiles dits deniers devront être cônvertis en Débenturesparle dit Receveur-Général, et les intérêts qui en proviendront'seront affectés et dis-tribués cômme il est ci-dessus mentionné.

IV. Et qu'il soit statué, qu'une somme n'excédant pas cent louis par annéepourra etre avancée de tems à autre à cfiacun des divers Conseils de Syndics desdites Ecoles de Grammaire, à mlême les deniers que leProcureur-Général aura eninain et provenant de la tente des dites Terres desEcoles -et qui sont applicablesaux fins du présent Acte;et tels deniers seront employés,,,à avoir un Maître deplus, et d'autres moyens additionnels d'Education pour les Ecoles de Grammaire<les Districts respectifs de cette partie de* 'la Province ci-devant appelée «Haut-Canada.
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V. Et qu'i1oit.statué, qu'il pourra être et sera loisible aux dits Conseils de Syn Unesommeclies d'aucun District maintenantétabli ou qui pourra'l'être ci-après, dans cette partie de£2ourra(le la Province ci-devant appelée Haut-Canada, de recevoir à même les deniers qui à chaque Dis-pourront être entre les mains du Recéveur Général, et qui sont applicables auxfins du présent Acte comme susdit, une somme'n'excédant pas deux cents louison dEcolc.
pour les aider à construire et établir un Bâtiment convenable pour 'servir de Mai-son d'Ecoie dans chaque Distict pourvu qu'un montant égalant, telle sommesoit prélevé par souscriptions de la part des habitans pu et, et pour-a arnss ,pour le meme objetporvu q-u'ils garafitissent la p ermanenc dteétablismn

VI. Et qu'il soit statué, ,qu'il pourra être et sera, loisible au Gouverner Le- LGouver-

ne somme

tenant Gouverneur, 'ouPersonne administrant le Gouvernement pour- le tens ande£ pourrad'alors; de permettre, par et de l'avis et du consentement -du Conseil Exécutif ~aannur

ýqu~~~ chaqu Dis-kéd a

comme susdit.uue ô~i 'iexdaût pa ceût louisarané'Porhqu additionnellesEelet prise;'m-ête les'denièrsp preant'dela vente des 'ditèý terres soit d*èli- nDs

tricte pourrns

vrée à auétui CoDseil de, Sylndioes,- po ur -naiintênirè t s'ut orter, deux: Ecoles: autres accorder un

pptriem-

que celle établie dans l1a.'ville où se'fiouýv situé'1éýPàlais 'de Justice;;'danps aûcune btrbV. à rVille, 'Townshi où Vilage "d"'aucýun'ides- Dsrcs'sidioles habts se Eoieesa duepourvoiront d'u'ne Maison' d'Ecole "onvé*nable à laàquelle. il.n'yau srao pas nd Grammaire.cinquante Ecoôliers- d'in struits': iPourvuÙ quaucuhè telle Ecole- addi*tionnelle ne soitv moinsud si miltsela pe de d eistret' Etpoursuet.tenu dans ces présentes n'empêchera le Gouvrneur, Lieutenant Gouverneur, ou
Personne
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Personne administrant le Gouvernement de la Province, pour le .tems d'alors, d'ac-
corder par et de l'avis et du consentement du ConseilExécutif un octroi semblable,
à quatre Ecoles de Grammaire y comprises les deux susdites, outre celle établie
dans la Ville de District, si la chose était.jugée. convenable.

Ilsrarendu VII. Et qu'il soit statué, qu'un état détaillé des sommes perçues et dépensées
conlite. en vertu des dispositions du présent Acte sera soumis annuellement au Gouver-

verneur, Lieutenant Gouverneur, ou Personne administrant le Gouvernament de
cette Province, pour être soumis à la Lgislature, dans les trente jours après l'ou-
verture de chaque Session

Acte au aut. VIII. Et qu'il soit statué, que l'Acte dle la Législature de la ci-devant Pro-
Canada 2 V. vince du Haut-Canada, passé dans la seconde année du Règne de Sa Majesté, et

'10tbro,' intitulé, Acte pour pourvoir aux progrès de l'éducation en cette Province, soit, et le
Proviso. dit Acte est par ces présentes abrogé: Pourvu toujours, que. telle abrogation ne

sera pas censée annuler ni n'annulera aucun ordre engagement, ou acte de la
part du Conseil du Collège du Roi, fait et mis à effet avant la passation du présent
Acte, pour la distribution desâintérêts provenant de telles débentures: Et pourvu
aussi, que la régie et vente des dites terres des Ecoles continuera à être faite par
le dit Conseil du Collége du Roi, jusqu'à ce que d'autres dispositions soient
adoptées à cet égard à quelque Session future de la Législature.

CAP. XX.

Acte pour pourvoir à Administrer -la Justice dune manière plus facile
et économique dans les Causes Civiles, et autres matières .d'une

valeur pécuniaire modique, dans cette partie de la Province ci-
devant le Bas-Canada.

[18ne Septembre, 1841.]

Préambule A TTENDU qu'il est expédient et nécessaire de pourvoir plus efficacement à
l'administration de la Justice dans les Causes et autres matières Civiles d'un

intérêt et d'une valeur pécuniaire modique, en établissant des Jurisdictions locales
limitées dans toute cette partie de la Province, qui constituait ci-devant la Pro-
vince du Bas-Canada, pour que les. sujets de Sa Majesté puissent y-avoir un accès
facile et y obtenir justice en pareils.cas promptement et à peu de frais; Qu'il soit
en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de
l'avis et du consentement du Conseil L égislatif: et de l'Assemblée Législative
de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'auto-
rité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne

et
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et d'Irlande, intitulé, Acte pour rtenir les Provinces dü Hat et dû Bas-Canada Le Gouver-
et pour le Gôuvernemnent du Canada et il est parces présentes statué par la dite
autorité qUe. cette patie dë laPovinceappeléeBas-anada, à exception, du
District Inférieur de Gaspé, sera, pour lesobjets de Judicatire etpourles fi du
présent Acte, divisée en tel nombre de Districts Infi-ieurs que le Gouverneur dei
cette Province, par étde l'avis du Conseil Exécutif en icelle jugea convnble ineupour
et expédient; et à cette fin'il sera loisible au dit Gouverneurý,avec tel avisz comme dinsj e Ju-
susdit, d'émaner sous le Grand Sceau de cette-Province le, ou avat lepremier en cte.
jour de Décembre 'maintenlant prochain, une Proclamation, par laquellela, partie urr
susdite de cette Province sera divisée en tels Districts Inférieurs dont le -nombre
et les limites seront fixés et;établispar tel Proclamation, dans laquelleil',sera férieurun lieu
aussi loisible au Gouverneur de cette Province, avec tel avis comm susdi de refixer le lieu où la Cour de District ci-après mentionnée dévra se tenir dans chaque
tel District Inférieur, ainsi que les lieux dans chaque tel District, où les Cours de "
Division aussi ci-après ientionnées devront se tenir. de Division.

IL. Et qu'iL soit statué, que dans chacun des différens Districts Inférieurs qui iJne reseront formés comme susdit, par la Division de la partie susdite de cette Province, dm tanil y aura une Cour de Record de Jurisdiction Civile, qui sera appelée Cour de chaqueDisict
Inférieur auDistrict, et cette Cour sera tenue par le Juge de chacun des dits Districts Infé- lieu fixé dans

rieurs, dans les dits Districts respectivement, à tel tems et à tel lieu: qüe le Gou- la Procla-
verneur de cette Province pourra déterminer dans sa dite Proclamation comme mation.
susdit.

Ii. Et qu'il soit statué, qu'il- seraloisible au ','Gouverneur de cette Province, Le Gouver-
pour le tems d'alors, de nommer un, Juge de: District pour tout etchacun -des dits neur pourra
.DistrictsT* nf'érieù-rs dans :lesquels il y aura une, Cýour: d&établie. comme suisdit, à juge de Dis-
l'exception, des District s Inférieurs d'ans lesquel le -Bourg des-, Trois-Rivières et la trictourcha-
Ville: de Sherbrooke serint, respectivement compris,;- etàlecpin us uDs nférieur, cx-
trit Inférieurdans lequel setrouvera la Cité de', Montréal aussi -londs ique r le
demeurera en vigrueur comme il ýest .pourvu ci-aprèsiune -eitaiine -Ordonnance de setrouve~ntles
aLégislature du Bas-Canada, passée- dans laquatrièmean-néeduCRèadnedeSa Pherbrookeo-Majesté, et ititulé, 'OrdonnaneeipOUr faciliter-l'epeito 1ds afaie manenn Mnal.

pendantes dvant la Cour, -dûancdu Roi pourù leDistrict,-de Montr&nl;etede ndépla- q Disteerct
cer de'tems à atre tel Juge, edermlcrr d'autres ceux, d'entre eux qui taineOd-
pouraient être démis, ou qi pourraientm rir o«résigner: POUrvutoujours, qu ieurs por
jusqu'à ce qu'une -cêttainei Ordonniance *ud e la -Législature -du Bas-Canadaî,:passée rueur, le Juge

Clesisde Ju-

dans la quatiriéme année -du'Règne 'de Sa Mjét 'et ,intit-ulée, Ordonnanice pour Trois-Rivières
établir& de ouvelles 'Divisions teritorae dansl-'a-adae pour, ;.zgeet e! le Juge Pro:

vicial de St.amender -la, Judicature, et' pour mieux, pourvoir e~ une adininistratin de la, Justice Frnose-

fixr dans cha-

plus efficace dans toute cette Province, devienne en vigueur, '.lé!Ju,«e -Résident! 'du ntau si Juges
qe DistrictIns

JutrctDstict des
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pcctifs dans District actuel des Trois-Rivières sera aussi le Juge de District du District Infé-leqesles
!rros v i è r rieur dans lequel se trouvera la Ville des Trois-Rivières, et le Juge Provincial du
et -Sherrooke District de' St. Frauçois, sera aussi le Juge de District du District Inférieur dans

lequel se trouvera la Ville de Sherbrooke.

nurisdiction IV. Et qu'il soit statué, que les dites Cours de District oui seront tenues
des Cours de comme susdit, auront respectivement, excepté dans les cas ci-après mentionnés

compétence, (et le, depuis et après le premier jour de Janvier suivant la passation
du présent Acte, compétence exclusive,) et pouvoir absolu, jurisdiction et auto-
rité pour entendre, juger et déterminer d'une manière sommaire, toutes les-ac-
1ions et poursuites civiles (celles purement de la Jurisdiction de l'Amirauté ex-
ceptées,) dans lesquelles la somme de deniers ou le montant de la demande excé-
dera six livres cinq chelins courant et n'excédera pas vingt livres sterling : Pourvu

Pro-so toujours, que si aucune telle action ou poursuite se rapporte à aucun honoraire
Certaines d'office, droit ou rente, revenus, ou à aucune somme de deniers payables à Sa

poursuites Majesté, au titre à quelqe propriété foncière, rentès annuelles, ou à telles nia-
pu" tr tières ou choses semblables; dans lesquelles les droits futurs pourraient être af-
tratnsmiscs à la fectés, il sera loisible aux Défendeur ou Défendeurs avant de défendre à aucuneCotir du Banc 41 ci d ar

duRiou"a telle action, de faire exception à la jurisdiction de la dite Cour, et de demander
Flaids com- en conséquence que la dite action soit transmise pour être entendue et jugée de-vant la Cour du Banc du Roi du District actuel dans lequel telle Cour de. District

se trouvera, ou devant la Cour des Plaids Communs de cette Province qui pourra
siéger pour la Division Territoriale dans laquelle telle Cour de District se tiendra;
et toute telle exception sera enfilée et mise de record, et la poursuite sera en con-
séquence transmise devant la dite Cour du Banc du Roi, ou devant la dite Cour
des Plaids Communs, et ces Cours procédei ont à décider d'une manière sommaire
si la dite exception est bien fondée, et si elles la maintiennent et la jugent bien
fondée, les procédures se poursuivront en conséquence devant telles .Cours.pour
en venir à audition, jugement et exécution suivant les règles de telles Cours; et
si la dite exception est déboutée, la dite action sera renvoyée devant la dite Cour
de District, pour y être examinée, entendue et jugée définitivement: Pourvu
toujours, que-rien dans le présent Acte ne sera censé empêcher auQiune Cour du
Banc du Roi ni aucune Division» de la Cour des Plaids Communs siégeant
en Terme Supérieur, d'avoir le droit d'entendre,, instruire et de juger aucune de-,
mande ou action dans laquelle un bref de Capias ad Respondendn aura été
émané, ou qui sera de nature à permettre que l'une ou l'autre des parties puisse
demander que la poursuite s'en fasse devant un Juri, ni empêcher, ,aucune telle
Cour d'amener à jugement et exécution aucune demande ou action commencée
et pendante en icelle lors du jour ci-dessus mentionné en, dernier lieu, quoique le
montant ou la valeur de la chose demandée dans aucun tel cas soit inoiedre que
la somme de vingt livres sterling,
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V. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne ne sera nommée pour être Juge de Ies Juges de
District, en exécution et en vertu de l'autorité du présent Acte, à moins que telle e-

Moin., qe tele, être
personne ne -soit au teis, de sa nomination comme susdit, Avocat pratiquant de-
puis cinq ans dans cette partie de la Province ci-devant le Bas-Canada; et aucun
tel Juge de District ne sera capable de siégerni de voter, soit dans le Conseil Lé-
gislatif ou dans lAssemblée Législatie de cette Province, tant qu'il remplira la
dite charge. Jature.

VI. Et qu'i soit statué, que tout Juge de. District, à l'exception du Juge Rési- Lcges d
dit du District actuel des Trois-Rivières, et dlu Juge Provincial du District ac- District de-
tuel de St. François, et du Commissaire du Terme Inférieur dé la Cour'du' Banc semnt otff
du Roi d u District de Montréal, prêtera dans les dix jours après sv nominationêet
avant d'exercer aucune autorité en vertu du présent Acte, le serment isuivant de-
vant l'un des Juges de la. Cour du Banc du Roi ou des Plaids Communs du Ba.-
Canada, qui, sont autorisés par ces présentes à administrer icelui, c'ýest-à-savoir: Le Serment.
ccJe, A. B. jure que je remplirai et exercerai bien et fidèlement au meilleur de mia
cmaurassance et capacité tous les devoirs et l'autorité qui-mesont confiés en miaualitt de Juge de District du District dedep

Le, g iparl'Ate asseda s as

la cinquième année du !Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte pourpouvoNr à adptozuns-
ti-erj la Justice d'une mani&e plus facile et econtomiqûe dans les'Cauises Civiles et. atres
mazijêresd'uze valeur pécuniaire modique,, dlans cette partie de, la Province ci-devant leiBus- Cainada; Ainsi que Dieu me soit en, aide :" Et ce Serment srmipar écri

'?, sera isipéger

et ;L iné par tel Juge de District, et après avoir été certifié par le Juge devant
lequel il aura'été prêté, sera enfilé et enrégistré à la première Cour de District
qui sera tenue par tel Juge de District, après l'avoir prêté,

VI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible ux Juges des divers Districts Infé- Tes et de
rdears susdits, dans lesquels il y aura une Cour de P District d'établie comme susdit ù se tiendront
(le tenir telles Cours de District comme susdit aux lieux qui seront fixés par le Dist det
GOuvrnu de cette Province comm ssdit, et. aux jours qu'il établira par la
Proclamation susdite parrapport à chaque District Inférieur respectif.

VIII. Et qu'il soit statué,, que le Juge de District des dits Districts InfrieurS Les Juges de
respectivement, nommera--de teins- à autre un nombre suisant de personnes res- -District nom-
ponsablesetrcapables pour servir en qualité dHuissiers dans la significationet - rsaux-
lexécution des Actes judiciaires des dites Cours de District respectivement et ducre Bas
ces Huissiers pourront êtredéplacés par les dits Juges respectifs, pour négligence terminés s.r-
coupable ou mauvaise on emte, .et euront droit, pendanti le tems qu'ils empli- a
ront less. devoirst d'aissiers, aux honoraires et molumens établis dans la Cédule
annexée auprésent Acte ; et aucun d'eux ne, prendra ni ne recevra des honoraies
ou émolumens plus levés-ou autres quiceux

Q Xi.
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Les ussiers IX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui sera nommée Huissier comme>îmns aou susdit, s'obigiera, avant d'agir comme tel, avec deux cautions suffisantes- enversde cuirs d*o Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, sous une pénalité de cent louis àvoirs. la due, exécution des devoirs de son office : et il sera du devoir des dits Juges deDistrict des dits Districts respectifs, de voir et de s'assurer si telles cautions nesont pas décédées ou devenues insolvables, et d'obliger en tels cas tels Huissiers àdonner d'autres cautions comme susdit ; et les reconnaissan]ces ainsi donnéeiseront en forme de garantie jusqu'au montant d'icelles pour les dommages quipourraient être soufferts par aucunes personne ou personnes en conséquence de lanégligence coupable ou de la mauvaise conduite d'aucun tel Huissier.

Description X. Et qu'il soit statué, que les dites Cours' de District établies par ces pré-
Cours, a- sentes, auront chacune un Sceau dont elles se serviront suivant l'occasion, avecnire d'attester une devise, et l'empreinte des Armes Royales de Sa Majesté, et une inscription.&c faisant voir que tel Sceau est celui de la Cour de District à laquelle il pourra ap-partenir, et ce Sceau sera confié à la garde du Juge de District; et toutes lesregles, brefs et ordres qui seront émanés par les dites Cours de District respec-tivement, le seront au nom de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et serontscellés du Sceau de la Cour de District de laquelle ils seront émanés, et serontattestés par le Juge de District du District Inférieur dans lequel telle Cour deDistrict pourra se tenir, et seront signés par le Greffier de la dite Cour de Dis-trict, qui devra les préparer et les dresser.

Manière d'in: XI. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions qui pourront être intentéeseintes dour devant les dites Cours de District établies par ces présentes, le premier procédéla Courde Dis- qui sera fait pour amener le Défendeur devant les dites Cours, pour répondre àtria. telle action, sera un bref d'Assignation, dans lequel les causes d'action du Deman-deur seront brièvement exposées.

cf ment Se XII. Et qu'il soit statué, que les dits brefs d'Assignation qui seront émanéscationdes' ref- comme susdit, seront signifiés au moins trois jours avant le jour fixé pour le rap-d'Assignation. port d'iceux, avec un tems additionnel proportionné à la distance à laquelle rési-dera le Défendeur du lieu où la Cour se tiendra, de la même manière que laLoi1exige pour la signification d'un bref d'Assignation émané des Cours Supérieuresde Jurisdiction Civile de Sa Majesté dans le Bas-Canada, pour les actions qui sontintentées en icelles.

Lajurisdiction XIII. Et qu'il soit statué, que s'il y a deux Défendeurs ou plus, dans aucunedes Cours de telle action, il suffira pour donner jurisdiction sur tous' les Défendeurs à la Cournie. de District dans laquelle telle action pourra être intentée, que l'un des dits Défen-deurs soit domicilié, ou ait eu une signification légale de tel bref, dans le District
Inférieur
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Inférieur dans lequel telle Cour sera établie: Poùrvu toujours, que la signification Proviso.de tel bref soit faite à tous les Défendeurs ; et tel bref émané daucune Cour deDistrict pourra être signifié dans aucun autre District Inférieu par un Huissierde la Cour de tel autre District Inférieur,. ou de la Cour de laquelle, il sera émané,
après qu'il aura été endossé dans ,'u I ou l'autre cas lare Juge de District du
District Inféneur, dans lequel il devra être signifié, et l'Huissier signifiant tel bref r valide.pourra légalement en faire le rapport, et en certifier la signification : Et pourvu
aussi, que lorsqu'une créance ou demande sera recouvrable en vertu du présentActe contre deux personnes ou plus,- associées dans le commerce ou autrementresponsables. conjointement, mais dont l'une ou plusieurs ne résidera pas dans leDistrict, il suffira que l'une de telles personnes, reçoive la signification de tel brefcomneil est prescrit ci-dessus, et le jugement pourra être obtenu, ét l'exécution
prise contre telle personne quoique d'autres personnes conjointement responsablespuissent n'avoir pas eu de signification ou n'avoir pas été poursuivies, en réser-vant toujours à la personne contre laquelle telle exécution pourra être prise, aucundroit qu'elle pourrait avoir contre aucune autre personne conjointement respon-sable avec elle.

XIV. Et.qu'il soit statué, que si le Défendeur dans aucune telle action ne com-paraissait pas en personne ou par procureur ou agent, au jour fixé pour le rapport aj du
du dit bref d'Assignation, il sera pris acte de son défaut, et il sera loisible aux dites Rpotdu
Cours de District respectives, sur preuve de la signification de tel bref au Défén- t"*deur, (ou a Pun des Défendeurs, dans, le cas où telle signification est par des pré-sentes déclarée suffisante,) de procéder d'une manière sommaire à recevoir le té-moignage, et entendre le Demandeur au soutien dé sa demande dans telle actionet de rendre en conséquence jugement tel que la Loi et la Justice pourront le vou-loir; et si le Défendeur comparaissait dans aucune telle action, et que le Deman-deur ne comparaîtrait pas, soit en personne ou par son procureur ou agent, ou quecomparaissant il ne poursuivrait pas son action, telle action sera déboutée, avecdépens.contre le Demandeur et en faveur du Défendeur; et si le Demandeur dansaucune telle action établit sa demande, il aura droit de, recouvrer la somme dedeniers ou la chse qu'il. demandera, avec les dépens contre le Défendeur.

XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Juge de District qui tiendra au- crtah2 pou-cune telle Cour de District somnfe susdit, d'autoriser et ordonner, dans aucune voirs donnés
action pendante devant la dite Cour, lexamen d'aucune ou. de l'une et Tautre des a departies par interrogatoires sur faits et articles, ou sur serment décisoire, ou serment rapport là
judiciaire, dans les mêmes cas et circonstances dans lesquels tel examen peut êtreplégalement ordonné et obtenu, dans les autres Cours deSa Majesté deJurisdiction
Civile du Bas-4Canada, et soumis aux mêmes règles de droit établies en pareil cas, nes et d'émaner de la même manière des commissions rogatoires ou commissions de des axesloai du Bas

a Jgsda.
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la nature des commissions rogatoires, pour l'examen des témoins qui ne réside-
raient pas dans le District Inférieur où telle Cour de District se tiendra, dans les
mêmes cas et circonstances dans lesquels telles commissions peuvent être légale-
ment émanées par les autres Cours de Jurisdiction Civile de Sa Majesté et con-
formément aux mêmes règles de droit prescsites en pareil cas.

Quels Brefs XVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux Juges de District des divers
pounonttre é- Districts dans lesquels il y aura une Cour d'établie comme susdit, d'émaner dans

ie de Dis- les causes et matières civiles de la compétence de telle Cour de District des brefs
trietcontre l de Saisie, Saisie-Arrêt, Arrêt-Simple, Saisie-Gagerie, Saisie-Revendication, contre
deur. les biens mobiliers, et qui seront rapportables devant les dites Cours respective-

ment dans les mêmes cas, et sous les mêmts circonstances dans lesquels tels brefs
peuvent être légalement émanés par les autres Cours de Jurisdiction Civile de Sa
Majesté en cette Province, et rapportables en icelles, et conformément aux règles

n "'a de droit établies en pareils cas: Pourvu toujours, que nul bref de Capias ad Res-
Capias. pondendum ne sera décerné par telle Cour de District.

Le Jug e de XVII. Et qu'il soit statué, que tout Juge de District aura pouvoir et auto-
Dstrict po"ura rité d'émaner les brefs de Capias contre les personnes, ou de Saisie contre les

émnrdesdastulecaoùtlbrfpuvn
Brefs dc ca- effets mobiliers ou deniers suivant la Loi, dans tous les cas où tels brefs peuvent
'ietd al- être maintenant légalement émanés dans le Bas-Canada, avant jugement contre

Cou Ru Banc la personne ou les effets mobiliers, et de les émaner rapportables devant la Cour
Plaids Coin- du Banc du Roi.ou devant la Division de la Cour des Plaids Communs, dans la
mnuns. Jurisdiction desquelles il tiendra sa Cour de District.

Les Défen XVII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans le cas où tel bref de Ca-
<leurs sounis à
Fexécution de pias contre la personne ou de Saisie-AIrrêt contre les meubles sera émané comme
tels Brefs au- susdit, les Défendeur ou Défendeurs auront droit à tels moyens d'allègement, en
ront les mémes
moyens d'allé- donnant caution ou autrement, envers le Shérif du District ou du District Inféri-
gement qu1ls eur (s'il y a alors tel officier) dans lesquels tel bref sera exécuté, auxquels ils au-
maintenan raient er droit par la Loi, si tel bref eut été émané d'aucune Cour du Banc du Roi,
s°uss lois ou d'aucune Division de la Cour des Plaids Communs; et dans le cas qu'il ne

serait pas donné de sûretés, les Défendeur ou Défendeurs pourront être incarcérés,
dans la Prison du District, (ou du District Inférieur, s'il y a un Shérif pour icelui,)
dans lesquels ils auront été arrêtés, jusqu'à ce que la'cause ait été duement instruite
et décidée, ou qu'il en ait été disposé autrement par les parties, et que tels Défen-
deur ou Défendeurs aient été mis en liberté suivant le cours de la Loi.

Brefs dcx.é- XIX. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où il y aura eu un jugement de
cution émanés rendu par aucune telle Cour de District comme susdit, ordonnant mu adjugeant le
ti un ser- paiement d'aucune somme de deniers, il sera et pourra être loisible au Juge de

District par lequel telle Cour sera tenue d'émaner, à l'expiration de quinze jours
après
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.après que tel jugement aura été rend, un ,bref d'Exécutionattesté par lui et sous
le Sceau de la: Cour de la nature d'un:brefdeFiei Facias, contre les biens et
effets mobiliers; et ce bref sera adresséàaucun des:. Huissiers de la Cour de
District dans laquelle tel jugement aura été rendu, lequel Huissier estpar ces pré-
sentes autorisé à prélever les sommesde deniersentionnéés dans telebÈef sur les
biens et effets .môbilie's de la partie contre laquelle tejugement' aura été rendu,
de la même manière et suivant les mêmes règles et règleinens de drôitpar lesquels
aucun Shérif peut prélever des, deniers en vertù 'd'un bref de Fiei Facias émané
des Cours de Jurisdictio Civile de Sa Majesté dans le Bas-Canada.

XX. Et qu'il soit statué, que si sur aucun bref d'Ekécution comme susdit il yavait un rapport de NuIla Bona, ou s'il ne se trouvait .pas assez d'effets- et biens
mobiliers appartenant au Défendeur, danslë District Inférieur' pour satisfaire au
jugement et au frais un alias bref de la même nature pourra être.émané, et adres-
sé aux Huissiers d'aucun autre District Inférieur mentionné en icelui, et tel bref
après avoir été endossé par le Juge du District:Inférieur ainsi désigné, pourra être
exécuté dans tel District Inférieur, par aucun Huissier d'icelui, et pourra être rap-
porté par lui comme il eût pu l'être dans le District où il aura été émané: et il
en sera ainsi d'aucun Pluries bref qui pourrait être décerné ensuite dans la même
cause.

XXI. Et qu'il soit :statué, que dans tous les cas où un jugement définitif pour
aucune somme de deniers excédant dix livres sterling aura été rendu dans.aucune
telle Cour de District il sera et pourra être loisible à aucune Cour du, Banc du
Roi, ou aucune Cour des Plaids Communs, dans auëune de ses Divisions, de tfaire
sur affidavit fait et produit devant tellé Cour, à sa satisfaction, transmettre lerecord
(le tout tel jugement à la dite Cour du Banc du Roi, ou des Plaids Communs,
dans aucune de ses Divisions comme susdit, et d'émaner en conséquence un bref
d'Exécution adressé au Shérif du District ou d'aucun lieu de la Division Territo-
riale dans laquelle siégera telle Division de la dite Coumr à laquelle. on, aura ainsi
eu recours, contre les biens. et effets mobiliefs, et biens immobiliers-des Défendeur
ou Défendeurs, ou.contre la personne -duDe même manièreque sur
des jugemens obtenus dans aucune telle Cour, .et le' Sliérif auquel aúcun tel bref
d'Exécution aura été adressé, prélèvera,et est Éàr ces présentes autorisé à préle-
ver telle somme qui pourra être adjugée par la dite Cour ou l'un des Juges en
icelle, pour les frais ordinaires du Demandeur subséquens au dit jugement, et ceux
de lexécution,donnée par la dite- Cour de District, en .sus de la somme de deniers
pour laquelle tel bref d'Exécution aura été émané.

XXII. Et qu'il soit statué, que dans les cas où le Juge de District d'aucun Dis-
trict Inférieur qui tiendra une Cour de District, sera partie ou intéressé dans au-

cune
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Juge dc Dis
trict pourra cune poursuite qui devra être intentée,;ou s'il est incompétent en conséquence de

sa parenté ou autrement à connaître de telle poursuite qui sans cela eut été inten-
tent ù siéger tée devant telle Cour de District, et eut été de sa compétence il sera loisible àlaporCaused-b.co edeon
Intérét &c. Cour de District la gius voisine de celle'ainsi incompétente, comme susdit, de con-

naître de telle poursuite, de la même manière que des-poursuites et causes s
cialement dei la compéten ce d'icelle, et la signification de tous Actes :Judiciaires
dans telles causes, faite à tel Juge de District, dans son District Inférieur, ou ^à
aucune autýre partie y résidant, aura le même effet que si elle eût été faite dans le
District Inférieur dans lequel telle Cour de District sera tenue.

Le Gouver- Dsrce Gourra XXÎÎl. Et qu'il soit statué, que lorsqu faucun Juge de District d'aucun Dsrcneur r-urra
nommer un Inférieur deviendra en conséquence de maladie, d'absence ou d'autrescauses,inca-
substitut dans
les able de siéger et dexercer les fonctions judiciares dans la Cour de District qu
Juge ne pourra devra tenir, en exécution du présent Acte, i sera loisibl au Gouverneur de cette
pas siéer pour
cause de mala- Province de nommer' par garant ou mstrument sous son Seing et Sceau une-per-.sonn convenable et capble pour être et agir en qualité de substitut, au lieu et

place de tel Juge de District ainsi incompétent, ou devenu incapable comme sus-
dit; et tel substitut -ainsi nommé aura les mêmes pouvoirs et autorité -pendant
qu'il exercera telle charge, qu'aurait eus le dit Juge de District ainsi incompétent
ou devenu incapable.

Quel o XXIV. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions, devant aucune Cour de
deeord District, dans lesquelles la somme de deniers ou la valeur de la chose demandée

en certains ca sera moindre que quinze livres sterling, il nensera pas nécessaire d prendre en

dits ; etur teZusiu is oméar e êe ovir tatrt edn

d' écrit les dépositions, des témoins examinés dans telle action, mais les témoins
seront examinés de vive voix Cour tenante.

Dans1quels XXV. Et qu'il soit statué, quil y aura apel des jugemens des dites Cours de

aD jDtit ans lesqelle lasmed aeir ul aerdacoedmné

D a m q u e lX .Esu i o t s a u é u i u a a p l d s j u e e s d s d t s C u s d
cas et a ques District constituées par ces présentes, à la Cour du Banc du Roi du District actuel

aua appld dans lequel la Cour de District dont il y aura appel siégera, ainsi qu'à la Cour.des
Cours de Dis- Plaids Communs de cette Province et devant la Division d'icelle siégant dans la

Division Territoriale dans laquelle aucune telle Cour de District siégera, dans
toutes les actions et poursuites dans lesquelles la somme de deniers, ou la valeur
de la chose demandée sera au-dessus de quinze livres sterling.

Descautions XXVI. Pourvu toujours, et qu'il' soit statué, que la partie désirant interjeter
p l e, appel d'aucun tel jugement comme susdit, fera dans les quinze jours après que tel

rJetant ap- jugement aura été rendu, connaître au Jue de District par lequel tel jugement
aura été rendu, son intention d'en interjeter appel, et donnera en même tems
bonnes et valables cautions, à la satisfaction de tel Juge de District, qu'elle pour-
suivra effectivement le dit appel, et satisfera à la condamnation, et qu'elle paiera

aussi
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aussi tels frasetdommagesqpourront être adjugés par latour devant laquelle

confirmé da cas ou leg.gerent dont elle aura appelé serait

XXVII.t qu l soit stàtué, queidans l tobvier aux delais t aux dép pen poursuivant tels appels desjugemens des Coursde Ditricomme susdit, esits appels seront poursuvis, -et tous les proédés sur iceux auront lieu d'uned
mere sommaire, par requêtede lapart delappelant à la Coujr devant laquelle tel somma rc.appel sera porté, comme susdit, et cette ^requête énonera succinctement les mo Mesd'appeet: demnea requ e enoncera ý sueetmn lesèr moyren ugement dont il y aura appel, t uil procéde-oit rendutel, jgemnt u rt d ternuprl.Cu n iu etped
cette requête avec une notice dutems où elle doit être p;ésentée sera signifée àla partie advèrse on lcieu- esr'lM eanie t d nt iy oua ais. prcru dns les quinze.,jours.apresq.ue-te juge-,ment dont aura ains pel auraété rendu etla dit requête devra être -présentée le premier jour du Terme alors prochain dela Comrà laquelle il seraiterjeté appel, qui interviendra après que tel jugement aura été rendu s'il a un
intervalle de vigt jours. entre teljugement et le ditpremier jour de tel Terme, et
si nlon, alors ce sera le premiÎer jour.du dit Termie immédiatement'suivant tel in-

Lervalle.
XXVIII.. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Juge de Distr ict- qui aura Le reor et

rendu.aucun jugement dont il. y auraappel, comme susdit rd certifier dans les qua- not duténo.torze 'jours- après que le èautionn'ement aura été, donné, comme susdit, .dansa,*ucun 9ng srnappel, sous- le sceaude la Cour de. -Districtqi, tida OUr la Corquteransi ~à1ele.

connaîre de esommalire.

conaî,et detransmettre au; Greffe d tonotaire detelle Cour, - ièreura étéle jgementa , le record et la procédure qui auront rapport à tel appel aii qeltémoignageesqui aurontiété onee a td comme susdit, ainsrucun
emoinags qi aron ét pn das tllecause comme :susdit, pour que, l'instruc-tion et le jugement sur tout tel appel puissent avoir lieu sans délai.

XXIX. Et qu'il soit statué, qu'après, l'enfilure. de telle requête par l'appelantou de sa part, comme susdit, et que le jugement, le record la procédure et les té-moignages auront été tranmis, ,comme susdit, tout tel appel sera mstruit sommaire- ra requise.
ment s autres fornalités, et le jugement sera rendu sur icelui suivant a Loi etla Justice.

XXX Et quil oit statué, que les jugemens. qui seront rendus ar la Cour à Le juglaquelle il aura été interjeté appel, comme susdit, sur les appels des Cours deee

des, oursdeCur lAqele

District, comme, susdit, seront définitif et,.ilý nepur..yao, Ucnatepela aLde tels jugemens.pe 
e

XXXI. Et qu'il soit statué, que dans aucune action qui sera ou pourra -être
intentée

Les Juges des
Cours de Dis-
trict pourront
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éxiser, s'ils le intentée devant les dites Cours de District, dans laquelle le montant des deniers
jsuge l pro- ou la valeur de la chose demandée excèdera dix livres sterling, il sera loisible aux
noyens soient dites Cours respectives d'ordonner à leur discrétion, et quand elles le jugeront ex-

prcrit en at u c
certadcas. pédient et convenable pour que justice, soit faite, aux Deinandeurs dans telle ac+

tion, lors, ou après le rapport de lassignation, d'enfiler une déclaration énonçant
d'une manière suffisante les raisons et causes d'action de tels Demandeurs, et dans
toute telle action, le Défendeur sera tenu de défendre à cette déclaration, et alors

les autres procédés ultérieurs auront lieu suivant le cours de la Loi.

Certainq pou- XXXII. Et qu'il soit statué, que les dites Cours de District respectivement, et
voirs donnês les dits Juges de District respectifs, auront aussi bien Cour tenante que hors deauxr donges desdt u- c
District sur des la Cour, les mêmes pouvoirs et autorité dans les dits Districts Inférieurs respecti-

dmaent qu vement, que tout Juge d'aucune Cour du Banc du Roi ou de la Cour des Plaids
diligence. Communs dans le Bas-Canada possède et peut exercer légalement, en ce qui con-

cerne l'élection et la nomination des Tuteurs et Curateurs, et pour prendre les avis
de parens et d'amis, dans les cas où tels avis sont voulus par la Loi, et pour clore
les inventaires, et attester les comptes rendus, les insinuations, et pour apposer
et lever les scellés, et autres Actes de la même nature qui demandent diligence.

Les Jugcset XXXIII. Et qu'il soit statué, que les Juges de District respectivement, ne pra-
les GrCefirsd tiqueront pas, pendant la durée de leur Charge, comme Avocats, Avoués. ou
District ne Procureurs ; et les Greffiers des dites Cours de District respectivement ne pran-
pratiqueront queront pas non plus pendant la durée de leur dite charge, comme Avocats,
pas comme avo
cats &c. Avoués ou Procureurs dans aucune telle Cour, ni dans aucune autre Cour de

Justice en cette Province.

Les honorai XXXIV. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions et procédures devant
res serontceux les dites Cours de District respectives, et qui auront lieu en vertu de l'autorité

elsdanr !a d'icelles, les honoraires établis dans la Cédule annexée au présent Acte, seront
sentacte. censés être les honoraires légaux pour l'exécution des différens devoirs Y mention-

nés, et aucuns autres honoraires ou emolumens ne ' devront être perçus, sous au-

cun prétexte quelconque, pour aucun devoir ou acte exécutés en vertu de l'auto-
rité du présent Acte, et si aucun officier ,ou personne perçoit aucun autre hono-
raire ou émolument plus considérable, ou autre considération, que ceux établis
dans la dite Cédule pour l'exécution des devoirs susdits, ou d'aucun d'iceux, ou
pour aucun acte ou devoir exécutés comme susdit, il encourra et paiera la somme
de cinquante livres sterling pour chaque telle contravention, et cette pénalité sera

Pénalite C°" et pourra être recpuvrable devant telle Cour de District respectivement, ou de-
erxon Jes vant aucune Cour de Record du Bas-Canada, et moitié de telle. pénalité appar-

°ln°rairéspus tiendra à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, et l'autre moitié d'icelle au

poursuivant. X
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XXXV, Et qu'il soit statué; que to'ut Greffier d uneý Cour de District établie 'UnTableau
comme susdit, tiendra continuellenientexposé la ne du public, assi bieedans
son Greffe que dans quelque endroit apparen deF'udience où se tiendpénalités sera
Cour de District, un tableau lisiblet-intelligi le de honoraires susdits qui se- du public.
ront payables sur toutes les actions et piocédures poursuivies devant la dite
Cour de District, et tel tableau feravoir de Même- la pénalité dont aucune per-
sonne se rendra passible en recevant aucun autre honoraire plus considérable que
ceux établis dans la dite Cédule; et à défaut de ce faire, tel Greffier sera censé

Inrairset

coupable de méfait, (misdemeanor) et sera sujet à être puni en conséquence.

XXXVI. Et qu'il.soit statué, que depuis et après le premier jour de Janvier Lsere
suivant la passation du présent Acte, telles parties d'un certain Acte de la Législa- cicuits
lature du Bas-Canada, passé dans la trente-quatrième année du Rgie de feu Sa 
Majesté le Roi George Trois, et intitulé, Acte qui divise la Province du Bas- Cana-
da, qui amende la Judicature d'icelle, et qui rappelle certaines Lois y montionnées,
ou d'un certain autre Acte passé dans les dixième et onzième années du Règne
de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et intitulé, Acte pour rappeler en patie et
ainendor un Acte passé dans la trente-quatrième année du Règne de feu Sa Majesté,
intitulé, Acte qui divise la Province du Bas- Canada, qui amendé la Judicature
yi'icelle, et qui rappelle certaines Lois y mentionnées, à l'égard de certains objets rela-
tf/s (U District des Trois-Rivières, ou d'aucun autre Acte ou Loi en ce qu'elles
prescrivent et légalisent la tenue des Termes Inférieurs, ou Cours de Circ'uit,
des Cours du Banc du Roi des Districts de Québec, Mont-éal et des Trois-
Rivières, par aucuns Juge ou Juges d'icelles, ou en ce qu'elles donnent aucun
pouvoir à aucuns Juge. ou Juges ainsi siégeant aux Termes Inférieurs, ou à aucune
telle Cour de Circuit, soient, et icelles sont par ces présentes révoquées.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que depuis et après le dit premier jour de Jan- Aucune Cour
vier, telIgs parties d'un certain Acte de la dite Législature passé dans la troisième
année du Règne de feu Sa Majesté le- Roi Ceorge Quatre, intutilé, Acte pour tenue ne
érier certains Townships y mentionnés enun Dsrct nféer qui sera appel District de t
District Inférieur de-St. rançoisou d'un autre Acte de la dite Législature, passé F
dans la troisième année du Règne de feu Sa Majesté le1Roi Guillaume Quatre,
intitulé, Acte pour-continuer encore pour untems limité, et pour amnderun certain
Acte y mentionnérelatiement au District lnjérieur -de, St. François, ou d'aucun
autre Acte de la dite Législature,.en ce qu'elles ,peuvent autoriser et ordonner
l'établissement -d'une Cour Provinciale, ou d'aucun Circuit de telle Cour Provin-
ciale, dans'leDistrit ou istrit Inférie de St. F açoòs, soient ettelles parties des
dits Actes sorit par ces présentes révoquées: Pourvù toujours, que rien de ce
qui est contenu dans ces présentes, ne sera censé révoquer ou affecter aucune
partie d'aucun tel Acte relative àla Cour du Banc du, Roi du 'dit District dé St.

tenaeçanss,



130 40 & 5° VICTORLE, Cap. 20. 1841.

François, ni aucun pouvoir que le Juge Provincial peut avoir comme Membre de
la dite Cour et par rapport à icelle.

L'Acat n a| XXXVIII. Et qu'il soit statué, ·qu'un certain Acte de la Législature de la ci-
Cours de Coin- devant Province du Bas-Canada, passé dans la sixième année du Règne de -feurordonnance Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé, Acte pour pourvoir à la décision
établissant les 'smnmaire despetites causes; et aussi une certaine Ordonnance faite et passée parCours de Re-
quête abrogés. le Gouverneur de la dite ci-devant Province, par et de l'avis du Conseil Spécial

pour les affaires d'icelle, dans la seconde année du Règne de Sa Majesté, intitulée,
Ordonnance pour établir des Cours de Circuit de Requêtes dans les J)istricis de Qué-
bec, de Montrécd et des Trois-Rivières, et pour d'autresfiný setot depïi après
le dit premier jour de Janvier, et iceux sont par les présentes révoqués.

Dans quelles XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'aucune poursuite, action, cause ou procédures
Cours seront qui seront pendantes au Terme Inférieur d'aucune des dites Cours du Banc du Roi,

Spen ou de la Cour Provinciale du District de St. Francois, lors du dit premier jour
dantos devant de Janvier, ne seront en conséquence des présentes discontinuées, infirmées ni an-dsCours abo-prsne
lies parcespré- nulées ; mais les dites procédures seront transmises dans leur état actuel à la
ete. Cour de District du District Inférieur dans lequel seront respectivement inclus les

lieux où telles Cours du Banc du Roi ainsi que la Cour Provinciale se tiennent
actuellement, et les procédés ultérieurs auront lieu en icelle, de même que si
telles procédures eussent été originairement commencées dans telle Cour de
District.

Les Records XL. Et qu'il soit statué, que les régistres, documens, actes officiels et papiersdes C.)urs abo-
lies seront de record, et totites autres procédures judiciaires des Cours de Requêtes de Cir-
transmis aux cuit des divers Districts de Québec, Montréal et des Trois-Rivières seront immé-
sont substi.diatement après le dit premier jour de Janvier, transmis pour en faire partie par-
tuées. mi les records, régistres, documens et autres procédures judiciaires des Cours de,

District des Districts Inférieurs dans lesquels se trouvera le lieu respectif, où
telles procédures auront été commencées, ou à la Cour de Division la plus voisine
des dits lieux respectivement, c'est-à-dire, qu'elles seront transmises à la dite Cour
de District dans tous les cas où la somme de deniers ou la valeur. de la chose de-
mandée excèdera six livres cinq chelins courant, et à la dite. Cour de Division
lorsquelle n'excèdera pas cette somme.

Les poursui-
tes pendantes
devant les XLI. Et qu'il soit statué, qu'aucun Jugement des dites Cours de Requêtes decour e o Circuit respectivement, légalement prononcé, ou aucun Ordre, Règle ou Acte
tinuéesjusqur d'icelle légalement faits, avant le dit premier jour de Janvier prochain, ne seront
es Cours auxinvalid6s par ces presentes ; mais ils demieureront en plei force de même si

quelles elles le présent Acte n'eut pas été passé; et aucune action, poursuite, cause ou piocé-auront urocé
transmise,. dures pendantes devant les dites Cours de Requêtes de Circuit respectivement ne

seront
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seront discontinuées, invalidées ni annulées; mais elle seront transmises dans
leur état actuel respectivement, et deviendront pendantes dans les diverses Cours
de District, ou Cours de Division respectivement, dans lesquelles les régistres,
documens, Actes Officiels et Papiers de Record et autres procédures judiciaires
des dites Cours, de Requêtes de Gircuit, doivent être transmis comme susdit et
les autres procédés ultérieurs auront lieu sur icelles dans les dites Cours de -Dis-
trict et Cours de Divisionrespectives, jusqu'à jugement et. exécu.on, comme ils
auraient eu lieu dans les dites Cours de District ou Cours de Division, si la pour-
suite eût été commencéeîen icelles.

XLII. Et qu'il soit statué, que le Juge de District tiendra une Cour de Divi- de Des Cours
deDivision sesion quiaura la jurisdiction etles pouvoirs ci-après mentionnés, au lieu ou la tiendront dans

Cour de District se tiendra dans chaque District lnférieur, et à chacun des lieux chaqueDistrict

fixés par la proclamation susdite, comme étant ceux. où devront se tenir les InteneUr.

Cours de Division; et les Cours de Division dans chaque District Inférieur seront
distinguées par les numéros qui leur seront assignés respectivement, dans la dite
proclamation, celle qui devra se tenir au même lieu que la Cour de District étant
appelée la Cour de Division numéro un.

XLIII. Et qu'il soit statué, que les diverses Cours de Division de chaque, Dis- Tem

trict se tiendront à tels teis que le Gouverneur de cette Province, fixera par la rontles Cour.

proclamation ci-dessus mentionnée. pax de Division.

XLIV. Et qu'il soit statué, que dans le cas de maladie ou d'absence, inévitable Unàdput6

du Juge d'aucune telle Cour de Division, il sera loisible à tel Juge de nommer
quelqu'autre personne qui sera d'ailleurs, qualifiée- à être nommée* Juge d telle ora
Cour de Division, pour lui servir de .Député, et toute personne ainsi nommée nom p

aura pour le tems pour lequel elle aura été ainsi nommée, t les pouvoirs et pri-
viléges, et sera soumise à tous les¡devoirs du Juge par lequel telle personne aura mit emps

été ainsi nommée, à l'égard des Cours de Division seulement: ;et avis del chaque
telle nomination devra être immédiatement transmis par le Juge ou le. Député
Juge au Gouverneur de cette Province, et tel avis mentionnera le nom et la rési-
dence du Député Juge et la cause de: sa nomination, et aucune telle nomination
ne pourra durer plus d'un mois. de. Calendrier sans que le même avis soit renou-
velé; et il sera loisible au Gouverneur d'annul.er telle nominatio n s'il la désap-
prouve..

XLV. Et qu'il soit. statué qu'il. y -aura un Greffier. pourchaque.r e
S chd des Cours de

ý pg , ý, à OUrDivision, pour

sion qui se tiendra en vertu de l'autorité du présent Acte, et le Juge de" l Cour
de District pourra nommer de tems à autre, et déplacer quand il lui plaira les nommés Pu le
Greffiers des Cours qu'il tiendra: Pourvu toujours, que le Greffier de la Cour de

District
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Quls eront District sera le Greffier de la Cour pour la Division dans laquelle sera situé son

des Cours de Greffe: et les Huissiers de la Cour de District seront les Huissiers de chaque CourDivision. de Division du District, et les suretés qui seront données par eux s'étendront à
leurs actes d'Huissiers de telles Cours de Division.

Les Greffiers XLVI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Greffier d'aucune telle Cour
des Cours de de District ou de Division, (du consentement du Juge en icelles) de nommer deDistrict ou dce
Division pour- tems à autre un Député pour agir pour lui en qualité de Greffier de la Cour, enron ° n aucuns teins, lorsque la maladie ou quelques autres circonstances inévitables l'em-
avec 'approba- pêcheront d'agir comme tel, et de déplacer tel Député à sa volonté; et tel Députépendant le tems pour lequel il aura été ainsi nommé aura les mêmes pouvoirs et

priviléges et sera sujet aux mêmes devoirs que s'il était Greffier de la Cour pour
le tems d'alors; et le Greffier de la Cour sera civilement responsable de tous les
actes et omissions de son Député.

Les Juges dl XLVI. Et attendu, qu'il n'est pas expédient que les émolumens d'aucun Juge
ntunsa re ne diminuent ni n'augmentent en conséquence de l'augmentation ou de la diminution

déterniné. du nombre de poursuites portées devant lui, et du montant en litige devant les
Cours de District dont il pourra -tre le Juge; qu'il soit à ces causes statué, que
le Greffier de toute Cour de Division sera le percepteur des honoraires du Juge,

Un fonds dans la Cour de District et dans les diverses Cours de Division de son Distiiet;
d'honoraires et tout tel Greffier recevra une proportion de cinq louis sur chaque cent louis dit

produit total des honoraires des Cours dont il sera le percepteur; et tout Juge de
District recevra un certain salaire; le salaire d'un Juge n'étant dans aucun cas
plus de cinq cent louis, ni moins de trois cent louis par année; et les Huissiers de
la Cour recevront les honoraires qui leur sont alloués par ces présentes; et le
Gouverneur en Conseil fixera la rémunération qui devra être payée aux Juges de
District ayant justement égard à la population des divers Districts Inférieurs et

' Divisions; et la rémunération qui devra être payée aux Juges pourra être aug-
mentée ou diminuée en cas de vacances, par la même autorité qui l'aura d'abord
fixée: Pourvu toujours, que rien dans la présente section ne s'appliquera au Juge
Résident du District des Trois-Rivières, ni au Juge Provincial du District de St.
François, ni au Commissaire du Terme Inférieur susdit, chacun desquels recevra
le salaire attaché à leurs dites charges, et pas d'autres, quoiqu'ils soient en même
tems Juges de District, et dans les Districts Inférieurs pour lesquels ils seront tels
Juges de District; les honoraires qui devront être versés dans le fonds d'honorai-
res, seront après déduction faite d'aucunes charges légales sur iceux, versés entre
les mains du Receveur Général, et formeront partie des fonds des revenus réunis
de cette Province.

XLVIII.
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XLVIII. Et qu'il soit statué, que le Greffier de chaque Cour de District ou de
Division émettra tous les brefs d'Assignation, Garans, Règles, etbrefsd'Exécution,et enrégistrera tous les ordres et jugemers de la Cour, et tiendra un état de toustels brefs d'Assignation, Exécutions et autres Actes Judiciaires de la Cour, et ilprendra soin et tiendra un compte de tous les honoraires du Juge, et des amendespayables ou payées en Cour, de tous' les deniers des plaideurs payés dans et h'rs
de la Cour, et entrera -un état de tous téls honoraires, amendes et deniers dans unlivre qu'il tiendra à cet effet, et qui sera ouvert à toute personne qui désirera yfaire des recherches en par elle payant douze sous par chaque recherche, et detems à autre, ainsi qu'il sera réglé et déterminé par le Gouverneur il soumettra
ses comptes pour être examinés et réglés par lInspecteur Général ou par telle
autre personne que le Gouverneur pourra' nommer pour en faire l'examen; et lesHuissiers de la Cour de Division, signifieront tous les brefs d'Assignation, et exé-
cuteront tous tels Ordres, Garans, Règles et Brefs.

133

Les Greflers

desnCounr de-
vront°i teir uétat des procé-
dures qui au-
ront eu lieu, et
des honoraires
&c. perçus.

Leurs com pte
"sront sUJets
inspection.

XLIX. Et qu'il soit statué, qu'il n'y aura de payable sur toute procédure dans Les honoraires
les Cours de Division tenues en conséquence du présent A cte, et aux Huissiers de eCurs dela Cour, que tels honoraires qui sont établis dans la Cédule annexée au présent Divi°ionseront

ceux établis parActe, ou qui pourront être établis dans 'aucune Cédule d'honoraires réduits, en la Cédule du
vertu du pouvoir qui pourra être donné ci-après à cet effet, et pas d'autres'; et un présent Acte.
tableau de tels honoraires sera suspendu en quelque endroit apparent dansles Bu-reaux des divers Greffiers des Cours de Division; et les honoraires sur toute pro-cédure seront payés d'abord par le Demandeur avant ou lors de telle procédure, etles honoraires des Huissiers sur les Exécutions seront payés au Greffier de laCour, au tems où il émettra le bref dExécution, et seront payés à l'Huissier par telGreffier lors du rapport du bref d'Exécution, et pas avant: Pourvu toujours, quesi FHuissier néglige de faire dans le tems prescrit par la Loi, le rapport d'aucun
bref d'Assignation, Règle ou Exécution, il forfera pour chaque telleznégligence seshonoraires- sur tel bref d'Assignation, Règle ou Exécution, et le Greffier de' telleCour tiendra compte de tous les honoraires ainsi forfaits et les délivrera au Gref-fier de la Cour de District pour faire partie du fonds général d'Honoraires.

L. Et qu'il soit statué, que le Greffier de chaque Cour de Division, de tems à Les honoraires. qe l Grffir d eha îeCou d detems- de Juge, a-autre, et aussi souvent qu'il en sera requis par le Greffier de la Cour de District, n'endes &c.,lui donnera un compte exact par, écrit des honoraires du Juge perçus dans telle aes Cours
Cour, en vertu de l'autorité du présent Acte, et un compte semblable de toutes de Divisionles amendes prélevées par la Cour; (mettant en compte et déduisant les frais rai- ront un

fnsd'hono-sonables du prélèveme'nt d'icelles, et tout ce qui pourra avoir été alloué- sur telles raires de Dis-amendes par le Juge, en exécution du pouvoir qui lui est donné par ces présentes,) '°sireet aussi un état semblable des deniers que les Défendeurs et Demandeurs auront du Juge sera
payés ou reçus, dans et hors de la Cour, en exécution d'aucun ordre ou jugement

de
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de la Cour ou d'aucun procédé d'icelle, ainsi que de la balance restant alors entre
ses mains, et appartenant aux Demandeurs ou Défendeurs devant la Cour: et le
montant de tels honoraires reçus, de tems à autre, par tel Greffier sera versé de
tems à autre entre les mains du Greffier de la Cour de District, (tel versement
devant avoir lieu au moins une fois tous les trois mois,) et formera avec les hono-
raires du Juge et les amendes payés dans les Cours de District, comme susdit,
partie d'un fonds qui sera appelé Fonds d'Honoraires du District, et ce fonds sera
appliqué au paiement du salaire du Juge.

Le surplus des LI. Et qu'il soit statué, que le Greffier de totte Cour de District, le, ou avant
Honoraires sle trentième jour de Juin, et le trente-et-unième jour de Décembre, de chaque an-
Receveur Gé- née, rendra à l'inspecteur Général de cette Province un compte fidèle et par écrit
néral. de tous les deniers qu'il aura perçus et de tous ceux qu'il aura déboursés en con-

séquence de la Cour de District ou des Cours de Division, tenues en vertu de
l'autorité du présent Acte, pendant l'espace de tems compris dans tel compte, (et
ce, en telle manière et avec tels détails que le dit Inspecteur -Général pourra, de
tems à autre, l'exiger,) après avoir d'abord payé au Juge le montant qui lui sera dû
pour son salaire, jusqu'au tems où ce compte sera rendu; et le dit Greffier sera
tenu, dans les dix jours après tout tel compte rendu, de verser entre les mains du
Receveur Général de cette Province, aucun surplus de tels, honoraires et deniers
qu'il pourra avoir, pour former partie des fonds des revenus réunis d'icelle; et à
défaut de tel versement, le montant dû par le dit Greffier sera considéré comme
dette privilégiée envers Sa Majesté.

Si le fonds LII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le montant des honoraires perçus
d'honoraires dans la Cour de District, et dans les Cours de Division d'aucun District ne pourraeqt insuffisant
pou paver le pas suffire au paiement des dépenses nécessitées par telle Cour, et du salaire des
le déf Juges, pendant l'espace de tems compris dans le dit compte, il sera loisible au

'être payé . Gouverneur de cette Province d'émaner incontinent son garant adressé au Rece-
même les dé-
niers pulicsde veur Général de cette Province, en faveur- du Greffier de la Cour de District, pour
cette Province. la somme qui sera nécessaire pour remplir le déficit, et le montant de tel garant

sera imputé sur les fonds des revenus réunis de cette Province.

Tels comptes LIII. Et qu'il soit statué, que les comptes que les divers Greffiers des Cours de
seront censés District devront tenir, en conséquence de la dite Cour de District, et des ditescomptes y éué omtssit
blcs. p" Cours de Division, seront réputés comptes publics, et comme tels seront sujet à

examen et audition, et à aucunes dispositions Législatives qui sont maintenant ou
qui pourraient ci-après devenir en vigueur, relativement à l'audition des comptes
publics.

LIV. Et qu'il soit statué, que si aucune personne ayant résigné, ou ayant été
démise
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démise de sa charge de Greffier d'une Cour de District, ou d'une Cour de Divi- Procédés qui

sion, néglige, après en avoir eu vingt-et-un jours de notice, de rendre compte au lans le cas oGreffier de la Cour de District, pour le tems d'alrs, ou à telle autre pèrsonne aucun Grcffice
qu'il pourra préposer à cet effet, de tout montant restant entre ses mains des de- District ou de
fiers perçus en vertu du présent Acte,. et de leur transmettre les dits deniers, il Division sor-

tant de chargecsera loisible -à tel Greffier de la Cour de tDistrict, pour le tems d'alors, de poursm- refusera de pa-
vre soit en son nom seulement, ou en son nom et qualité et d'obtenir-de telle per- y® °"s"
sonne le recouvrement de tels deniers avec doubles dépens, devant aucune Cour niers qu'il aura
de Record en cette Province, ayant jurisdiction compétente; et dans. cette action, en mas.
il suffira à tel Greffier de la Cour de District de libeller sa déclaration comme
pour argent reçu et perçu à l'usage de tel Greffier de la Cour de District, pour les
fins du présent Acte; et la Cour devant laquelle telle action sera intentée, pourra,
à la demande de l'une ou l'autre des parties, référer d'une manière sominaire l'au-
dition du compte en question à aucun Officier de la Cour, ou autre personne com*
pétente, qui auront le pouvoir d'examiner sous serment le Demandeur ainsi que le
Défendeur, et sur le rapport de l'arbître, (à moins que l'une ou l'autre des parties
ne montre bonne. cause à ce contraire,) la Cour pourra ordonner le paiement de
telle somme qui paraîtra due par tel rapport, ou d'arrêter la procédure de l'action
à telles conditions qu'elle le jugera raisonable, ou bien la Cour pourra ordonner
que le jugement soit enrégistré comme sur confession, pour tel montant qui pourra
paraître dû par le rapport.

LV. Et qu'il soit statué, qu'avenant le décès d'aucune personne, pendant le Mrme Procé.
tems qu'elle aura la charge de Greffier d'une Cour de District, ou de Greffier d'au- Réprésentans
cune Cour de Division, ou si elle vient à résigner ou à être démise de telle charge, lgaux d'au-

le Greffier de la Cour de District pour le tems d'alors, pourrasoit en son propre fier, dans le
nom eulmen, ouen on ometquaitédesonnom seulement, ou en son nom et qualité, obtenir sur poursuite, des exécuteurs décs.°

testamentaires ou administrateurs des biens de telle personne ainsi décédée, le
recouvrement de toutes telles sommes de deniers qui auront pului rester en mains,
formant partie des deniers perçus en vertu de l'autorité,du présent. Acte, devant
aucune Cour de Record en cette Province, ayant jurisdiction compétente; et dans
cette action le Demandeur pourra déclarer que le défunt était endetté envers lui
Demandeur, en une somme d'argent reçue et perçue pour son usage, aux fins du
preésent Acte, ou bien que le défunt est décédé possédant des deniers reçus et per-
çus pour les fins du présent Acte, d'où est résulté en faveur.duDemandeur un
droit d'action pour réclamer et recouvrer les dits deniers,:des dits administrateurs
ou exécuteurs; et une semblable action pourra être intentée'contre les exécu-
teurs testamentaires ou administrateurs des biens de tels exécuteurs ou administra-
teurs; et dans toutes telles actions, les Défendeur ou Défendeurs spourront 'plai-
der de la même manière et se prévaloir:des mêmes moyens de défense que, dans
aucune action fondée seulement sur les- engagemens. du testateur ou de Pintestat
primitif; et la Cour pourra référer l'audition du compte ei question à aucun

Officier
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Officier'ou personne, et pourra procéder sur le rapport de tel arbitre de la même
manière que dans le cas mentionné en la section précédente.

Ce qui sera LVI. Et qu'il soit stutué, que dans toutes les actions qui seront intentées, aussi
santecac1aqua- bien que dans toutes procédures quelconques qui seront adoptées ou poursuivies
lit-' de Grelfier

de I;~ c -comme susdit, par aucun Greffier d'une Cour de District, en vertu du présent
i strict, ans Acte, la preuve qu'il remplit les devoirs de la charge de Greffier de la Cour de
poc"lés. "District, sera une preuve suffisante qu'il tient telle charge, à moins que le con-

traire ne soit démontré par les Défendeurs dans telle action, ou par les parties
contre lesquelles telles procédures seront adoptées et poursuivies.

Les Grefrmers LVII. Et qu'il soit statué, que le Grefiier de chaque Cour de District, et aussi
des Cours re- tout Greffier d'aucune Cour de Division qui devront percevoir des deniers en exé-
nicns d cution de leurs devoirs, donneront des sûretés pour tels deniers, avec telles et
ront cautions. autant de cautions que le Goùverneur de cette Province jugera, à propos de le

prescrire, pour l'exécutioni fidèle de leurs devoirs respectifs, et pour la délivrance
entière des deniers perçus par eux en vertu des dispositions du présent Acte.

Mtiùres dc LVIII. Et qu'il soit statué, que le Juge de toute Cour de Division établie en
c% j vertu du présent Acte' aura pouvoir, jurisdiction et autorité de siéger, pour enten-

des Cours de
Division. dire et décider d'une manière sommaire, toutes réclamations pour dette ou autres

obligations de la nature de celles dont les Cours de District peuvent connaître,
lorsque l'objet de la demande n'excèdera pas la somme de six livres cinq chelins
courant; et tout tel Juge aura le pouvoir de donner sur icelles tels ordres, juge-
mens et décisions qui pourront lui paraître justes, et suivant l'équité et la bonne foi;
et que, sur aucune obligation de payer une somme déterminée, soit en ouvrage
ou en aucune espèce de marchandises ou d'effets, ou tout autrement qu'en argent,
il sera loisible au Juge, après que le jour convenu pour la livraison de telles mar-
chandises ou effets, ou pour l'exécution de tels ouvrages ou autres engagemens,
sera passé, de donner jugement pour le montant en argent, de mème que si lob-
ligation première l'eût ainsi voulu, et cette disposition s'appliquera aussi aux
matières qui seront en litige devant aucune Cour de Dstrict: Pourvu toujours
qu'aucune action ne sera portée devant aucune telle Cour de Division pour aucune
dette contractée au jeu, ni pour la valeur de liqueurs spiritueuses ou de bière bues
dans un cabaret, ou dans un estaminet: Pourvu aussi que rien de ce qui est con-
tenu dans le présent Acte ne s'entendra avoir l'eflt de créer où constituer en
Cours de Record, les dites -Cours de Division.

Commennt les LIX. Et qu'il soit statué, que le Demandeur, dans aucune poursuite intentée
Actions com- devant aucune Cour de Division, produira une copie écrite de son compte ou de

c°"ours sa demande, laquelle sera numérotée suivant l'ordre dans lequel elle aura été pro-
de Division. duite
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duite, et en conséquence il sera émané un bref d'assignation portant en marge lenuméro du compte ou de la demande, et qui sera en substance, en la forme établie
par la Cédule annexée au présent Acte, suivant la nature de la demande; etcopie de telle assignation à laquelle sera annexée copie de tel compte ou demandesera signifiée au Défendeur, trois jours au moins avant le jour où se tiendra laCour de Division devant laquelle la cause sera portée : et la délivrance de tellecopie d'Assignation et de compte ou demande faite au Défendeur, à son épouse, àson servitgr ou à aucune personne raisonnable demeurant en son domicile ou lieuou il fait sa demeure ordmaire, son commerce ou ses affaires, sera considérée êtreune signification valable de telle Assignation.

LX. Et qu'il soit statué, qu'aucune telle Assignation ne sera émise, à moins Une certaineso0 sera dé-que le Demandeur, lorsqu'il produira son compte ou sa demande, ne dépose s°mmesera-
entre les mains du Greffier de la Cour, pour chaque demande n'excédant pas ?aeur a°vingt chelins, la somme d'un chelin; et pour chaque demande excédant vingt ,andauene
chelins, une vingtième partie d'icelle (laissant de côté, dans la supputation de tel soit -
vigtième, aucune somme moindre que douze sous,) et si, au jour du rapport de cour detelle Assignation, ou à aucun ajournement de la dite Cour, ou de la cause pour Division.
laquelle la dite Assignation aura été émise, le Demandeur ne comparaît pas enpersonne ou par quelqu'un de sa part, ou si comparaissant, il ne prouve pas sademande à la satisfaction de la Cour, il sera loisible au Juge s'il le trouve à pro-pos, d'adjuger au Défendeur partie ou le tout des deniers ainsi déposés, en formede dépens, et de compensation de son trouble et de son attendance en Cour, avectelle autre somme que le Juge, dans sa discrétion, croira convenable, et de con-damner et forcer le Demandeur à payér telle autre somme, par tels moyens parlesquels aucune autre créance adjugée par la dite Cour, peut être recouvrée-mais telle partie des deniers mis en dépôt qui n'aura pas été adjugée au Défen-deur, sera remise au Demandeur, sur sa requisition.

LXI. Et qu'il soit statué, que toutes poursuites intentées en vertu du présent A e° ourActe, et de nature a être portées devant une Cour de Division, pourront être inten- de pus°n au-t
tées et jugées dans aucune Cour de Division du District Inférieur, où se tiendra p)ura êeila Cour de District devant laquelle elles auraient pu être mtentées, si la. somme tete.
demandee eut éte au-dessus de six louis cinq chelins; mais si aucune telle pour-suite est intentée à aucune Cour de Division autre que celle qui sera la plus. voi-sine du lieu où résideront les Défendeur ou Défendeurs qui seront actuellementassignés, le Demandeur n'obtiendra pas plus de frais que .i la poursuite eût étéintentée à la Cour de Division la plus voisine ; et si le jugent est rendu en fa-veur du Défendeur, il pourra lui être adjugé pour son troubleet son attendanceen Cour telle somme additionnelle que le Juge darns sa disrétion trouvera conve-
nlable.

S LXIL,
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Le demandeur LXII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à aucun Demandeur de dïý
ne diieapas ne 'k u uiusýënneýï asueteàl£" créance aviser aucune cause d'action en deux ou plnsieurs demandes pour la soumettré à la
pour la so- jurisdiction d'aucune Cour de Division, mais tout Demandeur - ayant une cause
jurisdiction d'action au-dessus (le la valeur de six louis cinq chelins, pour laquelle il pourrait

,a poursuivre devant une Cour de Division, si telle cause n'était pas au-dessus'de la
rra ban- valeur de six louis cinq chelins, pourra abandonner le surplus, et àlôrs sur preuve

dan.r l'cce de sa demande, il recouvrera jusqu'à un m ontant n'excédant pas 'ix louis ëinq
chelins ; et le jugement de la Cour sur telle demande sera à l'acquittement parfait
de toutes réclamations par rapport à ,telle cause d'action, et l'ntrée du jugemenet
se fera -en conséquence.

Les deman- LXIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucune personne au-dessous dedeurs audes-qui saue* pesnea-sss
sosdea ig- l'âge de vingt-et-un ans, et au-dessus de celui de seizè, de poursuivre aucune action

et-un ans pou- devant une Cour de Division. en vertu du présent Acte, pour aucune somme de
vre our gages deniers n'excédant pas six louis cinq chelins, et qui pourrait lui être due pour ses
devant une
Cour de Divi- gages, de la même manière que si telle personne était en âge de majorité.
Lion.

Procéde LXIV. Et qu'il soit statué, qu'avenant le jour fixé dans l'Assignation, le De-
la cause: mandeur comparaîtra devant la Cour de Division, en personne ou >par quelqu un

de sa part, et alors le Défendeur sera requis de répondre par lui-même ou par
quelqu'un de sa part, et lorsque la réponse aura été faite en Coùr, le Juge p óàè-
dora d'une manière sommaire à entendre la cause, et donnera jugemënt, sans autre
plaidoierie, ni autre liaison de contestation, de forme.

es e"- LXV. Et qu'il soit statué, qu'aucune preuve de la part du Demandeur ne sera
ront prouver faite pendant la poursuite d'aucune telle action, cémme susdit, sur aucune 'Èause
"".con, q"" d'action excepté celle alléguée et contenue dans la demande ou lé compte produit,
cellesalléguées comme il est ci-devant prescrit.
dans leIur de-
mande.
Le défendeur . LXVI. Et qu'il soit statué, que dans aucune Cour de Division, il sera permis

pourra plaider à tous les Défendeurs, sans qu'il soit besoin d'enfiler une demande incidente, d'op-
et pre3cription. poser en compensation aux Demandeurs toute créanée ou demande n'excédant paà

six louis cinq chelins, qu'ils prétendront avoir contre eux, oh d'opposer en forme
de défense, et de réclarmer et d'avoir le bénéfice d'aucune prescription de la dë
mande: Pourvu toujours, que sila réclamation du Défendeur, telle que prouvée,

Il séra donné.or-orarne-uuàt!*
au demandeur excède celle' que le Demandeur aura proûvée, la 'Cour pourra rendre jugment en
notice de telle faveur du dfendeur pour tel excéda-.t qu'elle estimera lui 'être dû par le De-man-
défense. deur avec les dépens: Pourvu aussi, qu'aucune telle défense ne sera adnifse

lors de l'instructiôn d'aucune cause, en vertu du :résent Acte, "à moins qifé
notice n'en ait été donnée par écrit au 'I),àideur ou laissée au lieu ordinaire de.
son domicile ou de ses affaires, trois jours au moins avant le, procès. L

LXVIL,
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LXVII. Et qu'il soit statué, que si au jour fixé dans l'Assignation le Défendeur Pdures
ne comparaît pas. come susdit, ou ne justifie pas suffisamment son .absence, OU dfaut du dé-

s'il néglige de répondre, le Juge sur preuve de la due significâtionde l'Assignatign, fendeur-
pourra procéder à l'instruction de la cause, de la pai du Demandeur; et l'Ôrdre ou n pourra être
le jugement qui, sera donné ou rendu sur icelle, après que les preuves produites °ioui pr-
de la part.du Demandeur auront. té examinées, seia définitif et aussi valide que ced u
si les deux parties eussent été présentes Pouru toujours que le Juge pourra partes.
donner aucun ordre, pour qu'un délai soit accordé au Demandeur ou Défendeur,
pour procéder, dans la poursuite ou la défense de la cause.

LXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au Défendeur, Le payer
dans aucune action intentée devant aucune Cour de Division, en aucun tems avant en cour la
le jour fixé pôur la poursuite d'icelle, de déposer en Cour telle somme de, deniers reconnaitraL"c-

au'il croira être le paiement enitier de la demande du Demandeur, avec aussi les 'voir.
frais encourus par le Demandeur, jusqu'au tems de tel paieipent ; 'et notice de tel Notice de tel

paiement sera immédiatement transmise par le Greffier de telle Cour, au Deman- paiement de-
JL - ý - 1 - .. . . I ra:être don-

deur, par la Poste, ou en 'envoyant telle notice au heu ordinaire de 'sa demeure- ou. e ° .
de ses affaires, et la dite somme de deniers sera remise au Demnandeur, et tous les deur.
procédés dans la dite action seront arrêtés à moins que le Demandeur, dans les
troisjours après la réception de la notice de tel paiement, né signifie au Greffier co ten-
de la dite Cour, son intention de procéder sur le résidu de sa demande; et dansdtel ment encur.

cas l'action se poursuivra comme .si.elle eût été originairement intentée pour tel
résidu seulement: Pourvu toujours, que si le Demande.ur ne recouvre pas, par
son action, une somme plus forte que celle qui pourra avoir été déposée en Cour
en vertu des dispositions ci-dessus, le Demandeur paiera au Défendeur tous les
frais et les dépenses encourus par- lui, dans la dite action, après tel 'paiement
comme susdit, et tels frais et dépenses seroat liquidés par la Cour, et séront recou-
vrables par le Défendeur par telles voies et moyens par lesquels aucune créance
adjugée par la Cour peut être recouvrée.

LXIX. Et qu'il soit statué, que dans la poursuite d'aucune telle action, les par- Examen des

ties à icelle,:étant des personnes dignes de foi, et toutes autres personnes quel- molaasau-
conques dignes de foi,' pourront être examinées sous serment ou affirimation (si ce cue poursuite

sont des personnes auxquelles la loi permet d'affirmer dans aucune procédure ju- vantune Cour
diciaire,) que le Juge fera publiquement administrer par le Greffier à chaque partie de Ulvision.

ou à leurs témoins lorsqu'ils donneront leur témoignage sur les matières ên ntes-Queereue
tation, sans avoir égard,à.aucune-objection asur le.principe .d'incompétence -prove- rem lesermént
nant dintérêt, de paxenté ou d'autre cause semblable: 'Pourvu toujours, 'que le
jugement dans aucuncas ne sëra rendu en faveur d'aùéune des parties, dans au-
cune action, pour aucun montant, sur le serent ou afirmation.du Demandeur ou
du Défendeur xespectivement, sans qu'il y ait quelqu'autre têioignage satisftsant,
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si ce n'est quand la chose en litige aura été soumise par lune des parties au ser-
ment de l'autre, ou que le Juge pourra avoir deinandé le serment supplétif de l'une
des parties pour compléter la preuve.

Toute fausseqî LL~ u esne dn éoiindéclaration s' LXX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, dans aucune dépositionunparjure. rendra sciemment et malicieusement un faux témoignage sera passible .des péna-
lités attachés au parjure volontaire et malicieux.

La Cour de LXXI. Et qu'il soit statué, que l'une et l'autre des parties à quelque action pour-Dision don- ront obtenir du Greffier de la Cour de Division devant laquelle elle aura été in-
dres pour for- tentée, des Assignations aux témoins, contenant ou non un ordre pour la pro-
dam des té- uct10n des livres, papiers et écritures qu'ils pourront avoir en leur. possessionmoins, &c. ou à leur disposition ; et aucune telle assignation pourra comprendre un nombre

quelconque de personnes, et la signification de telles Assignations par aucun Huis-
sier de la Cour de District,- sera une signification valable et effective ; et toute

pénalit pour personne, soit partie ou non à l'action, à qui telle Assignation aura été signifiée,non eenawe soit personnellement ou à son domicile, et à qui l'on aura offert, en même tems le
refu° paiement de ses dépenses raisonnables, et qui refusera ou négligera sans excuse
serment, &c. légitime, de comparaître ou de produire aucuns livres, papiers ou écritures qu'elle

pourra être requise de produire, par telle Assignation, et aussi toute personne
présente en Cour, appelée à rendre témoignage, qui refusera de prêter serment,et de rendre témoignage, encourront et paieront telle amende n'excédant pas six
livres cinq chelins courant, à laquelle le Juge pourra les condamner; et telle
amende sera recouvrable devant aucune Cour de Division (dans aucun District

Amendes. quelconque) dans la jurisdiction de laquelle sera alors la partie refractaire ; et le
tout ou partie de telle amende, à la discrétion du Juge (après déduction faite des
frais,) sera applicable à Pindemnisation dé la partie lésée par tel reftus ou négli-gence, et le résidu d'icelle formera partie des fonds d'honoraires de District, sus-
mentionnés.

LXXII. Et qu'il soit statué, que toute amende imposée en vertu de l'auto-
rité du présent Acte, pourra être prélevée de la même manière qu'aucune autrecréance recouvrable devant la même Cour, et il en sera rendu compte comme ilest mentionné dans ces présentes.

ne seion .LXXIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune action intentée devant aucune Cour detrsférables Division tenue suivant les dispositions du présent Acte, ni aucun ordre, juge-devant les au-
tres Co=. ment ou procédé en icelle ne seront transférés devant aucune Cour Supérieure,par aucun bref ou procédé quielconque, mais tel .ordre et jugement rendus par lLeJuge dans aucune Cour de Division, seront définitifs entre les parties, exceptétoujours oue si le Défendeur plaide que. la poursuite n'est .pas de .nature à pou-
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voir être soumise à une Coù; de'Division; tellé exception pourra être faite, en-tendue et décidée comme les exceptions d'une nature semblablé pourront l'être,lorsqu'elles seront faites dans des poursuites intentées devant une Cour de Dis-trict.

LXXIV. Et qu'il soit statué, que le Greffier de chque Cui de Division en-.trera, de teins a autre, dans un livre qu'il gardera en son bureau, une note dis- seront faiù%slestincte de tous les brefs d'assignation, de tous les ordres et.de tousles»jgèeiéns et ýtrées réla-
exécutions, et des rapport -sriceux; et tel 'Greffier apposera sa sinature sur sus devantchaque page de tel livre; et les.entréesi dans tel livre ainsi signé, ou -une copied'icelles signée et certifiée être vraie copie, .ar tel Greffier, serot en tout tems
admises, dans toutes les Cours et autres li quelconques, comme une preuvedou entée euxe quelcnque comeue revde telles entrée ou entrées et dela procédure à laquelle telles entrée ou entréesauront rapport, sans autre preuve quelconque.

LXXV. Et qu'il soit statué, que le Juge pourra donnei- des ordres concernant t.e juge pour-le tems ou les différens tems et les proportiors dans lesquelles aucune somme de radonner desdeniers etdépens adjugés par aucune Cour de Division devront être pays, et, temps et lesla requisition de la partie qui y aura droit, il pourra ordonner que tels deniers roportions,soient payés en Cour : Pourvu toujours, que dans aucun tel ordre relatif au tems seront payéson le fera rapporter au jour que le bref d'Assignation aura été signifié 'u Défen- jgs par au-deur, et l'execution ne sera pas différée sans le consentement de la partie y ayant cune Cour dedroit pour un laps de tems de plus de trente jours à compter de la signification Division.du bref d'Assignation. 
''- Limitation.

LXXVI. Et qu'il soit statué, que s'il y a des jugemens contraires entre les par-ties, l'exécution ne sera prise que par la partie qui aura obtenu jugement pour le aux cas oùiplus fort montant, et pour tel excédant seulement qu'il pourra y avoir déduction aOesugY avoirfaite de la plus petite somme, et l'acquittement de l'excédant sera entré aùssi bien contrairesentreque l acquittement sur le jugement obtenu pour la plus petite 'somme ,et si lesdeux montans sont égaux, l'acquittement sera entré sur les deux jugemens.
LXXVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune poursuite 'ne sera intentée devantaucune Cour, pour le lecouvrement d'aucunesomme adjugée par aucn jugementr

d'une Cour de Division tenue en vertu du présent Acte. fondée sur un

d'une Cour deLXXVIII Et qu'il soit statué, que lorsque le Juge d'aucune Cu e Dvision
aura ordonné le paiement de quelque somme de deniers, il sera loisibl au ditJuge d'accorder l'exécution contre les biens et-effets mobiliers de a ar c les effets aiobi-laquelle tel'ordre aura été donifé immédiâteient 1 an 1e c défaut dupaiement diceux, a tems et: en la manière mentionnée dans tel ordre ; 'et alors

le
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le Greffier de la Cour, à la demande de la partie procédant sur- tel ordre pour être
pavée de tels deniers, donnera un ordre de la nature d'un bref defierifacias, à Fun
des Huissiers de la Cour, qui en vertu de tel bref prélèvera par saisie et vente des
biens et effets mobiliers de telle partie, qui pourront se trouver dans le District
Inférieur dans lequel la dite Cour se sera tenue, telle somme do deniers et les
frais, ainsi qu'il aura été ordonné.

Comment tel LXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à aucun Huissier de la Cour
too d'? ur auquel un bref d'Exécution émané d'aucune Cour de Division, aura été adressé
être MIs t ef- contre les biens mobiliers d'aucune partie, suivant les dispositions du présent Acte,
autre Diestr de s'adresser dans le cas où il ne trouverait pas des biens et effets mobiliers suffi-
inf-r'ur, sans appartenant à telle partie,dans le District Inférieur où telle Cour de Division2ISe trouve sn
pas cfetq se tient.à aucun Juge de Paix agissant dans aucun autre District Inférieur de Bas-

c , Canada, dans lequel il pourra se trouver des biens et effets mobiliers appartenant
la Cour. à tel Défendeur, et tel Juge de Paix aura par ces présentes pouvoir et est requis de

signer son nom sur le dos de tel bref, sur la production qu'en fera l'Huissier, et sur
sa déclaration sous serment (que le Juge de Paix est par le présent autorisé à ad-
ministrer,) que le dit bref est duement émané de la dite Cour de Division,,et. qu'il
ne peut pas trouver les biens et effets mobiliers du Défendeur dans le District
dans lequel se tient telle Cour de Division, mais que tel Huissier croit qu'ils sont
dans le District où tel Juge de Paix peut agir comme tel ; et alors tel Huissier aura
le pouvoir de saisir les biens et effets mobiliers de tel Défendeur, en quelques
lieux qu'ils se trouvent dans tel District Inferieur, et d'en disposer de la même
manière que si tels biens mobiliers eussent été saisies dans le District Inférieur
dans lequel la dite Cour de Division se tiendra, et tous Constables et autres Offi-
ciers, de Paix sont par ces présentes requis d'aider dans leur jurisdictions respec-
tives .à l'exécution d'un bref ainsi endossé.

il sera fait dc LXXX. Et qu'il soit statué, qu'aucune vente de bien mobiliers qui auront été
annonces (' saisis sur un bref émané d'aucune Cour de District ou de Division, n'aura lieu
lieu de lavente avant l'expiration de huit jours au moins après le jour de la saisie de tels biens
d's effets in0° mobiliers, à moins que ce ne soit sur une réquisition écrite et signée par la partiebilicr Sais.i«. dont'les biens mobiliers auront été saisis; et une annonce publique, et par écrit,

sera faite (en la manière voulue par la loi- en pareil cas, par rapport aux exécu-
tions émanées des autres Cours,) dans la Cité, Ville, Paroisse ou Township où
tels biens mobiliers auront été saisis, du tems et du lieu de telle vente, au moins
huit jours avant telle vente.

La somme LXXXI. Et qu'il soit statué, que, lors de l'émanation de tout bref d'Exéeutionqui devra ôtre
prlevée sr contre les biens et effets mobiliers d'aucune personne quelconque, le Greffier de la
endossée surie Cour de Division de laquelle telle exécution aura été émanée endossera sur icellebf d'e6cu- le
nion.
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le montant de deniers et les frais tels qu'adjugés; et .si la partie, contre laquelle Etl'exécution
telle exécution aura'été donnée, paye ou fait payer ou offrir à l'Huissier à qui tel
bref aura été adressé, avant la vente actuelle de tels:biens mobiliers, telle.somme
de deniers comme susdit, ou telle partie d'iceux, que le Demandeur -voudra bien
accepter en paiement -entier de sa créance, avec les honoraires qui devront être
payés en vertu des présentes, la saisie demeurera sans effet, et main levée sera
donnée sur les biens mobiliers qui seront rendus à la dite partie.

LXXXII. Et qu'il soit statué, que toute opposition à aucune saisie ou procédé Lesooitons
sur aucun bref d'Exécution -émané d'aucune Cour de District -ou de Division, en eten-
vertu de l'autorité du présent Acte, sera entendue et jugée par la Cour qui aura
émané tel bref, et autant que possible d'une manière semblable et analogue au
mode de procédure de, telle Cour, dans les causes où la somime en litigest de la
même classe quant -au montant.

LXXXIII. Et qu'il soit statué, que -si aucune personne fait volontairement Punition des
insulte au Juge deancune Cour de Division, pendant qu'il siégera ou sera présent ert -insulte
en Cour, ou si elle interrompt sciemment les procédés -de telle Cour, il sera. loisi- au Juge d'au-
ble à aucun Huissier ou Officier de la Cour, avec ou. sans l'assistance d'aucune Division.
autre personne, mais sur lordre du Juge, de prendre -sous sa garde le coupable ; et
le Juge pourra imposer à tel coupable une amende, et pourra aussi Pemprisonner
a sa discrétion.

LXXXIV. Et qu'il soit statué, que si aucun Huissier ou Officier d'aucune Cour Dispositions
de District, prétextant spécieusement quelque procédure de telle Cour, se, rend °" puIc
coupable d'extorsion.ou de mauvaise conduite, ou s1il ne read pas un compte exact rabIes de nau-
d'aucuns deniers qu'il aura prélevés ou reçus, en vertu de T'autôrite du présent vaise conduite.

Acte, il sera loisible au Juge, à aucune séance de telle Cour, ou d'aucune Cour de
Division, si la partie lésée-juge à propos de lui:en faire sa plainte, de faire une
investigation de telle affaire -d'une manière-sommaire et d'assigaer:pour celaet de
forcer a comparaître -toutes les parties nécessaires et de' donner alors tel ordre qu'il
jugera à propos pour le remboursement d'aucuns deniers -extorqués, ou.pour la
délivrance exacte, d'aucuns deniers: ainsi prélevés et-perçus,comme susdit, et pour
le paiement-de-tels-dommages et frais 'qu'il jugera devoir être dûs -aux parties
lésées; et à défaut spar tel Huissier de payer tels deniers qu'il lui! aura été ainsi
ordonné de paver dans Ile tems -prescrit,.pour le zpaiement d'iceux: dans tel ordre
il sera loisible-au Juge par garant sous:son seing-aet :scèu :de faire prélever tels
deniers par saisie et vente des biens mobiliers de tel pràvaricateur, avec les frais
raisonnables -de telle saisie et vente, et à défaut de telle exécution, de consigner le
prévaricateur à la prison- commune du District,,pourun tems qui n'excedera ýpas
trois mois de Calendrier.

LXXXV.
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Les Greaiers, LXXXV. Et qu'il soit statué, que si aucun Greffier, uissierou autre Ofcier
oupablesd aex employés à mettre à execution le présent Acte, ou aucuns des pouvoirs conférés
o ou par icelui, extorquent, prennent ou acceptent aucun honoraire ou.récompense

sront ensuie quelconque autre que tels honoraires qui sont,, ou seront établis et-alloués à tels
incapables do Officiers respectivement -comme susdit, en -conséquence -d'aucune chose faite, outenir aucuney
charge en ver. qui devra l'être, en vertu du présent Acte, ou d'aucune chose quelconque ayant

t présent rapport à la mise à exécution du présent Acte, toute telle personne ainsi prévari-
quant, sur preuve de telle prévarication devant la Cour de District, sera -pour
toujours incapable de servir ou d'être employée en exécution du présent Acte,
dans aucune charge de profit ou d'émnolumens, et sera aussi passible de dom-
mages envers'la partie lésée.

Il est pourvu LXXXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas oiù aucune action serait pouriaux cas ou
teles poursui- suivie, après que le présent Acte sera devenu en vigueur, devant aucune Cour
du "tre i"e Supérieure de Record, pour aucune cause ·qui aurait pu être portée devant une
tées devant Cour de District ou de Division, en vertu du présent Acte, ou devant une Cour

d CoursI
cures le se_ de District pour aucune cause qui aurait pu être portée devant aucune -Cour dé

raient devant Division, et que le jugement serait en faveur du Demandeur, tel Demandeur Ob-
pýrieuior. tiendra jugement pour le recouvrement de la somme adjugée seulement, sans frais,
. et n'aura droit d'exécution que contre le mobilier du Défendeur, et ne pourra en

aucun tems maintenir aucune action fondée sur, tel jugement devant aucune
Cour; et si le jugement n'est pas en faveur du Demandeur, le )éfendeur aura
droit à ses frais comme entre procureur et client, à moins que dans l'un ou l'autre
cas le Juge qui aura entendu la cause ne certifie sur le dos du Record -que le De-
mandeur avait une cause probable d'action pour la créance ou les dommages de-
mandés par telle action, pour un montant excédant la jurisdiction d'une Cour de
District ou de Division, selonla circonstance.

Il n'y aura LXXXVI. Et qu'ilsoit-statué,. que lorsqu'il sera fait aucun prélèvement.ou
de récouvra-
bles que de saisie pour aucune somme de deniers qui devront être prélevés- en vertu du pré-
dommages sent Acte, la saisie en elle-même-ne-sera pas censée être illégale,; eta- arti
spêciaux, dans 

- . eu
les l'aurfaite ne sera pas considérée comme prévariquant, 'parrrapport àaucudé-
gularité dansfatofrmilesit '"siec- fat manque de fredansla: plainte, le .bref d'Assiýgnation,..le, Ju'rementi-eles saisics-xm--
cutions, enou autre procédure y relative et la partie saisissantene serapas
vertu du pré- considérée comMe ayant prévariqué depuisle -commencem,
sent Acte.

-cune-irrég-ula:rité,qui pourrait être commise-ensuite ý,.dans telle -saisie; mais la.per-
sonne lésée -parý telle irrégularité aura et pourra avoir entière satisfaction pour. au-
cun dommage -spécial.

Lesprocédures LXXXVIII. Et quil soit-statué, qu'aucun ordre, jugement ou autre procédure
devant les
Cours de divi- p fad t
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faite-dans aucune Cour de Division, relativement à aucune des matières susdites
ne seront mvalidés ou annulés par aucun mnud forme.

LXXXIX. Et üpo li protection esrnt st e n tie-sent Acté, quil soi statué ïeúu'e äcon nt ont êupémtenteesu cotr actüt,*Èýàtý*iný ou ,poursuites, qui ýpourron êâ
-tentees'contre aucune personne, pur aucune 'kose aitê en éutionid .

sent Acte, .devsrontête irtnetés et rivie å lDs é lá Us sera
arnvée, et dèyront être comëmeicées dansles siinioisxJ decalèneres la'fütcommise, et pas après ni autrerèn, e le Dfend rfdè eòtifiié 'i e ritde telle action et de la caise d'ieelle á"rns"u nisde% lèd918a àtle
commencement de l'action et aùcu nD m#de ne"porra teeèf'eere
action, si avant 'institution.d'icell il lui aét ðffert une répätion f sir saiïeaí >où
si après l'institution 'de Päctiôn lDéfendeu elquun po lui à déposé
en Cour une somme de deniers suffisante avec es frais.

s

XC. Et qu'il soit statué, que dans l'interprétation du présent Acte, le mot
personne" sera censé s'entendre d'ui corpscivil ou crporation, aussi 'bien ue 

d'un individu et que tout mot ermployé au ingulièr sera censé, n isera -cessaire pour donnér en ntier éffetda edispositiscontefiš òansleprésentAcfe,
comprendre et s'appliquer à "plsieur personnes½ ou choses aussi bien, une per-
sonne ou à une chose; et que, tôt riot compitant lefgenre maselin se'ràaube-son censé s'appliquer à une personne du . sexeëféminin aussi'ien qs då sexe
masculin ; et qué les mots'" Bas-Cânda" si gniieront cette partie èa Province
qui constituait ci-devant la Proince du Bas-Canada. .

XCI. Et qu'il soit statué, qu'une certaine Ordo nance de la Légslaturè de la
ci-devant Province du Bas-Canada, pþ é dans la quatriè ' aée ed ège de
Sa Majesté, intitulée, Ordonnance pou4rpourvoir à l'admüiitrtonJacile et epédi-
tive de la Justice dans les afaiiest ma ires Civiles dn r tct etintt e péi cuni-
aire peu considérable, par toutett Province, s3it et la r n nane est par
ces présentes abrogée.

XI Et qu'il soit statu e telles parties d'une certane Ordonnance de la
dite Législature.passée dans.la quatrièmie nnée du Rgneè'dêe SaMjestéeinti- e
tulée, Qrdonnance pour ameider une certain'Ordnnn de éiOrlàlur de ete qu
Province fàiite et passée çàns la 'otnième n£e dâu &c"ajsté inttlée
Ordonnance pour établi de nouvèleDiviàio Trrb*6ru~rils Ct o

iPrchanger et amender la Juicattire, etpuüwài? ava tag e
et plus eficacc de la Justicc dans toute cette Province, et aussi une certaine ag1tre 4
Ordonnance la mêmeLégisfature, faite 't'asée dans amême é mititu-
lée, Ordonnance pour pourvoii l'afninistratoh plu faile et p €diive de laTot 'Justice. s ci""'e

145
sions ne seront
pas invalidées
par un simple
défaut de
forme.

i.nitationdes actions
fondées sur au-
cune chose
fite en exécu-
ion du présent
Acte.

Notice d'ac-
ion.

Ré parations
uffisantes.

Clause inter-
retative.

Ordonnance
B...C. 4.

ict. c. 43. re-
oquée.

Parties de
taines or.

nances révo.
ées, en au-
it que con-

ires aux dis-
sitions du
ysent Acte.

Vict. cap. 1.

Vict. Cap. 15
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Justice dans les afaire& et matières Civiles d'un montant et ?tét pécumaire peu
considérable dans toute cette Pro>vince, o elles parties d'une ertaine Ordonnanc

4 Vict. cap. 19 de la dite Législature, passée dans la même année, et intiulée, Ordonnance pour
mieux régler 1'Officé de ShéýrIf, oud'n certaine Ordonnane dela dite Législatre
passée dans la même année, et intitulée, Ordonnance pour amender deux certaines
Ordonnances y mentionnées relatives à l'administration de la Jsiie en c' eèù Po-
vince, et pour faire de plus ampls disjositions au même sujet 'utant qu'elles
confèrent aucun pouvoir judiciaire à aucun Shérif ou D5éputé Shérif, ou qu elles,
se rapportent en aucune manere à l'exercice d'aucun tel pouvoir,, ou a la Division
du Bas-Canada en Districts, pour des fins de Judicature, ou à la juiisdiction
d'aucune Cour de District, et telles parties des dites Ordonnancé ou d'aucne
d'icelles, ou d'aucun autre Acte ou Loi qui pourraient. être en aucune manièreiJ-
compatibles ou inconsistantes avec les dispositions du présent Acté, soient et
icelles sont par ces présentes révoquées.

Le Gouver- XCIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouvere de rovin
near pourra fi-
xer le jour au- de, déterminer et de fixer par Proclamation sous le, Grand Scéau d'icele, 'l ù
quel deviendraiuu u s
qe doreier depuis et après lequel. deviendra eni igerue certaine Ordonniance asée dans
en force une P
certaine ordon- la quatrième année du Règne de Sa Majesté, ii.tiîuléé,, ÔMo e tour
na.n;e de judi- . ý- -deu-d1e nouvelles Divisions Teritoiae du BsCada, et jpou chage et amnerl
catture ainsi ie'e ,m n e t>
que telles par- Judicature, et ouïvoir admin t
ties de cer-C
taines autres tice dan2 toute cette Province, ainsique telles parties dés diverses Ordonances
ordonnanceqrdon ntce mentionnées dans la section précédente qui ne sont pas éncoré en vigueur, ét qui
qui ne? sont pas
revoquties par ne sot pas révoquées par le présent Acte; et icelles prendront force è 'effet de-
ces présentes. 'le cet dans t Pcmation, et pas.avant; nopobs-

4. ic. ~ ~ tant toutes choses, à, ce contraires, dans aucune des dites Ordonnnc' ,o dans
4. vict. c. 15. a csi'o

aucune Loi: Pourvu toujours, que le jour -qui 'devra être ainsi fixé pýr 'telle
Proclamation. ne sera pas plus tard que, le trente-et-unièmne jour de', Décembre,'dé.
l'année de Notre. Seigneur il-huit-cent-qu!araànte-deux: 'ourvu aussi, que lors-

Limitation. que la dite Ordonnance sera mise en viguer il sera loisible au Go
Lieutenant Gouverneur on Personne administrant le Gouverùnent, 'dé 'M'mner
un Sérif pour chacun des Distiicts. Inférieurs, en lesquels cette Promnce sera
divisée, et de diviser par une Proclama.tion*.émanée c:ommesusdi t; lé ,Distriet. de
Gaspé en Districts Inférieurs, ou d'en faire un seul Diesit'Iâfériéur pôur les hns
dui préenrt Acte;' et de fixer les teins"et les lieux o devront, se tenir les Curs d
Disiuct ou dersivision de tels District, ou Ditricts infériours, auxn-èls àakrs
et ensuite, toutesoes dispositio s du présent ActeG sapplierot.

Proviso r dla- XCIV. Et qul soit statuè, qu'une certaine Ordonnance de la Légaislture. du
tlu Bas-Canada, pasée dan la a aje d Règne d e ann esnce pr étit i-
Termes Inf- lée, Ordonnance pourfaciliter l'ea pédition des affires mattseat t" At la Cour
rieurs de Mon- tu
tréal.
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da.Banc du Roi pour le District de MIontréal4 demeurera en iguur jusquau trente-
et-unemeour de. Dcembre de 'nné e N-tré Seieêur mi-it -cent üùàf ête-deux, et pas phus.l o si : uru orq s a äñaiiéest lðññife
dans läs prëstdöte que 1,r e'Nidnn-ce -n nfitiie
tion en, dernier lieu, alors 1?Ordonancna.
fin et, seraabrogeet pourvu aussiquee Cmmissai-e nommé en vertu de

l'antorité deadite Odnagnc2eine I l ' ieù l ða ûiêt rès
l'émanation de lan rámålin m n" i znni' dan arélie åoctpñéßsèt
Acte, le Juge de Distridf difét' éi 'r'jù{ ohôpihéailä1 Cté deM&it-
réal; mais il aura aussi, tatjè î dité donnie deré eniiüiiyt6ûs
les pouvoirs qui lui snt. conférés et remptfao e iului sont pres-
crits par la dite rdonnance, et qui ne seront pas 1imcoI-npatibles ou iconsisfans
avec les dispositions du preseni' t, ou aec Pentie exercie d6 ae vifs
comme tel Juge de Districtc

XCV. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions d'une certaine Ordon-
nance de la dite Législature, passé ds aquatrième année duRègne de SaMa-
jesté, et intitulée, Ordinnance pour pourvoir à1a construction et à l'établissement de
Sales d'Audience et de Prisons-dans certains Districts Judiciaires de cette Province,en autant qu'ehes pourraient ne Pas être inconsistantes ou incompatibls' avec les
dispositions du présent Acte, s'appliqueront aux :Districts Inférieurs qui seront
établis en vertu de l'autorité du présent Acte et sustitûéax Districts Judi-
ciaires. mentionnés dans la dite Ordonnaëe.

CÉDULE A LAQUELLE RÉFEIoEtlE PRÉSENT ACTE.

FORMULES DONT ON SE SERVIRA DANS LES COURS DE DIVISION.

Demande £

Dépens

La

Les disposi-
tions de lor-
donnance 4.V.
cap. 18.

S'appliqueront
aux Districts
Inférieurs qui
pourront être
établis en ver-
tu du présent
Acte.

BREF D ASSIGNATION: 4

* jâ

Vous êtes par ces e somméde comparoirI rchaineséac.e de cétteCour qui se tienra e jour deheres du même jour, pour répondre à la
Plainte
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plainte de Yqui laine de vous le .paiement du compe
dont.un état est ci-annexé: et dáQs le cas öittòus nà4eede c aroir soit
en personne ou par gueIqu'un e vtre part,le Dèiñandeifr obtiendra jugeme et
exécution contrevous par îjut.

Soyez notifié qPùeinstrction de ct ous entedz op r
en com ensation aucune créance que vous rtdzavoir con emanur
en cette cause, ou prendre avantage. d'aucune prescripton, vous devez en donner
au Greffier ou en laisserâ son Bureau,.noticepar écrit

jours au moins avant le dit jour de
Ce ce jour de en l'année de Notre Seigneur
mil "huit cent

Entré No.

De par la Cour

Greffier.
A Mr.

Défendeur.

ASSIGNATION AUX TÉMOINS.

-Cour de Division du District Inférieur de

Vous êtes par ces présentes sommé de comparoir à l'Audience de la Cour qui
se tiendra à le jour de
à Jieures du même jour pour rendre témoignage de la part d

en la cause entre Demandeur et
Défendeur

(Si le témoin est requis de produire quelque papier, etc., ajoutez les mots nécìsäires
à la description d'icelzi, et pour lui ordonner dele produire.)

De par la Cour,

mil huit cent

Greffier.
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ORDRE T PE NEO DEADGÉS

La Cour deDivision du District Inférier de
tenue le, etc n ea d et

Défendeur. La C ourordenne<1ue le éerde )aye D ndeur la somme
e en t de épens sous

Jours, apres tce du présent ordre

Ent De parla Cour,
. . .Greffier.

ORDRE P REMPTOIRE POUR LE PAIEMENT SUE sOMME DE DENIERS ADJUGÉS PAR

La Courde Division du District Inférieur de
tenue le, etc., entre Yê. d 4
Défendeur. La Cour ordonne que le Défendeur paye uMl)e iërid 4 imie
de £ le ar~&u psent diet enoutre la somme de a à chaque s
parfait paiement de la somme de £ q

Enti'é -De par la Cour.

I)RDRE O GARANT D'EXÉCUTION CONTRE-L % BI S

Principal, £ La Coiù DiSin du
Dépens,

£District Inférieur de
Payé, £ -
Prélèvément, £ Issier delad Cur

DANs LA CAUSE; ETC.

Il vous est par ces présentes enjoint de préldr et percoir sulesmeubles -et
effets de la somme de
et vos honoraires légaux, sur lexécution du px*ésent .bref, de manière - ce que
vous ayez entre vos mams sous vingt jours après la réception du dit bref, les dits
deniers, pourpayerie princialt les frais quinté i
par la dite Cour.

N'y manquez!pasr sous 1es peines de droit.. Donné sous-mon seing et-sceau, ce
jour de mil buit cent

Entré. Juge de la Cour de Division.
CEDULE
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CEDULE DES HONORAIRES,
DA.XS LES COURS DE DISTRICT

FONDS D HONORAIRES POUR LE JUGE.

Sur chaque bref d'Assignation, ou Arrêt-Simple,.
Saisie-Arrêt, Saisie-Gagerie ou Saisi&Révendica-

Pour recevoir aucun cautionnement......•
Pour recevoir tout fdavit......... •

Sur l'entrée de tout Jugement final et taxe des dé-
pens. . .... .... ... . .... .. .. ...

Sur tout bref ou ordre d'Exécution........
Sur toute règle ou motion faite Cour tenante
Sur toute autre règle. .........
Pour chaque témoin assermenté.
Sur tout Avis de Parens......-
Sur toute Commission de la nature d'une Commis-

sion Rogatoire...............
Sùrtoite clôture d'Inventaire.....
Sur toute Insinuation. ... ........
Sur toute apposition ou levée des scellés.......
Sur tout ,autre acte d'Office, dont l'exécution ex-

ige la présence ou la signature du Juge......
Sur tout Subpæna.. ...................
Sur l'entrée d'aucune opposition ou intervention...
Sur:l'éntrée d'aucun Jugement final srs icelles. .

AU PROCUREUR.

Instruction s pour poursuivre ou défendre..
Pour conduire la cause du Demandeur jusqu'à ju-

gement final..........................
Si elle n'est pas contestée.. . ....
Si elle est contestée......

200

%> Il _' e C
.: s l

___________________ I.

7 6

,80

12 6

;0
.912 *6

150 1~4~

.~ 8

s. d.

76

2 0

9

26
1 0

1 0

06
0 6
5 0

1 3
5 0
2~ 6

1 0
1 0

10 0
5 0
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Si elle n'est pas contestée. ..

Si elle, lest:. . .... . ..-....-
Pour dresser, grossoyer et enflei aumcune Déclara

tion spécialement requise .ar un- ordre dé' alà
Cour. . ... ',

Pour enfiler -comparution pour le Défendeur, dé-
fense générale et iocédésjdsqu'au jugement final

Sur toute Défense Spécialeö, pie 'et.Eufilure d'i-
celle.... . . . . . . .

Sur l'émanation de toute Commission delature
d'une Comissiofi Rogatoir avecl Iñtenrga
toires et vacations incidentes.. -

Sur toute'notice nécessaire. .<',. . .
Pour dresser et grossoyer tout affidavit et copie d'i-

celui.................... ..... ..
Pour dresser et grossoyer tout iémoirede fràis;'t

assistanèeäàla taxe................
Sur les oppositions et interventions, et procédés y

relatifs.................
Si elles ne sont pas contestées... .....
Si elles le sont.'. ..... ... ....

Si elles ne sont pas contestées.............
Si elles le sont. . .

Pour dresser aucun Cautionnement ou R'cônna is
sance..................

Sur toute motion spéciale fait "a.. t
Sur toute copie 'd'aucune ncntiee pa«10 r '

AU GREFFIER.

Pour tout bref ýd'assignation ou ,rt-Smpl' Sai-
sie-Gagene, Saisie-Ariêt ouSaisieReendica
et enfilure' du fiat pour icelfe.s. .Pour toute copied'icelles

Pour tout Subpoena. ..: ...

Pour toute copie de Subpona...
Pour toute commission pouri'examen démoins'.
Pourl'entrée et enfilue de tout6 oþpoeitior ou intér-

ven7ion .. . 0»&a.. . . . . . . . .

Si elles né sont pas contestées..
Si elles le sont.......................

if ~,6
5,52 ~

:t1Y C.G:

20,

7 6,
t .

s d' s d s d.

z10
20e7 0.

5 0 761O00

i1 7 6 25 0

5 O 7 6: 100

10 012 6. 15 6_
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20 Q

20 0
25 0

2 '
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1 0
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20
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t s'162

0 6
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* Si elles ne sont pas contestées..............
Si elles le sont..... ...... ........

Pour lentrée de tout Jugement s!r aucuneqpposition
ou intervention, et copie d'icelui. . ........

Pour l'entrée de la cause et les procédés jusqu'à.juge-
ment final, et copie d'icelui.. . .... a. . ....

Si elle n'est pas contestée................
Si elle l'est............... ........

Pour l'ejtrée d'un Bref d'Exécution et enfilure du
Fiat................ .......... ..

Pour tout Acte de Tutelle ou Curatelle, et copie d'i-
celui............... ..........

Sur tout autre Acte sur Avis de Parens, et copie
dicelui...................... .

Sur une clôture d'Inventaire. ...............
Sur l'enrégistrement des actes écrits, sujets à insi-

nuation, par cent mots...............
Sur tout certificat de telle insinuation..... . ...
Sur toute copie d'office d'aucun acte et. certificat

par centmots.... . .......... ...
Et pour le certificat........... .........

A L'HUISSIER.

Pour chaqua signification de brefs, règles ou ordres et
rapport sur iceux.............. ........

Pour la saisie des meubles et effets, en vertu d'une
saisie-exécution, et toutes vacations incidente,
sans comprendre les frais de distance.. .... ..

Pour la vente des meubles et effets en vertu d'un
bref d'Exécution et toutes vacations incidentes y
compris la publication des annonces, sans, les
frais de distance................ ......

Pour le rapport du bref d'Exéution.. .. ....
Pour frais de distance pour la signification de tout

bief, à raison d'un chelin par mille, sans émo-
lumens pour la distance en revenant, et sans némo-
lumens pour la route sur plus d'un Bref contre le
même Défendeur . . ... .. ... . . . . e 0 9 .e

AU; CRIEUR.

Pour l'appel de chaque cause...u.... .......

1 01

5 0

0

1 3

5 0
7 6

1

'5

5 0

7 6.
15 0

3 0

7
15.

.L

6..
0

20

*4 0

0 6
1 0

1 0

0.

34

.6:
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DANS LES COURS, DE DIVISION

FONDS D'HONoRAIRES POUR LE JUGE.

Sur tout Bref cd'assignation, qu Arrêt-Simple, Saisie-Gagerie, Sai-
sie-Arrêt ou Saisie-Revendicatioñ.............

Sur toutAffidavit......'..... .•.... ...

Sur tout Jugement final. ..................

Sur toute Exécution..........--........ - . •

Sur tout Subpoena. .. .. ..... •.......• ...
Sur toute la procédure sur les oppositions etinterventions.

AC PROCUREUR.

Instructions pour poursuivre ou défendre......--.•.•
Pour conduire la cause du Demandeur jusqu'à jugement final.
Pour enfiler comparution pour le Défendeur, et les procédés jusqu'à

-jugement final................... · · · · ·· · ·
Pour toute notice nécessaire........-.• . •.•••••••

Pour dresser tout Affidavit.........··••••.·
Sur les oppositions et interventions, et les Procédés relatifs à des

oppositions et interventions, les mêmes honoraires que dans
dans la cause principale...-. •••.•. •

AU GREFFIER.

Pour tout Bref d'Assignation ou Arrêt-Simple, Saisie-Gagerie, Sai-
sie-Arrêt, Saisie-Revendication. .... . •

Pour toate copie d-icelles.. • • • .
Pour tout Subpena...•.••.•
Pour toute copie de-Subpona....
Pour l'entréed tout jugem nt et copie d'icelui..
Pour tout bref d'Exécution.. •• .••.•.•
Pour l'entrée et enfilure de toute opposition ou intervention .-.

U

a a à

3. ÇU

6

6

1
.0

-0

1

s. d.
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2 0
0 9
06
7 6

2 0
10 0

10 0
10
10

3
6
3
3
0
0
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0 6
0 6
0 3
2 0
i -3
1 3
Pour
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s.
Pour tout jugement sur une opposition ou intervention et copie 'di-

celui....................... 0

A L HUISSIER.

Pour la signification d'aucun bref, règles ou ordres à chaque per-
sonne, et certificat d'icelle.. ...... .........

Pour la saisie des meubles et effets, en vertu d'un bref d'Exécution,
- et toutes vacations incidentes, sans les frais de distance.. .. . . . . 4

Pour la vente des meubles et effets en vertu d'un bref d'Exécution
et toutes vacations incidentes, y compris la publication de la
vente, des annonces, etc., sans les frais de distance. ..... 4

Pour le rapport du bref d'Exécution.. . ................... 0
Pour les frais de distance pour la signification de tout bref, ou en

exécution d'aucune règle ou ordre de la Cour, sur le pied d'un
chelin par mille, sans autres émolumens pour la distance en
revenant, ni sans émolumens pour la route sur plus d'un bref
contre le même Défendeur ...........................

AU CRIEUR.

Pour l'appel de chaque cause.................. .... ..... ... . 0

18411

d. f s. d.

3

'0
3

6

0 6

1 0

4 0

6

0 6

C A P. XXI.

Acte pour faire certains changemens aux Lois relatives aux droits
imposés sur les Effets et Marchandises vendus par Encan.

[18me Septenbre, 1841.]

TRES-GRAGIEUSE SOUVERAINE,

Prambul. TTENDU que certains droits doivent être payés sur les Marchandises ven-
X"ELdues par Encan Public dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-Cana-
da, et qu'il est expédient de prélever aussi des droits dans cette partie de la Province
ci-devant le Bas-Canada, pour augmenter les moyens d'améliorations publiques de
la Province; Qu'il plaise en conséquence à Votre Majesté qu'il puisse être statué;

Et

154.



Et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de Favis
et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Pro-
vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous autorité d'un Acte
passé dans le Parlement du Royaume-Uni dela Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé, Acte pour réunir les Provinces du; Haut iet du Bas-Canadaetpour le Gou-
vernment du Canada,et ilest parces présentes statué parla dite autorité que
toutes les Marchandises et Effets qui seront ou pourront être mises én vente en
aucun tems depuis et après le premier jour de Janvier qui suivra la passation
du présent Acte, à aucun Encan public ou enchère dans cette partie de la a le

Province appelée Bas-Canada, par aucun Encanteur ou aucune personne quel- BasCanada.

conque dûment qualifiée et licenciée tel. qu'il est prescrit et ordonné ci-après
par le:présent Acte, et qui seront adjugées au plus offrant enchérisseux rseront
et sont par les' présentes, déclarées être sujettes à un droit d'un louis. pour
chaque cent louis de la valeur ou du prix pour lequel telles Marchandises se-
ront vendues comme susdit,et en suivant la même proportion pour aucune somme
moindre ou plus grande; et ce droit sera pris, et payé à l'Inspecteur de District,
par l'encanteur qui les aura vendues, à même les produits de la vente, en- la
manière ci-après mentionnée, et aux dépens du vendeur, à moins qu'ilne soit
expressément stipulé, que ce devra être aux dépens de l'acheteur, et que tel droit
soit en conséquence ajouté au montant de son achat.

IL Et qu'il soit statué, qu'aucune autre personne quelconque que celle qui sera encan puie

licenciée en la manière ci-après prescrite, ne vendra, dépuis et après le dit premier. lCC.

jour de Janvier qui suivra la passation du présent Acte, ni n'exposera en vente à
un encan ou enchère public dans le Bas-Canada, aucunes Marchandises ni Effets
quelconques; et il sera loisible à l'Inspecteur de District, et il est par les pré-
sentes requis d'autoriser par une licence sous son seing et sceau, aucune personne
à agir comme Encanteur dans le Bas-Canada, lorsque telle personne sera un sujet
de Sa Majesté, qui en aura fait la demande (et si elle a les qualifications requises
ci-après par le présent Acte;) et telle' licence demeurera en force pendant une
année à comipter de sa date ; et la personne qui la recevra payera pour icelle à
tel Inspecteur la somme de cinq livres courant, pour être par lui versée entre. les
mains du Receveur Général.

II. 'Et qu'il soit statué, qu'aucune licence ne sera accordée à aucune personne donneront

comme it est dit ci-dessus, jusqu à ce 'que telle personne se soit, obligée envers
notre Souveraine Dame la IReine, avec deux cautions suffisantes et solvables, par
devant le dit Inspecteur où quelqe personne par lui dûment autorisée à cet efet,
en lasomme de cinq cents livres argent courant de cette.Province, pour garantir le
paiement des droits 'ci-dessus 'mentionnés, à l'Inspecteur de District, ou a
quelqu'autre personne par lui dûment autorisée à recevoir tel droit, et pour garan-
tir aussi que la personne ainsi licenciée comme Encanteur se conduira

en
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en toutes choses, fidâlement, sincèrement et honnêtement, suivant la vraie
intention du present Acte; et l'Inspecteur ou la personne qui recevra telle obliga-
tion, la fera faire en duplicata, dont l'un sera transmis au Receveur Général et
l'autre gardé au Bureau de l'Inspecteur.

Pénalité IV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui vendra ou disposera par encan
contre les Per- ou enchère publique d'aucunes Marchandises ou Effets sur la vente desquels il y
r° nt par a un droit d'imposé par le présent Acte, sans avoir une licence comme susdit,
Encan public alors en force, encourra une pénalité de cent louis courant pour chaque contraven-
sans lcence. tion ; et moitié de telle pénalité appartiendra au poursuivant et l'autre moitié à Sa

Majesté, ou si le poursuivant est un Officier de la Couronne, le tout appartiendra
à Sa Majesté; et telle pénalité pourra être poursuivie et recouvrée par action
civile devant aucune Cour de Record de Jurisdiction Civile compétente, du lieu
où telle offense aura été commise, ou bien suivant aucun des procédés dont on
se sert dans le Bas-Canada pour le recouvrement de créances envers la Couronne:

Proviso. Pourvu toujours, que la poursuite ou action sera intentée dans les trois mGis sui-
vant la contravention, et pas après.

Exemptions V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les Marchandises et Effets
derdroit. appartenant à la Couronne, et toutes les Marchandises et Effets qui seront

saisis par aucun Officier Public, en exécution et en vertu de quelque Acte
judiciaire d'aucune Cour, ou par quelques confiscations, et toutes les Marchandises
et Effets de quelques personnes décédées, ou appartenant à quelque communauté
dissoute, ou à quelque église, seront exempts des droits susdits, et pourront être
vendus par encan, sans licence.

Honoraire VI. Et qu'il soit statué, que l'Inspecteur de District qui accordera telle licence,
surleslcences et fera donner les sûretés comme susdit, recevra la somme de cinq chelins, pour

l'exécution de ce devoir, et pas plus.

Tout En VIl. Et qu'il soit statué, que tout Encanteur qualifié et licencié comme il est
ciéren r prescrit par le présent Acte, qui vendra ou disposera par encan ou enchère pu-
compte. blique, d'aucunes Marchandises ou Effets, sur la vente desquelles il y a un droit

d'imposé par le présent Acte, donnera dans les premiers dix jours de chacun des
mois de Janvier, Avril, Juillet et Octobre de chaque année, à l'Inspecteur de. Dis-
trict ou à quelque personne autorisée par lui à cet effet, un état exact par écrit,
signé par lui même ou par son principal Commis, Agent ou Associé, établissant le
montant de toutes les Marchandises et Effets sur la vente desquelles il y a un droit
d'imposé comme susdit, et qu'il aura vendues pendantl'espace de tems précédent, et
dont il n'aura pas déjà donné d'état, et établissant aussi le montant de la vente de
chaque jour ; et tel état sera certifié par la personne qui l'aura fait, so bus serment,
(ou affirmation si elle est une des personnes auxquelles il est permis d'affirmer

dans
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dans les matières civiles au lieu de prêter. serment) en la forme suivante- Formule

Je jure (ou: affirme) solennellement que l'état- maintenant

produit par moi et auquel j'ai souscrit mon nom, contient un compte fidèle et
exact du montant de toutes les Marchandises et Effets- vendus par moi (ou par

suivant la. circonstance, pendant l'espace de tems compris dans

le dit état, et sur la vente desquels il y a un droit, ainsi que des jours où telles
Marchandises et Effets ont été respectivement vendus; Ainsi queiDieu me soit
en aide ;" et tel serment ou affirmation pourront être faits devant aucun des Juges
de Paix du Bas-Canada.'

VfH. Et qu'il soit statué; que si aucun Encanteur refuse, ou néglige de donner Pnalitépor
tel état ou de le faire donner en la manière voulue parle présent Acte, suivant le e comPte

vrai sens et intention d'icelui,ou'de payer à Iinspecteur de District, au teins voulw

par ces présentes, tous les deniers qu'il devra par rapport à telles, ventes, il en-
courra pour tel refus et négligence une pénalité de cent livres: courant, envers sa

Majesté pour l'usage public de:cette Province; et cettepénalité pourra aussi bien

que tous les deniers dus pour tels droits être recouvrée avecles frais de amême
manière que les créances, de la Couronne d'un montant semblable peuvent l'étre

dans le Bas-Canada ; et le dit Inspecteur de' District pourra aussi faire publier
dans les Gazettes de cette Province, un avis déclarant que la personne as en icec

défaut à forfait sa licence d'Encanteur, et telle licence sera en conséquence fer-

faite, et sera dès lors de nul effet, et aucune nouvelle licence ne sera accordée à
tel contrevenant jusqu'à ce que telle pénalité et dette aient été payées et acquittées.

IX. Et qu'il soit statné, que toute déclaration faite sciemment fausse sous le

serment ou l'affirmation voulue par le présent Acte, sera réputée être un parjure
volontaire et malicieux, et la personne qui en sera convaincue sera sujette à être
punie en conséquence.

X. Et qu'il soit statué, que toutes les confiseations et pénalités qui pourront
être recouvrées en vertu du présent Acte, ou telles parties d'icelles, qui appartien-
dront à Sa Majesté, seront versées entre les mains du Receve .Géneral par

l'Inspecteur de District ou autres personies qui les auront rëçues dans les trois
mois après qu'eles aurontété ainsi reç'tnes, et formeront ainsi que tous les autres
deniers qu'il recevra en vei-n du présent Acte, partie des fonds' réus de cette
Province, et il en sera rendu compte à Sa Majesté, Se Héritirs et- Successeurs,
par la voie des Lords Coinissaires lea Trésorerië de Sa Majesté pourle ten s
d'alors, en la manière que Sa Majesté, Ses Héritiers et Suécesseurs pourront le
prescrire.

XI. Et qu'il soit statué, que lInspecteur de District pourra retenir pour les
services

Une déclara-
tion volontaire-
ment fausse
sera un par-
jure.

Comment les
pénalités et
confiscations
seront recoU-
vrables.

Seront ap-
pliquées.

Et il en sera
rendu com[ptc.

Allouancc à
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le cautionne. services qu'il rendra en exécution du présent Acte, deux et demi par cent sur les
ment qu'il prer e pee e
donnera. droits qu'il percevra en vertu de ces présentes ; et le cautionnement donné par

tout tel Inspecteur de District en vertu de l'Acte passé dans la présente Session,
et intitûlé, .Acte pour imposer un droit sur les Distilleries, dans rette partie de la
Province ci-devant le Bas- Canada, aura aussi pour objet de garantir la due déli-
vrance au Receveur Général, de tous les droits perçus par tel Inspecteur en vertu
du présent Acte, et la due exécution de tous les devoirs qui lui sont prescrits par
ces présentes.

Droits sur les XII. Et afin d'égaliser dans toute cette Province les droits payables en des cir-
]ncn as constancs analogues à celle susdite; Qu'il soit statué, que depuis et après le
le Haut-Cana- dit premier jour de Janvier suivaait la passation du présent Acte, les droits paya-
da, réduits. bles sur les ventes par encan en vertu des dispositions de l'Acte du Parlement du

Haut-Canada, passé dans la cinquante-huitième année du Règne de feu Sa Ma-
jesté le Roi George Trois, et intitulé, Acte accordant à Sa Majesté un droit sur
les licences données aux Encanteurs, et sur les Marchandises et Effets vendus par
encan, ou d'aucun Acte du dit Parlement continuant ou amendant icelui, seront
d'un par cent sur le montant de telles ventes, et pas plus ; nonobstant toutes
choses à ce contraires dans les dits Acte ou Actes.

C A P. XXII.

Acte pour pourvoir temporairement à l'Administration de la Justice
dans les~isles de la Magdelaine, dans le Golfe St. Laurent.

[18me &ptembre, 1841.]

TTENDTU qu'il est expédient de faire des dispositions temporaires pour l'Ad-
Préambule. A ministration de la Justice dans les Isles de la Magdelaiie, dans le Golfe St.

Laurent; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et dé l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlaùde, intitulé, .Acte pour Réunir les Provinces du Haut et du Bas-
Canada et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué par

Un Commis- la dite autorité qu'une Cour sera tenue annuellement pendant la durée du présent
saire sera nom- Acte, aux tems ci-après mentionnés, aux Iles de la Magdelaine par un Com-
mé parle Gou- Iissaire qui sera spécialement nommé à cet effet, tous les ans, par le Gouverneur,verneur, c ur
terir une &our Lieutenant Gouverneur ou la personne administrant le Gouvernement de cette
dans les lien Province, pour entendre et juger toutes les poursuites qui pourront avoir lieu dans

les
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les dites Iles, d'une nature purement:personnelle (celles qui sont entièrement de de la Magdc-
la jurisdiction de l'Amirauté exceptées,) dans lesquelles la somme demandée ou lainei certains objets.
la valeur de la matière en litige n'excèdera pas vingt-cinq livres courant: Pourvu
toujours, que le Commissaire qui devra être nommé en vertu du présent Acte,
ne sera ni résidant ni habitant% d'aucune des dites Iles de la Magdelaine, ni en
aucune manière concerné dans les pêches ou le commerce qui sy font

II. Et qu'il soit statué, que la dite Cour sera nommée, La Cbùr de Commissaire Nom de la
Cour.

des les de la 'Magdelaine, et qu'elle siégera au Hâvre d'Amherst, sur l'Ile princi-
pale des dites Iles de la Magdelaine, depuis le vingtième jusqu'au trentième jour Lieu ae
de Juin, l'un et l'autre de ces jours inclusivement, excepté les Dimanches et l'anc
Fêtes, et cette Cour entendra et jugera d'une manière sommaire et- suivant la Tms.
Loi, toutes les causes qui seront de la compétence du dit Commissaire en vertu
du présent Acte, et le dit Commissaire gardëra notes des témoignages dans Mode de
toutes les causes qui seront portées devant lui et qui excèderont dix livres ster- procéder.

Notes etling; et il fera garder un régistre, par le Greffier, qui sera nommé comme il -est ci- Registre des
après prescrit, de toutes les causes qu'il aura entendues et jugées, afin qu'on p à

puisse y avoir recours au besoin.

III. Et qu'il soit statué qu'il pourra êtré et sera loisible au Gouverneur, Lieute- Greffier do
nant Gouverneur ou personne administrant le Gouvernement de cette PLovince la Cour.

pour le tems d'alors, de nommer par commission sous son seing et sceau, une per-
sonne convenable résidant sur les dites Iles, pour agir en qualité de Greffier de
la dite Cour de Commissaire, et le dit Greffier avant d'entrer dans-l'exercice des
devoirs de sa charge, fera et donnera devant le plus ancien Juge de Paix résidant
sur la dite Ile une obligation solidaire avec deux cautions à la satisfaction de tel
Juge de Paix, pour la somme de cinquante livres courant, pour garantir qu'il s'ac-
quittera fidèlement des devoirs de sa dite charge, et qu'il tiendra et gardera un
régistre exact de toutes les procédures, les entrées et les jugemens de la dite Cour,
et il prêtera et souscrira de plus devant le dit Juge de Paix un serment (que le
dit Juge de Paix est par ces présentes autorisé et requis d'administrer) dans les
mots suivans, savoir: " Jé, A. B. promets et jure que je remplirai fidèlement, di-
ligemment et avec impartialité la charge et les devoirs de Greffier de la Cour de
Commissaire des les de la Magdelaine, au meilleur de ma capacité, Ainsi que
Dieu me soit en aide ;" et ce serment sera mis et gardé parmi les records de la
dite Cour.

Aucune exé.
IV. Et qu'il soit statué, que dans aucun cas, l'exécution ne sera émise, en con- cution dans les

séquence d'aucun jugement de tel commissaire, avant l'expiration des vingt jours 20jers après

qui suivront celui auquel le jugement aura été rendu; et le dit Commissaire .commis-
pourra dans les cas où il le jugera à propos, suspendre l'exécution pour un espace °
de tems qui n'excèdera pas douze mois après le jugement. emtion pour 12
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Emanation V. Et quil soit statué, qu'il sera du devoir du dit Greffier de donner conformé-

d Bre ment à aucun jugement rendu par le dit Commissaire tels brefs d'Exécution con-

tre les biens et effets mobiliers d'aucune partie contre laquelle tel jugement aura

été prononcé, après l'expiration du délai accordé par le présent Acte, ou spéciale-

ment donné par le -Commissaire, en vertu des dispositions des, présentes, et les dits

brefs d'Exécution devront avoir été préalablement sigrnéset scellés par le Commis-

saire susdit, et gardés par le dit Greffier.

VI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où il sera fait opposition à la vente

Opposition d'aucuns biens ou effets mobiliers, saisis en conséquence et en vertu d'aucun bref

meubles s's'. d'Exécution donné comme susdit, il pourra être et sera loisible au dit Greffier

d'administrer à la partie qui s'opposera à telle exécution, un serment pour consta-

ter la vérité des allégués contenus dans telle opposition, et d'ordonner alors de.

stispendre tous procédtés ultérieurs sur tel bref d'exécution, jusqu0aù rapport

de telle opposition, devant la Session alors prochaine de a dite Cour, ot les

diverses parties pourront être entendues sur le mérite de la dite opposition.

Drour du VII. Pourvu toujours, qu'il y aura appel dans toutes les causes excédant dix
Banc dui roi

s plaids livres sterling, de la décision du dit Commissaire, à la Cour du Banc du Roi de

Communs. Sa Majesté ou des Plaids Communs de Québec, en par la partie lésée donnant

notice à cet effet, dans les vingt jours après le jugement, au Commissaire par

lequel tel jugement aura été rendu, ou au Greffier, avec aussi des suretés pour le

,montant du jugement et des frais, au cas que telle partie manquierait de poursui-

vre son appel dans les six mois suivant immédiatement la date du jugement; et

le dit Greffier après que telle notice aura été donnéêe ainsi que telles cautions,

transmettra de suite et le plutôt possible, à la demande de la partie appelante,

une vraie copie certifiée du record -de la cause dont il y aura appel, à la dite

Cour du Banc du Roi ou des Plaids Communs de Québec, et la partie appelante

pavera pour la copie de tel record, au dit Greffier, sur le pied de douze sous pour

chaque cent mots, et pas plus.

Honoraires VIII. Et qu'il soit statué, qu'aucuns autres honoraires plus élevés ne seront

c lo rr ref- 
c e t

e re- demandés ni reçus par le Greffier du dit Commissaire, que les suivans, e'est-a-
ier de la Cour savoir: pour chaque bref d'Assignation, un.chelin et six deniers courant; pour une

copie d'icelui, un chelin; pour un Subpna, un chelin; pour chaque copie d'icelui,

douze sous; pour un bref d'Exécution, un chelin et six deniers; pour chaque règle

ou ordre de Cour, douze sous; pour enrégistrer un jugement, dix-huit sous; pour

chaque copie d'un jugement (quand telle copie sera demandée,) douze sous; pour

l'entrée de chaque opposition, dix-huit sous.

la u. IX. Et qu'il soit statué, que le dit Commissaire aura le pouvoir et l'autorité de

nommer tel nombre d'huissiers qu'il oroira convenable et nécessaire pour la signi-
à ficatiorn
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fication et à lPexécution de tous les brefs, ordres et règles de la dite Cur; t tout

tel huissier, avan d' rtt-er dans lNexeci~eá de ses devoirs donnera càution our

tel montant que le dit CommissJagrej raà ap os, pour' sûrPê è 1xton
fidèle de ses devoir, et, poîr l'obliger à' rendre comptée esdmers qli
viendront en mains, et àla délivrance d'iceux.,r

X. Et qu'il soit statué, qu'l y aura entre a sigficatio app detout i

bref d'assignation émanhé en exécution du présent Acte, trois jours intermédiares ,

au moins, et un joùr additionnel sera accordé pour chaque troiseux de distance ru

entre le domicile du Défendeur ete lieu Où se tindra a our - et isera alloué d.icefe.

pour chaque ,signification de tels -'refs d'ass igation ou subpna dans aucn e cause,
un chelin coiiant, à l'Huissier Conïstable, ou Officier qui les auront si giéês; et Hon

un chelin par'lieué de distance (la distancepodr revenir y cmprise,) du heu de la t

résidence de tel Huissier, Constablé ou O cier à celui du domicile du Défen-
deur'

XI. Et qu'il soit statué, quepour prélever tdes deniers en exécution d'aucun lever er

bref émanant de la dite Cour, il, nesera alloué ni. demandé aucuns frais ni bono- nier en dert

raires, plus, considérables que les suivans, savoir pour saisie et procès-erbal, un dune exécu-

cheliii et six deniers courant-; pour faire les criées du .teins et.du lieu, de la ventetin

des bie ns meubles; saisis,"an chli't six- deniers" couaýftý ètý sur le nÊoùtanit de la

saisie une proportion de deux et demi Pour cent.,

XII. Et qu'il soit statué, que dans le cas du néiès, de maladie, ou d'abse.ce GPreffier*ro

du Greffi er, le plus 'ancien Jg ne Pa ra nt andélaucs fra nim - n n

diatement eie r cplutôtr psible àv irde telms cs, ri½al-ie du libence"au Gouver-

neur, Lieutenant G veriieur ou la Personne administrant le Gouvernement de

cette Povincpôr le tdeux emd orsŽtil 'pourr&être'etseraloisibleaudit Juge de

Paix le plus ancieh de no mmer par'srant sous snxsei et sceau, une personne

compétente résidant aux dites Iles, pour servir de Greffier de la dite Cour, jus-

qu'à ce qu'un autre Greffier ait été nommé par le Gouverneur, Lieutenant Gou-

verneur ou Personne administrant le Gouvernement de cette Province pour le

tems d'alors ét telle 'pèrsondé agissant> en 'qualité de' Greffier, aura les. mêmes

pouvoirs' aiutorité "etpriviéges et recevra lémêine salaire'quele Greffier qui aura

été nommé comm susdit.
ref subpoenaso eétosqus- Formle

XIII. Et qu'il soit statué, que tous 1séi-efs, dubpseastouoexénutio qr se-

ront émanés par le dit Comnmissaire éivertu des dispositions du présent Acte, subpona ou

devront être faits'suivant la formule prescrite dans l'appendice ci-ànnexé. dexeetmn.

XIV. ~ ~ ~ ~ ~ ~~t Etq'lsi 'tté u du ecso il n'y aurait aucun Jg eax ~ d
t , so e reer prActo.
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de résidant aux dites les, tous les ouvoirs etautorité qui sont donnés etles devoirs
imposés à tel Juige. de Paix, seront dévlus au plus ancien Missionnaire résidant
aux dites Isles, "et mis a exécution par«lui.'

XV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte demeurera en vigueur jüsqu
premier jour de Mai, mil-huit-cent-quarante-quatre, et de là, jusqu'à la fin de la
Session alors prochaine de la Législature, et pas plus longtems-

XVI. Et quilsoit statué, que t&utes Lois en vigueur dans cette partie de la Pro-
vince appelée Bas-Canada, et contraires aux dispositions du présent Acte seront en
autant qu'elles se rapportènt auix les de la Magdelaine, suspendues pendant la du-
rée du présent Acte et pas plus longtems.

APPENDICE.

(FORMULE D'ASSIGNATION.)

Province du Canada,
COUR DE COMMISSAIRE.

Iles de la Magdelaine.

VICTORIA, par la Grâce 'de DIEU, Reine du Royaume-Uni de la Grande.
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la Foi, 4-e., ¶c., 4-c.

A tout et chaque Huissier, Constable, et autres Officies ds

- Iles de la Magdelaine,

SALUT:

IL vous est par ces présentes ordonné d'assigner au nom de Sa Majesté
des îles de la Magdelaine, s'il s'y trouve, à être et comparoir, au

Havre d'Amherst, en la demeure de devant
notre Commissaire pour la décision de certaines causes ou actions d'une"nature
personnelle dans les dites Iles de la Magdelaine, le jour de

à heures de midi, pour là
et alors répondre à d dans une demande
pou.r la somme de et dont un état détaillé est ci-anneé,
et de faire votre rapport de la présente assignation avec vos procé4és sur icellele,
ou avant le dit jour.
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TEMON notre dit ommissaire ce
jour de. ee de NotreRègex at en
l'année de Notre Seigneurnmil hut cent

Co ioiaire.

(FORMULE-DE SUBP NA

Province du Canada,
COUR DE COMMISSAIRE

Ies de la Magdelaine.

A

SALIT

J'ordonne que, laissant de côté toute affaire et excuse, yous ethacun de vous

soyez et comparaissiez en personne, devant moi, Commissaire de Sa Majesté
pour les les de s la Magdelaine, au Hâvre d'Amberst, en la demeure de

le jour de
à heures de midi, pour là et alors rendre té-

moignage sur toute et chaque chose que vous ou chacun de vous pouvez connaître
dans une certaine cause entre Demandeur, et

Défendeur, devant moi dit Commissaire; et n'y
manquez pas, sous les peines de droit.

Donné sous mon seing et sceau, à ce
[L. S]

- ~Commissaire.

(FRM F D'UN GARANT DEl ÉUTION.).

Provinock CanadaI
COUR DE COMMISSAIRE.

nes dela.. elaine

A tout t chaque Huissier, Constable et autres Officiers des let de la Magde.
laine ; y
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Vu que A. B. d a, le jOUr de
devant moi, Commissaire de Sa Majesté pour la décision

de certaines causes ou actions d'une nature persôùnelle, dans les dites Iles de la

Magdelaine, obtenu Jugement contre des dites Iles,

pour la somme de en principal, et
de frais, sur lequel (ou sur telle partie d'icelui qui pourra être due,) il doit y avoir

exécution: Il vous est en conséquence par ces présentes commandé au nom de Sa

Majesté de prélever sur les meubles et effets du dit

(excepté ses bêtes de charrue, ses instrumens d'agriculture, les outils propres à

son métier, ses accoutremens et instrumens de pêche, à moims que ses autres meu-

bles et effets ne soient insuffisans, et excepté dans tous les cas son lit et couverture,
ses hardes ou celles de sa famille, ou aucune vache, mouton, cochon, ou aucun

poêle ou bois de chauffage exemptés de.la saisie par la Loi,) la somme susdite

avec les dépens, avec aussi pour les frais de la pré-
sente exécution, et de remettre au dit l'excédant, si

aucun il y a, après parfait paiement de la susdite somme de

TEMîoiN mon seing et sceau ce jour de
en la année du Règne de Sa Majesté, et en l'année de

Notre Seigneur mil huit cent

[L S.]

Commissaire.

C A P. XXIII.

Acte pour continuer pour une période limitée, certains Actes y men-

tionnés.

TTENDU qu'il est expédient de continuer pour un tems limité, certains

PrêAbule. A ctes ci-après mentionnés de la Législature de cette partie de la Province

appelée Haut-Canada; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et

de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en

vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dansle Parlement du Royaume-Uni dela

Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, ".1dcte pour réunir les Proinces du Haut

et du Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes

statué par la dite autorité, que l'Acte de la dite Législature passé dans la sixième

année du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé, Acte
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pour abg un Acte passé dans läj uaraite-neuvième année du Règne de feu Sa 6.G. 4. 29

Majesté le Roi George Tois, intitulé 9 Acte pour encourager la destructon de lou.ps
en cette-rovincet poujair desdispositions ultéieues pour eitermine ces ari
rnau. destructeurs, soit, et le dit Acte est par ces prsentes continüé, et demeurPra
en pleine vigueur et effet dans cette partie de la Province ci-devant appelè Haut-
Canada, jusqu'au premier jour de Novembre,. de l'année de notre Seigneur mil-
huit-cent-quarante-quatre, et delà, jusqu'à la fin de la Session alors prochaine du
Parlement de cette Province,, et pas plus longtems nonobstant toutes choses à ce
contraires dans le dit Acte:

. Et q'il soit statué, qu'un Acte passé dans a onième aunée du Rene de
feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé, Ace pour atriser les Sessio s de

Quartier du District de Home, à pourvoir au soulagement des pcrsonnes enensées

pauvres de ce District; et aussi, un Acte passé dans la troisième année du Règne
de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre intitulé, Acte pour continuer un Acte 3. G. 4. 46

passé dans la onziléme année du Règne de feue Sa Majesté, intitulé, 'Acte pour au-
toriser les Sessions de Quartier du District de Home, à pourvoir au soulagement des

personnes insensées pauvres de ce District, soient, et les dits Actes sont par ces 'pé-
sentes continués, et deneureront en pleine vigueur et effet dans cette partie de la
Province ci-devant appelée Haut-Canada, jusqu'au premier jour. de Novembre, de
l'année de Notre Seigneur mil-huit-cent-quarante-quatre, et del jusqu'à la fin de,
la Session alors prochaine du Parlement.de cette Piovincé et pas plus longtems;
nonobstant toutes choses à ce contraires dans les dits Actes.

HI. Et qu'il soit statué, que P'Acte de la Législature de cette partie de la Pro-

appelée Haut-Canada, et passé dans la septième année du Règne de Sa Majesté
le Roi Guillaume Quatre, intitulé, Acte pour établir des Sociétés d'Ariculture, et 7. G. 4. c. 9

pour encourager 'agriculture dans les divers Districts de cette Proince soit, et le dit
Acte est par ces présentes continué, et, demeurera en pleine vigueur et.effet, dans
cette partie de la Province ci-devant appele Haut-Canada, jusqu'au premier jour
de Novembre de lannée de Notre Seigneur mil-huit-cent-quarante-quatre, et de

là jusqu'à.la fin de là Session alois prochaine du Parlement de cette Provice, .et
pas plus longtems; nonobstant toutes choses à ce contraires dans le dit Acte.

CAP,
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C. A P.' XXIV.-

Acte pour améliorer l'administration de la ustice en Matière Crimit
nelle dans cette Province.

[lS8me Septemnbre, 184AL[

TTENDU qu'il est expédient, dans la vue d'améliorer l'administration de la
Pémue Justice en Matière Criminelle dans cette Province de définir dans quelles

Prnarnbule. circonstances des personnes accusées de félonie peuvent être admises à caution;
et de mieux pourvoir à la manière de prendre examinations, informations, cau-
tionnemens et reconnaissances, et en faire rapport au, tribunal convenable; et
d'adoucir dans certains cas la rigueur technique des procédures criminelles, de
manière à assurer la punition des coupables sans priver les accusés d'aucuns
justes moyens de défense; et d'abolir le bénifice du Clergé et quelques formalités
qui embarrassent la due administration de la Justice; et de mieux pourvoir àla.

punition des coupables en certains cas; Qu'il soit en. conséquence statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil
Législatif et de PAssemblée Législative de la Province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provin-
ces du Haut et du Bas-Canada et pour le, Gouvernement du Canada, .et ilèest par ces
présentes statué par la dite autorité que l'orsqu'un individu sera conduitsur une

Person- accusation de félonie ou soupçon de félonie devant un ou plusieurs Juges de
nes sous ac- Paix, et que l'accusation sera fondée sur une preuve du fait positive et croyable,

de. ou sur une preuve telle que, si elle n'est point expliquée ou contredite, elle élève
pauryont être dans l'opinion du Juge ou des Juges. une forte présomption de la culpabilité de Páàc-

tions, et n cusé, tel accusé sera envoyé à la prison par tels Juge ou Juges de la mamère ci-
rête pas. après mentionnée; mais s'il ne se trouve qu'un seul Juge présent, et si tout le

témoignage rendu devant lui est de nature à ne pas établir une forte'présomptio de
culpabilité, ni à justifier le rejet de l'accusation, alors le Juge ordonner.a que la
personne accusée soit retenue sous arrestation, et la dite personne sera conduite de
vant deux Juges au moins; et lorsqu'une personne ainsi conduitejou une personne
conduite en premier lieu devant deux Juges de Paix, sera accusée de félonie ou sous
soupçon de félonie, et que le témoignage rendu au soutien de l'accusation ne sera
pas dans l'opinion des dits Juges suffisant pour établir une forte présomption de la
culpabilité de la personne accusée, et pour exiger l'emprisonnement de cette per-
sonne, ou s'il est fait de la part de la personne accusée telle preuve qui, dans l'o-
pinion des dits Juges, affoiblisse la présomption de culpabilité, mais qu'il paraisse
néanmoins aux dits Juges, en l'un et l'autre cas, qu'il y a cause suffisante pour
qu'il soit judiciairement informé de la culpabilité de la personne accusée, alors la

dite
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dite personne sera reçue' à 'caution parles dits deux Juges, de la manière ci-après
mentionnée: Pourvu toujoursque rien de ce qui esti contenu. en ces présentes
ne~sa entenduexigée qu'aucun-Juge ou Jugesreçoivent aucune.pruve de la part
d'une ';esönne cséée nme susdit à noins-qu'il ne paraisseaur ditsJuge ou
Juges qu'il oit convenable et utile dela recevoir pour les ims de lJstice.

SEquil soitstatué, - que deux Juges de Paix avant que de recevoir à cau- de i
Paix avai

tion, et un ou plusieurs Jugès, avant que 3de consigner à-la prisonugaucune per ue d rece-

sonne arrêtée pour félonie, ou sur soupçon de félonie, prendront lexamination de °u 
la dite personne, et les informations sous serment de ceux qui sauront les faits et gnErapri.on
circontáncés e l'affaire, et mettront parécrit le tout, outellepartie quir sera per- ne a
tinente' e_ présence de lapartie accusée, si elle est en état d'arrestationet - qui érilèa-

il sera donn6êpleiné o"casioni de transquestionner les dits témom sielle jugea et oblicront

pdeux Juges recevant à caution certifieront le cautionne-
propos, ele faire, 'et'lé& opaoîea
ment par écrit et tout tel Juge aura pouvoir'de, ander1 parcitation oute personne procas

dans sajurisdictionqu'il aura lieu de croire capable-de Tendre un témoignage utile
touhanät'aucune telle félonie ou soupçon de félonieet d'examinerdl dite per-
soiisòs serrment à cet-égard, et d'obliger par reconnaissance de dette toutes les
personnes sachiùou déclarant quelque chose d'impoitant à l'égard d'aucune telle
félonie, ou soupçon de ëlonie, à com-paraître àla-prochaine Cour d'Oyer et Ter-
miner ou Goal deihvery; ou autre Cour où devra' se faire le-procès -pour.la;dite tions c. ser

offénse, pour y, poursuivrealors"et ýrendie témoignage, contre la partie accusée; * r
etes-dits Juge et Juges respectivement, souscriront les dites' examiations,-
formations, cautinnemens et reconnaissances et les remettrontou ieront -remettre
à l'Officier convenable de la Cour où devra se faire le procès, avant ou lors de
Po-uverture dé la"Cour fet dans le cas oune personne:mandéecomme susdit, refuse-
rait dêtre examinée ou de consentir telle reconnaissance, il sera loisible -aux; dits

Juge o. Juges 6e consigner la dite personne à la'Prison Commune du District,
Comité, Cité'ou Ville'jusqu'àë cquela dite personne se soumette à la dite exami-
nation ou consenè la dite teconnaissance ou soit élargie conformément à4la loi:
Pourvu, qu eune telle examinationn'assujettira'lapersonne-examinée b-aucune
poursuite ou'pénalité, ni me sera, donnée en, témoignage contre ,a dite personne
ai cén'est sur qelge énditement- pour avoir commis 'un arjure volontaire et

mlicieuxdsla dite exaniination.

. Et q''il soitqtatuéque tout Jge"de-Paix devant qui seraamenée-au- Devoir des

cûne personne accuséederméfait; (misdeneanS) ou soupçon d'icelui-prendraa'exàmi- ur les accu-

naion dle la personne useetles nformations snusesermentide ceuxtqui sauront a de m-

les fis e -constaics ideVaffire-et imettra par écrit le'tout, ouételle partie' qui
-pourra être pertinénte, vant' de consigner à la prisonla personne 'ainsi accusée, ou
d'exiger quelle dbnne câution ; eten teut cas descautionnement, certifiera -le cau-

tionnement
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tionement par écrit, et aura pouvoir de,'lier! toute personne par reconnaissance
de dette à comparaître et poursuivre ou reindre témoignage contre la personne ac-
cusée, de la même manière que, dans les cas de félonie.; et il souscrira toutes exanni-
nations, informations, cautionnemens et reconnaissances, et les remettra ou fera
remettre à l'Officier convenable de la Cour où deyra, se fair.e le procès,, avant ou
lors de l'ouverture de la dite Cour, de la même manière que dans les cas défélo-

Aucun t nie ; et il ne sera accordé aucun trâverse ou autre remise d'aucun procès' qui s'en
verse ne sera suivra, si ce n'est pour raison particulière justifiée à la satisfaction de la dite Cour,
accorde. ou du consentement du poursuivant.

Devoir du IV. Et qu'il soit statué, que tout Coroner lors de toute inquisition prise devant
Coroner. lui, par laquelle-aucune :personnne devra être enditée d'homicide excusable ou de

meurtre, ou comme complice de meurtre avantle fait, mettra par 'écrit, en présence
de la partie accusée, si elle peut être appréhendée, les preuves données au Juri
en sa présence, ou telle partie d'icelles qui se trouvera importante, donnant à ,a
partie accusée pleine liberté de faire ses transquestions ;et aura pouvoir de ler par-
reconnaissance de dette toutes les personnes sachant ou déclarant quelqe chose

d'important au sujet du dit homicide excusable ou meurtre, ou de la dite pffence
de complicité de meurtre, à comparaître à la prochaine' Cour d'Oyer et Term&ner,
ou Goal Delivery, ou autre Cour où devra se faire le procès, pour y poursuivre
alors ou rendre témoignage contre la partie accusée; et tout tel Coroner certifiera
et souscrira les dits témoignages, et toutes les dites reconnaissances,. et aussi lin-

quisition prise devant lui, et les remettra à l'Officier convenable de la Cour où
devra se faire le procès, avant ou lors de l'ouverture de la dite Cour.

Y. Et qu'il soit statuié, que lors et, aussi souvent qu'aucune personne sera, dé
Lorsque laLoxedéen'qeue pa quelques Juge ou Juges, ou. Coroner comme, ci-dessus, po.ur subir son

partie détenueteupadésirera être oèdiprs iesnC selPouuruA«
désiyra.~trcrocs. il sera et pourra être pemsau dt'"~e o -l rcr~ g

admise à cau- l p p
tion, les Juge ent, de signifier aux dits Juge ou Juges ou Coroner, paiý qui lemprisonemèntaura
de Paix sur été décrété, que c'es son-intention aussitôt quesonAvocat pourra obtenir audience
notice, trans-
mettront toutes de faire motion dans la Cour de Juridiction Supérieure de. Sa ajesté pour cette
les inf>rma-leos aunCrca partie'de la Province où la dite personne'ýsera emprisounée, ou- devant udes Juge
tions au Clerc
dt la Cou- d'ielle, pour obtenir un ordreu Juge e G orone r Come pour le Dstrict où

lé dit prisoniersera confiné, de recevoir le prisonnier à caution, sur quo ra du.

devoir des dits Juges ou Juge, ou Coroner, -par qui le'peisonnement aura été dé-

* crété, de transmettre avec toute diligence convenable- -.au, Bureau du -Clerc -deýla
Couronne, ue c'etintenet sous le Seing et aun d'eudies
les informations lexaminations et autres tinages de lffaense o n1ctt
dit prisonnier sera accusé, avec une copie dugaprisonnierenat, srquoentra ainsi

que de l'enquête, si telle il y a, et le paquet contenant ces choses sera remis àla

personne qui en fera la demande afin de les transmettre comme susdit, et sera
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certifié sur le dehors d'icelui comme contenant Finformation rélatië à laffaireà en
question.

VI. Et Ëit soit statuålîue sur l demande faite à la Cour de Juridiction Cri-
miiielle Supéieure de Sa Majesté poa laprtie.el laP-ovi ue o plà ërsöé se
trouveraerpàsonnée ouà aucun deseJgesdicelle enmémeordre serarendu tou-
chant le ca'tionnement ou l'enprisoñnement ultérieur du isonierque si la
partié eût té armenée sur u Habeas Coirpts.

VII. Et qu'il soit statué, que si quelque Juge de Paix ou Coroner néglige ou
transgresse eû qelque chose contre le vrai senset iritentioni «d'aucune des dispo-
sitions de cet Actë, il sea 'loisible àla Coúr à l'fficier de·- iquellè les:dités eanii-
nation infoirnation, témignaes, ca tionnernent, reconnaissance ou inquisitión
auraient dû être remis, et par cës présëntes pouvoinest doñriIl à la dite C6'ü et
elle estrequise d'iiposer, 'après examen 't üeprè- de ofiense d'une mianiè-ë
sommaire, tellë amende à tel Juge ou Coroner qu'elle trouéer convenàble.

VIII. Et qu'il soit staté, que les dispostios d àprésent Aète ielatives aux
Juges et Coroneis auront leür -application aux Juîes et Coroners, noi'sëulêüent
des Districts et Comtés en général, mais aussi de toutes aütres juriidiiohs.

X. Et qu'il soit statué, ue tutes. personnës subissant leurs procès pour félo-
nies seront reçues, après la clôturë de la cause du côté de la poursüite, à y faire
une pleine réponse et défense paConseil, instruit dans la loi ou par Procureur
dans les Cours où les Procureurs pratiquent comme Conseils. 9

X Et qu'il soit statué;que dans tous les cas dé conviction smmai e 1es per-
sonnes accusées seront reçues à faire lerpleine réponse et défense, et à fairè ea-
miner et. tran'squestionner-lesftéins par Cônséi ü Procúreur,

X. Etqu'il 'soitxstàtu, que lorsWet aÙssi ouvemt queá pésne c iuieque
personne confinée dans quelque Géole ou Prison en cette Province, ou îùr les
limites d'icelle, sera requise dans quelque Cour d'Assize et 1isi Prius, ou d'jyer

>ts Teonhe-u GenraGodDei ou autre Côur, ilserrt étpoôü£rtet Iiiible
41a"Coûr devant laqubell-a présene des ditsp-ioînnieis èà re uise, donér
à sa discrétionau Shérîf, Géolier ou autre persÔmine ay i giàrde udit iúîi-
nër, de i rer ledit risonniéeàtla personeenomne& daàs1 ;diiž repZuie
recevoir, lafuellepersorine alois cnuir-a aùssitôediprisonniërtid l ó.
siêgera laCourd'où sera émanéé ditiordredpoür y écevoir etexéitëtfi oiie
ultérieur qui paraîtrajdust' diteCour Pourvu tjoursqu'ucní prisóïnier

Y confine
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confiné pour aucune dette ou dommages dans quelque cause civile ne sera trans-

féré par ce moyen hors du District où il sera confiné.

Les Prison- XII. Et qu'il soit statué, que toutes personnes qui après la passation du présent

droit d'avoir Acte, seront tenues de donner caution ou envoyées en prison pour aucune offense

itions ontre la Loi, auront droit de requérir et d'avoir sur leur demande (de la personne

a. contre qui en aura la garde, et qui est par ce présent requise de les livrer), copies des

examinations des témoins respectivement, sur les dépositions desquelselles auront

été tenues de donner caution, ou envoyées en prison, en par elles payant pour les

dites copies une somme raisonnable, n'excédant pas trois deniers pour chaque

feuillet de cent mots: Pourvu toujours, que si telle demande n est pas fàite avant

le jour fixé pour le commencement des Assizes ou Sessions devantlesquelles devra

avoir lieu le procès de la personne de la part de qui telle demande sera faite, la

dite personne n'aura pas droit d'avoir aucune copie de l'examen des témoins, a.

moins que le Juge ou autre personne qui devra présider au ditprocès ne soit:d'opi-
nion que la dite copie peut être faite et livrée sans causer de retardement ou
inconvénient au dit procès ; mais il sera néanmoins compétent au ditre ou autre

personne qui devra présider au dit procès, s'il le juge à propos, de remettre le dit

procès, parceque copie de l'examen des témoins n'aura pas été préalablement
fournie à la partie accusée.

Les personnes XIII. Et qu'il soit statué, que toutes personnes subissant leurs, procès auront

subissant*leur le droit, au tems de leur procès, de voir gratuitement toutes dépositions (ou copies

procvs Pour d'icelles) qui auront été prises contre elles, et rapportées en la Cour devant la-
ront voir toutes
d6positions- quelle se fera le procès.

La seul d'-
fense de non XIV. Et qu'il soit statué, que si une personne quelconque, étant intérrogée sur

coupable met- un enditement pour trahison, félonie, ou piraterie, défend à icelui par une défense
tra. le prison-
nier en état de "non coupable," la dite personne, par cette défense et sans autre forme, sera

vnt le i. censée s'en être rapportée au pays pour son procès, et la Cour ordonnera en la ma-

nière usitée, l'organisation d'un juri pour le procès de la dite personne en consé-

quence.

s il rerul XV. Et quil soit statué, que si une personne étant interrogée sur ou accusée

Cour pourra par aucun enditement ou information pour trahison, félonie, piraterie, ou méfait,
ordonner que demeure muette par malice, ou ne veut pas répondre directement î lenditement
la défe'nse de
nn coupale ou information, dans tous les dits cas il sera loisible à la Cour, si elle:le juge à
soit,-*"re propos, d'ordonner à l'officier convenable d'enrégistrer la défense de "non eoupa-

ble" de la part de la dite personne ; et cette défense ainsi constatée aura la même

force et le même effet que si elle eût été faite par la dite personne.î

XVI
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XVI. Et qu'il soit statué quesi aucune personne accusée de quelque trahison, -,au-eèrà

félonie, ou piraterie récuse péremptoirement un plus grand: iombre des hommes
rapportes our composer le Juri, quedladite personne n'a droit'par la loi de rcu- u

ser dans' chacun des 'dits cas;' touteéd rusätion péreiptoireaidel du' nombre
alloué par la loi dans aucu'dés dits cas, sera .entièremertnùllt et le procès de la
dite personne se poursuivra comüme si ladite récusation nfeûtipasété faite.

XVII. Et qu'il soit statué; qu'auc~une défense exposant audune atteinte (attain- L'ateinto

der.) ne sera plaidée par exception contre aucun enditement, à moins que l'atteinte c e

(attainder) ne soit pour la' méme offense que 'celle mise à charge danî T.'endite- ra étreplaidée.

ment

Le mnr neXVIII. Et qu'il soit statué; que lorsqu'aucune personne sera accusée de trahi- s'enquerra,

son ou de félonie;: le Jùri ýorganisé pour faire le procès à la dite personne ne sera des biens

pas chargé de s'enquéri 'de ses biens, possessions, ou effets, ni si elle a':pris la ps'r la

fuite pour la dite trahison o félonie.

XIX. Et qu'il soit statué, que le bénéfice du Clergé à légard des personnes
convaincues de félonie sera aboli; mais que rien de ce qui est contenu enÀ.ces pré- aboli.

sentes n'empêchera de joindre dans un même enditement aucuns chefs qui au-
aient' pu être joints *avant la pasationT du présent Acte.

XX Ett q'ilsoit' statué, que -.nulle personne convaincue de ,félonie ne', subiratla Q ellef
pen e ot àmisque ce:ne -soit; pour quelque "félonie qui ,était- exclu'eý 'td -Iones entri-

bénéfice du- Clergé avant'le commenlem ent du présent. Acte, dans: cette partie de caPitJIe.
la %Province 'où -le 'procès' aur ýàËlieu, ou qui -sera rendue: punissable de mrort par
quelque Acte passé aprèsole di

L'attetinet

XXI. Et comme il est utile deý prévenir tous doutes touchant lIes droitsý civisLecmen

pour uénite

des personnes convaýinctues'de félonies non capitales, qui: ont'subi le châtimfent au- après qu'il

:le üel4u a te iue.

quel elles ont étécondamnées; Qu'il soit"donc statué, que dans lecaso'quequres biffet.
délinqan'a étéouser cnvancudequequeféoni' on punissable de'tiort et ýd,ùun padon

pso.n ir &c

a stle dit dnquantaurasté'poui seraa con-
damn pour,:icéllè,lectien iu' subi aura. ýeu et aura le mêmes effêeet

conséquences rq un pardjion't v snontsaiGroandSceauquan a dont le dit
pelinq de mort ainsi convainc si our quelque fn e qui esteodu
tenuéefices upClréearile chtment ainsi ubiréseceas cettenpartiera
aPune où 'e procès le dliêuu qusra reensêtrdec mosur

une coicte sbsé arnt , e ïdtjaur.

Nul Méfait
XXII. Et comme il v a derténsméfaits qui rendentoténois incompétens < la

des ersnnesconainces e féorles nn cpitaesqui nt ubi e câti entau
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les parties qui en sont convaincues, et comme il est utile de rétablir la compétence
des dites parties après qu'elles auront subi leur châtiment : Qu'il soit donc statué,
que dans les cas où aucun délinquant aura été ou sera convaincu d'en tel méfait
(excepté de parjure ou subornation de parjure) et aura souffert ou souffrira le châ-
timent, auquel le dit délinguant sera ou aura été condamné, le dit délinquant ne
sera pas, après avoir ainsi subi son châtiment, regardé en raison de tel méfait,
comme un témoin incompétent dans aucune Cour ou procédure, civile ou crimi-
nelle.

XXIII. Et qu'il, soit statué, que dans tous les cas où une personne sera accusée
de félonie, les Officiers de la Cour devant laquelle la dite personne subira son
procès, ou devant laquelle il y aura quelques procédures au sujet de l'accusation,
et qui rendront quelques services officiels soit sur la dite accusation, ou dans le
cours du dit procès, à la personne ainsi accusée de félonie, seront payés de leurs
hofnoraires légitimes pour tous les dits services sur les fonds publics, de la même
manière que les autres honoraires à eux dûs et payables, à l'égard des services offi-
ciels par eux rendus à la Couronne, dans la conduite des poursuites publiques,
sont maintenant payés, et aucuns des dits honoraires ne seront en aucun cas ex1-
gés de la personne ainsi accusée de félonie ni payables par elle.

XXIV. Et qu'il soit statué, que toute personne convaincue d'une félonie nôn-
punissable de mort, sera punie de la manière prescrite par le Statut ou les Statuts
ayant spécialement rapport à la dite félonie, et toute personne convaincue d'une
félonie pour laquelle aucun châtiment n'a été ni ne sera ci-après spécialement
pourvu, sera considérée comme punissable en vertu du présent Acte, et sera

- sujette, à la discrétion de la Cour, à être emprisonnée et assujetie aux travaux
forcés dans le Pénitentiaire Provincial pour un tems qui n'excèdera pas sept ans,
ou à être emprisonnée dans aucune autre Prison ou lieu de détention pour un
tems qui n'excèdera pas deux ans.

e XXV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne condamnée et sentenciée,
ou qu sera ci-aprés condamnée ou sentenciée à être déportée, ou qui sera conve-

It
nue ou conviendra ci-après de s'exiler ou se bannir sous certaines conditions, soit

u pour sa vie ou pour un nombre d'années, est:ensuite trouvée en liberté dans au-
cune partie de cette Province, contrairement à la dite sentence, condamnationiou
convention, sans quelque cause légitime, avant l'expiration du terme de sa dépor-
tation ou exil, toui tel délinquant sera coupable de félonie, et sera sujet à être
déporté au-delà des mers pendant sa vie naturelle, et en attendant sa déportation
sera emprisonné pour un tems qui n'excèdera pasquatre ans, et tout;.tel délinquant
subira son procès soit dans le Distrit, Comté, ou Place où il aura été trouvé en
liberté, ou dans le District, Comté, ou Place où la dite sentence, condamnation, ou
convention aura été faite ou rendue. XXVI.
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XXVL. Et qu'il;soit statué, que dans-un enditmenou information contre un
délinquant pourt avoir été trouvé libre au-dedans deicetteProvince contrairement
aux dispositions du présen.t ;At ou d'aucun ange tequi-pourra tre ciaprs
en force en cette ProvinceiLsera sufsantdialléguer la sentence ou-condamnation
du dit délinquant à la dêpottaiin ou au-biinssement sansialléguueraucun endite-d
mentn, formation, procès;,conition jugement oi autreprocédwre contr:e le dit
délinquant, ni aucun pardon ou intenteion de faire grâceà teldélinquant, nisignifi-
cation de tel pardon, ni aucune de ces choses ayant aucunement rapport à lui

XXVI. Et qu'il soit statué, que:le referdel Couroautre Oicier ayant e certict

la garde des actes de la Cour dans laquellega dite sentence on jugement-de dépor-r le Geffier
tation ou bannissement aura été rendu,, ou son député, fera et donnera;à la de- e laeur

mande d'aucune personne de Ia part de Sa Majesté un -certificat par écrit, signé
de lui, contenant l'effet et substance seulement (omettant, ce qui est de forme)
d'aucun enditement, information, et conviction, deitel délinquant, et de la sentence
ou ordrepouisadéportation ou bannissement (pourlequel il n'exigera pas plus que
la somme de cinq chelins),lequel- eertificat sera, preuyesuffisante de; la-conviction
et sentence ou ordre pour la déportation et banissement du dit délinquant, et tout
tel certificat sera reçu eri témoignage sur. preuve de la signature de la personne
qui Paura signé.

XXVII. Et qu'il-soit statué, que lorsqu'une personne sera convaincuedune pourra ordon-
offense punissable en vertu duprésentiActe.pour, laqueljeý1emnpnisonnement peut ner la déten-

être infligé, il sera au pouyoir de la Cour de condamner le dit délinquantà être vauf
emprisonné dans la Prison Commune, ou à être emprisonné et tenu aux travaux ou islée
forcés dans la Maison :de forrection, et aussi d'ordonner-que le délinquant sera de 1. sentnce
tenu emprisonné isQiémenlt pour une ýou plusieurs portions du ,terme;de son em- d'eison-

prisonnement, oude son emprisonnement aux travaux forcés, n'excédantpas un
mqis à la fois, et n'excédant par trois mois dans la même année. ainsi -qu'il sera
avisé par la Cour dans sa discrétion.

XXIX Et. qu'il soit statuét quielorsque- setec -sera -Proné -pour 'flie si, une.per-

ntepce Qaosentencelo&c

eon saos
contre-une personnËe déjà ,emprisonnée-ou sous sente-nce ,.poUr Un, autre; .crim'e, -la sncne pour

éuer aucin

Courpoura ordonner queè'psonneme pur- e sbséquente, commen- diate cime
cera à lepration, de l'emprisonementauquel -la, dite,,person.ne,;, itr déj, ét 'nélonie,

de . te la snec

préalabllementcondainée-etlorsquela e pesonnesera ,déjà. sous.sentece, la mr en Greer
Cour; pourra rere sa sentence-pour 'o-fis -subséqueate,commeer- à-l'ex- occonde sen

sumne ida.

iation. ,de.,l'empnisonýnementauqueçl.la-dite;,personneiaura-été: préalabeméenýtcon- conence
damnéequie le termecumnulé du dit emrsneet.doive eéerç leterme Pexp*ùaon d

nla ten-re

pour lequel le dit châtiment serait autrement iigé.la ee
XXX
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Chatiment XXX. Et comme il est convenable de pourvoir au châtiment .plus exemplaire
d'tine offense lnearsaoréédsubsquente. des délinquans qui se rendent coupables detfëlonie, après avoirété déjà convain-

cus de félonie, soit que la dite conviction ait en lieu avant ou depuis le commence-
ment du présent Acte; Qu'il soit à ces causes statué, que si quelque personûe
est convaincue d'une félonie non punissable d·e mort, commise depuis une convic-
tion préalable pour félonie, la dite personne sur telle conviction subséquente, sera
sujette à la discrétion de la Cour, à être emprisonnée et tenue aux travaux foi-
cés dans le Pénitentiaire Provincial pour un tems qui ne sera pas moins de sept
ans, ou à être emprisonnée dans quelqu'autre Prison ou lieu de réclusion pour un
teins qui n'excèdera pas deux ans ; et dans aucun enditement pour toute telle félonie
commise après une conviction préalable pour félonieil suffira d'alléguer qu'à cer-
tainstems et lieux le déliquant a été convaincu de félonie, sans autrement dési-
gner la félonie préalable; et un certificat contenant la substance et effets seulement,
(omettant ce qui est de forme) de l'enditement et conviction pour la félonie préala-
ble, portant la signature du Greffier de la Cour ou autre Officier ayant en garde
les actes de la Cour où le délinquant aura été préalablement convaincu, ou du dé
puté du dit Greffier ou Officier, (pour lequel certificat il pourra être exigé et reçu
un honoraire de cinq chelins et pas d'avantage) sera sur preuve de l'identité de la
personne du délinquant, preuve suffisante de la première conviction, sans preuve
de la signature ni du caractère officiel de la personne qui paraîtra l'avoir signé;
et si quelque Greffier, Officier, ou Député, émane un faux certificat d'aucun en-
ditement et conviction pour une félonie préalable ou d'aucune sentence ou ordre de
déportation ou bannissement,ou si quelque personne autre que teflGreffier,Olflcier
ou Député signe aucun tel certificat comme étant tel Greffier, Officier, ou Député,
ou produit aucun tel certificat avec une signature fausse on contrefaite à icelui,
tout tel délinquant sera coupable de félonie, et en étant'légalement convaincu,
sera sujet, suivant la discrétion de la Cour, à être emprisonné et tenu aux travaux
fbrcés dans le Pénitentiaire Provincial pour un tems de pas moins de sept ans, ou
à être emprisonné dans quelqu'autre Prison ou lieu de reclusion pour un tems qui
n'excédera pas deux ans.

Punition du XXXI. Et vu qu'il est convenable d'abolir la punition du pilori; qu'il 'soit à
Pilori, abolie. ces causes statué que dès lors et après que le présent Acte sera devenu en vigueur

jugement ne sera rendu ni donné cocntre auunes personne ou personnes convain-
cues d'aucune offense, ordonnant que les dites personne ou personnes soient mises
au pilori, nonobstant toute loi, statut ou usage à ce contraire: Pourvu que rien de'cè
qui contenu en ces présentes ne s'étendra ni ne sera entendu s'étendre en aucune
manière jusqu'à changer ou affecter aucun châtiment quelconque qui peut être
maintenant infligé suivant la Loi, à Pégard d'aucune offense, excepté seulement
la punition du pilori.
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XXXII. Et qu'ilsoit statué, que dès lors, et après que le présent Adte sera de- ne
venu en vigueur, il ne sera pas zécessaire quil soit fait aucun-rapport au Gou- përt au Go
verneur, Lieutenant Gouverneu oul IPersonne administranth le Gouyërement,, dans verneur dn

le cas d'aucun prisonnier convaincu devant aucune Cour etmaintenat sousen dnai
tence de mort,ou qui pourra ci-après être convaincu devant aucune Couretisen-
tencié au mêmechâtiment, préalablement à ceque la dite senténce soitmise à
exécution, nonobstant toute loi, usage ou coutume,à ce contraires.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'un délinquant, sera ci-après convaincu La Cour
devant une Cour de Justice Criminelle de quelque crine qui ëntrainera la peine:de Pourra s'abs-
mort, et queý la Cour sera d'opinion que, sousles circonstances lparticulières du noncer* s
cas, le délinquant est une personne propre à être recommandée à Ila Merci Royale, le"ce conte

il pourra être et il sera loisible à la dite Cour d'ordonner, si elle.le juge à propos, convaincues
à l'Odicier convenable alors présent en Cour, de s'enquérir et de demander, (et re g fl

sur ce, tel Officier s'enquerra et demandera) si le dit délinquant a ou. connait, quel- peine de mort
que raison à donner pourquoisentence de mort ne serait pas enrégistrée, et dans e

le cas où le délinquant n'alléguerait aucune matière tou chose suffisante en loi pour sistre
empêcher que la- dite sentence ne. soit. enrégistiée la Cour pourra et devra et
elle est par ces.présentes autorisée à s'abstenir de prononcer sentence de mort
contre tel délinquant, et au lieu de la prononcer,. ordonnera qu'elle soit enrégis-
trée; et le dit Officier convenable comme susdit pourra et devra en conséquence, et
il est par ces présentes autorisé à enrégistrer sentence dexmort contre le dit dé-
linquant en la forme ordinaire et usitée, et en la manière maintenant en usage, et
de même que si la Cour eût effectivement prononcé, Cour tenante, sentence de
mort contre tel délinquant.

Tel euré-
XXXIV. Et qu'il soit statué, que le record de toute telle sentence ainsi enré- gistrement

gistrée, comme susdit, aura à tous égards le même effet et les ;mêmes conséquen-
ces que si la sentence eût été effectivement prononcée, Cour tenante. sentence eùt

Cour tenianteô.
XXXV. Et qu'il soit; statué, que lorsqu'un délinquant:sera ci-après convaincu L; cour

devant aucune Cour de Justice Criminelle de quelque offense po ur laquelle il ser-a
sujet et sentencié à la peine de mort, et quela Cour sera d'opinion que, sous les an
circonstances du cas,-la sentence dela Loi. doit être mise à exécutionil seraloi-
sible à la dite Cour -et elle est par ces présentes requise d'en ordonner l'exécution,
en la même manière qu'aucune .Cour.pouvait le faire daprès les Lis existantes
avant la passation du présent Acteé.

XXXVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu
en ces présentes n'affectera la Prérogative Royale de Merci de Sa Majesté. fec la

XXXV . e,
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Le% complices XXXVII. Et pour Poursuivre; plîs efficacement les complices de félonie avant
avant le fait
rurront bir le-fait Quil soit statué que quconqueconse

eroc, préation d'une félonie, soit qlu'.elle soit ýfélonie suivant -la l161 Coômmne, ou
com tes ou ecomme suivant aucuns'Statut ou Statuts gqui sont faits ou pourront l'tre, sera cons

devant aucune
Cor vaatu coupable de félonie et pourra« être endité et convinu, comme complice- de-la, félo-ý
Cour ayantju-
ridiction nie principale avant le fait, soit:cnjointemet ave le félon principal, soit apor la
faire le procés conviction du félon cèsrincipal ou nunra être endité et convaincud'ume félonie
au félon prn-
cipal quoique réelle, soit que le félon principal ait été ou non palablement convaincu ou quil
P'ofrense puisse p é-1).
avoir été

5
om soit ou non arenable à justice, et pourra être puni en'la. mêm manière qu'un

mise sur les complice d'une!pareille félonie avantle fait pourrait lêtre s'il était convaincu
mers ou hors ; l'offence personne qui conseillé, mo
duXXXV Et pour p s uefcse e a oun

donné comme susdit, de quelque anière qu'elle soit yenneitrà pourrarer a
née, jugée et punie par eucunet Cour ayant juridiction por C ocèsu

félon principal, en la même manière que si la dite offense et été, scommise au

lieu où l'aura été la félonie principale, quoique la dite' offense puisse avoir été

commise soit sur les mers oit dans aucun lieu aur terre, soit dans l'Empires dela

Majesté, ou hors d'icelui; et dans le cas où la félonie princip ale aurait été com-

mise dans les limites d'aucuip District ou Comté, et que l'offense de la personne

qui aurait conseillé, moyenné ou ordonné comme susdit, l'aurait été dans les lim>'i-
tes d'aucun autre District ou Comté, cette dernière offensepourra ètre exaqinée,
jugée et punie dans l'unr ou' l'autre de ces Districts ou Comtés: Pourvu toujours,
que toute personne qui aura subi son procès une fois pour iaucune telle offence,
soit de complicité avant le fait, ou d'une félonie relle, ne sera plus sujette à être

enditée ni poursuivie pour la mêmeoffene.

Le complice XXXVI. Et pour poursuivre d'une manière plus efficace les complices de fé-
apora subfir lonie après le fait; Qu'il 'soit statué quia si quelque personne- se rend complice
sol procès de d'aucune félonie aprè le fait, soit qu'elle soit félonie suivant la Lo commune ou

Coal~u suivant aucuns Statut ou Statuts''uits ou qui prront être, l'offense de acette

ctio~nd personne pourra être examinée, jugée et punie par aucune Cour ayant juridiction.

au felon prm- pour faire le procès aucfélon principal, ena même'manièe que siP of e nsd e dlront la

dite personne seseera rendue complice eûti été omms, au ééie da l a

félonie principale, quoique telle ofense puiss reavoir fét comrise soit su lesm ,

ou dans aucun' lieu sur terre, soit dans Empire de Sa Majesté,' ou horso diceui;

Si l'ofqense etodanslecasoù la félonie prncipale' prèt été commise dou laes lntesle dfn
is comiplicitou Comté et que l'acte oruleuel acune personne se serait re due.com-

daedifrndiéipusii orl êeofne

Districts et plice, l'aurait été dans les limites d'aucun aure pDustefrict le Complicesde
Comtés, leompic our- ce complice pourra être examinée, jugée et punie dans l'un ou l'autre de ces Dis-

r ans i"-tricts ou Comtés: Pouvu to ujours, que tout personne qui aura en subi la

e P r. ces une fois pour aucune offnse de compliciténe sra pls. sujette u être enditée

ni poursuivre pour la même offense. a é m ni d

en °mi"DitrctouCotéetqu Pct pr eqelauunaprsnn s srat enueco
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XXXIX. Et pour que tous complices puissent être endités et punis dans les cas Le coipuece
où le félon principal n'est pas atteint (attainted) ; Qu'il soit statué, que si un dé- iaprs

linquant principal est en aucune manière convaincu d'une félonie, il sera loisible cocion

de procéder contre le complice d'avant ou après le fait, en la même mamiere que quoiquelepn-

si le félon principal eût été atteint de telle félonie, quoique tel:.félon pricipal puis- '
se être décédé, ou avoir reçu son pardon ou avoir été autrement libéré avant l'at- atteint

teinte (attaindcr,) et tout tel complice subira s'il est en aucune manière convaincu,
le même châtiment qu'il aurait subi comme tel, si le principal e.ût été atteint.

XL. Et pour poursuivre d'une manière plus efficace les offenses commises près Lei offenses

des limites des Districts ou des Comtés ou en partie dans un District ou Comté et les imites de

en partie dans un autre; Qu'il soit statué, que lorsqu'une félonie ou méfait auront D i rts!

été commis sur la limite ou les limites de deux Districts ou Comtés ou plus, ou a ront être pour-

la distance de cinq cents verges de telles limite ou limites, ou auront été commen- u ra r

cés dans un District ou Comté et achevés dans un autre, ces félonies ou méfaits

pourront être traités, examinés, jugés et punis dans aucun des dits Districts ou
Comtés, en la même manière que s'ils eûssent été effectivement et entièrement
commis en icelui.

XLL Et pour poursuivre d'une manière plus efficace les offenses commises du- ense

rant les voyages d'un lieu à un autre ; Qu'il soit statué que lorsqu'il sera commis rant le voyage,

aucune félonie ou méfait sur aucune personne ou rélativement à aucune propriété P°"t°

dans ou sur aucun Carosse, Waggon, Charrette, ou autre Voiture quelconque d aucun

servant à quelque voyage, ou qu'ils seront commis sur aucune personne, ou rela- comté ou Di

tivement à aucune propriété, à bord d'un vaisseau quelconque naviguant sur au- ture &c. aura

cane rivière navigable, canal ou eaux intérieures, telle félonie ou méfait pourront pané.

être traités, examinés, jugés et punis dans aucun District ou Comté sur aucune

partie desquels tel Carosse, Waggon, Charrette Voiture ou Vaisseau auront passé Lorque les

dans le cours du voyage durant lequel telle félonie et méfait auront été commis, ctés &c.

et ce en la même manière que s'ils avaient été commis dans aucun tel District ou bueron Io

Comté; et dans tous les cas où le bord, le centre ou autre partie d'aucun grand lin lat u-
chemin, ou le bord, la rive, le centre ou autre partie d'aucùne telle rivière, canal ra sbr s

ou eaux intérieures, formeront la limite de deux Districts ou Comtés, telle félone 'on ru autre

ou méfait pourront être traités, examinés, jugés et punis dans l'un ou l'autre des District ou

dits Dîstricts ou Comtés, sur, joignant ou près la limite d'aucune partie desquels
tels Carosse, Waggon Charrette, Voitureou Vaisseau auront passé dans le cours du

voyage durant lequel telle félonie oumefait auront été commis, et ce, en la même
manière que s'ils avaient été effectivement commis dans tels District ou Comté.

XLI. Et pour ôter la difficulté de faire mention des noms de tous les pro- dam% les en-

priétaires, dans le cas d'associés et autres co-propriétaires ; Qu'il soit statué, que offense. c.
dans mIse3 sur l
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propriét6 de dans tout enditement ou information pour aucune félonie ou méfait dans lesquels
ponnc""es il sera nécessaire d'aléguer la propriété d'aucune chose quelconque, soit mobilière

pou tre at- ou immobilière, qui sera la propriété ou en la possession de plus d'une personne,
des associés en soit que ces personnes soient associées dans le commerce, copropriétaires, cohéri-
e nomre, tiers, ou propriétaires en commun, il suffira de faire mention de l'une de ces per-

sonnes et d'alléguer. que la propriété appartient à la personne ainsi nommée et
autre ou autres, suivant la circonstance ; et lorsque dans un enditement ou infor-
mation pour une félonie ou méfait, il sera nécessaire de faire mention pour un
objet quelconque d'aucuns associés, copropriétaires, cohéritiers, ou propriétaires
en commun, il suffira de le faire en la manière susdite; et la présente disposition
sera censée s'étendre à toutes Compagnies d'Actionnaires Associés, et Administra-
teurs et Dépositaires.

Dn l XLIII. Et qu'il soit statué, que dans tout enditement ou information pour fé-
ditemns ep ur lonie ou méfait commis sur, dans ou relativement à aucune Eglise, Chapelle ou
félonies • Lieu de Culte Religieux, ou relativement à aucun Pont, Cour ou Palais de Jus-
relativement Masn Crrcine
aux 1ig tice, Prison, Maison de Correction, Pénitentiaire, Infirmerie, Asyle ou autre

nts ou édi- Edifice Public, ou à aucun Canal, Ecluse, Epanchoir ou Egoût construits ou
il ne sera pas entretenus en tout ou en partie aux frais de la Province, ou d'aucune division ou
l q subdivision d'icelle, ou relativement à tous matériaux, ou effets quelconques
propriété ap- fournis aux frais de la Province ou d'aucune division ou subdivision d'icelle, qui
ce as pourraient être employés pour construire, changer ou réparer aucun Pont ou Grand

Chemin, ou aucune Cour ou autre tel Edifice, Canal, Ecluse, Epanchoir ou Egoût
comme susdit, ou qui pourront servir dans ou avec aucune telle Cour ou autre
Edifice, Canal Ecluse, Epanchoir ou Egoût, il ne sera pas nécessaire d'allé-
guer que la dite Eglise, Chapelle, ou Lieu du Culte Religieux, ou le dit Pont,
Cour ou Palais de Justice, Maison de Correction, Pénitentiaire, Infirmerie, Asyle
ou autre Edifice ou tel Canal, Ecluse, Epanchoir ou Egoût, ou tous tels Maté-
riaux ou Effets, sont la propriété d'aucune personne.

La propriété XLIV. Et par rapport· aux choses confiées aux commissaires des barrières;
relative aux Qu'il soit statué, que dans tout enditement ou information pour félonie ou méfait
cheminsà bar commis sur ou relativement à aucune maison, bâtiment, porte ou machine qui serontriéres porr
être attrbuée établis, ou à aucune lampe, planche, pierre, pôteau, clôture ou autre chose dont
a &-c.s on se sera pourvu, en exécution d'aucun Acte en force en cette Province, pour

construire aucun chemin à barrières ou aucunes commodités ou dépendances res-
pectives d'icelui, ou relativement .aucuns matériaux, outils ou instrumens dont
on se sera pourvu pour construire, changer ou réparer aucun tel chemin, il suffira
d'alléguer que telles choses appartiennent aux Commissaires du dit chemin, et il
ne sera pas nécessaire de faire mention des noms d'aucun des dits Commissaires.
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XLV. Et pour empêcher les abus des défenses dilatoires; Qu'il soit statué, Les endite-
1ê -mens ne seront

que nul enditementni information ne seront invalidés sur aucune défense dilatoire p in°,""s
appuyée sur une erreur de nom, (misnomer,) un manque de qualités, ou sur des une dé-
fausses qualités relatives à la partie faisant telle défense, quand même la -Cour appuyée

serait satisfaite par affidavit ou autrement de la vérité des allégués de telle dé- u erreu d°

fense : mais en ce cas la Cour ordonnera aussitôt que l'enditement ou information (minwer.)

soient amendés et rectifiés, et interpellera la partie de répondre à l'accusation et
procèdera comme si telle défense dilatoire n'eût pas été faite.

XLVI. Et pour que les châtimens soient moins souvent entravés en consé- Certaines

quence de superfluités techniques ; Qu'il soit statué, que nulle sentence sur un ni"vaderont
enditement ou information pour félonie ou méfait, soit après verdict, ou mise-hors- pas rendite-
de-loi, (outlawiy,) ou par confession, contumace ou autreient, ne sera arrétée ni "ct ,aai-
invalidée par un défaut de preuve sur aucune matière qu'il n'est pas essentiel de treen-
prouver, ni par ce que les mots " tel qu'il parait parle record" ou les mots " avec
force et armes" ou ceux "l contre la paix" auront été omis, ni par ce que les mots

contre la forme du Statut" auront été exprimés au lieu de ceux Il contre la forme
des Statuts" ou vice versâ, ni par ce que la personne ou les personnes dont il sera
fait mention dans l'enditement ou information auront été désignées par un nom
d'office ou autre dénomination désignative, au lieu de l'avoir été par leurs propres
noms, ni parce que le tems où l'offense aura été commise naura pas été exprimé,
dans les cas où le tems n'est pas essentiel pour constituer l'offense, ni parce.qu'il
n'aura pas été correctement précisé, ni parce que l'offense aura été alléguée avoir
été commise un jour subséquent à celui de la mise en accusation par le rapport sur
l'enditement, ou par la présentation de l'information, ou à un jour impossible, ou
à un jour qui n'a jamais existé, ni parce qu'il y aura eu erreur de juiidiction,
lorsqu'il paraîtra par l'enditement ou l'information que la Cour aura eu juridiction
sur l'offense.

Certains dé-

XLVI. Et qu'il soit statué, que nulle sentence après verdict sur un enditement f*uts de forme

.ou information pour félonie ou méfait, ne sera arrêtée ni invalidée par le manque * n'inn-
de similiter, ni parceque l'ordre pour citer le Juri aura été donné à un officier im- *dernt le

propre sur une fausse suggestion, ni par aucune erreur. de nom ou de désignation rees coi-

de l'officier faisant le rapport sur telle citation, ou d'aucun des Jurés, ni parceque tion.

aucune personne aura servi dans le corps du Juri, sans avoir été mise au nombre
des Jurés par le rapport du Shérif ou autre officier; et. lorsque l'offense mise à
charge sera une offense prévue ci-devant par aucun Statut, ou entraînant une pu-
nition d'un plus haut degré ou exclue du bénéfice du Clergé en vertu7 d'aucun
Statut, l'enditement ou information après verdict seront réputés suffisans, s'ils
contiennent une définition de l'offense dans les mots du Statut qui la prévoit, qui
en prescrit le châtiment, ou exclut le délinquant du bénéfce du Clergé.

XLVUL,
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Effet d'un XLVIII. Et qu'il soit déclaré et statué, que lorsqu'il plaira à Sa Majesté la
pardon absolu

u condition- Reine, ou au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou personne administrant le'
ne], d'un con- Gouvernement de cette Province, pour le tems d'alors, d'étendre la Merci Royale

-damné.

à tout délinquant convaincu d'aucune félonie punissable de mort ou autrement, et
d'accorder par garant sous le Seing Manuel Royal, contre signé par un des princi-
paux Secrétaires d'Etat, ou par garant sous le Seing, Sceau et Armes de tel Gou-
verneur, Lieutenant Gouverneur ou personne administrant le Gouvernement
comme susdit, un pardon soit absolu ou conditionnel à tel délinquant, sa mise en
liberté, dans le cas du pardon absolu, et l'exécution de la condition, dans le cas du
pardon conditionnel, auront l'effet du pardon accordé au dit délinquant sous le
Grand Sceau, quant à la félonie pour laquelle tel pardon pourra avoir été accor-'
dé: Pourvu toujours, que nul pardon absolu, ni la mise en liberté par suite d'ice-
lui, ni aucun pardon conditionnel, ni l'exécution de la condition attachée à icelui,
n'empêcheront ni ne mitigeront, dans aucun des dits cas, la punition à laquelle le
dit délinquant pourrait être autrement légalement sentencié, sur une conviction
subséquente pour aucune félonie commise, après que tel pardon pourra avoir été
accordé.

Les recon-
inaissnces en XLIX. Et vu que l'usage de faire payer indistinctement le montant des recon-

ceron cas ne naissances par lesquelles certaines personnes sont tenues de comparaître pour
en état de poursuivre ou rendre témoignage, ou pour répondre à un assaut ordinaire, ou qui
suru l"rdr" sont données dans les autres cas ci-après spécifiés, a été trouvé avoir dans plu-
d'un Juge. sieurs circonstances des résultats trop rigoureux pour les personnes qui avaient

fourni telles reconnaissances; Qu'il soit statué, que dans tous les cas où aucune
personne tenue par reconnaissance de comparaître, (ou pour la comparution de
laquelle aucune autre personne se sera ainsi obligée) pour poursuivre ou rendre
témoignage dans aucun cas de félonie ou méfait, ou pour répondre à aucun assaut
ordinaire, ou autres matières concernant la paix, manquera de ce faire. l'Officier
de la Cour par lequel les reconnaissances sont mises en état de poursuite, devra
et cet officier est par ces présentes requis de préparer une liste par écrit mention-
nant le nom de chaque personne en défaut comme susdit, et la nature de l'offense.
par rapport à laquelle telle personne ou ses cautions s'étaient ainsi obligées, ainsi
que la résidence, le commerce, la profession ou le métier de la dite personne et -de
ses cautions, et devra distinguer sur cette liste les principaux obligés des cautions,
et alléguer, s'il la connait, la cause du défaut de telle personne, et si par tel défaut
les fins de la Justice ont été éludées ou retardées; et tout tel Officier devra etAl
est par le présent requis de soumettre, avant la mise en état de poursuite de telle
reconnaissance, cette liste, si c'est à une Cour d'Oyer ou Terminer ou Gaol Delwi-
ery d'aucun District ou Comté, ou à une des Cours Supérieures de Record de Sa
Majesté en cette Province, à l'un des Juges de ces Cours,respectivement, ousi cesti
une Session de la Paix, à deux des Juges de Paix qui auront assisté à telles Cours,
lesquels sont requis et ont pouvoir par ces présentes d'examiner la dite liste, et

de
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de rendre tel ordre par'rapport à larmiseen état de poursuite oula poursuite de
telle reconnaiâsance, que les dits Juges respetivement, croiront juste;, et il ne
sera pas loisible à l'Officier d'aucune Cour de mettre en état de poursute ni de
poursuivre aucune telle reconnaissarne, sans l'ordrepar écrit du Juge ou des Juges
de Paix auxquels la dite liste aura éié respectivement sounise.

L. Et qu'il soit statué, que;chaque. fois qe dans le présent Acte oudans tout Règle pr

autre Acte ayant rapport à aucune ofense, soit punissable sur enditement ou con-te aantrapprt: a-eu-.V- m nou on-u préSent. et

viction sommaire, en définissa. t endonnant l'offense o chose relativeent e tous autres

à laquelle elle aura été commise, ou en désigaant le délinquant ou la partie .
lesée ou qu'on avait l'intention de léser par l'offense, il aura été ou sera employé
aucuns mot ou mots, ne comportant que le nombre singulier ou le genre mascu-
lin, tout tel Acte sera censé comprendre différentes choses de la même espèce aussi
bien qu'une seule chose, différentes personnes aussi bien qu'une seule, des per-
sonnes du sexe féminin, comme du sexe masculim, et des corps incorporés comme
des individus, à moins qu'il n'y soit autrement spécialement pourvu, du qu'il n'y
ait quelque chose dans le sujet ou context d'inconsistant avec tel sens; et dans
tous les cas où aucune amende ou pénalité est ou pourra devenir payable à une
partie lésée, elle sera payable au corps incorporé, dans toùs les cas où ce corps
sera la partie lésée.

-LI. Et qu'il soit statué, que tous Actes ou parties d'Actes ou dispositions Le- Tous Actes

gislatives en fore dans cette, Province ou aucune ,partie d'icelle, iinédiatemeit p te

avant que le présent Acte devienne en, vigueur, qui seront inconsistans ou en con- abrogés.

tradiction avec le présent Acte, ou contiendront aucune disposition sur aucune ma-
tière à laquelle il est pourvu pa'r le présent Acte, autre que celle faite par ces pré-
sentes sur telle matière, seront dès lors et après que le présent Acte sera devenu
en force, et sont par ces présentes révoqués, excepté en, autant qu'ils peuvent
avoir rapport à aucune offense commise avant que le présent Acte soit devenu en
vigueur, laquelle sera traitée et punie comme si le présent Acte n'eût pas été
passé.

LII. Et qu'il soit statué, que le temps de lemprisoninement dans le Péniten-
tiaire Provincial, en exécution d'aucune sentence rendue en vertu du préentj Acte
ou de tout autre Acte ayant rapport à la punition des offenses par reclusion 1 commenca à
emprisonnement dans le Pénitentiaire Provincial, sera censé commencer depuis cemi«

l'époque où la dite sentence aura été prononcée, soit que le coupable qu ura
reçu la dite sentence soit transporté immédiatement au Péïtentaire Provinial,
ou qu'il soit détenu dans quelque autre Prison ou lieu de reclusion, préa1 bleent
à tel transport.
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Tens ob le LIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte deviendra en vigueur et aura sonpsent Acte
de"ev"iea en effet depuis et après le premier de Janvier mil-huit-cent-quarante-deux.
igeur.

C A P. XXV.

Acte pour consolider et amender les Lois de cette Province qui ont
rapport au Larcin et autres offenses y rélatives.

[18me Septembre, 1841.]

Prambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender et consolider les dispositions conte-Al nues dans divers Statuts maintenant en vigueur dans cette Province, rélatifs
au Larcin et autres offenses de furts, et au Burglary, au Vol et aux Menaces
faites dans un but de Vol ou d'extorsion, ainsi qu'aux soustractions de choses
confiées (embezzlement,) escroqueries, et au recèlement des choses volées;
Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de' la
Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de PAssemblée
Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé, dcte pour Réunir les Provinces du Haut et du Bas-
Canada et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué par

set Actet la dite autorité, que le présent Acte deviendra en vigueur depuis et après le premier
evi ed en jord avirqed
re. nr en jour de Janvier mil-huit-cent-quarante-deux.

La distinction II. Et qu'il soit statue, que la distinction entre le Grand Larcin et le Petit
nrele Gran, Larcin sera abolie ; et tout Larcin, quelque soit la valeur de la chose volée, sera

Petit Larcin, reputé être de la même nature, et sera sujet à tous égards aux mêmesWincidens
a c . auxquels le Grand Larcin était sujet avant que le présent Acte soit devenu en vi-
considéré gueur; et toute Cour dont le pouvoir quant au procès pour le Larcin était avant
Larcin. que le présent Acte devînt en force, limité au Petit Larcin, aura pouvoir de pren-

dre connaissance de tout cas de Larcin, dont la punition ne pourra pas être plus forte
que celle ci-après mentionnée pour simple Larcin, et aussi de faire le procès à tous
complices de tel Larcin.

Punition du
Simple Larcin II. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de simple Larcin ouou d'une félo-
nie punissable d'aucune félonie devenue par ces présentes punissable comme simple Larcin, sera
comme (excepté dans les casauxquels il est ci-après pourvu') sujet à la. discrétion de la

Cour, à être emprisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Piovincial, Pen-
dant un tems de pas moinsde sept ans, ou à être confiné dans aucune autre prison
ou lieu de reclusion pendant un temps n'excédant pas deux ans.
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IV. Et- par rapport aux lieu et mode .d'emprisonnement pour toutes offences Pour toute

sujettes à enditement et punissables en-vertu du présent Acte; Qu'il soit statué, s°blseve.Z
que lorsqu'une' personne aura été convaincue d'aucune félonie ou méfait punissa- du resent
bles en vertu du présent Acte, et pourlesquels lemprisonnement pourra êtredé- des Trava
crété,il sera loisible àla Cour de sentencierle. délinquant à 'incarcération dansla °6s°hde la.
Prison Commune, ou à l'emprisonnement et détention aux travaux forcés. dans la- isolée . urra
Maison de Correction, et aussi d'ordonner qu'il sera tenu isolément pour aucunes
partie ou parties du temps de telle incarcération, ou de tel emprisonnement aux ment.
travaux forcés, n'excédant pas un mois à [a fois et n'en excédant pas trois pendant.
une année, ainsi: que la Cour dans sa diserétion l'avisera.

V. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volera aucune taille, ordre ou
autre nantissement quelconque, donnant à aucune personne ou corps incorporé.ou nantissemens
leur servant à prouver des droits à aucune part -ou intérêt dans quelque fonds pubic°"
public, soit de cette Province ou du Royauxme-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir- Êeniers, oude
lande, soit d'aucune Colonie Anglaise, ou d'aucune Colonie ou Etat- étranger, ou Can
dans les fonds d'aucun corps incorporé, compagnie ou société, ou à aucuns dépôts
dans aucune -Banque d'Epargnes, ou qui volera aucune débenture, contrat, obli- sable suivant
gation, mémoire, billét, garant, ordre ou autres nantissemens quelconques pour e °
deniers ou paiement de deniers, soit de cette Province ou de la Grande-Bretagne, le vol de mar-
soit d'aucune Colonie Anglaise, ou d'aucune Colonie ou Etat Etrangers, ou qui chandise
volera aucun garant ou ordre pojr la livraison ou transport d'aucunes marhan-
dises ou chose de valeur, sera considérée coupable d'une félonie, de la même na-
ture et au même dégré et punissable de:la nêème manière que si elle eût volé
aucun effet d'une valeur égale à celle desdites parts, intérêts-ou dépôts auxquels le
nantissement ainsi volé pourra avoir rapport, ou égale au montant des deniers non
payés et dùs sur le' nantissement ainsi volé; ou garantis par icelui, ou d'une valeur
égale à celle des marchandises ou autre chose de valeur mentionnées dans le
garant ou' ordre; et chacun -des différens-:documens -dont il est fiat mention ci- Règle d'inter-
dessus, sera dans toutes les dispositions du présent Acte, censé être pour toute pretition.
fin compris dans les -mots nantissement de valeur" et désigné par ces mots.

VI, Et qu'il soit statué, que tout individu qui volera aucune personne et qui voaceimmédiatement avant, après ou lors de ce vol percera oublessera avec un instru- e un
ment tranchant ou autrement aucune personne, sera coupable de félonie, et sera trchamt,.&c
sur conviction de telle offense, puni de mort.

VII. Et qu'il soit statué, -que tout individu qui ayant aucune arme ou instru- a -vol
ment offensif volera ou : assaillira avec intention de vol aucune personne, ou qui vo e
avec un ou plusieurs individus volera ou assaillira avec, intention de vol quelque
personne, ou qui volera aucune personne, et qui immédiatement avant après ou

lors
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lors de ce vol battra ou frappera quelqu'un ou usera d'aucune autre violence cor-

porelle à son égard, sera coupable de félonie et sera, sur conviction dkcelle, sujet,
à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaux forcés dans le Péniten-
tiaire Provincial à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept ans, ou a être
incarceré dans quelque autre Prison ou lieu de reclusion pendant un tens n'exce-
dant pas deux ans.

Punition pour VIII. Et qu'il soit statué, que quiconque accusera ou menacera d'accuser quel-

auelueochos que personne du crime abominable de sodomie ou de bestialité, ou d'aucun assaut
par menaces avec l'intention de commettre ce crime abominable, ou d'aucune tentative de
d'une accusa-
tion de crimes commettre icelui, ou d'avoir employé envers quelque personne aucune sollicita-

°ntre. naure. tion, moyens de persuasion, promesse ou menaces pour l'engager ou l'induire à

commettre ou permettre ce crime, dans la vue ou lintention, dans aucun des dits

cas, d'extorquer ou d'obtenir quelque chose de telle personne, et extorquera ou
obtiendra quelque chose de la dite personne en l'intimidant par telle accusation ou
menaces, sera coupable de félonie et sur conviction d'icelle, sujet, à la discrétion
de la Cour, à être emprisonné anx travaux forcés dans le Pénitentiaire Pro-
vincial à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept ans, ou à être incar-
céré dans aucune autre Prison ou lieu de détention pendant un tems n'excédant
pas deux ans.

Punition du IX. Et qu'il soit statué, que quiconque volera aucune personne, ou dérobera
'Vol commis sur
le pcrsonne. sur la personne d'autrui aucun effet, deniers ou autre nantissement de valeur,

sera sujet, à la discrétion de la Cour à être emprisonné aux travaux forcés

dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un temps qui n'excédera pas quatorze
ans et ne sera pas moins de sept, ou à être incarcéré dans quelque autre prison ou

lieu de détention pendant un temps n'excédant pas deux ans.

Punition de X. Et qu'il soit statué, que quiconque assaillira aucune personne, avec inten-
tasaut de tion de vol, sera coupable de félonie, et sur conviction d'icelle sera (excepté dans

vol, les cas où le présent Acte établit une punition plus forte) sujet à un emprisonne-
ment pendant un temps n'excédant pas trois ans.

Tentative XI. Et qu'il soit statué, que quiconque exigera d'aucune personne, avec me-
d'obtenir quel. naces et par force aucun effet, deniers ou nantissement de valeur, dans l'intention

menaces. par de les voler, sera coupable de félonie -et sur conviction d'icelle, sujet à un em-

prisonnement pendant un temps n'excédant pas trois ans.

Lettr XII. Et qu'il soit statué, que si un individu envoie ou délivre sciemment au.

envoyées c cune lettre ou écrit, exigeant d'aucune personne avec menaces et sans cause rn-
tenant dcs dc- sonnable ou probable aicun effet, deniers ou nantissement de valeur ; ou si un

mads avec .
poaucs, pour individu accuse ou menace d'accuser, ou envoie ou délivre sciemment aucune

extorquer de lettre
l'argent &c.
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lettre ou écrit accusant ou menaçant d'accuser aucune personne d'aucun crime
punissable par la Loi, de mort ou de déportation ou d'aucun assaut avec-inten-tion de commettre le viol, ou d'aucune tentative de commettre le viol, dans la vueet I intention d'extorquer ou obtenir de la dite personne aucun effet, deniers, ouiiantissernent de valeur, tout tel délinquant se rendra coupable de félonie et surconviction d'icelle sera sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné auxtravaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un temps de pas moins<le sept ans, ou à être incarcéré dans aucune autre prison ou lieu de détentionpendant un temps n'excédant pas deux ans.

XIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui enfoncera et entrera dans au- En uelcu
cune Eglise ou Chapelle, et y volera aucun effet, ou qui, ayant volé aucun effet, sera crime a.deniers ou nantissement de valeur dans aucune Eglise ou Chapelle, en sortira pil
avec effraction, sera, sur conviction de telle offense, sujette à être imprisonnéeaux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un tems de pas moinsde sept ans, ou à être incarcérée dans une autre Prison ou lieu de réclusion pen-dant un tems n'excédant pas deux ans.

XIV. Et qu'il'soit statué, que quiconque enfoncera et entrera en burglar dans Les Bý&rg4aaucune maison habitée et assaillira avec intention de meurtre aucune personne lence sero-t
s'y trouvant, ou la percera, ou la blessera avec un instrument tranchant ou autre- pun de mort.ment, ou la battra ou frappera, sera coupable de félonie, et sur conviction d'icellesubira la peine de mort.

XV. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu du crime de Burglary Punition dusera sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaux forcés dans Burgas.
le Pénitentiaire Provincial,à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept ans, ouà être incarcéré dans quelque autre Prison ou lieu de détention, pendant un temsn'excédant pas deux ans. .

XVI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'en autant que le tems de nuit En quel temsest essentiel pour constituer l'offense de Burglary, la nuit sera censée et est par raction dam
ces présentes déclarée commencer à neuf heures du soir de chaque jour et finir à une maisonsix heures du matin du jour suivant; Et il est par ces présentes déclaré que Si rée commeaucune personne entre dans une maison habitée par autrui, avec l'intention de B&ga.commettre une félonie, ou si, étant dans la dite maison habitée, elle commet unefélonie, et que dans l'un ou l'autre cas elle en sorte avec effraction pendant la nuit,telle personne sera reputée coupable de Burglary.

XVII. Et qu'il soit statué, que quiconque volera aucun effet, deniers, ou nan- Vol danstissement de valeur dans aucune maison habitée, et qui par menaces donnera une maison

à menaces.
A a
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à quelqu'un étant en icelle aucune crainte pour sa personne, sera coupable de félo-

nie, et sur conviction d'icelle sujet à être emprisonné aux travaux forcés dans le

Pénitentiaire Provincial, pendant un tems qui n'excède:a pas quatorze ans et ne

sera pas moins de sept, ou à être incarceré dans aucune autre Prison ou lieu de

détention pendant un tems n'excédant pas deux ans.

Quels bâti. XVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que nul bâtiment, quoique situé
men4 seule- dans le courtillage d'une maison habitée, et occupé avec telle maison, ne

tiedune ·a- sera censé faire partie d'icelle, pour constituer le Burglary ou pour aucune des
son pour fins susdites, à moins qu'il n'y ait une communication entre ce bâtiment et la
constituer les
offenses capi- maison habitée, soit immédiate, soit au moyen d'un passage clos et couvert con-
tal.s. duisant de l'un à l'autre.

Vol dans au- XIX. Et qu'il soit statué, que si aucune personne enfonce et entre dans au-
cun bâtiment cun bâtiment et y vole aucun effet, deniers ou nantissement de valeur, tel bâti-

lee*"Éc cor- ment se trouvant dans le courtillage d'une maison habitée et occupé avec icelle,
tig ("U 1" mais n'en formant pas partie conformément à la disposition mentionnée ci-dessus,
maison, mais
non protéié tout tel délinquant qui en sera convaincu, (soit sur un enditement pour cette
comme en i7- offense, ou sur un enditement pour barglary, bris de maison, ou vol dans une

maison habitée au montant de cinq livres sterling, contenant un chef distinct

pour telle offense.) sera sujet à être emprisonné aux travaux forcés dans le Péni-
tentiaire Provincial, pendant aucun teins n'excédant pas quatorze ans, ni moins

de sept ans, ou à être incarceré dans quelque autre Prison ou lieu de détention

pendant un tems n'excédant pas deux ans.

Vol dans une XX. Et qu'il soit statué, que quiconque enfoncera et entrera dans aucune bou-
boutique, - tique, magasin ou comptoir et y volera aucun effet, deniers ou nantissement de

sin uC. valeur sera, sur conviction de telle offense, sujet à aucun des châtimens que la

Cour pourra lui infliger comme il est mentionné en dernier lieu ci-dessus.

Vol de mar- X. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volera aucunes marchandises

bord d'un vais, ou effets dans aucun Vaisseau, Barge ou Bateau d'aucune description quelconque,

sea dn. dans aucun port d'entrée ou de déchargement, ou sur aucune rivière ou canal

.iOér ou canal, navigable, ou dans aucune crique appartenant ou communiquant à tel port, rivière

ou canal, ou qui volera aucunes marchandises ou ettets dans aucune darse ou sur

aucun quai, adjacent à aucun tel port, rivière, canal ou crique , sera, sur convic-

tion de telle offense, sujette à aucun des châtimens que la Cour pourra infliger,
comme il est mentionné en dernier lieu ci-dessus.

Punition XXII. Et qu'il soit statué, que quiconque pillera ou volera aucune partie

pour el det l ar d'aucun navire ou vaisseau en détresse, ou naufragé, échoué ou jété sur la côte,
ou
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ou aucunes marchandises, effets ou choses d'aucune espèce appartenant à tel Na-
vire ou Vaisseau sera, sur conviction, sujet, à la discrétion de la Cour, à être em-
prisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiare Provincial, pendant un tems qui
n'excèdera pas quatorze ans, et ne sera pas moins de sept ans. ou à être incarcé-
ré dans quelque autre Prison ou lieu de détention pendaut un tems n'excédant
pas deux ans.

XXIII. Et qu'il soit statué, que si en vertu d'un garant de recherche qui sera Ls -

accordé comme il est ci-après mentionné, il est trouvé en la possession d'aucune sion de mar-

personne ou chez aucune personne qui le saura, aucunes Marchandises, Effets ou 1hanndises au-

choses d'aucune espèce, appartenant à aucun Navire ou Vaisseau en détresse ou tifiant as tele
naufragé, échoué ou jeté sur la côte comme susdit, et que ladite personne, étant P"" cn

amenée devant un Juge de Paix, ne lui fasse pas voir qu'elle en est devenue léga- pénalité.
lement en possession, alors ils seront, sur un ordre du Juge de Paix, immédiate-
ment remis à leur légitime propriétaire pour son usage; et le délinquant, sur con-
viction de telle offense, encourra et payera telle somme de deniers, n'excédant pas
vingt louis; à la discrétion du Juge de Paix.

XXIV. Et qu'il soit statué, que si quelque personne offre ou expose en vente Les marchan-
aucunes Marchandises, effets ou choses quelconques, qui auront été ou qui seront dises uaufra.

giëes qui seront
raisonnablement supposés avoir été illégalement enlevés d'aucun Navire ou offerte esn

Vaisseau en détresse, ou naufragé, échoué ou jeté sur la côte comme susdit, dans vente pcurreut
tout tel cas toute personne à laquelle la vente en sera offerte, ou toùt Officier de
Douane, ou Officier de Paix, pourront légalement les saisir, et les transporteront
avec toute la diligence possible chez quelque Juge de Paix, ou le notifieront de la
saisie ; et si la personne qui les aura offerts ou exposés en vente, ayant été
dûment citée à cet effet, ne. comparaissait pas, et qu'elle ne fît pas voir au Juge
de Paix qu'elle est devenue légalement en possession de telles Marchandises ou
Effets, alos ils seront, sur un ordre du Juge de Paix, remis immédiatement à leur
légitime propriétaire ou pour son usage, en, par ce dernier payant une rémunéra-
tion raisonnable (qui sera établie par le Juge de Paix) à la personne qui les aura
saisis ; et le délinquant, sur conviction de telle offense devant .le Juge de Paix,
encourra et payera telle somme de .deniers, n'excédant pas vingt louis, à la discré-
tion de la Cour.

XXV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui dérobera ou soustraira avec Vol &r. do
records et

une intention frauduleuse, de leur lieu de dépôt actuel, ou à aucune personne qui autres prS.
en aura légalement la garde, ou qui oblitèrera, détériorera ou détruira illégale- dres des s
ment et malicieusement aucun record, bref, liste des Jurés, exploit, interrogatoire, tice, &c.
déposition, affidavit, règle, ordre ou garant de procureur ou aucun document
original quelconque d'aucune Cour de Justie, ou appartenant à icelle, ou ayant

rapport
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rapport à aucune matière civile ou criminelle, commencée, pendante ou terminéeen telle Cour, ou aucun mémoire réponse, interrogatoire, déposition, affidavit,ordre ou décision, ou aucun document quelconque d'aucune Cotir ou appartenantt icelle, ou ayant rapport à aucune cause ou matière commencée, pendante outerminée en icelle, ou aucune minute notariée, ou l'original d'aucun autre acteauthentique, sera coupable de méfait; et sur conviction d'icelui, sera sujette, à ladiscrétion de la Cour, à être emprisonnée aux travaux forcés dans le Péniten-tiaire Provincial,pendant un temps qui n'excèdera pas quatorze ans et ne sera pasmoins de sept, ou à être incarcérée dans aucune autre prison ou lieu de détentionpendant un temps n'excédant pas deux ans, ou à subir telle autre peine paramende ou emprisonnement ou par l'un et l'autre, que la Cour pourra lui infliger;et dans tout enditement pour telle offense, il ne sera pas nécesaire d'alléguer quela chose par rapport à laquelle l'offense aura été commise, est saire égue que

que personne ou qu'elle est d'aucune valeur. la propriété de quel-

Vol &c. de XXVi. Et qu'il soit statué, que quiconque dérobera, détruira, ou cacheraTestamens. avec une intention frauduleuse, soit pendant la vie du testateur ou de la testa-trice, soit après leur mort, aucun testament, codicille ou autre acte de dernièrevolonté, soit coneernant la propriété mobiliére ou immobilière, ou l'une et l'autre,sera coupable de méfait et sujet, sur conviction d'icelui, à toutes les peines que laCour pourra infliger, comme il est mentionné en dernier lieu ci-dessuset dans toutenditement pour telle offense, il ne sera pas nécessaire d'alléguer que tel testa-ment, codicille ou autre instrument sont la propriété d'aucune personne ou qu'ilssont d'aucune valeur. a

Vol de do. YXVII. Et qu'il soit statué, que quiconque dérobera aucun papier, ou par-cumens rélatifs chemin original, écrit ou imprimé, ou en partie écrit et en partie imprimé, faisant"°propriétés preuve du droit ou d'aucune partie des droits à quelque propriété oncière, serafoncires. réputé coupable de méfait, et sera, sur conviction d'icelui, Sujet à aucun des cht-
mens que la Cour pourra lui infliger, comme il est ci-dessus mentionné en dernierlieu ; et dans tout enditement pour telle offense il suffira d'alléuer que la chosevolée fait preuve du droit ou d'aucune partie des droits à la propriété foncière àlaquelle elle aura rapport, de la personne ou de quelqu'une des personnes qui.yauront un intérêt actuel, soit en droit ou en équité, et de faire mention de tellepropriété immobilière ou d'aucune partie d'icelle; et il ne sera pas nécessaired'alléguer que la chose volée est d'aucune valeur.

Léeetes XXVIIi. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans ledu présent Acte et qui a rapport à aucun des méfaits susdits, ou a aucune procédure,quant aux tes- conviction ou jugement sur iceux, n'empêchera, n'affoiblira, ni n'affectera aucuneumens e. eourn11o néut i etr uurecours en loi ou en équité, que la partie lésée par aucune telle offense, aurait pu
avoir
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avoir, si le présent Acte n'eût pas été passé; mais néanmoins la conviction de tout teront pas lestel délinquant ne sera pas admise comme preuve, dans aucune demande en justice autrs recous.ou poursuite devant une Cour d'Equité, faite contre lui ; et nul ne sera sujet ' tion ne fe.être convaincu d'aucun des méfaits susdits par aucun témoignage quelconque, ireuverelativement à aucun acte qu'il aura fait, si, en aucun teméo péaablemeetcoque core le
de son enditement pour telle offense, il l'a déclaré sous serment, en conséquence délinquant.d'un ordre le contraignant de ce faire, émané d'une Cour de Justice ou d'Equité e déliniqutdans aucune action, poursuite ou procédure qui auront été instituées de bonne onvaincu paSfii par aucune partie lésée, ou s'il l'a déclaré dans aucun examen ou déposition lnanua p1

devant quelques Commissaires des Banqueroutes. é o iéme donné.

XXIX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui volera aucun Cheval, vol de che.Jument, Cheval hongre, Poulain ou Pouliche ou aucun Taureau, Vache, BSuf, mau, aceGénisse ou Veau, ou aucun Bélier, Brebis, Mouton ou Agneau, ou qui tuera volon-
tairement aucun de ces animaux, avec l'intention de voler la chair ou la peau,
ou aucune partie de l'animal qu'elle aura ainsi tué, sera coupable de félonie etsujette a la discrétion de la Cour, à etre emprisonnée aux travaux forcés dans leénientiaire Provincial pendant un tems de pas plus de quatorze ans, ni moinsde sept, ou à être incarcérée dans aucune autre prison ou lieu de détention pen-dant un temps qui n'excèdera pas deux ans.

XXX. Et qu'il soit statué, que quiconque volera aucun chien, ou aucun oiseau vol de chiensou animal tenus ordinairement enfermés, et dont le vol ne constitue as un Larcin ou vol d'ois
suivant la Loi Commune, encourra et payera pour telle offense, sur convition maux tenusd'icelle devant un Juge de Paix, en sus de la valeur du chien, de l'animal ou denfetés etl'oiseau, telle autre somme n'excédant pas cinq louis, que le dit Juge trouvera dnt e vol

convnabe. ps cnq oisquele dt Jge touvracontite aonconvenable. 
un Larcin.'

XXXI. Et qu'il soit statué, que quiconque volera, ou coupera, rompra, vol d'arbres,mutilra, déraeinera, détruira ou endommagera autrement, avec intention de vol darbrisseauxle tout ou aucune partie d'aucun arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, en quelque lequvolLUlieu qu'ils croissent respectivement, le vol des dits objets, ou le dommage fait se cnt &c.montant à la valeur d'un chelin au moins, encourra et payera pour chaque telleoffense, sur conviction d'icelle devant un Jugede Paix, en sus de la valeur del'objet ou des objets volés ou du montant du domm e fait, telle a er de
deniers n'excédant pas cinq louis, à la discrétion du uge de Paix.

XXXII. Et qu'il soit statué, *que quiconque volera, ou coupera, rompra ou Vol &c. deabattra, avec intention de vol aucune partie d'aucune haie vive ou morte, ou haive c.aucuns pieux de bois, garde-fous ou palissade, servant de clôture, ou aucuns pas debo, pa dede haie ou barrière, ou aucune partie des dits objets, encourra et payera pour i a

chaque
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chaque telle offense, sur conviction d'icelle devant un Juge de Paix, en sus de la
valeur de l'objet ou des objets volés ou du montant du dommage causé, telle
somme de deniers n'excédant pas cinq louis, à la discrétion du Juge de Paix.

Personnes XXXIII. Et qu'il soit statué, que si-le tout ou aucune partie d'aucun arbre,
"onées arbrisseau, arbuste ou taillis, ou aucune partie d'aucune haie vive ou morte ou

ayant en leur
don es aucuns pieux, palissade ou garde-fous, pas de haie ou clôture ou aucune partie des

"° dits objets, étant de la valeur de deux chelins au moins, est, en vertu d'un garant
telle passes- de recherche qui sera accordé comme il est mentionné ci-après, trouvée en la pos-
°ion. session d'aucune personne, ou chez aucune personne qui le saura, et que telle per-

sonne étant amenée devant un Juge de Paix ne justifie pas. devant lui la légalité
de telle possession, elle encourra et payera, sur conviction devant tel Juge, en
sus de la valeur de l'objet ou des objets ainsi volés, aucune somme n'excédant

pas deux louis.

Vol &c. de XXXIV. Et qu'il soit statué, que quiconque volera, ou détruira, ou endomma-
v¥taUx gera avec intention de vol aucun arbre, arbriseaù, arbuste, buisson, plante, 'ra-
crosant dansCy
un jardin &c. cine, fruit ou autres végétaux croissant dans aucun jardin, verger, pépinière,
punissale sur serre ou serre-chaude ou conservatoire, encourra et payera, sur conviction de
onac offense devant Juge de Paix, sus de la valeur de l'objet ou des objets

ainsi volés ou du montant du d>nmage causé, telle somme de deniers, n'excédant

pas cinq louis, que le dit Juge trouvera convenable; et toute personne aiùsi con-
vaincue qui se rendra coupable de récidive sera réputée coupable de félonie et
sera, sur conviction d'icelle, sujette à être punie comme dans les cas de simple
Larcin.

Vol &c., de XXXV. Et qu'il soit statué, que quiconque volera, ou détruira ou endomma-
végétaux ne gera avec intention de vol aucune racine ou plante cultivée médicinale ou ser-
croissant pa
dans es jar. vant de nourriture à l'homme ou aux animaux, ou à la distillation ou à la tein-
dins. ture, ou pour, ou servant à aucune manufacture, et croissant sur un terrain

ouvert ou enclos, n'étant pas un jardin, un verger ni une pépinière, encourra et
pavera, sur conviction de telle offense devant un Juge de Paix; 'en sus de la va-
leur de l'objet ou des objets ainsi volés, ou du montant du dommage ainsi causé,
telle somme de deniers n'excédant pas vingt chelins, que le dit Juge trouvera
convenable, et sera, à défaut du paiement d'icelle avec les frais, s'ils sont adju-
gés, emprisonné dans la Maison de Correction pendant un teims n'excédant pas
un mois de Calendrier, à moins que le paiement n'en soit fait plutôt.

Vol d'ouvrage XXXVI. Et qu'il soit statué, que quiconque volera ou arrachera, -coupera ou

bois ou (ceha- brisera avec intention de vol aucun ouvrage vitré ou de bois, appartenant à aucun
ses d'auune bâtimnent quelconque, ou de plomb, de fer, de cuivre, de bronze ou d'autre mné-
espèce fiées tal
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tai, ou aucune autre chose de métal ou autres matières, respectivement, fixés dans sur les 'biti-
ou à aucun bâtiment quelconque, ou aucune chose de métal fixée sur aucun terrain, me ni coses
étant la propriété de quelque individu, ou servant de clôture à aucune maison ha- de mêlae'fixées
bitée, jardin ou parterre, ou fixée dans aucune place publique, rue ou autre lieu, leserrains.

et destinée à l'usage ou à !a décoration publique, sera coupable de félonie et sujet,
sur conviction d'icelle, à être puni comme dans les cas de simple Larcin ; et dans
le cas où aucune telle chose serait fixée dans aucune place publique, rue ou autre
lieu pareil, il ne sera pas nécessaire d'alléguer que telle chose est la propriété
d'aucune personne.

XXXVII. Et pour punir les déprédations commises par les occupans et loca-
taires ; Qu'il soit statué, que toute personne qui volera aucun ameublement ou lant auene
aucune chose fixée à demeure loués à son usage dans ou avec aucune maison ou oS s mai-

ogeYment, soit que le bail ait été consenti par telle personne ou par quelqu'un de temens oués

sa part, sera coupable de félonie et sujette, sur conviction d'icelle, à être punie par eux.

comme dans les cas de simple Larcin ; et dans tout tel cas du vol d'aucun ameu-
blement, un enditement pourra être porté en la manière ordinaire, comme pour
Larcin, et dans le cas du vol d'aucune chose fixée à demeure, un enditement
pourra être porté de la même manière que si le délinquant n'était pas un occu-
pant ou locataire, et dans l'un et l'autre cas il sera allégué que telles choses ap-
partiennent au propriétaire ou locateur.

XXXVIII. Et pour punir les déprédations commises par les commis et servi- Les commis
teurs dans les cas qui n'emportènt pas la peine capitale; Qu'il soit statué, que Il si"iteu,
tout Commis et Serviteur qui voleront aucun effet, deniers ou nantissement de chose de leurs

valeur, qui seront la propriété ëu en *la possession ou à la disposition de leur Maîtres.

Maître, seront, sur conviction de telle offense, sujets, à la discrétion de la Cour,
à être emprisonnés aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial pendaxit
un temps qui n'excèdera pas quatorze ans èt ne sera pas moins de sept, ou à être
incarcerés dans aucune autre Prison ou lieu de réclusion pendant un tems n'excé-
dant pas deux ans.

XXXIX. Et pour punir les soustractions d'effets confiés (embezzlements), com- Les commis

mises par les Commis et les Serviteurs: Qu'il soit statué, que tout Commis ou drcevan ds
Serviteur ou aucune personne employée comme Commis ou Serviteur, qui, en deniers, &c.

vertu de tel emploi, recevront ou prendront en leur possession aucun effet, de- tes etiessous-
niers, ou nantissement de valeur pour et au nom de leur Maître, et qui les sous- tryant eront

trairont frauduleusenient en tout ou en partie, seront réputés les avoir félonne- voi- menne-
ment volés à leur -Maître, quoique tel Maître n'ait pas eu en sa possession tels ment volés.

effets, deniers ou nantissemens de valeur, autrement que par la possession actuelle
de son Commis, Serviteur ou autre personne à son emploi; et tout tel délinquant

sera
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sera, sur conviction de telle offense, sujet, à la discrétion de la Cour, à aucun deschâtimens que la Cour pourra lui infliger comme il est mentionné ci-dessus endernier lieu.

Des actes XL. Et pour empêcher les difficultés qu'on a éprouvées -lans la poursuite desdistincts de délinquans mentionnés en dernier lieu; Qu'il soit statué, qu'il sera loisible de mettre
nrra être charge dans l'enditement et procéder contre le délinquant pour aucun nombredans le chare d'actes distincts de soustractions n'excédant pas trois, qu'il pourra avoir commisenditemncnt. contre le même Maître dans l'espace de six mois de calendrier depuis le premier audernier de tels actes; et dans tout tel enditement, excepté dans les cas où l'offense

aura rapport à aucun effet, il suffira d'alléguer que l'offense à été une soustraction
Allégués et d'argent, sans spécifier aucune monnaie ou nantissement de valeur particulière-

preuves des ment; et tel allégué, en autant qu'il aura rapport à la description de la chose, serachoses sous-
traites. maintenu, s'il est prouvé que le délinquant a soustrait aucun montant, quoique lapreuve de l'espèce particulière de monnaies,ou nantissement de valeur formant telmontant, n'ait pas été établie; ou s'il est prouvé qu'il a soustrait (enbezzled) au-cune pièce de monnaie, ou nantissement de valeur, ou aucune partie de la valeur

d'iceux, quoique telle pièce de monnaie ou nantissement de valeur puissent luiavoir été délivrés pour que quelque portion de leur valeur fût remise à la partieles délivrant, et que telle portion lui ait été remise en conséquence.

Les Agens XLI. Et pour punir les soustractions commises par les agens auxquels il- auraenUitrayanti
des deniers à été confié quelque chose, Qu'il soit statué, que s'il est confié aucuns deniers oueux confîéq nantissement pour le paiement de deniers à aucun Banquier, Marchand, Courtier,pour être ap- ate ae uu
pliqués à au- Procureur ou autre agent, avec aucun ordre par écrit d'appliquer tels deniers ourunsobjctspar- aucune partie d'iceux, ou le produit ou aucune partie du produit de tel nantisse-ment, à quelque objet spécifié dans tel ordre, et que violant la bonne foi etcontrairement à l'objet spécifié comme susdit, ils tournent en aucune manière àleur propre usage et avantage tels deniers, nantissement ou produit ou aucunepartie d'iceux, tout tel délinquant sera coupable de méfait, et sujet, sur conviction

d'icelui, à être, à la discrétion de la Cour, emprisonné aux travaux forcés dans lePénitentiaire Provincial pendant pas moins de sept ans, ou à être incarcéré dansou souçtra- aucune autre Prison ou lieu de réclusion pendant un tems n'excédant pas deuxyant aucuns ans ou à subir tel autre châtiment ar amende ou emprisonnement ou par l'un et
effets ou n anso ui e ur htmn paamneoeprsnmntuprl'nt
tissernent de l'autre, que la Cour pourra lui infliger; et si aucun effet ou nantissement de valeurvaleur à eux
confiés en dé- ou aucune procuration pour la vente ou transport d'aucune action ou intérêts danspôt ou pour quelques fonds publics soit de cette Province ou du Royaume-Uni de la Grande-quelque objetfodsotrvncRyam-i
particuier,cou. Bretagne et d'lande, ou de la Grande-Bretagne ou de l'Irlande, ou d'aucune Co-
pables de "m- lonie Anglaise, ou d'aucune Colonie ou Etat Etranger, ou dans les fonds d'aucuncorps incorporé, compagnie ou société, sont confiés à aucun Banquier, Marchand,Courtier, Procureur ou autre Agent, soit en dépôt ou pour quelque objet spécial,

sans
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sans qu'ils puissent en aucune manière les vendre, négocier, transporter ni enga-
ger, et que, violant la bonne foi et contrairement au but ou à l'objet pour lequel
les dits effets, nantissement ou procuration leur avaient été confiés, ils vendent,négocient, transportent ou engagent, ou tournent en aucune manière à leur propre
usage ou profit tels effets ou nantissement, ou le produit ou aucune partie d'iceux,ou la part ou intérêt dans les dits fonds, auxquels ou à aucune partie desquels telleprocuration aura rapport, tout tel délinqu'ant sera coupable de méfait et sera, surconviction d'icelui, sujet, à la discrétion de la Cour, à aucun des châtimens que laCour pourra lui infliger, comme il est-mentionné ci-dessus en dernier lieu.

XLII. Pourvu toujours; et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu ci- Rien dans
dsssus ayant rapport aux Agens, n'affectera aucun dépositaire à un titre quelcon- adr"éetesdé cteiraes nque, ni aucun engagiste d'aucune propriété mobilière ou immobilière par rapport d°oitaire ni
a aucun acte fait par tel dépositaire ou engagiste, relatif à la propriété comprise egages.
dans tel dépôt ou mortgage, ou affectée par iceux; ni n'empêchera aucun Ban-quier, Marchand, Courtier, Procureur ou autre Agent de recevoir aucuns deniers qui n-qui pourront être ou devenir actuellement dûs et payables sur ou en vertu de tout recevront des
nantissement de valeur, conformément à la teneur et l'effet d'icelui, de la même desnantissemanière qu'ils l'auraient fait, si le présent Acte n'eût pas été passé, ni de vendie,
transporter ou disposer autrement de tous nantisssmens ou effets en leur posse-
sion, sur lesquels ils auront quelque lien, réclamation ou prétention leur donnant Ou disposant
le droit de ce faire; à moins que telle vente, transport ou autre disposition ne ra ses
s'étendent à un plus grand nombre de nantissemens ou à une plus grande partie intd'effets, qu'il n'en sera nécessaire pour acquitter tel lien, réclamation ou préten-
tion.

XLIII. Et qu'il soit statué, que tout facteur ou agent auxquels on aura confié Les facteurs
pour les vendre aucunes marchandises ou effets, ou aucun connaissement, certifI- uragecat, garant ou ordre d'un garde-magasin ou garde-quai, pour la livraison d'effets ProPre usageaucunes mar-ou marchandises, et qui déposeront ou engageront lpour leur propre avantage et chandises ouen violant la bonne foi, aucunes telles marchandises ou effets, ou aucuns des dits d°""s r d-
documens, comme nantissement d'aucun deniers, ou effet négoéiable qu'ils marchandises
auront emprunté ou-reçu, avant ou lors de tel dépôt ou engagement, ou qu'ils se à eux confiées
proposaient d'emprunter ou recevoir par la suite, seront coupables de méfait, et reseront cou-
seront, sur conviction d'icelui, sujets, à la discrétion de la Cour, à être ëmprison- =a d'ines aux travaux forcés, dans le Pénitentiaire Provincial, pour un tems de pas Ceci ne s..-moins de sept ans, ou à être incarcéére^ dans quelque autre Prison on lieu de andrapa aux
réclusion pendant un tens n'excédant pas deux ans, ou à subir -tel autre châti- gagemntn'ýexcéderapament par amende ou emprisonnement, ou par l'on et l'autre, que la Cour pourra le montant Pdleur infliger; nais aucuns tels facteurs ou agens ne seint sujets à aucune poursuite leur rcclma-
pour le dépôt ou engagement d'aucunes telles marchandises ou effets; ou d'aucun t°"

B b des
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des dits documens, dans le cas où tels effets n'auraient pas servi de nantissement
au paiement d'une plus forte somme de deniers que le montant qui, au tems de
tel dépôt ou engagement, leur était légitimement dû par leur commettant, en y
comprenant le montant d'aucunes lettre ou lettres de change tirées par ou pour
tel commettant et acceptées par tels facteurs ou agens.

Les présentes XLIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte, ni
q at u, aucune conviction ni condamnation précédente qui pourrait intervenir en consé-
acens n'affoib- quence d'icelui, contre aucun Banquier, Marchand, Courtier, Facteur, Procureur
liront pas IL
recours que l ou autre Agent comme susdit, n'empêchera, n'affoiblira ni n'affèctera aucun re-
prte e cours en loi ou en équité, qu'aucune partie lésée par telle offense aurait pu avoir,
aintenant. si le présent Acte n'eût pas été passé ; mais la conviction néanmoins d'aucun tel

délinquant ne sera pas admise comme preuve dans aucune demande en justice
ou poursuite devant une Cour d'Equité contre lui ; et nul Banquier, Marchand,
Courtier, Facteur, Procureur ou autre Agent comme susdit, ne seront sujets à
être convaincus par aucun témoignage quelconque, pour contravention au présent
Acte, par rapport à aucun acte qu'ils auront fait, si, en aucun tems préalable-
ment à celui de leur enditement pour telle offense, ils ont déclaré tel acte sous
serment, en conséquence d'un ordre les contraignant de ce faire, émané d'une
Cour de Justice ou d'Equité dans aucune action, poursuite ou procédure qui au-
ront été instituées de bonne foi, ou s'ils l'ont déclaré dans aucun examen ou dé-
position devant quelques Commissaires des Banqueroutes.

L'Escroquerie XLV. Et vu que les fins de la Justice sont souvent défaites par rapport à la
sera mefait. distinction subtile pui existe entre le larcin et l'escroquerie: pour y rémédier, Qu'il

soit statué, que quiconque obtiendra d'autrui, sous de faux prétextes, aucun effet,
deniers ou nantissement de valeur, avec l'intention de les lui escroquer, sera cou-
pable de méfait et sera, sur conviction d'icelui, sujet, àla discrétion de la Cour, à être
emprisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un teins
qui n'excédera pas quatorze ans et ne sera pas moins de sept, ou à être incarcéré
dans quelque autre prison ou lieu de détention pendant un tems n'excédant pas

Nul acquitte- deux ans, ou à subir tel autre châtiment, par amende ou emprisonnement ou par
ment sur le l'un et l'autre, que la Cour pourra lui infliger: Pourvu toujours, que si lors du
principe que le procès d'aucune personne enditée de tel méfait, il est prouvé qu'elle a obtenu lacas prouvéquel
constitue le chose en question d'une manière constituant en loi le larcin, elle n'aura pas pour
Larcin,. cela le droit d'être acquittée de tel méfait, et aucun tel enditement ne sera trans-

férable sur Certiorari ; et toute personne qui aura subi son procès pour telle of-
fense ne sera plus sujette à être poursuivie ensuite pour larcin sur les mêmes
iits.

XLVI. Et quant aux recéleurs des vols, qu'il soit statué, que quiconque récè-
lera
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lera aucun effet, deniers, nantissement devaleurou autre chose quelconque dontle volou la soustraction constituera une félonie, soit suivant la loi commune, ou en vertudu présent Acte, saclant qu'ils ont été félonnement pris ou volés, sera coupablede félonie et pourra être endité et co %vaincu soit comme complice après le fait, oud'une félonie réelle, et dans le dernier cas, soit que le félon principal ait été ou nonprealablement convaincu, ou qu'il soit ou non amenable à justice ; et tout tel recé-leur quelconque convaincu sera, à la discrétion de la Cour, sujet à êtreemprisonné
aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial pendant un tems qui n'excè-dera pas quatorze ans et ne sera pas moins de sept, ou à être incarcéré dans au-cune autre prison ou lieu de réclusion pendant-un tems n'excédant pas deux ans:Pourvu toujours, que nulle personne ayant subi son procès pour recèlementcomme susdit, ne sera sujette à être poursuivie une seconde fois pour la même of-fense.

XLVII. Et qu'il soit statué, que quiconque recèlera aucun effet, deniers,nantissement de valeur, ou autre chose quelconque dont le vol, la soustraction oul'escroquerie pourront être en vertu du présent Acte,. l'objet d'un enditement pourméfait, sachant qu'ils -ont été illégalement pris, volés, distraits ou escroqués, seracoupable de méfait, et pourra être endité et convaincu d'icelui, soit que la per-sonne coupable du méfait principal en ait été ou non préalablement convaincueou qu'elle soit ou non amenable à justice ; et tout tel recéleur sera, sur conviction,sujet, à la discrétion de la Coùr, à être emprisonné aux travaux forcés dans lePénitentiaire Provincial pendant un temps de pas moins de sept ans, ou à êtreincarcéré dans quelque autre prison ou lieu de détention Fendant un tempsn'excédant pas deux ans.

XLVIII. Et qu'il soit statué, que quiconque recèlera aucun effet, deniers. nan-
tissement de valeur ou autre chose quelconque, sachant qu'ils ont été félonnement
ou illégalement volés, pris, soustraits ou escroqués, pourra, soit qu'il soit accuséde complicité de la félonie après le fait, ou d'une félonie réelle, ou d'un méfaitseulement, être traité, jugé et puni dans aucun District, Comté ou lieu, où aucunetelle chose aura été trouvée en sa possession, ou:dans aucun District, Comté opilieu, dans lequel la partie coupable de la félonie principale ou du méfait pourralégalement subir son procès, et de la même manière que tel recéleur pourra êtretraité, endité, jugé et puni dans le District, Comté ou lieu où il aura effectivement
recélé telle chose.

XLIX. Et pour encourager la poursuite des délinquans, qu'il soit statué, que siaucune personne coupable d'aucune félonie ou méfait comme susdit, pour vol,soustraction, escroquerie ou recèlement fait sciemment d'aucun effet, deniersnantissement de valeur ou autre chose quelconque, est enditée d'aucune offense
par

195

Si l'offense

friaeest£loeel re-
céleur du vol
pourra subir
son procs soit
comme com-

pUce après lefat ou pour
une Félone
réelle.

si roffense
pncipale est
un méfit, les
recéleurs pour.
rnt être pour-

liour un

Tous rec-

leurs pourront
subir leur prow-
çeésau lieuoù
la chose sera
trouvéeen leur
poSses-won,
aussi bien
qu'au lieu oùle recèlement
se sera fait.

Le >rt

chose volée
amenant le
voleur ou le re-



196 4° & 5 V1CTORIA, Cap 25. 1841

céleur à con- par ou de la part d'aucun propriétaire d'iceux, ou son héritier, curateur, exécu-
l°eti" tour ou administrateur, et qu'elle en soit convaincue, dans pareil cas les efets

seront remis au propriétaire ou à son représentant, et la Cotr devant laquelle la
dite personne sera ainsi convaincue, aura pouvoir d'accorder de temps à autre des
brefs de restitution pour la chose volée, ou en ordonner la restitution d'une ma-
nière sommaire ; Pourvu toujours, que s'il paraissait, avant qu'aucun ordre ou
jugement ait été donué, qu'aucun nantissement de valeur a été de bonne foi payé

Exception. ou acquitté par quelque personne ou corps incorporé sujet au paiement d'icelui,
ou que, étant un effet négociable, tel nantissement a été de bonne foi pris ou reçu
par transport ou délivrance, par quelque personne ou corps incorporé, pour une
vraie considération sans qu'il y ait eu notice, ni de cause raisonnable pour sup-
poser que tel nantissement avait été par félonie ou méfait volé, pris, escroqué ou
soustrait comme susdit, dans ce cas, la Cour n'adjugera pas ni n'ordonnera la
restitution de tel nantissemeut.

s'i t eu L. Et qu'il soit statué, que quiconque recevra de mauvaise foi aucuns deniersdes récomnpen- stt, qucne
ses iour aider ou récompense, directement ou indirectement, sous le prétexte d'aider aucune
ant reouve- personne à recouvrer aucun effet, deniers, nantissement de valeur, ou autre chose
clio:cs volées, quelconque, qui auront été par félonie ou méfait volés, pris, obtenus ou soustraits

Min'atà comme susdit, sera (à moins qu'il n'amène le délinquant à justice pour être jugé
justiice. sur telle offense) coupable de félonie, et sera, sur conviction d'icelle, sujet, à la

discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaUx fbrcés dans le Pénitentiaire
Provincial, pendant un temps <le pas moins de sept ans, ou à être incarcéré dans
aucune autre prison ou lieu de détention pendant un temps n'excédant pas deux
ans.

Ofrre par -LI. Et qu'il soit statué, que si aucune personne offre par avis.public une ré-
aerêcon- compense pour la restitution d'aucune chose quelconque, qui aura été volée ou

pense pour la perdue, et que dans tel avertissement elle se serve de mots donnant à entendre
d'une chose qu'aucune question ne sera faite, ou si dans aucun avertissement public elle fait
volée. sans usige de mots donnant à entendre qu'une récompense sera donnée ou payée pourperquisitions. aucune chose qui aura été volée ou perdue, sans arrêter ni chercher à découvrir

la personne qui la remettra, ou si elle promet ou offre par avertissement public de
remettre à aucun prêteur sur gages ou autre personne qui pourrait avoir acheté
ou avancé de l'argent en forme de prêt sur aucune chose volée ou perdue, l'argent
ainsi payé ou avancé, ou aucune autre somme de deniers ou récompense pour la
restitution d'icelle, ou si aucune personne imprime ou publie aucun tel avertisse-
ment dans aucun des dits cas, toute telle personne enzourra une pénalité vingt
louis pour chaque telle offense, envers toute personne qui en pourra faire la pour-
suite, par action de dette, et qui sera recouvrable avec tous les frais de la poursuite.

LII.
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LII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où le vol d'aucune chose quelconque, dRecleurs
est par le présent Acte punissable. sur conviction sommaire, soit pour chaque les "ù.
offense, ou- pour la première et deuxième, offense seulement, ou pour la première fene princi-
seulement, quiconque recèlera aucune telle chose, sachant que la possession en a ,e".C
été obtenue illégalement, sera, sur conviction de telle offense devant. un Juge de Victon So-

Paix, sujet pour chaque preniière, deuxième ou an.tre offense subséquente de re- maIe.

cèlement, à la même amende et au même châtiment, auxquels le présent Acte
rend sujette une personne coupable d'une première, deuxième ou autre offense
subséquente pour vol de telle chose.

LIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas de toute félonie punissable en vertu Le principa

du présent Acte, tout principal au second degré et tout complice avant le fait, aur, et e-
seront punissables de mort ou autrement, en la même manière que l'est en vertu complices.
du même Acte le principal au premier degré; et tout complice de félonie après
le fait, punissable en vertu du présent Acte, (à l'exception seulem*ent du recéleur
de la chose volée,) sera, sur conviction, sujet à un emprisonnement pendant un
temps n'excédant pas deux ans; et quiconque secondera, encouragera, conseil- t
lera ou moyennera la perpétration d'aucun méfait punissable, en vertu du présent des ma
Acte, sera sujet à être endité et puni comme le délinquant principal.

LIV. Et qu'il soit statué, que quiconque secndera, encouragera, conseillera Instigateurs
ou moyennera la perpétration d'aucune offense punissable par le présent Acte, sur esnis,,ïes,
conviction sommaire, soit pour chaque fois qu'elle est commise ou pour la pre- conviction somr-
inière et seconde fois seulement, ou pour la première fois seulement, sera, sur maire.

conviction devant un ou plusieurs Juges -de Paix, sujet pour chaque première,
seconde ou autre offense subséquente, commise en secondant, encourageant,
conseillant ou moyennant telle perpétration, à la même pénalité et au même
châtiment, auxquels le présent Acte rend, sujette une personne coupable d'une
première, seconde ou autre offense subséquente comme délinquanteprincipal.

LV. Et pour mieux pourvoir à appréhender et découvrir tous délinquans pu- Une personne
nissables en vertu du présent Acte; Qu,'il soit statué, que toute personne trouvée tro°"n dlia

dans l'acte de commettre aucune offense punissable soit sur enditement ou sur pourra êtr ar-

conviction sommaire, en vertu du présent Acte, pourra être immédiatement arrê- rête sans ga-

tée sans garant par tout Officier de Paix, ou par le propriétaire de la chose sur Le Juge de
ou relativement à laquelle l'offense sera commise, ou par le serviteur ou aucune Paix sur de

personne autorisée par tel propriétaire, et être amenée aussitôt devant quelque Juge de soupçon,-
de Paix des environs, pour être traitée suivant. la loi, et si aucun témoin digne tab1iessous ser-

mnpourrade foi prouve sous serinent, devant un Juge de Paix, qu'il y a cause raisonnable acc°r'er "u
pour faire supposer qu'aucune chose quelconque, relativement à laquelle aucupe ae re-

telle
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Toute per: telle offense aura été commise, se trouve dans quelque maison habitée, hangar,

l'un offrira des jardin, cour, enclos ou autres lieu ou lieux, le Juge de Paix pourra émaner un
choses voes garant pour y faire la recherche de telle chose, comme dans le cas d'effets volés;
fa partie les et pouvoir est par ces présentes donné à toute personne à qui l'on offrira deoffrant, vendre, d'engager ou de délivrer quelque chose, par rapport à laquelle elle aura

raisonnablement lieu de supposer qu'il a été commis aucune telle offense, et la dite
personne est requise d'appréhender et amener aussitôt devant un Juge de Paix,
s'il est en son pouvoir de ce faire, la partie faisant telle offre avec la chose
qu'elle offrira, pour être traitée suivant la loi.

Limitation LVI. Et qu'il soit statué, que toute poursuite d'une offense punissable surquiant aux pro- ui oruepnsal
cdures som- conviction sommaire en vertu du présent Acte, commencera danslès trois mois demaires. Calendrier suivant la perpétration de l'offense et pas autrement; et le témoignage

de la partie lésée sera admis dans la preuve de l'offense.

Manière e LVII. Et pour mieux pourvoir à poursuivre toutes offenses Punissables surforcer la coin-porpusiepnsabs
parution des conviction sommaire en vertu du présent Acte; Qu'il soit statué, que lorsqu'au-
ible s" cune personne sera accusée, sur le serment d'un témoin digne de foi, devant

con ictionsom- quelque Juge de Paix, d'aucune telle offense, le Juge de Paix pourra citer la per-sonne accusée à comparaître aux temps et lieu qui seront fixés dans la citation;
et si elle ne comparait pas en conséquence, alors (sur preuve de la due significa-
tion de la citation à telle personne en la lui délivrant personnellement, ou en la
laissant au lieu ordinaire de son domicile) le Juge de Paix pourra ou procéder à
entendre et juger la cause e: parte, ou émaner son garant pour appréhender la
dite personne et l'amener devant lui, ou devant un ou plusieurs autres Juges de
Paix; ou le Juge de Paix devant lequel l'accusation sera portée, pourra (s'il le
juge à propos,) sans aucune citation préalable (excepté dans le cas où il lui sera
autrement spécialement prescrit) émaner son garant; et le Juge ou les Juges de
Paix devant lesquels la personne comparaitra ou sera amenée, procéderont à en-
tendre et juger la cause.

Application LVIII. Et quant à l'application de toutes amendes et pénalités adjugées surdes anmendes et LV Equnalaplctoetdjgssr
et pénalitsen- convictions sommaires en vertu du présent Acte ; Qu'il soit statué, que toutecourues sur
convictions somme de deniers qui sera encourue comme valeur de la chose volée ou prise, ou
sommaires. pour le montant du dommage fait (telle valeur ou montant devant être dans tous

les cas fixés par le ou les Juges de Paix devant lesquels la conviction pourra
avoir eu lieu) sera payée à la partie lésée, si elle est connue, excepté dans le cas
où elle aura été examinée dans la preuve de l'offense, et dans ce cas, ou dans
celui où la partie lésée ne sera pas connue, la dite somme sera appliquée -en la

Proviso. même manière qu'une pénalité: Pourvu toujours, que quand plusieurs personnes
se seront associées pour commettre la même offense et seront, sur conviction d'i-

celle
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celle, condamnées chacune à payer une somme équivalente à la valeur de la chose
ou au montant du dommage fait, dans tout tel cas, il ne sera payé à la partie
lésée d'autre somme que celle qui sera encourue par l'un de ces délinquans seule-
ment, et la somme ou les sommes correspondantes, encourues par l'autre ou les
autres délinquans, seront appliquées en la même manière que doit l'être toute pé-
nalité imposée par un Juge de Paix, comme il est ordonné ci-dessus.

LIX. Et qu'il soit statué, que dans tout cas de conviction sommaire en vertu Si une per-
du présent Acte, où la somme de deniers qui sera encourue pour la valeur de la °e'e"°""o-chose volée ou prise, ou pour le montant du dommage fait, ou qui sera imposée vaincue ne
comme une pénalité par un ou plusieurs Juges de Paix, avec les frais, s'ils sont J°ugéPai
adjugés, (lesquels frais tels Juges de Paix sont par ces présentes autorisés à ad- Pourra rem-
juger, s'ils le jugent à propos, dans tout cas de conviction sommaire en vertu du m
présent Acte,) ne sera pas payée soit immédiatement après la conviction, ou sous
le tems que le Juge ou les Juges de Paix pourront au tems de la conviction
fixer, et qu'ils sont par le présent autorisés à fixer, il sera loisible aux Juge ou
Juges de Paix devant lesquels la conviction aura été obtenue, (à moins qu'il ne
soit autrement spécialement ordonné,) de consigner le délinquant à la Prison
Commune, pour y être détenu seulement, ou à la Maison de Correction pour y
être détenu aux travaux forcés, à la discrétion des Juge ou Juges de Paix, pen..
dant un temps n'excédant pas deux mois de Calendrier, dans le cas où le montant
de la somme de deniers encourue, ou de la pénalité imposée, ou de l'une et de Proportion du
l'autre, suivant la circonstance, avec les frais, n'excèderait pas cinq louis; et pen- pronnem'e.
dant un temps n'excédant pas six mois de Calendrier, dans le cas où le montant
avec les frais excèderait cette somme, et n'excéderait pas celle de dix louis; la
détention devant cesser dans chacun des cas susdits, au paiement du montant
et des frais.

LX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsque aucune personne sera U 3g desommairement convaincue, devant un ou plusieurs Juges de Paix, d'aucune of- Pax pourra
fense contre le présent Acte et que ce sera sa première conviction, il sera loisible délnaer le
aux Juge ou Juges de Paix, s'ils le trouvent à propos, de décharger le délinquant certains cas.
de sa conviction, en par lui donnant à la partie lésée telle satisfaction, pour dom-
mages et frais ou l'un ou l'autre, qui sera établie par les dit Juge ou Juges dePaix.

LXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté la Reine, et au Gou- Pardon pour
non pimnverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement de de denier.cette Province, d'étendre la Merci Royale à toute personne emprisonnée en vertudu présent Acte, quoiqu'elle puisse l'avoir été faute du paiement de deniers à quel-que partie autre que la Couronne. LXII.
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Sne convic- LXII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où ancune personne convaincue
dc ha"Iai d'aucune offense punissable sur conviction sommaire, en vertu du présent Acté,
Partie de toute aura payé la somme de deniers à laquelle elle aura été condamnée en vertu deautre proré-w
dure pour la telle conviction, avec les frais, s'ils ont été adjugés, ou qu'elle aura reçu le par-
"ue offense. don d'icelle de la Couronne, ou subi l'emprisonnement décerné faute du paiement

des deniers, ou l'emprisonnement décrété en première instance, ou qu'elle aura
été déchargée de sa conviction en la manière susdite, dans tout tel cas elle sera
déchargée de tous autres procédés ultérieurs pour la même cause.

Formule de LXIII. Et qu'il soit statué, que le Juge ou les Juges de Paix devant lesquels
aucune personne sera convaincue d'aucune offense contre le présent Acte. pour-
ront ordonner que la conviction soit dressée en la manière suivante, ou en d'au-
tres termes ayant le même effet, suivant la circonstance savoir :- " Qu'il soit no-
toire, que le jour de en l'années
de Notre Seigneur à dansle District de

(suivant le cas) A. O. a été convi'incu devant moi, J. P.
un des Juges de Paix de Sa Majesté (ou devant nous J. P. et S. L. Juges de
Paix) pour le dit District, pour avoir le dit A. O. (spécifiez l'rifnce elle tems et
le lieu oit cll a été comnise, selon la circonstance, et dans le cas d'unc seconde convic-
ni9n lguez lapremière) et Je, le dit J. P. condamne (ou, nous les dits J. P. et
S. L. condamnons) le dit A. O. pour sa dite offense, à être emprisonné dans

(ou, à être emprisonné dans I
et y être détenu aux travaux forcés) pendant l'espace de
(ou, à payer ici éablissaz a pénalité actuellement
îimposée, ou établissez la pénalité ainsi que la valeur des ef/èts volés, siustraits ou

pris, ou le montant du dommagn fait, sclon la circonstance) et (dans tous les cas où
les frais seront adju.gés) à payer en outre la somme de
pour les frais, et à défaut du paiement immédiat de la dite somme (ou des dites
sommes, à être incarcéré dans 1
ou à être emprisonné dans 1 et v être détenu aux Iravaux
forcés, pendant l'espace de à moins que la <ite somme (ou
sommes,) ne soit payée plutôt (ou, et j'ordonne ou nous ordonnons) que la dite,
somme (ou sommes) soit payée par le dit A. O. le ou avant le
jour de que la dite somme de
(i. e. la pénalité sculenent) soit pavée à moi (ou à nous Juge ou Jcges de Paix
devant lesquels la conviction a été obtenue) et que la somme de
(i. e. la valeur dos efets volés, ou le montant du donimmage fait) soit payée à C. D.
(la partie lésée, à moins qu'elle ne soit pas connue ou qu'elle n'ait été examinée dans
la preuve de l'ofense, auxquels cas allé-ue ce/ait et disposez du tout comme de la p
nalité ci-dessus) et (si le Juge ou les Juges de Paix trouvent à propos d'adjuger à la
pa-tic plignante ses frais) j'ordonne (ou nous ordonnons) que la dite somme de

, pour
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pour les frais soit payée à C. D. (la partie plaignante.)
Donné sous mon Seing et Sceau, (ou nos Seings et Sceaux) les jour et an premier-
ment mentionnés.

LXIV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où le présent Acte donne
pouvoir à deux Juges de Paix ou plus, et leurprescrit d'entendre et juger aucune
plainte, un;seul Juge de Paix sera compétent à recevoir l'information ou plainte
préliminaire, et à émaner la citation ou garant, ordonnant aux parties de compa-
raître devant deux Juges dé Paix ou plus; et après le témoignage donné sous
serment sur le mérite de la plainte, et l'adjudication sur icelle par deux des dits
Juges de Paix, tous procédés ultérieurs pour en forcer l'exécution ou autrement,
soit quant à la pénalité, amende, emprisonnement, frais ou autre matière ou chose
relative à l'offense, pourront être mis à effet par l'un ou l'autre des dits Juges de
Paix, ou par aucun autre Juge de Paix pour le même District, Comté, Cité, Ville
ou lieu, en la même manière que pourraient le faire les deux Juges de Paix, qui
auront ainsi entendu et jugé la dite plainte : et dans le cas où la plainte ou infor-
ination préliminaire aura été faite devant aucun Juge ou Juges de Paix, autres que
celui ou ceux qui l'auront entendue etjugée, la formule de conviction sera dressée
conformément au fait.

LXV. Et quil soit statué, que dans tous les cas où la somme adjugée sur con-
viction sommaire, excèdera cinq louis, ou que le temps de l'emprisonnement qui
sera infligé excèdera un mois de calendrier, ou que la conviction aura lieu devant
un seul Juge de Paix, toute personne qui se croira lésée par telle conviction,
pourra en appeler à la prochaine Cour des Sessions Générales ou de Quartier,
qui pourra se tenir à pas moins de douze jours après le jour de la conviction, pour
le District, Comté ou lieu où la cause de la plainte aura eu.lieu: Pourvu que la
dite personne donnera à la partie plaignante avis par écrit du dit appel, et de la
cause et matière d'icelui, dans les trois jours après la conviction, et sept jours
francs au moins avant les.dites Sessions; et restera en outre ou sous arrestation,
ou s'obligera par reconnaissance avec deux cautions suffisantes devant un Juge de
Paix, à comparoître personnellement aux dites Sessions, et poursuivre le dit ap-
pel et se soumettre au jugement de la Cour sur icelui et à payer tels frais qui
pourront être adjugés par la Cour ; et tels avis et reconnaissance ayant été don-
nés, le Juge qui aura reçu la dite reconnaissance liberera la dite personne, si elle
est sous arrestation ; et la Cour à telles Session entendra et jugera les raisons de
l'appel, et ordonnera sur icelui aux deux parties, avec ou sans frais, ce qu'elle
jugera convenable ; et dans le cas du renvoi de l'appel ou de la confirmation de la
conviction, la Cour ordonnera que le délinquant soit puni conformément à là con-
viction, et paye tels frais, si aucuns il y a, qui pourronfge. adjugés, et émanera,
s'il est nécessaire, un ordre pour forcer la mise à exécution du jugement.

LXVI.
Ce
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Les convie- LXVI. Et qu'il soit statué, que tout Juge de Paix devant lequel aucune per-tos seront
transncss aux sonne sera convaincue d'aucune offense contre le présent Acte, transmettra la
Sessions de conviction à la prochaine Cour des Sessions Générales ou de Quartier, qui pourra

se tenir pour le District, Comté ou lieu où l'offense aura été commise, pour être
Jusqu'à quel gardée par l'Officier convenable parmi les records de la Cour ; et sur tout endite-

point elles f ment ou information contre aucune personne pour une offense subséquente, une
dans ies cas copie de telle conviction, certifiée par l'Officier convenable de la Cour, ou prouvée
quraont êenvraie copie, preuve suffisante pour établir la conviction de la pre-

mière offense, et la conviction sera considérée comme sans interjection d'appel,
à moins que le contraire ne soit déxiontré.

renue dans LXVII, Et pour la protection des personnes agissant en exécution du présentles3 procéduresAcequtotsatoseêreis-
contre les per- ; Qu'il soitetatué, que toutes actions et poursuites qui pourront être insti-
sonnc- agis- tuées contre aucune personne pour aucune chose faite en exécution du présentFant en vertu.
du présent Acte, seront portées et jugées dans le District, Comté ou lieu où le fait aura eu
Acte. lieu, et devront commencer dans les six mois de Calendrier après tel fait, et pas

Avis d'action autrement; et notice par écrit de telle action et de la cause d'icelle sera donnée
au Défendeur, un mois au moins de Calendrier avant l'institution de l'action ; et
dans toute telle action le Défendeur pourra plaider l'issue générale, et donner le

Issue gêné- présent Acte et la matière spéciale en preuve dans aucun procès qui pourra avoir
raie. lieu par rapport à icelui, et aucun demandeur ne recouvrera dans aucune telle

action, s'il a été offert une réparation suffisante avant l'institution de l'action, ou
s'il a été déposé en Cour après l'institution de la dite action par le Défendeur ou
de sa part, une somme suffisante de deniers; et s'il est rendu un verdict en faveur
du Défendeur, ou si le Demandeur déserte ou discontinue aucune telle action, ou
si, sur défense en droit ou autrement, jugement est rendu contre le Demandeur,
le Défendeur recouvrera tous ses frais comme entre procureur et client, et aurà les
mêmes moyens de recouvrement que tout Défendeur peut avoirlégalement dans
les autres cas; et si même le verdict est rendu en faveur du Demandeur dans au-
cune telle action, il n'aura droit à aucuns frais contre le Défendeur,. à moins que
le Juge devant lequel le procès se sera fait ne certifie son approbation de la pour-
suite et du verdict rendu sur icelle.

Le présent LXVIII. Et qu'il soit statué, que quiconque après avoir dans aucune partie deActe W'étendra lEprvl uateetilolmn uu
aux offenses lEmpire de Sa Majesté volé ou autrement illégalement pris aucun effet, deniers ou
commises hors nantissement de valeur, ou autre chose quelconque dont le vol ou la prisè illégale
rince en cer. est en vertu d'aucune des dispositions du présent Acte punissable sur -enditement,
tains cas. les gardera ensuite en sa possession dans aucune partie de cette Province, pourra

être traité, endité, jugé et puni pour telle offense en vertu du présent Acte, dans
cette partie de la Province où ils seront trouvés en sa possession, en la même
manière que s'il les avait effectivement volés ou illégalement pris dans cette par-

tie;
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tie ; et toute personne qui recèlera ou gardera en sa possession dans aucune par-
tie de cette Province aucun effet, deniers, nantissement de valeur, ou autre chose
quelconque, qui auront été volés ou autrement illégalement pris dans aucune
autre partie de l'Empire de Sa Majesté, sachant qu'ils ont été volés ou autrement
illégalement pris, pourra être traitée, enditée, jugée et punie pour telle offense
dans cette partie de la Province où elles les aura ainsi recélés ou eus, en la même
manière que s'ils avaient été originairement volés ou illégalement pris dans cette
partie de la Province comme susdit.

LXIX. Et qu'il soit statué, que toutes amendes, confiscations et pénalités im- Toute. son
posées par le présent Acte, et toutes sommes de deniers adjugées pour la valeur mes de deniers

d'aucuns meubles, effets ou autre chose y mentionnés, seront réputées et arg- c*oa ent
rées être argent courant de cette Province.

LXX. Et qu'il soit statué, que tous Actes ou parties d'Actes ou dispositions Tou Aes
législatives en force en cette Province, ou aucune partie d'icelle, immédiatement inconsi.tans

avec le présentavant le temps où le présent Acte deviendra en vigueur, qui seront inconsistans °r<,é..
ou incompatibles avec icelui, ou qui contiendront aucune disposition sur aucune
matière à laquelle il est pourvu par le. présent Acte, autre que celle faite par ice-
lui sur telle matière, seront, depuis et après que le présent Acte sera devenu en
vigueur, et ils sont par ces présentes révoqués, excepté en autant qu'ils peuvent
avoir rapport à aucune offense commise avant le dit temps, laquelle sera traitée
et punie comme si le présent Acte n'eût pas été passé.

C A P. XXVI.

Acte pour consolider les Statuts de cette Province, relatifs aux Dom-
mages Malicieux causés à la Propriété,

[18me Septembre, 1841.]

A TTENDU qu'il est expédient d'amender et consolider les dispositions conte- Préambule.nues dans divers Statuts maintenant en force dans cette Province, relatifs aux
Dommages malicieux causés à la propriété ; Qu'il soit en conséquence statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil
Législatif et de l'Assemblée L Âégislative de la Province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provin-
ces du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces

présentes



204 40 & 5° VICTORIE, Cap. 26. 1841.

Tems où le présentes statué par la dite autorité que le présent Acte deviendra en vigueur
psntActe

de v"cdra depuis et après le premier jour de Janvier mil-huit-cent-quarante-deux.
vigeur.

Les personnes IL. Et qu'il soit statué, que quiconque mettra illégalement et malicieusement
mettantl fe uq qu lgaeen

à une maisn le feu à aucune maison actuellement habitée, sera coupable de félonie, et subira,
habitée, &c. sur conviction de cette offensé, la peine de mort.

A une Eglise, III. Et qu'il s6it statué, que toute peïsonne qui mettra illégalement et malici-
Chapelle ou eusement le feu à aucune Eglise, Chapelle ou lieu pour l'exercice d'aucun

culte religieux quelconque, ou qui mettra illégalement et malicieusement le
feu à aucune Maison, Etable, Remise, Hangar, Magasin, Bureau, Boutique, Mou-
lin, Drècherie, Sècherie pour Houblon, Grange ou Grenier, ou à aucun Bâtiment
servant à aucun commerce ou manufacture, ou à aucunes dépendances d'iceux,
soit que tels Bâtimens ou aucune partie d'iceux, respectivement, soient alors
en la possession du délinquant, ou en la possession d'aucune autre personne,
sera coupable de félonie,'et sera, sur conviction d'icelle,.sujette, à la discrétion de
la Cour, à être emprisonnée aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial,
à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept ans, ou à être incarcérée dans
aucune autre Prison ou lieu de détention, pendant un tems n'excédant pas deux
ans.

Personnes IV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui coupera, rompra, détruira, oudétruisant des E ui u ot esneo
marchandises endommagera avec l'intention de détruire, ou d'inutiliser illégalement et malici-
dsoie, t°i eusement, aucunes marchandises ou effets de soie, toile, laine ou coton, ou de
sur le métier l'une ou plus de ces matières mélangées ensemble ou avec aucune autre matière,

cne°macer aI ou aucun ouvrage fait au métier, bas, chausson ou tissu, respectivement, lorsqu'ils
appartenant à seront sur le métier, ou sur aucune machine, ou sur les rames et étendoir, ou dans
ture,"anc. aucun état ou progrès de manufacture; ou qui coupera, rompra, détruira ou

endommagera avec l'intention de détruire ou d'inutiliser illégalement et mali-
cieusement aucun tissu de soie, laine, toile ou coton, ou de l'une ou plui de ces
matières mélangées ensemble ou avec aucune autre matière, ou aucun métier,
machine, rames, outils ou instrumens, fixes ou mobiles, préparés ou employés
pour corder, filer, organsinër, tisser, fouler, ébertauder ou manufacturer ou prépa-
rer autrement aucunes telles marchandises ou effets ; ou qui entrera de force dans
aucune maison, boutique, bâtiment ou lieu, avec lintention de commettre
aucune des offenses susdites, sera coupable de félonie, et sera, sur conviction d'i-
celle, sujette, à la discrétion de la Cour, à être emprisonnée aux travaux forcés
dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un tems qui ne sera pas moins de sept
ans, ou à.être incarcérée dans aucune autre Prison ou lieu de détention pendant
un teins n'excédant pas deux ans.
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V. Et qu'il soit statué, que quiconque coupera, rompra, détruira, ou endom- Personnes
magera avec l'intention de détruire ou d'inutiliser illégalement et malicieusement, macne àea
aucune machine à battre ou aucune machine ou engin, soit fixe ou mobile, ser- battreouautres

vant à aucune manufacture quelconque, (excepté la manufacture de marchandises aucue mana-
de soie, laine, toile ou coton, ou de marchandises de l'une ou plus de ces matières fature autre

mélangées ensemble ou avec aucune aùtre matière, ou, d'aucun ouvrage fait au reusene ci

métier, bas, chausson ou tissu,) sera coupable de félonie et sera, sur conviction
d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour à être emprisonné aux travaux forcés
dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un tems de pas moins de sept ans, ou
dans aucune autre Prison ou lieu de détention, pendant un tems n'excédant pas
deux ans.

VI. Et qu'il soit statué, que si aucunes personnea assemblées en iote et Personnes
tumultueusement contre la paix publique, démolissent, reñiirsent ou détruisent rioteusement
ou commencent à démolir, à renverser ou détruire illégalement et avec force cl EgÈh

e>Chapelle, ivai-aucune Eglise,Chapelle ou lieu pour l'exercice d'aucune espèce de culte religieux, son, oucertainsou aucune Maison, Etable, Remise, Hangar,- Magasin, Bureau, Boutique, Moulin, a m n,' ma

Drècherie, Sècherie pour Houblon, Grange ou Grenier, ou aucun Bâtiment ser- chine em-
vant à aucun commerce ou manufacture, ou à aucune branche d'iceux, ou aucune aucune mau-
machine, soit fixe ou mobile, préparée ou employée pour aucune manufacture, ou facture.
aucune des dépendances d'icelle, tout tel délinquant sera coupable de félonie et
sera, sur conviction d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné
aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, à vie, ou pendant un tems
de pas moins de sept ans, ou à être incarcéré dans aucune autre Prison ou lieu de
détention pendant un tems n'excédant pas deux ans.

VI. Et qu'il soit statué, que quiconque mettra illégalement et malicieusement Personnes
le feu à aucun Navire ou Vaisseau, ou sera cause en aucune manière du naufrage ean'l I'
ou de la destruction de tels Vaisseaux, soit avec l'intention de meurtre, ou ou vaisseaux

soit que la vie d'aucune personne ait été par là exposée, sera coupable de félonie av°F°e"o

et subira, sur conviction d'icelle, la peine de mort. lemeurtre.

VIH. Et qu'il soit statué, que quiconque fera paraître illégalement aucune fausse Personnes
lumière ou signal, avec l'intention d'amener aucun Navire ou Vaisseau dans le =nant de

danger, ou fera illégalement et malicieusement aucune chose tendant à la perte mières pour
ou destruction immédiate d'aucun Navire ou Vaisseau endanger, sera coupable Ira. u
de félonie et sera sur conviction d'icelle, puni de mort.

IX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui mettra illégalement et inali- Mettant le
cieusement le feu à aucun Navire ou Vaisseau, ou sera en aucune manière cause ou v
de la destruction de tels Vaisseaux, soit qu'ils soient achevés ou en construction, ae

ou truire.
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ou qui mettra illégalement et malicieusement le feu à aucun Navire ou Vaisseau,
ou sera en aucune manière cause du naufrage ou de la destruction de tels Vais-
seaux, avec l'intention de faire tort au propriétaire en tout ou en partie de
tels Vaisseaux ou d'aucunes marchandises qui pourront se trouver à bord, ou à
aucune personne qui peut ou pourra avoir assuré tel Navire ou Vaisseau, ou la
cargaison de tels Vaisseaux, ou aucunes marchandises qui pourront se trouver à
bord d'iceux, sera coupable de félonie, et sera, sur conviction d'icelle, sujette, àla
discrétion de la Cour, à être emprisonnée, aux travaux forcés dans le Péniten-
tiaire Provincial à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept ans, ou à être
incarcérée dans aucune autre Prison ou lieu de réclusion pendant un teis n'ex-
cédant pas deux ans.

ento'es X. Et qu'il soit statué, que quiconque empêchera ou entravera les efforts que
efforts faits pourra faire aucune personne pour se sauver d'aucun Navire ou Vaisseau

aucune qui seront en danger, échoués, naufragés ou jetés sur la côte, (soit que cette
se sauver Eu- personne soit à bord ou hors de ces Vaisseaux) sera coupable de félonie, et surcun vaisseau
naufragé, &a. conviction d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux tra-

vaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial à vie, ou pendant un tems de pas
moins de sept ans, ou à être incarcéré dans aucune autre Prison ou lieu de dé-
tention pendant un teins n'excédant pas deux ans.

Personnes XI. Et qu'il soit statué, que quiconque détruira illégalement et malicieusement
aruisax l aucune partie d'aucun Navire ou Vaisseau qui seront en danger, échoués, nau-
fragés ou au- fragés ou jetés sur la côte, ou aucunes marchandises ou effets d'aucune espèce ap-
cuns effets ap- partenant à tels Vaisseaux, sera coupable de félonie, et sur conviction d'icelle,
iceux. sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaux forcés dans le

Pénitentiaire Provincial, pendant un tems de pas moins de sept ans, ou à être
incarcéré dans aucune autre Prison ou lieu de réclusion pendant un tems n'ex-
cédant pas deux ans.

Personnes XII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui abattra ou renversera illégale-dériatau-
cune dirue le ment ou malicieusement aucune digue ou muraille le long de la mer ou d'aucune
long de rivière, canal ou marais, par quoi aucune terre pourra être inondée ou endoi-
vrages sur au- magée ou exposée à l'être, ou qui renversera, rasera ou détruira en aucune ma-
caa.coupa- nière illégalement et malicieusement, aucune vanne, écluse, bonde ou autre ou-
bles defélonie. vrage sur aucune rivière ou canal navigable, sera coupable de félonie, et empri-

Personnes sonnée, sur conviction d'icelle, pendant un tems n'excédant pas quatre ans ; et
deplacant les toute personne qui coupera, arrachera ou déplacera illégalement et malicieuse-pôteau d'au--u rahr pcr aîîue
cune digne le ment aucuns poteaux fixés en terre, ou enlèvera ou déplacera aucune marne ou
locaus autres matériaux, servant à protéger aucune digue ou muraille le long de la mer

aucun dowma- ou d'aucune rivière, canal ou marais, ou qui ouvrira ou arrachera illégalement et
malicieusement
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malicieusement aucune écluse, ou causera aucun autre tort ou dommage à aucune ge pour oh..
rivière ou canal navigable, avec l'intention d'obstruer et empêcher, et obstruant et la n -
empêchant effectivement le cours, le complément ou le maintien de la naviga- .re ou ca-
tion de telle rivière ou canal, sera coupable de felonie, et emprisonnée, sur con-
viction d'icelle, pendant un tems n'excédant pas deux ans.

XM. Et qu'il soit statué, que quiconque abattra ou détruira en aucune ma- Les personnes
nière illégalement et malicieusement, aucun pont public, ou causera quelqu'au- eninttre dommage avec Pintention de rendre, et rendant effectivement dangéreux ou publics.
impraticable tel pont ou aucune partie d'icelui, sera coupable de félonie, et em-
prisonné, sur conviction d'icelle, pendant un tems n'excédant pas quatre ans.

XIV. Et qu'il soit statué, que quiconque abattra, rasera ou détruira en aucune Personnes
manière, illégalement et malicieusement, en tout ou en partie aucune barrière de uneare
péages, ou aucun mur, chaîne, garde-fous, pôteau, barre ou autre clôture appar- ou maison do
tenant à aucune barrière de péages, ou mis ou construits pour empêcher les voya- péaes, &c.
geurs d'y passer sans payer le péage qui peut être imposé par un ou plusieurs
Actes, une ou plusieurs Ordonnances y rélatives, qui peuvent être maintenant
en vigueur dans cette Province, ou aucune maison, bâtiment ou machine à peser
établis pour mieux perçevoir et s'assurer de tel péage, sera coupable de félonie, et
sera, sur conviction d'celle, puni en conséquence.

XV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui abattra ou détruira autrement Personnes
illégalement et malicieusement la digue d'aucun vivier ou d'aucun réservoir qui abattant la
seront la propriété de quelque individu, ou dans lesquels il y aura aucun droit vier,&c. ou
particulier de pêche, avec l'intention de 'prendre ou détruire aucun des pois- a chausse

P"dun moulin.sons qui pourront se trouver dans tel vivier ou réservoir ou de manière à cau-
ser la perte ou la destruction d'aucun de ces poissons, -ou qui mettra illé-
galement et malicieusement de la chaux ou autre matière nuisible dans tel vivier
ou réservoir, avec l'intention d'y détruire aucun des poissons, ou qui abat-
trafou. détruira autrement illégalement et malicieusement la chaussée d'aucun
moulin, sera coupable de méfait et punie en-conséquence, sur conviction d'icelui.

XVI. Et qu'il soit statué, que quiconque tuera, mutilera ou blessera illegale- Personnes
ment et malicieusement, aucun bétail, sera coupable de félonie, et sera, sur con- tuant ou mu-
viction d'icelle, sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaux béta. aucun
forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un tems de pas moins de sept ans,ou à être incarcéré dans aucune autre prison ou lieu de réclusion, pendant un
tems n'excédant pas deux ans.

XVII. Et qu'il soit statué, que quiconque mettra illégalement et malicieuse-
ment
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Mettant la ment le feu à aucun amas de grains, légumes, houille, charbons de terre ou de

f°ieu ,"aJpr bois, ou à aucune pile de bois, sera coupable de félonie et sera, sur conviction d'i-
ture. au- celle, sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaux forcés dans

le Pénitentiaire Provincial, à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept ans,
ou à être incarcéré dans aucune autre prison ou lieu de détention pendant un
tems n'excédant pas deux ans.

Personns XVIII. Et qu'il soit statué, que quiconque coupera ou détruira autrement, illé-
détruisant des
houblous. egalement et malicieusement, des houblons rainés croissant dans aucune houblon-

nière, sera coupable de féloniie et emprisonné, sur conviction d'icelle, pendant un
tems n'excédant pas quatre ans.

Détruisant XIX. Et qu'il soit statqé, que quiconque coupera, mutilera, écorcera, déra-
ou endomrma- d.rial~no
geant des cinera, détruira ou endommagera autrement, illégalement et malicieusement
arbres, arbrs- le tout ou partie d'aucun arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, croissant respec-
sandail cer- tivement dans aucun parc, sur aucun terrein d'agrément, dans aucun jardin, ver-
tains lieux. ger, ou avenue, ou sur aucun terrein contigu ou appartenant à aucune maison

habitée, sera coupable de méfait, et sera sur conviction d'icelui, puni en con-

séquence ; et quiconque coupera, mutilera, écorcera, déracinera, détruira ou

Mme cas endommagera autrement, illégalement et malicieusement, le tout ou partie d'au-
quant aux cun arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis respectivement, croissant ailleurs que

arrs &c.
uant ail- dans aucun des lieux mentionnés ci-dessus, sera (dans le cas où le montant du

l °ur",si le dom- dommage fait excèdera la somme d'un louis,) coupable de m , et sur convic-
mage excède g
un louis. tion d'icelui, puni en conséquence.

Ptrsiosno XX. Et qu'il soit statué, que quiconque coupera, mutilera, écorcera, déracine-
endo- ra, détruira ou endommagera autrement, illégalement et malicieusement, le

" asris. tout ou partie d'aucun arbre, arbrisseau, arbuste ou taillis, en quelque lieu qu'ils
Seaux oultaii pourront respectivement croître, le dommage fait se montant à un chelin au

que. lieux moins, encourra et payera, sur conviction de telle offense devant un Juge de Paix,
quiissent, en sus du montant du dommage fait, telle somme de deniers n'excédant pas, un
d'un domina- louis, que le Juge de Paix trouvera convenable.
ge punissable
sur conviction
soMMaire. XXI. Et qu'il soit statué, que quiconque détruira, ou endommagera avec l'inten-

Détruisant lion de- détruire illégalement et malicieusement aucune plante, racine, fruit ou
aucun fruit ou -iiÉrsreo er
production vée autres végétaux, croissant dans aucun jardin, verger, pépimère, serre ou serre
gal dans un chaude ou conservatoire, encourra etpayera,sur conviction de telle offense devant

un Juge de Paix,en sus du montant du dommage fait, telle somme de deniers n'ex-
cédant pas deux louis, que le Juge de Paix trouvera convenable.

XXII.
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XXII. Et qu'il soit statué, que quiconque détruira, ou endommagera avec l'in- Détruint
tention de détruire illégalement et malicieusement, aucune racine ou plante culti- t ner.'
vée médicmale ou servant de nourriture à l'homme ou aux animaux, ou à la "ant ps dan
distillation ou à la teinture, ou pour ou servant à aucune manufacture, et croissant
sur un terrein ouvert ou enclos n'étant pas un jardin, verger, ni pépinière, encour-
ra et paiera, sur conviction de telle offense devant un Juge de Paix, en sus
du montant du dommage fait, telle somme de deniers n'excédant pas vingt che-
lins, que le Juge de Paix trouvera convenable.

XXIII. Et qu'il soit statué, que quiconque coupera, abattra, renversera ou dé-
truira en aucune manière illégalement et malicieusement, aucune clôture d'aucune
description quelconque, ou aucun mûr, porte ou barrière, en tout ou en partie, Detruisant
encourra et payera, sur conviction de telle offense, devant un Juge de Paix, en sus clôture, mur,
du montant du dommage causé, telle somme de deniers n'excédant pas un louis, à r OU bar
la discrétion du Juge de Paix.

XXIV. Et qu'il soit statué, que quiconque endommagera en aucune manière,ou détériorera sciemment ou malicieusement, aucune propriété mobilière ou im-
mobilière quelconque, soit d'une nature publique ou particulière, dans des cas où e omm-
la punition de pareille offense n'a pas été prévue ci-dessus, encourra et paiera, sur gt lesgpriétésconviction de telle offense devant un Juge de Paix telle somme de deniers qui aucun ca non
paraîtra au Juge être une compensation raisonnable pour le dommage, tort ou Prov ei-des-
dégât ainsi causés, et qui n'excèdera pas la somme de cinq louis; et cette "t'e cnda.
somme de deniers sera, dans le cas d'une propriété particulière, payée à la ua
partie lésée, excepté dans le cas où telle partie aura été examinée dans la preuve a payer une
de l'offense; et en ce cas, ou dans le cas de propriété 'd'une nature. publique, co°penaaon
ou dans laquelle aucun droit public peut être concerné, les deniers seront appli- .
qués comme toute pénalité imposée par un Juge de Paix en vertu du présent
Acte, doit l'être ainsi qu'il est ci-après prescrit: Pourvu toujours, que rien dans ces
présentes ne s'étendra à aucun cas où la partie contrevenante pourra avoir agi
sous une impression honnête et raisonnable qu'elle avait droit de faire l acte dont
on se plaindra.

XXV. Et qu'il soit statué, que toute punition et amende imposées par le pré- La manice
sent Acte à aucune personne commettant malicieusement aucune offense punissa. envers le pro-

priétaire, nonble sur euditement ou sur conviction sommaire, seront également applicables et esentiellepour
mises à effet, soit que l'offense ait été commise avec malice préméditée contre le c°nstituer au-

propriétaire de la chose relativement à laquelle elle aura été commise, ou autre- prévue prr le
ment. présent Acte.

D d XXVI.
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Le princii XXVI. Et qu'il soit statué, que dans tout cas de félonie punissable en vertu du
gré et les présent Acte, tout principal au second degré et tout complice avant le fait, seront
complices. punissables de mort ou autrement, en la même manière que l'est en vertu du pré-

sent A'te, le principal au premier degré; et tout complice après le fait d'aucune
félonie punissable en vertu du présent Acte, sera, sur conviction, sujet à être em-

iers prisonné pendant un tems n'excédant pas deux ans, et toute personne qui secon-
des m.its. dera, encouragera, conseillera ou moyennera la perpétration d'aucun méfait punis-

sable en vertu du présent Acte sera sujette à être enditée et punie comme le dé-
linquant principal.

La Cour XXVII. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne sera convaincue d'au-
pourraporne

°,"uesa ffj°", cune offense punissable sur enditement en vertu du présent Acte, pour laquelle
contre le pré- l'emprisonnement pourrra être infligé, il sera loisible .à la Cour de sentencièr le
de les tra: délinquant à l'emprisonnemenf dans la Prison Commune ou à l'emprisonnement et
vaux forcés ou détention aux travaux forcés dans la Maison de Correction; et d'ordonner en
la détention
isoléc. outre que le délinquant soit tenu isolément pendant aucunes partie ou parties de

tel emprisonnement, ou de telle détention aux travaux forcés, n'excédant pas un
mois à la fois et n'en excédant pas trois dans l'année, selon que la Cour dans sa
discrétion le jugera convenable.

Les person- XXVIII. Et pour mieux pourvoir à appréhender toutes personnes contrevenant
rnes trouvée
"nflarant au présent Acte; Qu'il soit statué, que toute personne trouvée dans l'action de
délit pourront commettre aucune offense punissable en vertu du présent Acte, soit sur endite-

ête arrêtées
,ans garant. ment ou sur conviction sommaire, pourra être immédiatement appréhendée sans

garant, par tout Officier de Paix ou par le propriétaire de la chose relativement à
laquelle l'offense aura été commise, ou par son serviteur ou. autre personne autori-
sée par lui, et être amenée aussitôt devant quelque Juge de Paix des environs,
pour être traitée suivant la loi.

Limitation XXIX. Et qu'il soit statué, que la poursuite d'aucune offense punissable sur
quant aux rod-rset~ns~ .
cédures po°: conviction sommaire en vertu du présent Acte, commencera dans les trois mois
maires de Calendrier après que l'offense aura été commise et pas autrement, et le témoi-

gnage de la partie lésée sera admis dans la preuve de l'offense ainsi que celui
d'aucun habitant du District, Comté ou lieu dans lequel l'offense pourra avoir été

CIes témoins, commise, nonobstant que aucune amende ou pénalité encourue par l'offense puisse
être 2 ayable à aucuns fonds publics de tel District, Comté ou lieu.

nie de .XXX. Et pour mieux pourvoir à poursuivre les offenses punissables sur cu-
forcer la com-
parution des viction sommaire en vertu du présent Acte; Qu'il soit statué, que lorsqu'aucune

°ise " personne sera accusée sur le serment d'un témoin digne de foi, devant aucun Juge
conviction de Paix, d'aucune telle offense, le Juge de Paix pourra citer devant lui la per-

uommaire. sonne accusée à comparaitre au temps et lieu qui seront fixés dans telle citation,
et
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et si elle ne comparait pas en conséquence, (alors sur preuve de la due significa-tion de la citation a telle personne, en lui délivrant personnellement telle citation,ou en la laissant an lieu ordinaire de son domicile;) le, Juge pourra ou procéder àentendre et juger le cas ex parte, ou émaner son garant pour a ppréhendër la ditepersonne, et l'amener devant lui ou quelqu'autre Juge de Paix; ou le Jge dePaix devant lequel l'accusation aura été portée, pourra, s'il le Juge à propos, sansaucune citation préalable, (excepté dans les cas où il lui sera autrement spéciale-
ment prescrit) émaner tel garant; et le Juge de Paix devantlequel la personneprévenue comparaîtra ou sera amenée, procèdera à l'information et décision de lacause.

XXXI. Et qu'il soit statué, que dans les cas où aucune offense est punissable e ® "fsparle présent Acte sur conviction sommaire,toute personne qui secondera,encoura- piale ur
gera, conseillera ou moyennera la perpétration de telle offense, sera, sur convic- °ation devant un Juge de Paix, sujette pour chaque telle offense, à la même péna-lité et au même châtiment aux quels l'est en vertu du présent Acte une personnecoupable de telle offense comme délinquant principal.

XXXII. Et quant à l'application de toutes amendes et pénalités recouvrées dAppicationsur convictions sommaires en vertu du présent Acte; Qu'il soit statué, que toute es amenes
somme de deniers qui pourra être encourue pour le montant du dommage fait, (tel sur convictionsmontant devant être dans tous les cas établi par le Juge de Paix, devant lequel la sommair.
conviction pourra avoir eu lieu) sera payée à la partie lésée, si elle est cohnue,excepté dans le cas où telle partie aura été examinée dans la preuve de l'offense;et en ce cas, ou dans celui où la partie lésée pourra n'être pas connue, elle sommesera appliquée en la même manière qu'une pénalité ; et toute somme de deniersqui pourra être imposée comme pénalité par aucun Juge de Paix, soit en addi-tion à tel' montant ou autrement, sera payée au Juge devant lequel la convic-tion aura été obtenue: iPourvu toujours, que lorsque plusieurs personnes se seront pri8 <.associées pour commettre la même offense, et seront, sur conviction d'icelle, con-domnées chacune à payer une somme équivalente au montant du dommage fait,dans tout tel cas il ne sera payé à la partié lésée d'autre somme que celle qui auraeté encourue par Iun des délinquans seulement, - et la somme ou les sommes cor-respondantes, encourues par l'autre ou les autres délinquans avec toutes les pé-nalités, seront appliquées en la même manière que doit l'être, suivant la Loi,toute pénalité.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas de convictions sommaires Si une per-en vertu du présent Acte, où la somme de deniers qui sera encourue pour le mon- °"" °me10-
tant du dommage fait, ou qui sera imposée comme pénalité par le Juge de Paix convaincue nene sera pas payée soit immédiatement après la conviction, ou dans le délai que a . e

le P0.un& l'cm-
pnsonner.
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le Juge pourra, au tems de la conviction, avoir fixé, il sera loisible au Juge, de-

vant lequel la conviction aura eu lieu, (à moins qu'il ne lui soit autrement spé-
lu tein cialement prescrit) de consigner le délinquant à la Prison Commune pour y étre

rempuon- incarcéré seulement, ou à la Maison de Correction pour y être emprisonné et

détenu aux travaux forcés, à la discrétion du Juge de Paix, pendant un tems

n'excédant pas deux mois de Calendrier, si le montant de la -somme de deniers

encourue ou de la pénalité imposée ou de l'une et l'autre (suivant la circonstance)
avec les frais, excède cinq louis; et pendant un tems n'excédant pas quatre mois

de Calendrier, si le montant avec les frais excède la somme de cinq louis et n'ex,

cède pas celle de dix; et pendant un tems n'excèdant pas six mois de Calen-

drier, si le montant avec les frais excède dix louis; l'emprisonnement devant

cesser dans chacun des dits cas, au paiement du montant avec les frais.

Le Juge de XXXIV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne

Pai" pou"r sera sommairemeut convaincue devant un Juge de Paix d'aucune offense contre

délinquant en le présent Acte, et que ce sera sa première conviction, il sera loisible au Juge de
certains as. Paix, s'il le trouve à propos, de décharger le délinquant de sa conviction, en

par lui donnant à la partie lésée telle satisfaction pour dommages et frais ou l'un

ou l'autre, qui sera établie par le dit Juge.

Pardon pour XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté la Reine, ou au
non paiement nnsrnleGurem t
de deniers. Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement

pour le tems d'alors, d'étendre la Merci Royale à toute personne emprisonnée en

vertu du présent Acte, quoiqu'elle puisse l'avoir été pour non paiement de de-

niers à quelque partie autre que la Couronne.

Une convic - XXXVI. Et qu'il soit statué, que dans le cas où aucune personne convaincue
tion sommaire d'aucune offense punissable sur conviction sommaire en vertu du présent Acte,
déchartrera, la
partie ýe toute aura payé la somme de deniers à laquelle elle aura été condamnée avec les frais,
autre procr- en vertu de telle conviction, ou qu'elle aura reçu le pardon d'icelle de la Cou-

mêanercause. ronne, ou subi l'emprisonnement infligé pour le non paiement d'icelle, ou l'en-

prisonnement décerné en première instance, ou qu'elle aura été déchargée de sa

conviction en la manière susdite, dans tout tel cas telle personne sera déchargée
de tous autres procédés ultérieurs pour la même cause.

Formule de XXXVII. Et qu'il soit soit statué, que le Juge de Paix devant lequel aucune

conviction, personne sera convaincue d'aucune offense contre le présent Acte, pourra ordonner

que la conviction soit dressée en la manière suivante ou en d'autres mots ayant
le même effet, suivant la circonstance, savoir :-

" Qu'il soit notoire que le jour de
en l'année de notre Seigneur à dans le

District
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District (ou Cité, etc., suivant la circonstance) A. O. a été
convaincu devant moi J. P. un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le dit Dis-
trict (ou Cité, etc.,) pour avoir le dit A. O. (spécifiez l'ofense et le tems et le lieu où
elle a été commise, selon le cas) et Je le dit J. P. condamne le dit A. O. pour sa
dite offense à être emprisonné dans 1 (ou à être emprisonné
dans 1 et y être detenu aux travaux forcés,) pendant l'espace
de (ou,) Je condamne le dit A. O. pour sa dite offense à
payer (ici établissez la pénalité actuellement imposée, ou établissez
la pénalité ainsi que le montant du dommagefait, suivant la circonstance,) et à payer
en outre la somme de pour les frais, et à être à défaut du
paiement des dites sommes, emprisonné dans la (ou, à être
emprisonné dans 1 et y être détenu aux travaux forcés)
pendant l'espace de à moins que les dites sommes ne soient
payées plutôt ; (ou, et j'ordonne que les dites sommes soient payées par le dit A.
O. le ou avant le jour de ) et j'ordonne
que la dite somme de (i. c. la pénalité seulement) me soit
payée, et que la dite somme de (i. e. la somme pour le
montant du dommage fait) soit payée à C. D. (la partie lésée, à moins qu'elle ne
soit pas connue, ou qu'elle n'ait été examaminée pour établir l'ofense, auxquels cas
alléguez ce fait et disposez du tout comme de la pénalité ci-dessus ;) et j'ordonne que
la dite somme de pour les frais, soit payée à
(la partie plaignante.)

Donné sous mon seing et sceau les jour - et an ci-dessus mentionnés en pre-
mier lieu.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas où la somme adjugée sur Ap.
conviction sommaire excèdera cinq louis, ou que le teins de l'emprisonnement dé-
cerné excèdera un mois de Calendrier, ou que la conviction aura eu lieu devant un
Juge de Paix seulement, toute personne qui se croira lésée par aucune telle con-
viction, pourra en appeler à la Cour suivante des Sessions Générales ou de Quar-
tier, qui pourra se tenir à pas moins de douze jours après le jour de la conviction,
dans le District, District Inférieur, Comté ou lieu où la cause de la plainte aura
eu lieu; pourvu que telle personne donnera à la partie plaignante avis par écrit
du dit appel, et de la cause et matière d'icelui,,dans les trois jours après la convic-
tion, et sous sept au moins avant les dites Sessions, et restera en outre ou sous ar-
restation jusqu'aux dites Sessions, ou s'obligera par reconnaissance avec deux
cautions valables devant un Juge de Paix, à comparaître personnellement aux
dites Sessions, et poursuivre le dit Appel et se soumettre au jugement de la Cour
sur icelui, et à payer tels frais qui. pourront être adjugés par la Cour; et après que
tels avis et reconnaissance auront été donnés, le Juge de Paix qui aura reçu la recon-
naissance, libérera la dite personne si elle est sous arrestation; et la Cour à telles

Sessions
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Sessions 'entendra et jugera les raisons d'appel, et ordonnera sur icelui, aux deux
parties, avec ou sans frais, ce qu'elle jugera convenable; et dans le cas du renvoi
de lappel ou de la confirmation de la conviction, la Cour ordonnera que le délin-
quant soit puni conformément à la conviction, et paye tels frais, qui pourront être
adjugés, et émettra, s'il est nécessaire, un ordre pour forcer la mise à exécution du
jugement.

Les convic- XXXIX. Et qu'il soit statué, que tout Juge de Paix, devant lequel aucune
transmisesaux personne sera convaincue d'aucune offense contre le présent Acte, transmettra la
sessions de conviction à la prochaine Cour des Sessions Générales ou de Quartier qui pourraQ.uartier.

se tenir pour le District, ou District Inférieur, Comté ou lieu où l'offense pourra
avoir été'commise, pour y être gardée par l'officier convenable parmi les records de

Jusqu'à quel la Cour ; et sur tout enditement ou information contre aucune personne pour une
pint elles f- offense subséquente, une copie de telle conviction, certifiée par l'officier convena-
rot preuve en
certams cas. ble de la Cour, ou prouvée être une vraie copie, sera preuve suffisante pour éta-

blir la conviction de la première offense, et la conviction sera considérée comme
sans interjection d'appel, à moins que le contraire ne soit démontré.

uLimitation XL. Et pour la proteation des personnes agissant en exécution du présent
u ee Acte ; qu'il soit statué que toutes actions et poursuites qui pourront être instituées

procédures en contre aucune personne pour aucune chose faite en exécution du présent Acter
venu du pr- seront portées et jugées dans le District ou District Inférieur où le fait aura eu

lieu, et devront commencer dans les six mois de Calendrier après tel fait, et pas
Notice d'ac- autrement; et notice par écrit de telle action et de la cause d'icelle sera donnée

tion au défendeur un mois de Calendrier au moins avant l'institution de l'action; et
issuegnerae. dans toute telle action le défendeur pourra plaider l'issue générale, et donner le

présent Acte et la matière spéciale en preuve dans aucun procès qui pourra avoir
lieu par rapport à icelui, et nul demandeur ne recouvrera dans' aucune telle ac-
tion, s'il a été offert une réparation suffisante avant l'institution de la poursuite,
ou s'il a été déposé en Cour par le défendeur ou quelqu'un de sa part
après l'institution de telle poursuite une somme de deniers suffisante; et
s'il est rendu un verdict en faveur du défendeur, ou si le demandeur
déserte ou discontinue aucune telle poursuite après contestation liée, ou si, sur
défense en droit ou autrement, jugement est rendu contre le demandeur, le dé-
fendeur recouvrera tous ses frais comme entre procureur et client, et aura les
mêmes moyens de recouvrement, que peut légalement avoir tout défendeur dans
les autres cas; et quand même le verdict serait rendu en faveur du demandeur
dans aucune telle poursuite, il n'aura droit à aucuns frais 'contre le défendeur,
à moins que le Juge de Paix devant lequel se fera le procès 'ne certifie son appro-
bation de la poursuite et du verdict rendu sur icelle.

XLI.
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XLI. Et qu'il soit statué, que toutes amendes et pénalités imposées par le Le.amendes

présent Acte, aisi que toutes sommes de deniers adjugées pour la valeur d'aucuns gent SSap
meubles, effets ou autres choses y mentionnés, seront réputées et considérées êtreargent courant de cette Province.

XLII. Et qu'il statué, que tous Actes ou parties d'Actes ou dispositions légis-latives en force dans cette Province ou dans aucune partie d'icelle, immédiate-ment avant le tems où le présent Acte deviendra en vigueur, qui seront inconsis-tans ou incompatibles avec icelui, ou qui contiendront aucune disposition suraucune matière à laquelle il est pourvu par le présent Acte, autre que celle faitepar icelui sur telle matière, seront depuis et après que le présent Acte sera deve-nu en vigueur, et ils sont par ces présentes révoqués, excepté en autant qu'ils peu-vent avoir rapport à aucune offense commise avant le dit tems, laquelle pourraêtre traitée et punie comme si le présent Acte n'eut pas été passé.

CAP XXVIL

Acte pour consolider et amender les Statuts de cette Province, rela.tifs aux offenses contre les personnes.

[18e Septembre, 1841.]A TTENDU qu'il est expédient d'amender et consolider les dispositions conte- Préambule.
nues dans les différens Statuts maintenant en force dans cette Province

relatifs aux offenses contre les personnes: Qu'il soit en conséquence statué parla Très-Excellente Majesté de la, Reine, par et de l'avis et du consentement duConseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, con-stitués et assemblés en vertu et sous pautorité d'un Acte passé dans le Parlementdu Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour Réunirles Provinces du Haut et du Bas-Canada et pour le Gouvernement du Canada et ilest par ces présentes statué par la dite autorité, que le présent Acte deviendra envigueur et aura son effet depuis et après le premier jour de Janvier mil-huit-centquarante-deux.

Il. Et qu'il soit statué, que toute offense qui, avant l'opération du présent Acte Tes ù le-aurait constitué la petite trahison sera regardée comme meurtre seulement et rien enLActede plus, et quiconque se rendra coupable de telle offense, soit_ comme al -u *cc *
complice, sera traité, endité, jugéet puni comme principal et complice du eurt e.

Ii. -
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tr La petite M. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de meurtre ou de com-
tmi°" **' plicité du meurtre avant le fait, subira la peine de mort comme félon, et tout

égards comme complice du meurtre après le fait sera, à la discrétion de la Cour, sujet à l'empri-
le meurtre. sonnement aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, à vie, ou pendant

un tems de pas moins de sept ans, ou à l'incarcération dans toute autie prison ou
lieu de détention, pendant un tems n'excédant pas deux ans.

Punition du IV. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Acte, sen-
pici®deta tence de mort pourra être prononcée sur conviction de meurtre, en la même ma-
meurtre. nière, et la Cour, devant laquelle la conviction aura été obtenue, aura à tous

égards le même pouvoir que dans les cas de convictions pour autres offenses capi-
tales.

Rèsgement
dans pW on V. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de meurtre, sera, après

jut. sn- sentence, confiné dans quelque lieu de sûreté dans la prison, séparé de tous les au-
tenciés. tres prisonniers, et n'aura pour toute nourriture et breuvage que le pain et l'eau,

excepté dans les cas de l'administration des sacremens, ou dans les cas de mala-
die ou, blessures, et en pareils cas le Médecin de la Prison pourra ordonner que les
autres choses nécessaires lui soient données ; et nul autre que le Geôlier et ses
Serviteurs, etle Chapelain et le Médecin de la Prison, n'aura accès auprès d'au-
cun tel condamné, sans la permission par écrit de la Cour ou du Juge devant
lequel le procès aura eu lieu, ou du Shérif ou son Député.

rDavetu pio VI. Et quil soit statué, que lorsqu'un individu aura été félonnement frappé,
cs du meurtre empoisonné, ou blessé autrement sur la mer ou dans aucun lieu hors de cette Pro-
cide excusable, vince, et mourra de tels coup, poison ou blessure, dans cette Province, ou lors-
dans les cas
ou la mort c qu une personne aura été félonnement frappée, empoissonnée, ou blessée autrement
la cause de la dans aucun lieu en cette Province, et mourra de tels coup, ison ou blessure sur la
mont auront mer ou dans aucun lieu hors de cette Province, toute o ense commise par rap-
lieu dans cette port à tout tel cas, soit qu'elle constitue le crime de meurtre on d'homicide excusa-

°ro rin ble, ou de complicité du meurtre avant le fait, ou de complicité du meurtre ou
d'homicide excusable après le fait, pourra être traitée, examinée, jugée et punie
dans les District, Comté ou lieu en cette Province, dans lesquels la mort, les
coups, l'empoisonnement, ou les blessures auront eu lieu, de la même manière à
tous égards que si telle offense eût été entièrement commise dans tels District,
Comté ou lieu susdits.

Punition de
l'homicide cx- VII. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu d'homicide excusable
cusuble' sera, à la discrétion de la Cour, sujet à un emprisonnement aux travaux forcés

dans le Pénitentiaire Provincial, à vie ou pendant un tems de pas moins de sept
ans, ou à être incarcéré dans toute autre Prison ou lieu de réclusion pendant un

tems
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tems n'excédant pas deux ans, ou à payer telle amende que la Cour pourra im-
poser.

VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que nulle personne donnant la mort Homiide
à quelqu'un par accident ou à son corps défendant ou autrement sans félonie n'en- justifiable.

courra de châtiment ni amende.

IX. Et qu'il soit statué que quiconque administrera ou fera prendre à aucune per- Prnitionde
sonne aucun poison ou aucune chose pouvant a&user la mort, ou percera ou iles- rgn,"¿sera avec un instrument tranchant ou autrement aucune personne, ou fera par du poison.
aucuns moyens quelconques à aucune personne quelque injure corporelle
mettant ta vie.en danger, avec l'intention dans aucun des dits cas de commettre le
meurtre, sera coupable de félonie et subira, sur conviction, la peine de mort.

X. Et qu'il soit statué, que quiconque tentera d'administrer à quelque personne Punition des
aucun poison ou aucune chose pouvant causer la mort, ou déchargera une arme à offens ae-
feu sur quelque personne, ou tentera, en tirant la détente d'une arme à feu ou de I'intentinn

- dc commecttreautrement, de décharger sur aucune personne aucune-espèce d'armes à feu chargées, le meurtre,
ou de noyer, étouffer ou étrangler aucune personne, avec l'intention dans aucun quoiqu'aucune

des dits cas de commettre le crime de meutre, sera, quoique aucune injure corpo- relui " °
relle puisse ne pas s'en suivre; coupable de félonie, et sera, sur conviction d'icelle, pu s'en suivre.

sujet, à la discrétion de la Cour, à l'emprisonnement aux travaux forcés dans le
Pénitentiaire Provincial, à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept, ans ou à
l'emprisonnement dans quelque autre Prison ou lieu de détention pendant un
teins n'excédant pas deux ans.

XI. Et qu'il soit statué, que quiconque déchargera illégalement et malicieuse- Punition des
ment une arme à feu sur quelque personne, ou tentera, en tirant la détente d'une per° q
arme à feu ou autrement, de décharger sur quelque personne aucune espèce un instrument
d'armes à feu chargées, ou percera ou blessera avec un instrument tranchant au- mutia et
cune personne,-avec l'intention, dans aucun des dits cas, de mutiler, défigurer ou avec lm'iten-

rendre impotente telle personne, ou de lui faire quelques injures corporelles gurer.
graves, ou avec l'intention d'empêcher ou de s'opposer à l'arrestation ou détention
légale de quelque personne, se rendra coupable de félonie, et sur conviction d'i-
celle, sera sujet, à la discrétion de la Cour, à être emprisonné aux travaux forcés
dans le Pénitentiaire Provincial, à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept
ans, ou à être incarcéré dans quelqu'autre Prison ou lieu de réclusion pendant un
tems qui n'excèdera pas deux ans.

XII. Et qu'il soit statué, que quiconque enverra ou donnera ou fera prendre ou Pnition
recevoir à quelque personne illégalement et malicieusement aucune substance ex- mr envoye
plosive, ou quelqu'autre chose dangéreuse ou nuisible, ou lancera, jetera ou appli- explosive ou

E e quera jét aucune
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matière des- quera autrement sur quelque personne aucun fluide corrosif ou aucune autre
tructive aiv e ý detructe, 'nt entionuelque pei
lintcntion àC matière destructive, avec l'intention dans aucun des dits cas de bruler, mutiler
caus.r quel- défigurer ou rendre impotente la dite personne, ou de lui faire quelque autre inju-
orelu cor- re corporelle grave, et par quoi la dite personne aura été brulée, mutilée, défigu-

rée ou rendue impotente ou aura reçu quelqu'autre injure corporelle grave, se
rendra coupable de félonie, et sur conviction d'icelle, sera, à la discrétion de la
Cour, sujet à être emprisonné aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial,
à vie, ou pendant un tems de pas moins de sept ans, ou à être incarcéré dans
quelqu'autre Prison ou lieu de reclusion pendant un tems n'excédant pas deux
ans.

Punition XIII. Et qu'il soit statué, que quiconque dans l'intention de procurer l'avorte-
pzUr tentative
"e procurer u ment d'aucune femme, lui administrera ou fera prendre illégalement aucun poison

avortement. ou autre chose nuisible, ou fera avec la même intention illégalement usage d'au-
cun instrument ou d'autres moyens quelconques, se rendra coupable de félonie, et
sur conviction d'icelle sera, à la discrétion de la Cour, sujet à être emprisonné
aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, à vie, ou pendant un tems de
pas moins de sept ans, ou à être incarcéré dans quelqu'autre Prison ou lieu de
réclusion pendant un tems n'excédant pas deux ans.

Une remme XIV. Et qu'il-soit statué, que toute femme qui donnera naissance à un enfant,
chan de ,on et cherchera, en enterrant clandestinement le corps de cet enfant, ou en en dispo-
e ant pour en sant autrement, à en cacher la naissance, se rendra coupable de méfait, et sur

rcelanais-
sance, lera conviction d'icelui, sera sujette à être emprisonnée pendant un tems de pas plus
couPabe, de de deux ans; et il ne sera pas nécessaire d'établir si l'enfant est décédé avant,

après ou lors de sa-naissance: Pourvu toujours, que si aucune femme ayant subi
son procès pour le meurtre de son enfant, en est acquittée, il sera loisible au Juri
qui l'aura acquittée par son verdict, de déclarer, dans le cas où la preuve en sera

Proviso- faite, qu'elle a donné naissance à un enfant et qu'elle a cherché, en enterrant
clandestinement le corps de cet enfant ou en en disposant autrement, à en cacher
la naissance, sur quoi la Cour pourra prononcer .sentence, comme si elle avait
été convaincue sur un enditement pour en avoir caché la naissance.

Sodomie. XV. Et qu'il soit statué, que quiconque sera couvaincu du crime abominable
de Sodomie ou de Bestialité, subira la peine de mort.comme félon.

Viol. XVI. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de viol subira la peine
de mort comme félon.

XVII. Et qu'il soit statué, que quiconque connaîtra illégalement et charnelle-
ment
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ment et abusera d'aucune fille ayant moins de dix ans, sera coupable de félonie et connoissanc
sur conviction d'icelle subira la peine de mort; et toute personne qui connaîtra d'une fine au
illégalement et charnellement et abusera d'aucune fille ayant plus de dix ans et dessous de 10
moins de douze:se rendra coupable de méfait et sera, sur conviction d'icelui, su- oirénse avec
jette à un emprisonnement dont la Cour règlera la dµrée.. desulle ai

et au dessous

XVIII. Et vu qu'en conséquence de la difficulté de la preuve requise pour
établir la perpétration des différens crimes de Sodomie et de Bestialité et de celui Ce qui sera

d'abuser charnellement des filles au-dessous de l'âge respectif ci-dessus mention- Late de-la
né, les coupables échappent souvent aux poursuites qui se font pour ces différens e nLrn°e
crimes ; pour y remédier, qu'il soit en conséquence statué, que la preuve de Fé- les quatre cas
jaculation actuelle de la semence pour constituer une connaissance charnelle ne
sera plus nécessaire dans aucun des dits cas, mais la connaissance charnelle sera
réputée complète, sur preuve de pénétration seulement.

XIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune femme aura quelque intérêt soit lapt d'une

en loi ou en équité, présent ou futur, absolu, conditionnel ou éventuel dans quel- .rpt ar
avsa

que propriété mobilière ou immobilière, ou sera héritiére- présomptive ou la plus = de
proche parente de quelque personne ayant tel intérêt, si quelqu'un par motifs de repouser, &c.
gain, enlève ou détient cette femme malgré elle avec l'intention de l'épouser ou
(le la corrompre ou de la faire épouser ou corrompre par quelqu'autre personne,
tel délinquant et toute personne qui l'aura conseillé, secondé ou encouragé seront
coupables de félonie et sujets, sur conviction d'icelle, à être emprisonnés aux tra-
vaux ibrcés,dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un tems de pas moins de sept
ans, ou à être incarcérés dans quelque autre.prison ou lieu de réclusion pendant
un tems n'excédant pas deux ans.

XX. Et qu'il soit statué, que quiconque enlèvera ou fera enlever illégalement EnIenient
aucune fille non mariée ayant moins de seize ans, à son père ou à sa mère ou à ilgal d'une

aucune autre personne en ayant légalement le soin sans leur consentement, '7se parens ou tu.
rendra coupable de méfait, et sera, sur conviction d'icelui, sujet à tel châtiment, team.

par amende ou emprisonnement ou par l'un et l'autre, que la Cour pourra lui
infliger.

XXI. Et qu'il soit statué, que si aucune' personne emmène ou enlève, ou sé- vol d'enfant.
duit, ou ravit ou détient par force ou par fraude aucun enfant ayant moins de dix
ans, dans l'intention d'en ôter la possession à ses parens, ou à aucune
autre personne en ayant légalement le soin, ou avec l'intention de voler aucun ef-
fet sur la personne de tel enfant, quelque soit le propriétaire de tel effet ; ou
si aucune personne avec l'intention susdite reçoit ou loge tel enfant, sachant qu'il
a été par force ou par fraude emmené, enlevé, séduit, ravi ou détenu comme sus-

dit;
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dit ; tel délinquant, et toute personne qui l'aura conseillé, secondé ou encouragé
seront coupables de félonie et sur conviction d'icelle, sujets à un emprisonnement
aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un teins de pas
moins de sept ans, ou à un emprisonnement dans quelque autre prison ou lieu de

Ne s'étendra détention pendant un tems qui n'excèdera pas deux ans : Pourvu toujours, qu'au-
a",t"èes cune personne qui aura prétendu être le père d'un enfant illégitime, ou avoir au-
sion de leurs cun droit de posséder tel enfant, ne sera sujette à être poursuivie en justice en
resn. vertu des présentes, pour en avoir pris possession ou·l'avoir ôté à sa mère ou à

aucune autre personne en ayant légalement le soin.

Bigamie. XXII. Et qu'il soit statué, que si aucune personne mariée épouse une autre
personne du vivant d'un premier mari ou femme, soit que le second mariage ait
été contracté en cette Province ou ailleurs, tel délinquant et toute personne qui
l'aura conseillé, secondé ou encouragé se rendront coupables de félonie, et sur
conviction d'icelle seront sujets à un enprisonnement aux travaux forcés, dans le
Pénitentiaire Provincial, pendant un tems de pas moins de sept ans, ou à un em-

Lieu du ,. prisonnement dans aucune autre prison ou lieu de détention pendant un teins qui
cès. n'excèdera pas deux ans, et toute telle offense sera traitée, examinéer jugée et

punie, dans le District ou Comté où tel délinquant sera appréhendé ou
sous arrestation, de même que si l'offense eût été effectivement commise dans tel

Exceptions. District ou Comté : Pourvu toujours que rien dans le présent Acte ne s'étendra
à aucun second mariage contracté hors de cette Province par toute autre per-
sonne qu'un sujet de Sa Majesté, résidant en cette Province et la laissant avec
l'intention de commettre l'offense, ni à aucune personne mariée en secondes noces,
dont le mari ou la femme aura été continuellement absent pendant l'espace des
sept dernières années, et qui n'aura pas su que tel mari ou femme vivait dans
le cours de ce teins; ni ne s'étendra à aucune personne qui, au tems du second
mariage, aura obtenu divorce d'un premier mariage; ni à aucune autre personne
dont le dernier mariage aura été annulé par le Jugement d'aucune Cour d'une
juridiction compétente.

Arestation XXIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui arrêtera aucun Ecclésiasti-
durn tre que ou Ministre de l'Evangile, en vertu d'un ordre civil, au moment qu'il célèbre-
vice divin- ra ou qu'il ira célébrer à la connaissance de telle personne, le service divin ou en

revindra, sera coupable de méfait, et sur conviction subira telle punition, par anen-
de ou emgrisonnement ou par l'un et l'autre, que la Cour pourra lui infliger.

Punition des XXIV. Et qu'il soit statué que toute personne qui assaillira, frappera ou bles-
ier,," sera aucun Magistrat, Officier, ou autre personne légalement - autorisée en con-

commis en séquence de l'exercice de leur devoir pour conserver aucun Vaisseau en danger,
conséquence .-

de leurs efforts coulé bas ou échoué, ou aucun Vaisseau, Marchandises ou Effets naufragés ou
jetés
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jétés sur la côte, sera, sur conviction de telle offense, sujette à être emprison- pour sauver
née aux travaux forcés dans le Pénitentiaire Provincial, pendant un tems de q°que pro,-
pas moins de sept ans, ou à être incarcérée dans quelqu'autre prison ou lieu de gee.
réclusion, pendant un tems n'excédant pas deux ans.

XXV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne sera accusée et con- Assauts avec
vaincue d'aucune dès offenses suivantes comme méfaits, savoir: d'un assaut avec dmet|"
l'intention de commettre une félonie; d'un assaut sur la personne d'aucun Officier mèonie; às-
de Paix ou Officier Percepteur, dans la due exécution de leur devoir, ou sur quel- officies de
que personne aidant ces officiers; ou d'un assaut sur aucune personne avec l'inten- ?aixéu poartion d'empêcher ou de s'opposer à l'arrestation ou détention légale d'aucune partie restation des
ainsi assaillante, ou d'aucune personne arrêtée pour quelque offense pour laquelle delinquans ;
elle sera sujette par la loi à être arrêtée ou détenue; ou d'un assaut commis d'unfcoalition
par suite d'une coalition pour élever le prix des gages: dans tout tel cas la Cour pur enchérir

pourra condamner le délinquant à l'emprisonnement pendant un teins n'excédant ni=bIe' de
pas deux ans, et imposer aussi (si elle le juge à propos) une amende, et obliger le travaux forcés.

dit délinquant à donner des sûretés de Paix.

XXVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui empêchera illégalement et Assaut sur
aucun marinpar violence, aucun marin de travailler ou s'occuper légalement à son métier, ses &c. pouraffaires ou son emploi, ou qui le battra, le blessera ou usera d'aucu ne autre -vio- pecher l'achat
ou vente delence à son égard, avec l'intention de le détourner ou l'empêcher d'y travailler ou °"ans, ou le

de s'y occuper; et toute personne qui battra ou blessera quelqu'un ou usera d'au- Wretrarsport
cune autre violence à son égard, avec l'intention de le détourner ou l'empêcher nisabl sCe
de vendre ou acheter du blé ou autres grains, fleur de farine, farine ou malt f deuxMgistratssur aucun marché ou autre lieu, ou qui battra ou blessera aucune personne ayant d'un emprison-
le soin ou la charge de blé ou autres grains, fleur de farine, farine ou malt, ou cmant PUxusera d'aucune violence à son égard, lorsque ces effet seront transportés d'aucune trois mois.
ou à aucune Cité,Marché ou autre lieu, avec l'intention d'en empêcher le transport,
poura être convaincue de telle offense devant deux Juges de Paix, et incarcé-
rée et détenue aux travaux forcés dans la Prison Commune ou Maisnn de Cor-
rection pendant un teins de pas plus de trois mois de Calendrier: Pourvu toujours,
que toute personne qui sera punie pour aucune telle offense en vertu de la pré-
sente disposition ne pourra plus l'être pour la même offense en vertu, d'aucune
autre Loi quelconque.

XXVII. Et vu qu'il est expédient d'établir sous les restrictions ci-après men- Les personnes
tionnées un pouvoir pour punir sommairement les personnes coupables d'assauts et commettantun
batteries ordinaires: Qu'il soit en conséquence statué, que lorsqu'aucune person- tere ordinaire
ne assaillira ou battra illégalement une autre personne, il sera loisible à tout Juge °""°"é es
de Paix, sur plainte de la partie lésée le priant de procéder sommairement en vertu pu un Magia-

du
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trat à une a- du présent Acte, d'entendre et juger telle offense; et le délinquant sur conviction d'i-

e"édant pas celle devant le dit Juge, encourra et payera telle amende que le dit Juge trouvera
convenable,et qui n'excèdera pas avec les frais (s'ils sont adjugés) la somme de cinq
louis, laquelle amende sera payée au Trésorier du District Municipal ou lieu:où
l'offense aura été commise, et fera partie des fonds de tel District, ou si la convic-

Applicaticn tion a lieu dans quelque lieu autre qu'un District Municipal, alors la dite amende
de l'amnde. sera payée à tel Officier et applicable à tels objets auxquels les autres amendes et

pénalités sont payées et applicables suivant la Loi; et le témoignage de tout habi-
tant du District Municipal sera admis dans la preuve de l'offense, nonobstant telle

application de l'amende encourue sur telle témoignage; et si l'amende telle qu'ad-
neenpour jugée par le dit Juge de Paix, avec les frais (s'ils le sont aussi) n'est pas pavée,
nonpaien"' soit immédiatement après la conviction, soit dans le délai que le dit Juge aura

fixé au teins de la conviction, il lui sera loisible d'envoyer le délinquant à la
Prison Commune ou à la Maison de Correction, pour y être emprisonné, pendant
un teins qui n'excèdera pas deux mois de Calendrier, à moins que la dite amende
et les frais ne soient payés plutôt; mais si le Juge de Paix, lors de l'information
de tout tel cas d'assaut ou batterie juge que l'offense n'est pas établie, ou trouve

si le Masis- l'assaut ou batterie justifiable, ou de si peu de conséquence qu'il ne mérite aucune

plnt"lresa punition, et renvoie en conséquence la plainte, il dressera aussitôt un certificat
ser un ccr- sous sa signature, établissant le fait du renvoi de la plainte et délivrera ce certifi-
etaa cet cat à la partie contre laquelle la plainte aura été portée; et si les frais ne sont pas

payés immédiatement après le renvoi de la plainte ou dans le délai qui pourra
être alors fixé par le dit Juge, il lui sera loisible d'émaner son garant pour le pré-
lèvement du montant des dits frais dans le délai qui sera exprimé dans le dit ga-
rant, et dans le cas où il ne serait pas trouvé de biens suffisans pour satisfaire le
montant du dit garant, d'envoyer la partie condamnée à tel paiement comme sus-
dit, à la Prison Commune du District, Comté ou lieu où la dite offense aura
été alléguée avoir été commise, pour y être emprisonnée à moins que les dits frais
ne soient payés plutôt, pendant un tems qui n'excédera pas dix jours.

-rel certificat XXVIII. Et qu'il soit statué, que si une personne contre laquelle aucune
ou convicoa telle plainte aura été portée pour aucun assaut ou batterie ordinaire, obtient tel

partie Uc tous certificat, comme susdit, ou si, ayant été convaincue, elle paye le montant entier
aues proc adjugé en vertu de telle conviction, ou si elle a subi .'emprisonnement dé.

cerné pour non paiement d'icelui, dans tout tel cas, elle sera déchargée de tous
autres procédés ultérieurs soit civils ou criminels pour la même cause.

Le Magis- XXIX. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne aura été sommairement
trat Pourra ilé- q 'llrq 'n '

charger lc dé- convaincue devant un Juge de Paix d'aucune offense. contre le présent Acte, il
linqu-ant en1aruin en- sera loisible au dit Juge de Paix, s'il le juge à propos, de décharger le délinquant
ant atisfac- de sa conviction, en par lui payant à la partie lésée tels dommages et frais ou l'un
on àla parie ou l'autre; qui seront établis par le dit Juge.lésée- X X.
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XXX. PourvV toujours, et qu'il soit statué, que dans le cas où le Juge de S'il y avoit

Paix trouvera que l'assaut ou batterie dont on se plaindra a été accompagné de élonie, le
quelque tentative de comniettre une félonie, ou sera d'opinion qu'aucune autre Magistnat
circonstancerend l'offense sujette à une poursuite par enditement, il s'abstiendra " rcà a
de la juger, et en agira à tous égards par rapport à tel cas de la même manière le cas aux Tri-

bunaux.qu'il en aurait agi avant la passation du présent Acte : Pourvu aussi, que. rien
dans le présent Acte n'autorisera aucun Juge de Paix à entendre et juger aucun
cas d'assaut ou batterie dans lequel il s'élèvera aucune question sur aucun titre
relatif à des terres, tenemens ou héritages, ou à aucun intérêt en iceux ou en ré-
sultant, ou aucune question relative à aucune banqueroute ou insolvabilité, ou à
aucune exécution en vertu d'un ordre d'une Cour de Justice.

XXXI. Et qu'il soit statué, que quiconque troublera, interrompra ou distraira
volontairement aucune assemblée de personnes réunies pour le culte religieux, par
des discours profanes, par une conduite grossière ou inconvenante ou par quelque
bruit, soit à l'endroit du culte, ou dans un lieu assez près pour troubler l'ordre
ou la solennité de l'assemblée, encourra et payera, sur conviction de telle offense
devant aucun Juge de Paix sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de
foi, telle somme de deniers, n'excédant pas cinq louis, que le dit Juge trouvera
convenable.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'à défaut du paiement d'aucune amende impo- Comment
sée en vertu de l'autorité du présent Acte, sur une conviction sommaire devant 'esaen:eo
aucun Juge de Paix, ainsi que des frais, dans le délai fixé pour tel paiement au vrées.
tes de la conviction par le Juge devant lequel elle.aura eu lieu, il pourra être
et sera loisible au dit juge d'émettre son garant, adressé à aucun Constable, pourprélever la dite amende et les frais sous un certain teis qui sera exprimé dans
le dit garant'; et dans le cas où il ne serait pas trouvé de biens suffisans pour le
paiement de tel montant, il pourra lui être et lui sera loisible d'emprisonner le
délinquant dans la Prison Commune du District où l'offense aura été commise,
pendant un tems de pas plus d'un mois. à moins que l'amende et les frais ne
soient payés plutôt.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui se croira lésée par au- Apel des
cune conviction ou décision sommaire en vertu du présent Acte, comme sus- aux Sesionsdit, pourra en appeler à la prochaine Cour des Sessions Générales ou de Quar- de Q.uartier.
tier qui pourra se tenir dans le District où la cause de sa plainte aura eu lieu, à
pas moins de douze jours après le jour de telle conviction ou décision : Pourvutoujours, que la dite personne notifiera par écrit lautre partie, du dit appel et des
causes et motifs d'icelui dans les trois jours après telle conviction ou décision, etdans les sept jours au moins avant les dites Sessions, et devra en outre ou rester

sous
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sous arrestation jusqu'aux Sessions, ou s'obliger par reconnaissance avec deux
cautions valables devant un Juge de Paix à comparaître personnellement aux dites
Sessions et poursuivre le dit appel et se soumettre au jugement de la Cour sur
icelui et payer les frais qui pourront être adjugés par la Cour ; et après que la dite
notice et reconnaissance auront été données, le Juge qui aura reçu la reconnais-
sance libèrera la dite personne, si elle est sous arrestation ; et la Cour à telles
Sessions entendra et jugera les raisons d'appel et ordonnera sur icelui aux deux
parties, avec ou sans frais, ce qu'elle jugera convenable, et dans le cas du renvoi
de l'appel ou de la confirmation de la conviction, ordonnera que le délinquant soit
puni conformément à la conviction et paye les frais qui pourront être adjugés, et
la Cour émettra, s'il est nécessaire, un ordre pour la mise à exécution de tel ju-
gcient.

Lc ,s XXXIV. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera interjetté appel de la décision
ura se. d'aucun Juge de Paix en vertu du présent Acte, comme susdit, la Cour des Ses-

a"c par Juri. sions Générales ou de Quartier aura le pouvoir d'organiser un Juri pour juger la
matière sur laquelle telle décision aura été rendue, et la Cour, sur le verdict du
dit Juri sous serment, rendra sur icelui jugement suivant les circonstances du cas:
Pourvu toujours, que telle Cour ne pourra en aucun cas adjuger le paiement
d'une amende excédant cinq louis avec les, frais, ni condamner la personne ainsi
convaincue, à un emprisonnement de plus d'un mois; et toutes amendes imposées
et recouvrées en vertu du jugement de telle Cour seront appliquées et employées
comme les autres amendes recouvrées en vertu des dispositions du présent Acte.

cplitde. XXXV. Et qu'il soit statué, que dans tous cas de félonie punissables en vertu
du présent Acte, tout principal au second degré et tout complice avant le fait se-
ront punisables de mort ou autrement en la même manière que l'est en vertu du
présent Acte tout principal au premier degré ; et tout complice après le fait d'au-
cune félonie punissable en vertu du présent Acte, sera, sur conviction, sujet à un
emiprisonnemet pendant un tems de pas plus de deux ans.

nadå"cem" XXXVI. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une personne sera convaincue d'au-
.prisonment. cune offense punissable en vertu du présent Acte, et pour laquelle elle sera pas-

sible d'emprisonnement, il sera loisible à la Cour de la sentencier à l'incarcération
dans la Prison Commune, ou à l'emprisonnement et détention aux travaux for-
cés dans la Maison de Correction, et d'ordonner aussi qu'elle soit détenue isolé-
ment pour aucune partie ou parties de telle incarcération, ou de tel emprisonne-
ment aux travaux forcés, n'excédant pas un mois à la fois, ni trois mois dans le
cours d'une année, ainsi que la Cour, dans sa discrétion, l'avisera.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que sur le procès d'aucune personne pour au-
cune
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aucune des offenses sus-mentionnées ou pour une félonie quelconque, où le crime Le Juri pour.mis à charge comprendra un assaut contre la personne, il sera loisible au Juri laL acquitter d'
d'acquitter de la félonie et rendre un ve-dict de culpabilité d'assaut, contre la per- convaincre
sonne enditée, si la preuve justifie tel verdict; et lorsque le verdict aura été ren- dass
du, la Cour aura le pouvoir d'emprisonner la personne ainsi trouvée coupable
d'assaut pendant un tems de pas 'plus de trois ans.

XXXVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte Les préntesne changera ni n'affectera aucune des Lois relatives à la discipline des forces de pas s loise
terre ou de mer de Sa Majesté. aties °auS

Forces de sa
Majesté.XXXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à Sa Majesté la Reine, et au Les person-Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Gour.ernment 'ne °"pron

de cette Province d'étendre la Merci Royale à aucune personne emprisonnée en recevoir leurvertu du présent Acte, quoiqu'elle puisse l'avoir été faute du paiement de deniers pardon.
dus a quelque partie, autre que la Couronne.

XL. Et pour faciliter les poursuites des offenses punissables sur conviction D onesommaire en vertu du présent Acte, qu'il soit statué, que lorsqu'aucune personne oaanses contr
sera accusée d'aucune telle offense sur le serment d'un témoin digne de foi devant leprsentActequelque Juge de Paix, le Juge pourra citer la personne prévenue à comparaître su" cictonaux teins et lieu qui seront fixés dans telle citation, et si elle ne comparait pas en "°naire.
conséquence, alors (sur preuve de la due signification de la citation à la dite per-sonne, en la lui délivrant) le Juge pourra ou procéder à entendre et juger la causeex parte, ou émettre son garant pour appréhender la dite personne et l'amener'de-vant lui ou quelqu'autre Juge de Paix ; ou bien le Juge devant lequel l'accusationaura été porté, pourra (s'il le juge à propos) émettre son garant en première ins-tance, sans aucune citation préalable.

XLI. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toutes les poursuites pour offen- Tems purses punissables sur conviction sommaire en vertu du present Acte, commènceront ** i°°
dans les trois mois de Calendrier suivant la perpétration de ces offenses, et pasautrement.

XLII. Et qu'il soit statué, que le Juge de Paix devant lequel aucune personne FoImule deaura été sommairement convaincue d'aucune offense contre le présent Acte conv.ction.
pourra faire dresser la conviction dans les termes suivans ou en d'autres ayant lemême effet, selon la circonstance, (savoir): " Qu'il soit notoire que lejour de en l'année de notre Seigneur àdans le Comté -de (ou Division, Subdivision, District, Cité, etc.,selon la circonstance) A. O. a été convaincu devant moi (nommant le Juge de

F f paix
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Paix) l'un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le dit Comté de (ou Division,

etc.,) pour avoir le dit A. O. (spécifiez l'offense et le tens et le lieu ou elle a été com-

mise, selon la circonstance;) et que Je condamne le dit A. O. pour sa dite offense

à être emprisonné dans (ou à être emprisonné

dans 1 et y être detenu aux travaux forcés,) pendant l'espace

de (ou,) Je condamne le dit A. O. pour sa dite offense a

payer une amende de ) (ici dites le montant de l'amende impo-

séec;) et à payer en outre la somme de pour les frais; et à défaut

du paiement immédiat des dites sommes, à être emprisonné dans

pendant l'espace de à moins que les dites sommes ne soient

payées plutôt ; (ou, et j'ordonne que les dites sommes soient payées par le dit A.

O. le ou avant le jour de ) et j 'adjuge
que la dite somme de (c'est-à-dire le montant de l'amende) soit
payée à de susdite, où l'offense à

été commise, pour être par lui appliquée en conformité au Statut fait en pareil

cas; (ou selon la circonstance); et j'ordonne que la dite somme de

pour les frais, soit payée à C. D. (la partie plaignante.)
Donné sous mon seing et sceau les jour et an ci-dessus mentionnés en pre-

mier lieu.

XLIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte

n'affectera ni ne changera aucun Acte, en autant qu'il peut avoir rapport au crime

de Haute Trahison ou à aucune partie des revenus publics.

XLIV. Et qu'il soit statué, que tous Actes ou parties d'Actes ou dispositions

législatives en force en cette Province, ou dans aucune partie d'icelle, immédiate-
ment avant que le présent Acte devienne en vigueur, qui seront inconsistans ou

contradictoires avec le présent Acte, ou qui contiendront aucune disposition sur

aucune matière à laquelle il est pourvu par le présent Acte, autre que cel!e faite

sur telle matière par icelui, seront depuis et après que le présent Acte sera deve-

nu en vigueur et sont par ces présentes abrogés, excepté en autant qu'ils peuvent
avoir rapport à aucune offense commise avant le dit tems, laquelle sera traitée et

punie, comme si le présent Acte n'eût pas été passé.

CAP.
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Les présentes
n'abrogeront
aucun Acte
relatif à l%
Haute Trahi-
son ou aux Re-.
'Venus publics.

Tous Actes
contraires au
présent, abro-
gés.
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C A P. XXVHI.

Acte pour affecter certaines sommes d'argent à des Améliorations Pu-
bliques en cette Province et à d'autres objets y mentionnés.

[18me Septembre, 1841.]
TRES-GRACIEC'SE SOUVERAINE.

A TTENDU que l'entreprise et exécution sous le plus court délai possible des pr.mbue
travaux publics ci-après mentionnés contribueraient à la prospérité et à

l'avancement de cette Province; Qu'il plaise à Votre Majesté qu'il puisse être
statué, et qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
L -égislative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Ca-
nada et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué par la
dite autorité que pour la construction et achèvement des Travaux Publics en Une certaine
cette Province, il sera accordé à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, la somme accor-

dée pour les
somme d'un million six cent cinquante-neuf mille six cent quatrevingt-deux Travaux pu-

livres sterling, qui sera appliquée et employée sous la direction et surveillance du blics.

Bureau des Travaux Publics de cette Province, à la construction et exécution
des Travaux Publics suivans, et dans les proportions et les différens tems ci-
après prescrits, savoir:

Pour le Canal de Welland la somme de quatre cent cinquante mille louis ,anl de

sterling;

Pour l'amélioration de la navigation du Saint Laurent, sans comprendre le Am6liortion

Lac St. Pierre, la somme de six cent quatrevingt-onze mille six cent dus t. Laurent

quatrevingt-deux livres, sterling;

Pour l'amélioration de la Navigation du Lac St. Pierre, cinquante-huit mille T st

cinq cents livres, sterling; Pierre.

Pour le Canal de la Baie de Burlington, quarante-cinq mille livres, ster- Canal de la

ling; Baie de Bar-
Img ; ngton.

Pour l'amélioration des eaux intérieures du District de Newcastle, la con- Eaux du

struction de Glissoires (Slides,) Ecluses, et certains chemins y conduisant, xide.

cinquante mille livres, sterling; Pour
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Hâvres et Pour construire ou améliorer les Hâvres et Phâres sur les Lacs Ontario etPhîres sur les

Lacs Ontario Erié et les chemins y conduisant, soixante-quatorze mille livres, sterling;
Rivière Ri- Pour améliorer la Rivière Richelieu, vingt-et-un mille livres, sterling;chclicu.

Piivière Ot- Pour améliorer la Rivière Ottawa, et y construire des Ponts et des Glissoires,vingt-huit mile livres, sterling;

Chemin de Pour améliorer le Chemin de la Baie des Chaleurs, entre la Pointe de Percéla Baie d et la Mission Sauvage, et une partie du Chemin de Métis ou de Kempt,quinze mille livres, sterling;

Chemin Pour améliorer et achever le chemin Gosford entre Québec et les TownshipsGosford. de l'Est, sur l'étendue de terre possédée par le Gouvernement, dix millelivres, sterling;

Chemin pin- Pour améliorer et achever le Chemin principal du Nord depuis le Lac Onta-cipal du iord. ro, à 'Ioronto, jusqu'au Lac Huron, en le continuant et parfaisant depuisla partie déjà entreprise par le District de Barrie, y établissant des Bar-rières de Péages et améliorant diverses parties d'icelui de là jusqu'à Péné-tanguishine, et sur le Portage à l'Eau Froide, trente mille livres ster-ling;

Chemin prin- Pour améliorer le Chemin principal de la Province depuis Québec jusqu'àcipal de la Amherstbur et au Port Sarnia, construire certains Ponts sur icelui entreQuébec et Montréal, et améliorer telles parties de la communication oùl'on ne peut pas se servir du Fleuve ou des Lacs pour le transport desMalles, savoir;

Depuis les Pour Macadamiser ot améliorer autrement la partie qui se trouve entre lesCascades ius Cascades et la ligne de la Province et y établir des Barrières de Péages'1aà la iin lignePr in ePé g se la Province quinze mille livres, sterling;

De Biant- Pour Macadamiser ou achever autrement la partie depuis celle déjà entre-ford à London. prise par le District de Brantford jusqu'à London, et y établir des péages,cinquante-cinq mille livres, sterling;
De London Pour égoutter, confectionner et améliorer autrement le Chemin de Londonau Port Sar-

nia. au Port Sarnia, quinze mille livres, sterling ;
De London Pour égoutter, confectionner et améliorer autrement le Chemin de London& Chaham,à
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à Chatham, Sandwich et Amherstburgh, cinquante-cinq mille livres, ster-
ling;

Pour construire des Ponts sur les -grandes Rivières entre Québec et Mont- Ponta entre
réal, trente-quatre mille livres, sterling; M .tréal.

Pour achever le Chemin Militaire depuis lOttawa près l'Orignal jusqu'au De l'Orignal
St. Laurent, quinze cents livres, sterling; au st.Laurent

Pour la formation d'une ligne de communication depuis Hamilton jusqu'au Depuis Ha-
Port Dover, trente mille livres sterling. Pot au

Il. Et qu'il soit statué que depuis et après la passation du présent Acte, tous Les pouvoirs
Directeurs ou Commissaires nommés par bu en vertu de l'autorité d'aucune des evt à au-Lois maintenant en force autorisant la construction ou exécution d'aucun des dits cuns Direc-

teurs ou Coin-ouvrages et améliorations, cesseront de l'être, et leurs charges respèctives cesse- missaires dau-
ron t et finiront à tous égards ; et tous les pouvoirs et autorité donnés à aucuns een dm dits
tels Directeurs ou Commissaires par aucunes telles loi ou lois, seront dévolus au blics, dévolus
Bureau des Travaux Publics, qui les exercera et pourra les faire exercer sous sa au Bureau des

Travaux Pu-direction d'une manière aussi efficace à tous égards que tels Directeurs ou Com- blis.
missaires ou aucun nombre d'entr'eux, respectivement, les exerçaient ou pou-vaient légalemeut les exercer: Pourvu toujours que rien dans le présent Acte q '°' °-
n'affaiblira ni n'affectera l'autorité et les pouvoirs des Commissaires nommés tains pouvoirs
par ou en vertu de l'autorité d'un Acte de la Législature de la ci-devant Pro- rcatns
vince du Haut-Canada, passé en la troisième année du Règne de feu Sa Ma- conferés par
jesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé, Acte accordant à Sa Majesté une 3°ui:ic.D -
somme d'argent qui sera obtenue au moyen de Débentures, pour l'amélioration
du Fleuve St. Laurent, en autant qu'il a rapport au règlenment des réclamations
pour compensation de dommages, faites en vertu du dit Acte par aucune per-
sonne quelconque avant la passation du présent Acte; mais tels pouvoirs et
autorité et toutes les dispositions du dit Acte auront et conserveront, en autant
qu'ils ont rapport à aucunes telles réclamations, toute leur force et effet, de
même que si le présent Acte n'eût pas été passé: Et pourvu aussi que rien
dans le présent Acte n'affectera en aucune manière les droits ou pouvoirs des
Actionnaires dans les Fonds Capitaux de la Compagnie du Canal de Welland,
ni d'aucuns Directeurs qu'ils pourront avoir élus suivant la loi.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne sera Droits et
censé en aucune manière invalider, annuler ni détruire aucun contrat où conven- °iodestion legalement faits et passés par tels Directeurs ou Commissaires, ni aucune et directeurs,
dette ou obligation légalement contractées ou encourues par eux ou en leur Bareus des
faveur; mais tels contrat ou convention seront exécutés et remplis par ou en- raux .pu-

vers
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vers le dit Bureau de Travaux, et telles dettes ou obligations seront acquittées par
le dit Bureau ou lui seront payées, en la même manière et sous les mêmes
conditions qu'ils l'auraient été sous les dits Directeurs ou Commissaires, s'ils
avaient continué de remplir leurs charges.

Urrnt IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur Lieutenant Gouver-
par le Gouver- neur ou Personne administrant le Gouvernement de cette Province, de se procurer"eur "sà de tems à autre au moyen d'un emprunt, et quand l'occasion le requerra, la dite
égal à celui somme d'un million six cent cinquante-neuf mille, six cent quatrevingt-deux

t Arte. livres, sterling, pour la construction et exécution des divers Travaux Publics ci-
dessus énumérés.

res sf ent V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouver-
émises jusqu'- neur ou Personne administrant le Gouvernement de cette Province, de faire faire
au montant ou d'ordonner qu'il soit fait aucun nombre de Débentures pour aucunes telles

somme ou sommes de deniers, n'excédant pas en tout le montant dont le présent
Acte a autorisé ci-dessus l'emprunt, suivant les prêts que pourront convenir de
faire aucunes personne ou personnes, corps incorporés ou politiques, avec un in-
térêt payable semi-annuellement à un taux n'excédant pas cinq louis pour chaque
cent louis par année, et ces Débentures seront faites payables à vingt ans de leur
date.

trcs ie- VI. Et qu'il soit statué, que toutes telles Débentures et les intérêts sur icelles,
en vertu duansi que les frais qui s'en suivront, seront et sont par ces présentes déclarésprésent Act être imputés et imputables sur les Fonds des Revenus réunis de cette Provinceseront impu-
tables sur les et seront payés à même les dits Fonds.]Revenus depaé
cette Province.

Contrefaire VII. Et qu'il soit statué, que quiconque forgera ou contrefera aucune telle
des débentures Débenture comme susdit, qui sera émise en vertu du présent Acte, et n'auraavec l'intention, quyrsn
de fraude, sera pas été cancellée, ou aucune estampe, endossement ou écriture sur ou dans icelle,félonie. ou offrira en paiement aucune telle Débenture forgée ou contrefaite, ou aucune

Débenture ayant tel endossement ou écriture sur icelle contrefaite, ou demandera
à échanger pour de l'argent telle Débenture contrefaite, ou aucune Débenture
ayant tel endossement ou écriture sur ou dans icelle contrefaite, à aucunes per-
sonne ou personnes qui seront obligées et requises de l'échanger, ou à toutes au-
tres personne ou personnes quelconques, sachant que la Débenture qu'il offrira
ainsi en paiement ou dont il demandera l'échange, ou l'endossement ou écriture
sur ou dans icelle était forgée ou contrefaite, et avec l'intention de frauder Sa
Majesté, Ses Héritiers ou Successeurs, ou la personne préposée pour en faire le
paiement, ou toutes autres personne ou personnes, corps politiques ou incorpo-
rés, sera, sur conviction légale de telle offense, jugé coupable de félonie et puni
en conséquence. VIII.
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VIII. Et qu'il soit statué, que le Receveur Général de cette Province pour le GU Receveur
Gnéral ren-tems d'alors, transmettra avant chaque Session du Parlement de cette Province d a compte.

au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou Personne Administrant le Gouver-
nement, un état correct du nombre, mantant et dates des différentes Débentures
qui auront été émises en vertu du présent Acte, du montant des Débentures
rachetées par lui et des intérêts payés sur icelles, respectivement, et du montant
des dites Débentures alors non rachetées, et des dépenses encourues pour l'émis-
sion d'icelles et la mise à exécution du présent Acte.

IX. Et qu'il soit statué, que les intérêts provenant des dites Débentures se- Lesinterèts
ront et pourront être exigibles à des époques semi-annuellles à compter de leur ",r°tp¶y"".
date, et seront et pourront être payés à demande par le Receveur Général de veur Général

cette Province pour le tems d'alors, qui veillera à ce que le montant payé soit miau.aae-
endossé sur chaque Débenture au tems du paiement, mentionnant jusqu'à quel
tems les dits intérêts auront été payés, et en prendra reçus des parties respecti-
ves ; et le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le
Gouvernement de cette Province, pourra émettre, après le trente de Juin et le
trente-et-un de Décembre de chaque année, des garans en faveur du Receveur
Général pour le paiement du montant des intérêts qui auront été avancésjar lui,
conformément aux reçus qu'il en aura pris comme susdit.

X. Et qu'il soit statué, qu'un garant distinct sera émis en faveur du Receveur Comment
Général, par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant les débin,res
le Gouvernement de cette Province pour le teins d'alors, pour payer au proprié- rachetables.

taire légal d'icelle toute Débenture qui pourra devenir due et être présentée, et
les Débentures qui auront été de tems à autre payées et acquittées seront can.-
cellées et annulées par le Receveur Général.

XI. Et qu'il soit statué, qu'en aucun teins ci-après il pourra être et sera loisi- La rentrée

ble au Gouverneur, Lieutenant.Gouverneur ou Personne administrant le Gou- rachetables
vernement de cette Province, d'ordonner, s'il le juge à propos, qu'une notice soit =dr être

eet
insérée dans la Gazette, requérant les propriétaires des Débentures alors rache- les intarêts

tables de les présenter pour en être payés, et si (après l'insertion de la dite notice s""qu"

pendant trois mois) il reste quelque Débenture alors payable qui ne soit pas pré- celes qui

sentée dans les six mois à compter de la première publication de la dite notice, é présentes
tout intérêt sur telles Débentures après l'expiration des dits six mois cessera de en consé-

courir, et ne sera plus payable quant au tems qui pourra s'écouler entre l'expira- quence.

tion des dits six mois et linstant où elles seront présentées pour paiement.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il sera soumis anuuellement aux deux Chambres Un état des

de la Législature de cette Province, des états détaillés des dépenses encourues deniers em-

par péages perçus
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vur teS tra. par l'exécution des divers travaux publics ci-dessus mentionnés, ainsi que des
devant le Par- droits et péages perçus, provenant d'aucun des dits travaux, respectivement.lement.

dl sera ren- XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de la due application desdu compte. deniers accordés par le présent Acte, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,
parla voie des Lords Commissaires de la Trésorerie, en telle manière qu'il pourra
plaire gracieusement à Sa Majesté, Ses Héritiers ou Successeur l'ordonner.

C A P. XXIX.

Acte pour imposer une certaine taxe ou impôt sur les Billets de Banque
émis ou en circulation dans cette Province.

TRES-GRACIEUsE SOUvERAINE. [18rne Septembre, 1841.1

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'imposer sur les Billets de Banque émis ou-tle* circulation dans cette Provinee, une taxe ou impôt payable à Vôtre
Majesté pour les améliorations publiques en cette Province ; Qu'il soit en consé-
quence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du
consentement du Conseil Législatif et dec l'Assemblée Législative de la Province
du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé
J4cte pour Réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada et pour le Gouvernement
du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que toute Ban-
que incorporée, chartée ou reconnue par la Législature de cette Province, ou par
la Législature d'aucune des deux ci-devant Provinces du Haut ou du Bas-Canada,
et toute Compagnie ou toute personne agissant légalement comme Banquier ou

Les Banquier Banquiers en cette Province, devront, le quinze de Mai et le quinze de Novembre
erontaaquers de chaque année, donner au Receveur Général un état faisant voir le montant en-

ceveur Géné- tier en valeur nominale des Billets émis par telles Banque, Compagnie ou Per-
états perii. sonne, payables au porteur ou à demande, ou transférables par simple tradition,
quement. et en circulation à la fin de chaque mois de Canlendrier, pour lequel aucun état

n'aura été précédemment donné ; et l'exactitude de tel état sera certifiée sous la
signature du Caissier ou Officier convenable de la Banque à laquelle il aura rap- -

. Comment port, et aussi par le Président ou la personne agissant 'omme Président d'icelle,
seront at- ou par la partie ou l'une des parties agissant comme Banquier ou Banquiers, ou-testés- par leur principal commis ou agent autorisé; et la personne ou les personnes

certifiant ainsi aucun état feront et signeront une déclaration par écrit devant un
Juge de Paix, déclarant qu'il a été en leur pouvoir de s'assurer si tel état était
correct, et que tel état l'est au meilleur de leur connaissance et croyance.
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Il. Et qu'il soit statué, que tout faux exposé fait volontairement dans tout tel Faux étatétat sera un méfait, pour lequel la personne qui l'aura fait sera sujette au châti. nment auquel les personnes coupables de parjure volontaire et malicieux sont sujet- és d par-tes par la loi, au lieu où tel faux état aura été fait.

Ill. Et qu'il soit statué, qu'au tems où tout tel état sera délivré au Receveur un droit
Général, comme susdit, il lui sera payé par la Banque, Banquier ou Banquiers Bi de an-qui l'auront fait, un droit d'un pour cent par année, sur le montant moyen des Bil- wi"ualets y mentionnés, comme ayant été en circulation pendant le tems pour lequeltel état aura été fait.

ddé Et qu'il soit statué, que la Banque ou la p-rtie qui refusera ou négligera Pénalité pour
de délivrer aucun état requis par le présent Acte, au tems fixé par ces présentes reu oune ni-
encourra envers Sa Majesté une amende de la somme de mille livres courant, pour ner au état.les besoins publics de la Province ; et telle amende et toute somme de deniers duesa Sa Majesté en vertu des dispositions du présent Acte, seront recouvrables avecles frais par les mêmes moyens que ceux employés pour le recouvrement des cré-ances que la Couronne peut avoir, dans cette partie de la Province danslaquelle telle amende aura été encourue et où telle somme sera devenue due.

V. Et qu'il soit statué, que toutes telles amendes ou sommes recouvrées Commentcomme susdit, seront versées dans les mains du Receveur Général, et formeront, "°t aesn-comme tous les autres deniers qui lui seront payés en vertu du présent Acte mendes et lmpartie des Fondsiles Revenus réunis de cette Province; et il sera rendu compte ment ilc
de la due application de tous tels deniers à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes- Se renduseurs par la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté pourle tems d'alors, en telle manière que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurspourront l'ordonner.

C A P. XXX.

Acte pour amender une certaine Ordonnance y mentionnée, relativeaux Chemins d'Hiver dans cette partie de la Province ci.devant leBas-Canada.

[18me &ptembre, 1841.]

A T TENDU qu'il est expédient d'abroger certaines dispositions de l'Ordonnance Preambule.ci-après mentionnée de la Législature de la ci-devant Province dirBas-Cana-da, relative aux Chemins d'Uiver ; Qu'ilsoiten conséquence statué parla Très-Ex-
G g cellente
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cellente Majesté de la Reine,par et de l'avis,et du consentement du Conseil Légis-
latif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et as-
semblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir lcs Provinces
du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par ces
présentes statué par la dite autorité, que depuis et après la passation du présent
Acte, telle partie de l'Ordonnance de la Législature de la ci-devant Province du

partie de Bas-Canada, passée en la quatrième année du Règne de Sa Majesté, et intitulée:
l'Ordonnance
4 V°,t. c. 33 Ordonmance pour amender les Lois relatives aux Chemins d'Hiver, en autant qu'elle
abrogée. enjoint à tout Inspecteur de Chemins d'ordonner que tout chemin public sous son

inspection soit ouvert et battu de douze pieds de largeur au moins, dans les vingt-
quatre heures après chaque chûte ou amoncellement de neige par lequel le chemin
battu aura été couvert, à une épaisseur de plus de huit pouces, de neige sans con-
sistance et non battue, ou impose une pénalité aux personnes désobéissant à tel
ordre, soit, et telle partie de la dite Ordonnance est par ces présentes abrogée.

C A P. XXXI.

Acte pour imposer un droit sur les Distilleries dans cette partie de la
Province ci-devant le Bas.Canada.

[18me Septymbre, 1841.]

TRES-GRACIEUsE SOUVERAINE.

Préambule. TTENDU que certains droits sont payables dans cette partie de la Province
-ti appelée le Haut-Canada, par les personnes qui ont des alambics et en font
usage pour la distillation des liqueurs spiritueuses pour en faire le commerce, et
qu'il est expédient que pareils droits soient payables dans cette partie de la Pro-
vince appelée le Bas-Canada, pour aider à l'exécution des améliorations. publi-
ques de cette Province; Qu'il plaise à Votre Majesté qu'il puisse être statué, et
qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative
de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Pérovinces du Haut et du Bas- Canada et
pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite
autorité, que depuis et après le premier jour de Janvier prochain il sera imposé et

Droit sur prélevé chaque année sur les personnes qui auront un ou plusieurs Alambics et
les Alambics. en feront usage pour la distillation des liqueurs spiritueuses pour en faire le com-

merce,



1841. 4° & 5 VICTORIE, Cap. 31. 235

merce, et il sera par elles payé annuellement à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suc-
cesseurs, une somme n'excédant pas un chelin et six deniers courant par gallon,pour chaque gallon que contiendront ou pourront contenir tels Alambic ou Alam-
bics ou autres Vaisseaux servant à la distillation, comme susdit, et plus particu-
lièrement décrits ci-dessous.

II. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur ou Personne adrnims- Inpteur
trant le Gouvernement, de nommer, par un instrument sous son Seing, un Inspec- de Dis et.
teur de District dans et pour chacun des Districts de Québec, Montréal, Trois-
Rivières, Saint François et Gaspé, et de démettre de teins à autre aucun tel In-
specteur et en nommer un autre à sa place.

I[I. Et qu'il soit statué, que toute personne ayant un Alambic ou en faisant ie.
usage, devra obtenir une Licence de l'Inspecteur de District, laquelle sera en
force et continuera de l'être jusqu'au trente-et-un de Décembre de l'année en la-
quelle elle aura été accordée, et pas plus longtems, et sera renouvellée chaque
année.

IV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui voudra obtenir une Licence pour Formule de
faire usage d'un ou plusieurs Alambics, la demandera à l'Inspecteur de District uliene°dans les termes suivans, établissant toute la capacité de l'Alambic ou des Alam-
bics pour l'usage desquels elle la demandera, et leur exacte situation :-

" Je demande par le présent une Licence en faveur
de pour une Distillerie située dans (donnez l'exacte situ-
ation de la Distillerie et de chaque Vaisseau du Distillatoire de la dite Distillerie, etles dimensions des Alambics pour lesquels la Licence est demandée) le District de

; etje déclare par le présent que la capacité entière de
chaque Chaudière, Cucurbite, Chapiteau ou autre Vaisseau contenant, ou pour
contenir la Liqueur fermentée pour en faire les Liqueurs vineuses, ou servant enaucune manière d'Alambic dans la dite Distillerie, sans aucune déduction pour
le Récipient de la Vapeur, ni pour aucune autre chose quelconque, est de

gallons, et qu'aucun autre Vaisseau quelconque, que ceux dont la ca-
pacité vient d'être donnée, n'est en usage ni destiné à servir ou fonctionner
comme Alambic ou comme partie d'Alambic dans la dite Distillerie.

"Témoin ma signature ce jour de
mil-huit-cent

signature
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signature du propriétaire ou
possesseur de la Distillerie, ou de son Commis ou
Agent qui connaltra tous les faits mentionnés en
la demande.

" A

" Inspecteur de District pour

'inspecteur V. Et qu'il soit stauté, que depuis et après le dit premier jour de Janvier pro-ur ener chain, l'Inspecteur de District et toutes personne ou personnes agissant sous
tlere, entre lui ou a ses ordres, pourront entrer, en aucun tems entre le lever et le
le lever et a coucher du soleil, dans aucune Distillerie, Distillatoire, ou autre lieu contenant
soleu. ou supposé contenir un Alambic, dans son District, et sous Licence ou non, et d'y

faire toutes les recherches nécessaires, et de mésurer et jauger tels Alambic ou
Alambics, et de faire toutes les perquisitions et examens nécessaires sur ou près
les lieux, soit pour s'assurer de l'exactitude de la demande faite à tel Inspecteur
de District, ou pour s'assurer si aucuns Alambic ou Alambics pour lesquels il n'a
pas été pris de Licence sont en opération sur les lieux.

Penalité VI. Et qu'il soit statué, que toutes personne ou personnes refusant de permet-
coutre les per- tre à l'Inspecteur de District ou à ceux agissant sous lui, d'entrer entre le leversonnes em-
pêchant ou et le coucher du soleil comme susdit, dans aucune Distillerie, Distillatoire oumettant osta- autre lieu contenant ou supposé raisonnablement contenir aucun Alambic; ouCIO à l'Inspec-
teur. empêchant ou mettant obstacle à telle entrée ou recherches légales, comme susdit,

du dit Inspecteur ou de ceux agissant sous lui, encourront pour telle offense une
pénalité n'excédant pas dix livres courant, qui sera recouvrable d'une .manière
sommaire devant aucun Juge de Paix ayant juridiction dans le lieu où l'offense
aura été commise, sur le serment d'un témoin digne de foi autre que le dénoncia-
teur, et qui faute de paiement immédiat sera prélevée avec les frais par saisie et
vente des biens, et effets mobiliers du contrevenant, en vertu d'un garant du
dit Juge ; et moitié de la dite amende appartiendra à Sa Majesté et l'autre au
dénonciateur ou poursuivant.

Vaisseaux VII. Et qu'il soit statué, que le dit droit d'un chelin et six deniers courant parsujets au droit. gallon sera payé et calculé d'après la capacité entière de chaque Chaudière, Cu-
curbite, Chapiteau ou autre Vaisseau d'aucune sorte ou description quelconque,
dans lequel la Liqueur fermentée est chauffée ou préparée, ou qui pourra en au-
cunamanière fonctionner comme Alambic, ou servir accessoirement par sa con-
nection par le moyen de tuyaux ou autrement aux Vaisseaux ordinairement ap-
pelés les Chaudières, et d'après la capacité de tout Vaisseau d'aucune espèce ou

dénomination
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dénomination quelconque, quelqu'en soit le nom, dans lequel est mise la Liqueur
fermentée, ou dans lequel .la vapeur d'icelle est portée et concentrée, ou t'aucun
Vaisseau par le moyen duquel la distillation s'effectue, de manière à augmenter
la quantité des Esprits produite par le travail du Vaisseau dans lequel la Liqueur
fermentée est mise d'abord, à l'exception seulement d'aucun Serpentin ou Vais-
seau servant uniquement à la condensation de la vapeur, et qui est immergé dans
l'eau froide pour effectuer telle condensation, et exceptant aussi de l'opération de
la présente Loi aucuns Alambic ou Alambics servant uniquement à la recti'fica-
tion des Esprits de Vin ou autres produit par le premier extrait des Liqueurs
fermentées; et aucune déduction ne sera faite, en calculant la capacité d'aucun
Alambic, pour le Récipient ou Condensateur de la Vapeur, ni pour aucune autre
chose quelconque; et tout Vaisseau placé sur le haut d'aucune Chaudière ou
Vaisseau contenant les Liqueurs fermentées, ou y attaché et servant de Chapi-
teau ou de Récipient de la Vapeur, sera considéré faire partie de l'Alambic en
calculant le droit payable sur icelui.

VIII. Et qu'il soit statué, que depuis et après le dit premier jour de Janvier l'Inspecteur
prochain, chaque Inspecteur de District et ceux agissant sous lui, mésureront et " ger
jaugeront et pourront mésurer et jauger aucun Alambic ou Vaisseau dans leur alambics,
District, pour l'usage desquels un droit est imposé par le présent Acte, en telle
manière qu'ils le trouveront convenable, pour s'assurer de l'exactitude de la de-
mande faite par le propriétaire, comme susdit, ou de sa part.

IX. Et qu'il soit statué, que pour tout faux exposé fait volontairement dans Pénalit6
aucune telle demande, relativement à la capacité d'aucuns Alambic ou Alambics y ley mentionnés, le possesseur ou propriétaire d'iceux encourra une amende envers sesseur Cd
Sa Majesté de la somme de cinquante livres courant, qui sera recouvrable en la lativement à
même manière qu'une créance de la Couronne, d'un pareil montant peut l'être ia capacité.

dans le Bas-Canada ; et en tel cas, ainsi que dans tout autre où la capacité d'au-
cuns Alambic ou Alambics aura été faussement établie par erreur, le propriétaire
ou possesseur d'iceux devra, aussitôt que la dite erreur auua été découverte
payer à l'Inspecteur telle somme de deniers qui, ajoutée à celle payée pour obte-
nir la Licence, pourra former la somme qui auruit dû être payée, comme étant
le droit imposé sur tels Alambic ou Alambics ; laquelle pourra être, faute de
paiement immédiat, recouvrée en la même manière que la pénalité mentionnée
en dernier lieu.

X. Et qu'il soit statué, que quiconque fera travailler aucuns Alambic ou Alam- PenalitE pour
bics, sans avoir au pïéalable obtenu une Licence pour ce faire, encourra pour Alambic sachaque offense une pénalité n'excédant pas la somme de vingt livres courant, qui licenc
sera recouvrable devant deux Juges de Paix ou plus, ayant juridiction dans le
District ou l'offense aura été commise, et sera prélevée et appliquée comme il est

pourvu
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pourvu par la sixième section du présent Acte ; et la personne ainsi convaincue
ne pourra pas obtenir une Licence en vertu du présent Acte, dans l'année qui
suivra telle offense.

Droit de XI. Et qu'il soit statué que lorsqu'aucun Inspecteur de District ordonnera, en
"l'ispcteur de exécution du présent Acte, de mésurer ou jauger aucun vaisseau de bois sur le-

orn terdes. quel il y a un droit de basé en vertu du présent Acte, lui ou ceux à son emploi
poutront pratiquer une ou plusieurs ouvertures dans tel vaisseau de bois de ma-
nière à ce qu'aucune telle ouverture n'excède pas deux pouces de diamêtre.

Pénalitó XU. Et qu'il soit statué, que quiconque, après avoir été assigné, refusera ou
on es per- négligera de comparoître devant aucuns Juge ou Juges de Paix pour rendre té-

sant d'obéir à moignage sur aucune plainte faite par l'Inspecteur de District, ou ceux à son em-
'asignain. ploi, pour.aucune contravention aux dispositions du présent Acte, encourra une

pénalité n'excédant pas cinq livres courant, qui sera recouvrée et appliquée
comme il est pourvu par la dite sixième section du présent Acte.

En ucie XIII. Et qu'il soit statué, que les droits imposés par le présent Acte, seront
pay* payés à l'Inspecteur du District dans lequel ils deviendront dus, au tems où la

ables. licence sera prise, et seront par lui versés dans les mains du Receveur Général
dans les trois mois après qu'il les aura ainsi reçus.

n XIV. Et qu'il soit statué, que toutes amendes, pénalités et confiscations recou-
.ertu d pré. vrées en vertu de l'autorité du présent Acte, ou telles parties d'icelles qui appar-

seAt for-
meront partie tiendront à Sa Majesté, seront versées dans les mains du Receveur Général et

fonds ré- formeront, ainsi que tous les droits qui lui sont payés en vertu de l'autorité de ces
présentes, partie des Fonds des Revenus réunis de cette Province, et il en sera
rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des Lords
Commissaires de la Trésorerie pour le tems d'alors, en telle manière que Sa Ma-
jesté, Ses Héritiers et Successeurs pourront l'ordonner.

l'Inspectur XV. Et qu'il soit statué, que tout Inspecteur de District nommé en vertu de
dncau .l'autorité du présent Acte, s'obligera par reconnaissance, conjointoment et soli-

dairement, avec deux cautions bonnes et valables, envers Sa Majesté, Ses Héri-
tiers et Successeurs, à remplir fidèlement les devoirs de sa charge et à payer dû-.
ment au Receveur Général tous les deniers qui seront payables à cet Officier par
tel Inspecteur de District ; et la dite reconnaissance portera une pénalité de
cinq cents livres courant, si tel Inspecteur est nomméýpour les Districts de Québec
ou de Montréal, et une pénalité de deux cents livres courant, si tel Inspecteur est
nommé pour tout autre District.

XVI.
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XVI. Et qu'il soit statué, que tout Inspecteur de District pourra retenir sur et Allouance

à même les droits qu'il aura reçus, une somme égale à cinq pour cent sur le mon- derrnspecteur.
tant par lui perçu.

b A P. XXXII.

Acte pour encourager rétablissement de Banques
cette Province et pour les règler.

d'Epargnes - en

L ISe Septembre, 1841.]

A TTENDU que certaines Institutions d'Economie ou Banques d'Epargnes ont
été ou peuvent être établies en cette Province, pour y déposer en sûreté et

faire profiter les petites épargnes des classes industrielles des Sujets de Sa Ma-
jesté, et qu'il est 'expédient de protéger de semblables Institutions ainsi que les
Fonlds formés par ce moyen, et d'encourager d'autres personnes à établir de
pareilles Institutions : Qu'il soit en conséquence statué par la Très -Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et
de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblées en
vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la
Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé, .1cte pour réunir les Provinces du Haut et
du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes
statué par la dite autorité que lorsqu'un nombre de personnes auront formé ou
formeront une société dans aucune partie de cette Province, à l'effet d'établir et
de maintenir une Institution de la nature d'une- Banque pour y recevoir des dé-
pôts de deniers au profit de ceux qui les auront déposés, et à l'effet d'acctjpu-
ler le produit de telles parties de ces deniers qui ne seront pas retirés par les
dépositeurs, au moyen d'un profit tenant de la nature d'un intérêt composé,
et de rendre le tout ou aucune partie de tel dépôt et le profit d'icelui, aux dé-
positeurs, après déduction faite de telle partie seulement de dit profit qui
pourra suffire pour payer et défrayer les dépenses que nécessite la régie d'une
telle Institution d'après les règles et règlemens qui auront été ou seront établis à
cet effet, mais sans pouvoir retirer aucun bénéfice quelconque d'aucun tel dépôt
ou des profits d'icelui, et qu'elles désireront profiter des avantages accordés par le
présent Acte, alors telles personnes feront enrégistrer, déposer et enfiler en la
manière ci-après prescrite, les règles statuts et règlemens établis ou qui le seront
pour la régie de telle Institution, et sur ce, elles seront considérées avoir et elles
auront droit de se prévaloir des dispositions du présent Acte.

IL.

Préambule.
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Telle Insti- II. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune telle Institution comme sus-

privée des dit ne jouira des avantages accordés par le présent Acte, à moins que les règles,avantages ac- statuts et règlemens pour la régie d'icelles, ne soient enrégistrés dans un ou pla-Cordés parc le brgediels néité htràsent Acte, sieurs livres tenus par un Officier de telle Institution nommé à cet effet, et quea MoinsueI
les règles tels livre ou livres ne soient en tous tems convenables ouverts à l'examen des

le resiý personnes qui feront des dépôts dans les fonds de telle Institution ; ni à moins
ent enrégs. que telles règles, statuts et règlemens ne soient convenablement transcrits sur
trées dansn parchemin et que l'ampliation n'en soit déposée chez le Greflierde la Paix du Dis-livre qui sera
ouver d e exa- trict dans lequel l'Institution sera établie: laquelle ampliation sera enfilée pars épo- tel Greffier de la Paix avec les minutes des Sessions de la Paix sous sa garde,siteurs, et
transcrites sur sans qu'il puisse exiger aucun honoraire ni récompense pour cet objet; mais

" rch", rien dans le présent Acte, ne s'étendra à empêcher aucun changement ou amen-
tion sera dé. dement à aucunes telles règles, statuts ou règlemens ainsi enrégistrés, déposés etriosée -chez leenié aunsb ttourIeesGreier de la enfilés, comme susdit, ni d'abroger ou annuler iceux en tout ou en partie, ni dePa pour le faire aucunes nouvelles règles, statuts et règlemens pour la régie d'aucune telleDistrict. Institution, en la manière à laquelle il sera de teins à autre pourvu par les règlesstatuts et règlemens de telle Institution ; mais telles nouvelles règles, statutà ou

réglemens, ou tels changemens ou amendes faits aux règles, statuts ou règlenensprécédens, ou aucun statut annulant ou abrogeant aucunes règles, statuts ou règle-
mens précédens en tout ou en partie, ne seront en force, à moins qu'ils ne soient
respectivement enrégistrés dans tels livre. ou livres, comme susdit, et que l'am-pliation ou les ampliations n'en soient déposées chez tel Greffier de la Paix qui
les enfilera sans honoraire, ni récompense, comme susdit.

e tei III. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, qu'aucune telle Institution n'aura droit
jouira des aux avantages accordés par le présent Acte, à moins qu'il ne soit expressément
pvanete, dupourvu par les règles, statuts et règlemens pour la régie d'icelle, qu'aucunes per-s' re sonie ou personnes qui seront Trésorier, Syndic ou Directeur de telle Institutionsézinent-pourvu
par les r les, ou qui auront aucun contrôle dans la régie d'icelle, n'entreront dans l'exercice desque nul Ïré devoirs de leur charge, à moins, qu'elles n'aient prêté serment devant quelque Jugesorier &c. b
retirera aucun de Paix qui est,autorisé et requis par ces présentes d'administrer icelui, de rem-fit d'aucun plir fidèlementles devoirs de la dite charge ; et qu'aucunes telles personnes ne reti-dêp'ùt et queb re-tout Trésorier reront aucun profit d'aucun dépôt fait dans telle Institution, mais que les personnes
serment. qui y déposeront des deniers en auront seules tout le profit et le produit, en con-formité à telles règles, statuts et règlemens qui auront été ou seront établis à ceteffet, comme susdit, sauf et excepté seulement tels salaires et allouances ou autresdépenses nécessaires, auxquels il sera pourvu par telles règles, statuts et règle-mens, pour les frais de régie de la dite Institution, et pour la rémunération desofficiers employés à telle régie, autres que les Directeur ou Directeurs, Syn-dic ou Syndics ou autres personnes ayant la direction ou la régie de telle Institu-tion, lesquels n'auront directement ni indirectement d'icelle aucuns salaire, allou-

ance,
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ance, profit ou gain quelconque, en sus des dépenses actuelles qu'ils encourront
pour les frais de telle Institution.

IV. Et qu'il soit statué, que toutes règles, statuts et règlemens faits de tems à
autre et en force, pour la régie d'aucune telle Institution, comme susdit, et dû-
ment enrégistrés dans tels livres ou livres comme susdit, et déposés chez tel
Greffier de la Paix, comme susdit, lieront les différens membres ou officiers de
telle Institution et les différens dépositeurs en icelle, lesquels seront tous réputés
et considérés en avoir pris pleine connoissance au moyen de la transcription et
dépôt, comme susdit, et la transcription de telles règles, statuts et règlemens dans
tels livre ou livres, comme susdit, ou l'ampliation d'iceux déposée chez tel Greffier
de la Paix, comme susdit, ou une vraie .copie de telle ampliation, collationnée
avec l'original et certifiée vraie copie, seront reçues comme pre.uve de telles règles,
statuts et règlemens, respectivement, dans tous les cas ; et il ne sera pris ni ac.
cordé aucun Certiorari pour la transmission d'aucunes telles règles, statuts ou
règleniens devant aucune des Cours de Record de Sa Majesté ; et toute copie
d'aucune telle ampliation déposée chez le Greffier, comme susdit, sera faite sans
honoraire ni récompense, si ce n'est le coût pour l'expédition de telle copie.

Les règles
seront obliga-
toires envers
les diffrrens
membres et of-
ficiers de l'In-
stitution, et les

dé,teurs 
et

leutc Répré-
sentans, et
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Connes de Re-
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V. Et qu'il soit statué, que si aucuns Trésorier ou Trésoriers ou autres officier Le Trsier

ou officiers ou autre personne quelconque, chargés de la recette ou dépôt d'aucunes sreit
somme ou sommes de deniers souscrites ou déposées pour les objets de telle Insti; obligé de don-

tution, ou d'aucun intérêt ou dividende en provenant de tems à autre, sont tenus pour la due

par les régles ou réglemens de telle Institution, de donner des cautions pour la ,I,°," de

juste et fidèle exécution des devoirs de telle charge, au montant de telles somme
ou sommes d'argent requises par les règles, statuts et règlemens de telle Institu-
tion, telles cautions seront et pourront être données par obligation ou obligations
en faveur du Greffier de la Paix pour le District dans lequel l'Institution sera
établie pour le tems d'alors, sans honoraire ni récompense; et dans le cas de for-
faiture, il sera loisible aux personnes autorisées à cet effet par les règles, statuts
et règlemens de telle Institution de poursuivre en vertu de tellg obligation ou
obligations, au nom de tel Greffier de la Paix pour le tems d'alors, et de conti-
nuer telle poursuite aux frais et dépens et pour l'intérêt de la dite Institution,
indemnisant et dédommageant pleinement tel Greffier de la Paix de tous les frais
et dépens rélatifs à telle poursuite

VI. Et qu'il soit statué, que tous deniers, biens et effets mobiliers quelconques, Tous denipem

et tous nantissemens de deniers ou autre instrument obligatoire, et toutes preuves appartenant à
ou documens, et tous autres effets quelconques, et tous droits et reclamations ' nstitution,

H h appartenant
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sesgion des appartenant à telle Institution, seront mis en la possession des Syndic ou SyndicsSvndi's. dCattll UScrtqu tn:titu- (e telle Institution pour le teis d'alors, pour l'usage et profit de telle -InstitutionPion pour le et des dépositeurs en icelle, respectivement, suivant leurs droits et intérêts respec-teins (I alors,
pour le profit tifs, et seront, après le décès ou démission d'aucuns Syndic ou Syndics, dévolus à
dépositeurs leurs successeurs pour les mêmes fins et les mêmes. intérêts que les derniers Syn-
respectifs die ou Syndics avoient en la dite Institution, sujets aux mêmes obligations, sans

aucune cession ou transport quelconque, excepté quant aux actions, et cautionne-
mens ; et aussi les dits fonds et obligations, pour tous objets d'action ou poursuite,
soit criminelle ou civile, en loi ou en équité, y ayant en aucune manière rapport,
seront reputés et considérés, et seront allégués dans toute telle procédure (quand
il sera nécessaire) être la propriété de la personne ou des personnes nommées à.
la charge de Syndic ou Syndics de telle Institution, pour le tems d'alors, en leurs
propres noms, sans plus ample désignation; et telles personne ou personnes seront
et elles sont par ces présentes autorisées respectivement, à intenter ou faire inten-
ter, défendre ou faire défendre à aucune action, poursuite ou procédure criminelle
ou civile, en loi ou en équité, qui auront rapport là la propriété, droit ou reclama-
tion susdite, de telle Institution ou appartenant à icelle, et telles personne ou per-
sonnes ainsi nommées pourront, dans tous les cas concernant la propriété, droit
ou réclamation susdite de telle Institution, poursuivre et être poursuivies en leurs
propres noms comme Syndic ou Syndics de telle Institution ; et aucune telle
action, poursuite ou procédure ne seront discontinuées, ni invalidées par le décès
de telles personne ou personnes, ni par leur démission de la charge de Syndic ou
Syndics, comme susdit ; mais elles seront et pourront être continuées par les
Syndic ou Syndics qui succèderont, au nom de la personne ou des personnes qui
les auront commencées, nonobstant aucune loi, usage ou coutume à ce contraire ;
et tels Syndic ou Syndics succédant payeront ou recevront les mêmes frais que si
l'action ou poursuite eût été commencée en leurs propres noms, et ce pour le profit
de telle Institution, ou pour en être remboursés à même les fonds d'icelle.

Toutes Per- VII. Et qu'il soit statué, que toutes personne ou personnes qui auront reçu ousonnes ayant
reçu des de- pourront recevoir ci-apres aucune partie de deniers, effets ou fonds de telle Insti-niera aprte- tution ou appartenant à icelle, ou auxquelles l'administration, régie ou soin
tituton en d'iceux, ou aucunes obligations y ayant rapport, auront été confiées, telles per-rendront sonnes, leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs, curateurs et procureurs ou

autres réprésentans légaux, respectivement, sur demande faite en conformité àquelque ordre du comité de telle Institution, ou d'aucune autre autorité déléguée,
comme susdit, ou faite à aucune assemblée générale des Directeurs de la dite
Institution, rendront leurs comptes au dit comité ou autre autorité déléguée,comme susdit, ou à la dite assemblée générale des Directeurs de la dite Institu-tion, ou à télles autres personne ou personnes qui seront nommées pour les rece-voir, pour être examinés et approuvés, ou désapprouvés par le dit Comité ou les

dits
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dits Directeurs, respectivement ; et paieront sur pareille demande tous les deniersqui seront en leurs mains, et cèderont et transporteront ou délivreront à tellespersonne ou personnes que le dit Comité ou Directeurs de telle Institution pour-
ront nommer, toutes les obligations, effets, livres, documens ou fonds qu'ils auront
reçus ou qui seront en leurs noms, comme susdit, ou en leur mains et sous leurssoins ; et dans le cas de négligence -ou de refus de produire tel compte, ou de re-mettre tels deniers, ou de céder, transporter ou délivrer telles obligations, effets,livres, documens ou fonds, en la manière susdite, il sera loisible aux Syndic ouSyndics de telle Institution pour le teins d'alors, de présenter une Requête -auxJuges de la Cour Supérieure ayant Juridiction Civile dans le District où telle
Instittition sera établie, et la dite Cour procèdera et pourra procéder d'une manièresommaire,;et ordonnera sur la dite Requête, après l'audition de toutes les partiesintéressées, ce que dans sa discrétion elle croira juste,lequel 'ordre sera définitif; ettoutes cessions, ventes, et transports faits en conformité à tel ordre, auront à touségards toute leur validité et effet légal.

VIII. Et qu'il soit statué, que toute propriété, droits, titres et priviléges qui *La proprt6seront dévolus à aucunes personne ou personnes en vertu du présent Actepasseront danesa leurs héritiers, exécuteurs, administrateurs ou procureurs, ou aux curateurs des d'Exgnes
biens ou autres représentans légaux de telles personne ou personnes, suivant la loi rrelative aux biens meubles ou immeubles, de la partie de la Province dans laquelle cuteurs &c.
aucune telle Banque d'Epargnes sera ou pourra être établie.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux Syndics d'employer aucuns de- mniers, n'excédant pas les trois quarts du montant entier déposé en aucun terns dans rront placer
la dite Institution, qui pourront leur venir en mains en vertu du présent Acte, en dans aucun:Débentures émises en vertu de l'autorité d'aucun Acte du Parlement Provincial Banque ineor-

porée ; iailde l'une ou l'autre des ci-devant Provinces du Haut ou-du Bas-Canada, ou de cette non- entre les
Province, ou dans aucune Banque chartée par aucun Acte de la Législature de mains d'un

Banquicr par.l'une ou l'autre des ci-devant Provinces du Haut ou du Bas-Canada, ou dans ticuier, nisos
quelqu'autre fonds public en cette Province, pour y valoir auf fins du présent la antiee
Acte; mais lès dits Syndics ne pourront placer aucuns des dits deniers sous la part*culer.
garantie d'aucun nantissement particulier; excepté seulement -tels deniers quipourront de tems à autre rester dans les mains du Trésorier ou des Trésorierspour subvenir aux dépenses et besoins nécessaires de l'Institution, lesquels de-niers pourront être placés sous la garantie de nantissement particulier; et.si,après dû examen des comptes d'aucune telle Banque d'Epargnes à l'assembléegénérale ou annuelle des Syndics dûment appelés pour tel examen, il se trouvoity avoir un surplus de profits ou intérêts après le paiement fait de toutes 'dettes oudépôts et de tous intérêts en provenant, dûs aux dépositeurs, ou autres, bu aprèsqu'il aura été dûment pourvu au paiement d'iceux, tel surplus pourra être appro-

prié
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prié et payé à aucune Institution charitable en cette Province, établie ou inco6-
porée par la Loi: Pourvu que, le vote pour faire telle appropriation soit emporté
dans l'atfirmative par pas moins des trois quarts des Syndics présens à l'assemblée.

Dans le cas X. Et qu'il soit statué, que lorsqu'il sera pourvu par une ou plusieurs des
où il y S règles, statuts ou règlemens généraux d'aucune telle Institution, et enfilés comme

aune r pe il est ci-dessus prescrit, à la décision par arbitres d'aucune matière en contesta-
fe"-ttires en* tation entre aucune telle Institution ou aucunes personne ou personnes agissant
contestation sous elle, et quelque dépositeur particulier en icelle, ou aucun exécuteur, adminis-
ourià de, trateur, proche parent ou créancier d'aucun dépositeur décédé, ou aucune per-

arbitres,ct leur Sonne prétendant être tel exécuteur, administrateur, prnche parent ou créancier,
ie.si alors et dans tous tels cas, la matière ainsi en contestation sera référée à tels

arbitre ou arbitres qui auront été nommés en conformité aux règles, statuts ou
règlemens généraux de telle Institution ; et quelque soit la sentence, ordre ou
décision qui interviendra d'après la vraie teneur et intention des règles, statuts et
règlemens de telle Institution, la dite sentence, ordre ou décision, liera toutes les
parties et décidera définitivement leur contestatiori et sera finale à tous égards,
sans aucun appel.

Lorsque ram- XI. Et qu'il soit statué, que lorsque l'ampliation des règles, statut; et règle-
&_e a mens pour la régie d'aucune Institution demandant le privilège du présent Acte,

sera dépeg aura été ou sera déposée chez le Greffier de la Paix, pour le District, dans lequel
chez le Uref-
fl-r de l Paix telle Institution sera établie, en conformité aux dispositions du présent Acte, telle
pour le District ampliation sera signée par deux Syndics de la dite Institution, et sera soumise
°era éien par tel Greffier de la Paix aux Juges de Paix pour tel District, aux prochaines
elleseagée Sessions Générales ou de Quartier après que la dite ampliation aura été déposée,nadeux des
Wyndics. comme susdit; et il sera loisible aux dits Juges de Paix là et alors présens, après

dû examen d'icelle, d'en rejeter et désapprouver telles partie ou parties qui pour-
ront être contraires à la vraie intention et au vrai sens du présent Acte ; ou d'ap-
prouver et confirmer la dite ampliation, ou telles partie ou parties d'icelle, qui
pourront être conformes à la vraie -intention et au vrai sens du présent Acte :

Proviso. Pourvu toujours, queles dits Juges de Paix signifieront tel rejet ou désapprobation
d'aucune ou plusieurs des règles, statuts et règlemens contenus dans la dite ampli-
ation, par les mots " rejeté" ou " désapprouvé," écrits vis-à vis les dites règle ou
règles, statut ou statuts, règlement ou réglemens, et signés par le Président des dites
Sessions ; et les dites règles, statuts ou règlemens ainsi rejetés ou désapprouvés
cesseront d'être en force du moment de tel rejet ou désapprobation, nonobstant
aucune chose dans le présent Acte, ou dans aucunes telles règles, statuts et règle-
mens à ce contraire: Pourvu toujours, que le Greffier de la Paix, dans le délai
de dix jours,suivant tel rejet ou désapprobation, en donnera avis par écrit aux deux

Syndics
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Syndics de telle Institution, qui auront signé, comme susdit, l'ampliation des
dites règles, statuts et règlemens.

XII. Et qu'il soit statué, que les dits Syndics ne recevront ni ne garderont en Nu] D'u-
dépôt, pour l'usage et profit des dépositeurs, aucune sonime plus forte que celle teur na
de cinq cents livres courant, à la fois, pour aucune personne autre, qu'une à"a dis deCorporation religieuse ou charitâble. dépôt.

XIII. Et qu'il soit statué, que dans les premiers quinze jours de chaque Ses- Les Syndics
sion de la Législature, les dits Syndics soumettiont aux trois Branches d'icelle, l°"g"î"'i
un état détaillé du nombre des dépositeurs et du montant entier des dépôts ; du un état détail.
montant placé dans des Fonds de Banques, mentionnant les noms des dites denirs dé°
Banques ; du montant déposé à intérêt dans les Banques ; du montant assuré sé., dunomrne
sur des Fonds de Banques, mentionnant les noms des dites Banques; du mon- et desf°onde
tant placé ou prêté sous la garantie de nantissement public, spécifiant la nature dan, lenuels
de telle garantie ; du montant des espèces en mains; du montant des intérêts rnt placés &c
échus pour l'année, et du montant annuel des dépenses de l'Institution ; et le tout Montant.
sera affirmé sous serment par leTrésorier ; et les Syndics ou la majorité d'en-
tr'eux déclareront sous serment que le dit rapport est correct au meilleur de leur
connaissance et croyance.

XIV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera en force et continuera de Durée du
l'être pendant dix ans depuis et après sa passation, et de là jusqu'à la fin- de la Prén *Acte
Session suivante d'alors de la Législature, et pas plus longtemps.

XV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera considéré Acte Public, et ActePublie.
comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous Juges, Juges de
Paix et autres personnes quelconques, sans qu'il soit besoin de l'alléguer spécia-
lement.

C A P. XXXIII.

Acte pour faciliter la négociation d'un emprunt en Angleterre, et pour
d'autres objets y mentionnés.

[18me Septembre, 1841.]TR.Es-GRAcIEUSE SoUvERAINE,.

N'OUS, lesfidèles et loax sujets de Votre Majesté, l'Assemblée Législative
de la Province du Canada, réunie en Parlement, ayant pris en notre sérieuse im'ule

considération l'état actuel de la Dette Publique de cette Province,et le Message du
Gouverneur
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Gouverneur Général de Votre Majesté pour cette Province, transmettant une Dé-
pêche du Principal Secrétaire d'Etat de Votre Majesté pour les Colonies, en date
du trois de Mai de l'année de Notre Seigneur mil-huit-cent-quarante-et-un, et
contenant entr'autres choses le passage suivant:

Depeche du "Le Gouvernement de la Reine entre dans vos vues sur l'utilité d'adopter tel
d'E°tt " arrangement qui puisse faire servir le crédit de ce Pays au profit des finances du
colonie', en "Canada, et a donné son attention au plan proposé dans vos Dépêches. Il estdlite du 3ec
Mai1, en d'opinion qu'un tel arrangement serait désirable à tous égards, s'il pouvait e'ef-
partie r*citée. " fectuer du consentement des créanciers; mais il présume que les objections à

"unBill obligeant les parties de recevoir le paiement de leur argent en contraven-
"tion aux conventions passées avec elles par une autorité compétente, sont in-
surmontables."

"Le Gouvernement de Sa Majesté est prêt à donner,-en conformité à Vetre pro-
"position, tout appui qui ne lui paraîtra pas contraire à la bonne foi.. Il est
"prêt à proposer au Parlement la garantie d'un emprunt qui pourrait être inéces-
"saire pour les Travaux Publics, (sous les restrictions suggérées par vous,) pour
"le remboursement de telle partie de la Dette qui pourrait être maintenant
"rachetable, ou qui pourrait être due à des Créanciers qui déclareront vouloir
"accepter des termes raisonnables,"-et désirant diminuer la charge de la dite
Dette et pourvoir en même tems à la continuation et à l'achèvement des Travaux
Publics commencés en cette Province, au moyen d'un Emprunt à un taux d'inté-
rêt réduit, sous la garantie proposée dans la dite Dépêche, supplions humblement
Votre Majesté qu'il puisse être statué; et qu'il soit en conséquence statué par la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, con-
stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement
du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, .dcte pour Réunir

des Revenus les Provinces du Haut et du Bas-Canada et pour le Gouvernement du Canada, et il
runie e est par ces présentes statué par la dite autorité, qu'après les charges imposées
ront chargés sur les .Fonds des Revenus réunis de cette Province par et en vertu de l'autorité
d'une somme du dit Acte du Parlement de la Grande Bretagne et d'Irlande, les ditsFondsn'excéda~nt puas
£1,r,.oOOO seront chargés et sujets au paiement des intérêts et principal daucunes nouveles

'e'm oe- Débentures, Emprunt ou Fonds, n'excédant pas la somme d'un million cinq cent
dun Emprunt mille livres, argent sterling de la Grande Bretagne, qui seront contractés ou crééspour les OJt el a
susdits. o°t de la part de cette Province, en vertu du présent Acte, ou d'aucuns Acte ou Actesdu Parlement de la Grande Bretagne et d'Irlande, qui pourront être passés pour

faire ou former tel Emprunt ou Fonds, ou pour en garantir le paiement et les
intérêts par cette Province.
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Il. Et qu'il soit statué; que s'il devient nécessaire deffectuer tel Emprunt il Ue Goure-pourra être et sera loisible au Gouverneur de cette Province, d'autoriser l'émis- e< ision de Débeatures jusqu'au montant d'un, million cinj cent mille livres, argent psterling, lesquelles seront en telle forme, et payables en tels tems, et à- tel taux e sd'intérêt, qu'il pourra paraître le plus en harmonie et en conformité avec lesconditions auxquelles tel nouvel Emprunt pourra être garanti; comme susdit.

III. Et qu'il soit statué, que toute et chaque disposition dun. certain Acte duParlement du Haut-Canada, passé en la septième année du Règne de feu. Sa Ma- d4osb=s dejesté le Roi George Quatre, et intitulé, Adte pour autoriser le Gouverne-ent à
emprunter une certaine somme d'agent au moyen de Débentures, pour éreprêt6e à
la Compageni du Canal de Welland, én autant-que les dites dispositions ont rap- Débent yport au courant que peuvent avoir les Débentures autorisées par tel Acte, à l'é.:gard de certais comptables publics,-à l'interruption des intérêts dans certains éten-
cas,-à faire soumettre à la Législature des états de telles Débentures et des in- tu pro.térêts sur icelles ainsi que des:dépenses qa'elles occasionnent,-et awpaiement et sent Acte.à la cancellation des dites Débentures,-et qu'aussi les dispositions contenues enla septième section du dit Acté, déclarant- coupable de félonie et sujette -à êtrepunie comme dans les cas de félonie, la personne qui forgera aucune telle Dében-ture, ou aucune estampe, écriture ou endossement dans: ou sur icelle,-ou quioffrira en paiement aucune telle Débenture forgée, ou aucune telle Débentureayant telle estampe, endossement ou écriture sur ou dans icelle confrefaite,-ouqui demandera 'à échanger pour de l'argent telle Débenture ayant telle:estampe,endossement ou écriture dans ou sur icelle: contrefaite, à aucunes personne oupersonnes qui seront obligées et requises de l'échanger, ou à aucunes personne ou
personnes quelconques, sachant que la dite ,Débenture, ou estampe, endossementou écriture dans ou-sur icelle, était forgée ou: contrefaite, et avec l'intention defrauder, comme il est exprimé dans le dit Acte, seront, et il est déclaré et statuépar ces présentes, que les dites dispositions sont en force par rapport à toute etchaque Débenture qui sera émise conformément au. présent Acte.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur de cette Province de Le Gouver-

nur pourranommer telles personne. ou personnes, -qu'il CrOira les plus. convenables:1ýaux fins nommer unede disposer, et convenir du maodeet.des termes -auxquelstel nouv el -mrunt e Emprunt siur.

s'i erstnes .

Fonds pourront être le plus aVantagéeusement obtenus ou formés ý;, --et ' i'avu cler telrcer et, payer à la personne, ou aux. personnes ainsi, employées -telle sommes de cemutteIadeniers qui seront raisonnables et néciessa 1ires pour défrayerý les dépenses -occL-' de icett

sarre.

sionnées par leur emploi;, et ces personnes (sujettes aux instruact ions qui pour-ý Dépns.ront leuir être, données de -teins & autre par. le Gouverneur de, cette Ervne)-uront tout Pouvoir et autorité de négocier de la part de la Province. conformément
aux
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Fouvoirs. aux dispositions d'aucuns tels Acte ou Actes qui pourront être passés par le Par-
lement de la Grande Bretagne et d'Irlande, ou suivant les directions et l'approba-
tion du Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, pour le
tems d'alors.

Le rouver. V. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au Gouverneur de cette
neur pourra Province de prescrire et d'ordonner qu'il soit payé sur et à même les deniers obte-
payer, nus au moyen de tel Emprunt le montant entier de toute et chaque Débenture

Publique des ci-devant Provinces du Haut et du Bas-Canada, ou d'aucune
d'icelles, qui peut être iùaintenant due ou dont on pourra ci-après demander
légalement le paiement, ou qui deviendra due et payable, avec aussi les intérêts
qui pourront être ou devenir dûs sur icelle.

Ou racheter VI. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible au Gouverneur de cette
les Débent-s
au Moyen "' Province, d'autoriser et ordonner le rachat d'aucunes Débenture ou Débentures
l'Emprunt. de l'une ou l'autre des dites ci-devant Provinces, au moyen des deniers qui seront,

ainsi obtenus, comme susdit, au prix et aux termes et conditions dont il pourra
être et sera convenu avec le possesseur ou les possesseurs d'icelles: Pourvu tou-
jours, que dans aucun cas il ne sera payé pour le rachat des dites Débentures au-
cune somme plus forte que celle exprimée en icelles avec les intérêts qui tpour-
ront être dûs et n'avoir pas été payés.

Les Exécu- VII. Et qu'il soit statué, que tous Exécuteurs, Administrateurs, Gardiens,
"on Commissaires, Tuteurs, Curateurs, et tous Curateurs aux biens des Idiots et Ma-

de tel rachat. iaques, ou des absens, qui comme tels auront le soin ou la possession d'aucunes
telles Débentures en cette Province, pourront convenir du rachat d'icelles et en
recevoir respectivement la valeur, et ils jouiront et seront comptables des deniers
qu'ils pourront avoir respectivement reçus pour toutes telles* Débentures, aux
mêmes conditions et obligations, avec la même autorité et pour les mêmes objets
et usages auxquels telles Débentures étaient sujettes ou destinées, lorsqu'ils ei
avaient la possession, le soin ou la régie.

Le résidu de VIII. Et qu'il soit statué, qu'après le rachat des dites Débentures, le résidu
l'Emru nt sera des deniers qui seront ainsi obtenus, comme susdit, sera versé et restera dans les
aIppr e1, ainsi

ue is- mains du Receveur Général de cette Province, sujets à telle application et appro-

le poeurra priation que la Législature pourra de tems à autre, par aucuns Acte ou Actes,
prescrire et ordonner.

nl sera rendu IX. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de tous les deniers qui seront

doene de. obtenus au moyen de tel Emprunt, comme susdit, à Sa Majesté, Ses Héritiers et
rrun=t. Successeurs, par la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté,

en
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en la manière qu'il pourra gracieusement plaire à Sa Majesté, Ses Héritiers et
Successeurs Fordonner.

CAP. XXXIV.

Acte pour accorder une somme d'argent comme aide au Collège Vie-
toria.

[18me Septembre, 1841.]
TREs-GRACIEUSE SoUvERAINE.

A TTENDU qu'il est expédient d'accorder une certaine somme d'argent Préambule.
A comme aide au Collège Victoria, qu'il plaise à Votre Majesté qu'il puisse être
statué, et qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du eonsentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
I. égisiative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Povinces du Haut et du Bas-Ca- . M amnada et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué pr la d comme
dite autorité qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Per- 1ae ctor°.
sonne administrant le Gouvernement, d'autoriser par garant sous son seing, le
Receveur Général, à payer à même les -Fonds des Revenus de cette Province,
une somme n'excédant pas cinq cents livres courant, aux Syndics du Collège Vic-
toria, pour servir au soutien de cette lstitution.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de la due application des de- m zer .niers appropriés par le présent Acte; à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, d mpte
par la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, en la ianière
que Sa Majesté,' Ses Héritiers et Successeurs pourront l'ordonner, et un état de
l'applciation des dits deniers sera soumis à la Législature Provinciale dans les
quinze jours suivant l'ouverture de la Session d'icelle alors prochaine.

C A P. XXXV.

Acte pour amender les Ordonnances de la Législature de la
Province du Bas.Canada, qui pourvoient à l'amélioration des Che-
mins dans les environs de la Cité de M ntréal.

[18me Sptenbre, 1841.]

A TTENDU .qu'il est expédient d'amender. les Ordonnances de la Législature Préambale.
de la ci-devant Province du BasýCanada, qui pourvoient à l'amélioration des

I i Chemins
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Chemins dans les environs de la Cité de Montréal; Qu'il-soit en conséquence
statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du Ca-
nada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le

Abrogation Parlement'du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pourdes Srnc, I(hmeyC
et lime Sc- réunir ls Provinces du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouvernement du Ca-
tions de l'Or- nada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité,-que depuis et après -ladonniance du
Bas Canada, passation du présent Acte, les huitième, dixième et onzième sections de l'Ordop-
3 Vict. c. 31 nance de la Législature de la ci-devant Province du Bas-Canada, passée en la

troisième année du Règne de Sa Majesté, et intitulée, Ordonnance pour pourvoir
à l'amélioration des Chemins dans les environs de la Cité de Montréal et y conduisant,
et pour se procurcr des Fonds à cet efet, seront, et les dites sections sont par ces
présentes abrogées.

Les chemins Il. Et qu'il soit statué, que les neuf différens Chemins mentionnés dans la
dans a dite septième section de la dite Ordonnance, et les deux différens Chemins mentionnés
Ordonnancedans la première section de l'Ordonnance de la Législature de la ci-devant Pro-et dans l'Or- dn ap CLOl_
dance de la vince du Bas-Canada, passée en la quatrième année du Règne de Sa Majesté, etqutrirnce v'ict intitulée, Ordonnance pour amender et étendre les dispositions d'une Ordonnance,
seront <onsi- passée en la troisième année du Règne de Sa Majesté, intitulée, Ordonnance pour pour-derés etre un -

seul chemin voir à l'amélioration des Chemins dans les environs de la Cité de Montréal et y con-
non interrcmpu; duisant, et pour se procurer desfonds à cet effet, seront, par rapport aux péages qui

Maieg seront prélevés et perçus sur iceux, réputés et considérés être un seul Chemin nonCommnifsaires srn rlu ,e ~
pourront dé- interrompu, nonobstant aucune chose dans les dites deux Ordonnances ou
er " ". dans aucune d'icelles, à ce contraire: Pourvu toujours, que pour mieux prélever

mins ou* au- et percevoir les péages établis ci-après, il pourra être et sera loisible aux Commis-
d"t minln saires nommés en vertu de l'Ordonnance mentionnée en premier lieu, de déclarer
interrompu, en aucun tems par avertissement public, avec le consentement du Gouverneur deétre lin elle-
mn separe. cette Province, aucunes partie ou parties particulières du dit Chemin non inter-

rompu, être un Chemin distinct et séparé,'ou des Chemins distincts et séparés ; et
t révoquer ou.changer ensuite, avec le même consentement et par semblable aver-

déclaration. tissement, aucune telle déclaration.

Les taux d III. Et qu'il soit statué, qu'au lieu des taux de péages que les sections de l'0-péarcs établis
da lacédule donnance premièrement mentionnée, qui sont abrogées par la première section dudu présent p-ésent Acte, autorisent à percevoir aux différentes Barrières de péages qui sontActe, serontppecvipégs onles.plus éleves construites ou pourront l'être sur le dit chemin non-interrompu, aux diverses entrées
"sen "ir ls qui conduisent à ou hors de la dite Cité de Montréal, les dits Commissaires pour-
,ommqsaires, ront demander exiger et percevoir les différens taux de péages établispour une dis-

tance n'excé- dans les Cédules A. et B. annexées au présent Acte de toute et chaque personne
dant pas la qui passera sur aucune partie du dit chemin pour aucune distance-n'excédant pas
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la longueur du chemin du Haut de Lachine depuis les limites ou bornes de la longueur du

dite Cité de Montréal, jusqu'à l'autre extrémité du dit chemin, et ainsi en pro- °Hcn du a
portion pour aucune distance plus considérable sur le dit chemin non interrompu, chine-
ou sur telles partie ou parties qui pourront être déclarées, du consentement susdit,
être un chemin distinct et séparé, ou des chemins distincts et separés, lesquels taux
de péages seront les plus élevés que les dits Commissaires pourront percevoir.

Les Coin-
IV. Et qu'il soit statué, que les dits Commissaires pourront et ils sont par ces missairs pr-

présentes autorisés à faire et établir des règlemens en vertu desquels les péages règinese
établis par le présent Acte, seront prélevés et perçus sur le dit chemin ou aucune latif aux
partie d'icelui, ,et pourront, du consentement du Gouverneur de cette Province, "
changer ou modifier de tems à autre les dits péages et règlemens ; et les dits sur le ditce-

mi nsur au-
Commissaires pourront empêcher et empêcheront de passer par aucune Barrière ne°"artie a
de péage aucune personne, voiture, animal ou autre chose, sujets aux péages, à e pour!.

moins que les droits de passe ne soient payés; Pourytoujours, que les dits ier de teins

Commissaires suspendront dans un lieu apparent, à toute Barrière de péages où aic.

un droit de passe est payable, un Tarif sur lequel sera visiblement imprimé le barrifrehau

nom de la Barrière où il sera suspendu, avec une liste des droits de passe qui y Tarif des

seront perçus, et les règlemens en vertu desquels ils devront l'être ; et- rien dans a qu d.

le présent Acte n'autorisera les dits Commissaires à. établir, demander,. préle- prçus, sera
ver, exiger ou recevoir en aucun teins aucuns péages excédant le taux fixé par le sp ne

présent Acte, tel qu'établi en la Cédule à laquelle il est référé ci-dessus : Pourvu seront pas plus

toujours, qu'il sera loisible aux dits Commissaires 'de diminuer les péages sur élevés que

aucune partie du dit chemin, ou relativement à aucune classe de personnes, ani- dans les CC.
maux ou voitures, et de les augmenter, (de manière à ce qu'ils n'excèdent pas le dules.

taux établi en la dite Cédule,) sans être tenus en même tems de diminuer ou ni ai; Cpoin-
d'augmenter les péages sur l'autre partie ou les autres parties du dit chemin, ou ront changer

relativement à d'autres classes de personnes, animaux ou voitures. une partie du
chemin, sans
les changer

V. Et qu'il soit statué, que pour toutes et chacune les fins des deux différentes sur les autres

Ordonnances sus-mentionnées,. et du présent Acte, les dits Commissaires seront paes.

désignés et connus sous le nom de " Commissaires des chemins à Barrière de rtoe°i"ra
Montréal" et sous ce nom auront et pourront avoir succession perpétuelle,et'pour- Comisaies

ront ester en jugement dans toutes les Cours de Justice et autres lieux; et la si- °srd"' Or-
gnification d'aucune assignation à leur Bureau ou lieu ordinaire de leurs affaires, donances et

en la Cité de Montréal, dans aucune action contre eux, ou à laquelle ils pourrofnt acte.
être parties, sera suffisante pour les obliger à comparaître et répondre en consé-
quence.

VI. Et qu'il soit statué, que le présent. Acte, sera considéré et réputé être Acte .
Public, et il'en sera judiciairement pris connaissance par tous Juges, Juges de bl-c.
Paix et autres, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialément,

CÉDULE.

Acte pu.
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CÉDULE A.,
Péages les plus élevés qui seront prélevés et payés aux diverses Barrières de

péages sur le Chemin ou les Chemins conduisant à ou hors de la Cité de
Montréal, pour aller et revenir entre minuit d'un jour et minuit du jour sui-
vant, avec les mêmes cheval ou les mêmes chevaux, ou les mêmes bête ou
bêtes de somme, oula même voiture.

Largeur des jantes des roues.

Au-des- 21 et au-13 pouces
sousde24 dessous et au-des-
pouces. de 3. sus.

1. Pour chaque Carosse ou autre voiture particulière d s. d. s. . s. d.
à quatre roues, couverte et fermée, ou à moitié
couverte et fermée, tirée par deux chevaux ou
autres bêtes....... ............ ....... ... . 6 1 0

Chaque Cheval ou bête additionnelle... . . .3 c
2. Pour chaque voiture particulière à quatre roues

non couverte, tirée par deux Chevaux ou bêtes. 1 i O 8
Chaque Cheval additionnel..... .. .. . . . . . .3

3. Pour chaque Cabriolet, Calèche, Dennet, Charrette
à ressort ou autre voiture particulière à deux
roues, tirée par un Cheval ou bête. . ..... O 9 O .6.

Chaque Cheval additionnel. ........ . 3....
4. Pour chaque Waggon, Chariot, Charrette ou autre

voiture pour la charge, à quatre roues, et ne trans-
portant pas d'effets à gages, tirée par deux Che-
vaux ou bêtes....... .............. .... i O O 8 O 6

Chaque Cheval additionnel... ........ 4.

5. Pour chaque telle Charrette ou autre voiture pour
la charge, à deux roues, et non à gages, tirée par
un Cheval ou bête....................... 9 6 3

6. Pour chaque Traineau, Carriole, Trainasse, Ber-
line ou autre voiture d'hiver, tirée par un ou
deux Chevaux ou bêtes.................. .4C

Chaque Cheval additionnel............. 

7. Pour chaque Cheval, Jument, Hongre, ou Mule
avec un Cavalier. ................... .,,,, 3 C C
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Largeur des jantes des roues.

Au-des- 3 pouces 2* et au-
sous de24 et au- dessous
pouces. dessus. de 3.

8. Pour chaque Cheval, Jument, Hongre, Àne, Mule, d. s. d. s. d. s. d.
Bouf, Vache et pièce de bêtes à corne, libres... 2 «

9. Pour chaque vingtaine de Moutons, Agneaux, Porcs
ouPourceaux................5

Une dixaine et au-dessous... .... ....... 2  «

CÉDULE B.
Péages les plus élevés qui seront prélevés et payés aux diverses Barrières de

péages, sur le Chemin ou les Chemins conduisant à ou hors' de la Cité de
Montréal, pour. chaque passage avec charge; Pour le passage sans charge,
moitié prix; pour repasser sans charge ou aller pour revenir chargé, exempt
de péages.

Largeur des jantes des roues.

'Au des- 21 et au- 3pouces
1. Pour chaque voiture publique, Diligence, Coche, poue - des"°sou

Caravan, Chariot ou autre voiture publique à
quatre roues, pour le transport des voyageurs, d. 's. d. s. d. s. di
tirée par un ou deux Chevaux ou bêtes de
somme. ..................... " 2 3 1 6

Chaque Cheval additionnel.. ... .... . ... 6

2. Pour chaque Cabriolet, Calèche, Dennet, Charrette
à ressort ou autre voiture à deux roues, pour les
voyageurs, tirée par un Cheval ou autre bête de
somme...... ....................... o 9 0 6

Chaque Cheval additionnel. . ........... 2

3. Pour chaque Chariot, Diable, Charrette *ou autr
voiture à quatre roues, pour le transport des vo
yageurs ou d'effets et à gages,ou pour le charriage
de pierres, tirée par deux Chevaux ou autres
bêtes desomme.........0................ " 9 0 6 0 4

4. Pour chaque Charretteou autre voiture àdeux roues,
pour do. do. Ôu le chariage de pierres, tirée par,
un ou deux Chevaux ou bêtes de somme.. ... " 0 6 0 4 O 9

CAP.
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C A P. XXXVI.

Acte pour régler les Pêches dans le District de Gaspé.

[18me Septembre, 1841.]

Prembule. TTENDU que les Pêches dans le District de Gaspé, sont d'un grand avan-
tage au Commerce de cette Province; Qu'il soit en conséquence statué par

la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du
Conseil Légistif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada,constitués
et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un eActe passé dans le Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir ls
Provinces du Haut et du Bas- Canada ct pour le Gouvernement du Canada; et il eet

Droit de par ces présentes statué par la dite autorité, que tous et chacun les Sujets de Sa
mereàte Majesté jouiront paisiblement du privilège de prendre de la boitte et-de pêcher dans
à Gaspé. aucune rivière, crique, hâvre ou rade, avec liberté de mettre à terre sans empê-

chement, obstacle, refus ni molestation de la part d'aucunes personne ou personnes
quelconques sur aucune partie du District Inférieur de Gaspé, entre le Cap Chat
sur le Côté sud du fleuve St. Laurent et le premier rapide de la Rivièie Ristil-
gouche, dans le dit District, et sur l'Ile de Bonaventure vis-à-vis Percé, pour y
saler, préparer et sêcher le poisson, pour y couper du bois pour faire et réparer
les chafauds, sêcheries, claies et cabanes, et pour les autres objets nécessaires
pour préparer leur poisson, ou qui pourraient être utiles à leur commerce de pois-
son: Pourvu que telle rivière, crique, havre ou rade, ou le terrein sur lequel le
bois pourra être coupé, comme susdit, ne soient pas dans les limites d'aucune
propriété particulière possédée par octroi de Sa Majesté, ou Ses Prédécesseurs
Royaux, ou en vertu d'un autre tître provenant de tel. octroi, ou par concession
faite avant l'année mil-sept-cent-soixante, ou tenue en vertu d'un certificat de
location ou tître en provenant, ou en vertu d'aucun autre titre provenant d'aucun
Acte de la Législature de la ci-devant Province du Bas-Canada, ou de cette
Province.

Podession IL. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, que les Maîtres ou Com-de la grève. mandans de tous Vaisseaux frétés dans le Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande,ou dans les possessions d'icelui,aussi bien que tous les autres Sujets de Sa
Majesté, pourront prendre possession de telle partie de la grève qui pourra n'être
pas occupée dans le dit District Inférieur de Gaspé, et leur être nécessaire pour
préparer leur poisson, ou pour en faire l'exportation, et pourront la garder et en
jouir tant qu'ils n'auront pas cessé de l'occuper pendant l'espace de douze mois de
Calendrier, auquel cas il sera loisible à toutes autres personnes d'en prendre

pzise. possession, en. tout ou en partie, pour le même objet, et aux mêmes conditions:
Pourvu que telle grève ne soit pas une propriété particulière possédée par octroi

de
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de Sa Majesté ou de Ses Prédécesseurs Royaux, ou en vertu d'un autre titre pro-
venant de tel octroi; ou par octroi fait avant l'année mil-sept-cent-soixante, ou
tenue en vertu d'un certificat de location ou titre en provenant; on.en vertu d'un
tître provenant d'aucun Acte de la Législature de la ci-devant Province du Bas-
Canada, ou de cette Province; Pourvu aussi, que tel nouvel occupant, si la de-
mande lui en est faite par le dernier possesseur ou son procureur légal, dans l'au-
née qu suivra sa prise de possession, lui payera telles parties des chafauds
et sèclieries dont il aura pris possession; Et pourvu aussi, que si le'dit dernier Provi.o.
possesseur n'a pas été payé, comme susdit, il pourra enlever aucun bâtiment con-
struit ou autre amélioration faite par lui sur telle grève, comme susdit, pourvu
que ce ne soit pas pendant le tems de la pêche, ni avant la fin de la saison dans
laquelle le nouvel occupant aura pris telle possession.

III. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, qu'aucun lest ou autre uche, mchose préjudiciable ou nuisible à aucune des rivières, hâvres ou rades dans le dit ne causeront
District Inférieur de Gaspé, ne sera jeté hors d'aucun Vaisseau, ni déchargé dans ". dom-
aucune rivière, bassin ou rade dans le dit District Inférieur, mais sera transporté
à terre et déposé dans quelque endroit où il ne pourra en résulter aucun dom-
mage public ou particulier, et personne ne jetera non plus aucun poisson, en-
trailles, ou autres débris de poisson hors d'aucun Vaisseau dans la, distance de
six lieues du rivage et des Iles du dit District Inférieur de Gaspé, ni sur aucun
banc de pêche, à peine d'une amende n'excédant pas vingt livres, argent courant
de cette Province.

IV. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, que personne ne mouil- Et n'obst-rue
lera près du rivage, ni ne fera aucune chose dans les limites susdits, de ·mani- z°nt p" le
ère à mettre obstacle ou nuire volontairement au tirage des seines, ou à obstruer autr paehe..
ou empêcher la tente des rets, et aucuns rets ne seront volontairement tendus ni
placés de manière à empêcher ou obstruer le tirage des seines, à peine d'une
amende n'excédant pas cinq livres, argent courant de cette Province, pour chaque
telle offense, à part des dommages qui pourront être légalement recouvrés par le
propriétaire ou les propriétaires des seines ou rets qui pourront avoir été par là
endommagés ou détruits; Pourvu toujours, qu'aucunes telles seines ou rets,
comme susdit, ne seront tendus ni employés de manière à gêner ou obstruer la
navigation ou le mouillage dans aucun hâvre, rade, baie -ou lieu nécessaire aux
objets ordinaires*de la'navigation.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que tous piquets, bois de
construction ou autre bois d'aucune espèce quelconque, placés ou employés dans
les diverses rivières du District Inférieur de Gaspé, ou sur-la mer le long du rivage
dans aucune partie du dit District Intérieur, soit pour l'usage des pêches, ou pour

construire,
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construire, réparer ou lancer aucuns vaisseaux, barges ou chaloupes, ou pour au-
cun autre objet quelconque, seront ôtés et transportés par la personne ou les per-
sonnes qui les auront ainsi placés ou fait placer, sur quelque partie du rivage au
delà de l'endroit atteint par la marée haute, sous huit jours à compter du jour où
elles auront cessé de faire usage des dits piquets, bois de construction ou autre
bois d'aucune espèce, à peine d'une amende n'excédant pas cinq livres, courant
de cette Province, pour chaque contravention à la présente section.

Les instru- VI. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, qu'il ne sera pas loisi-
en scd pahe ble, sous aucun prétexte quelconque, pendant la saison de la pêche dans le Dis-

saisissables trict Inférieur de Gaspé, c'est-à-dire, entre le premier jour de Mai et le premier
d" la pch°. jour de Novembre, inclusivement, de saisir ou arrêter aucune Chaloupe, Corda-

ges, Rets, Agrès on Instrument de Pêche d'aucune espèce quelconque, ou au-
cunes provisions quelconques appartenant à aucun pêcheur dans le dit District
Inférieur, et nécessaires à sa subsistance, ou pour le mettre en état de se livrer à
son occupation ordinaire de la pêche à la Morue, au Maquereau, au Hareng, au
Saumon, à la Baleine, au Loup-Marin ou à aucune autre espèce de Poisson ; et
toute personne à ce contrevenant sera sujette à une pénalité n'excédant pas dix
livres courant, et de pas moins de deux livres dix chelins courant, qui sera re-
couvrée par toute personne qui en fera la poursuite, sans préjudice aux domma-
ges que la partie lésée pourra légalement demander et prouver.

Les person- VII. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, que quiconque ser en-
léssant7 eser. gagé à travailler à aucune pêche et laissera le service de son Maître, sans ceuse
vice avant raisonnable, avant l'expiration du terme de son engagement, et quiconque enga-la fin de leury
engagement. gera ou cherchera à engager quelqu'un qui le sera comme susdit, avant l'expira-

tion du terme de son engagement. sachant qu'il est ainsi engagé, sera, sur plainte
et preuve légale de telle offense, faite par tel Maitre devant un Juge de
Paix à une Session Spéciale, passible d'une amende n'excédant pas dix livres
courant, et sera, à défaut de paiement, sujet à être incarcéré dans la Prison
Commune du dit District Inférieur de Gaspé, pendant un tems n'excédant pas un
mois.

Lages VIII. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, que toute personne
seront privi- amsi engagée à travailler à aucune pêche, aura, pour le paiement de ses gages ou
légiés. salaires, 'un privilège en préférence à tout autre créancier, sur le produit de la

pêche appartenant au commerçant ou autre personne qui l'aura ainsi engagée, et
tous procédés en vertu ou *en exécution de la présente Section auront lieu devant
la Cour Provinciale du District Inférieur de Gaspé, ou devant aucune autre
Cour d'une juridiction compétente.

Ix.
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IX Et q'il soit de plus eetatué, par 'autorité-susdite, qu'il era -oisib]e aux Le Gand

différens Grands Juris Adu dit District Inférieur de ,Gaspé,,aux Sessiops géné-- P aoralesde laaix, surla recommandation .et. avec le concours des Juges de; tPaix màens pour lesprésens à icelles, ou d'une majorité d'entr',eux, de faire, pourle règiement;tempo- p2che
raire et local des pêches dans le dit District Inférieur, telles autres règles etrèglemens qui leur paraîtront les plus convenables à la prospérité et à l'avantagegénéral des:pêches et qui ne devront pas être contraires au sens et à d'intention
du présent Acte.

X. Pourvû -toujours, etqu'il soit de:plus statué,parl'autorité-susdite, qu'auce-nes -
règles ou règlemens, qui pouwont ainsi avoir été faits comme susdit, n'auront rontaforce ni effet, à moins qu'ils n'aient été approuvés et sanctionnés par la Cour Pro- nésvnciale dans et pour le District Inférieur de Gaspé,par.ou la quatrième Division u
de la Cour des Plaids Communs, aussitôt que la dite Cour sera en op' tion, et aan.
dûment publiés dans la Gazette de Québecet par un avertissementd les lan-gues anglaise et française, publiquement affiché par le Greffier de la Paix dans:et
pour le dit District Inférieur, dont il sera du devoir de s'en occuper, et de veiller, àce que tel avertissement soit dûement afiché en la manière reqise parJe présent
Acte, sous le plus court délai possible, aux portes de chaque église, chapelle.ou
autre lieu du service divin, dans fie dit District Inférieur!:de Gaspé, ou aux lieuxles plus publics de chaque établissement dans le dit District Inférieur où lespêches sont en opération, dans le cas où il n'y aurait aucune telle église, chapelleou autre lieu du service divin comme susdit: Et pourvu aussi que, aucuneamende qui sera imposée par telles règle et règlemens n'excèdera en aucun cas lasomme de cinq livres, courant, et aucunes règles ou xègleiens qui pourront en

aucun tems être faits en vertu du présent Acte,n'auront frce ni effet près lexpi-
ration. du présent Acte ; et uner copie des règles et règlemens qui pourront, comme
susdit, être faits et confirmés en vertu.duprèsent Acte,-sera, àla Session suivante
de la Législature, ,soupise aux trois Branches d'icelle, dans les langues anglaise etfrançaise, par les ,Protonotaires- de la Cour Pcwinciale ausdite,ou, de laquatrièmeDivision de la:dite Cour des Plaids Communs, dans les quinze jours suivant
l'ouverture de la Session.

XI. Et vu qu'il est nécessaire pour la conse.îgation des pêches au saumon, de L Princi-laisser toujours ouverts et ne pas obstruer les principaux chendux etcours des
différentes rivières dans le dit District Inférieur de aspé ;Qu'il soit en conse-
quence statué, par l'autorité susdite,queýtous-henaux ouprincipal cours des eaux verts etdes idifférentes rivières du dit District resteront toujours libres et verts,et p b
qu'aucuns eavoirs, ni autres obstructions ýservant à-prendre le saumu.n, ne seront
placés dans aucun tel chenail, ou principal cours de'âeau, soit dans un état fixe
ou mobile, à peine d'une amende n'excédant pas cinq livres.courant pour haque

Ktk offense
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offense, contre tout coutrevenaut, et de la confiscation des rets qui -auront éte ainsi
tendus en contravention au présent Acte, dans aucun tel chenail, ou avec lesquels
il aura été trouvé sennant comme susdit ; et il sera loisible à tout Juge de. Paix
du dit District Inférieur, de condamner, sur vue, toutes personne ou personnes
ainsi trouvées en contravention au sens et à lintention de la présente section.

Le poisson XII. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, que six mois après la
s la passation du présent Acte, aucun maquereau salé, morue, ni harengs salés ou

quarts d'une fumés ne seront embarqués pour l'exportation,ni exportés du dit District Inférieur
°1aaine capa- à aucun lieu hors de cette Province, que dans des quarts de vingt-huit gallons

chaque, ou dans des demi-quarts de-quatorze gallons chaque, mésure de vin.

Comment XIII. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, que les amendes, pé-
&c. seront r. nalités et confiscations imposées par le présent Acte, qui pourront être encourues
couvrables. dans le dit District Inférieur de Gaspé, relativement auxquelles il n'y a dans ces

présentes aucune autre disposition, et excédant la somme de cinq livres, argent
courant susdit, seront recouvrables sur poursuite devant la Cour Provinciale,
dans et pour le dit District Inférieur, ou devant la quatrième Division de la Cour
des Plaids communs, ou devant la Cour des Sessions Générales de la Paix, dans
et pour le dit District Inférieur, aux termes alors prochains de l'une ou l'autre
des dites Cours, qui pourront se tenir au lieu le plus près de celui où l'offense
aura été commise, et pas après ; ou devant trois Juges de Paix pour le dit,
District.

Les amendes XIV. Et qu'il soit de plus statué, par l'autorité susdite, que telles amendes, pé-&c. ne seront
recouvrables nalités et confiscations imposées par le présent Acte, ou qui pourront ci-après
tris es être, par et en vertu de l'autorité d'icelui, et qui pourront être encourues dans le

dit District Inférieur de Gaspé, et relativement auxquelles il n'y a dans ces pré-
sentes aucune autre disposition, et n'excédant pas cinq livres, argent courant sus-
dit, seront recouvrables sur poursuite d'une manière sommaire devant au moins
deux Juges de Paix du dit District Inférieur, en aucun tems dans les trois mois
suivant l'offense, et pas après.

Le témoi- XV. Et qu'il soit de plus statué, par lautorité susdite, que le témoignage sous
t ser serment de deux personnes dignes de foi suffira popr convaincre aucune personne
témoins dignes contrevenant au présent Acte, et la dite Cour Provinciale, ou la quatrième Divi-
de foi, fnr sion de la Cour des Plaids Communs, comme susdit, et la Cour des Sessions
une conviction Générales de la Paix, et les Juges de Paix auront respectivement le pouvoir d'é-
en vertu du mettre des subpænas et obliger les témoins à comparaître, quand il sera néces-

saire ; et ils sont par ces présentes requis et il leur est ordonné d'obéir à tels
subpænas, sous les peines et pénalités de la Loi en cas de désobéissance; et les

subpnas
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subpænas qu'il pourra être nécessaire d'émettre pour obliger les témoins à com-
paraître, comme susdit, pourront être suivant la formule prescrite dans l'Appendice
du présent Acte, lettre A.

XVI. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que les amendes, pé- Le amende.
nalités et confiscations imposées par le présent Acte, ou qui pourront ci-après a
l'être par et en vertu de lautorité d'icelui, et qui pourront être encourues dans le
dit District Inférieur de Gaspé, , pourront être, à défaut de paiement, prélevées
par la saisie et vente des biens et effets, du contrevenant, en vertu d'un garant en
!a formule prescrite dans l'Appendice du présent Acte, lettre B., sous le seing du
Juge Provincial pour le dit District Inférieur, ou du Juge président de la quatrième
Division de la dite Cour des Plaids Communs, ou des Juges de Paix, ou du plus
ancien Juge de la Cour des Sessions Générales de la Paix, devant lesquels la
conviction pourra avoir eu lieu, et adressé à aucun Constable ou Officier de Paix,
et le surplus des deniers prélevés, après déduction faite de la pénalité et des frais,
sera remis au contrevenant.

XVII. Et qu'il soit de plus statué par lautorité susdite, que dans tous les cas Le contre.
auxquels il n'est pas autrement pourvu, si le contrevenant convaincu n'a pas de °.m L

biens suffisans pour le paiement de la pénalité et des frais, il sera sujet, si la pé- né pour non

nalité à laquelle il aura été condamné excède la somme de dix livres courant, à Enende
être emprisonné pendant un tems n'excédant pas trente jours, et pendant un tems
n'excédant pas quinxe jours dans les cas où la pénalité n'excèdera pas cette
somme.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que l'information ou >raniared.
la plainte qui pourra en aucun tems être faite à tous Juge ou Juges de Paix, con- proc6aer.
tre aucune personne contrevenant au présent Acte, et la citation qui pourra être
émise en conséquence par les dits Juges de Paix, seront suivant la formule pres-
crite en l'appendice du présent Acte, lettres (C. et D.) et lorsque l'offense commise
sera au dessus de la juridiction de deux Juges de Paix, comme il est pourvu par le
présent Acte, et du ressort de la dite Cour Provinciale, de la Cour des Plaids
Communs, ou des Sessions Génerales de la Paix, telle citation suivra le cours
et la pratique des dites Cours, respectivement.

XIX. Et qu'il soit de plus -statué par l'autorité susdite, qu'entre la signification n
et le rapport de toute telle citation, comme susdit, il y aura au moins trois jours in- 'caton.er
termédiaires pour les cinq premières lieues, et un jour additionnel pour chaque'i de a
cinq lieues qu'il poulra y:avoir entre le lieu de la résidence des Juge ou Juges -de
Paix, ou le lieu où la Cour pourra se tenir, et la résidence ordinaire ou domicile
du Défendeur.
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de nan leg c XX. Pourvu toujours et qu'il t de plus statué par pautorité susdite, udence la ta- dans le cas où le Défendeur ne résidera pas dans le dit District Inférieur, et queâtre pour. des circonstances rendront expédient de forcer sans délai le paiement des péna-nable immé- lités imposées par le présent Acte, il sera loisible à tous Juge ou Juges de Paixdiatement qui auront reçu la plainte ou l'information, d'émettre une citation retournable de-vant eux immédiatement après la signification d'icelle, sous un tems raisonnablequ'ils fixeront dans la dite citation ; et si au jour du rapport de la citation, ou au

s fé pai lur ne comparoit pas pour y répondre, les Juge ouJuges de Paix qui l'auront émise, sur preuve satisfaisante de la signification d'i-celle au Défendeur, procèderont d'une manière sommaire à recevoir les téinoigna-ges relatifs à l'offense alléguée contre lui, etsi la preuve est suffisante pour fonderune conviction, les dits Juge ou Juges de Paix, après l'entrée de la conviction'dans un régître qui sera par eux ou le plus ancien d'entr'eux, tenu à cet effet, au-ront pouvoir et autorité d'en forcer l'exécution conformément aux dispositions duprésent Acte.
Le Jge P'ro-Povue

vincralo Sr- XXI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, quetains pren- dans les cas circonstanciés, comme il est mentionné ci-dessus, outrepassant lasance des of. juridiction de deux Juges de Paix, le Juge Provincial du dit District Infirieur, oufnses. le Juge de la quatrième Division de la Cour des Plaids Communs auront et ont parces présentes pouvoir et autorité et sont requis. de prendre connaissance, comme ilest en dernier lieu ci-dessus mentionné et prescrit, des ofenses contre le présentActe, qui sont de leur ressort en vertu d'icelui, et de donner jugement sur icellesd'une mauière sommaire, et sur conviction comme susdit, de mettre à exécutionle prélèvement des pénalités imposées par le présent Acte, conformément aux dis-positions d'icelui.

Formule de XXII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que toute jonvictionconviction, qui pourra avoir lieu dans le dit District Inférieur de Gaspé, en nvertu duprésent
Acte, sera dressée suivant la formule prescrite dans la Cédule du présent Acte,lettre (E.)

Honoroires XXIII. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité susdite, que pour toute cita-pyb!port ion, y compris l'information ou plainte, qu poraeîuu en teéieesbpxenas, &c. vertu du présent Acte, il ne sera demandé c argé ni payé aucune somme plus
forte que, celle d'un chelin et six deniers, argent courant susdit, et pour chaquesubpona qui pourra être émis pour obliger aucun témoin nécessair àt comparaître;
y compris la copie qui lui sera signifiée, il ne sera demandé, chagé nipayé aucune somme plus forte que celle d'un chelin, argent corant susdit; et peurtoute conviction, y compris l'entrée d'icelle dans le régitre, comme susdit, il nesera demandé, chargé ni payé aucune somme plus forte que celle d'un chelin et

trois



trois deniers, argent courant susdit et pour un garant d'exécution il ne sera
corandt éni e ayaucune omme plus forte que celle de deux chelins, argentcournt u~dt; t a cun uge~ Pix;Grefier: ni. Proioaotare~ delaidite CourProvinciale, de la Cour des. 1aids CèGrefRe mo dla Cour
rales de la Paix, ne reclameront, n'eigrontnM ner recevro deso Ssoucunpr-texte quelconque, par rapport à aucune telle citation, esubpena ou copie dicelui,
conviction Ou entrée d'icelle, garant d'exécution, devoir ou extra devoir y relatif,aucune réanun6ration ni honoraire plus élevé que ceux ci-dessus alloués et spé-cialement autorisés.etsé

XX WV. igt qu'il, soit de plIus: statué Par- l'atorité suesditýe. quel pourl.sgiia-aHrfetion faite par aucun Constable out Oécier de. Pix, urelarent à aucaime pour de a Cour.suite en vertu du présent Acte, il ne sera alloué d'autre , récompense ou rémuné-
ration que-eele établie par ces-présentes savoir:tpour la significatiou mdechquecitation,' y compris le certificat, un chelin, argent courantsusdit; pourla
signification de chaque Copie de Suxbpoena, ya mprisgle crat, sixt purargent courant susdit; pourle prélèvement d aucumpr edat pas cinrlivres courant, en vert d'un garant d'exécution, deux chelins et six deniers, algencourant susdit; et pour celui d'une pénalité excédant cinq livre courant; vnesomme qui sera déterminée dans le garanet proportiorméeàlire s tatrouble du dit Constable ou Officier de Paix et que lesrJor s de P aixde o ge Provincial, ou le Juge de la Cour des Plaids Communs pourront es tier être uneréon-

nération raisonnable, n'excédant pas en tout sept cerrns et sixdeniers courant; etces allouances ne comprendront pas les frais de distance ýqui' serontsurie pied d'.ûnchelin courant pour chaque lieue que le dit Constable ou Oflicier de Pai devront,dans la due exécution de tel garant ou d'aucun autre devoir on vertu du présentActe, nécessairement: et inévitablement fairer depuis leur demeure ou domicile,jusqu'au lieu où se fera la signification, saisie ou vente (les distances en revenant
ne devant pas être comptées,) et ces frais-d distance tiendront lieu de toutes dé-penses de voyage.

X .at u 'i s oi d e pé ar l'a u torité su sd ite, q u e tou te s p o u rsu itespour amenes, prites et confis s ecourues pour centraventibna au présent du tem pourActe, devront co niiencer danË lesésix mois suivant loffense, et pas après.
XXVI. Et qu'il. de plus soit statué par l'autorité susdite, que le présent. Acte i>ug. du:sera et deméurera en force jusqu'aýu prmerju de Mai mil-huit-cent-quan-' Frut Actequatre,; et de. la, jusqu'à la fin de lSeso i prochainede laiLégilature, .ýet. ~i,~~Apas plus longtemps.. 

AP NICE
APPENDICE.



1841.40 &'50 VICTORIA, Cap. 36.

Province du Canada,

District Inférieur de Gaspé.

APPENDICE A.

Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume-
Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, 'Défen-
seur de la Foi, etc.

SALUT:

Nous ordonnons que vous et chacun de vous mettant de côté toutes excusès
Formule de comparaissiez personnellement devant A. B. Ecuier, notre Juge (ou) l'un de üos

UUIIXfl Juges de Paix pour le District Inférieur de Gaspé, à le
jour de courant (ou prochain, suivant

la circonstance) à heures de l'avant-midi du même jour, pour
rendre témoignage sur toute et chaque chose que vous ou aucun de vous connais-
sez, concernant une certaine cause ou plainte qui sera alors examinée et jugée par
devant notre dit Juge (ou Juges) à la poursuite de
contre pour une contravention alléguée avoir été
commise contre un Acte de la Législature de cette Province, passé en la

année de notre Règne, intitulé, Acte pour rég1er les peches dans le
District de Gaspé, et n'y manquez pas, à peine d'une amende contre chacun de
vous de courant.

Témoin notre dit Juge (ou Juges) de Paix, à ce
jour de 184

(Signature du Juge ou des Juges de Paix.)

comle e
Ëa.rat d'ei6
eution.

Province du Canada, Victoria, par la Grâce de Dieu, Reine du Royaume
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défen-

District Inférieur de Gaspé. seur de la Foi, etc.

A
et à tout et chaque Constable et Officier de Paix dans et pour le District Infé-
rieur de Gaspé,

SALUT:

Nous vous commandons de prélever sans dólai, suivant la Loi, par saisie et
vente

262
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vente des biens et effets mobiliers de

avec
la somme de

e ; aa laquelle le dit a été condamné sur Conviction devant moi
(ou nous) (ou cette Cour) le jour de
mil-huit-cent pour contravention à un, certain Acte de laLégislature de cette Province, passé en la année de notre Règne,
intitulé, Acte pour régler les Pêches dans le District de Gaspé ; laquelle pénalité et
frais n'ont pas encore été payés.

Témoin F. G. (et H. J.) Ecuier (ou Ecuiers) un (ou deux) de nos Juges de
Paix pour le dit District Inférieur, à ce jour
de mil-huit-cent et en la
année de notre Règne.

(Signature du Juge ou des Juges de Paix.

Province du Canada,
District Inférieur de Gaspé.

L'information et'plainte de C. D. de dans le Comté et District Infé-
rieur de Gaspé, qui-,poursuit tant pour Notre Souveraine Dame la Reine que pour
lui-même, faite devant des Juges de Paix de Sa Majesté pour le
District Inférieur de Gaspé, (où l'offense mentionnée ci-après a été commise) le

jour de en l'année mil-huit-cent
et qui, tant pour Notre Souveraine Dame la Reine que pour lui-même, fait savoir,au dit Juge (ou Juges.)

Que, à le jour de
en l'année
(Ici mentionnez le fait particulier qui constitue l'offense dont on se plaint, et lejour où elle a été commise, à l'effet de mettre le Défendeur en état de connaître
pleinement et précisément l'accusation portée contre lui, quant >aux teins, lieu etcirconstances) contre les dispositions du Statut qui prévoit pareil cas, pourpuoi
et en vertu duquel Statut le dit A. B. a encouru une pénalité de
(si le contrevenant est sujet à l'emprisonnement, dites le.)

Pourquoi le dit C. D. tant pour Notre Souveraine Dame la Reine que pour lui-
mème,

Formule d'in-
fo"maion et
Plnte.
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même, demande que justice soit faite parle dit Juge, et que le dit.A.. B. SOitrOn-
damné à payer la dite pénalité (et à être emprisonné, etc. s'il est sujet à 1empri-
sonnement, et que moitié de la dite amende soit accordée au dit O. D. suivant les
dispositions du Statut susdit, et que le dit A. B. soit sommé de répondre i la
présente plainte devant les dits Juge ou Juges de Paix, avec dépens.

A ce jour de
184

D.

Province du Canada,
District Inférieur de Gaspé.

A A. B. de dans le District Inférieur de Gaspé.

Formule de F. G. (et H. J. si deux sont nécessaires) un (ou deux) des Juges de Paix dans
citation. et pour le dit District Inférieur de Gaspé, vous donne avis par ces présentes que

C. D. de dans le dit District Inférieur de Gaspé, a 4e jourd'hui
devant moi (ou nous) fait une information contre vous, par laquelle vous encourez
une pénalité de pour avoir ci-devant, savoir:

(Ici déclarez l'offense quant aux tems, lieu et circonstances, tel qu'il est men-
tionné en la formule d'information qui précéde,) en contravention auxdispositions
du Statut, qui prévoit pareil cas.

Vous êtes par le présent requis d'être et comparaître en personne devat
en la demeure de le

jour de mil-huit-cent
heures de l'avant-midi, pour répondre et défendre à la dite information ainsi -fate
corrtre vous ; mais faute par vous de ce faire, procèdera,
comme si vous étiez personnellement présent.

Donné sous seing à dans,
le dit District Inférieur de Gaspé, le jourde
en l'année de-notre Seigneur mil-huit-cent

Ce jour de 184

(Signature du Juge ou des Juges de Paix.)



Province du Canada,
District Inférieur de Gaspé

Qu'il soit notoire que ce jou de
l'année de Notre!Seigneur mil-huit-cent A. B. aété convaincudevant moi(on nous) un (ou deux) des Juges de Paix de Sa Majesté pOur.l -o de
trict Inférieur de Gsé, (ou devant cette Cour, suivant la iconstance,)p
(ici énoncez l'offense, et que je le condamne en conséquence; (ou nous le con-damnons, ou cette Cour le condamne) en vertu.-d'un Acte passé par ,là Léisla-ture de cette Proviee, en la - année du Règne de Sa Majesté, inti-tulé, Acte pour rêgler les Pêches dans le District de Gaspé, à payer en forme d'a-mende, pour l'offense susdite, dont le dit A. B. a été convaincu, la somme de

(et si I'ôffense est punissable d'empriso ne
le dit À. B. incarcéré dans la Prison Commune de
pendant

Donné sous mon seing et sceau (ou nos seings et sceaux ou en .vert de l'ordre
de cette Cour) les jour et an susdits.

(Signature, suivant la circonstance.)

C A P. XXVI.

Acte pour incorporer l'Académie du HautCanada, sens lé nom ettitre de " Collège Victoria." .

27,Aot, 184L]
ATTE"" qu'il a"plu gracieusementS Maie té le, Roi GuilanmeQuatre, d'émettre ses Lettres Patenteo, en date, du douze Octobre en laseptième année de son Règne, dans les mots swaias, re

HaL4t-CNADA.

"Gtuilaume Quatre, par la -Grâce de Dieu, Rei du Royaume d la"Grande Bretagne et d'frelande; Défenseur de dea-Foi &e. &c.&c.

" tous ceux auxquels ces-Présentes parviendont, - ixté

Vé anada,"" V que plusieurs de nos bien-aimés sujets de léglise Méthodiste Wes.eyan; re
en

L U
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Pétition des " en notre Province du Haut-Canada, nous ont représenté qu'au moyen d'une
differew-n. c f
bres de l'église 4 contribution particulière et volontaire ils ont érigé certains bâtimens dans les
Wcskyan. environs de la ville de Cobourg, dans le District de Newcastle, en notre dite Pro-

vince du Haut-Canada, destinés à une maison d'éducation, aved l'intention d'y
" fonder une Académie pour l'éducation générale de la Jeunesse dans les diverses

branches de la littérature et des sciences, sur des principes chrétiens, et qu'ils
" ont lieu de croire que la dite entreprise serait exécutée, avec plus de succès et

d'efficacité, si elle était protégée par notre Sanction Royale, au moyen d'une
Charte d'Incorporation, et qu'ils nous ont très humblement supplié d'accorder

" notre Charte Royale d'Incorporation, pour les objets susdits, sous tels règle-
Supplique. "mens et restrictions que nous croirions justes et convenables.

" Sachez maintenant que, désirant maintenir une éducation solide et utile, liée
aux principes chrétiens, et approuvant hautement le projet de la promouvoir

" dans notre dite Province du Haut-Canada, au moyen de la fondation d'une
" maison d'éducation, dans notre dite Province, Nous avons, en vertu de notre

Prérogative Royale et de notre Faveur spéciale, avec certaine connaissance et
" de notre propre mouvement, voulu, établi et déclaré, et par ces Présentes pour
"Nous, nos Héritiers et Successeurs, voulons, établissons et déclarons que

l'Académie en contemplation sera appelée " Académie du Haut-Canada," et
l'Académie " que pour l'établissement et maintien d'icelle il y aura neuf Syndics, trois des-" quels sortiront annuellement de charge à tour de rôle. et seront remy.lacés en

Nom. " la manière ci-après mentionnée, et que nos fidèles et bien-aimés sujets, le Ré-
vérend William Case, le Révérend John Beatty, Ministres Wesleyan de la Cité

T,- rem"iers c de Toronto, District de Home, en notre dite Province ; Ebenezer Perry,
cs "om Marchand; George Benjamin Spencer, Gentilhomme; John McCarthy,

Marchand, de Cobourg susdit ; Janes Rogers Armstrong, Marchand, de la
" Cité de Toronto, District de Home; John Counter, Boulanger, ·de-Kingston,
" District de Midland, en ,iý,tàe dite Province; Billa Flint, Jr., Marchand, de
'. Belleville, dans le dit District de Midland., en notre dite Province ; et le Révé-
" rend William Ryerson, de Hamilton, dans le District de Gore, en notre dite

Province, seront et sont par ces présentes nommés it déclarés être les neuf pre-
" miers Syndics de la dite Académie, et seront et sont par ces présentes consti-
" tués corps politique et incorporé, sous le nom de " Syndics de l'Académie du

Nom sons " Hut-Canada," et auront sous ce nom et pour les objets susdits, succession per-
poto laorci pétuelle, et perpétuée en la manière ci-après prescrite, et auront un sceau com-
exercer ses mun, avec pouvoir de le détruire, le changer ou renouveller à leur discrétion, et
pouvos ponrront sous le même nom ester en jugement dans toutes et chacune nos Cours,corporatio " et celles de nos héritiers et successeurs dans toutes les parties de notre Empire.

lit l-
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" Et Voulons par ces présentes et Ordonnons que sous ce nom, eux et leurs suc- Pouoirs de
cesseurs soient légalement capables d'avoir, acquérir et posséder pour eux et

" leurs successeurs tous biens et effets mobiliers quelconques, et soient aussi
legalement capables d'avoir, acquérir et posséder pour eux et leurs successeurs,
non seulement toutes telles terres, bâtimens, héritages et domaines qui pourront

" de tems à autre servir et être employés exclusivement aux objets immediats de
la dite Académie, mais aussi toutes autresterres, bâtimens, héritages et do-

" maines quelconques, situés dans nos possessions de l'Amérique du nord, et
n'excédant pas la valeur annuelle de deux mille livres, argent sterling, telle

" valeur annuelle devant être calculée et établie au tems de la prise de posses-
" sion, achat et acquisition d'iceux.; et eux et leurs successeurs seront légalement

capables de donner, bailler, aliéner toutes ou chacune les propriétés mobilières
ou immobilières appartenant à la dite Académie, ou d'en disposer autrement, et
aussi de faire toutes autres affaires et choses qui sont du ressort d'un corps in-
corporé ou y ayant rapport, et eux et leurs successeurs auront la garde du sceau
commun de la dite Académie, avec pouvoir de s'en servir pour les affa.res et les
intérêts d'icelle.

" Et les dits Syndics -auront le pouvoir d'accepter de la part de la dite Les Syndice
Acadé:nie, des dons et dotations pour promouvoir des objets particuliers P°"" i
d'éducation, de science et de littérature, ou aider autrement aux objets géné- etdtations.
raux de la dite Académie, aux termes et conditions dont les Syndics et les per-
sonnes faisant tels dons ou dotations pourront convenir à cet effet.

" Et Voulons par ces présentes et Ordonnons, que les différentes branches de la La Littéa-
ture etiles Sdi-litterature et des sciences soient enseignées sur les principes chrétiens dans la ences seront

dite Académie, sous la direction d'un "Principal" ou autre "l Supérieur" et *re]Mprofesseurs, ou tels autres Maîtres ou Instituteurs qui pourront de tems à autre cipsclréute
être nommés en la manière ci-après mentionnée.

" Et Voulons par ces présentes et Ordonnons, qa'il y ait cinq Visiteurs de la sCiq visi.
dite Académie, avec pouvoir de faire tout ce qui peut concermer des Visiteurs, nommés an-
aussi souvent qu'ils le jugeront à propos, et qui sortiront annuellement de neneent

charge.

Et Voulons et Ordonnons, que nos fidèles et bien-aimés sujets, Charles Lu preias,
Biggar, Ecuier, Juge de Paix, Murray, District de Newcastle Joseph A. ".
Keeler, Ecuier, Juge de Paix, Colborne, District de Newcastle; le Révérend
John Ryerson, Minister Wesleyan, Hallowell, District du Prince Edouard:; le
Révérend Joseph Stinson, Ministre Wesleyan, Kingston, District de Midland ;
et Alexander Davidson, Ecuier, Port Hope, District de -Newcastle, soient les

premiers

e v 1 1 1 i 77 z,
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premièrs Visiteurs de la dite Académie, et que leurs successeurs soient élus
en la manière ci-après mentionnée.

Il sera nomn.
mé un
sorier et Se-
crétaire. "g

Asemblée 9
de Sndics.

Asscmlée
de Visiteurs. "

Les Syndics ci
et Visiteurs 44
formeront le
IlConseil"- de
la Corporation.

9'

Pouvoirs du "
Conseil.

9'
"'

Le Conseil 9
pourrafitiredes 4c

c'

'I

tg

'c

cc

et

c

Les règlcmens
ne seront pas
contraires aux cc
l'ois du Pays.

Aucun test
religieuýx ne cc

s g des

Etudins. "'
c'

" Et Voulous et Ordonnons de plus qu'il y ait un Trésorier et Secrétaire de la
dite Académie, qui pourront être et seront choisis et démis par les Syndics,
lorsqu'ils le jugeront à propos, à une Assemblée de Syndics, à'laquelle pas
moins de cinq Syndics devront être présens. Qu'une assemblée des Syndics
seulement, sera nommée " ssemblée & Sndics," dont cinq formeront un
quorum; et une assemblée des Visiteurs seulement, sera nommée 8Assemblée
de isiteurs," dont trois formeront un quorum. Que les Syndics et Visiteurs
ensemble seront nommés le " Conseil " de la dite Académie, et une assemblée

de Syndics et Visiteurs portera le nom de " Assemblée du Conseil " dont huit for-
meront un quorum, et dans toutes telles Assemblées il sera nommé un Prési-
dent par les membres alors présens, et choisi parmi eux, et toutes questions de la
compétence d'aucune telle Assemblée seront décidées par la majorité des mem-
bres alors présens, formant un quorum de telle Assemblée, et le Président de
toute telle Assemblée aura une voix, et dans le cas d'une égalité de voix, aura
une voix additionnelle ou prépondérante. Que le Conseil pour le tems d'alors
aua tout pouvoir de nommer de tems à autre oude démettre, selon qu'il le juge-
ra nécessaire, le " Principal" ou autre " Supérieur," Professeurs, Instituteurs
et Maîtres, et tous Officiers, Agens et employés de la dite Académie. Et le
dit Conseil aura tout pouvoir-de faire et changer de tens à autre aucuns Statuts
et Règlemens, concernant le tems et le lieu où devront se tenir les Assemblées
ordinaires de Syndics, de Visiteurs, et du Conseil, et pour le bon ordre et la
discipline de la dite Académie, la célébration du Service Divin en icelle, les
Etudes, Lectures et Exercices des Elèves, et toutes choses y ayant rapport, la
résidence, les devoirs, le salaire, les besoins et les émolumeis du "' Principal"
ou àutre " Supérieur" de la dite Académie, le nombre, la résidence, les devoirs,
le salaire, les besoins et les émolumens des Professeurs, Instituteurs, Maîtres,
Officiers, Agens et employés de la dite Académie, respectivement, et toutes
autres affaires et choses qui lui paraîtront avantageuses, propres et utiles au
bon ordre, à la discipline et à la prospérité de la dite Académie ; et tous tels,
règlemens, lorsqu'ils auront été redigés par écrit et revêtus du Sceau Commun
de la dite Académie, seront obligatoires pour toutes personnes, Membres d'i-
celle : Pourvu qu'aucun tel règlement ne sera contraire aux Lois et Statuts de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, ou de notre dite Province du Haut-Cadada
ou de notre présente Charte: Pourvu aussi, qu'aucun test religieux ou qualifica-
tion ne sera demandé ni prescrit à aucune personne à son admission comme
Etudiant ou Ecolier dans la dite Académie. Que trois Syndics pourront, sur
avis par écrit donné aux autres Syndics, convoquer une Assemblée extraor-
dinaire de Syndics. et deux des Visiteurs pourront en la même manière convo-

quer
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" qner une Assemblée de Visiteurs, et cinq Membres du Conseil pourront de Commentmeme convoquer une Assemblée extraordinaire du Conseil, aux tems et lieu ""Cvoquequ ils jugeront a propos, dans toute occasion qui à leur opinion pourra ren- ea ire

dre telle convocation convenable. Que les Syndics, Visiteurs et Conseil, res- de Syndics.
pectivement, feront entrer et garder dans des livres~tenus à Cet effet, les Re- et minutes
cords et Minutes de tous les procédés, actes et résolutions de toutes et chacune seront gardés.leurs Assemblées ordinaires et extraordinaires, et ces Records et Minutes se-ront, avant la levée ou l'ajournement d'aucune telle Assemblée, lus à hautevoix par le Président, en présence d'icelle, et seront signés par lui, après quoiils seront, jusqu'à ce que le contraire soit démontré, considérés et réputés êtrele Record et Minutes de telle Assemblée, et feront preuve que l'Assemblée,a été dûment convoquée et tenue: Et les dits Syndics tiendront un ou Ainsi queplusieurs livres de compte pour les affaires de finances de la dite Académie, des acfaiorentet tous ces Livres dé Records, Minutes et comptes seront produits et exa- linences de laminés annuellement à l'Assemblée annuelle, comme il est ci-après mention- ComoratiOn.
né. Que pour pourvoir a remplir les places de Syndics devenues vacantes Commentpar décès, résignation ou sortie de charge en la manière ci-après mentionnée ront rempies

luaces deet à nommer des Visiteurs de la dite Académie, il se tiendra tous les ans une s"ynlae -
Assemblée annuelledes Ministres de la dite Eglise Méthodiste Weslevan du 'lues vHaut-Canada, et la première Assemblée annuelle des dits Ministres se tien-

d dra en la Cité de Toronto, ou en la Ville de Cobourg, en notre dite Pro-vince, le deuxième Mercredi du mois de Juin mil-huit-cent-trente sept, ettoute Assemblée annuelle subséquente se tiendra au lieu, et à quelque jour dumois de Juin, qui seront fixés à la dite première Assemblée et à chaque As-semblée annuelle subséquente, pour l'Assemblée annuelle alors prochaine, etsi aucun tel jour n'est fixé, comme susdit, la dite Assemblée annuelle se tien-dra le deuxième Mercredi du mois de Juin, et si le lieu n'est pas fixé, comme sus- Q sontdit, elle se tiendra en la Cite de Toronto, comme susdit : Pourvu toujours, que ceux quitout individu qui, lors d'aucune telle Assemblée annuelle, sera dûment auto- Z[Oni*puts
risé a solennser le mariage dans notre dite Province, en vertu d'un Acte du Weslean ei-Parlement Provincial de notre dite Province, fait et passé en la première année aaCharte.
de Notre Règne, et sanctioné par nous, intitulé, Acte pour valider certains ma-
nes contractés ci-devant, et pourvoir à la solennisation à l'avenir duen cette Province, et qui aura dûment obtenu un certificat à cet effet, commeMinistre Mithodiste Wesleyan, en conformité aux dispositions dn dit Acte, seraseul réputé et considéré Ministre Méthodiste Wesleyan conformément au vraisens et à la vraie intention des présentes Qu'au jours où se tiendra l'Assemblée 'roissyn.annuelle dans chacune des années mil-huit-cent-trente-sept, mil-huit-cent-trente- annuelem t

huit et mil-huit-trente-neuf, :trois des dits Syndics nommés par notre présente de charge.
Charte, qui seront désignés au moyen du Ballottage, sortiront de charge, et aujour où chaque Assemblée annuelle se tiendra après l'année mil-huit-cent-trente-

neuf,
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" neuf, trois des Syndics qui seront les plus anciens en charge, sortiront de char-
Lesyndics " ge, en comptant le teins pendant lequel chacun des Syndics pour le tems d'a-

seront " lors, aura été en charge, depuis le jour de sa dernière élection, dans le cas où il
en eercice "auroit été élu plus d'une fois, mais les Syndics qui, au jour où se tiendra au-
"e" ur- " cune Assemblée annuelle, devront sortir de charge par ballottage ou à tour de.rassemblée. rôle, comme susdit, ne seront pas considérés être hors de charge, jusqu'à ce

Troi, syn- que telle Assemblée soit levée*ou ajournée. Qu'au jour où se tiendra l'Assen-dfrs seront
à chxique " blée annuelle de l'année mil-huit-cent-trent-sept, et au jour où chaque Assem-

e an- blée annuelle subséquente se tiendra, trois Syndics seront élus pour remplacer
" les trois qui devront sortir de charge ou moyen du Ballottage, ou à tour de

rôle, comme il est ci-dessus mentionné, mais tout Syndic sortant de charge
" soit par Ballottage ou à tour de rôle, sera considéré r~é-éligible aussitôt. Que

Comment " dans le cas de Vacance fortuite parmi les Syndics, survenue par décès ou
seront remplies " aucune autre cause, si ce n'est celle de la sortie de charge, au moyen du Bal-
fortuites. " lottage, comme il est mentionné ci-dessus, lAssemblée annuelle suivante ou

pendant laquelle aucune telle Vacance sera survenue, élira aussi un Syndic ou
des Syndics, selon la circonstance, pour remplir toute telle Vacance fortuite, et

" tout individu qui sera élu Syndic en conséquence de telle Vacance fortuite,
sera substitué à la personne qu'il remplacera, et ne continuera d'être en
charge que pendant le tems durant lequel la dite personne aurait tenu la

" dite clurge, si elle l'eût tenue jusqu'au m->ment où elle en devait nécessaire-
" ment sortir par Ballottage ou à tour de rôle, comme il est dit ci-dessus. Que

rné des visi. " la dite Assemblée annuelle qui se tiendra en l'année mil-huit-cent-trente-sept,
assmlean"-° " nommera cinq Visiteurs de la dite Académie pour remplacer les cinq Visiteurs
nuelle. " nommés par notre présente Charte, et chaque Assemblée annuelle subséquente

" nommera cinq Viviteurs pour remplacer les cinq qui auront été en charge l'an-
n e née précédente, mais tout Visiteur sortant de charge sera ré-éligible aussitôt àNul ne Serm ciusiô

en m··me tens la charge de Visiteur: Pourvu que nul ne sera à la fois et Syndic. et Visiteur
Syndic etVisi- " de la dite Académie. Qu'à l'Assemblée annuelle de l'année mil-huit-cent-

" trente-sept, et à pareille Assemblée de chaque année subséquente, les Syndics
« et Visiteurs feront rapport de leurs procédés de l'année précédente, faits en
" exécution de leur charge, et de l'état alors actuel de l'Académie, et feront ré-

Les Syndics " gler les comptes jusqu'au trente-et-un de Décembre de chaque année, ou à tellere " "isO Ciautre époque qu'aucune Assemblée annuelle pourra de- tems à autre fixer, etferont un rap-
port annuel et produiront et soumettront chaque année tous tels comptes et procédés à la diteIrigleront les
comptes de la Assembléeannuelle, lesquels seront examinés tous les ans dans l'Assemblée
Corporatiun. " annuelle, et en autant qu'ils seront trouvés être corrects et n'être pas contraires

" à notre présente Charte, ni à aucune telle loi, comme susdit, ils seront ap-
prouvés et signés par les Président et Secrétaire de la dite Assemblée annuelle
et après avoir été ainsi approuvés et signés ils seront, à moins qu'on ne fasse

" voir qu'ils sont incorrects, obligatoires d'une manière définitive pour tous les
Membres
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I Membres de la dite Corporation, et pourtoutes personnes réclamant quelque chose n ruen vertu d'iceux. Que la dite Assemblée annuelle élira à aucune telle Assem- " prési.

blée parmi ses propres Membres un Secrétaire et un Président, qui continue- dentnront d'étre en charge, à moins qu'ils ne soient démis plutôt par la dite Assem-blée annuelle, jusqu'à ce qu'un Secrétaire et un Président aient été en lameme maniere élus a la prochaine Assemblée subséquente d'alors, et tels Se-crétaire et Président auront chacun une voix, comme les autres Membres del'Assemblée, et dans le cas d'une division égale, le Président aura et donneraune voix additionnelle et prépondérante. Qu'aucun Acte ne sera fait sur ce Quarantede qui précède, à aucune telle Assemblée annuelle, à moins qu'il n'y ait quarante membres for-Membres ou plus de présens, et l'acte d'une majorité des Membres présens erone qu
sera réputé être l'acte de l'Assemblée. Que l'élection et nomination de tous sbes an-
Syndics et Visiteurs de la dite Académie par la dite Assemblée annuelle, et Cu ont
tous leurs autres actes sur ce qui précède seront errégistrés dans un livre par commes
le Secrétaire pour le teins d'alors, et après que lecture en aura été faite à haute Sydics etvoix à l'Assemblée par le Secrétaire pour le tems d'alors, ils seront signés par autres aeslui et le Président pour le tens d'alors, et après avoir été ainsi signés, seront, fie au -
en autant qu'ils ne seront pas contraires à notre présente Charte, ni à aucune nuelles serontautre loi, comme susdit, obligatoires pour les. dits Ministres et tous lei Membres enrgstrés..
de la dite Corporation et toutes personnes réclamant quelque chose en vertu Les dispoi.d'iceux. Que dans le cas où le dit Acte de notre dite Province, ci-dessus tions de lamentionné, serait ci-après en aucun teins, ou de tems à autre, chargé ou révo- charote ten-
qué,. en tout ou en partie, et qu'aucune autre disposition ou Statut serait en Ministres deaucun tems ci-après ajouté ou substitué au dit Acte; ou à aucune partie d'ice- tdiote w ~lui, ainsi abrogée, et qu'en vertu du dit Statut ainsi ajouté ou substitué les leyan qui se-
Ministres de l'Egise Méthodiste Wesleyan, dans notre dite Province, seraient ciprèa àautorisés à solenniser le mairage, notre présente Charte sera, à tous égards et Innier le na
pour toutes les fins et privilèges d'icelle, considérée s'appliquer et s'appliquera nage.
à toute telle disposition ainsi ajoutée ou substituée, d'une manière aussi efficacequ'elle s'applique maintenant au dit Acte ci-dessus mentionné,"

"Et finalement Voulons et Déclarons par ces présentes pour Nous, nos Héritiers .a cbarteet Successeurs, que ces présentes Nos Lettres Patentes, ou le regitre ou amplia- er alie,tion d'icelles, auront en toutes choses validité et effet légal, conformément à.leur cn°eétfau
vrai sens et intention,et seront interprétées et jugées en la manière la plus favora-
ble et la plus utile au meilleur avantage de la dite Académie, dans toutesnos Cours de toutes les parties de notre Empire, aussi bien qu'ailleurs, nonobs-tant, aucune omission, faux exposé, doute ou imperfection dans nos dites Let-tres Patentes.

"En foi de quoi nous avons rendu ces présentes nos Lettres Patentes et avons Atestation.
fait
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" fait apposer à icelles le Grand Sceau de notre Province. • Témoin notre fidèle et
"bien-aimé Sir Francis Bond Head, K. C. H. etc. etc. etc., Lieutenant Gouver-
"neur de Notre dite Province, en Notre Cité.de Toronto, ce douzième jour d'Oc-
"tobre en l'année de Notre Seigneur mil-huit-cent-trente-six, en la septième an.
"née de notre Règne.

F. B. H.

Par Ordre de Son Excellence,

D. CAMERON, Secrétaire.

Pétition du Et vu que par la Requête du dit Conseil, il paraît que la dite Académie a été en
Conseil de la opération continuelle pendant les cinq dernières années et que le succès et lutili-dite Acade- yprt cotnel edn e iqdrirsanee u escè tluii
nie, recitée. té d'icelle s'augmenteraient considérablement, si elle était incorporée sous les

nom et privilèges de Collège; et vu que le dit Conseil a demandé l'incorporation
de la dite Académie sous les nom et titre de " Collège Victoria" de Cobourg, avec
les mêmes privilèges (lue la Législature se proposait d'accorder à un Collège
qui devait être établi à Kingston en rapport avec l'Eglise d'Ecosse, par un
Acte intitulé, Jcte pour établir un Collège sous les nom et tître d'Uiiversité
de Kingston ; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et
de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblées en
vertu et sous l'autorité &un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et
du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes

Le nom.de statué par la dite autorité que nonobstant aucune chose dans la dite Charte, la dite
la Corpoain Académiie sera ci-après nommée et connue sous le nom de " Collège Victoria" de

Sollge vie- Cobourg; et que toutes les dispositions de la dite Charte ci-dessus récitée, au-
toria." - ront toute leur force et s'appliqueront à tout ce qui a rappport à la constitution, la

Le' discipline, la régie, les procédés et intérêts du dit Collège, comme elles s'appli-
Charte s'ap. quaient ci-devant à la dite Académie.
pliqueront au
dit Collège.
En quel tems Il. Et qu'il soit statué, que l'assemblée annuelle ou conférence des Ministres

se tiendra l's de lEglise Méthodiste Wesleyan, mentionnée et à laquelle il est pourvu dans lasemiblée an-
nuelle de l'E- Charte ci-dessus récitée, pour remplir les charges devenues vacantes dans le Con-

°s seil de Syi.dies et Visiteurs et pour autres objets, se tiendra chaque année aux
an. tems et lieu que la dite assemblée ou conférence pourra de tems à autre fixer.

Un « Sénat III. Et qu'il soit statué, que le Principal et les Professeurs du dit Collège avec
du Collège" les Membres du Conseil (dont une majorité formera le quorum) constitueront le

"Sénat du Collège," que le Principal pourra assembler, quand l'occasion le re-
, querra,
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querra, en donnant un mois d!avis dans>la Gazette 9gie de.cette Pronce; Le sent,lequel aura,Jorsqil yua un Principal etquatre Professeui ploé as e Adit Collège, l pouvoir etautorité dcoerer les dr e Belier, M et bm e
Docteur ès dvers a4s et facultés ao-s-teuirele dsOvgikt e

WV.,.EtA quilsoit statué, que, le Président du Conseil Exéi; e Crateu-s du
Conseil Législatif et de PAssemblée Législative, et le Piroc ur Général e .e
Solliciteur Genéral, pour le Canada Quest, seront.ex ofico isiteus du
et comme tels Membres.du Sénat et du Conseil.

V. Et qu'il soit statué, que les mots " Canada Ouest" seront considérés coin-prendre toute cette partie de. la Province ,qui constituait ci-devant Je Haut-Ca- inte -
nada. 

.. ',

C Al. XXXVI.
Acte. pour abroger certaines Ordonnances y mentionnées e pour éta.

blir un Bureau des Travaux PubMics en cette Province.

[17me Aot, 1841.]
TTENDU qu'il est cxpédient d'abroger deut certaines Ordonnances ti-après an eneationnées .et d'établir un Bureau des 1ravaux Publies en' cetteProvince; Qu'il' soit en conséquencestate pD Tès-EÉcellete Majesté de laReine,par et de 'avis, etdu consentement du ConseilLégislatif et de lFAésemblée

Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en verti et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-tagne- et dlrlande, intitul, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du BaiCa-nada, et pour le, 0orwernementd&a Canada; et il'est par ces prsentes statue parla dite autorité, qu'une certaine Ordonnance de laLégislature de latei-devant'Pro-vince dr Bas-Canada,'asséeuela seconde année du Rgedê Sa Majesté; et dintitulée,.'Or-donnance pourtablirt reauds avau s cetter , a2 de c.Y' .pou, trSwée h A iein, 64, abrogE.et une-certaineautrë Ordonnance d'da dite-Légisaturepseei« q'uatième 'année du<Règnee la-'Sa9ajesté,set titlée,4/o>nntoejporam<ndèer rendre

permanente,0rdninnce établiàantunIDà-eau & Y a a be ce c .
vince, seront, et les dites Ordonnances sont par ces présentes abrogées.

fI. QPõ#rva toujours, et@Èpi'il soit statuéeque tous contratsáet oolrentiorsfaits a
et passés" par le Bureau des Travaux ei-devant établi et ëxiétant en verturPdèlau- e utorité 'des dites Ordonnanòeset tous 1droits, titres et intéi'ts acqü ,e,.t =tesM rn obhigations
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les droits ac- obligations contractées en vertu de l'autorité des dites Ordonnances ou d'auttéVe
e rordon. d'icelles, par le dit Bureau des Travaux iepar aucune personneou partie quel-

aero conque, et toutes choses faites et exéeûtéés -en vertu-de la diteautorité, par dit
gadront leur. p r ,-

valdité, et le Bureau des Travaux ou par aucune personne ou partie quelconque, subsisterÉït
Bureau des et continueront d'avoir à tous égards toute leur validité et toute leur vigueur etTravaux con-
stitu6 en vertu effet de même que si le présent Acte n'eût pas été passé ; et le Bureau desTra-
At pse, vaux qui sera établi en vertu de l'autorité du þrésent Acte, sera, eu égard à tods
cntratg dt tels contrats, conventions, droits, titres, intérêts et bligations, et autres choseS,
&c. substitué substitué au Bureau des Travaux établi en vertu de l'autorité: des susdites Or-
au Bureau des donnances.
Travaux pour
le Bas-Cana-
da. I. Et qu'il soit statué, qu'il y aura dans et pour cette Province un Birëai

UnrBureau des Travaux Publics pour la surveillance, régie et contrôle des travaux publics en
des Travaux icelle, et tel Bureau des Travaux consistera de telles et autant de p n'ex-
pour la Pro- cédant pas cinq, que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur-ou Personne admi-

iaels nistrant le Gouvernement de cette Province, pourra nommer de tems à autre pour
pouvors qui être Membres du dit Bureaux, dont l'une sera nommée le Président, et le ditsnt'xpres- Bureau sera investi seulement de tels pouvoirs, autorité et capacités.auxquels'ilséyment donnés
et pas d'autres, est pourvu par le présent Acte, ou auxquels il pourra ci-après l'être par aucun

Acte de la Législature de cette Province.

un:secré. IV. Et qu'il soit statué, qu'une personne propre et convenable sera nommée
tire sera nom- en la manière susdite, Secrétaire du dit Bureau, et le Gouverneur, Lieutenant
verneur. Gouverneur ou personne administrant le Gou'vernement pourra déplacerles Mé -
Les Membres bres du dit Bureau ou le dit Secrétaire ou aucun d'eux, et en nommer d'autres1À

cre leur place, ou réintégrer ceux ainsi déplacés, lors et aussi souvent qu'il le jugera
charge durant convenable.
plaisr.

Il se:a alloué V. Et qu'il soit statué, que le Président et le Secrétaire du dit Bur eaue -
au Président vront, respectivement, un salaire annuel et leurs 'déboursés actuels et dépenses deet au Secr-

auun saar; voyage lorsqu'ils s'absenteront du lieu ordinaire de leur résidence pour afaires
annueL. concernant le Bureau, et ils ine s'occuperont que des affaires de leurs charges rfes-pectives, sans pouvoir exercer -aucune autre pxofession ou ,métier, lorsqu'ils. ep-nepliront, respectivement lesdites charges; et les membre -uureaautre sIl ne ser
alloué. aux le Président, recevront leurs déboursés actuels, et leurs dépenses de:voygeilrs-
autres mem- qu'ils s'absenteront des différens lieux de leur résidence po>ur affaires concen .tbrer. que leur
déboursés ae. le Bureau.
tuels.

Le Bureau VI. Et qu'il soit statué, que:le Président et les Membres -du dit Bpraugourdes TravauxMmrs..d.di- uiewor
formera une tems d'alors, formeront un corps politique et incorporé sous le nom deA' Bureau
corporation, des Travaux,'' et pourront sous ce nom poursuivre et être poursuivis en justee,

et



et avoir un, sceau, comnmun et:le chane à>m vlatéeei~~es, et ., p.qurentpt Ëosdeî. de 1 o e',uaPepiiétés iùmbjli aa atnm .tous lès vqu
Loi d'nne aes corps plitigges et incororé.. neor-

VII. Et qu'il soit statué, que le bureau de la dite Corporaton sera à t endroit quee GouLerneir, Gt uverneur erante Gou- 6 dvernemeùt désignera pour et et sera >ureu
Burea des Travaux ssem a et enr à-.,e a-ute qe leGou
verneur, Lieutenant Gouverneur ou personne atpourra fixer, et à tels teis qu'il poura Fiordonnere aun tee l
aura été ajourné à une assemblée précédente.

VIII. Et quil soit statué, que le Président pour le tëis d'alor· ser l'orga2e ce qe
légal de la, Corporation, et tous' écrits et documens signés par-lui et scellés du u acte
sceau de la Corporation. seront les seuls réputés êeles te de rseul

IX. Et qu'il soit statué u'il sera du devoir du dt Burea Dewtrs dules matières qui' pourront 'm être somiaea par le Gouverneur, te 
verneur ou personne administrant le Gouvernementet qui-sront les'i.c objets
pour lexécutioa, desquels il est constitué, comme susdit, et 1d'en faire rapport etd'obtenir tous rensegremens et informationsplans estimatioùsdesseins tskéci- - iB
fications et faire; fare telà plans, visietset exa.menis et géèraùrmiI dtites osLs * "e

qu'il croira nécessaires pour lè mettre en 6tat d ire II lienn -e
la- plus propre - l'avancement du. bien public: PourvuouoUrsi -cnd-pense ne sera encourue ni autorisée par .le Bureau, realiéent a aûcnesm
tières qui lui seront ais, soumises, moins que ce ne sQit avec Fa t te
approbation du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur pu personne distrantle Gouvernement.,

X. E qu4 soit statué que le dit Bureau pourza.suggérer au. GouverAsur, -e BeU
Lieutenant. Gouvernieur ou personne amiisrant le Gp.ememede ette Pro--
vimce, aucuns travaux pâ ous- améliorationé en fiee0t il-ori l è trerpinseva geuse àl s u i-~ -- ~--- nens, inIctirraf

bjet d te suggestion, qu'avec 'entireut t p dto o e u
ant uverneur ou pesonne admatant le ouprnemen umie s e-

dit. n o

t u'il soit statué, que outes applicatios pour un ctr eniblicspour aucun des objets pour la surveillane desquels le dit Jirea cons- sutituéi comme susdit, et dont le Go erneur, Lieutenn Gouverne u rsone
ad enstrn ïiàu.
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administrant lé Gouvernement croira l'exécution avant geuse au public ou
toute autre matière liée à tel objet qu'il pourra lui-mrne suggérer, seront soumise
au dit Bureau, qui en fera rapport en laImanière et suivant les dispositioIs sus;
dites.

Le Bureau XI. Et qu'il soit statué que le dit Bureau fera de la même manière rap'ofaire sur aucune chose qui pourra lui être soumise; relativement aux droits 't péages
tiveinent qui seront perçus par rapport à aucuns travaux publics, et pourra fairé pour P'ti-.

aux travausage daucun ouvrage pubhe qui sera du ressort du'iýBureau, ou sous son contrôl.e
tels règlemens qui ne seront pas en contradiction avec la Loi ou ave l'objet de

Proviso. tel ouvrage; mais tels règlemens n'imposeront aucune anende, si le pouivoir'd'im.
poser tel amende n'est donné au Bureau par quelque Loi relative à tel ouvrage.

Quelsdeniers XIII. Et qu'il soit statué, qu'aucune somme de deniers publics'r-naintenant
public se" appropriée, ou qui pourra ci-après l'être à aucun ouvrage public, de la nature dé

n e Ceux pour la surveillance desquels le dit Bureau est constitué, comme susdift ét
du reau, dont lapplication n'est pas mise par la Loi sous le contrôle d'aucunes personne

ou personnes particulières, ou officier ou corps incorporé, ne sera dépensée que
sous la direction et la surveillance du dit Bureau.

Ces deniers XIV. Pourvu toujours, et qù'il soit statué, qu'aucune partie d'aucune sommuene seront em-y
plyées qu'a- de deniers ainsi appropriés ne sera dépensée ni avancée, à moins que le dit Biprèsa u reau n'ait fait un rapport détaillé au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ôu 'pe-
rapport sonne admnistrant le Gouvernement, de la manière ddnt il se propose d'en faire
dont ils serontl'application, ni avant que tel rapport ait été approuvé par lui; et aucun contrat
e1yloyés, et ne sera passé par le dit Bureau pour l'exécution d'aucun ouvrage, ' moins quequ. après que Wc tàl e

rappo aur bonnes et suffisantes cautions à la satisfaction du dit Bureau,e d Gouverneuraij Lieutenant Gouverneur ou personne adminmistrant le Gouvernement, ne soient dort-pur le <xuvC
neur. nées pour l'exécution du contrat, dans l'espace de tems qui sera exprini en'ieMi

XV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera passé aucun contrat ët qu'aiucùns denitrsvrage public.
ne ser com- ne seront appliqués pouraucun ouvrage, pour l'exécution duquel quelque aêrgént p-

ql n blic aura été ou sera approprié, à momsq qu'il ne paraisse que 'ou*agé pbüriètre w être parfait, suivant lintention de la Législatüre, pour la somm&y'approprieeçqui lui est .p. excepté toujours, telles dépensés prélirninaires qui seront nreéssaires pours'asxe
propriée. si tel ouvrage peut ou ne peut pas être ainsi exécuté.

Le Buru XVI. Et qu'il soit statué, que le dit Bureau em loira (avec Paprobatinn du
Iapprobo Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou pérsonne aministrant le ouverneníent,da Gorer- somme susdit,) pour l'exécution des objets pour lesquels il est constitué, tels etneur employer

et payer de. tant d'Ingénieurs, Arpenteurs, Architectes, Clércs, Dessinateurs, Surintendans et
. autres



autres personnes quil croêcessaires etleurläiloera et leurpayera des salai-- Ingenîen
res raisonnables et nuted nexcédant jas lesHouancessalaires oupaye qu on "
accorde dbrdiaire à telles personnes spe edieiit

XVH. Et quil'soit statué ge tous ravau pulise qui ne Tsont pas ni T T-
seront ci-prè spécia1enxëntponfs d'autres peroml orps ourfficiersserontet et par cep r ts att-busardltBreaueës'Tr'vauni.emiss t s
sa survellance, régie ët contrôle a'ëcepàtib touàjoursdes péagesrevenus ou n*eser
droits proveniant d acuo rage pu*uhcrque leaupersonnes nomesuou quile n
seront à céteffetA percevrnt ou cintinueront de percevoired-et tellessendront
comptë; mais telestpersonnes devront à la:réquisition du Secrétaire ou darési-
dent faire rapportau Bureau du montant de tels droits ëtdes dépenses encourues
pour les percev ir et fournir au dit: Bureau tele aide informationqu'rrira
devoir r érirde tens à autre. à

XVIII. Et qu'il @oitraé qu'il~ sera loisible audit Bureau desTravauxses Le sEt, quil statué,eqfwtuîà..ý
Ingéniurs; Agens Sërviteurs et Ouvriers d'entrerfet passérsur toutes.et chacune ca a
les tërres ettereinsquse'en soient les propriétaires, et de nésurerl'e dites arOn*ntrer
terres ouaucune-partié d'icelles; et-e-prendreleniveaupou;; toutes les fàs<et sur etres

objets'pour-lesqüels le dit Buîrealestrainsi constitué,cmme ssdit, et de sê rèn- si c
dre pour l'exécution 4es dites, šfinis et pour Faccomplissement des ditsiöbjets:ou
d'aucun'icWux, sur teles partiet6d' iucunesteles'erresetteréins et e.0lberlice-les, seliu que leditBureaàu1e, irâ convenableeenéessaireeidédommageantie
propriétaire ou Occupant de telle terre ou terrein:putles dmnagesqupourr mageant pr
souffrir; tel dédommagement devant être réglé à dire d'arbitres en la manière i e e
laquelle il est ci--après'pourvu dans le cas où le dit Bureau et laPartW à làïù4teUe nern
devra tre fait le dédômmagemen nes'accorderaient pa lu-1e3iontant d'icelii

XIX. Et qu'il soit satué,eledit Bureauaura lepouvoir d'adqnérir et4opssé- Uder telles terres et propriétés immobilièresquelconques 7 qu'il croira né-esaires o °
avantageusesPl'exécution daucun ouvrage;qui sera ordonné o:pourraci-après fon-
l'être pat la zLéigslatate, et poteräià et effet passer tous contraP t on-
ventions ave toutes ersonnes, corps incorpoés, tuteurs, curateurs et yndis
quelconques, fonmeueinent pourwcqoeuanmsdeurs loirs; successeurset:ayant
cause'maiàaussi pourceux, u'lsTreréseeront. soit enfåns mineurspabsërssma- aure
maques, "nsenses, femmessons puissage mantale on autres prsônnes autrete rt ment caa

irncapables de contracter, quipossèdént oupourront posséder telles proprié u Pourroavoir les intérêts ericelles, et tous tels contrats et conventions et.vustransports eur
ou autres instrumens faitsen conséquenced'iceles, auront tous égardstte leur
validité et éffet légat :

XX.
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sée ne s'accor-
deront pas sur
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la propriété,
telle compen-
satio n pourra
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reau pourra
entrer sur les
dites terres

apres avoir
fait des offres
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arbitres.
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sous uncertain
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·XX. Et qu'il soit statué, que lorsque le propriétairé ou la personne- représen-
tant ainsi, comme susdit, le propriétaire d'aucune telle terre ou propriété immo-
bilière, refusera de consentir à'la veite et transport d'icelle, il sera koisible au dit
Bureau des Travaux de faire au dit propriétaire ou à la personne le représentant,
comme susdit, des offres légáles de la valeur probable et raisonnable de telle terre
ou propriété immobilière, accompagnées d'une notification, l'informant que le dit
Bureau des Travaux soumettra la liquidation de la valeur d'icelle à des arbitres;
et après telles offres et notification, il sera loisible au. dit Bureau des Travaux
d'entrer sur la terre et la propriété immobilière à laquelle telles offres auront rap-
port, et d'en prendre possession : Pourvu toujours, que le dit Bureau des Travaux
nommera dans les trois jours de telle prise de possession,;un arbitre,, et le proprié-
taire ou la personne représentant le propriétaire de la terre ou propriété immobi-
lière dont la possession aura .été ainsi prise, nommera aussi, dans.les trois jours de
telle nomination un arbitre, et les deux arbitres ainsi nommés, ayant de procéder,
.en nommeront un troisième, et tous trois devront s'enquérir de la valeur des dites
terres et propriétés immôbilièes, et les dits arbitres ou deux d'entr'euX décideront
de telle valeur, et signifieront leur décision aux parties -interressées dans un tems
n'excédant pas dix jours après la nomination du dit tiers-arbitrè ; et le dit Burau
des Travaux, sur la signification de telle décision offrira ,auisitôt au propriétaire
ou à la personne représentant le- propriétaire de telle terre ou .propriété immobi-
lière la somme ainsi demandée et adjugée ; et .si telle somme excède celle originai-
rement offerte, le Bureau des Travaux supportera les frais de l'arbitrage nais
dans le cas contraire les frais seront payés par-la personne qui aura ainsi refusé
les offres faites par le dit Bureau comme susdit.

XXI. Et qu'il soit statué, que toute décision rendue en vertu du présent Acte,
concernant aucune terre ou propriété immobilière, située dans cette partie dé la
Province ci-devant appelée Haut-Canada, sera sujette à être infirmée sur applica-
tion faite à la Cour 'du Banc de la Reine, declarmême manière et pour les mèrmes
causes que dans les cas ordinaires de matières soumises à l'arbitrage par les par-
ties ; auquel cas il pourra être nommé de nouvaux .arbitres, comme: il est ci-
dessus pourvu ; et toute décision rendue 'enivertu du présent Acte, coùcer-nan't
aucune terre ou propriété immobilière, :située dans. cette partie de la Poince,
ci-devant appelée Bas Canada, pourra être infirmée, à la requisition d'aucune
partie intéressée par le jugement d'aucune Cour de juridiction compétente dans
cette partie de la dite Province, si la Cour croitu'injustice a été faite pai ladé-
cision à la partie plaignante, et'la valeur qui devra être payée par le dit Bureau
pour telle terre 'ou. propriété immobilière, sera en ce cas déterminée finalement
par le jugement de telle Cour-: Pouñvu toujours,iqu'aucune telle décision ne sera
infirmée dans aucun cas, si l'application n'a pas été faite à la Courdans l'année
après telle décision. Xx .



XXII. Et qu'il soit statué, que si le dit Bureau iiéglige en aucune7 Manière de UprUesatisfaire aux exigences du. présent Acteirelativement . aà l noination dun ar- teresse. aumbitre, ou si aucune décision n'est rendue dansde ntemns ci.-dessus prescrit pa ""'a°a
rendre, alors la partie i laq uellela compensationsera due ,aura- unLdroit atio 1 naio
contre ýle Bureau pour e recouvremeit de - telle ompensation quis raalrs g i n-fixée comme il appartiendra dedroitréservant au.Burju%4  droite deep1aider e
aucunes offres faites du moóntant de4elle eompensatior: oxuatrnjeusque ited ou ilrien de contenu dans le; présent Actedm'empêchera les parties d eonsentir à l'ex a us
tension du tems prescrit pour rendre aucune telle décision, et tel tems sera en Proiso.
tout tel cas prolongé en coiséquence pour toutes les fins du présentActe

XXIK Etqu'il soit statué, que les arbitres ainsinomaás co,mme di Les Arbitres
pourront examiner aucune personne sous Iserment,atouchant aaleure de WP») uirîes po °-
priété, iouïe montant daucune compensation dont ;il serot, reqjuisdeenquéri -a sous
et pourrontles dits arbitres ou aucun d'eux administrer !tel.serme.t ;,eles sn,
arbitres prêteront euxmêmes le sement de x-emplir dûment meêurmdeyirde- es ser-
vant aucun uge dela CourduBan du. Roi ou e de Paix, avant de roeéder
à l'exécution de-leurs:devoirs.* 

,

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Secrétaire du dit Bureau Devoh-s du(avec telle assistance quil croira nécesseire)de teiiir' un compte sparédeg de- secr5taire du
nmers appropriés et appliquésà chaque ouvragegipublie ;- de garder et tenir par de-
vers lui. tous&plans contrats, estimations et, docunmens,a modèles/ouúautres choses p
relatives à aucuns telstravaux;f de tenir des comptes réguliers, avecchiquegne- COnCýâItractant ou autre personne:employée parrie Bureau ;s de v-eiller à ceue QIs con-
trats passés avec le Bureau soient: nd s rparés, le dres-
ser tous certificats sur lesquels il devra être émané aucun garant, commeil est Rapports.
ci-après smentionné ; de préparer tous rapports qui'devxont, êtrasdiu nBu-
reau; pour en- être-adoptés,. et de ecevoir. toutesAes lettres adresséesauxùVem- Coneson
bres dwBureau ouVenant dIeux orúdiautrés peiJnnes'pouraires eoneråentle dance.
dit Bureau, et répondre à telles lettres suivnt les instrulions.qepurralui;don-
ner le. Bureau; de notifierdes Membres 4lentotesles sseiablées dudBeaú,gi
pourront être convoquées en aucun tèms autre que celui auquel il.aga
été ajourné à sa dernière assemblée d'alors ; de garder minutes des procédés Devirs g -
à tout'esIes':ässeniblées "d:se erene àstout endroit où'il -poura être entrêpris néran
aucun ouvrage pab}ic;.si le BureauJe luiese4oint ;dWiresurve ileògéeé-
rale sur toutes autreinatières-que de Bureauduienjoindr:a d e.ri iler ; et-géné-
rallement de faire touisactes: -mninistériel s ffairesn ntIe A gu
qu'il ui ordonnera. de taire ouqui pourionk~ki être:dévolns ?par mte juste ,in'ter--

prétation dlumenset. de l'inteaton dudprésent Acte,,dans etQus Jes -cas -aur-quels
ilPn'est pas expressément pourvu: Porvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il

sera
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sera loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne adiinistrant le
Les us Gouvernementd'ordonner, que toutes personne ou personnes quelconques aant

documens,ins- en leur possession 'aucuns instrumens planspapiers livres desseins imdodè1s,
rltf au estimations ou documens relatifs à aucun ouvrage public et appartenant à î-

1,nt1 vince, les délivrent au Président du dit Bureau; et aussi delui- confier de temà
livrés au Bu- autre pour 'lPusage'du Bureau tous instrumens; livres; desseins, modeles on o-

cumens 'ayant rapport aux objets pour lesqpuel le dit Bureau'est constitué e qui
pourront appartenir à la Province pour faciliter les opérations du Bueau.

Le Bureau XXV. Et qu'il soit statué,-, que le dit Bureau aura le pouvoir de<faire ivenir et
examiner sous serment toutes telles personnes, qu'il croira devoir examiner, ton-

des personne chant aucune matière référée au iRureau comme susdit, et .1faire' rodhirêpar
.ea les dites personnes tels papiers,: documens et chosesiquil croirar devoir, examiuiercesie d exa-

mne tou- touchant telle matière; et de payer à telles 'personnes un dédommagement ra-
ebant les tra- 0t &pron d_.otoýivaux Publics. sonnable pour leur tems et leurs déboursés; et les ditespersonnes aeronibobei.

à l'assigynation du dit Bureau, après due notice, à peine der'telsf dommagesqui
contre les per- pourront être adjugés au dit Bureau enionséquence dela perte queeublitLa
sonnes refu-
sa°t de soufferte par l'absence des dites personnes, sur une. action qui scra ,portée, ppLe
paraître. Bureau à cet égard.

poL Buea XXVI. Et qu'il soit statué, que-le Bureau pourra exiger que tout, cobapte po-
quelescomptes duit par aucun contractant ou aucune personne a âson emploiy soit affirmé sous
soient asser- .i .
mentes ; tout serment, et tel serment ainsi' que celui quisera -preté ppar aucun témoimpourra
membre pour- être administré par le Secrétaire ou aucun Membre du ·Bureau; et tout fauX ex-
Mmni ste

le serment posé fait de propos délibéré sous aucun tel serment, ouI dans aucun cas oùle ser-
Parjure. ment est requis et autorisé par le présent Acte, 'sera: un parjure.' -

Ls,~ XXVI. Et qu'il soit statue, qu'aucun garant ne' sera émané pour ucune
pour e somme des deniers publics appropriés à aucun' ouvrage pub1ie ýsousa'surveiHancë

,°Î"j" p"- du dit Bureau, que sur le' certificat :du. Président, scellé du -sceau du Bureav,
blcs sous le constatant que telle somme est payable à la personne ou aux persomes.nomofié s
ront émanes au certi&cat; en faveur .4esquelles il- pourra en consquence être éiianéêun

ue sur le ce arant
sident.'

XXVIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il sera loisible ,u Bureau
sommeer te d'accorder de tems!'à autre tels certificats e faveur de son Secrétaire pout les
être avancée sommes'qui pourront être nécessaires pour pàyer aucuns déboursés-qilui seNïit
anar serlee alloués, ou aux membres du:Bureaulors4q'iIsseronten devoirs,:ou qüàeBeem
éboesé du ordonnera au Secrétaire de faire immédiatement;sur aucn rapport apprové

]Bureau.
Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou personne admiinistrant le Gouverneme;

mais
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mais la somme qui-sera en aucun tems.particulier-versée entre les;,mainsSecrétaire n'excèdera en aucun cas cinq cents livres courant.

XXIX. Et qu'il soit statué, que le dit Secrétaire fera des comptes détaillés del'application de tous les deniers avancés ou payés en vertu des certificats du ditBureaujfaisant voir la somme- appropriée à chaque ouvrage publicý celle ainsipayéé ou avancee et la balance, si aucune yéquelles7 man;e tu e y a, restantnon ,appropriée, etenquelles mains ; -et tout tel comptesera accompagné de pièces justificatives corres-pondant aux numéros des items de tel compte, et sera fait et clos le premierjour'de Janvier et le premier jour de Jùillet de chaque année, et sera attesté devantaucun Juge de la Cour du Banc du Roi ou de la Cour du Banc de la Reine oudevant quelque Juge de -Paix, et transmis à l'Officier dont il sera du devoirde le recevoir, dans les quinze jours après les dites époques, respectivement.

XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du-Président du dit Bureau desTravaux de transmettre au Gouvernement Exécutif de cette Province, pour êtresoumis aux deux autres branches de la Législature, dans lés quinze jours suivant1'ouverture de la Session, un état détaillé des différens travaux publicexécutéssous la direction du Bureau et du progrès dans leur exécution depuis la Sessionprécédente de la Législature,, et du montant des deniers employés jusques alorspour' tels travaux, respectivement, avec aussi telles autres informations que le ditPrésident croira nécessaire de soumettre poùr l'information du Parlement Pro

XXXI Et qu'il soit statué, que rien de-contenu dans le présent Acte ne seracensé autoiser l'application d'aucune puIs -frte ou autre somme de deniers pour ele paiement. du salaireannuel du Président etrdu Secrétaire, oupour le-paienentde leurs dépenses de -voyage, ou pour cëlui desi déboursésactuels et des dépenses ade voyage des autres niembresdu Bureau, queclle à,laquelle il-estprésentement
pourvu par un Acte du Pairlerment Impérial de la Grande Bretagne et d'flandpassé en lestroisième et quat-ième années du Règne de Notre Souveraine Dame
la Reine 'Victoria, intitulé, Acte pour r-unir les Provinces du Hut et, d Bas-Canada et pour le Guvernement du Câa

XXXI Et qu'il 'soit statué que tu merbre de l'Assemblée Législtiv de T
cette Province acceptant la,-charge de Président ou de.Secrétaire 'du di tBurea, derendra pa la son siège.ivacant comme telmrnmbre, et ne pourrasiéger ni voter ddans la e Assemblée Législative imoins, qu'ilnait été élu la dit Assen- no
blée subséquemment à son- acceptation -d?auenne telle charge, comme susdit. c

XXxmI1 Etqu'il soit statué qu il sera rendu compt e dela de application de
Nn 

' tous y

Comment il
sera ,renducompte des de-
niers employés
en vertu, 'euprésent Acte.

Le Président

fera rapportannuellementdel'état'desta-
Taux publics
?Our l'informa-ion de la Lé-

palature.

LesisalairesU1 Président
tdu Seeré.

Lire &c. etntres dépen-
m n excèd
nt pas :la

mýme apr.
lîéeparlpActe
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due application tous les deniers employés sous la surveillance du dit Bureau, à Sa Majesté, Ses
nier." Héritiers et Successeurs, par la voie des Lords Commisaires de la Trésore-

rie, en la manière que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourront l'or-
donner.

Acte ésen XXXIV. Et qu'il soit statué, que le psent Acte sera considéré et réputé être
sidéré Acte Acte public et comme tel tous Juges et autres personnes et toutes Cours en pren-
Public. dront judiciairement connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spéciale-

ment.

C A P. XXXIX.

Acte pour amender et étendre les dispositions d'un Acte de la
Législature -de la ci-devant Province du Haut-Canada, intitulé,

Acte pour s'assurer, et pourvoir au paiement de toutes justes
réclamations pro venant des dernières Rébellion et Invasion en cette
Province."

[17me Août, 1841.]

Préambule. TTENDU que par la cinquième section d'un Acte passé en, la dernière
Certain Acte Session de la Législature de la Province du Haut-Canada, intitulé, Acte

en partie ré- pour S'assurer et pourvor au paiement de toutes justes réclamations provenant des
cité- dernières Rébellion et Invasions en cette Province, il est statué (entr'autres choses)

que les Commissaires nommés en vertu de cet Acte ne pourront.siéger de tems à
autre qu'à deux endroits seulement et pendant un tems n'excédant -pas six jours
à chaque Session, dans chaque District; et que par la dixième section du. dit
Acte il est pourvu que dans aucuns cas aucun Commissaire ne tiendra plus de
quatorze jours d'audience dans aucun District partieulier; et vu qu'il est expé-
dient de modifier les dispositions du dit Acte, relativement à l'extension du tems
prescrit aux dits Commissaires pour tenir leurs séances; Qu'il soit, en consé-

Le tems pen- quence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et'du
dant le quel o1 neetb e
le Comies consentement du Conseil Législatif de l'Assemblée Législative de la Province
saires peuvent du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
Acte siéger, et dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé,
le nombre de Acte pour réuni? les Provinces du Haut et du BaS- Canada et pour le Gouvernement
jours Pen P

dant lesquels du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité, qu'il sera loisi-
ils puvent re- ble aux dits Commissaires de siéger pendant vingt-huit jours dans chaque Dis-
camationrs, trict, mais à deux endroits seulement dans tel District; et ni l'une ni l'autre de
prolongé telles
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telles séances n'ekcèdera quatorze jours, pourles objets du dit Acte en -partie réci- Proaiso.
té : Pourvu toujours que dans aucun cas, aucun Commissaire ne tiendra plus detrente-et-un jours d'audience dans aucun District.

il. Et qu'il sóit statué, que les pouvoirs dont les dits Commissaires sont inves-tis et les devoirs qu'ils devront rèmplir en vertiidu dit Acte s'étendront et seront
censés s'étendre à s'enquérir des pertes~ souffertes par les sujets de Sa Majesté etautres résidant dans cette partie de la Province, à laquelle éle dit Acte ! s?étend
depuis l'instant où la dite Rébellion éclata jusqu'à celui de la passation dudit Acte, et des. différentes réclamations et demandes résultant à aucunes telles
personnes par suite de telles pertes,. et relativement à aucune perte ou dëstruction
de propriété où dommages faits à icelle oasionnés par la violence des personnes
au service de Sa Majesté, ou de celles agissant ou prétendant agir au nom de SaMajesté pour la répression de la dite Rébellion,ou pour prévenir les troubles ultéri-
eurs, et de toutes les réclamations-résultant de l'occupation d'aucune maison ouautres propriétés, par les Forces Navales ou Militaires de Sa Majesté, soit Impé-
riales ou Provinciales.

C A P. XL.

des unms-saires -s'éten-
dront aux au-
tres pertes etreclamatiors
aux quelles il
n'a pas été
pourvu - ci-de-
vant.

Acte pour amender un Acte de la Législature du Bas-Canada, relatif
à l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle contre les
accidens du feu.

[27me Août, 1841.]

A TTENDU que les habitans des différens Comtés ci-après mentionnés ont£1 demandé par leur.Requête. qu'un certain Acte de la Législature de la ci- Préambule.
devant Province du Bas-Canada, passé en la quatrième année du Règne de feu
Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé, Acte pour autoriser l'établisse- Acte du B.
ment de Compagnies d'Assuraice Mutuelle contre les accidens du feu, soit 'amendé .
en la manière ci-après mentionnée, et qu'il est expédient d'accorder lér de-
mande; Qu'il soit en,.conséquence statué par 'la Tri-Excellente Majesté de la
Reine, par et de lavis et du consentement du Conseil Législatif et de-l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un' Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, intitulé, -Acte-pour réunir les Povince& du Haut et du Bas-Ca-
nada etpour'le Gouvernement dû Canada, et il est par ces présentes statué par la gnie
dite autorité, qu'il sera loisible à la Compagnie- d'Assurance Mutuelle contre le ac-mutuene
feu pour le Comté de Môntréal d'admettre, .si elle le juge àipropos, comme rm- cdensdu dfeu
bre de la dite Compagnie, le propriétaire d'aucune propriété sitùée -dans aucun ron
des- Corrités du Lac des Deux Montagnes, Terrebonne, Berthier, Richelieu Ver- au surer

chè res, priété. ituée
dans aucua

r 7 1
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Lcdesmt du chères, St. Hyacinthe, Rouville, Beauharnois et Huntingdon ; et il sera loisible
Montagnes, à la Compagnie d'Assurance Mutuelle contre les accidens du feu pour les Comtés
Terreonne, de Sherbrooke et Stanstead d'admettre si elle le trouve expédient comme Memn-
chelleu, ver- bre de la dite Compagnie, le propriétaire d'aucune propriété située dans aucuncnèrcsSt. Hy- des Comtés de Shefford ou de Drummond, et d'assurer toute propriété appar-acinthe, Rou-
ville Beauhar- tenant à telles personnes, et située comme susdit, qui pourrait sans le présent

i dou" et" Acte être ainsi assurée, si elle était située dans le Comté de Montréal ou dans
Ce pour les aucun des dits Comtés de Sherbrooke ou Stanstead; et toute personne ainsi

Sherbrooke et admise comme Membre d'aucune des dites Compagnies jouira des mêmes droits
Stanstead et sera sujette aux mêmes obligations que les autres Membres d'aucune des dites,oraassurer
aucunepro. Compagnies nonobstant aucune-chose à ce contraire dans le dit Acte amendé par
2ns1escomtés ces présentes, ou dans un certain autre Acte de la dite Législature, passé en la
de sliefTord et sixième année du Règne de feue Sa dite Majesté, et intitulé, Acte pour continuerDrunmond. pour un teins limité et amender un certain Acte 7 mentionné relatif à létablissmen

doEnt les p e Compagies dÃssurance Mutuelle contre les accidens dufeu.
priétés auront

é ainsi as- C A P. XLI.stirces seront
membres des
compagnies. Acte pour mettre les personnes autorisées à pratiquer la Médecine

et la Chirurgie dans le Haut on le Bas-Canada, en état de prati-
quer dans la Province du Canada.

[18me Septembre, 1841]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient que les personnes autorisées à pratiquer la
Médecine ou la Chirurgie dans une partie de cette Province, soient autori-

sées à pratiquer dans l'autre partie d'icelle ; Qu'il soit en conséquence statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine par et de l'avis et.du consente-

®esper?; ment du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de. la Province du Cana-
Spratiquer da, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé- dans le
cinou cai. Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Actepour
rauriens dans réunir lesProvinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada,une ntie, de- .1 ,.417
cette 'rovince, et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que -toute personne qui est ou
pourrontapa- sera dûment licenciée ou autorisée à pratiquer comme Médecin ou Chirurgien, du
cune partie comme l'un et l'autre, soit dans cette partie de la Province appelée Haut-Canadad'icelle. ou dans cette partie de la Province appelée Bas-Canada, en vertu des Lois en

force dans les dites parties de cette Province, respectivement, sera.et elle est par
ces présentes autorisée à pratiquer dans aucune partie d cette. Province, dela

soumises même manière qu'elle eût pu sans le présent Acte le faire dans l'unedes d àités
lis u parties de cette Province; mais elle sera soumise aux Lois auxquelles les autres

quel elles pra- personnes pratiquant sont ou pourront être -soumises dans. la partie de cette Pro-t'q vince dans laquelle elle pratiquera,
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Acte pour rappeler ertaine parties d'n'Acte y mentionné et pour
pourroir a ce qu'il soit fait -un Recensement Périodique 7des habi-

tas etete Provine, et pouibtenir ertaines forai S-
tistiques y mentionnées.

1Sme Septem»e, 1841.]

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir d'une manière plus efficace aire
un Recensement et Dénombrement Périodiques des habitans de cette Pro- Préambule,

vince, et à obtenir d'autres Informations Statistiques ci-après mentionnées : -.Qu'ilsoit en conséquence statué parla- Très-Excellente. Majesté dela Reine, par et;de
l'avis et du consentement du ConseilLégislatif et de l'Assemblée Lgislativ de
la Province du Canada, constitués et assemblées en:vertu setsous lauo.ité d'un c i °
Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagneed'ir- dec
lande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour o -G
le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite auto- e!rité, que telles dispositions contenues dans les.dix-neuvième, ingtième-et vingt- consistante&
et-unième sections d'un Acte de la Législature de cette partie de la Province, ap- ele ent
pelée ci-devant Haut-Canada, passé enla. cinquième année duRýègne de feu SaMajesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé,-Actepour réduire e un seldcte du
Parlement les dwversesLois relatives à la nomination et aux devoirs des Oficiers de
Township en-cette Province, à l'exception d'un Acte passé en la quatrième année du
Règne de Guillaume Quatre, apître douze, intitulé, Acte pour régler lesclôtures e
ligne et cours d'Eau, et pour abrger telle partie d'un Acte ssée en la troisième an-
née du Règne de feu Sa Majesté, le Roi George .Trois, intikué: Acte pour pourvo. àla nomation d'O ciers de Paroisse et Township dans cette Province, qui statue que
la charge dinspecteurs de dôtures sera remplie par les Jnspecteurs de Grands e-
mins 'ettRoutes, et -telles parties d'aucun Acteou Loi en force en cette Prvince
ou dans aucune partie d'icelle, qui peuvent être inconsistantes avec les disposi-
tiôns du présent Acte, ou-prescrivant.à dn'tres officiers ou, personnes, aucuns des
devoirs qui sont par le présent Acte -prescrits à certains officiers-ou personnes,
soient, et icelles sont par les présentes abrogées.

Il. Et qu'il. soit statué{qu'un Recensement des habitans de ette Province sera
fait, de même que les autres informations Statistiques ci-après Inentionnée seront
prises, dans l'année de notreSeigneur mil-huit-cen-quarantedeu et tous les et tls cinq
cinq rans-subséquens à cette époque.

II- -"Et qu'il soit statuééque le Secrétaire de la Provincelera imprime des for-
mules uniformes de Rapports, conformément à la Cédule ci-annnexée et aux dis- cèra mp"e2

positions
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positions contenues ci-après, ainsi que des exemplaires du présent Acte dans les
langues Anglaise et Française, et transmettra le, ou avant le deuxième Lundi de
Janvier de la dite année mil-huit-cent-quarante-deux, et les, Ou avant les dits jour
et mois tous les cinq ans subséquens, au Syndic de chaque District Municipal de
cette Province, trois fois autant de telles formules de Rapports et Extraits et d'ex-

1 emplaires du présent Acte, qu'il y aura de Townships et Paroisse ayant des As-
séleurs. distincts, et au Maire ou premier Magistrat de chaque Cité ou Ville Incor-
porée de cette Province, trois fois autant des dits Rapports et exemplaires, qu'il
y aura de Quartiers ayant des Asséieurs distincts dans telles Cité ou Ville Incor-
porées.

IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de chacun des dits Syndics, et du
Maire ou premier Magistrat des dites Cités et Villes Incorporées, respeòtives de

t distribuer telles formules de Rapports et Exemplaires, le ou avant le premier jour
de Février de chaque année dans laquelle il sera fait un Recenseinent, aux As-
séieurs des dits Townships ou Paroisses, dans les dits Districts Municipaux, ou
des dits Quartiers, respectivement.

V. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à tels Asséieurs, et il sera de leur
devoir dans leurs Townships, Paroisses ou Quatiers respectifs, de demander
dans chaque maison habitée, ou au chef de chaque famille demeurant en icelle ou
a aucun membre de telle famille, âgé de plus de vingt-et-un ans, et d'en recevoir
une énumération des personnes composant telles familles, avec toutes et chacune
les particularités, matières et choses spécifiées dans la Cédule ci-annexée; "et
aucune personne qui, étant le chef d'une famille ou membre d'icelle avant plus de
vingt-et-un ans, refusera de donner à aucun Asséieur les informations qui lui
seront ainsi demandées par tel Asséieur, ou lui donnera volontairement concer-
nant icelles de faux renseignemens, encourra et payera une pénalité de cinquante
chelins courant, qui pourra être recouvrée avec les frais, sur poursuite faite de-vant aucune Cour d'une Juridiction Civile compétente, parle Greffier du Conseil
de District pour le District dans lequel telle personne résidera au profit des
fonds de tel District, ou sur poursuite faite par le Greffier de Cité ou Ville au
profit des fonds de la Corporation, suivant la circonstance.

VI. Et qu'il soit statué, que les dits Asséieurs respectivernent, entreront sur
deux des formules de Rapports imprimées qu'ils recevront, les particularités de
l'Enumération qui sera ainsi faite et des Informations Statistiques qui seront -ainsi
prises, en la manière et forme spécifiées dans la Cédule annexée au présent Acte,et remettront au Syndic ou Maire, suivant le cas, deux des dites formules impri-
mées, contenant la dite Enumération et les Informations Statistiques ainsi prises
conime susdit, lesquelles seront affirmées sous serment devant un des Juges de

Paix
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Paix de Sa Majesté pour le District, Cité ou Ville indorporée, dans lesquels tel Re-censement sera fait; et lun des dits Rapports sera transmis au Gouverneur decette Province par le Syndic, Maire ou premier Magistrat, et l'autre demeureraparmi les records publics du District, Cité ou Ville incorporée.

VII. Et qu'il soit statué, que des copies certifiées de tous tels Rapports de Re-
censement seront soumises aux deux Chambres du Parlement Provincial à lapremière Session suivant la confection du Recensement.

ViiI. Et qu'il soit statué, qu'aucun Asséieur qui sera convaincu, sur acte d'ac-cusation à cet effet, d'avoir volontairement négligé de faire aucun Rapport requis
par lé présent Acte,:ou d'en avoir négligemment fait un fau, sera passible d'uneamende envers Sa Majesté n'excédant pas vingt-cinq livres argent-courant decette Province, eten outre sujet à l'emprisonnement pendant un temps qui n'ex-cédera pas t-ois mois de Calendrier, da.ns la Prison Commune du District, Citéou Ville incorporée, dans lesquels tel Recensement aurait dû être fait, ou danslesquels il aura été ainsi faussement fàit; et que tous Asseieur ou Asséieurs, quiseront convaincus d'avoir volontairemerit fait sous serment comme susdit, un fauxRapport de tel Recensement, seront sujets à toutes les peinées et pénalités atta-ch ées au parjure volontaire et malicieux.

IX. Et qu'il soit statué, que les, Asséieurs susdits auront respectivement ledroit de recevoir pour la confection de tel Recensement, à même les fonds publicsde chaque District, Cité ou Ville incorporée, dans lesquels tel Recensement sera
fait, une somme de deniers égale à un quart du montant de celle que tels Asséieurou Asséieurs auront droit de recevoir pour faire la répartition pour l'année danslaquelle le Recensement susdit sera fait.

X. Et qu'il soit statué, que les. mots "Paroisses" et "TownshiDs" chaque foisqu'ils sont employés dans le présent Acte, seront pour les f£s d'icelui, censéssignifier et, comprendre les Paroisses et Townships réputés tels, et les réunionsde Paroisses et Townships,. et de Paroisses et Townships réputés tels, dans etpour lesquels des Asséieurs ont été et -pourront être ci-après choisis ou nommésen la manière et pour les fins prescrites par la Loi.

XI. Et qu'il soit statué, que chaque fois qu'il y aura plus d'un Asséieur danset pour.le même lieu, le Syndic, Maire ou premier Magistrat d'icelui pourra assi-
gner à chacun des Asséieurs la localité dans laquelle il devra prendre les informa-tions voulues par le présent Acte, et chaque Asséieur agira en; ,conséquence,comme s'il avait été nommé pour telle localité exclusivement, et recev telle
proportion de la rémunération susdite, que lle Syndic, Maire ou premier ,Mfgistratpourra prescrire.
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SMaisons habitées. aisons avec leurs positions locales dans au-
Maisons icun Rang, Concession, Rue, &c.
Maisons en~construction
Nom du Chefde chaque Famille.

I~Propriéiiie de ienis-Fonds.
Non Propriétaire de Biens-Fonds. ___

f Locataires ayant droit de Voter à aucune Election de Cité, Ville, &c.
__ Métier ou Profession.
J Nombre totl~de Personnes dans chaq.uxe Famille, Mâles et Femelles, y re-
I sidant maintenant.
j Nombre de Personnes appartenant à la Famille, Mles ou Femelles, et tem- c C
f porairement absentes.
I Nombre de natifs d'Angleterre appartenant~i~chaqua~lle.
Nombre de natifs d'Irlande appartenant à chaque Famille.
-Nombre de natifs d'Ecosse appartenant à chaque Famille.

SNnombre de natifs du Canada, appartenant à chaque Famille, d'origine Fran-
I çaise..
~Norbre de natifs du Canada, appartenant à chaque Famille, d'origine Bri-

_ tannique.
(N6inbre déliist fsiíü¯~Cýitiinnt- d'urope ouo_ autremnri,~1iTés~gnat sé-
I parément. g e

~ Nombre de n¯älifs~des EtatsU l~A'ñiiqe.
Nombe~dA~néesque chaque personne, n'étant pas nativdlet¯Province

y a résidé.
Nombre d'Aubains qui ne sont pas naturalisés.
JMâles. Nombre de personnes dans la Famille, Agées de
Femelles. I cinq ans et au-dessous. I
Mâles. Ni~e personnes dans la Famille au-dessus 1 CD

_Femelles. de cinq et au-dessous de quatorze ans.
IIFe e1ls. CD_______e__f Mariés. 14 etau dessous de 18. Q

JNon Mariés.
Mariés. 18et au-dessous de 21.
Non Mariés.
NnMariés.Maiés. 21 et au-dessous de 30.
fÇ n9aM-riès. >___ _ _e.__ _

Mariés.é
NM iés. 30 et au-dessous de 60.
Non Mariés.
Mariés.
No Mariées. . f14 et au-dessousde4.Non Mariées.

Mariées.
NonìMariées. 45. et au-dessus.

~ MAàles. Nombre de Sourds-et Muets dans chaque Fa-
mille, et l'occupation pour laquelle ils mon-jltrentie plus d'aptitude.
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Måles.Fmlles -Nombre d'Aveugles dans chaque Famille.Femelles. F1aq
f MAles.
Femelles. Nombre dediot unàs dans chaq ueeFamille. .

F es. -onbre d Lurïatigüe_ýs an uch F ille.
Nombre de Peronnes dans chaque famille, appare aat. PEglieedAngleterre

Nombre de Personnes dans chaque Famille, appartenantà P'Eglised'Ecos
m Nobre .de Personnes dans oha sglo e demRöe

~DmE qun:dim -geai e
NomibredeMéthodistes Weleyens -Canadiens dans chaque Famille.
Nombre deMthodistesFiscopau-dans:chaque ammîle,
Nombre-d'autres Méthodistes dans cha F
Noernrediue ne sond Ppas enTation avec l ecosse7dans

Nomibre de Conzréationalistesou dndépedants dans chaque ®amlle.
Nom6re-deBaptistes-e:tdnbaptistesdas chaque-Famille.
Nombre.de.Luthëriens.dain haqueýFààiille'.
1Nombre deQ.uakrës dans cha e Naille._______

1 Nombre.de Moravièns et-de q unke nie F ille._ _

Nombre .de.Perso.nes dans chaque Farmle appartenant à PEgli¢ Reformée de là
Hollande.

Nombre de Juifs dans chaque Famille.
Nombre de Personnes de toutesautres Den nations eligieuses dans chaque

fNombre de Personnes Mêles deouleur dans chaque Famille.,
Nombre de Personnes Feelles.deCoÇueur -dans-chaqe Fmill?

-f Nomrbre d'Engagés employés à lAgriculture dans chaque Yamille.
Í Tbré& aésB employés autrement ,dans chaque.Famille.
TNombre de S.ervantes.d&ns haque:Famile.

Nonibre de Personnes qui s'occupent du Négoce, oudu Commerce.
f Norabré,-del>ersonneà,s -t l.oamilleurp t deL u i s s e ma ole n
'Nomabre-d Acres ou Arpents de terçre déupé parhqu am:e
Nombre d'Acres ou Arpents de terre cultiiée occupéspar chaque.Famlle. -

fBlé Froment
| Orge.
+ Seigle.

Avoine.
Pois.

ti Bled-d'Inde.
Bled arrazin.

I 'Patates.

Récolte de chaque Famille ilannée dernière en
seaux de Winchester(Minots Anglais.

fNombre dmsi %eleiuaatchqeFmiëFrn rir

Bois-

Cs e dErble faites par chaque Famille l'année diei ière.
:Betes&€~±oxes.-'. . .-

Chevaux. Bestiaux appartenant à chaque Famille.
Moutons.

Coichons.-.

OQo

'

CD

2,4

1 IS
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INombre de verges d'Etoffe Foulée rmanufacturées dans chiaque Falle.
•e - Nombre de verges de Toile, Cotton ou autre petite étoffe manufacturées

e~

dans chaque Famille.

Nombre de verges de Flanelle, ou autre étoffe en Laine, point foulée, manu-
I c facturées dans chaque Famille. Þ__

Nombre de livresL in¯inu ahaque Famille pendantla der-
3 mère année. a

Sous quelle Teanure telle Terre est tenue par chaque Famille.
~ ~ J Taux de la Rente~Seigneuril e payée pour terres tenues à Titre dens.
Taux moyens de Rente en Argent pour terres affermées par chaque Famille. a
Quelle portion du produit est donné au Pròpriétaire pour terres tenues à bail

ou cultivées à parts par chaque Famille.
0 Nombre de Colléges, d'Académies et Couvents dans chaque Paroisse, Town-

ship, Place extra Paroissiale, Quartier ou Division d'une Ville, &c.
~.g- N Nobre d'Ecoles Eleientaires dans chaque tel lieu.

Mâles. Nombre d'Ecoliers tdans chaque tel* Collége,
Femelles. Académie. Couvent ou Ecole Elémentaire.

FNombre d'Auerges ou Maisons d Entretien Public dans chaque tel lieu. M
m m c; 1 Nombre de Magasins où il se vend des Liqueurs Fortes dans chaque tel lieu.
r. J Nombre de Moulins & Farine dans chaquei iel lieu. L_

1Nombre delMulan~ges dans chaque Moulin.
Nombre de Moulins à Farine d'Avoine dans chaque tel jeu.

Ce Nombre de Moulins à Orge dans chaque tel lieu.
Nombre de Moulins à Oe dans chaque tel lieu

Nombre de Moulins àpCrr dans chaqiude tefeu.
Nombre deMaoulins à Scie dans chaque te lieu. _

~ Nom~bre de Moulins pourla Fabrique del'apie dans chaque tel lieu.
* Nombde MouFins à Foulon dans chaque tel lieu. I

Nombre de Goulins à Carder dans chaque tl lieu.
Ê __JNombre de Moulins à Baure dans chaque tel lieu.
So e ou la Fi abrique du Papier dans chaque tel lieu.

>m J Nombre de Dastlriqes piile Fer dans chaqu tel lieu.
Nombre de Gro arteaux de de er dans chaque tel lieu.
Nombre de Tnabriques de Cloux dans que t lieu.
Le poide des Gloux Fabriqués dans chaque tel lieu.

=- N omree Distilleries dans chaque tel lieu._ _ _

X I:N ombre de Brasseries dans chaque tel lieu.
I JNombre de T-anneries dlans chaque tel lieu. C

CD 
b- -== Ij_o mbre deFariques pour l a- Potasse et In Perasse dansche tel lieu.

0 Nombre de Fabriques de toutes autres espèces dans chaque tel lieu, dont le
Mécanisme est mû par le vent, l'eau, la vapeur ou la force animale,
indiquant les usages auxquels on fait servir tel mécanisme, et quelle est
la force motrice.

P rix moyen du Bled de froment, dans chaque tel lieu depuis la dernière ré-
* colte.

Taux moyen des gagespayés dans chaque tel lieu aux Engagés employés à
PAgriculture.

CD .
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C A P. XLIII.

Acte pour abroger un certain Acte y mentionné et pour exempter les
Membres des Compagnies de Pompiers légalement organisées de
servir comnmeJurés -et dans la Milice, excepté dans certains cas.

[18me Septembre, 1841.]

A TTENDU qu'il est expédient d'abroger, à l'effet d'en étendre les dispositions à Préambule.

toute la Province du Canada, un Acte passé par le Parlement de la ci-devant
Province du Haut-Canada,. en la septième année du Règne de feu Sa Majesté le
Roi George Quatre, et intitulé, Acte pour pourvoir ultérieurement et plus efficace-
cacement à empêcher les accidens du feu dans les diférentes Villes où il existe une
Police en cette Province ; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et
de* l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé Acte pour réunir les Provinces du Haut et du
Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué c<rtain Acte
par la dite autorité, que le dit Acte sera, et il est par ces présentes abrogé. nada abrogé.

Il. Et qu'il soit statué, que lorsqu'une ou plusieurs Compagnies se seront régu- Les autorités
lièrement enrôlées dans aucune Cité, Ville ou lieu dans lesquels l'organisation de dco1Poreest

Compagnies de Pompiers est autorisée et réglée par la Loi, il sera et pourra être ou Ville, dans

loisible aux autorités incorporées ou Bureau de Police de telle Cité ou Villé, ou
à défaut de telles autorités ou Bureau, aux Juges de Paix du District dans le- dePompie

quel telle Ville sera située, assemblés en Sessions Générales de Quartier, ou à la t éta

majorité d'entr'eux, qui seront satisfaits de.la capacité de telles personnes et ac- Ge pourront

cepteront leur enrôlement, d'ordonner au Greffier de la Paix du District d'accor- = de
der à chaque Membre de telle Compgnie, un certificat de son enrôlement enLgnie de ser
icelle, lequel certificat exemptera la personne y dénommée, pendant la durée de comme Jurés,
son enrôlement et la continuation de l'exécution de son devoir actuel comme tel etde ertaine
Pompier, des devoirs de Milices en tems de paix, de servir comme Juré ou Cons-
table, et de toutes charges de Ville et de Paroisse; nonobstant aucune Loi, cou-
tume. ou usage à ce contraires.

I Pouurs, etqui sitstatu, qu'seatra loisible aux autrités in- i
coors ou Bureaudeoic' d'aucune. Cité, ou Vile, cil. à 'défa-t'ut dd tellés auto ' pourra tre

ôtéle, eudn

rt auic Jugees deý Paxriaiecnrésou Bgureau, Paxdu- District àu à la miajorité d'entrèùx à au- mauevaineocondo
cunes :Sèssiohs Géniéraies ou.ajournýées,. sur plainte portée ^deva"nt eux pour -néoli- duitça de ]A,
gencededevoir, par aucun indivýidu de te[ompagnmie de: Pompiers, d'exâmniner

loaq2 t ele
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end'aucun telle plainte ; et pour toutes telle cause, ainsi que dans le cas où aucun individu de

telle omp . telle Compagnie serait convaincu de contravention à aucune des règles légalement
aites pour le règlemeut d'icelle, de rayer le nom de tout tel individu de la liste detelle Compagnie ; et le certificat qui pourra lui avoir été accordé n'aura plus dès ce

moment l'effet de l'exempter d'aucun devoir ou service mentionnés en la section
Les autori- précédente du présent Acte ; Pourvu toujours cependant, qu'il sera à la discré-ts orront tion des autorités incorporées ou Bureaux de Police, ou aux Juges de Paix duganisation des District, comme susdit, respectivement, de consentir à l'établissement, commeCo e susdit, d'aucune Compagnie de Pompiers dans aucune telle Cité Ville, ou lieu,

sclon qu'elles comme susdit, ou d'en différer l'organisation jusqu'à ce que des circonstances ren-le u ,eront dent suivant leur opinion, expédient que telle Compagnie soit organisée, et de displuS coanisé
nable. continuer ou renouveller aussi de tems à autre à leur discrétion l'établissement d'au-

cunes telles Compagnie où Compagnies.

C A P. XLIV.

Acte pour affecter une certaine somme d'argent pour payer certains
frais relatifs au Cure-môle à Vapeur Provincial du Haut-Canada
et pour d'autres objets relatifs au dit Cure..nôle à Vapeur.

[18me Septembre 1841.].

TRES-GRACIEUSE SOUVERAINE.

A TTENDU qu'il est expédient d'affecter une certaine somme d'argent aux paye-Prna~ule. . ment de certaines dépenses relatives au Cure-môle à Vapeur Provincial de laci-devant Province du Haut-Canada ; Qu'il plaise à votre Majesté qu'il puisse êtrestatué, et qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente iajèsté del aReine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'AssembléeLégislative de la Province du Canada, constitués et assemblés en ve-tu et sous l'au-torité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Çanad, etpour le Gouvernement du Canada; et il ýest par ces présentes statué par là dite auto-rité qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne adminis-trant le Gouvernement, d'autoriser par garant sous son seing le Receveur Général.à payer sur et à même les Fonds des Revenus réunis de cette Province, une
£447 4 2 somme n'exédanti pas quatre cent quarante-sept livres, quatre chelins et dêiuxccordés pour deniers courant, à David Thorburn, Ecuyer, Commissaire en exercice pour la dii-payer certaines

nses rela- tion du dit Cure-môle -à Vapeur, à l'effet de lemettre en état de payer les soimeiiôe. au cure- suivantes dues pour dépenses relatives au dit ICure-môle à vapeur, savoir: à M's-
sieurs Lyon et Howard, cent vingt cinq. livres courant; a Jacob Randål la so-meé

de



1844 &:5 V TORLE; Cap 44-45. 3
de vingt-neuf livres neuf chelins et' tiois deniers courant; à Joseph AnisethShleenon, celIe detreiz livres, quinze ichelins et neuf denirs courant à DavidThorbvrn, cent douze livres, quinze cheliis etsept deniers courant; àFrancis
Halquinze louis; ;la Compagnie du Havre de Potif Hop pour avoir retiré de
Peau le dit' Curenle à Vapeur trente-neuf ivresquatre helins e sept denierscourant; et au dit Comnrhissaire -en exercice pour ses services jusquà la. passationdu présent Acte, la somme de cent douze livres courant

Il. Et qu'il soit statué qu'il sera rendu compte de la due application des de-
niers affectésparle présent Acte, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Suéesseurs; par du compte.
la Voie des Lords Commissaires de là Trésorerie de Sa Majesté pour le tems d'aÈlors, en la-manière que Sa Majesté, Ses Héritiers ët Successeurs pourront l'ordon-
ner; et un état de l'application des dits deniers sera soumis à la Législature Pro-
vinciale dans les premiers quinze jours de la Session d'icelle alors prochaine.

III. Et attendu qu'il est expédient de mettrele dit Cure-môle à Vapeur Pro- L C
vincial sous le contrôle etla direction du Bureau des Travaux Publics'; QW'il soit mm sausen conséquence statué que le dit Commissaire en exercice pour la direction du le contrôle du-% ercce ourBureau der,dit Cure-môle à Vapeur livrera au dit Bureau des Travaux, dans les trois. mois Travaux.de la passation du présent Acte, le dit Cure-môle à Vapeur et tout cé qui en dé-pend, lequel devra être à P'avenirsous la direction et le contrôle exclusif du ditBureau et la propriété en- appartiendra au dit Bureau pour les usages publics dela Province, nonobstant aucun Statut~ ou Loi à ce contraires.,

C A P. XLV%.

Acte pour pourvoir à certaines dépenses de la Législature, de 'cette
Pro'vince et des ci-devant Provinces du H-aut et du Bas-Canada.

[lSme SeptemreL, 184C1r
Trizs-G CU.&c 

erE 
SOUVERAINE.

qu'il est expédient de purvoir au paiemen, .pourune anée, desBre£L3 salaires de Certains Aciers de la Législature, et des a.louances de retraite
decter ouir à certain s de la Législature de lacet-devanttPovincetduBas-Canada etdent ci-devant Provinces d Hueut-Canada, iduèsctivnentd

P C. i[8m e p ne , 1841.itK

sesonnee auxMembres de l'Assemblée Législative de cette Provin-ce Qu'ilplaise Votre Majesté qu'il puisse être statué, et qu'il soit statu par l1 Très-
ExcellenIte Majeste de la Reine, par et de lavis et du conseritement du Cüonsëi

- Législatif
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Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Roy-
aume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les -Pr6-
vinces du Haut et du Bas-Canada et pour le Gouvernement du Canadd ; et il est
par ces présentes statué par la dite autorité, -qu'il sera loisible au Gouverneur;
Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement, d'autoriser
par garans sous son seing, le Receveur Général à payer à même les Fonds des

cordéei pour Revenus réunis de cette Province, les différentes -sommes ci-après spécifiées, pour
ssaa es'°u les objets suivans, savoir: une somme n'excédant pas cinq cents livres courant

;a pour indemniser l'Honorable Orateur du Conseil Législatif, des dépenses encou-
Coni Lme rues par lui durant la présente année; une somme n'excédant pas cinq cents livres
atif et de i courant pour payer le salaire d'une année du Greffier du-Conseil Législatif; une.,emblée dupor lsaie
Canada. et des somme n'excédant pas sept cents livres courant pour payer les salaires d'une an-

r-devan d née des deux Assistans Greffiers du Conseil Législatif, sur le pied de trois centChlambre-4 du
,Haut et du cinquante livres, chacun; une somme n'excédant pas deux cent cinquante livres
Caï-canada. courant pour payer le salaire d'une année du Greffier des Comités du Conseil Lé-

gislatif (pour agir aussi comme Greffier en Loi et Traducteur Anglais;) une
somme n'excédant pas cent livres courant pour payer le salaire d'une année d'un
Maître en Chancellerie ; une somme n'excédant pas cent livres courant pour
payer le salaire d'une année du Gentilhomnie Huissier de la Verge-noire; une
somme n'excédant pas cent livres courant pour payer le salaire d'une année du
Sergent d'Armes du Conseil Législatif; une somme n'excédant pas deux cents li-
vres courant pour payer le salaire d'une anne d'un Chapelain du Conseil Législatif
(pour agir aussi comme Bibliothécaire;) une somme n'excédant pas soixante
livres courant pour payer le salaire d'une année du portier du Conseil Législatif;
·une somme n'excédant pas cent livres courant pour payer le salaire d'une année du
premier messager du Conseil Législatif; une somme n'excédant pas cent trente-
cinq livres courant pour payer les salaires de trois messagers du Conseil Législatif.
pour leurs services durant la présente Session et huit jours après sa clôture, sur le
pied de quarante-cinq louis, chacun; une somme n'excédant pas mille livres cou-
rant pour payer le salaire d'une année del'Orateur del'Assemblée Législative,pour-
vu qu'il ne.tienne aucune autre charge de profit ou d'émolumens sous le Gouverne-
ment Provincial; une somme n'excédant pas cinq cents livres courant pour payer le
salaire d'une année du Greffier de l'Assemblée Législative; une somme n'excé-
dant pas quatre cents livres courant pour payer le salaire d'une année de lAssis-
tant Greffier de l'Assemblée Législative; une somme n'excédant pas trois ce nt
cinquante livres courant pour payer le salaire d'une année du Traducteur Anglaia
de l'Assemblée Législative, (pour remplir aussi les devoirs de Greffier en Loi;)
une somme n'excédaât pas deux cent cinqante livres courant pour payer le saàlire
d'une année du Traducteur Français de l'Assemblée Législative; une somne
n'excédant pas cent livres courant pour payer le salaire d'une année du Seignt

d'Armes
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d'Armes de l'Assemblée Législative; une somme n'excédant pas cent cinqante
livres courant pour payer le salaire d'une: année du Greffier de la Couronne en
Chancellerie ; une somme n'excédant pas trois cent quatre yingt treize livres six
chelins et huit deniers courant pour payer une année de pension à William Smith,
Ecuyer, ci-devant Greffier et ;Maitre en Chancellerie du .Conseil Législatif de la
ci-devant Province duBas-Canada ;une somme n'excédant pas deux cent
soixante six-livres, treize chelins et quatre deniers, courant pour payer une année
de pension à:Charles Deléry, Ecuyer, Lci-devant Assistant Greffier du Conseil Lé-
gislatif ý de la ci-devant Province,. du Bas-Canada ; une somme n'excédant pas
cent soixante et :six livres. treize chelins et quatre deniers courant pour payer une
année de pension à Jacques Voyer, Ecuyer, ci-devant Greffier des Comités .du
Conseil Législatif de la ci-devant Province du Bas-Canada; une somme n'excé-
dant pas soixante six livres, treize chelins et. quatre deniers courant, pour payer
une année de pension à William Ginger, ci-devant Sergent d'Armes du Conseil
Législatif de la ci-devant Province du Bas-Canada ; une somme n'excédant pas
vingt livres courant pour payer une année de penson à Louis Noreau, ci-devant
Messager et Gardien des Bureaux du Conseil Législatif de la ci-devant Povince
du Bas-Canada; une somme n'excédant pas soixante six livres, treize chelins et
quatre deniers courant pour payer une année de pension à Louis B. Pinguet, ci-
devant Greffier des Comités de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Pro-
vince du Bas-Canada; une somme n'excédant pas cent trente trois livres, six
chelins et. huit deniers courant pour payer une année de pension à David Jardine,
ci-devant Ecrivain de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du Haut-
Canada; une somme n'excédant pas cent trente trois livres, six chelins et huit de-
niers courant pour payer une année de pension à William Coates, ci-devant Ecri-
vain de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du Haut-Canada: une
somme n'excédant pas cent livres courant pour payer une année de pension à
Sarmuel Waller, ci-devant Greffier des Comités de la Chambre d'Assemblée de
la ci-devant Province du Bas-Canada ; une somre n'excédant pas cent trente
trois livres, six elielinsé et huit deniers courant, pour payer une année de pension
à Jasper Brewer, ci-devant Bibliothécaire de la Chambre d'Assemblée 'de la ci-
devant Province du Bas-Canada; une somme 'n'exédant pas dix huit livres cou-
rant, pour payer une année de pension à Eneaé Bell, ci-devant Messager de la
Chambre d'Assemblée de la ci-devant Province du Haut-Canada, une somme
n'excédant pas dix huit livres courant, pour payer une année de pension à Fran-
cois Rodrigue, ci-devant Messâiger de la Chambre d'Assemblée de la ci-devant
Province du Bas-Canada; une somme ri'exéédant pas dix huit livres courant,pour payer une année de pensioñi à Louis 'Gagné, ci-devant un des Messagers de
la Chaiibre d'Assemblée de la cidevant Province du Bas-Canada, et une somme
n'excédant pas six mille huit cents livres courant, pour payer une allouance ses-'
sionnelle aux Membires de PAssemblée Législative de cette Province, comme in-

demnité



296 40 & 5o VICTORLE Cap. 4546. 1841.

demnité pour les déboursés faits par eux pour assister à la présente Session, et
pour défrayer les dépenses de voyage par eux encourues pour se rendre au lieu
où la Législature s'assemble, et s'en retourner.

Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera renducompte de la due applicaion des de-
du compe. niers appropriés par le présent Acte, à- Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,

par la Voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, pour le
tems d'alors, en la manière que Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pour-
ront le prescrire ; et un état -détaillé de Papplieation de tous tels deniers sera
soumis à la Législature Provinciale dans les quinze jours suivant l'ouverture de
la Session d'icelle alors prochaine.

C A P. XLVI.

Acte pour faire bon de certaines sommes avancées pour payer les dé
penses Contingentes des deux Chambres de la Législaturè de la ci-
devant Province du Haut-Canada.

(18me Septemblre. 1841.]
TaEs-GacrEouE SOUvE.RAiNE.

A TTENDU qu'en conformité à une Adresse de vos Communes, la Chambre
d'Assem-blée de cette partie de la Province ci-devant appelée le Haut-Ca-

nada, durant la dernière Session de la Législature du Haut-Canada susdit,
présentée à Son Excellence le Très-Honorable Charles Poulett Thompson, un
des Membres du Três-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Gouverneùr Gé:
néral de l'Amérique Britannique-du Nord, et Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et pour les Provinces :du Bas-Canada et.du Haut-Canada, de la
Nouvelle Ecosse, ·du Nouveau Brunswick et de lLe du Prince Edouard, et Vice
Amiral d'icelles, la somme de sixmille huit cent et un -louis, quatorze chelins et
un denier et trois quarts a été-déboursée et avancée par'Votre Majesté, par la
voie.du dit Gouverneur en Chef de Votre Majesté, aux Greffiers et autres Officiers
des deux Chambres du Parlement, pour les mettre en état de payer les dépenses
Contingentes de leurs Bureaux respectifs ; Qul plaise «à Votre Ma3esté qT'il
puisse être statué, et qu'ilsoit en conséquence statué parla Très-Exéllente Ma-
jesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil -Législatif.et de
l'Assemblée Législative de la Province du Canadà constitués et assemblés en
vertu et -sousl'autorité d'ua Acte passé dans le Parlement du Royaume-Urii de la
Grande-Bret eet dirlande, intitulé, Acte pourréunir les Prtinces du Maut et
du Ba-Cana d,e tpour -le Gouveernment du Canada; -et il ,est par ces' présentes
statué par la dite autorité, qu'à même les fonds à -la disposition du Paßre-
ment deicette Province, restant maintenant entre les mains du Receveur Généial

et
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et non appropriés, il sera appliqué la somme de six mille huit cent et un louis, £GeSOi 14
quatorze helnms et tu denier et trois qùarts; pour faire bon de la dite somme "dés pour
ainsi déboursée et avancée, comme susdit. sommeaa

cée àla Légis-
lature duHaut-Il. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de la due application de la dite canaa.

somme d'argent, conformément aux dispositions du présent Acte, à Sa Majesté, Il serarendu
Ses Héritiers et Successeurs, par la voie des Lords Commissaires dé la Trésorerie "°mPte.
de Sa Majesté, en la manière qu'il poura gracieusement plaire à Sa Majesté, Ses
Héritiers et Successeurs le prescrire.

C A P. XLVII.

Acte pour amender une certaine Ordonnance de la Législature du Bas-
Canada, pour faire un Chemin à Lisses depus Sherbrooke jusqu à
la Rivière Richelieu.

[17me Août, 1841.]

A TTENDU 'que les personnes dénommées dans une certaine Ordonance
lde la Législature de la ci-devant Provinee du Bas-Canada, passée en la Praambue.

quatriènme année du Règne de. Sa Majesté, et intitulée, Ordonnance pour pour- Ordonnancevxir a la construction d'un Chemin à Lisses depuis Sherbroole jusqu'à quelque endroit du Bas-cana-
sur l'une ou l'autre des rives de la Rivière Richelicu, comme Pétitionnaires à la de- (a4. Vict. c.
mande desquels la dite Okdonnance a été passée, ont par leur Requête à la Lé-gislature de cette Province, demandé que la dite Ordonnance soit amendée en lamaeière ci-après mentionnée, et qu'il est expédient d'accorder leur demande.;
Qu'il soit en conséquence statué parla Très-Excelleite.Majesté de la Reine, paret de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législa-
tive de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'ui Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne etd'Irlande, intitulé, Jiete pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-a nada, et

P.muro Gouvernemnent du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite auto- La one ' -
rité que telles parties de la cinquante-troisièrne Section de la dite Ordonnance, Ordonnance,
qui statuent que la partie du Chemin à Lisses y mentionnée qui se trouve être le amende,
plus près de la Ville de Sherbrooke, sera celle qui devra d'abord être commencée. Les action-et que le dit Chemin à Lisses devra être continué depuis là sans interruption.en nairespourront
gagnant la Rivière Richelieu, seront et telles parties de la dite section sont;par chez"inàlisscsces présentes abrogées ; et il sera loisible aux Actionnaires de la Corporation mentionn6

dans la di14:cOr-établie Par la dite Ordonnance, de commencer le dit Chemin à Lisses, en faisant donnance, eortelle partie d'icelui q[u'ils croiront la plus avan tageuse, et de le continuer, en faisant aucunc paitw,

P P. les
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et dce°cnti- les différentes parties d'icelui, en tel ordre qu'ils le jugeront à propos et convena-dre qu' leju- ble, nonobstant aucune chose dans la dite Ordonnance à ce contraire.geron à pro-

C A P. XLVIII.

Acte pour autoriser l'achat -par la Province des A etions possédées parles individus dansle Canal de Welland.

[18me Septembrc, 1841.]
PréamAbule. TTENDU qu'il est à désirer que le Canal de Welland soit mis sous lecontrôle exclusif du Gouvernement de cette Province, et qu'il soit pourvupour cet effet àl'achat des Actions que possèdent les individus dans ce Canal, et quise montent à la somme de cent dix sept mille huit cents livres courant; Qu'il soiten conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'aviset du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Pro-

Des Dében vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Actetures pourront passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Breta 'ne et. d.lan de,être émisesen intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gou-taes r Vernement du Canada, et il est par ces présentes statué. par la dite autorité que
lcai an epuis et après la passation du présent Acte, il pourra être et sera loisible auWelland, pour Receveur Général de Sa Majesté, sur un ordre à cet effet du Gouverneur, Lieu-une somme tenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement, d'émettre autantégale atu aiea-
ndes ac de Débentures qu'il pourra être nécessaire,. en faveur des différens ActionnairesaIces par eux du Canal de Welland, pour une somme égale au montant des Actions qu'ils peu-respective- vent avoir ; et ces Débentures seront faites rachetables à vingt ans de leur date,nient. et porteront pour les deux premières années un intérêt de deux pour cent par an-Les Dében. née sur le montant pour lequel elles seront émises, de trois pour cent pour latroi-turcs seront sième année, de quatre pour cent pour la quatrième annèe, de cinq pour cent2 an ,etporte- pour la cinquième année, et de six pour cent pour la sixième année et les sui-vantes; lequel intérêt ainsi que le Capital d'icelui sera assignable sur les de-niers publics de cette Province et payable à même iceux.

Lorsque t Il. Et qu'il soit statué, que lorsque les péages perçus sur le dit Canal se mon-péagres perçus teront annuellement à la somme de trente mille louis, il sera loisible au Gouver-
se monteront neur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement, deà 3e000 an- donner pouvoir et ordonner au Receveur Général de la Province d'émettre d'au-d'autres Dé- tres Débentures en faveur des Actionnaires primitifs ou leurs représentans légaux,enttre p pour telles sommes qui pourront former six par cent d'intérêt sur le montant d'ac-ses, de manière tions souscrit et payé par eux, depuis le tems où tel montant aura été actuelle-

ient
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ment payé; et ces Débentures seront faites payables à vingt ans de leur date et par cent d'in-porteront intérêt sur le pied de six par cent, payable seri-annuellement à meme mtat e
les Revenus Publics de la Province. at des

e où tel
montant auraIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de contenu dans le. présent été payé.

Acte ne sera censé obliger aucun Actionnaire -d'accepter desDébentures pour les Aucun ae-
Actions qù'il possède comme susdit, ni de le priver, dans le cas où ou il refu s-r o ibin

téde'rait de les accepter, de recevoir le paiement des péages et revenus du dit Canial, covertirs
conformément aux Lois maintenant existantes ayant rapport au dit Canal. °"° D-

IV. Et qu'il soit statué, qu'ausitôt que les Actionnaires possédant les deux tiers n ne sera
des Actions dans le dit Canal, auront signifié leur acceptation de Débentures pour directeur parleurs Actions, comme il est ponrvu ci-après, telles parties de la huitième section l action-
d'un Acte passé en la septième année du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guill aume cl ,Quatre, intitulé, Acte pour achever d'une manière durable le Canal de Welland et "a ceux o-

e. . nt les huxpour autres objets y mentionnés, en autant qu'elles autorisent l'élection annuelle de tiers des ac-
deux Directeurs par les Actionnaires particuliers de la di e Compagnie du Canal covenusÎoacede Welland, ou exigent l'élection ou nomination de plus de trois Directeurs pour cePter des Dé-
la régie des fonds, biens,- affaires et intérêts de la dite Compagnie du Canal de iccere o
Welland, seront, et telles parties de la dite section sont par ces présentes abrogées •

et une mojorité des trois autres Directeurs formera un quorum pour l'adminis- neur &c.
tration des affaires: Pourvu toujours, que le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur me°cr les troou Personne administrant le Gouvernement aura le pouvoir., et l'autorité de nom- oirecteum ou
mer à sa discrétion tels trois Directeurs ou aucun d'eux annuellement. annuellement.

C A P. XLIX.

Acte pour étendre les dispositions d'une Ordonnance de la Législature
de la ci-devant Province du Bas-Canada, intitulée "Ordonnane pour
pourvoir à la construction d'un Chemin à Lisses entre la Cité de
Montréal et la ligne de la Province, à ou près la Pointe à'Beaudet."

[18me Septembre, 1841.]

A TTENDU qu'il est expédient d'étendre certaines. dispositions d'une Ordon-nance passée en la cinquième Session du Conseil Spécial de la ci-devant
Province du Bas-Canada, en la quatrième année du Règne de la Reiné Victoria,chapitre quarante-et-un, pour la construction d'un Chemin à Lissés depuis la'
Cité de Montréal jusqu'à la ligne de la Province, à ou près de la Pointe à Beaudet,
et d'amender la dite Ordonnance; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-

Excellente

Préambule.
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4° & 5° VICTORLE, Cap. 49-50. 1841.
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du ConseilLégislatif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitué; etassemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement duRoyaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir lesProvices du Hi(aut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada, et il estpar ces présentes statué par la dite autorité que depuis et après la passation duprésent Acte, le tems preserit à la Compagnie de Propriétaires pour cohstruire etparfaire le dit Chemin à Lisses, s'étendra à six années à compter du jour de la
passation du présent Acte, au lieu du tems mentionné en la cinquante-troisièiesection de la dite Ordonnance, et les livres et plans requis par la dite Ordonnanceet qui, par les dispositions de la dite section, devaient être préparés et déposésde record sous dix-huit mois après la passation de la dite Ordonnance ci-dessus
recite, pourront être préparés et déposés, comme susdit, en aucun tems avant letrente-et-un de Décembre de l'année mnil-huit-cent-quarante-deux; et de plus lespériodes de I deux ans" et " six mois" et " deux ans" limitées dans le proviso dlela dite cinquante-troisième section, s'étendront chacune à trois ans et demi à comp-ter de la passation du présent Acte.

C A P. L.

Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes y mentionnées pour
payer-les dépenses du Gouvernement Civil, pour Fannée qui expi-
rera le trente.et-unième jour de Décembre miLhuit.cent-quarante
et-un.

[18mc Septembre, 1841~1
TRES--GRACIEUSE SOUVERAINE.

Préambule. TTENDU que par un Messge de Son Excellence le Très-Honorable Char-les, Baron Sydenham, de Sydenham, dans le Comté de Kent et de Torontoen Canada, et Gouverneur Général de cette Province, en date du vingt de Juilletde Ilannée mil-huit-cent-quarante-et-un, et soumis aux deux Chambres de la Lé-gislature, il appert que les sommes ci-après mentionnées sont nécessaires pour lesdivers objets ci-après spécifiés, et qu'il est expédient de faire des dispositions enconséquence ; Qu'il plaise en conséquence à Votre Majesté qu'il puisse êtrestatué et qu'il soit statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et-del'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative dela Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'unActe passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et dIrlan-de, Intitulé, Acte pour réunir les Provinces du laut et du Bas- Canada et pour le
Gouvernement
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GotverAcnent du anada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité,
qu'à même les deniers non appropriés formant partie des fonds des revenus ré-
unis de cette Province, il àera et pourra être payé et appliqué pour les objets ci-
après spécifiés les sommes suivantes, savoir:

Pour~payer certaines dépenses auxquelles la Loi n'a pas pourvu, du Gouverne- &234 193
ment Civil et de l'administration de la Justice, dans cette -partie de la Pro- r taes
vince ci-devant le Haut-Canada, depuis le premier de Janvier mil-huit-cent- g 'quarante-et-un, jusqu'au neuf de Février inclusivement de la même année, avant PrUnion.
une somme n'excédant pas sept-mille-deux-cent-trente-quatre livres dix-neuf-
chelins et trois deniers, courant.

Pour payer certaines dépenses auxquelles la Loi n'a pas pourvu, du Gouverne- £26,0Es 7 8
ment Civil et du:service public, de cette partie de la Province ci-devant le pour le ds -
Haut-Canada, depuis le dixième jour de Février mil-huit-cent-quarante-et haut-Canada
un, jusqu'au trente-et-unième jour de Décembre de la même année, les dits depuis l'Union

jours inclusivement, une somme n'excédant pas vingt-six-mille-quatre-vingt- e o .
deux livres, sept chelins et huit deniers, courant.

Pour payer certaines dépenses a.uxquelles la Loi n'a pas pourvu, du Gouver- s,436 134
nement Civil et du service public, de cette partie de la Province ci-devant le ensesduBas-
Bas-Canada, depuis le premier jour d'Octobre mil-huit-cent-quarante-et-un, a desle 1er Octobre
jusqu'au trente-et-un de Décerbre de la même année les dits jours inclusi- au 3sne Dé-
vement, une somme n'excédant pas' sept-iiiille-cing-cent-quat-evingt-treize c"br 1
livres, sterling, égale à huit-niille-quatre-cent-trente-six livres, treize chelins
et quatre deniers, courant.

Pour rembourser i la caisse Militaire certaines dépcnses payées pour le trans- il 10
port des Emigrés au lieu de leur destination,: après leuis arrivée en cette Pro- ser ïs dé-
virce, en l'année de Notre Seigneur 'mil-huit-cent-quar;nte, une somme n,'ex- penses pour le
cédant pas deux-mnille-d'eùx-cent-quatrevingt-neuf livres, quatre chelins a en
et huit deniers, sterling, égale a deuk-mille--cinq-cent..quarante-trois livres,onze chelins et dix deniers et deux neuvièmes de deniers, courant.

Pour payer les dépenses probables qui seront encouues 4our le même service £388817 9en l'année r une so.ime ifékåédant pas trois- pour pareil ob-
.. : jet en 1841.mille-cinq-cents livres, sterling, égale à trois mille huit cent quaire vingt

huit livres, dix sept cheins et' neuf deniers et un tiers; courant.

Et pour payer la dépense probable pour faire faire une exploration Géologiqe £1666 134
pour une ex-de la Province, une somme n'excédant pas inille cinq cents livres, 'sterling porion gé-

égale ologi" ·
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égale à mille six cent soixante six livres, treize chelins et quatre denierecourant.

trendu I. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de la due application desdeniers appropriés par le présent Acte, à Sa Majesté, ses Héritiers et Succes-seurs, par la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté pourle teins d'alors, en la manière que Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurspourront l'ordonner

soUnés a Pa II. Et qu'il soit statué, qu'un compte détaillé des deniers appliqués en vertule:aent. de l'autorité du présent Acte, sera soumis à l'Assemblée Législative de cetteProvince, dans les premiers quinze jours de la Session du Parlement Provincial,après telles dépensesfaites.

C A P. LI.

Acte pour nommer des Commissaires additionnels pour régler les af-
faires de la ci-devant prétendue Banque du Haut-Canada nà Kings-
ton.

[18me Septembre, 1841.]
Préambule. TTENDU que par un Acte du Parlement de la ci-devant Province du Haut-AV Canada, passé en la dixième année du Règne. de feu Sa Majesté le RoiGeorge Quatre, et intitulé, Acte pour pourvoir d'une manière plus efficace à réglerles qf'aires de la cz-devant prétenduc Banque du Haut Canada, trois Commissairesont été nommés pour les fins du dit Acte ; et qu'entr'autres choses il a été statuéque le concours de deux des dits Commissaires serait nécessaire à -la validitéd'aucun Acte exécuté en vertu des pouvoirs dont les dits Commissaires soùtrevêtus, et vu que, par le décès de quelques uns des dits Commissaires, la rési-gnation d'autres et l'omission de suppléer aux vacances des dites charges ainsioccasionnées, dans le tems prescrit par le dit Acte, Thomas McNider, Ecuyer,est le seul Commissaire restant, et qu'ainsi il est devenu nécessaire de nommerdeux Commissaires additionnels pour les fins susdites; Qu'il soit en consé-quence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et dtuconsentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous lautorité d'un Acte passédans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé,Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Caniada et pour le Gouvernementdu Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que le dit Tho-mas McNider, Ecuyer, James Nickalls, Ecuyer, et George Alexander Cumming,Ecuver, seront les Commissaires pour régler les affaires de la prétendue Banque

mentionnée
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mentionnée au dit Acte et les dits Commi u deux dentrex e
ou pourront légalement, s mmisaires o exdet'ux ýexerceronltexercer tous les pouvoirs donnés ci-devant aux Cosaires-nomniés par le dit Acte, soit en, vertu des dispositions d'ice ui o ncertain autre Acte du Parlement de la dite Province, pass d ouen lm n
(lu Régne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume tesse en la sixième année
tonser les Commissaires de la ci-devant prétendue Banque de ingstit , A dcposer de
ert s po01iétés nUnobilières, et pour autres objets y mentzionn &, et pourrontgalement faire et exécuter aucun acte ou aucune chose qu'auraient pu légale-iment faire ou exécuter les Commissaires nommnés par l'Acte premnièrement cité envertu d'icelui ou du dit autre Acte, et. PDouront légalement achever aucun acteoui aucune chose que les CoIi * - chver aucunu act.uacn he omisaireseu vertu de lun ou l'autre des dits Actespourront avoir commencée et laissée imparfaite. ctes

Il. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que les Commissaires nommés par leprésent Acte, ne seront pas, en conséquence de leur nomination, personnellementresponsables d'aucun acte des Commissaires no - d reme
rement cité. nmes en vertu de -Actpremière-

II. Et quiL soit statué, que les Commissaires nommés par le présent Acte,s'assureront de la réclamation du Greffier du ci-devant Bureau des Directeurs, etle montant à lui du pour services rendus et dépenses faites sera payable à mêmeles premiers biens disponibles de la dite Banque, qui viendront entre les mains(es Commissaires nommés par le présent Acte, et applicables au paiement desdettes d.e la dite Banque.

IV. Et qu'il soit statué, que les Commissaires nommés par le présent Acte fe-ronit sous une année, un rapport complet à Son Excellence,' le Gouverneur Gé-nral u la Personne administrant le Gouvernement, sur les affaires de la diteInstitution et sur les procédés de tous les Commissaires qui ont été de teins à autreipnyes rgler icelles, pour être mis devant les deux Chambres du Parlement

C A P. LII.

Acte pour obliger les Candidats dans
Membres de l'Assemblée Législative, à
claration détaillée des propriétés qu'ils
quelles ils prétendent se qualifier.

toute Election future des
faire et souscrire une dé-

possèdent et en vertu des

[18me Septembre, 1841.]
-TEINDU qu'il est expédient et nécessirequtosCndasà cne
A lections futures des Membres de l'Assemblée Législative, fassent et sous- réamweul
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crivent une déclaration par écrit et sous serment, (les propriétés qu'ils ont et pos-
sèdent, et au moyen desquelles ils peuvent étre légalement élus comme tels em-
bres ; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et dec l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
Fautorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Proinces du Haut et du Bas- Ca-
nada, et pour le Gouvcrneinent du Canada, et il est par ces présentes statué parla

TUoutcand1aint dite autorïté, qu'à l'avenir, à toute élection en cette Province, d'un Membre pour
futredera'PAssemblée Ltivett Candidat à telie' élection. a de pouvoir être

eil on est re- élu, devra s'il en est requis par tout autre Candidat ou par aucun Electeur ou par
""° Picier R Iapporteur, faire et souscrire, sous serient ou afirmation, (lequel ser-

sous seraient, ment ou affirmation le dit Ofilier Rapporteur est par ces présentes autorisé et
mecntionnat %

ir- requis d'administrer.) une déclaration spécifiant les terres et ténemens qu'il
cuiarit ossède dûmenf en loi ou en équité, comme frane-aleu pour son propre usage et

quantaux pro- '
priatés au avantage, et qu'il tient en franc et commun soccage, ou dont il est en bonne sai-

sine et possession pour son propre usa'ge et avantage, et qu'il tient en fief ou en
tn se quali- rôture, au moyen desquelles ils prétend se quali1er suivant la loi pour être élu,
j4izr pa)ur être udt
élu. comme suOsdit.

Toute causse 11. Et qu'iil soit statué, que toute personne qui fera sciemment et volontaire-
déclaration £. 'c

a ment une fausse déclaration relativement à la situation, position, étendue ou b or-
mct ser un nes de telles terres et téneinens, sera réputée coupable de iméflait, et encourra,

prr sur conviction légale d'icelui, les mêmes peines et pénalités que la Loi inflige aux
personnes coupables de parjure volontaire et malicieux, dans le lieu où telle fausse
déclaration aura été faite.

III. Et attendu qu'il peut arriver que la maladie ou autre cause*inévitable em-
pêche quelque Candidat de se trouver présent à l'élection, et que les Electeurs
peuvent être ainsi frustrés de leur libre choix, à moins qu'il ne soit fiit des disposi-
tions à cet égard: Qu'il soit en conséquence déclaré et statué que tout Candidat
qui délivrera ou fera délivrer. à lOfficier Rapporteur., au jour flxé pour P7érection,
une déclaration en la formule prescrite par la vint-huitième Section du dit Acte
du Parlement de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Pro-
vinccs du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouvernement du Canada, signée par tel
Candidat et faite devant un Juge de Paix en cette Province, qui la recevra et lat-
testera, ainsi qu'une déclaration en la formule prescrite par le présent Acte, aussi si-
gnée par lui et assermentée ou affirmée devant aucun Juge de Paix en cette Province,
qui la recevra et l'attestera, sera réputé avoir satisfait aux exigences du dit Acte et
du présent quant à la déclaration de qualification requise le lui ; et tout faux ex-
posé fait volontairement dans auenne telle déclaration, comme susdit, sera considéré

étre-
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être un méfait, pour lequel la personne qui s'en rendra coupable sera sujette aux
peines auxquelles les personnes coupables de par twe volontaire et malicieux sont
sujettes, dans le lieu où telle déclaration aura été faite : Pourvu toujours, que sur
toute poursuite pour telle offense et pour les fins du présent Acte, toute telle dé-
claration sera réputée avoir été faite le jour où elle aura été délivrée à l'Officier
Rapporteur par ordre du candidat, quelque soit la date où elle aura été signée,reçue et attestée, comme susdit; et la possession d'aucune telle déclaration gera
prim2 facie une preuve du pouvoir qu'aura donné le Candidat de la délivrer à tel
Ollicier Rapporteur.

C A P: LIII.

Acte pour-abroger une Ordonnance passée par le Gouverneur et Con-
seil de Québec dans la. dix-septième année du Règne de feu Sa
Majesté le Roi George Trois, pour empêcher les personnes de
laisser la Province sans un Passeport.

[18mne Septembre, 1841.]

A TTENDU qu'il est expédient d'abroger l'Ordonnance ci-après mentionnée; Préambule.Qu'il soit en conséquence statué par la Très'Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative dela Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un'Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour Réunir les Provinces du Haut et dit Bas-
Canada, et pour le Gouverinemnent du Canada ; et il est par ces présentes statué
par la dite autorité, que l'Ordonnance faite et passée par le Gouverneur et le Con- I'Ordonnonce
seil Législatif de la Province de Québec en la dix-septième année du Règne de du B. C.
feu Sa Majesté le Roi George Trois, et intitulée, Ordonnance pour empêcher- les
personnes de quitter la Provmnce sans un Passeport, sera et elle est par ces présentes
abrogeée.

C A P. LIV.

Acte pour autoriser FAssociation Coloniale Irlandaise de FAmérique
du Nord à prêter de l'argent dans le Comté de Beauharnois.

[l8ne Septembre, 1841.]

ATTENDU qu'il est à désirer de mettre certaines personnes associées .ensem- Préamdulre.A ZIble sous le nom et dénonination d'Association Coloniale Irlandaise, de
l'Amérique
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l'Amérique du Nord, en état de prêter au Conseil de District du District Munci-pal de Beauharnois, certaines sonmes de deniers à l'effet d'aider le dit Conseil àfaire et maintenir des chemins et autres améliorations dans le dit District; Qu'ilsoit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et del'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative dela Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'unActe passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-
l'Association lande, et intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Can'ada et pourpourra prêter le Gouvernement du Canada ; et il par ces présentes statué par la dite autoritéde l'argent au

Conseil deDis qu'il sera loisible à la dite Association d'avancer de tens à autre, en forme de
tre i ert au- prêt, a aucun taux d'intérêt n'excédant pas six livres courant pour chaque centcun ouvrage louis par année, telles sommes de deniers dont la dite Association et le dit Con-seil de District pourront convenir, pour l'exécution et maintien d'aucun chemin à
pr Porra barrières, chemin à lisses, canal ou autre ouvrage public dans le dit Comté, et de
garantie pou prendre et recevoir du dit Conseil de District pour le paiement des deniers ainsitel prêt. avancés la garantie qu'il pourra lui donner sur les droits de passe et autres droitsLe Conseil seront perçus et reçus sur tels chemins à barrières, chemins à lisses canaux

n uro et autres travaux publics, et une garantie générale sur toutes les autres taxes qui
choses necs pourront être imposées et perçues par le dit Conseil de District; et pour effcetuer
saires pour tels emprunts et garantie, la dite Association et le dit Conseil de District respec-
cution aucun tivement, sont par ces présentes autorisés à faire toutes choses, et passer et exé-règlement fait ecuter tous instrumens requis par la Loi, à l'eflet de mettre à exécution aucunpei verto d, Rlement fait ar le dit Conseil de District pour aucun des objets mentionnés enla présente la présente section.
section.

Aucune per. II. Et qu'il soit statué, que nul Membre., Associé. Agent, Offcier ou Employésonne r de la dite Association. ni aucune autre personne directement ou indirectement in-sée dans l'As-
sociation ne se- téressée dans aucun tel ouvrage public, comme susdit, ne siégeront, .i ne voterontraen coec- comme Syndic ou comme Membre du dit Conseil de District, sur aucune matièretion avec leCon vni
seil de District, liée aux dispositions du présent Acte, soit relativement à l'exécution, perfection,tieres relatie régie ou maintien d'aucun tel ouvrage public, ou relativement au prêt de som-aux chemins mes de deniers, fait au Conseil de District par la dite Association ; et nul Tréso-
vaux de l'As- rier, Secretaire, ou autre Officier ou employé du dit Conseil de District, soit pour

an e eux-mêmes ou comme Aens ou autrement, n'auront d'intérêt direct ni indirect
du Consei lans aucun tel ouvrage public, ou prêt, comme susdit, à peine d'une amende con-

rdn tre tout contrevenant de pas moins de cent livres courant, qui sera recouvrable
tels travaux. sur déclaration, plainte ou information devant aucune Cour d'une juridiction com-pétente, moitié de laquelle amende appartiendra à Sa Majesté, Ses Héritiers etSuccesseurs, et l'autre moitié au dénonciateur.

I11. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera considéré et réputé être Acte
Public
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Public et Loi de cette Province, et comme tel il en sera judiciairement pris con- Le présent
connaissance par tous Juges, Juges de Paix et autres personnes quelconques, sans public.
qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.

C A P. LV.

Actë pour obliger les Trésoriers de District des Districts dans cette
partie de la Province appelée le Haut-Canada à payer certaines
sommes d'argent au Receveur Général, et pour d'autres objets.

[18me Septembre, 1841.]

A TTENDU qu'il est expédient que les deniers ci-après mentionnés soient raamBe.versés entre les mains du Receveur Général, et qu'il soit fait des disposi-
tions pour régler l'allouance sessionnelle des Membres de l'Assemblée Législative
de cette Province; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Ma-
jesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de
l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut
ci du Bas- Canada et pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes
statué par la dite autorité, que les Trésoriers des différens Districts -de cette par- Les Tri.tic de la Province appelée Haut--Canada, devront, le ou avant le premier de Jan- soriers de Dis-
vier prochain, verser entre les mains du Receveur Général de cette Province, tous er°eon
tels deniers qui auront pu en aucun tems ou pourront ci-après leur venir en mains a. Receveur
par et en vertu d'aucune Loi de la dite ci-devant Province du Haut-Canada, au montantperçu,torisant le prélèvement ou la perception de taxes et cotisations pour le paiement p°ur e rle-
du dédommagement et indemnité des Membres de la Chambre d'Assemblée, et demnité des
dont ils n'auront pas fait le paiement; et les dits Trésoriers seront considérés être membres de
tenus et obligés au paiement des dit» deniers, en telle manière qu'ils sont tenus Assemblee.

par la Loi au paiement de tous autres deniers publics qu'ils ont en mains.

II. Et qu'il soit statué, que tout Membre de l'Assemblée Législative qui aura Lesmembre.
assisté à la Session actuelle et ne s'en sera pas absenté pendant vingt jours, sans
la permission de l'Orateur, ou sans y avoir été forcé par la maladie ou autre cause le recevront
raisonnable à la satisfaction de l'Orateur, aura droit d'obtenir de l'Orateur un cer- déen detificat de son attendance pendant icelle, et de recevoir sur tel certificat la somme de voyage.
soixante-cinq louis, avec une somme égale à dix chclins pour chaque vingt milles
que tel Membre pourra avoir faits, pour se rendre du lieu de sa résidenee au

Siège
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Siège du Gouvernement et pour s'en retourner; l'Orateur devant s'assurer de
Proviso. telle distance qui sera mentionnée dans le certificat: Pourvu toujours, que tout

tel Membre qui se sera ainsi absenté subira une diminution sur la dite somme
proportionnée à la durée de son absence.

Isera rendu Ill. Et qu'il soit statué, qu'il sera rendu compte de la due application des de-compte. niers versés entre les mains du Receveur Général en vertu de l'autorité du présent
Acte, à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, par la voie (les Lords Commis-
saires de la Trésorerie de Sa Majesté, pour le teins d'alors, en la manière que Sa
Majesté, Ses Héritiers et Successeurs pourront l'ordonner.

C A P. LVI.

Acte pour incorporer certaines personnesy dénommées, sous le nom
et raison de "- Compagnie du Hâvre Sydenham."

[8me Septembre, 1841.]

TTENDU que la construction d'un Hâvre sûr et commode à lentrée de la
Préambule. Crique d'Annis, dans le District de Home, tendrait évidemment à amé-

liorer cette partie de la Province, et serait en même tems d'une grande utilité à
toutes les personnes intéressées en aucune manière dans la navigation du Lac

pai Ontario; et vu que John B. Warren, E. Skae, P. M. Nichol, Joseph Wood, David
naires pour Annis, Thomas Henery, Thomas Gibbs, Samuel Hall, Malcolm Wright, Hugh

ora- Munro, James D. Hoit;, Ethan Card, Robert Wilcockson, Elijali Haiglit, JohnMcGregor, John Amsbury, Joseph Robson et John McGill ont demandé à être
incorporés par la loi pour mettre à effet la construction du dit Hâvre, au moyen
d'une Compagnie à Fonds réunis; Qu'il soit en conséquence statué parla Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du ConseilLégislatif et de lAssemblée Législative de la Province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour Réunir les
Provinces du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouvernement du Canada ; et il
est par ces présentes statué par la dite autorité, que les dits John B. Warren, E.
Skae, P. M. Nichol, Joseph Wood, David Annis, Thomas Henery, Thomas Gibbs,
Samuel Hall, Malcolm Wright, Hugh Munro, James D. Hoitt, Ethan Card, Ro-
bert Wilcockson, Elijah Haight, John McGregor, John Amsbury, Joseph Robson
et John McGill, avec toutes telles autres personnes qui pourront devenir actionnai-
res dans les dits fonds réunis, comme il est mentionné ci-après, constitueront et
le présent Acte les constitue et les déclare être corps incorporé et politique, de

fait
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fait, sous le nom et dénomination de "Compegnie du Hâvre Sydenham," et sous Incorpor
ce noin eux et leurs successeurs seront capables de succession perpétuelle, etpourront sous le même nom contracter et ester en jugement dans toutes les Cours du Havre Sy-Ou lieux quelconques, dans aucune espèce de poursuites, actions, plaintes, natiè-
res et causes quelconques, et eux et leurs successeurs pourront avoir et auront unSceau Commun, et pourront le changer à volonté, et eux et leurs successeurs
pourront'aussi légalement sous le nom de - La Compagnie du Hâvre Syden-
ham," acquérir, avoir et posséder pour eux et leurs successeurs, toutes propriétés
mobilières ou inmmobilires, pour l'usage de la dite Compagnie, et les bailler ou
céder ou s'en dessaisir autrement de temn's 'autre, pour le compte et avantage de la
dite compagnie, selon qu'ils le jugeront nécessaire et expédient: Pourvu toujours, Proviso em-

*ý. pêchant laque rien de ce qui est contenu dans ces présentes ne s'étendra ni ne sera censé s e- Compagnie
tendre jusqu'a permettre à la dite Compagnie d'agir comme Banquiers. d'agir .come

II. Et qu'il soit statué, que Ta dite Compagnie est par ces préséntes autorisée Havc ae la
a construire, à ses propres frais, un Hâvre à l'entrée de la Crique d'Annis, sur Crique d'An-

les Lots numéros cinq, six, sept. huit, neuf et dix, de la Concession à devanture
sinuée du Township de Whitby, dans le District de Home susdit; et ce Hâvredevra être accessible aux Vaisseaux de la description et du port de ceux qui na-
viguent ordinairement sur le dit Lac et être un lieu propre, sûr et commode pour
les y recevoir; et aussi à construire et bâtir tous les môles, jetées, quais, bâtiméns
et autres ouvrages quelconques, qui seront nécessaires et propres à la protection
du dit Hâvre, et à la commodité et convenance des vaisseaux qi pourront y en-
trer, rester, charger et décharger; et à changer, réparer et agrandir icelui, selon
qu'il pourra devenir expédient et nécessaire.

I1. Et qu'il soit statué, que les Directeurs de la dite Compagnie auront et ont Le Direc-
par ces présentes, pouvoir de passer avec les propriétaires.et possseseurs d'aucune acque "desterre sur ou à travers laquelle ils pourront se décider de creuser et construire le dit terreS.
hâvre en contemplation, ainsi que pour tous chemins, rues.et avenues nécessaires
et commodes, qui devront être faits et ouverts, tous contrats et conventions soit
pour l'achat réel de telles parties des dites terres qui seront nécessaires aux objets
de la dite Compagnie, ou pour les dommages que tels propriétaires ou possesseurs
auront droit de réclamer de la dite Compagnie, en conséquence de l'exécution etconstruction du dit hâvre en contemplation ou des dits chemins, rues et,avenues
dans ou sur leurs terres respectives; et dans le cas où les dits Directeurs et lesPropriétaires ou Possesseurs, comme susdit, ne s'accorderaient*pas, il sera loisible Des Arbitres
de teins à autre, et aussi souvent que les Directeurs le jugeront à- propos, à tout tel °ron la
Propriétaire ou Possesseur qui ne s'entendra pas avec les dits Directeurs, soit sur rain,etlesdom-
la valeur des terres et ténemens dont on voudra faire l'acquisition, ou sur le mon- cac oùs .tant des dommages qui devront lui être payés, comme susdit, de nommer une ou ties ne s'enten-

plusieurs aents.
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plusieurs personnes désintéressées, et aux dits Directeurs de nommer pareil nom-
bre de personnes désintéressées, lesquelles seront conjointement avec une autre
personne qu'elle choisiront au ballotage, Arbitres pour fixer, accorder, adjuger et
ordonner le paiement des sommes respectives de deniers que devra faire la dite
Compagnie aux personnes respectives qui y auront droit; et la décision de la
majorité de tels Arbitres sera définitive; et les dits Arbitres devront et ils sont
par ces presentes requis de s'assembler dans les huit jours après qu'avis leur aura
été donné par les dits Directeurs à cet effet, à quelque lieu convenable qui sera
fixé par les Directeurs, dans les environs du dit Hâvre en contemplation, pour là
et alors décider et juger les matières et choses qui pourront être soumises à leur
considération par les parties intéressées ; et chaque Arbitre prêtera serment d'é-
tablir bien et fidèlement et au meilleur de sa capacité les dommages entre les
parties, devant l'un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le dit District, dont
ancun pourra être requis d'assister à leur assemblée pour cela : Pourvu toujours,
que toute décision rendue en vertu du présent Acte, sera sujette à être infirmée,
sur demande à la Cour du Banc de la Reine, en la même manière et sur les.
mêmes moyens que dans les cas ordinaires soumis à des Arbitres par les parties,
et alors l'on pourra avoir recours à de nouveaux Arbitres, comme il est pourvu
ci-dessus.

Droite. IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit Hâvre sera achevé de manière à
pouvoir recevoir et protéger les vaisseaux, la dite Compagnie aura tout pouvoir
et autorité de dèmander, réclamer, recouvrer et percevoir en forme de droit, pour
leur propre usage, profit et avantage, sur toutes les marchandises et effets qui
seront mis à bord ou débarqués d'aucun vaisseau ou bateau, à aucune partie de
la rive du Lac dans l'étendue d'un demi-mille à l'Est et d'un demi-mille à l'Ouest
de lentrée de la dite crique, dans le Township de Whitby, dans le District de
Home, et sur tous vaisseaux et bateaux entrant dans le dit Hâvre, conformément
aux taux suivans, savoir:

Potasse et Perlasse, par quart, dix-huit sols,
Lard, Whisky,, Sel. Bouf et Saindoux, par quart, dix sous,
Farine, par quart, sept sous,
Farine, par eent livres, quatre sous,
Blé par soixante livres, deux sous,
Marchandises, par volume de quart, douze sous,
Marchandises, par cent livres, quatre sous,
Marchandises caves, par cent livres, six sous,
Fer en Barre et en Gueusillon, par cent, cinq sous,
Planches et Menus Bois; par mille pieds, mesure de planche, un chelin et

trois deniers,
Barges, au-dessous de douze tonneaux, un chelin et trois deniers,
Barges et Vaisseaux. (le douze tonneaux et au-dessus, par tonne.au, deux

chelins, pt
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Et tous les autres objets non-énumérés paieront en proportion des taux ci-des-sus, suivant ce que pourront prescrire les Directeurs nommés en vertu du présentActe.

V. Et qu'il soit statué, que le dit hâvre, môles, jetées, quais, bâtirmens, Ouvra- Le Havre,ges, et tous matériauxqui seront de tems à autre acquis ou préparés pour les Cons- le qu &c.mantni dit leéas pulecosseront la pro-trure, bâtir, maitemr ou reparer, et les dits droits sur les marchandises et priété de laeffets, comme il est mentionné ci-dessus, seront, et sont par ces presentes dé- compapi à7 - perpétuité.clarés être la propriété de la dite Compagnie et de leurs Successeurs à perpé-tuiité.

VI. Et qu'il soit statué, que si aucunes personne ou personnes négligent ou La Compa-refusent de payer les droits qui pourront être perçus en vertu du présent-Acte, il s"® P°"sera et pourra être loisible à la dite Compagnie ou ses Officiers, Commis ou Em- chandises, àployés, dUment nommés, de saisir et retenirjusqu'au paiement des dits droits les enade-
narchandises, vaisseaux ou bateaux sur lesquels ils seront dûs et payables; et
s'ils ne sont pas payés dans les trente jours après telle saisie, la dite Compagnieou ses Officiers, Commis ou Employés, comme susdit, pourra vendre les dites mar-clandises, vaisseaux ou bateaux ou en disposer,.ou vendre ou disposer de tellepartie d'iceux qui pourra être nécessaire au paiement des dits droits, par ventepublique en donnant dix jours d'avis d'icelle, et le surplus, si aucun il y a, de.vra être remis au propriétaire ou propriétaires de telles marchandises ou vais-seaux.

VII. Et quil soit statné, que les biens, affaires et intérêts de la dite Compa- Les affairesgmje seront surveillés et régis par sept Directeurs, dont l'un sera choisi Président d.la Compa-
et qui tiendront leur charge pendant une année, lesquels Directeurs devront être sreimécs paractionnaires au montant d'au moins quatre actions et aussi habitans de cette Pro- des Directeurs.
vince, et devront être élus le deuxièmè 'Lundi de Mai de chaque année, dans leTownship de Whitby, .à tel tems du jour que la majorité des Directeurs fixera;et avis publie en sera donné dans une ou plusieurs Gazettes qui pourront êtrepubliées dans le dit District de Home, trente jours au moins préalablement autems où devra se faire la dite élection ; et la dite élection se fera par ceux des ditsActionnaires de la dite Compagnie, qui y assisteront à cet effet en personnes oupar procureur, et toutes les élections de telsDirecteurs se feront par ballottage, etles sept personnes qui à aucune élection auront le plus grand nombre de voixseront les Directeurs; et s'il arrivait à telle élection que deux ou plus eussent un -nombre égal de voix de manière que- plus de sept personnes paraîtraient par la commentis
pluralité des voix, avoir été choisies Directeurs, alors les dits Actionnaires auto- ms. nom
risés ci-dessus à faire telle élection procèderont à l'élection par ballottage, jusqu'à

ce -
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ce qu'ils se soient assurés laquelle ou lesquelles des personnes qui pourront ainsi
avoir un nombre égal de voix, devront être Directeur ou Directeurs, de manière
à compléter le nombre entier de sept; et les dits Directeurs ainsi choisis procède-
ront en la même manière, aussitôt que possible après la dite élection, à élire par
ballottage l'un d'entr'eux pour être Président; et si en aucun tems il survenait
parmi les Directeurs une ou plusieurs vacances, pat décès, résignation ou absence
de la Province, telles vacances seront remplies, le reste de l'année, dans laquelle
elles surviendront, par ine ou plusieurs personnes qui seront nommées par la
majorité des Directeurs.

Les Action. VIII. Et qu'il soit statué, que tout Actionnaire aura droit à un nombre de
nzai auont voIX proportionné à celui des actions qu'il aura en son propre nom, un mois au
Voix propor- moins avant le tems de l'élection, confbrnément aux règles suivantes, savoir: une
i"n e aC voix pour chaque action jusqu'à quatre inclusivement, cinq voix pour six actions,

tions. six voix pour huit actions, sept voix pour dix actions et une voix pour chaque-
cinq actions au-dessus de dix.

La Corpora. IX. Et qu'il soit statué, que s'il arrivait qu'une élection de Directeurs n'aurait
lion no sera pas été faite au jour fixé par le présent Acte pour la faire, la dite Corporation
Par diut ne sera pas pour ce considérée être dissoute, mais il sera et pourra être loisible

deeors Di- de re et de tenir à aucun jour une élection de Directeurs en la manière que
pourront le prescrire les statuts et.règlemens de la dite Corporation.

Statuts et X. Et qu'il soit statué, que les Directeurs pour le teis d'alors. ou la majoritéed. d'entr'eux auront pouvoir ce faire et souscrire tels statuts et règlemens qu'ils
croiront nécessaires et convenables, touchant la régie et la disposition des fonds
et des biens et effets de la dite Corporation, et concernant les devoirs des Offi-
ciers, Commis et employés, et toutes autre matières liées aux affaires de la dite
Compagnie; et auront le pouvoir de nommer tel nombre d'Officiers, de Commis
et d'employés pour faire marcher les dites affaires, et attacher à leurs charges tels
salaires, qu'ils jugeront convenables.

XI. Et qu'il soit statué, qu'avenant le deuxième lundi d'Octobre prochain, après
la passation du présent Acte, une assemblée des Actionnaires se tiendra à Whitby,et procèdera en la manière à laquelle il est pourvu ci-dessus, à élire sept person-
nes pour être Directeurs, lesquels resteront en charge jusqu'au premier lundi. de
Mai suivant telle élection, et rempliront, pendant qu'ils seront en charge, -les de-
voirs de Directeurs en la même manière que s'ils avaient été élus à une élection
annuelle : Pourvu toujours, que si alors il n'a pas été pris dans les fonds de la
dite Compagnie, des actions jusqu'à un montant de mille louis, la dite assemblée
en ce cas ne se tiendra pas avant que ce montant d'actions ait été pris, et qu'avis

en
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en ait été donné, pendant trente jours au noins, dans la Gazette du Haut-Ca-
nada, ou dans une ou plusieurs autres Gazettes qui pourront être publiées dans
le dit District.

XII. Et qu'il soit statué, que le capital entier de la dite Compagnie, y com- Le Capitalpris toute propriété foncière que la dite Compagnie pourra avoir ou posséder en sera de£5,00.W
vertu du présent Acte, n'excèdera pas la valeur de cinq mille louis, qui devra
être partagée- et prise en huit cents actions de six louis cinq chelins chacune, etles actions du dit capital pourront être, après que le premier versemnent aura été Et tranm.fit, transférées par les personnes respectives qui les possèderont a une ou plu- abIe.
sieurs autres personnes ; et tel transfert sera entré et enrégistré dans un ou plu-sieurs livres que la dite Compagnie devra garder à cet effet.

XIii. Et qu'il soit statué, qu'ausstôt que des Directeus auront été nommiés7 Les Direc-
comme susdit, il leur sera loisible de demander aux Actionnaires ce la dite Con- ter unonr
pagnie, en donnant à cet égard trente jours de notice dans la Gazette du Haut se'n;ert de dix
Canada, ou dans une ou plusieurs autres Gazettes qui pourront être publiées ,acent.
dans le dlit District, un versement de dix par cent sur chaque action ,qu'eux ouaucun d'eux, respectivement, pomront prendre, et le résidu du montant ou des
parts des Actionnaires sera payable par versemens à tels termes et en télles pro-portions dont une majorité des Actionnaires pourra à une assemblée qui se tien-da expressément à cet effet, convenir, de manière à ce qu'aucun tel versementn'excède dix par cent, ni ne devienne exigible que trente jours après qu'il aura étédonné avis publie à cet effet dans la Gazette du Haut-Canada, ou dans une ou
plusieurs Gazettes qui pourront êtrè publiées dans le dit District: Pourvu tou-

>urs, que les dits Directeurs ne commenceront pas la construction du dit Hâvre
avant que le premier versement ait été fait.

XIV. Et qu'il soit statué, que tout Actionnaire, comme susdit, refusant ou dForfaiture
négligeant de faire, au terme prescrit, aucuns tels versement ou versemens que deu paie-
pourront demander les Directeurs, comme dus sur une ou plusieurs actions ment des ver-
comme susdit, forfera telles actions, ainsi que tout montant quit pourra avoir se"ens.

préalablement payé sur icelles, et les dites actions pou-ront être vendues par lesdits Directeurs, et la somme en provenant ainsi que le montant préalablement .payé sera mise en compte et appliquée comme les autres deniers de la dite Con- proviso.pagnie : Pourvu toujours, que l'acheteur ou les acheteurs payeront à la diteCompagnie le montant du versement requis, en sus du prix d'achat des dites ac-tions, eomne susdit, immédiatement áprès la- vente, et avant d'avoir droit aucertificat du transfert de telles actions achetées, comme susdit: Pourvu toujours Pru-vis.
néanmoins, qu'avis de la forfaiture des dites -actions sera donné pendant trentejours dans la Gazette du Haut-Canada. ou dans une oU Plusieurs autres Gazettes

Rr qui
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qui pourront être publiées dans le District de Home ; et le versement duI, pourra
être reçu en recouvrement d'aucune telle action forfaite, en aucun tems avant le
jour fixé pour la vente d'icelle.

Diidcndes XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Directeurs de faire des Divi-
et cnpte8 ar- dendes annuels de telle partie des profits de la dite Compagnie, qu'eux ou ou la

majorité d'entre eux, jugeront convenable ; et il sera fait une fois tous les ans un
état exact et détaillé de leurs affaires, dettes, créances, profits et pertes, et tel état
devra paraître dans les livres et être ouvert à l'examen de tout actionnaire sur
réquisition raisonnable.

Cet Acte XVI. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé et considéré être
aActe Pu- Acte public, et comme tel tous Juges, Juges de Paix et autres personnes seront

tenus d'en prendre judiciairement connaissance, sans qu'il soit besoin de l'allé-
guer spécialement.

Le Havre XVII. Et qu'il soit statué, qu'en aucun tems après les cinquante ans qui se se-&C. après cin--
quanite ans de- ront ecoulés depuis la construction et perfection du dit Hâvre, Sa Majesté, ses
priendra a pro- Héritiers et Successeurs, pourront en prendre possession ainsi que de tous les ou-

ouronne. vrages et dépendances y appartenant, en payant à la dite Compagnie, pour les
Actionnaires, le montant entier de leurs actions respectives, ou des deniers four-
nis et avancés par chaque Actionnaire pour la construction et perfection du dit
Hâvre, avec en outre telle autre somme jusqu'au montant de vingt cinq par cent
sur les deniers ainsi avancés et payés, pour servir d'indemnité parfaite à la dite
Compagnie ; et le dit Hâvre appartiendra, du jour que la possession en aura été
prise en la manière susdite, à Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs, qui dès
ce moment seront substitués à la dite Compagnie, suivant les conditions et dis-
positions d'aucun Acte de la Législature de cette Province, qui pourra être passé

Proviso. relativement à icelui : Pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible à Sa Majesté,ses Héritiers ou Successeurs, de prendre, en aucun teis après l'expiration des
dits cinqante ans, possession du dit Hâvre avec ses dépendances, à moins qu'il
ne paraisse par les comptes de la dite Compagnie, qui devront pour cette fin être
soumis à la Législature, que les Actionnaires• de la dite Compagnie ont reçu cha-
que année, pour. avérage, la somme de douze louis dix chelins pour chaque cent
louis qu'ils pourront avoir dans le dit établissement.

des rfits r XVIII. Et qu'il soit statué, que du jour où Sa Majesté, ses Héritiers ou Suc-
lorsqu7il sera la cesseurs, se seront attribués comme ils y sont autorisés ci-dessus, la pIssessionpropriété dc la et la propriété du dit Havre et les droits et intérêts y relatifs, tous les péages etCouronne, se- udtHve lsdot néêsypae
ro°i° s profits en provenant seront versés entre les mains du Receveur Général de Sa Ma-
de la Province. Jesté pour les besoins de la Pro.vince, et formeront partie des Fonds des Revenus

réunis
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réunis d'icelle, et il en sera rendu compte à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs, par la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, en la
manière qu'il pourra gracieusement.plaire à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs l'ordonner: Pourvu toujours, que le dit Hâvre sera commencé sous deux
ans, et achevé sous sept après la passation du présent Acte, autrement le présent
Acte et toute matière et chose y contenues deviendront absolument nuls et sans
effet.

CAP. LVII.

Acte pour incorporer la " Compagnie d'Assurance du Canada, contre
les accidens du feu."

[18ème Septembre, 1841.]
4

A TTENDU que Louis Massue, Edward Burroughs, Charles Maxime Defoy, PréamLuie.
Charles Turgeon, Vital Têtu, George Okill Stuart et François Xavier Para-

dis, Etuyers, de la Cité -de Québec, Président et Directeurs de la Compagnie
d'Assurance du Canada'contre les accidens du feu, ont, par leur humble Requête
à cet égard, réprésenté qu'un grand nombre de Citoyens de la Cité de Québec se
sont associés dans le but d'assurer contre les accidens du feu dans cette Province
sous le nom de "- Compagnie d'Assurance du Canada contre les accidens du feu,"
sous certaines stipulations conventionnelles, en vertu desquelles le Capital de la
dite Association est limité à la sòmme de cent mille livres, argent courant de cette
Province, divisée en quatre mille actions de vingt cinq louis chacune, 'lesquelles
ont été souscrites et prises jusqu'à un montant de cinquante huit mille louis, et
qu'ils ont depuis l'organisation de la dite Association en Pannée mil huit cent
quarante, fait et continuent encore de faire des affaires très considérables ; et
qu'ils ont demandé, pour les mettre plus en état de continuer leurs dites affaires
d'Assurance, d'ètre, eux et les autres actionnaires de la dite Compagnie, leurs
Successeurs et ayant cause, incorporés sous le nom de " Compagnie d'Assurance
du Canada contre les accidens du feu; " et vu que Pétablissement de la dite
Compagnie d'Assurance contre les accidens du feu est propre à l'avancement du
Commerce et tend à promouvoir considérablement les intérêts de la Province;
Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, constitués. et assemblés en vertu
et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Prvinces du Haut et
du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes

statué
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Crtai cs statué par la dite autorité, que Louis Massue, Edward Burroughs, Charlescorpo es o Maxime Defoy, Charles Turgeon, Vital Têtu, George Okill Stuart et Francois

çompagni~ Xavier Paradis, et tels autres qui sont maintenant associés avec eux, ou qui p>ur-Assurance ront le devenir en vertu de l'autorité du présent Acte, et leurs différens hoirs,
(lu Canada1
contr le ae exécuteurs, curateurs, administrateurs, successeurs et ayant-cause, respective-
cidensdu feu." ment, constitueront etle présent Acte les constitue et les déclare être une Corpo-

ratin, corps-incorporé et politique, sous le nom de " Compagnie d'Assurance duCanada contre les accidens du feu," et continueront de mnême avec succession
Pouvoirs dea jusqu'au premier jour de Mai de l'année de Notre Seigneur mil huit cent quatre-

la Comnie vingt, à moins que le présent Acte ne soit dans ,intervalle révoqué par la Légis-
rateOrPo- lature de cette Province ; et pourront légalement sous ce nom ester en jugement

dans toutes les Cours et lieux quelconques, et seront capables en loi d'acheter,acqpuérir, pesséder, avoir et tenir, pour eux et leurs Successeurs. les propriétés
fbr neières qu'il leur faudra pour la régie et l'administration convenables des af-

Eler Pura faires de la dite Corporation, et pas pour d'autres objets, n'excédant pas la valeur
-ts - annuelle de trois cents livres, argent courant de cette Province ; et pourront ven-

un certam dre, aliéner et disposer de telles propriétés foncières, et en acheter d'autres à lamontant. place pour le même objet, n'excédant pas la valeur annuelle-susdite ; et pourront
en outre prendre et avoir hypothèque sur des propriétés immobilières, soit pour
assurer le paiement d'aucune action du Capital de la dite Corporation, ou pour

Elle n'em- assurer le paiement d'aucune dette qui pourrait être contractée envers icelle; et
ploiera aucune pourront aussi se prévaloir de tels mort-gages ou autres nantissemens pour obtenirt*ic (le ourota sedoi-ggspu

pitaI dîan~sc le recouvrement des deniers assurés par iceux, soit en loi ou en équité ou autre-
mieepr ur- ment, en la même manière que tout autre enragiste est ou peut être autorisé à le
ra le placer faire : Pourvu toujours, qu'il ne sera pas loisible à la dite Corporation de négocier
d"nle f ou enployer aucune partie de ses actions, de ses fonds ou deniers pour acheter et
Banque ou vendre aucunes marchandises et effets, ni pour aucun trafic, négoce ou commercesous quc'lqucs -

zD rnaraissemens d'aucune espèce, autrement qu'il n'est spécifié et permis ci-dessus par ces pré-
publics. sentes ; mais rien dans ces présentes ne s'étendra à empêcher la dite Corpcration

de placer dans les Fonds d'aucune Banque incoiporée, ou sous quelques nantise-
mens publics en cette Province, le montant du Capital versé, ou telle partie d'i-

Sceau com- celui que les Directeurs jugeront à propos de placer ainsi ; et la dite Corporation
mun. pourra avoir un Sceau Commun et le changer à volonté, et pourra aussi de tems

à autre, à aucune assemblée générale des Actionnaires et d'après la majorité des
voix données à telle assemblée, comme il est ci-après pourvu, prescrire, et établir

Ele pourra et mettre à effet des règles, règlemens et statuts, (qui ne devront pas être contrai-
faire des régie- res au présent Acte, ou aux Lois en force en cette Province,) selon qu'elle le
mes Directeum- trouvera nécessaire ou expédient pour la régie de la dite Corporation et de ses af-autres Oi- faires, et de tems à autre les changer et révoquer, en tout ou en parlie ; et avec

telle majorité, comme susdit, la dite Corporation pourra élire et choisir tels Di-
recteurs et autres Officiers, et leur conférer tels pouvoirs, selon que la dite majo-

rité
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rité le croira expédient et convenable pour les fins susdites; mais les Directeurs
nommés, ou qui le seront avant aucune telle assemblée générale seront tenus de
rester en charge, jusqu'à ce qu'il en ait été élu d'autres à quelque assemblée gé-
nérale, et les dites règles, règlemens et statuts seront faits par les Directeurs
déjà normés,- ou qui pourront ci-après l'être, et seront soumis aux Actionnaires
de la dite Corporation pour être approuvés et confirmés à une assemblée générale
qui sera convoquée à cet effet et qui devra se tenir en la manière mentionnée ci-
après, ou à aucune assemblée générale annuelle; et la dite Corporation pourra
faure et exécuter et fera et exécutera en la manière susdite, toutes et chacune ,les
autres choses concernant l'administration des affires de la dite Corporaticn, qu'il
pourra lui appartenir ou lui appartiendra de faire; eu égard néanmoins aux règles,
rêglernens, stipulations et dispositions prescrites et établies par ces présentes.

Il. Et qu'il soit statué, que le Capital de la dite Corporation n'excèdera pas Le, Ca tat
la somme de cent mille livres, argent courant susdit, divisée en quatre mille de la'te or-actions de vingt-cinq louis chacune, et ces actions seront et elles sont par ces ade as
présentes mises en la possession des diverses personnes dénommées ei-OO1OOO.
dessus, leurs successeurs et ayant cause, et autres personnes qui devien-
dront ou pourront devenir actionnaires dans la dite Corporation, eu égard
aux actions et intérêts qu'elles peuvent avoir respectivement souscrits, achetés
ou acquis, et avoir en icelle; et telle partie de la dite somme de cent mille louis
qui pourra avoir été souscrite et dont le versement n'aura pas été fait par les Ac-
tionnaires, respectivement tenus de le faire, sera payée par eux, par tels verse-
mens, et à tels tems et lieux que les Directeurs de la dite Corporation pourront
lixer, après notice de pas moins de trente jours, qui devra être préalablementdonnée à cet égard dans une ou plusieurs des Gazettes publiques, publiées dans
la Cité de Québec; et tous exécuteurs, curateurs et administrateurs, qui lronten Capital par
conséquence de la demande qui en aura été faite en la manière susdite, les verse-
mens dus par la succession qu'ils pourront respectivement représenter, auront pu
le faire et ils sont par ces présentes respectivement déclarés l'avoir légalement
fait.

III. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que nul Actionnaire qui ne sera pas Les Action-
sujet-né de Sa Majesté, ni sujet de Sa Majesté naturalisé par Acte du Parlement *airesd'Angleterre, ou de la Législature de cette Province' ou de 'Pune ou l'autre des jest6 seront
ci-devant Provinces du Bas-Canada, ou du Haut-Canada, ou qui sera sujet d'un evoPrince ou Etat étranger, ne pourra ni en personne ni par procureur voter pour
l'élection d'aucun Directeúr, ni ne votera à aucune assemblée des dits Actionnai-
res, tenue aux fins de prescrire, établir et mettre à effet aucunes règles, règlemEns
ou statuts qui pourraient être f·aits en vertu de l'autorité du présent Acte ; ni ne
prendra part à la convocation d'aucune assemblée des dits Actionnaires, ni ne

votera
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votera pour aucun autre objet quelconque, nonobstant aucune chose dans ces pré-
sentes, à ce contraire.

Nom °ae gl¿ IV. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel tout Actionnaire, Com-chaque action- pagnie, corps politique ou incorporé, ayant des actions dans la dite Corporation,auront droit en toute occasion où les votes des membres de la dite Corporation
doivent, conformément aux dispositions du présent Acte, être donnés, sera en laproportion suivante, savoir, pour une action et pas plus de deux, une voix ; pourchaque deux actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, une voix, faisant
cinq voix pour dix actions; pour chaque quatre actions au-dessus de dix et n'ex-cédant pas trente, une voix, faisant dix voix pour trente actions; pour chaque sixactions au-dessus de trente et n'excédant pas soixante, une voix, faisant seizevoix pour soixante actions, et pour chaque huit actions au-dessus de soixante etn7excédant pas un cent, une voix, faisant vingt voix pour cent actions, mais au-cune personne, compagnie, corps politique ou incorpore, membres de la dite Cor-poration, n'auront droit à un plus grand nombre de voix que celui de vingt.

Il devra être
versé dix par V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que la dite Corporation ne commenceracent sur le pas, ni ne fera les dites affaires d'assurance contre les accidens du feu, avant quemontant du afarsdasrneacdn è,uCapital. le versement d'une somme égale à au, moins dix par cent sur le montant du Capi-tal entier de cent mille louis ait été fait et soit à la disposition de la dite Corpo-ration, ni avant que la somme d'au moins cinquante mille louis du dit Capital ait

été souscrite, et aucune police d'assurance ne sera en aucun teins donnée ni re-nouvellée par la dite Corporation, à moins qu'il ne lui reste en mains et à sa dis-position, comme susdit, une somme versée égale à au moins dix par cent sur sonCapital entier, comne susdit, après le paiement fait (le toutes réclamations légalescontre elle, et aucun dividende ou bonus des profits provenant des opérations
d'assurance faites par la dite Corporation, ne sera déclaré, ni payé à même lesfonds de la dite Corporation, si le montant versé devenait en aucun temps parForfaiture de

la Charte pour pertes ou autrement, réduit à moins de dix par cent du montant entier du Capitalcontravention comme susdit; et pour toute coitraventionl aux dispositions du présent Acte, laà cette section, dite Corporation sera sujette à forfaire ses attrributs, droits et privilèges de Cor-poration, sur une procédure judiciaire déclarant telle forfaiture.

es istes (es VI. Et pour la plus grande sureté du public, qu'il soit statué, qu'il pourra être
e et sera loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrantfaires de la le Gouvernement de cette Province pour le tems d'alors, ou à aucune ou l'une etCorporation~n aced almn ' dront transmis lautre Brancie du Parlement Provincial, d'exiger de tems à autre du Président,au Gouvorneur Vice-Président et Directeurs de la dite Corporation des listes des noms de tousoil à la Légis-

lature. et chacun les Actionnaires qui pourront avoir alors des actions dans les Fonds dela dite Corporation, et un état des moyens actuels et des engagemens de la dite
Corporation



1841. 40 & 5° VICTORIE, Cap. 57-58. 319

Corporation, mentionnant plus spécialement la somme ou le montant alors versé
et entre les mains et à la disposition de la Corporation ; et dans tel état les sinis-
tres éventuels auxquels elle sera alors exposée seront divisés par classes suivant
leur montant respectivement, la première devant être ceux de cinq cents livres
courant ou au-dessous, la seconde classe, ceux entre cinq cents livres courant et
mille livres courantet ainsi sur le même principe jusqu'au sinistre éventuel le plus
élevé auquel la dite Corporation sera exposée, et tel état fera voir le nombre des
sinistres éventuels de chaque classe; et les dits Président, Vice-Président et Di-
recteurs seront tenus, lorsqu'ils en seront requis comme susdit, de fournir sous ser-
nient telles listes et etats.

VII. Et qu'il soit statué, que les Actionnaires qui ont maintenant souscrit, ou ?uI Action-
ceux qui pourront ci-après souscrire le Capital de la dite Corporation, ne seront re cns"sera
en aucune manière responsables pour plus que le montant des actions, pour le- pour plus que
quel ils pourront avoir respectivement souscrit, excepté par rapport à aucuns con- es action.
trat ou contrats d'assurance faits ou passés avant que la dite Corporation com-
mence ses opérations en vertu des dispositions du présent Acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que rien dans ces présentes n'affectera, ni ne sera Droits de la
censé affecter en aucune manière, les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Suc- cournne ré-

cesseurs, ni d'aucunes personne ou personnes, ni d'aucun corps politique ou incoi-
)oré, excepté comme il est mentionné ci-dessus.

IX. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé Acte Public, et comme ta Acte
tel tous Juges, Juges de Paix et toutes antres personnes quelconques seront tenus blic.
d'en prendre judiciairement connaissance, sans qu'il soit besoin de l'alléguer spé-
cialeinent.

C A P. LVIII.

Acte pour consolider certaines dettes dues par le District de Home,
et pourvoir au paiement d'icelles.

[18me*Septenbre. 1841.]

A TTENDU que par un Acte de la Législature du Haut-Canada, passé en la Préanbule.
1.quatrième année du règne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, et inti-

tulé, Acte pour pourvoir à l'érection d'une Prison et d'un .Palais de Justice dans et
pour le Distriet de Home, les Juges de Paix pour le District de Home ont été
antorises a se procurer au moyen d'un emprunt, une somme n'excédant pas quatre
mille livres courant pour être appliquée à la construction d'une Prison et d'un
Palais de Justice dans le dit District; et que l'excédant seulement des revenus

provenant
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profenant du taux de deux sous par louis est rendu par le dit Acte applicable aupaiement du dit emprunt ; et attendu qùe sur les deniers enpruntés en vertu del'autorité du dit Acte, la sûmme de deux mille louis n'est pas encore payée; et vuque par un Acte de la dite Législature, passé en la septième année du règne defeu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé, .1cte pour autoriscr leséYfagis-.trats du District de hJome à ériger une nouvelle Prison dans le dit District, les Jugesde Paix dans le dit District ont été autorisés à contracter pour l'érection d'unenouvelle Prison et d'un Palais de Justice dans le dit District: Et attendu qu'envertu de l'autorité d'un Acte de la dite Législature, passé en la seconde année durègne de Sa Majesté, et intitulé, Acte pour autpriser les .11Ægîstrats du District deHome a emprunter unc somme de deniers pour achever la vourelc -rison et le Ialaisde Justice, les dits Juges de Paix ont, en vertu du pouvoir à eux donné par le ditActe, obtenu un emprunt de cinq mille quatre cents louis, lesquels deniers sont
encore dus, et sont suivant les dispositions du dit Acte, garantis sur les deniersqui pourront provenir de la vente de l'emplacement de l'ancienne Prison et duPalais de Justice; et vu que les Juges de Paix du dit District ont, par leur Re-quete à la Législature, demandé que la dite dette de deux mille louis sus-men-tionnée en premier lien et celle mentionnée en dernier lieu de cinq mille louissoient réunies et forment ensemble la dette du dit District; que la dite dette réu-nie soit garantie sur le produit de la vente de l'emplacement de lancienne Prisonet du Palais de Justice, et que jusqu'à ce que la vente du dit emplacement puisseavoir lieu, tout excédant des revenus provenant du taux de deux sous par louis,coile susdit, soit applicable au paiement de la dite dette réunie ; et qu'ils ontde plus demandé que les Townships qui sont maintenant compris dans le ditDistrict de Home, mais qui doivent être ci-après inclus dans le District de Sim-coe, en vertu de l'Acte passé à cet effet, soient déchargés de leur obligation actu-elle de payer une certaine proportion de la dette de deux mille louis, mentionnéeci-dessus en premier lieu.; et vu qu'il est expédient d'accorder leur denande •Qu'il soit à ces causes statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine,par et de l'avis et du* consentement du Conseil Législatif et de l'AssembléeLegislative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-torité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut ct dut Breanada ctpour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite auto-rité, que la dite dette de deux mille louis, mentionnée ci-dessus en premier lieu,et celle de quatre mille louis mentionnée ci-dessus en second lieu, seront réunieset formeront ensemble la dette réunie du dit District de Home, laquelle sera aveclintérêt sur icelle garantie sur le dit emplacemient de l'ancienne Prison et du Pa-lais de Justice, et pourra être payée en tout ou en partie à même aucun produitde la vente du dit emplacement ou d'aucune partie d'icelui, ou à même aucun ex:cédant sur le taux, de deux sous par louis prélevé dans le dit District: Pourvu

toujours,
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toujours que les Townships qui sont maintenant compris dans le dit District,
mais qui devront ci-après être inclus dans le District projeté de Simcoe, en vertu
de l'Acte passé à cet effet, seront à compter de la date de la Proclamation établis-sant le District de Simcoe, et les dits Townships sont par ces présentes déchar-gés de toute obligation de payer leur proportion de la dette du District deHome.

C A P. LIX.

Acte pour pourvoir à la construction de certains Phares dans les limites
du Port de Montréal.

[18me Septembre, 1841.]

A TTENDU qu'il est expédient que certains Phares soient construits et main- Préambule,tenus dans les limites du Port de Montréal, et que les fonds à la dis-position de la Corporation de la Maison de la Trinité de Montréal sont in-suflisans pour cet objet; Qu'il soit en conséquence statué, par la Très-Excellente Nécessité des
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et Monrral.de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés envertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé, /1cte pour réunir les Provinces (lu Hautrat du Bas- Canada. et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes ,t tre a"n'~.statué par la dite autorité, qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouver. ces nmee es
neur, ou Personne administrant le Gouvernecment d'ordonner par garant sous son Province pourseng au Receveur Général d'avancer au Bureau des Travaux Publics à même les Construire des
fbuds des revenus réunis de cette Province, telles somme ou sommes de deniers,
n'excédant pas en tout neuf cent vingt-cinq livres, sterling, qui pourront être né-
cessaires pour subvenir au coût de la construction de tels Phares, avec les dépen-
datnces nécessaires, à tels endroits dans les limites du Port de Montréal, qui
pourront être les plus propres à la sureté de la navigation du Fleuve Saint Lau-
rent dans les limites du dit Port.

Il. Et qu'il soit statué, que les deniers ainsi avancés seront remboursés au Re- ns serontceveur Général pour l'usage public de la Province, à même les deniers qui pour- remboursés à
ront être prélevés en vertu de l'autorité du présent Acte par la Corporation de la ages. pMaison de la Trinité de Montréal.

III. Et qu'il soit statué, que les dits Phares, aussitôt qu'ils seront achevés, et Aleurs dépendances, ainsi que le terrein (si aucun il y a) acquis pour les y pla- mis en a pos-
cer, seront mis en la possession de la dite Corporation de la Maison de la Trinité de C"oaton.

S s - Montréal
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Montréal, et seront maintenus par la dite Corporation (sous le contrôle* de laquelle
ils seront alors) à même les fonds mis par la Loi à sa disposition pour de tels ob
jets, ou prélevés en vertu des dispositions du présent Acte.

Des droits IV. Et à l'effet de pourvoir au remboursement de la somme de deniers qui
sur les s- pourra être ainsi avancée comme susdit, et de pourvoir au maintien des dits
seaux entant Phares, Qu'il soit statué, que du premier jour d'Octobre de la présente année de

Notre Seigneur mil-huit-cent-quarainte-et-un, il sera payé à l'Officier Naval du
Port de Québec, ou à telle autre personne qui remplira les devoirs de cette charge,
et il sera perçu par le dit Officier ou la dite personne, au Port de Montréal, les
taux de droits de lumière suivans pour tous Navires, Bateaux-à-Vapeur et autres
Vaisseaux venant dans le port de Montréal d'aucun lieu en bas et au-delà des
limites du dit Port (telles qu'établies maintenant par la Loi,) en sus de tous droits
d'aucune espèce quelconque qui peuvent être imposés sur tels Navires ou Vais-
seaux par aucun Acte, Ordonnance ou Loi maintenant en force dans cette Pro-
vince, et pour chaque fois qu'ils entreront dans le dit Port, savoir:

Sur tous Vaisseaux venant d'aucun lieu au-delà des limites de cette Province,
deux sous par tonneau du port d'enrégistrement de tels vaisseaux respective-
ment;

Sur tous Bateaux-à-Vapeur, un sou par tonneau du port d'enrégistrement d'i-
ceux, respectivement.

Sur toutes Goêlettes, Barges de Bateaux-à-Vapeur et autres embarcations, ve-
nant des lieux compris dans les limites de la Province, un sou par tonneau
du port d'enrégistrement de tels vaisseaux.

Et les dits droits de lumière devront être payés par le propriétaire, Coisig-
nataire, Maître ou Capitaine de tel Vaisseau, comme susdit, avant qu'il leur soit
permis de laisser le Port de Montréal, ou pourront être recouvrés d'aucune des
dites parties par le dit Officier Naval en aucune manière en laquelle des droits
peuvent être recouvrables par la Loi.

Application V. Et qu'il soit statué, que les deniers perçus en vertu de l'autorité du présentdes deniers
ainsi perçus. Acte seront versés par. le dit Officier Naval, ou la personne remplissant les devoirs

de cette charge, comme susdit (après déduction faite de sonpercentage sur iceux)
entre les mains de la Corporation de la Maison de la Trinité de Montréal, et se-

Entretien des ront employés par la dite Corporation ; Premièrement, pour subvenir aux dépen-
Phares. ses d'entretien des Phares dont la construction est par ces présentes autorisée;

Deuxièmement, pour payer au Reveveur Général l'intérêt et le principal de la
somme
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somme qui pourra être avancée pour construire les dits Phares, comme susdit; Rembourse-

Et troisièmement, pour améliorer la navigation du Fleuve Saint Laurent dans les s dmeavance
limites du Port de Montréal, et généralement pour les objets de la Corporation;
Et il sera rendu compte de tous tels deniers en la même manière que des autres Ammon
deniers à la disposition de la Corporation: Pourvu toujours, qu'après l'expiration tlona du
de l'Ordonnance en vertu de laquelle la dite Corporation est constituée, la Mai- L"auret
son de la Trinité de Québec lui sera substituée pour toutes les fins du présent
Acte.

VI. Et qu'il soit statué, qu'ils sera rendu compte de la due application des de- n seraienda
niers qui pourront être avancés en vertu de l'autorité du présent Acte, et des de- c°mpte.
niers qui devront être remboursés au Receveur Général, comme susdit, (lesquels
deniers formeront, lorsqu'ils auront été remboursés, partie des Fonds des Reve-
nus Réunis de cette Province,) à Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs, par
la voie des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa Majesté, pour le tems -
d'alors, en la manière que Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs pourront l'or-
donner : Et un état de tous tels deniers sera soumis à l'Assemblée Législative de
cette Province dans les quinze jours après l'ouverture de la Session de la Légis-
lature Provinciale suivant la recette ou l'emploi des deniers auxquels tel état
pourra référer.

C A P. LX.

Acte pour incorporer certaines personnes y mentionnées, aux fins de
faire un -Chemin Macadamisé, depuis la rue Dundas jusqu'à la
Rivière Humber dans le Township de York.

[18me Septembre, 1841.]

A TTENDU que les habitans des Townsips de Etobicoke, Vaughan, King Prambnte.
et Albion, et de cette partie du District de Home, située dans une direc-

tion Ouest de ces Townships, ont depuis longtemps senti l'importance d'avoir un
libre accès à la rue Dundas au moyen d'un Chemin Macadamisé ou planchéié;
et vu qu'il serait d'une grande utilité et d'un grand avantage aux habitans des dits
Townships que le chemin sur lequel on passe de la rue Dundas à Weston, sur la
Rivière Humber, et qui commence à l'Auberge Peacock sur la rue Dundas, dans
le Township de York et se termine au pont qui traverse la Rivière Humber, dans
la profondeur du lot numéro douze, dans la cinquième concession du Towniship de
York, fût Macadamisé ou planchéié ; et vu que John Grubb et áutres ont par
leur requête à la Législature demandé à être incorporés par la loi, aux fins d'ef-
fectuer la dite amélioration, au moyen de fonds communs : Qu'il soit en consé-

quence
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quence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et duconsentement du Conseil Législatif de la Province du Canada, constitués etassemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Roy-aume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour Réunir les Pro-vinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il estJohn Grubb par ces présentes statué par la dite autorité, que les dits John Grubb, Joseph Den-

porés sous le n'tlJames Lever, Joseph Holley, Thomas Musson, William Gibson et Williamnomile uchCe- Mathers, ou cinq d'entreux, avec toutes telles autres personnes qui pourront de-min de wes. venir Actionnaires dans les dits fonds communs, comme il est mentionné ci-après,ton. constitueront et le présent Acte les constitue et les déclare être corps incorporé etPouvoirs de politique, de fait, sous le nom de " Compagnie du Chemin de Weston" et sousCorporation ce nom eux et leurs successeurs seront capables de succession perpétuelle, et sousaccordés, le même nom pourront ester en jugement dans toutes les Cours et lieux quelcon-ques, dans toute espèce d'actions, poursuites, plaintes, matières et causes quel-conques ; et eux et leurs successeurs pourront a'voir et auront un Sceau CommunPouvoir de et pourront le changer à leur gré, et aussi eux et leurs successeurs, sous le ditpropriétés fon- nom de Compage du Chemin de Weston" seront capables en loi d'acquérircapables d'aquridures ou mo. avoir et posséder, pour eux et leurs successeurs, aucunes propriétés mobilières oubilières. immobilières qui pourront être nécessaires aux besoins de la dite Compagnie, etet de les bailler, céder ou s'en dessaisir autrement, pour le compte et avantage dela lite Compagnie, de tems à autre et selon qu'ils le jugeront nécesssaire ou ex.Et de faire pédient; et auront tout pouvoir et autorité de macadamiser ou planchéier le che-un chemin et Min mentionné et décrit dans le préambule du présent Acte, de construire desde péages, et Barrières de péages sur icelui, et d'y recevoir les droits de passe en la manièrearots de passe i-après mentionnée, lorsque le dit chemin sera achevé; et pourront, pour lesins du présent Acte, soit se servir du chemin qui existe maintenant entre leslieux susdits, ou en changer le lieu ou la direction en tout ou en partie, selon qu'ilsle trouveront plus expédient.

Montant du II. Et qu'il soit statué, que le Capital entier, (sans omprendre aucune pro-
Cap)ital de la sau, l -ia sn o~edeacndite Com[,.- priété immobilière que la dite Compagnie pourra avoir ou posséder en vertu dugaiie. présent Acte,) n'excèdera pas la valeur de trois mille cinq cents louis, argent lé-valeur e , al de cette Provmce, et sera composé de trois cent cinquante acions de la vchaque action. leur de dix louis chacune ; et les dites actions du dit Capital seront transférablesLes actions et pourront être de tems à autre transférées par les personnes qui pourront ainsirables. les souscrire ou les posséder, à une ou plusiers autres personnes Pourvu tou-

Le transfert jours, que tel transfert sera entré ou enrégistré dans un ou plusiers livres que laseraenrégistré. dite Compagnie tiendra à cet effet.

Deslivresde II Et qu'il soit statué, que dans les vingt jours après la passation du présentsouscription
sert ouvrt, te, es ivres de souscription seront ouverts à Weston, dans le Township deit Vveston. 

Etobicoke
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Etobicoke, par telles personne ou personnes, et sous tels règlemens faits suivantl'intention du présent Acte, que les dits requérans ou la majorité d'entr'euxpourront l'ordonner par écrit.

IV. Et qu'il soit statué, que les dits livres de souscription resteront ouverts Limitationaux souscriptions pendant quatre-vingt-dix jours, pendant lesquels nulle personne a" .nombre
souscrivant ne pourra ainsi souscrire pour plus de vingt actions ; mais si après lequel l'onlexpiration de ce tems il restait aucnne action qui n'aurait pas été prise, alors il P°."" s°"s
sera loisible aux dits souscripteurs ou à aucun d'eux, ou à aucunes autres per- certainsonne ou personnes, de souscrire pour aucun nombre de parts plus ou moins tems.
grand, tant qu'il restera aucune des dites parts à prendre.

V. Et qu'il soit statué, que tous les souscripteurs des dites actions ou d'aucune Un tiers departie d'icelles, devront au tems de leur souscription payer une proportion d'un la souséo
tiers sur le Capital du nombre entier d'actions, pour lequel tels souscripteurs ou mniatm'cnt-aucun d'eux pourront avoir respectivement souscrit; et telle proportion ainsipayée et déposée au tems de la sodscription, sera à la disposition des Directeursmentionnés ci-après, pour les fins du présent Acte, en la manière ci-après pres- Encrite, et le résidu des parts ou actions des souscripteurs et Actionnaires sera le résidu sempayable par versemens, à tels termes et en telle proportion dont la majorité des Pa-Actionnaires, à une assemblée qui se tiendra expressément à cet effet, pourra Provisorela-convenir: Pourvu qu'aucun tel versement n'excèdera un tiers du dit Capital, ni tif à la de-ne deviendra exigible qu'un an après avis public donné dans la Ville de Weston. 'aea0 -

VI. Et qu'il soit statué, que tout Actionnaire, comme susdit, refusant ou né- Les actions«ligeant de faire, au terme prescrit, aucuns tels versement ou versemens que Ies verserenspourront légalement demander les Directeurs, comme dus sur une ou plusieurs " rsqueactions, forfera telles actions ainsi que le montant qu'il pourra avoir préalable- la demandement payé sur icelles, comme susdit, et telles actions pourront être vendues par soa raites-
les dits Directeurs, et les deniers en provenant ainsi que le montant préalablementpayé sur icelles seront mis en compte et partagés comme les autres deniers de la Proviso.dite Compagnie: Pourvu aussi, que rien dans le présent Acte n'empêchera aucun tur p°usca.
Actionnaire de verser en aucun tems entre les mains des Directeurs le montant Pyer emon-pour lequel il pourra souscrire, et la dite Compagnie devra le lui pèrmettre.' , ptan dens au-

cun tens.
VII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt, que le susdit versement de trente -trois et Des Direc-un tie rs par cent sur le Capital entier aura été fait entre les mains de tels receveur teurs serontou re ceveurs que les Actionnaires pourront nommer, il pourra être et sera loisible "°"' °"'

aux souscripteurs ou à la majorité d'entr'eux, après trente jours d'avis, publié Capital auradans deux des Gazettes de Toronto, de convoquer une assemblée à Weston sus- ééversé
dit,
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Assemblée. dit, aux fins de procéder à l'élection des Directeurs comme il est ci-après men-
tionné, et les personnes qui pourront être là et alors choisies seront capables de

dnt lequel es servir jusqu'au premier jour de Mai, mil-huit-cent-quarante-trois, etlesDirecteurs
Directeurs ser- ainsi choisis pourront commencer les affaires de la dite Compagnie et les pour-suivre jusqu'à la première élection annuelle subséquente des Directeurs, comme

il est mentionné ci-après.

Les affaires VIII. Et qu'il soit statué, que le Capital, les affaires et intérêts de la dite Cor-de la Compa- poration seront surveillés et régis par cing Directeurs, dont lun devra être le Pré-gInie seront c réi on ersurveiléecs par sident qui restera en charge pendant une année ; et ces Directeurs devront être
cin r Actionaires, et habitans du District de Home, et seront élus le premier lundi d'A-
Président. vril de chaque année, à tel teins de la journée, et à tel lieu dans la dite Ville de

Quels sont Weston, que la majorité des Directeurs pour le tens d'alors, poura après
ceux qui pour- trente jours d'avis public, fixer: Pourvu néanmoins, que les Directeurs compo-
ont - sant le premier Bureau, et qui seront choisis par les souscriteurs, comme susdit,

Assemblée continueront d'être en charge jusqu'au premier jour d'Avril, mil-huit-cent-qua-
annuelle. rante-trois, tel que pourvu en la dernière section, et pas plus longtemps, à moins

Proviso. qu'ils ne soient ré-élus.

Comment se IX. Et qu'il soit statué, que l'élection des Directeurs se tiendra et se fera par
feront les élec- ceux des Actionnaires de la dite Compagnie, qui se rendront à la Ville de Wes-tions (le Direc-
teurs. ton susdite, a cet effet, en personnes ou par procureur, et se déterminera par bal-

Nombre de lottage qu devra être réglé et établi sur le nombre de voix que pourront avoir tels
voix suivant le Actionnaires, suivant le nombre d'actions qu'ils auront respectivement, savoir:
tions. une voix pour une action, trois voix pour cinq actions, cinq voix pour dix actions,

proviso, sept voix pour quinze actions, dix voix pour vingt actions: Pourvu toujours, quepour voter ainsi, les Actionnaires devront avoir eu telles action ou actions, en vertu
desquelles ils pourront respectivement voter, trois mois au moins avant le tems de
l'élection ; et nulle personne, association ou corps politique n'aura droit à plus
d'une voix pour chaque action à aucune telle élection, ni à la décision d'aucune

Un seul as- matière ou chose concernant la dite Compagnie ou ses affaires, et qui pourront, parsocié pourra leCu* ueet àl
voter sur Ies les dispositions du présent Acte, être soumises au jugement et à la décision destions possé- Actionnaires en général: Pourvu aussi que le choix des Scrutateurs mentionnésdéspar uneC
compagnie. ci-après, et du Président, se fera comme il est ci-dessous expressément prescrit.

Qualifcationi X. Et qu'il soit statué, que les Directeurs qui seront choisis devront être Ac-des Directeur. tionnaires dans la dite Compagnie et avoir pour leur propre usage dix actions au
moins; et toute et chaque association et tous et chaque associés, corps politiques
ou incorporés ayant une ou plusieurs actions du Capital de la dite Compagnie, ne
pourront chacun voter que comme un Actionnaire individuel, et deux personnes
ou plus appartenant à une ou plusieurs de telles associations, corps politiques ou

incorporés
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incorporés ne pourront non plus être nommées ou choisies, ni siéger comme Di-
recteurs, quoique telles personnes puissent avoir des actions pour elles-mêmes ou
à leur usage ea particulier dans la dite Compagnie.

XI. Et qu'il soit statué, que parmi les personnes nommées par ballottage en la L'électionseXI. t q'ilsoi staué,quepari bdétermineramanière susdite, les cinq qui auroût à toute et chaque telle élection de Directeurs ajjritêrecueilli le plus grand nombre de voix suivant les actions que pourront avoir les es voix.
voteurs, respectivement, comme il est prescrit ci-dessus, seront réputées être élues - remsr -
et lors de toute telle élection au premier Lundi d'Avril de chaque année, comme b e ®

susdit, après que le ballottage aura été tenu ouvert depuis onze heures de l'avant tenu ouvert
midi jusqu'à deux de l'après-midi, les cinq personnes ayant la majorité des voix Les Direc-
en la manière susdite, seront aussitôt que faire ce pourra, le même jour, déclarées teur élus se-

être les Directeurs choisis pour Pannée suivante d'alors, par deux Scrutateurs ou pars t-
plus qui auront été préalablement nommés par les Actionnaires, à l'effet d'exami- no"msàic"tner et faire rapport de tel ballottage: Pourvu, néanmoins, que les Actionnaires effet.
présens au lieu du ballottage, devront lors de la nomination des Scrutateurs voter Election des
pcr capita, et non suivant leurs actions. .scrutateu.

XII. Et qu'il soit statué, que les dits Directeurs aux mêmes jour et lieu où ils Election du
auront été choisis et déclarés Directeurs, choisiront à la pluralité des voix, après Président.
que toutes les autres personnes se seront retirées, un d'entr'eux pour être Prési-
dent, et sur ce choix les Directeurs voteront per capita et non suivant leurs ac-
tions.

XIII. Et qu'il soit. statué, que dans le cas de vacance parmi les Directeurs, oc- Comment
casionnée par décès ou par absence depuis plus de deux mois de leur siège au dit ° décla-
Bureau, telle vacance sera, aussi souvent qu'il sera nécessaire, remplie.au moyen les vacances

snrvenuesdansdu ballottage en la manière susdite, les Directeurs pour le tems d'alors déclarant le Bureau des
telle vacance, et donnant avis public aux Actionnaires de s'assembler à un jour et Diret.

à un lieu déterminés, dans la Ville de Weston susdite, aux fins de suppléer à la
dite vacance par ballottage en la manière susdite.

XIV. Et qu'il soit statué, que toutes questions concernant les affaires de la dite Comment les
Compagnie, qui pourront être soumises au Bureau des Directeurs ou venir devant quetions se-
eux, seront décidées par la majorité des voix. °on décidées.

XV. Et qu'il soit statué, que les Directeurs pour le tems d'alors, ou la majorité Les Direc.
d'entr'eux, auront le pouvoir de faire et souscrire tels statuts et règlemens, et les aire dsrgle.changer et amender, selon qu'ils le trouveront juste et nécessaire, touchant la :es pur la
régie et la disposition des fonds et des biens et effets de la dite Corporation, et faires de la
concernant les devoirs et la conduite des commis et serviteurs employés par la Compagnie.

dite
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dite Compagnie, et auront pouvoir de faire et souscrire au nom de la dite Con-
pagnie tous contrats pour ouvrages, matériaux et toutes autres matières concernant
la construction du dit chemin, et après qu'il aura été achevé, concernant les péa-
ges d'icelui, et autres matières et choses concernant l'établissement de tel chemin
ses charges, péages, profits, pertes, dividendes et autres revenus quelconques;
tels statuts et règlemens ne devant pas être contraires au présent Acte, ni aux
Lois de cette Province.

es t Dir- XVI. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible aux Président et
teurs établiront Directeurs de la dite Compagnie de prescrire et d'établir de tems à autre les tauxso de péages que devront payer les personnes passant sur le dit chemin, et la dite
sur le chemin. Compagnie produira annuellement, si elle en est requise, à l'une ou l'autre ou à cha-

cune des branches de la Législature de la Province, un état des péages qui pour-
ronit avoir été établis et du montant de ceux qu'elle pourra avoir perçus, ainsi que
des deniers qui pourront avoir été appliqués à la réparation du dit chemin, etaussi tels comptes authentiqués en la manière que l'autorité le requérant comme
susdit, pourra trouver convenable.

Les profits XVII. Et qu'il soit statué, que lorsque les péages excèderont dans la recette
netsdelaCo - annuelle le montant d'une somme suffisante pour subvenir aux dépenses du main-

xpar cent, tien et de la réparation du dit chemin, et produire un revenu annuel à la dite
f urp Compagnie de dix par cent de profit sur le Capital actuellement appliqué à l'éta-

fands d'or- blissement du dit chemin, depuis le moment où l'on aura commencé à passer surtisscnt our icelui, alors et en tel cas, le surplus des revenus des dits péages sera porté enl'achat du che-sups
min &c. pour chlarge contre la dite Compagnie, comme autant par elle reçu en forme de fonds

d'amortissement pour le rachat au moyen d'icelui de la dite Compagnie de toutce qui pourra lui appartenir et de la propriété du dit chemin, pour l'usage duPublie, en telle manière qu'il pourra être pourvu par la Législature de cette Pro-vince, par quelque disposition Législative.

La Province XVIII. Et qu'il soit statué, que la Législature de cette Province, pourra en
c toache. aucun tems quelconque acquérir la propriété du dit chemir/de la dite Compagnieter le dit che- et tout ce qu pourra appartenir à icelle, en lui payant le Capital qu'elle pourramin &c. en ceqiyo

Po nt à la avoir actuellement employé comme susdit, et quinze par cent de prime sur icelui,Compagnic diX et tous revenus excédant dix par cent, sur le montant des dépenses faites detrôt,ct quinze bonne foi, et en sus (les dépenses du maintien et de la réparation du dit chemin,
profit sur ses seront assignables à tel paiement; et il est aussi par ces présentes pourvu et dédépenses. claré que s'il survenait en aucun tems quelque déficit sur tels dix par cent deprofit annuel, tel déficit sera aussi imputable sur le surplus des revenus des an-nées subséquentes, de manière à ce que la dite Compagnie puisse dûment etactuellement rêcevoir dix par cent de profit sur le montant de ses dites dépenses

faites
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faite de bonne foi, pendant tout le tems pendant leque- elle jouira des biens et desdroits et privilèges acquis en vertu de l'autorité du présent Acte.

XIX. Et qu'il soit statué, que la dite Compagnie aura à l'effet de faire et ache- La Compaîiver le dit chemin tout pouvoir et autorité d'acquérir et posséder en sa qualité de pourra acqué.
Corporation les propriétés immobilières qui pourront 'être nécessaires aux objets les proprîétësdu dit chemin et aux fins du présent Acte. roncires aux

objets du pré.XX. Et qu'il soit statué, que les Directeurs de la dite Compagnie pour le tems saeCoace.
d'alors, auront tout pouvoir de passer contrat, accord et convention avec les pro- gnie pourr
priétaires et possesseurs du terrein sur ou à travers lequel le dit chemin pourra eeesnerats
le plus avantageusement passer et aboutir. sonnes sur le

trandes-
quelles le che-XXI. Et qu'il soit statué, que s'il survenait quelque obstacle entre les parties 1 ýr Pà l'exécution de tel contrat, accord ou convention, relativement à la valeur de la Das le casportion de terre que les dits Directeurs voudront acquérir pour les objets susdits, où les paties

alors et en ce cas, il pourra être et il sera loisible aux Directeurs pour le tems er'aient e-dalors, de nommer de teins à autre, selon que tels Directeurs ou la majorité d'en- arbitres Pour-
tr'eux le jugeront à propos, une ou plusieurs personnes comme Arbitres du côté de mês par eles.la dite Compagnie, et aussi aux parties qui pourront ne pas convenir de la valeurcomme susdit, de nommer pour Arbitres de leur côté une ou plusieurs personnes Arbitres.
dont le nombre devra égaler celui que les Directeurs pourront avoir choisi; etles personnes ainsi choisies des deux côtés choisiront par ballottage (après s'êtreassemblées à cet effet) une autre personne désintéressée; et le nombre entier des Les Arbitrespersonnes choisies seront les Arbitres entre les parties: et les dits Arbitres prête- preteront ser-
ront serment devant un Juge de Paix de décider bien et dûment et impartialement, ent
autant qu'il sera en leur pouvoir et au meilleur de leur jugement, la matière quipourra leur être soumise.

XXII. Et qu'il soit statué, que si après huit jours d'avis donné par écrit à la Si la partie
partie qui pourra ne pas convenir de la valeur comme susdit, telle partie ne nom- dNnmedesnie pas un ou plusieurs Arbitres, comme s'usdit, de son côté, il pourra être et il Arbitres, la

coU2pagirniesera loisible au Directeurs d'ajouter à leur première nomination pareil nombre de pourraennom-personnes (n'étant pas Actionnaires de' la dite Compagnie) pour Arbitres de mer pour ele.
la partie qui aura refusé de faire telle nomination pour elle-même; et tels Arbitresainsi adjoints auront le même pouvoir que s'ils eussent été nommés par la partieelle-même, et s'assembleront pour procéder par ballottage au choix d'un Arbitreadditionnel.

XXIII. Et tlu'il soit statué, liue les dits Arbitres ainsi choisis fixeront un jour Comment esconvenable pour l'audition des parties respectives, et donneront huit jours d'avis aes -P"'
T t au dre leur d6ci-

Sion.
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nte au moins du jour et du lieu ; et après avoir entendu les parties, ou examiné au-
trement le mérite de la contestation qui pourra ainsi leur avoir été soumise, les
dits Arbitres ou une majorité d'entr'eux, rendront leur sentence arbitrale sur icelle
par écrit, qui sera finale quant à la. valeur de la chose en contestation comme
susdit.

Slcc P ae r XXIV. Et qu'il soit statué, que si la partie comme susdit, refuse d'accepter la
sous un er- vleur duterrain, telle qu'établie par les Arbitres, comme susdit, jusqu'à la finî duMain tenis la
sommevj ug e second terme de la Cour-du Banc de la Reine de Sa Majesté dans le Canada-
la compagne Ouest, qui suivra la sentence arbitrale et les offres de la valeur établie par icelle,Pourra 1pýrer 7
possession du alors et en ce cas, les Directeurs pour le tems d'alors auront la liberté et tout pou-
terrain, voir d'ocnper la portion de terre évaluée comme susdit, par les dits Arbitres, et

de la macadamiser ou la planchéier comme les autres parties du dit chemin.

La sentence XXV. Et qu'il soit statué, que dans toute action possessoire ou autre action
ra tre poaidre réelle, personnelle ou -ixte, relativement à telle occupation par la dite Cona-

cngnie, ses employés ou agens, ou autres personnes faisant usage du dit ei., laacti.lposses- dite sentence pourra être et sera plaidée en forme d'exception à telle action, en
aprû u" e. aucun temps après les dits deux termes de la dite Cour du Banc de la Reine, non--
tain tems. obstant aucune irrégularité quant à la forme ou au fonds dans la dite sentence:
Maispendant Pourvu toujours, et il est par ces présentes statué et déclaré, qu'il pourra ftre et

cete la par. sera loisible à la partie ou aux parties intéressées dans la propriété mentionnée
tic non dans la sentence. ou à leur Agent, de demander par leur, Avocat par motion ài,.,ite de la sen-C .tence arbitrale la Cour du Banc de la Reine, ei aucun tens dans les eu t suivânt comme

susdit la dite sentence et les ofires du nontant ce la valeur adjagPe, Finfirnation'nOtion à la ýCour du nc de la dite sentence pour cause de corruption ou pour aucune autre matière ou
(e la inen chose pour lesquelles les décisions sont maintenant sujettes à étre ivalidées par
tion de la dite la Loi : Pourvu aussi, que si la première sentence est infirriée par la Cour dusCltncnC. Dlanc de la Reine, la matière en contestation pourra de niouveau être soumise à
Proviso. d'autres Arbitres, et il ci sera de même jusqu'à ce qu'il ait été rendu une sen-

tence satisfaisante entre les parties.

Il cst po"" XXVI. Et qu'il soit statué, que s'il arrivait en aucun teins qu'une élection (leaux cas où î'e-
leCtion ds Di- Directeurs n'aurait pas été faite au. jour fixé par le présent Acte, la dite Corpora-rer nau- tion ne sera pas pour ce rp être di.ssoute, mais une élection pourra se tenirrait, lin ltierud~~~1 ai nau jour Ixé et se faire à aucun autre jour, en la manière qui aura été établie par les règle-ae Présent mens de la dite Corporation qui pourront être passés à cet effet, tels règiemens nedevant pas être contraires aux dispositions du présent Acte.

Dividendes- XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Directeurs de faire desdividendes annuels de telle partie des profits de la dite Compagnie, que les Direc-
teurs
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teurs ou la majorité d'entr'eux pourront juger convenable ; et il sera fait une fois Des étatstous les trois ans, (et plus souvent s'il en est ainsi ordonné par la majorité des au°°t" o n-voix des Actioanaires, à une assemblée générale qui sera co.voquée à cet effet) nairc-
un etat exact et détaillé de leurs affaires, dettes, créances, profits et pertes ; et telétat triennal devra paraître dans les livres de la Compagnie et être ouvert à l'exa-ien de tout Action'naire sur réquisition raisonnable.

XXVIII. Et di'il soit statué, que l présent Acte sera réputé et considéré être cte Publie.Acte public, et comme tel tous Juges et Juges de Paix et autres personnes seronttenuas d'en prendre judiciairement connaissance sans qu'il soit nécessaire de l'allé-guer spécialement.

XXIX. Et qu'il soit statué, que le présent Acte, du jour de sa passation conti- Le présent
Acte sera ennuera d'être en vigueur pendant cinquante ans, et de là jusqu' ila Session pro-. vigueuro ans,einme d'alors du Parlement Provincial, auquel tens les fonds, droits, tîtres, péa- ein 71eu'àges et taux du dit chemin seront dévolus à Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes- Sessi o rnIseurs, pour les besoins publics de cette Province, à moins qu'il n'y soit autifment chaine d'alors,-. ptès lequelpourvu par un Acte de la Législature, qui pourra en aucun teins ci-après, être tems le ditpasse â cet eflet, ou à moins que le dit chemin ne soit ainsi dévolu à une époque chemn .

antérieure par le moyen du fonds susdit d'amortissement. la couronne.

C A P. LXI.

Acte pour protéger les Droits d'Auteurs dans cette Province.

[18Imie Septembre, 1841.1

ATTENDU qu'il est expédient d'assurer aux Auteurs de Publications Littérai- Préambule.
res et de Gravures, la propriété de leurs ouvrages respectifs; et de pourvoira cet objet; et vu qu'il est expédient d'abroger les 1 ois maintenant en force dans

cette partie de la Province appelée ci-devant Bas-Canada, y relatives, et de fairedes dispoions générales pour toute la Province; Qu'il soit en conséquencestatué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du con-sentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé,dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé,,cte pour réumir les Provinces du Haut et du Bas- Canada ct pour le Gouvemrnemcnt Acte du B.dit Cmnada.; et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que depuis et c. 5, uro. 4,
après la passation du présent Acte, l'Acte intitulé, Acte pour protéger la propriété
littéraire, passé dans cette partie de la Province appelée ci-devant Bas-Canada,

en



332 4° & 5°VICTORIÆE, Cap. 61. 1841.

en la seconde année du Règne de feue Sa Majesté, soit, et le dit Acte est par ces
présentes abrogé.

drotdmment Il. Et qu'Il soit statué, que toute personne résidant en cette Province qui sera
teurs de livres l'auteur de quelques livre ou livres, cartes géographiques ou marines, ou ouvra-

&-.seront g%-
rtis pendant ges de musique, qui peuvent être maintenant faits ou composés et non imprimés

ou publiés, ou qui pourront ci-après être faits ou composés, ou qui inventera, des-
vingt huit ans.

sinera, gravera soit à l'eau-forte ou autrement ou fera graver soit à l'eau-forte ou
autrement, ou faire d'après ses propres desseins aucune estampe ou gravure, et
ses exécuteurs, administrateurs ou ayant cause légaux auront seuls le droit et la
li)erté d'imprimer, réimprimer, publier et vendre tels livres, cartes géographi-
ques ou marines, ouvrages de musique, estampes ou gravures, en tout ou en par-
tie pendant l'espace de vingt-huit ans, du jour de l'enrégistremnent du tître d'iceux
en la manière ci-après prescrite.

si l'auten! III. Et qu'il soit statué, que si à l'expiration du dit tems, tel auteur, inventeur,
Pexpiration des graveur ou aucun d'eux, dans le cas oû l'ouvrage aurait ,été originairement com-
28 ans, ou S'il 1 "-ý
est décédé, pose et fait par plus d'une personne, est encore vivant et résidant en cette Pro-
laissant une vince, ou si, étant décédé, il à laissé une veuve ou un ou plusieurs enfans, le même
ue*°"a droit exclusif sera continué à tel auteur, dessinateur ou graveur, ou s'il est décé-
môme droit dé, à sa veuve ou à ses enfans, pendant un tems ultérieur de quatorze ans : Pour-

pedano ue vu toujours, que le tître de l'ouvrage ainsi garanti sera une deuxième fois enré-
e 1 riur gistré, et tous tels autres règlemens qui sont par ces présentes prescrits relative-

ment aux droits d'auteurs originaires seront observés à l'égard de tels droits d'au-
Proviso. teurs renouvelés, et ce dans les six mois après l'expiration du premier laps de

tems.

Dans le cas IV. Et qu'il soit statué, que dans tous les cas de renouvellement de droits d'au-
de telle exten- teurs en vertu du présent Acte, tel auteur ou propriétaire fera publier dans lession du teins,
il sera donné deux mois à compter de tel renouvellement, une copie de l'enrégistrement de tels
avis public du dris>~
ao eu droits dans la Gazette Officielle de la Province du Canada, pendant l'espace de
ment du droit quatre semaines.
d'auteur.

Une copie V. Et qu'il soit statué, que nul n'aura droit aux privilèges et avantages quede V*ouvrarre
our lequelde confère le présent Acte, à moins qu'il n'ait déposé avant la publication un exem-

aurétéobten plaire imprimé de tels livre oulivres, cartes géographiques ou marines, composi-
sera déposée tions de musique, estampes ou gravures dans le Bureau du Régistraire de cette
duns aare Province, et il lui est par ces présentes ordonné, et il est requis d'en faire inces-du Régistraire
Provincial, et samment l'enrégistrement dans un régître qu'il gardera à cet effet, et ce dans les
trée. e termes suivans, (donnant une copie du titre sous sa signature au dit auteur ou

propriétaire lorsqu'il en fera la demande.)
Province.
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Province du Canada
Qu'il soit notoire que le jourde dans l'anée

A. B., du District de à déposé dans ce Bureau unlivre imprié, (carte Géographique ou marine ou autrement, suivant la circons-tance) le tître duquel est dans les mots suivans, savoir: (insérez. le tître,) ausujet duquel il reclame un droit exclusif comme auteur (ou comme propriétaire,suivant la circonstance.") C. D.

Et pour cet enrégistrement l'Officier aura droit de recevoir de la personne quirhclamera tel droit comme susdit, cinq chelins courant, et pareille somme pourchaque copie qui aura été de fait livrée à telle personne ou ses ayant cause; etl'auteur déposera pareillement une copie de l'ouvrage, pour lequel il aura obtenule droit d'auteur, 'dans la Bibliothèque de l'Assemblée Législative de cette Pro-vince.

VI. Et qu'il soit statué, que nul n'aura droit aux privilèges, et avantages queconfère le présent Acte, à moins qu'il ne fasse sapoir que le droit d'auteur lui a étégaranti, en faisant insérer dans les divers exemplaires de toute et chaque éditiondurant le tems ainsi garanti, sur la page du tître ou la page suivante, si c'est unlivre, ou si c'est une carte géographique, ou marine, composition de musique,estampe ou gravure, en faisant imprimer sur l'estampe même, ou si c'est un vo-lume de cartes géographiques ou marines, compositions de musique ou de gravures,sur le titre ou frontispice d'icelui, les mots-suivans, savoir: " enrégistré conformé-ment à l'Acte de la Législature Provinciale, en l'annéeA. B., dans le Bureau du Régistraire de la Province du Canada." par

VII. Et qu'il soit statué, que toute autre personne qui depuis et après l'enrégis-trement du titre d'aucuns livre ou livres, suivant le présent Acte, imprimera,publiera ou importera, dans le terme ou les termes limités par le présent Acte, ouqui fera imprimer, publier ou importer, aucun exemplaire de tels livre ou livressans avoir au préalable le consentement de la personne légalement saisie du droit,d'auteur d'icelui, au moyen d'un contrat dûment passé, ou qui, sachant qu'iceluia été ainsi imprimé ou importé, publiera, vendra ou exposera en vente ou ferapublier, vendre ou exposer en vente aucun exemplaire de tel livre sans tel con-sentement par écrit, forfera chaque exemplaire de tel livre au profit de la per-sonne alors légalement saisie du droit d'auteur d'icelui, et encourra et payera dixchelins courant, pour chaque telle feuille qui pourra être trouvée en sa posses-sion, soit imprimée ou à l'impression, publiée, importée ou-exposée en vente, con-trairement à l'intention du présent Acte; et moitié de cette pénalité sera à lusagede Sa Majesté, et l'autre appartiendra au propriétaire légal de tel dioit d'auteur
et
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et telle pénalité sera recouvrable devant toute Cour ayant juridiction compétente.

Pénalit6 VIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, après Penrégistrement du tître
crne per. d'aucune estampe ou gravure, carte géographique ou marine ou composition de
cnt.ac .aui musique, conformément aux dispositions du présent Acte, gravera, dans le teme

icquoi le ou les termes limités par le présent Acte,à l'eau-forte o autrement, fera,n-
rodt d'auteur ira ou copiera ou fera graver à l'eau-forteou autrement ou copier, faire ou vendie,

nu. soit en entier ou avec des changemens, additions, ou avec des dimmiutions au
dessin principal, en fraude de la Loi, ou qui imprimera ou importera pour venîdre,
ou fera imprimer ou importer pour vendre aucune telle carte géographique, ou
marine, composition de musique, estampe ou gravure ou aucunes parties d'icelles
sans avoir au préalable obtenu comme susdit le consentement du propriétaire ou
des propriétaires en ayant le droit d'auteur, ou qui, sachant qu'elles ont été ainsi
impriinées ou importées sans tel consenten.ent, publiera, vendra ou exposera en
vente aucune telle carte géographique ou marine, composition de musique, es-
tampe ou gravure, ou en disposera autrement, sans tel consentement comme sus-
dit, fbrfera la planche ou les planches sur lesquelles telle carte géographique ou
marine, composition de musique, gravure ou estampe se trouveront faites et aussi
toute et chaque feuille d'icelles ainsi copiée ou imprimée, comme-susdit, au profit
des propriétaire ou propriétaires en ayant le droit d'auteur, et encourra en outre
dix chelins courant pour chaque feuille de telle carte géographique ou marine,

Comment composition, estampe ou gravure, qui pourra être trouvée en sa possession, impri-
sera recoée inée ou publiée, ou .exposée en vente, en contravention au sens et à l'intention du
péna la présent Acte ; et moitié de telle pénalité appartiendra aux propriétaire ou pro-

priétaires, et l'autre moitié sera à l'usage de Sa Majesté, et telle pénalité sera
· recouvrable devant aucune Cour ayant juridiction compétente.

CtActe s'6-
tendra p a IX. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne s'étendra à prohiber
ouvrages de l'importation ou la vente, l'inpression ou la publication d'aucune carte géogra-
résida"pas phique, ou marine, livre, composition de musique, estampe ou gravure, écrits com-
e " cee posés ou faits par quelque personne ne résidant pas en cette Province.

Les per- X. Et qu'il soit statué, que toute personne qui imprimera ou publiera aucun
o - manuscrit quelconque en cette Province, ou ailleurs, et l'offrira ou le fera offrir en

nir-t dei ina- vente en cette Province, sans avoir obtenu au préalable le consentement de l'au-
e"o;etcie" teur ou du propriétaire légal, si tel auteur ou propriétaire est résidant en cette

de l'auteur, Province, sera passible envers l'auteur ou propriétaire de tous les dommages occa-
doni'agcs. sionnés par tel fait, qui seront recouvrables devant aucune Cour ayant juridiction

compétente.

XI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui imprimera ou publiera aucun
livre,
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livre, çarte géographique, ou marine, composition de musique, estampe ou gra- Pnlité
vure, n'en ayant pas légalement acquis le droit d'auteur et qui insérera ou impri- snes n
mera dans ou sur icelles qu'elles ont été enrégistrées conformément au présent m ou Pu
Acte, ou fera imprimer d'autres mots équivaleus, encourra une pénalité n'excé- ouvg-
dant pas quinze livres courant qui sera recouvrable devant aucune Cour de juri- g Cre
diction compétente, et dont moitié appartiendra à la personne qui en fera la pour- aoir le droit
suite, et l'autre moitié sera ýà l'usae de Sa Majesté. ue.

XII. Et qu'il soit statué, qu'aucune action ou poursuite- pour le recouvrement Linlitation

d'aucune pénalité en vertu du présent Acte, nesera intentée au-delà de deuxdPait
ans après que la cause d'action aura. euc lieu.

XIII. Et qu'il soit statué, que les dispogitions du présent Acte faites clans le but Les dispoSi-

sionns denpn-

de p:rotégrer et d'assurer- les droits d'auteuirs, -et qui pourvoient aux remèdes, péna- Aces'tn

L c ronau x ou p-

lités et confiscations d-ans le cas de violation d'iceix- seront censées et entendues drétsu
sappliquer poiespace de tems susdit, a% l'avantag des auteurs ou proprieau

légax de tout et chaque ouvrage, comme susdit, publié ci devant en « cette Pro- ,e
vince: Pourvu que lies dits auteurs ou propriétaires se conforment .aux disposi- priétaires se

cofformenttions eu présent Acte, en la même iniere que si l'ouvrage n'eût jamais été aux exiences
publié.dicl.

C A P. L 711.
Ace ps ur incorporer les Danes e lAsile de Montréal pour les Orpheqa e t u

lins Catol u'iqoes Romalins.

[deme Septembre, 1841.]

A TTENDU qu'une Association à Pat depuis plusieurs années tn la
léaCitu de Montréal. en cetteProvince, sous le nom de vates Dames de l'A-
sile de Montréal pour les Orphelins Catholiques Romains," à l'effet de pourvoir au
soulagement, soutien et éducation des Orphelir's C1atholiques Romains p,,ý.uvres et
stns appui de la Cité de Montréal, et asupporé, instruit et mis e apjrentisége
un grand nombre de ces Orphelins ; Et vu que l'Association est composée des
diverses personnes ci-après dénommées, qui ont par leur ReqLuêii représenté qu
les avantages rulatde la dite.Association seraient conisidéërablemeënt augmen-
tés et mieux assurés au moyen d'une incorporation. légale, et ont demandé 'à, ed
elles et Leurs successeurs -incorporées sous certins règèmens .et dispositions dci-
après mentioinés; Qu'il soit cti conséquence statué par la Très-Excellente Ma-
j esté de laReine, par et de l'avis et du consentement.du Conseil Législatif et. de

vragesepublée

avn ka., s
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Certaines l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués. et assemblés en
Dames incor-
porées sous le vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de
nom de Les la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, A1cte pour réunir les Provinces di Haut
Dames de l'A-
sile de Mont- et du Bas- Canada, et pourle Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes
réal pour les atrt, M ie a
Orphelins Ca- statué par la dite autorité, que M. A. F. Viger, Marguerite Rolland, M. E.
tholiques Ro- De Montenach, Marie Anne J. De Montenach, Amelie Berthelet, D. Perrault,
mains. Josephte Côté Quesnel, Agathe Fléming, Elmire De Rocheblave, Fanny Bleury

Beaubien, Fanny Bouthillier, Lafranboise, Merguerite De Lorimier, Alice
De 13leury Marie Louise Rodier, Marie Reine Dumas, Adélaïde Quesnel, Emnélie
Boucher, Josephte Dupuy, Catherine Dupuy, Catherine 'Pyke, Marie Charlotte
Lacroix, Josephte Guy, - Guy, Louise Lacroix, Marie Louise Leprohon,
Mathilda Leprohon. Sophie Laroque Le Bourdais, Marie Euphrosyne Doucet,
Adélaïde Prevost, M. M. Delorme, Elizabeth La Montagne, - Mittleberger,
M. L. Viger, E. Mondelet, M. Léocadie Lacombe, Lucie DeGrosbois, Mary
MeCord, Caroline Lamontagne, Elmire L. R. De Rocheblave, Louise R. De
Rocheblave, Angélique Côté Lafranboise, et telles autres personnes qui, en
vertu des dispositions du présent statut pourront devenir Membres de la dite Ins-
titution, seront et sont par ces présentes déclarées être corps politique et incor-
pré, de fait et de nom, sous le nom de " Les Danes de l'Asile de Montréal pour

Pouvoirs de les Orphelins Catholiques Romains," et sous ce nom seront capables de succes-
Cortin sion perpétuelle et pourront avoir un Sceau Commun, et le changer ou renouve-
accordés. ler de -tens à autre à volonté, et pourront sous le même ùom, de tens à autre et

sceau com- en tous tens ci-après, acheter, acquérir, posséder, avoir, accepter et recevoir pour
mun. elles et leurs successeurs, pour les besoins et les objets de la dite Corporation,

Pouvoir dceotsp
posséder des toutes propriétés foncières sises et situées dans cette Province, n'excédant pas la
propriétés. valeur annuelle de mille livres courant, et les vendre, les aliéner et en disposer, et

Valeur des en acquérir d'autres à la place pour la même fl ; et pourront sous le même nom
mité li- légalement ester en jugement dan§ toutes les Cours de Justice et autres lieux

Pouvoir d' quelconques, d'une manière aussi efficace que tout autre corps politique et incor-
ter fl juge- poré, ou toutes personnes peuvent en aucune manière quelconque légalement le
ment. faire, et auront pouvoir et autorité de faire et établir telles règles, statuts et rè-

Pouvoir de glemens qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au préseht Acte, ni aux Lois
mesrgle.° maintenant en force dans cette Province, selon qu'elles le jugeront utile et néces-

saire pour les intérêts et la direction de la dite Corporation, et pour l'admis-
sion des Membres en icelle, et de les changer et révoquer,de tems à autre en tout

!outres p>u- ou en partie ; et pourront faire et exécuter et feront et exécuteront toutes et cha-°OUS cune les autres affaires et choses ayant rapport à la dite Corporation et à la direc-
tion d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard néanmoins aux Statuts
Règlemens, stipulations et dispositions prescrites et établies ci-après.

II. Et qu'il soit statué, qu'une assemblée générale annuelle des Membres de la
dite



dite Corporation se tiendra le premier Mardi du mois d'Octobre de chaque année,
ou si tel Mardi se trouvait être un jour de fête, ou que'l'élection ne se flît pas alors

pour quelque cause que ce soit, en ce cas elle se:tiendira àtel jourqui pourra être fixé
en la:mànière ci-après mentionnée, pour. lélection ánnuelledes Directrices etAd-
ministratrices, d'uné Secrétaire et d'une Trésorière de la: dite Association,pour la
gestion de toutes les affaires et choses relatives' à la dite Corporation pour l'an-
née alors suivante, et selon que la dite Corporation le jugera expédient d'après la
majorité des Membres présentes à la dite assemblée générale, et pour ajuster et
règler les comptes et les affaires de la dite Corporation pour l'année précédente:
Pourvu toujours, que la dite Corporation, sur une rëquisition signée par pas moins
(le ci nq de ses Membres, pourra, après notice donnée pendant pas mois de sept
jours dans une ou plusieurs Gazettes publiées en la Cité de Montréal, dont la
Gazette de Montréal devra être l'une, si elle est àlôrs publiée, convoquer une as-
semblée générale des Membres de la dite Corporation, spécifiant l'heure, le jour,
le lieu et le but de la dite assemblée; et les Membres susdites ou la majorité d'en-
tr'elles à telle assemblée générale auront pouvoir et autorité de reviser, changer
ou rescinder tous ordres, statuts et règlemens pour la direction de la Corporation,
après que notice de telle rescision ou changement aura été donnée à une assem-
blée générale précédant immédiatement celle à laquelle telle proposition sera
faite et prise en considération, et d'adinettre d'atitres Membres et de remplir
toutes vacances qui ponrront.. survenir parmi les dites Directrices et Admi-
nistratrices, 'les Secrétaire et Trésorière susdites, et de faire et exécuter géné-
ralement toutes les choses qui pourront tendre au bien-être de la dite Corpora-
tion.

1Û. Et qu'il soit statué, que toute propriété fone.ière et mobilière quelconque,
appartenant à la dite Association ou qui pourra ei-après être acquise par lés mem-
bres d'icelle en telle qualité, et toutes créances, réclamations et droits qielles
peuvent avoir en cette qualité, seront et sontpar-ces présentes dévolus à la Corpora-
tion constituée par le présent Acte ; et les Directrices, Administratrices, Secré-
taire et Trésorière qui sont nommées ou pourront Pêtre avant que telle assemblée
générale annuelle se tienne, seront et continueront ýd'être les Directrices, Adminis-
tratices, Secrétaire et Trésorière de la dite Corporation, jusqu'à ce que d'autres à
leur place ou elles-mêmes aient éte élues à telle assemblée générale annuelle, en
la manière. à laquelle il estpourva ci-après; et les Règles, Statuts et Règlemens
qui sont maintenant faits ou pourront l'être pour la direction de la dite Associa-
tion seront et continueront d'être les Règles, Statuts et Règlemens de la dite Cor-
poration jusqu'à ce qu'ils soient changés ou révoqués en la manière à laquelle il
est pourvu par ces présentes, et les dites Règles, Statuts et Règlemens seront
soumis aux Membres susdites pour en être approuvés et confirmés à telle assem-
blée générale susdite.'

U u IV.
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Les Direc- IV. Et qu'il soit statué, que les dites Directrices et Administratrices auront
ns*jŽcs~ pouvoir de nommer tels officiers et employés de la dite Corporation qui pourront
pourrnt nom- être nécessaires pour la régie convenable des affaires d'icelle et de leur allouermer desOf-. .
ciers et em- telle rémunération, respectivemlent, qui pourra être raisonnable et convenable,

opos de la et les dites Directrices et Administratrices pourront exercer tels autres pouvoirs
Etauront e et autorité pour la gestion et le bon ordre des affaires de la dite Corporation, qui

autrespouvoirs pourront leur être donnés par lýs Règles, Statuts et Règlemens de la dite Corpora-
néccssaires .
pour le bon tion.
ordre de la

corpou aion. V. Et qu'il soit statué, qu rien dans le présent Acte n'aura ni ne sera censé
Aucun memn- '

bre de la Cor- avoir l'effet de rendre aucune ies diverses personnes mentionnées ci-dessus ou
P°ur.sOn, r" aucun des Membres de la dite Corporation ou aucune personne quelconque indi-
ne sera indivi- viduellement responsables ni îomptables d'aucune dette, contrat ou nantissement

be d'au- en conséquence de la dite Coporation, ni relativement à aucune matière ou chose
<n-.une dette c. quelconque ayant rapport à la dite Corporation.
de la Corpora-
tion.

Une femme VI. Et qu'il soit statué, quq, pour la validité d'aucun acte fait par une femme
mariée étant mariée comme Membre de ladite Corporation, ou pour devenir telle il ne sera
memibre de la
Corporation pas nécessaire qu'elle y soit spécia1ement autorisée -par son mari, nonobstant au-
pourra ag cune loi, usage ou coutume à de contraires.
comme tell
sans y être au-

°VI. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera, ni ne sera
tiroisr e censé affecter en aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Suc-
Majesté et cesseurs, ni d'aucunes personne-ou personnes, ni d'aucun corps politique ou in-
aus. corporé, excepté seulement comme il est mentionné et pourvu ci-dessus.

Acte Public. VIII. Et qu'il soit statué, cue le présent Acte sera réputé être Acte public et
comme tel tous Juges, Juges de Paix et autres personnes quelconques en prendront
j udiciairement connaissance, sans qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.

C A P. LXIII.

Acte pour expliquer et amnder un Acte de la Législature du Bas.
Canada, qui a rapport auk Commissaires pour la régie des Barriè-
res Publiques de District.

[18me Septembre, 1841.]

PréaminIe. TTENDU que des doutes se sont élevés par rapport au pouvoir et à l'auto-
Z1- rité que peuvent avoir les Commissaires pour la régie des différentes bar-

rieres
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rières, dans cette partie de la Province appelée Haut-Canada, en vertu d'un Acte
du Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé en la troisième Acte Il H.

année du Règne de Sa Majesté, et intitulé, Acte pour abroger, canger et amender 3 ict. c.

les Lois maintenant en force pour le règlement des différens chemins macadamisés c

par toute cctte Province, de forcer toutes les personnes qui demeurent dans la dis-
tance d'un demi-mille de chaque côté des chemins mis en vertu de cet Acte sous
le soin et la régie de tels Commissaires, et qui, en vertu des Lois existantes de la

Province sont tenues à certains travaux, à les commuer et en payer la valeur en

argent, nonobstant qe le chemin de front des terres de telles personnes n'ait pas
été macadamisé, ou autrement amélioré par tels Commissaires ; et vu qu'il serait

évidemment injuste que tel pouvoir existât, et qu'il est expédient de faire dispa-
raître tout doute à cet égard; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-

Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil

Législatif et de l'Assemblée Législative-de la Province du Canada, constitués et

assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du

Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande intitulé, Acte pour réunir les

Provinces du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouvernement du Canada; et il

est par ces présentes statué par la dite autorité, qu'aucune personne demeurant En quels c3s

dans la distance d'un demi-mille de chaque côté d'aucun, chemin mais en vertu de onnut

l'Acte précité sous le soin et la direction des dits Commissaires, ne-sera tenue ni CI, tra a

requise de commuer ses travaux voulus par la loi et d'en payer la valeur en argent, loi sera obliga

jusqu'à ce que les Commissaires aient macadamisé 'u autrement amélioré toire en vert
1 uateetaéir la par- du dit Acte.

tie de tel chemin comprise dans un demi-mille d terrein relativement auquel
telle commutation pourra être demandée, nonobst nt aucune chose dans l'Acte

précité à ce contraire.

Il. Et qu'il soit statné, que telle partie de la seconde section ou d'aucune autre La régie es

partie de l'Acte du Parlement du Haut-Canada, cité dans la Préambule du présent dir1d ntesaa

Acte, en autant qu'elle statue de fait que les Syndics pour la régie des barrières sct

dans le District de Home, constitueront un Bureau, qui sera connu sous le nom HomeséPée

et dénomination de " Les Commissaires pour la régie des Barrières du District

de Home," et qu'ils, auront pouvoir et autorité. par rapport aux différens
chemins macadamisés dans les limites du dit District, où l'amélioration d'iceilx

peut avoir été autorisée par aucun Acte de la Législature du Haut-Canada, ou
en autant qu'elle peut être inconsistante avec les dispositions du présent Acte, sera
et telle partie du (lit Acte est par ces présentes révoquée; et du jour de la pas-
sation du présent Acte, les Commissaires pour cbaque chemin macadamisé dans
le dit District, ou ceux d'entr'eux qui en vertu de l'Acte ou des Actes par lesquels Pouvoirs des

ils ont été respectivement nommés exercent lespouvoirs donnés à tels Commis- ,gie
saires par iceux, auront, par rapport au chemin ou aux différens chemins pour la rées.

régie desquels ils ont été respectivement nomiés, et aux matières -et choses y·
relatives
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relatives, les mêmes pouvoirs et autorité qui étaient conférés, et exécuteront les
mêmes devoirs qui étaient assignés aux :1 Commissaires pour l*arégiè des Barriè-
res du District de Home," par rapport à tels chemin ou chemins respectivement,
et aux matières et choses y relatives, en vertu de l'Acte cité dans le Préambule
du présent Acte.

III. Et qu'il soit statué, que lans le cas où les Commissaires pour aucun che-
min mis par l'Acte cité en premier lieu sous le? contrôle des Commissaires pour la
régie des Barrières de District, auraient. avant la passation du dit Acte, pour
lobjet de tel chemin, pris possession de certaines terres, ou auraient causé quel-
que dommage à quelque personne, par l'exercice des pouvoirs qui leur sont-,don-
nés par la loi, et qu'aucune cuinpensation n'aurait été, avant la passation du pré-
sent Acte, payée ni offerte à la ýpartie qui aura été dépossédée de sa terre comme
susdit, ou souffert tel dommage, comme susdit, il sera loisible *aux Commissaires
pour la régie des Barrières de District d'établir et offrir telle compensation, et si
la liquidation et les offres n'étaient pas faites dans les six mois après la passation
du présent Acte, ou si la partie n'en était pas satisfaite, le montant de telle com-
pensation sera déterminé- par un Juri du District à la Cour des Sessions de Quar-
tier, et qui pourra être organisé et assermenté à cet effet, sur la réquisition de la
partie ayant droit à la compensation, et s'il n'avait pas été offert de compensation
et qu'un verdict pour telle compensation fût rendu, ou si le verdict accordait une
sousne plus forte que celle offerte, comme susdit, les Commissaires payeront les
frais de la procédure, autrement ils seront payés par la partie réclamant la com-
pensation, et le montant de la compensation liquidée, offerte, ou adjugée par ver-
dict en vertu des dispositions de la présente section, pourra être et sera payé par les
Commissaires pour la régie des Barrières de District à même tous deniers entre
leurs mains applicables aux o4ets de FActe précité en premier lieu.

C A P. LXIV.

Acte pour amender un Acte du Parlement de la ci-devant Province
du Haut-Canada, intitulé "Acte pour autoriser l'établissement de
Compagnies d'Assurance Mutuelle dans les différens'Districts de
cette Province.,

1Sme Septembre, 1841.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'amender les dispositions de l'Acte de la Lé-
t--1-gislature de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé dans la sixième

année du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et intitulé, Acte
pou,
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pour autoriser l'établissement de Compagnies d'Assurance Mutuelle dans les diférens Acte du H.
Districts de cette Province; Qu'il soit en conséquence statué parla Très-Excellente C 6 ,
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de
l'Assemblée Législative de la Province du Cana'da, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un Acteý passé dans le Parlement du Royaume-Uni de
la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut della partie

et du Bas- Canada et pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes tion du dit

statué par la dite autorité, que telle partie de la cinquième section du dit Acte Ac°cit"
qui statue que la première Compagnie d'Assurance mutuelle établie en vertu de ,ompagnic les

l'autorité-du dit Acte, dans et pour aucun District, aura seule le droit d'assurer les prtés hors
propriétés situées dans tel District, en vertu de l'atorité du dit Acte, sera et telle deson District,

partie est par ces présentes révoquée; et à l'avenir, il pourra être et il sera loisible abrogée.

à toute Compagnie d'Assurance Mutuelle dans le Haut-Canada, après qu'elle aura Toute telle

été légalement incorporée en vertu des disposition' du dit Acte, pour aucun Dis- compagnie

trict.de cette partie de la Province, d'admettre (si lès Directeurs de telle Compa- es
gnie pour tems d'alors le jugent à propos,) comme Membre de telle Compagnie, le HautCanaal
propriétaire d'aucune propriété mobilière ou immotilière, située dans aucune par-
tie du Haut-Canada, comme si telle propriété était!située dans le District dans et Les personnes

pour lequel telle Compagnie pourra avoir été ainsi incorporée, comme susdit, et priétes seront
d'assurer toute telle propriété, comme si elle étaiti située dans les limites de tel assurées pour-

District; et toute personne ainsi admise comme Membre d'aucune telle Com- r, de la
pagnie d'Assurance Mutuelle aura les mêmes drits et sera sujette aux mêmes Compagnie qui

obligations que les autres Membres de telle Compdgnie, nonobstant aucune chose 1s assur.
dans le dit Acte à ce contraire.

Il. Pourvu toujours, que la propriété qui pourra être ainsi assurée, comme sus- Telle d

dit., devra être située-dans-quelque.District dans lequel aucune Compagnie d'As- êedans u.
surance Mutuelle, n'aura été incorporée en veriu de l'autorité du dit Acte, ou District où il

n'y a aucune
avoir été préalablement assurée par la Compagnie dfAssurance Mutuelle duDistrict
dans lequel telle propriété sera située, à tel montant que la dite Compagnie men- avoir été déjà

- ý ý _ .. assurée, OU
tionnée en dernier lieu pourra l'avoir jugé convenible, ou Passurance en avoir lassurance de-

été expressément refusée sur le principe que, tlle Compagnie' n'a pas voulu refusée pa la

étendre ses responsabilités, un certificat de tel refs sous la signature du Secré- Compagnie du

taire de telle Compagnie devant accompagner demande qui sera faite à' la; lequel lapr

Compagnie d'Assurance pour le District dans leuel telle propriété ne sera pas prété sera si-
située, et où l'assurance sera demandée.

III. Et qu'il soit statué, que lorsque le montant entier assuré par toute Com- Si lenmon-

pagnie incorporée en vertu de l'autorité du prédent Acte, excèdera, au Jour fixé
pour l'élection des Directeurs dans aucune anre, la somme de cent nille louis, excède £100,-

le nombre des Directeurs qui seront élus pour a régie des affaires de telle Com- ret eisnt

Compagnie, ou
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une Compagnie sous le nom et raison de " La
Cité de Torouto, pour l'Eeclairage au Gaz et

[18me Septembre, 1841.}

Préambule. TTENDU que l'éclairage au Gaz des Rues et Places Publiques de la Cité
de Toronto, et la fourniture d'Eau bonne et salubre pour la dite Cité, serait

d'un grand avantage public; et vu que la c Cité de Toronto," sous son sceau
commun, et divers liabitans de la dite Cité de Toronto, ainsi que Joseph Masson,
Albert Furniss et John Strang, ont par leurs Pétitions demandé que les dits Jo-
seph Masson, Albert Furniss et John Strang, et les autres personnes qui pourront
s'associer avec eux dans cette entreprise, soient incorporés..sous les nom et raison
de "La Compagnie de la Cité de Toronto, pour PEclairage au Gaz et l'Eau," à
l'effet de mettre tel établissement plus en état de conduire et augmenter l'entre-
prise de faire le Gaz pour l'éclairage de la dite Cité de Toronté, et de fournir la dite
Cité d'Eau; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté dela
Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunr les Provinces du Haut et du Bas-

Canada,

312

pagaie d'Assurance Mutuelle pour l'année alors prochaine, sera de onze, lesquels
auront tous les pouvoirs conférés par le dit Acte au Bureau de Directeurs de telle
Compagnie: Pourvu toujours, que cinq d'entr'eux continueront d'être le nombre
requis pour former un quorum, et l'acte d'aucune majorité de tel quorum sera
réputé être l'acte de tout le Bureau; mais si, au jour de telle élection, dans au-
cune année, le montant assuré par la Compagnie n'excédait pas la dite somme,
alors le nombre des Directeurs qui seront élus, pour l'année alors prochaine,
sera celui fixé par la septième section du dit Acte.

IV. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans la douzième sec-
tion du dit Acte, ne sera censé empêcher qu'aucun billet promissoire déposée dans
aucune Compagnie d'Assurance Mutuelle ne soit fait payable à aucun Officier de
telle Compagnie, ou à aucunes personne ou personnes, pour pourvoir être endossé
par telles personne ou personnes en faveur de telle Compagnie ou d'aucun de ses
officiers; et tout tel billet, soit qu'il ait été ainsi déposé avant ou après la passa-
tion du présent Acte, sera valable et obligatoire, nonobstant aucune chose dans
le dit Acte à ce contraire.

C A P. LXV.
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Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes statué La Comipa-
par la dite autorité, que les dits Joseph Masson, Albert Furniss et John Strang, a e u,a
et toutes telles personnes qui pourront ci-après devenir. Actionnaires de la dite incorporée et

Compagnie, constitueront et le présent Acte les constitue et les déclare être corps tai ®otoe

incorporé et politique en Loi, de fait et de nom, sous les nom et raison de " La
Compagnie de la Cité de Toronto, pour PEclairage au Gaz et l'Eau," et sous ce
nom et raison eux, leurs héritiers et successeurs pourront être et seront capables de
succession perpétuelle, et pourront légalement ester en jugement dans toutes les
Cours et lieux quelconques, et eux et leurs héritiers ou successeurs pourront
avoir un sceau commun et le changer à volonté, !et pourrout avoir et auront le
pouvoir d'acquérir pour eux et leurs. héritiers et successeurs toutes propriétés m
immobilières, pour l'usage de leurs gazomètre et machine hydraulique, et aussi
de vendre aucune de telles propriétés acquises pour les fins susdites, et toutes per- Pouvoir dac-
sonnes corps politiques ou iicorporés pourront donner, octroyer, vendre ou trans- ineubr es
porter .à la dite Compagnie aucunes propriétés imnjobilières quelconques pour les
objets susdits, et pourront les racheter de la. dite Compagnie : Pourvu toujours,
que les dites propriétés immobilières que pourra posséder la dite Corporation,
serviront aux objets et aux besoins de la dite Compagnie. pour la construction des
ouvrages nécessaires d'icelle, et pour nul autre objet quelconque, et n'excèderont
en aucun tens la valeur annuelle de mille livres courant.

Il. Et qu'il soit statué, que la dite Compagnie de Propriétaires pourra préle-
ver par contribution parmi ses membres telle somr e de deniers n'excédant pas
celle de quarante mille livres courant, qui sera divisée en quatre cents actions de
cent livres courant, chacune ; et les- deniers ains prélevés seront appropriés
aux objects de la construction, perfection et maintien des dits gazomêtre et ma-
chine hydraulique et aux fins du présent Acte, mais à nul autre objet ou fin quel-
conque.

III. Et qu'il soit statué, que sous un mois de la passation du présent Acte, la
première assemblée générale des propriétaires pour mettre le présent Adte à effet,
se tiendra à tel lieu que la majorité dentr'eux fiera, aux fins de choisir, pour
être Directeurs neuf personnes dont chacune devrd être propriétaire de dix actions
ou plus dans la dite entreprise, et trois ou plus d-- ces Directeurs formeront un
Comité pour la direction des affaires de la~dite Cdinpagnie ; et dans le cas où il
i'y aurait pas neuf propriétaires ou Actionnaires dans la dite Compagnie, alors et
en ce cas le nombre des Directeurs sera limité à <eui des propriétaires ou Action-
naires, la qualification de chaque Directeur devant néanmoins consister dans la
propriété d'au moins dixi actions, comme susdit,/possédées en son propre nom et
pour lui-même.

IV.

La Compa-
gnife de Zro
priétares pour-
ra prélever une
somme n'excc-
dant pas £40,-
000 pour les
fins du présent
Acte.

Une Assem-
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prsn Acte.

Quialification
et nomination
des Directeurs.
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Teins pen- IV. Et qu'il soit statué, que les Directeurs ainsi choisis servirontjusqu'aupremier
airecturrs Lundi du mois de Mai mil-huit-cent-quarante-deux et choisiront parmi eux inmmé-

teront en diatement après leur élection, à leur première assemblée un Président, et Vice Prési-
charge. dent qui resteront en charge, respectivement, pendant l'espace de tems pour lequel

les dits Directeurs auront été élus, comme susdit, et commenceront alors les affaires
et les opérations de la dite Corporation ; et des assemblées génerales des pro-

Assenblées priétaires ou actionnaires se tieindront annuellement pour l'élection des Directeurs,
l'élcns lesr comme susdit, le premier Lundi du mois de Mai de chaque année, et à ces assem-
Directeurs et blées les Directeurs pour l'année alors précédente, produiront un état complet
pour recevoir

°n étatcs af- certifié par le Président, sous 4on seing et sceau, des affaires de la Corporation, et
comiares la des fonds, propriétés créances ét dettes de la dite Corporation ; et dans le cas où

aucune assemblée des actionnaires ou Propriétaires n'aurait pas lieu, par ce qu'ils
Dans le cas auront négligé d'y assister, conformément aux exigences du présent Acte, alors et
r~e né- en ce cas les Directeurs de-l'année précédente contiueront d'être et resteront en

gligeraient de charge, jusqu'à ce qu'une élecdon ait lieu à une assemblée subséquente des dits Ac-
s'asscembler, to cage uquacliuàne dtA-
que requis tionnaires ou Propriétaires ; et tels Directeurs subséquemment élus, ou restant en
l'Acte, les Di- charge, choisiront parmi eux à leur première assemblée après telle élection, ou
recteurs de
l'année précé- au jour fixé par le présent Acte pour tenir telle assemblée annuelle, un Président
dente resteront et un Vice-Président qui resteiant en charge, respectivement, pendant les douzencac mois alors suivans, ou jusqu'à ne élection subséquente,' à une assemblée des dits

Actionnaires ou Propriétaires, suivant la circonstance ; et il sera loisible. aux dits
Directeurs, pour le tems d'alois, dans le cas de décès, résisgnation, absence de
la Province, ou de déplacement des personnes aussi choisies pour être Président
ou Vice-Président, ou Directeurs ou d'aucun d'eux, de choisir en leur place une
ou plusieurs personnes parmi eux pour être Président ou Vice-Président, ou par-
mi les autres Actionnaires ou Propriétaires, une ou plusieurs autres personnes
pour être Directeur ou Directeurs, respectivement, lesquels continueront d'être
en charge jusqu'à la prochaine assemblée annuelle, comme susdit.

Les proprié- V. Et qu'il soit statué, que les Actionnaires ou Propriétaires pourront voter
rona voer p par procureur ou en personne, et toutes les élections se feront par ballottage ; et
procureur ou tout Actionnaire ou Propriétaire aura une voix par chaque cinq actions qu'ilen personne. pourra avoir.

Pouvoirs des VI. Et qu'il soit statué, que 'es Directeurs ou leur Comité pourront avoir et
Directe"r- auront le pouvoir de nommer des, Commis et telles autres personnes qui pourront

être nécessaires pour faire narclier les-affaires de la dite Corporation, et de leur
allouer à chacun tels salaires quils jugeront convenables, et aussi de faire et pres-

Pouvoir de crire, et changer telles règles, statuts et règleinens selon qu'ils le crôiront convenable
faire des règle- et nécessaire pour la régie de la dite Corporation, la gestion et la disposition de
MenCis.

ses fonds, propriétés, biens et effets, et pourront avoir aussi et auront le pouvoir
de
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de déclarer amiuellement ou semi-annuellemeut des dividendes à même les profits

de la dite Association, sélon qu'ils:le jugeront expédient : Pourvu toujours, que
tels règlemens, règles et statuts ne seront en aucune manière inconsistans avec le

vrai sens et la vraie intention du présent Acte et les pouvoirs conférés paricelui,
ni contraires aux Lois de cette Province.

VII. Et qu'il soit statué, que les Fonds de la dite Compagnie seront cessibles

et transférables suivant telles règles, et sujets à telles restrictions et règlemens

que le Bureau des Directeurs pourra, de tems à autre, faire et établir, et seront

considérés coin ne propriété mobilière : Pourvu aussi, que tel transport sera entré

et enrégistré dans un ou plusieurs livres, que la dite Compagnie gardera à cet

effet.

345

Proviso.

Les Fondsseront transfé-
rables.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et il sera loisible à la dite Corpora- La corpora

tion après trois jours de notice donnée par écrit à l'Intendant (Chamberlain) de la tinn pourra Ou-

dite Cité de Toronto, d'ouvrir et creuser telles rues et places publiqùes de la dite vrr y pacer

Cité de Toronto et telles parties d'icelles, commençant à l'établissement de la dite es tuyaux.

Corporation et continuant par toute la dite Cité de Toronto, selon qu'il sera

nécessaire pour y p!acer les tuyaux et conduits servant à conduire le gaz et l'eau

depuis l'établissement de la dite Corporation jusques chez les.consommateurs, sans

v causer le dommages inutiles, et ayant soin, autant que possible, de conserver

un passage libre et non interrompu dans les dites rues et places publiques, lors-

que l'ouvrage sera en opération, et faisant dans telles parties des dites rues et

places publiques telles ouvertures, que l'Inspecteur de Cité, sous la direction du

Conseil Commun de la dite Cité, pourra raisonnablement permettre et prescrire,

et en plaçant aussi des garde-fous ou clôtures avec des lampes, et postant des gar-

des pendant la nuit et prenant toutes les autres prédautions nécessaires pour éviter

auc passans et autres les accidens que pourraient occasionner: telles ouvertures;
et achevant aussi l'ouvrage et remettant les dites rues et places publiques dans un

aussi bon état qu'elles l'étaient avant le commencement de l'ouvrage, sans aucun

retardement inutile : et dans le cas de négligence id'aucun des devoirs prescrits

par ces présentes, comme susdit, la dite Corporation sera amendable en. la somme Réprton

de cinq livres courant, pour chaque jour que durera telle négligence, laquelle sera desdouitnages.

recouvrable par information devant la Cour du Banc.de la Reinede Sa Majesté,

au nom de Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs pour l'usage public' de la

Province, en sus de tels dommages qui pourront être recouvrés contre la dite

Corporation par aucune action Civile.

IX. Et qu'il soit de plus statué, que dans le eàs où la dite Corporation ouvri- conséquences

rait aucune rue ou place publique dans la dite 'Cité, et négligerait d'en laisser le de lcur négli-

passage libre et non interrompu autant que faire ce pourra, ou de placer des
garde-Xus

Xx

'7ý 7.
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garde-fous ou clôtures, ou de poster des gardes de nuit, ou de prendre toute autreprécaution nécessaire pour éviter les accidens aux passans et autres, ou de fermeret rétablir les dites rues et places publiques, sans retardement inutile, comme ilest pourvu ci-dessus,-l'Inspecteur de Cité, sous la direction du Conseil Communde la dite Cité, fera immédiatement exécuter le devoir qui pourra ainsi avoirété négligé, et les dépenses en seront payées par la dite Corporation, sur la de-mande de l'Inspecteur de Cité, par le Caissier ou Trésorier ou aucun Direc-teur de la dite Corporation, du à défaut de tel paiement, le montant de la diteréclamation pourra être et sera recouvré de la dite Corporation à la pour-suite du Maire, Aldermans et 'Conseillers de la dite Cité par une action de dettedevant aucune Cour de juridiction compétente.

La corpora- X. Et qu'il soit statùé, que la dite Corporation sera tenue et obligée de faire,tion con-trui construire, réparer, et conserveF en bon état, à ses propres frais et dépens, dans
naes po telles parties de la Cité de Toronto, que pourra choisir le Conseil Commun d'i-
cas d'incendie. celle, tel nombre de Robinets n'excédant pas vingt, selon que le dit Conseil Com-mun le trouvera nécessaire, pour fournir les Pompes d'eau dans les cas d'incendieet pour donner tel autre secours qui pourra être nécessaire pour éteindre le feuet en empêcher la communicatipn : Pourvu toujours, que la dite Corporation nesera pas tenue de faire ou construire aucuns Robinets, comme il est mentionnéci-dessus, dans aucune partie de la Cité de Toronto, où elle n'aura pas fait etconstruit des tuyaux pour conduire l'eau.

Pénalité XI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui placera ou fera placer aucuncontre les per- tayau ou conduit communiquaint à aucun tuyau ou conduit appartenant à la dite
yaoa o Corporation, ou qui ohtiendra ou employera en aucune manière le gaz ou l'eaueau sn le sans le consentement du Bureau des Directeurs ou de leur Officier nommé pourdes directeurs donner tel consentement, encourra envers la dite. Corporation ou lui payera la

Sde. leurs somme de vingt cinq louis, et en outre la somme d'un louis pour chaque jour quetel tuyau restera placé, comme lusdit, laquelle dite somme pourra être, ·avec lesfrais de poursuite encourus à ceg égard, recouvrée par action civile devant aucuneCour de Justice en cette Province, ayant juridiction compétente à cet effet.
Pénalité XII. Et qu'il soit statué, que\toute personne qui brisera, abattra ou endom-

sonne., endom- magera, détériorera, dérangera ou détruira volontairement ou malicieusementa es aucun 'tuyau, conduit, engin, réservoir, robinet ou autre ouvrage, ou l'appareil
tres ouvrages, appartenances ou dépendances d'ieux, ou aucun ouvrage ou chose déjà faite oudans les rser- qui pourra l'être pour les, ou aucun des matériaux employés etvolts. préparés pour les dits objets, ou qu'on aura ordonner de construire, ou placer, ouappartenant à la dite Compagnie, ou qui fera volontairement en aucune manièreaucun autre tort ou dommage dans le but d'obstruer, empêcher ou embarrasser la

construction,
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construction, perfection, maintien ou réparation des dits ouvrages, ou sera causede tel dommage, ou qui baignera, lavera ou nettoyera aucunes hardes ou lingeslaine, cuir, peaux, animaux, ou aucune chose nuisible ou zialpropre, ou quifera, permettra ou souffrira que leau d'aucun égoût ou canal coule ou soit con-
duite dans aucuns réservoirs, citernes, étangs, sources ou fontaines d'où pourravenir l'eau qui sera fournie à la dite Cité, ou qui causera quelqu'autre nuisance àtelle eau, ou qui augmentera l'approvisionnement du gaz ou de l'eau dont il seraconvenu avec la dite Corporation, en augmentant le nombre ou la dimension desouvertures des gazifères, ou en employant le gaz sans tels gaziferes, ou en le bru-lant autrement mal-a-propos, négligemment ou prodigaleme st, ou en dépensantl'eau injustement ou mal-à-propos, sera coupable de méfait, et sur conviction d'i-celui, la Cour devant laquelle telle personne sera poursuivie et convaincue, aurapouvoir et autorité de la condamner à payer une pénalité n'excédant pas cinq li-vres courant, ou à être incarcérée dans la Prison Commune du District pendantun espace de tems n'excédant pas trois mois, selon que la Cour le jugera conve-nable.

XIII. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne s'étendra ni ne sera L présentcensé s'étendre à empêcher aucunes personne ou personnes, corps politique ou Acte n'affecte-incorporé de construire aucuns ouvrages pour l'approvisionnement -d'eau ou de ' ps ga-gaz pour leur propre usage, ni à empêcher la Législature de la Province, de chan- ma hyager, modifier ou révoquer en aucun tems ci-après les pouvoirs, privilèges ou auto- r des
rité donnés ci-dessus à la dite Corporation.

XIV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera et il est par ces présentes Acte Public.
déclaré être Acte Public, et pourra être considéré comme tel dans toutes lesCours de Sa Majesté en cette Province.

XV. Et qu'il soit statué,que les pénalités imposées par le présent Acte, appar- desAppication
tenant à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeur, seront destinées aux besoins pénalités.
publics de la, Province et pour le soutien du Governement d'icelle; et il serarendu compte de la due applicaton des dites pénalites, à Sa Majesté, Ses Héri-tiers et Successeurs, par la voie des Lords Commi'ssaires de la Trésorerie de SaMajesté, pour le tems d'alors, en la manière qu'il plaira à Sa Majesté, Ses Héri-tiers et Successeurs l'ordonner.

XVI. Et qu'il soit statué, que rien dans le préëent Acte n'affectera, ni ne sera Réme dercensé affecter en aucune manière quelconque, le" droits de Sa Majesté, Ses Héri- ilts e
tiers et Successeurs, ni d'aucunes personne ou personnes ni 'd'aucuns corps politi-
ques, incorporés ou collégiaux, excepté seulenient comme il est mentionné ci-dessus.

XVH.
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Condition im- XVII. Et qu'il soit statué, que les gazomêtres sus-mentionnés devront être en
T etes e eration sous une année, et les machines hydrauliques devront l'être sous

Frésent A e. pleine opérto osueane
deux années après la passation du présent Acte, à défaut de quoi, les privilèges et
avantages accordés à la dite Compagnie par le présent Acte cesseront et n'auront
aucun effet.

Durée du pré. XVIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera et demeurera en vigueur
sent Acte- pendant cinquante ans, et pas plus longtemps.

C A P. LXVI.

Acte pour incorporer la société Bienveillante des Dames de Mont.
réal.

[17me Août, 1841.]

Préambule. TTENDU qu'une Association a existé pendant plusieurs années, dans la
At Cité de Montréal, en cdtte Province, sous le nom de " L'Institution Bien-
veillante des Dames de Nontréal," à l'effet de pourvoir au soulagement et au sou-
tien des Veuves et Orphelins [le la dite Cité pauvres et sans appui. et a à cela
ajouté une éducation morale et réligieuse qu'elle a donnée à toutes les personnes
dont elle a pris le soin; et vu que l'Association est composée des diverses per-
sonnes ci-après dénommées, qui ont par leur pétition représenté que les avantages
résultant de ladite Associationseraient considérablement augmentés et mieux assu-
rés au moyen d'une incorporation légale, et ont. demandé à être, elles et leurs suc-
cesseurs incorporées sous certiins règlemnens et dispositions ci-après mentionnées;
Qu'il soit à ces causes staté par la Très-Excellente Majesté de hi Reine,
par et de l'avis et du conselitement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-
torité d'un Acte passé dans Je Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne
et d'irlande, intitulé, Acte pou reunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et
pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite auto-

Certaines rité, que Sarah Ann Richardso,. Elizabeth Ogden, Ann Anderson, Juliet Holmes,
Damnes incor- Saa9
porées sous le Emma M. Crawford, Isabella Šewell, Annabella McIntosh, Margaret D. Ander-
nomét de Bie. son, Isabella Dorwin, Mary Hallowell, Eweretta Richardson, Elizabeth Wallace
veillante des Badgeley, Charlotte Richardson Isabella Stevenson, Jessy Solomons, Catherine

°éa° H. Ôgden, Jane Armour, Arabella Bellingham, Agnes Hall, Sophia Moffat, Re-
becca Hall, Rebekah Joseph, Janhe Levicount. Ann McCord, Elizabeth Neutz,
Jane New'house, Isabella Boston Marion Mclntosh, Jane Ross, Eliza Ross, Eli-
zabeth Reid, Margaret MeGillivray, Isabella SeTyell, Caroline B. Dunscomb,

Margaret
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Margaret M. White, Charlotte Wurtele, Susan Wilkes, Ann Wilson, Elizabeth
Molson, Eliza McGill, et telles autres personnes qui,, en vertu des dispositions du
présent Acte, pourront devenir Membres d e Institution constitueront et
sont par ces présentes déclarées constituer un corps politique et incorporé, de, fait
et de nom, sous le nom de " La Société Bienveillante-des Dames de Montréal, Pouvoirs de
et sous ce nom serontcapables de succession perpétuelle et pourront avoir Unn
Sceau Commun et le renouveler ou changer de tems à autre à leur gré, et sous le sceau com-

méme nom pourront detems à autre et en tous tems ci-après,acheter,acquéir,avoir, mun.

posséder,recevoir et accepter pour elles et leurs successeurs, pour les besoins et les Pouvoir do

objets de la dite Corporation, toutes propriétés immobilières quelconques, sises et posséder des

situées dans cette Province, n'excédant pas la valeur annuelle de millelivres cou- rpné"s

rant et les vendre, les aliéner et en disposer, et en acquérir d'autres à la place
pour la méme fin; et pourront sous le même nom légalement ester en jugement mitée.

dans toutes les Cours de Justice et autres lieux qùelconques, d'une manière aussi Pouvoir d'es-

efficace, que tous corps politiques et incorporés et toutes personnes peuvent en r en juge-

aucune manière que ce soit légalement le faire, et auront pouvoir et autorité de
faire et établir tels statuts, règles et rêglemens, qui ne devront pas d'ailleurs être Pouvoir de

con traires au présent Acte, ni aux Lois en force dans cette Province, selon qu'el- aesrgie

les le jugeront utile et nécessaire pour les intérêts et la direction de la dite Corpo- mens.

ration, et pour l'admission des Membres en icelle,. et de les changer et révoquer,
de teins à autre, en tout ou en partie ; et pourront faire et exécuter et feront et ex-
écuteront toutes et chacunes les autres affaires et choses concernant la.dite Cor- Autres pou-

poration et la direction d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard né- voir.
annoins aux règles, règlemens, stipulations et restrictions prescrites et établies
ci-après.

II. Et qu'il soit statué, qu'une assemblée générale annuelle des Membres de la comment et

dite Corporation se tiendra le premier Mardi du Mois d'Octobre de chaque année s quel tem

ou si tel Mardi se trouvait être un jour de fête, du que l'élection mentionnée ci- semblée géné-
' î à,• rale annuelle.

après ne se fît pas pour quelque cause que ce soit,îalors elle se tiendra au jour qui
sera fixée en la manière ci-après mentionnée, poùr l'élection annuelle des Direc- Election des

trioes et Administratrices, d'une Secrétaire et d'une Trésorière de la dite Société, Directrices.

pour la gestion de toutes les affaires relatives à la. dite Corporation pour l'année
alors suivante, et selon que la dite Corporation. le/jugera expédient d'après la ma-
jorité des Membres présentes à telle assemblée générale, et pour ajuster et régler
les comptes et les affaires de la dite Corporation/pour l'année précédente: Pourvu
toujours, que la dite Corporation, sur une réquisition signée par pas moins de cinq
de ses membres, pourra en aucun tems, après avis. donné pendant pas moins de
sept jours dans une ou plusieurs Gazettes publiées dans la Ci.é de Montréal, dontý y , Comment
la Gazette de Montréal devra être l'une, si elle est alors publiée, convoquer une
assemblée générale des Membres de la dite Corporation, spécifiant l'heure, le 'mbléo

jour, norainaire.
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jour, le lieu et le but de la dite assemblée ; et les Membres de la dite Société, ou
la majorité d'entre elles, à aucune telle sis léé extraordinaire, comme susdit,

Pouvoirs de auront pouvoir et autorité de faire, reviser, changer ou rescinder aucunes règles,
telle Asem- statuts et règlemens pour la direction de la dite Corporation, après que notice
naire. d'aucune proposition pour l'introduction d'aucune nouvelle règle, ou pour aucune

telle rescision ou changement aura été donnée à Passemblee générale précédant
immédiatement celle à laquelle telle proposition sera faite et prise en considéra-
tion, et d'admettre d'autres membres, et de remplir toutes vacances qui pourront
survenir parmi les Directrices et Administratrices, Secrétaire et Trésorière, et de
faire et exécuter généralement 1toutes les choses qui pourront tendre au bien-être
de la dite Corporation.

Les proprié- III. Et qu'il soit statué, que toute propriété foncière et mobilière appartenant
tés possédées maintenant à la dite Société ou! qui pourra ci-après être acquise par les Membres
lAsociatiar d'icelle en telle qualité, et toutes créances, réclamations et droits qu'elles peuvent
sont dévolues à avoir en cette qualité, seront et sont par ces présentes dévolus à la Corporation
a Corporation. constituée par le présent Acte; et les Directrices, Administratrices, Secrétaire et

Trésorière qui sont nommées ou pourront lêtre avant que l'assemblée générale
annuelle se tienne en vertu de Fautorité du présent Acte, seront et continueront

Les Direc- d'être les Directrices, Administriatrices, Secrétaire et Trésorière de la dite Corpo-
c. cacnti ue. ration, jusqu'à ce que d'autres à leur place ou elles-mêmes aient été élues à telle

'e, assemblée générale annuelle, en la manière à laquelle il est pourvu par ces pré-charge jusqu'àa
l'assemblée gé- sentes, et les règles, statuts et Irèglemens qui sont maintenant faits ou pourront
nérale pro- l'être pour la direction de Pass6ciation ci-desssus mentionnée en premier lieu, se-

ront et continueront d'être les règles, statuts et règlemens de la dite Corporation,
jusqu'à ce qu'ils soient changés' ou révoqués en la manière à laquelle il est pourvu

LesCrpa- par le présent Acte; et les diks règles, statuts et règlemens seront soumis aux
decla otuel Membres de la dite Société pour en être approuvés et confirmés, à telle première
tion continue- assemblée générale, comme sus1it, à laquelle ils pourront être confirmés, rejetés

rotd'être en rge orotsbttés
force pendant changés ou amendés, ou de nouvelles règles pourront leur être substituées, et ce
le même tems. sans avis préalable, nonobstant àucune chose dan' le présent Acte à ce con-

traire.

Les Dirme. IV. Et qu'il soit statué, que les Directrices et Administratrices pour le temstrices et admi-
nistratrices d'alors, auront pouvoir de nommer tels officiers et employés de la dite Corporation,
poerodtso"- qui pourront être nécessaires por la régie convenable des affaires d'icelle, et de

ciers et emplo- leur allouer telle rémunération pour leurs services, respectivement, qui pourront
ves dela Cor- être raisonnables et convenables; et les dites Directrices et Administratrices pour-poration.

Et auront ront exercer tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et le bon ordre des
ltrs p- affaires de la dite Corporation, qui" pourront leur être donnés par ks règles, statut
vairs ées -
saioe or lae et règlemens de la dite Corporation.
corpnration.
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V. Et qu'il soit statué, que rien dans le,.présent Acte n'aura ni ne sera censéavoir lefet de rendre aucune des dierses personnes mentionnées ci-dessus ou au-cun' des Membres de la dite Corporation, ou aucune personne. quelconqueindividuellement responsables ou comptables d'aucune dette, contrat ou nantissementen consequence de la dite Corporàtion,: ou:relativement à aucune matière ou chosequelconque ayant rapport à la dite Corporation.

VI. Et qu'il soit statué, que pour la validité d'aucun acte fait par une femmemariée, comme Meinbre de la -dite Corporation, ou pour devenir telle, il ne serapas nécessaire qu'elle y soit spécialement autorisée par son mari, nonobstant au-cune Loi, usage ou coutume à ce contraires.

VII. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera, ni ne seracensé affecter en aucune manière les d toits de Sa Majesté, Ses Héritiers ou Suc-cesseurs, ni d'aucunes personne ou personnes, ni d'aucuns corps politiqués' ouincorporés, excepté seulement comme il est mentionné et pourvu ci-dessus.

VIII. Et qu'il soit statué, 'que le présent Acte sera réputé être Acte Public, etcomme tel tous Juges, Juges de Paix et autres personnes queIçonques en pren-dront judiciairement connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spéciale-ment.

C A P. LXVII.

A.cte pour incorporer FAsile de Montréal pour les femmes âgées etinfirmes.

18émc Septembre, 1841.]

A TTENDU qu'une Association à existé pendant plusieurs années, dans laCité de Montréal, en cette Province, sous le -om de " L'Asile de Montréalpour les femies âgées et infirmes," à l'effet de pourvoir ausoulagementet au son-tien des femmes de la dite Cité, âgées, infirmes, -irvalides et sans moyens de sub-sistance ; et vu que l'Association est composée des diverses personnes ci-aprèsdénommées, qui, par leur Requête, ont représenté, quelesavantages résultant dela dite Association seraient considérablement augmentés et mieux assurés aumoyen d'une Corporation légale, et ont demandéàe 4tre elles et'leurs sucOesseursincorporées sous certains règlemens et.dispositiondci-après imentionnés Qu'il soiten conséquence statué, par la Très-Excellente Majesté de la Réein par etde la-vis et du consentéient du Conseil Législatif et de PA mblée Législative de la
Province du Canada, constitués et assemblés en vertu etsous l'autorité d'un Actèpassé dansle Parlement du Royaume-Uni de la' Grande-Bretagne et-d'Irlande; et

intitulé
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certaines intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le aouv'r-
Dae "cor~ nenent du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que Emélie

=o l'Aile Gamelin, Magdeleine Durand, P. Jos. Lacroix, A. P. Nowlan, M. C. Cuvillier,
de Montréal
pour les fn A. M. Delisle, M. A. F. Viger, J. Perrault, E. R. Fabre, S. Tavernier, L.
me àtées et Berthelet, et N. N. Delorme, et toutes telles autres personnes qui, en vertu des
infirmes!' dispositions du présent Acte, pourront devenir Membres de la dite Institution,

constitueront et sont par ces présentes déclarées constituer un corps politique et

Pouvoirs de incorporé, de fait et de nom, sous le nom de " L'Asile de Montréal pour les fem-

Corporation mes âgées et infirmes," et sous ce nom seront capables de succession perpétuelle
accordés. et pourront avoir un sceau commun et le changer et renouveler de tems a

eau autre à leur gré, et sous le môme nom pourront de tems à autre et en tous teins

ci-après, acheter, acquérir, posséder, avoir, recevoir et acceptcr pour elles et

leurs sucesseurs, et pour les besoins et les objets de la Corporation, toutes pro-
Pouvoir de priétés immobilières quelconques, sises et situées dans cette Province, n'excédant

porits, e pas la valeur annuelle de mille livres courant, et les vendre, les aliéner et en

disposer, et en acquérir d'autres à la place pour la même fin ; et pourront sous le

même nom légalement ester en jugement dans toutes les Cours de Justices et au-

Valeur dicel- tres lieux quelconques, d'une manière aussi efficace que tout autre corps politique

ou incorporé, ou toutes autrespersonnes peuvent en aucune mamere quelconque
Pouvoir légalement le faire, et auront pouvoir et autorité de faire et établir telle règles,

d'ente - statuts et règlemens qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au présent Acte

ni aux Lois en force dans cette Province, selon qu'elles le jugeront utilk ou néces-

De faire des saire Pour les intérêts et la direction de la dite Corporation, et pour l'admission

reiciens. des M embres en icelle, et de changer et révoquer de tems à autre les dites regles,

Autrs pu- statuts et règlemens. en tout ou en partie ; et pourront faire et exécuter et feront

vo et exécuteront toutes et chacunes les autres affaires et choses concernant la. dite

Corporation et la direction d'icelle, en ce qui pourra être de son ressort, eu égard
néanmoins aux règles, règlenîeis, stipulations et dispositions prescrites et. établies

ci-après.

Comment et U. Et qu'il soit statué, qu'une assemblée générale annuelle des Membres de la

enqus, tens dite Corporation se tiendra le premier Mardi du mois d'Octobre de chaque annee,
se tiendra l'as- Au.cOJeu 

nqeane
se:lsl)îéc aéné- ou si aucun tel Mardi se trouvait être un jour cle fête, ou que l'élection ne se fit
rac annuel pas pour quelque cause que ce soit, alors elle se tiendra à tel jour qui sera fixé

ration. en la manière ci-après mentionnée, pour l'élection annuelle des Directrices et Ad-

ministratrices, d'une Secrétaire t d'une Trésorière de la dite Association pour la

gestion des affaires relatives à la-dite Corporation pour l'année alors prochaine, et

selon que la dite Association le trouvera'convenable d'après la majorité des Mem-

Erectiodces bres présentes à telle assemblée générale, et pour ajuster et régler les comptes et

les affaires de la dite Corporation pour l'année précédente : Pourvu toujours, que

la dite Corporation, sur une requisition signée par pas moins de cinq de ses Mem-
bres
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bres pourra, par un avis donné pendant pas moins de sept jours dans une ou plu- Comnt

sieurs Gazettes publiées dans la Cité de Montréal, dont. la Gazette de Montréal ne extra-

sera l'une, si est alors publiée, convoquer une assemblée générale des Membies de oirera

de la dite Corporation, spécifiant l'heure, le jour, le lieu et le but de la dite as-
semblée et les Membres susdites ou la majorité d'éntr'elles à telle assemblée
«énérale, auront pouvoir et autorité de reviser, changer ou reseidez aucunes rè-

gles, statuts et règleiens pour la direction de -la Corporation, après qu'avis de Pouvoirs de

telle rescisioi ou changement aura été donné à une assemblée générale précédant

immédiatement celle à laquelle telle proposition sera faite et prise en considéra-

tion, et d'admettre d'autres Membres, et de remplir toutes vacances qui pourront
survenir parmi les dites Directrices et Administratrices, Secrétaire et Trésorière,
et de faire et exécuter généralement toutes les affaires et choses qui pourront
tendre au bien-être de la dite Corporation.

Ti -Et qu'il. soit statué, que toutes propriétés foncières et mobilières quelcon- Le rpi é

aues appartenant à la dŽAssociationÙ ou qui pourront ci-après être acquises par posédées

ordintiesert

les Membres d'icelle, ;zn t1 qualité, ettoutes créances,, réclamations et droits par ssca

quelconques qu'elles peuvent avoir en cette, qualité, seront et sont par ces présen- Io seot é

covou e.Cr

tes dévolus à la Corporation constituée par le présent Acte ; et les Directrices et prtion.

Administratrices, Secrétaire et Trésorière qui sont ma intenant nommées ou Pour- Le ire
ront l'être avant que se tienne telle assembléegénérale annuelle, seront, et -conti- icci actelles

extraordinie.

nueront d'être les Directrices, Administratrices, Secrétaire et* Trésorière de la ont s o ,,é

aue Corparation, ce qued'autres à leur place ou elles-mêmes soient élues argejsqe

telle assemblée générale annuelle, en ua manière à laquelle il est pourvut l par rassole-

présent Acte et les. règles, statutset règler ens qui sont maintenant faits ou pour- chaire.

ront l'être pour la direction de la dite Association, seront et continueront d'être les L règie.en.

règles, statuts et règlemens de la dite Corporation, jusqu'à ce qu'ils soient chan- actuels d la.

«és ou révoqués en la manière à laquelle il est pourvu par le présent Acte, et les contineron

dites règles, statuts et règlemens seront soumis aux Membres susdites, pour en 'ôtrcen force

être approuvés et confirmés à telle assemblée générale. tems.

IV. Et qu'il soit statué, que les dites Directrices et Administratrices pour le Les Dircc-

tems d'alors auront pouvoir de nommer tels officiers et employés de la dite Corpo- trstmi-

ration qui seront nécessaires pour la régie convenable des affaires d'icelle, et de pourront nom.

leur allouer telle rémunération pour leurs services, respectivement, qui pourront des of-

être raisonnables et convenables; et les dites Directrices et Admiistratices pour- ployés de la

ront exercer tels autres pouvoirs et autorité pour la gestion et le bon ordre des corporon

affaires de la dite Corporation, ainsi 'que pourront le prescrire les règles, statuts les autres pou-

et règlemens de la dite Corporation. sIcSour le

V. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'aura ni ne sera censé
Y v avoir
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Aucun avoir l'efîet de rendre aucune des dites diverses personnes ciadessus mentionnées,
mecmbre de la
cormotion ou OU aucun des Membres de la dite Corporation, ou aucune personne quelconque,
;autre r"n- individuellement responsables d'aucune dette, contrat ou nantissement en consé-
diiucIcment quence de la dite Gorporation, ou relativement à aucune autre matière ou chose
responsable dt
d'aucune dette quelconque concernant la dite Corporation.
&c. dc la cor-

st,°mmes VI. Et qu'il soit statué, que pour la validité d'aucun acte fait par aucune
mariées, étant femme mariée, comme Membre de la dite Corporation, ou pour devenir telle, il ne

Mebe ele
an e sera pas nécessaire qu'elle y soit spécialement autorisée par son mari, nonobstant

pourront 09! aucune Loi, coutume ou usage à ce contraires.
en cctte quabEte
sans autorisa-
tion, de leu VII. Et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans le présent Acte

Rée (le n'affectera, ni ne sera censé affecter en aucune manière les droits de Sa Majesté,
droit, de Sa Ses Héritiers ou Successeurs, ni d'aucunes personne ou personnes, ni d'aucuns
?tIajeste ct corps politiques ou incorporés, excepté seulement comme il est mentionné etautres. o~

pourvu ci-dessus.

Acte pubEeC. VIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé être Acte Public et
comme tel tous Juges, Juges de Paix et autres personnes quelconques en pren-
dront judiciairement connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spéciale-
ment.

C A P. LXVIII.

Acte pour incorporer le Collège - de lAssomption dans le Comté -de
Leinster.

[18ime ptembre, 1841.]

Préambule 'LTTENDU qu'il a été représenté à la Législature de cette Province,' que les
Ecclésiastiques et personnes ci-après dénommées, et divers habitans de la

Paroisse de l'Assomption et d'autres parties du Comté de Leinster en cette Pro-
vince, ont depuis plusieurs années employé leur zèle et leurs efforts pour établir
le Collège de l'Assomption dans'cette Paroisse, et ont, par ces efforts soutenus par
des octrois de deniers publics qui leur ont été accordés par la Législature du Bas-
Canada, réussi à établir d'une manière permanente le dit Collège, et que plusieurs
personnes libérales et bien disposées ont de tems à autre donné ou légué certaines
propriétes pour le maintien du dit Collège; et vu que l'incorporation du dit Col-
lège tendrait à augmenter et étendre considérablement les avantages qui en ré
sultent, et à promouvoir les objets pour lesquels il a été fondé, et qu'il serait
également avantageux que les propriétés données ou léguées en dotation fussent
possédées en main-morte par une Corporation, à l'usage de tel Collège; Qu'il soit

en
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en conséquence statué par la TrèsExcellente -Maestéde la Reinep et lavis
et du consentenent du Conseil Législatif et de l'Assenble Lélati de la Pr-
vnce dU Canada, constitués et assembles en ver et sous Täautöité- d' ri Acté
passé dans le Parlement du Royaime-Ui de 'laGratide g e dIlande
intitulé, Acte pour réunir es Poinces åi Ha et d BasCanaa, Hi' l
vernement du Canada, et ilest, par ce résentetaié ý i1 iteautorité 1n e incor.corps politique et incorporé sera e.t est a'. ces.sente nstiiû ttbil
lPAssomption dans le Comté de Leinstere sous le nome La 9orporatiôidu ou
Collège de l'Assomption, et cette Corporatiofi sera c poséeeièret, de Membres dlEvêque Caholique Romain de Mntréal, ou dans l cs de vane dusige a corpoiL
épiscopal, du premier Dignitaire Ecclésiastique résidantdn l e Distrit deMont-
réal, exerçant au spirituel une juridicin immédiate sur tous les Catholiqe
Romains dans le' dit District, ou dans e cas 'où tel Eveque ouDi gtaielcon
mettraient un des Grands-Vicaires du dit-District, avecleurs pouvoirs à.cet é àr
par Lettres qui seront enrégistrées à cet effetdans les Archives duC
alors ce sera tel Délégué, comme susdit; deukièmement duDircerd.i
Collège de l'Assomption nommé pour être telpar le premier Dinitaire Ecclési-
astique de l'Eglise Catholique Romaine, résidant dans l kditDistrict de Montéaltel que désigné ci-dèssus, et ses Successeurs à:cette harge; troisièmenent,du Curé
ou du Missioûûaire de ladite Paroisse-de P'Asomption noimé à la Curé par
l'E vêque Catholique Rornainou ses successeurs; quatrièmement etcinquiè i ent
desliewcrêtres, ou*à défaut de tels Prêtres, des deux Ecclésiasiqiesqui au-
ront été le plus iongtems dans le Collège de PAssomption avec 1a penrmision dupremier Dignitaire -de l'Eglise Catholique Romaine du Distriét (el quiest
désigné ci-dessus) et 'qui tiendront quelque charge du dit Collège, et leurs
successeurs.; siimement, septièmement, huitièrnementet neuvièmement, du Ré-
vérend François Labelle, maintenant Curé de PAssomption, du Révérend Edou-
ard Labelle, Prêtre, du Docteur L. J. C. Cazeneuv- et;duDocteur JeaBaptiste
Meilleur,quîsont Syndics volontaireset au ,nombre 'des Fondateurs etBienifaiteurs
du dit Collège; et avenant le décès de lun ou de plusieurs des quatie membres dela Corporation, mentionnés en dernier lieu ils seront remplacés parune o lu-
sieurs personnes qui seront choisies par- les habitans chefs de famille d la dite
Paroisse de l'Assomption, qualifiés àvoter à l'élection des ,fficiers d'aro-oisse 'à
la première assemblée annuelle qui setienra 'à cet effet après le décès de telsmembres; -et la personne ou les personnes ainsi choisies pour être Membres de
la dite Corporation, seront-respectiv,ement à ,leur-décès;:remplacéespar d'autres
personnes qui seront choisies ýenlanime manière, et ansidesite perpétuit
et telle Corporation séra capable de succession'prpétuellet pourra:avoirun Pouvoirs de
Sceau ommun, avec pouvoir de le changer, détrure et renouvelerloïsqu'elle le *-e>
jugera à propos; 'et la dite Corporatio pourra sous Ie même nom ester en juge-
ment dans toutes les Cours de Justice maintenant établies en cette Pro- sceau coin

vince
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vince, et aura tout pouvoir de faire et établir tlles et autant de règles, statuts t

Pouvir de règlemens (qui ne devront pas être contraires aux Lois du Pays, ni au présent

faire d rège- Acte) selon qu'elle le jugera utile ou nécessaire, aussi bien pour le systême d'é-
ducation qui sera suivi dans le dit Collège, que pour la conduite et la direction du

dit Collège et de la Corporatioi, et pour la régie, l'utilité et l'amélioration dé tou

tes les propriétés mobilières où immobilières, appartenant à la dite Corporation

ou qui pourront ci-après lui appartenir, et elle aura pouvoir d'acquérir èn vertu

:De posséder d'aucun titre légal quelconque et de posséder toutes proprietés mobilières ou in-

acs proptsmobilières qui pourront ci-après être vendues, cédées, données en échange

données, léguées ou octroyées à la dite Corporation, ou de les vendre ou les

Telles Po- aliéner, s'il est nécessaire: Pourvu toujors, que les rentes, revenus et profits
préésn'ex-

nets provenant des propriétés et acqieitiôns immobilieres de ladite' (orpo-
une certn ration, n'excèderont en aucun' tems la valeur annuelle de deux mille livres,

argent courant de cette Province'; et la dite Corporation' aura de plus le

Pouvoir de droit de nommer un ou plusieurs Procureurs pour la régie de ses affaires, et de

onordes jouir généralement de tous les droits et privilèges dont jouissent les autres corps
politiques et incorporés reconnus par la Législature.

cÇmment Il. -Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toutes propriétés qui pourront en

qu®s °es ag aucun tems appartenir à la dite Corporation, ainsi que les revenus en provenant

nis du col- seront exclusivement appliqués et appropriés à l'avancement de l'Education dans

lège. le dit Collège, et à nul autre objet, Institution ni Etablissement quelconque.

Acte public. III. Et qu'il soit statué, qiùe le présent Acte sera considéré Acte Public, par

tous Juges, Juges de Paix et Officiers de Justice, et par toutes autres personnes

quelconques, et il en sera judiciairement pris connaissance, sans qu'il soit É éces-

saire de l'alléguer spécialement.

Réserve des IV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte n'aura pas l'effet d'affaiblir, de di-

°on p" "x- minuer ni de faire cesser les droits et privilèges de Sa Majesté, Ses Héritiers et

°eusément af- Successeurs, ni d'aucunes personne ou personnes, corps politique ou mcorporé

ete excepté seulement ceux qui sont par ces présentes changés ou éteints.

C A P.LXIX.

Acte pour rendre le Pénitentiaire, érigé près de Kingston, dans le

District de Midland, le Pénitentiaire Povinci1al pour le Canada..

[18me Septemrre, 18411

Praambule. TTENDU qu'il est expédient que le Pénitentiaire érigé près de Kingston,

A dans le District de Midland, devienne le Pénitentiaire Provincial pour cette
Province
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Province duCanada, demanireque s oupables également sentenciés èiêtre

emprisonnés dans le Pénitentiaire, Par aucune Cöoi'dans cette partie de laP Po-
vince appelée Bas-Canada puissent yfte códsigiës et -dtéhus pendant le
tems 'pour lequel ils peuentêtre respetivement sentenciés ; ü'il soit en
conséquence statuéi pr la Trns-Excellete M-ajelalàReine p etdel'vis
et di consenemnt du Conseil Législatif et dëgAssembleLEgisIatvé dela Pro-
vince du Canada, constitués et ssemblés en vértu' et' sous' l'autritê d'un lActe

passé dans le Parlemént du Royaunme-ni de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé, Actpour réunir les Provinces duHaut et du Bas-Caada,ét puirl Gu-
vernament du Canàdc, et il est par es présentes atué par la diteautorité, que
le dit Pénitentiaire sera ci apres, et sera appelé le Pénitentiaire Provincialdu
Canada; et lorsqu'aucun coupable sera légalemnt serteicié par aucune Cour
dans cette partie de la Province appelée Bas-Canada, à être emprisonné dans le
Pénitentiaire; la sentence sera censée avoir rapport au Pénitentiaire Provincial,
et le Shérif ayant légalement la garde du coupable a tens de la convictionfera,
sur un ordre de la Cour devant laquelle la eenviction aura eu lieu; conduire tel,

coupable au dit Pénitentiaire Provincial, par telles personnes que ledît Shé-if

pourra nommer et autoriser à cet effet, et le fera délivrer au €oncièrge d'iceli,
avec une copie certifie de la sentence rendue contre tel coupabléêt qui sera à cet
effet fournie au Shérifpar l'Officier coivenable ainsi que 'l'rdre dela Cour,comme
susdit; et le dit Concierge recevra t'e coupable dans le dit Pénitentiaite et l

gardera en sureté asújetti .la discipline dicelui, jusqu'à ce qüela sentence soit
exécutée ou que le coupable soit élargi süivant le cours de la loi et lértifcat
du Concierge ou de l'Assistant Concierge constatarit la délivrance du coupable
sera une décharge justificative pour le dit Shérif, auquel ses dépenses légales et
raisonnables encourues pour le transýoit ducoupable au Pénitentiaire susdit, se-
ront allouées, dans ses comptes contre le Gouvernement Provincial, en la même
-manière et sous les rnêmes dispositions législatives que les autrst dépenses légale-
ment encourues par lui, et seront payables à même les deniers publics de la Pro-
vince.

H. Et qu'il soit statué, que la personne ou les personnes qui seront nommées
et autorisées par aucun Shérif à leffet de conduire tout teledupable comme sus-
dit, au dit Pénitentiaire, auront, juqsqu'à e que le coupable aitété déliré 'au
Concierge d'icelui, et dans tous les IDistricts ou parties de cette Province, par les-

quel il pourra être nécessaire 'de Je cnduire, le mrnêmeouvoir et autorité sur et

par rapport àà te coupable, é o cmninerl'assistance d'aucunes personnes

pour- empêer qu'it ne s'éehappe, u lel réprendre dans é tåsoùls'êhapperait,
qu'e auait le Shérif 1ùi-méne, silcoduisait alement tel coupable d'une partie à
une autr du District dans lequelrilsrait convaincu. ' .II
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Un certain III. Et qu'il soit statué, que toutes les dispositions d'un certain Acte de la Lé-
Acte du Haut-

Canaaa, paur gislature de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé dans la quatrième an-
irection du née du Règne de feu Sa Majesté le Roi .Guillaume Quatre, et intitulé, Acte pour

s'appliquera pourvoir au, mantie et à la direction du Pénitentiaire Provincial érigé wrès de
au crules Kingston, dans le District de Mdlland, en autant qu'elles ont rapport -aux cou a-yemprison-P
nés en vertu bles emprisonnés dans le dit Pénitentiaire, s'appliqueront à ceux y empriso.nés en
duten vertu de l'autorité du présent Acte.

Noni du IV. Et qu'il soit statué, que du jour de la passation du présent Acte, le nom de
concierge, charge du Concierge du dit Pénitentiaire, sera " Le Concierge du Pénitentiaire
change. Provincial," et sous ce nom il pourra poursuivre et être poursuivi en justice dans

toutes les Cours. et autres lieux eu cette Province, sur toutes les matières concer-
nant le dit Pénitentiaire.

V. Et qu'il soit statué, que :telles parties de l'Acte précité qui autorisent la
teurs nomme- nomination. d'un Assistant-Concierge du dit Pénitentiaire, seront et elles sont
rotun par ces présentes révoquées; et il sera loisible aux Inspecteurs déjà nommés, ousistant conci-P
erge. qui pourront l'être en vertu de l'autorité du présent Acte, ou à la majorité, d'en-

tr'eux, de nommer de tens à autre un Assistant-Concierge du .dit Pénitentiaire,,
la direction du le déplacer, lequel agira sous le contrôle et la direction du Concierge, et sui-
concierge. vant les ordres qu'il pourra en recevoir, et aura, dans tous les cas de vacance de

la charge de Concierge, ou de l'absence du Concierge du dit Pénitentiaire, tous
les pouvoirs qu'avait en vertu du dit Acte l'Assistant-Concierge en pareils cas.

C A P. LXX.

Acte pour étendre et définir les limites de la Ville de Woodstock, dans
le District de Brock.

[27e soût, 1841.].

préambl.e. TTENDU qu'il est expédient d'étendre et de définir les limites de la Ville deA3 Woodstock, dans le District de Brock ; Qu'il soit en conséquence statuè
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consente-
ment du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du
Canada, constitués et assemblés, en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'irlande, intitulé,
Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada ci pour le Gouvernement
du Canada; et il êst par ces présentes statué par la dite autorité, que toute cette
étendue de terrain sise et située dans les limites ci-après mentionnées, sera du

Jour
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jour de la passation du présent Acte comprise dans la Ville de Woodstock, savoir: Limites de
une ligne commençant au poteau planté à T'angle «sud-est du lot numéro dix-neuf
de la première concession du Township de Blandford, et tirée de là dans une étendues et
direction nord'le: long de la ligne Est du dit lot numéro dix-neuf jusqüà la réserei
pour le chemin entre la première et la detütième concession:.du ditTownship-
de là dans ?une direction ouest, le long du dehors' de la: dite-:réserv¢ pour le chez
min, jusqu'à laRivière Tharnes ; de là le long de la 'rive 'dticôtEstdeadite
Rivière Thames jusqu'à son confluent avec-PlAnse u Cèdre.; -déélà le long de la
rive sur le côté nord de la dite Anse au Cèdre jusqu'à la(ligne:ouest di Township
d'Oxford-Est; de là dans une direction sud le long de la dite ligne ouest du Town-
ship d'Oxford-Est jusqu'à la réserve pour le chemin entre la première et la deuxi-
ème concession du dit Township d'Oxford-Est; de là dans une direction Est le
long du centre de la dite réserve, jusqu'à l'angle sud-est du lot numéro dix-neufes
de la première concession du dit Township d'Oxford-Est; de là dans u ne direc- zontiues
tion nord le long de la dite ligne jusqu'à la rue Dundas; de là'dans une direction a
Est le long de la rue Dundas jusqu'au point'de départ. et toutes les réerves pour a
les chemins, contigues aux dites limites seront comprises en icelleš et dan s la dite e
Ville de Woodstock.

C A P. LXXL.

Acte pour autoriser le paiement d'une certaine somie d'a gen à
Christopher Leggo.

[18ne &ptembre, 1841.]
TRES-GRACIEUSE SOUVERAINE,

ATTENDU qu'il est expédient que Christopher. Leggo, de la Ville de Brock- Préambule.ville, soit indemnisé de certaines pertes qu'il a souffertes par des causes qui
exigent en justice que telles pertes soient supportées parie. public.;.Qu'il plaise
en conséquence à Votre Majesté qu'il puisse être statué,,et qu'ilsoit statuéTar la
Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Cor-seil Législatif etde l'Assemblée Législative de la rovince du.anada.nsitués
et assemblés en vertu'et sous l'autorité d'un Acte passé dansle i t du
Royaume-Uni de la Grande-Bxetagne "et d'Irlande, intitule .1cte i réunr lés
Provinces du Haut et du Bas- Canada&, et pourl-o ue rýeaneiet,
par ces' présentes statué par-la dite autorité,':qu'il vseraeisib au od re. ,e naeLieutenant.-.Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement d'autons, somme accor-
par garant sous son seing, le paiement d'une somme n'excédaét pas deux ent C.°Lc

quaraite
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quarante-six louis au dit Christoper Leggo à même les fonds des revenus réunis

de cette Province pour l'indemniser des pertes susdites.

Il sera rendui Ij.: Et qu'il- âoit statué, qu'ilsera rendu compte;de la due, applcto. detu
compte. H.ýAte à Et qui sotsauq earnd oped adeapiast des,-

1 s deniers dépensés en vertu de lautorité du présent Acte, a Sa Majeste, es

Héritiers et Successeurs, par la voie dès Lords Commissaires de. la Trésorenre de

Sa Majesté, en la manière que Sa Majesté, ses Héritiers et. Successeurs pourront

l'ordonner; et un état de tous tels deniers sera soumis a 1'Assemblé Légisative

de cette Province, dans les quinze jours suivant l'ouverture de la Session alors

prochaine d'icelle.

C A P. LXXII.

Acte pour étendre les dispositions d'une Ordonnance y mentionn e,

à un certain chemin au nord de la Rivière St. Charles, dans le Dis-

trict de Québec.

[18e Septembre, 1841.]

Préambule. TTENDU qu'il est expédient d'étendre au chemin ci-après men-

A tionné les dispositions d'une Ordonnance delaLégislature de la ci-devant

Province du Ba's-Canada, passée dans la quatrième année du Règne de Sa Ma-

jesté, intitulée, Ordonnance pour pourvoir à l'amélioration de certams chemins dans

les environs de la Cité de Québec et y conduisant, et pour prélever umfonds à cet eJet ;

Qu'il soiten conséquence statué, par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par

et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée

Législative de l Province du Canada, constitués et assembles: en vertu

et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Proinces du Haut et

du Bas-Canae, et pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes

statué par la dite autorité, que les dispositions de la dite Ordonnance et les pou-

IÀ% di<s<. voirs des Commissaires nommés en vertu de l'autorité d'icelle,, s'éteadront au

sitions d'Ord. chem in qui conduit depuis celui mentionné en sixième lieu dans la neuvième sec-

4 Vct.e 1, ion de la dite Ordonnance, jusqu'au Pont de Scott, (y compris le. dit.. Pont,) ,et

au chemin principal passant le long de la rive Nord de la Rivière St. Charles, ae-

st. Chares. puis le dit Pont de Scott ju-squ'à celui sur la dite Rivière, communément appelé

Pont Rouýge, ou Pont des Commissaires, ( y compris le dit Pont,) aussi efficace-

ment à tous égards que si les dits chemins et ponts eussent été mentionnés et dé-

crits dans la dite neuvième section de la dite Ordonnance, comme au nombre de

ceux auxquels les ditës dispositions et pouvoirs devaient s'étendre.
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C ýA P. LXXIII.

Acte pour amender un Acte de cette partie de la Province ci-devant
dénommée le Haut-Canada, intitulé, "Acte pour pourvoir à- la confec-
tion et à l'entretien du Chemin et Pont de Gwilimbury-Ouest, et
pour y autoriser férection d'une 'Barrière de péages"

[17e Août, 1841.]

ATTENDU que par un certain Acte de la Législature de la ci-devant Pro- Préambule.
vimce du Haut-Canada, passé dans la sixième année du Règne de feu Sa

4iajesté le' Roi Guillaume Quatre, et intitulé Acte pour pourvoir à la confection et Certain Acte
à l'entretien du chemin et pont de Girillimbury-Ouest, et pour y autoriser l'érection
d'une B:zrrière de péaes, il est entr'autres choses statué que certaines person-
nes déhommées dans le dit Acte, ou choisies en certains cas en la manière à la-
quelle il est pourvu par icelui, seront Commissaires avec pouvoir de faire sur un
certain chemin et pont, décrits dans le dit Acte, telles améliorations qu'elles ju-
geront convenables et nécessaires, et auront pouvoir de faire et exécuter tous
actes et toutes choses quelconques, nécessaires et propres a la mise à effet de
l'objet du dit Acte, et auront certains autres pouvoirs qui sont conférés, et
rempliront certains devoirs qui sont assignés par le dit Acte aux dits Commissai-
res get vu qu'il est expédient que le nombre de tels Commissaires soit augnienté ;
Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majestéde la Reine, par
et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative
de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité
d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada et L
pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite neur&c. pour-
autorité, qu'il sera loisible au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou Personne Ta nommer un

administrant le Gouvernement de la Province, de nommer de tems à autre et ditionnel de
quand l'occasion pourra le requérir, par un ou plusieurs instrumens sous son seing comissir
et:sceau, telles autres personne ou personnes qu'il jugera à propos, pour être du dit Acte.
Commissaires pour les fins de l'Acte précité en premier lieu, conjointement avec
les Commissaires dénommés dans le dit Acte, ou choisis en vertu de l'autorité d'i-
celui, et pour avoir conjointement avec ces derniers tous les pouvoirs qui sont con-
férés, et remplir tous les devoirs qui sont assignés par le dit Acte aux Comnissai- °·
res dénommés en icelui ou chosis en vertu d'icelui : Pourvu toujours, que le nom-
bre des Commissaires nommés en vertu du présent Acte et en exercice n'excèdera
pas sept dans le même tems.

Z z
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C A P. LXXIV.

Acte pour amender la Loi qui règle l'élection des Directeurs de la
Compagnie de la Navigation de la Grande Rivière.

[l8me Septembre, 1841.]

Préambule. ATTENDU que les trois quarts du Capital de la Compagnie de la Navigation
a e. de la Grande Rivière sont entre les mains de Commissaires pour le profit des

Sauvages Six Nation ; et vu que par les dispositions de l'Acte incorporant la dite
Compagnie, les personnes au nom desquelles tel Capital est ainsi souscrit et possédé
pour les dits Sauvages Six Nation, n'ont pas une influence suffisante dans la no-
mination des Directeurs qui règlent et conduisent les affaires de la dite Compa-
gnie ; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour rémir les Provinces du Haut et du Bas-
anada et pour le Gourernement du Canada ; et il est par ces présentes statué

Le Gouver- par la dite autorité, que nonobstant aucune chose .ontenue dans les vingt-et-
neur %p°ra'de unième et vingt-deuxième sections d'un Acte du Parlement du Haut-Canada, pas-
Pavis du Con- sé en la seconde année du Régne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et
nommer deux intitulé, Acte pour incoirporer une Compagnie à Capitaux réunis pour améliorer la
des larcteurs Navigation d la Grande- Rivière, il pourra être et il sera loisible au Gouverneur de
gnie, tant . cette Province, par et de l'avis et du consentement du Conseil Exécutif, de nommer
q"° les*, deux des Directeurs de la dite Compagnie, au rapport de toute et chaque élection
onds seront des Directeurs, tant que la dite proportion des trois quarts du Capital de la dite
osd eR Compagnie sera et continuera d'être possédée comme susdit, pour et à l'usage et

Six Nation. profit des dits Sauvages Six Nation.

C A P. LXXV.

Acte pour confirmer un certain arrrangement fait par les Magistrats
des Districts de Gore et de Wellington.

L18me Septembre, 1841.]

A TTENDU que par la vingt-septième Section d'un Acte du Parlement de la ci-
l. devant Province du Haut-Canada, passé dans la septième année du Règne de

Préambule. feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé, Acte pour ériger certaines parties
des Comtés de Halton et de Simcoe en un nouveau District sous le nom de District de
Wellingtan, il est entr'autres choses statué, que le dit Acte ne deviendra pas en

vigueur avant qu'il soit fait quelques dispositions légidatives pour assurer le paie-
ment
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ment par le Conmté de Halton d'unejuste proportion de la det e conractéè sùr la Acte du H.responsabilité du District de Gore pour construire la Prison et le7 lai 4 etie; et v qu'il parait qu'aux SessionsGénérales de Quartier de la Pai r cité
District de Gore, tenues à Hamilion, dans l dit District dansle mois d' -ilrml-huit-centquarante e aant a date de la Proclaraion énce detùl'autorité du dit Acte et établissant le District de Welliuigton, les gistra pources parties des Comtés de Halton' et de Sincoè qui ont été dèdi tablies parla
dite Proclamation Diîstrict dé Wellington ét les Magistràtä pour les aites rties
du dit District de Gre sont convenus que la valeur des edilièes 6icsde Ds
trict du District*de Gore serait estinée et déduite de' la detteintière d it Dis-trict, et que les deux tiers des deniers restant dus après tëlle dédu tion seraienit
payés par le dit District de 'Gore et l'autre tiers par le dit District de WelÙlig ; mentet vua que telles estimation et déduction ont été faites e n coiséquence, et qu'il aàété convenu entre les dites parties que la somme qui serait payée p le dit Di detrict de Wellington en vertu de tel arrangernent et des'dispositions de lActeépre
cité, serait de trois cents livres courant; et vu qu'il est expédin e èconfirm'er réfté.tel arrangement; Qu'il soit, en conséquence statué par la TrèsExcellente Majes
té de la Reine, par ét de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'As-
semblée Législative de la Province du Canada, constitués et assembls' en vert#
et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces dt Baut etdu B1-s- Canada et poui le Gouvernement du Cada et il est par ces présentes
statué par la dite autorité que l'rrangement dont il est fait mention dans le Pré-ambule du présent Acte sera et' il est par ces pésentes confrié, et le paiement
de la dite somme de trois cents livres, courant, paf les Magistrats du dit District e dit ar-de Wellington, ou des lieux qui constituent maintenant ce District, fait aux Ma- ran,,nme!t '
gistrats du dit District de Gore, ou pour payer en partie la dette contractée sur les exigencesla responsabilité du dit District, pour y construiré la Prison et le Palais de Justice,
sera réputé et considéré être fait conformément aux éigences de la parie ss-
mentionnée de la dite vingt-septieme Section de lActe cité en premier lieu, etle dit Acte deviendra en vigueur en conséquence.

C P. 7LXXVG.

Acte pour autoriser izn nouvel emýprunt pour' achever la conruction
dii Palais de Justice, et de la Prison du District projeté de Dal-
housie.

A TTENDU qu'il appert par la Pétition de. certains. Juges de, Paix, résidant Préambule.£X dans les limites du District projeté de Dalhousie, que l'emprunt auto:risé
par la Loi pour y construire une Prison et un Palais de Justice, a été trouvé.in-

suffisant
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suffisant à cet effet; et vu qu'il est à désirer qu'il soit pourvu sans délai aux
moyens d'achever la dite Prison et le dit Palais de Justice; Qu'il soit en consé-
quence statué par la Très-Excellente Majesté de la. Reine, par et de l'avis et du
consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province

Les Juges du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un -cte passé
de Paix lOur dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, inti-
eté de Dat- tulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouverne-

ment du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité, qu'il pour-
une taxe ad- ra être et sera loisible aux Juges de Paix, résidant dans telles parties des Districts

La ré-oluti'on de Johnstown, Bathurst et d'Ottawa, que l'on se propose de comprendre dans le
tutorisant telle nouveau District de Dalhousie, de résoudre, à une assemblée qui pourra se tenir

addition- à cet effet, qu'une taxe additionnelle, n'excédant pas deux sous par louis, soit, en
lile devra 

11

,e adoptée SUS de la cotisation ordinaire, prélevée et perçue sur toute propriété cotisable si-i
" tuée dans les lieux que l'on se propose de comprendre dans le dit nouveau Dis-

des «arstrats trict, pour un tens n'excédant pas quinze ans; et si telle résolution est adoptée
présensà l'as-

sezbleet ara par une majorité des deux tiers au moins des Magistrats présens à la dite assem-
a!ors trana.mise blée, des copies d'icelle, signées par le Président de la dite assemblée, seront
aux différens
Grcrnrs dc la transmises aux Greffiers de la Paix des Districts. respectifs de Johnstown, Ba-
Paix. thurst et Ottawa.

Les Greffiers II. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Greffiers de la Paix des Dis-
etreant tricts de Johnstown, Bathurst et Ottawa, d'entrer dans le Rôle de Cotisation des

taxe dons lcs divers Townships qu'on se propose de comprendre dans le dit nouveau District de
sation. Dalhousie, la taxe additionnelle, suivant la résolution qui leur sera respectiye-

ment fournie par le Président de la dite assemblée.

Telle tae III. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Collecteurs des différenadditionnelle qu'i
sera pree Townships situés dans les parties des Districts de Johnstown, Bathurst etOtta-
renCs olce wa, qu'on se propose de comprendre dans le dit nouveau District de Dàlîhousie,
teurs, et payée et ils sont par ces présentes requis de collecter les denieres dont le prélèvement est
aux Trsorer autorisé comme susdit, en vertu de l'autorité du présent Acte, et les verseront entre

les mains des Trésoriers des Districts respectifs de Johnstown, Bathurst et' Otta-
Aucun er-r wa, en la même manière que les cotisations ordinaires des Districts ont été payées
rZ s"r ci-devant; et aucun percentage ne sera alloué aux Trésoriers des Districts de

sera alloué à Bathurst, Johnstovn et Ottawa, ni à aucun Asséieur ou Collecteur sur les deniers
aucun Tréso- prélevés et perçus en vertu du présent Acte.rier.

Les Magis- IV. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et il sera loisible aux Magistrats ré-'
trats a$semn- --

blés acorm"e sidant dans les parties des dits Districts de Johnstown, Bathurst et Ottawa,
susdit, pour- qu'on se propose de comprendre dans le nonveau District de Dalhousie, et. ainsi
ront autoriser ssi, puorlu

le Trésorier assemblés comme susdit, et pouvoir leur est donne par ces préentes d donne
autorité
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autorité et d'enjoindre, par un ordre 4ui pourra être fait à tellei assemblée au du comité pour
Trésorier du Comité pour les Bâtisses,'nommé en vertu d'un Acte de las égisa
ture du Haut-Canadaipassé en la premièrè année du Règne de Sa Majestén itiý vertu d'm,
tulé, Acte pour £riger certins oWnLpsform aintenan parties s irict se procurer
de Bathurst, Johnstown et Otta-a, en unDiirict sépasqui sera appelé le Dictict un emrunt
de Daihousieet pour autresfins y entionnes,.deiseprocurer en formed'emiprunt
de telles personne ou personnes qui voudront faire tel prêt surlé crédit des fonds
provenant des taxes et cotisations autorisées;par le présent Acte, et de toutes au- dit.Distict
tres taxes et cotisations, quitpourront être prélevées et perçues dans le ditDistrict
projeté, uue somme n'excédant passiix millé louisposur être appliquée enpremier
lieu au remboursement!de toutes tells somxme ou soàinnes de deniers avec aesinté-
rêts dus sur icelles, qui peuvent avoir été ci-devat-, avancéesen tu delatorité
(lu dit Acte, par aucunes personneou.personnes;pour aider à.la construction djaa
Prison et du Palais.de Justice, dans. le dit District projetéade Daihousie;.,.fr rési-
du sera alors appliqué à 'achèrement de la dite Prison estdu dit Palais.d Jusmt
tice; Pourvu toujours, que les deniers qui pourront être empruntés en vertu de u
l'autorité du présent Acte ne porteront pas un intérêt excédant six pour cent par cédntsixpour
anne c o t u

V. Et, qu'.il soit. statué, que le Trésorier du dit .itrctpoJetê, pour leteins d'aà- Li, T~réso-

iertainDistAct

lors devra, jusq'à ce que l'emprunt qui pourra être, ainsi. obtenu, pt lesintérêtsasur projeté applir
icelui soient payés et acquittés, appliquer onnuýllèenst aun paiement diceux, une ue cr-
so Mme de pas mnoins, de quatre cents louis, avec aussi l'intérêt légal. sur, la somme annuellement

ý - L4 & 1 , ý1 ý ý, .. . : , L" , a la is de s

entière qui pourra. de teins "à autre être due,' 'à me les deniers, provenant des l'eunte
taxes et cotisations qu orot de teins':à autÈe lui veni:qq oro r eni mains, pourl'usage
du dit Dbistrid pDrjeté.ic

VI. Et quil Soit àtaàtué, ~uâ itôt que le Trésorier serai n .ommuu'in TtréAsitôisieprjeté dé Dhusie, le dit Tésoriei du, Comàité' pcui' i e iie i; Aussit
vrera à cel'ui'du dit 'District'projeté, unà état de toutes tefrsme' ou some de le dit,

pisrjété.r

deniers ýqu'il' pourradesà aûtre avoir reç9ues à, 'compte, des dits emprun'ts, et jeté, le Tréso-
rmettra au Tré'sorier'dù di éitit -dé, Daîouie 1 balnc non apprie du dit

qui pourra lui'rester en mains dés: denieisý qu'il pourra avoir reeçus'e il vertui de' les laiêss

ne rerau les

l'autorité du.présent Acte:et *d'ucutn' Acte ýanté-rieuir. ,*..*. enierts qu'i
aura en mains

ent.ecUsd

V i. Et qu'il soitstatué,' que le T résorier acuel ni di aDistn Trréic eert qui te tee
pourra être nommé à l'avenir o af poêt esbteu le s gs riîsorier.

portion où pcyntge su aucunes 'some oue sllmes dé diems qi srntni ceid

somme de pa m1n de qutr cet louis ave aus ,'néë éa su la somme..

pourront être, ptnés en vertron de torité dau prsent Acte u'qiipurrot' se Câitéurles
veiriectmains oet dcD ousee de Tl'ésore, i somit le d'a ront droit à
somme ou soTrmies de d nitis r acquitter tel prunt et les'intérêts sur ice une proportion
lui, comme nommit. àur ae s denier

venir ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ VII edmie encnsq'emdetlemrntrunte.äenet'acn
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Le Tro- ViHi. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible aux Trésoriers desrier recevntpcI 1  ahrse L~a Ol

des deniers en Districts res'pectifs de Batiurst Johnstown et Ottawa, et ils sont par ces présen
Vertu du pré- tes requis de verser de tems à autre à mesure qu'ils les recevront, toutes tellëssent Acte, lees qi~
versera entre somm&ou sommes de deniers qu'ils pourront recevoir en vertu des dispositions du
Trsmaier du présent Acte entre les mains du Trésorier du Comité pour les Bâtisses ainsi
coTé pour nommé, comme susdit, ou- au Trésorier du dit nouveau District de Dalhousie,

lorsqu'il sera nommé.

Certaines IX. Et qu'il soit statué, que les dix-huitième, dix-neuvième, vingtième et vingt-sections d'un
Acte de la et-unième sections d'un Acte de la Législature du Haut-Canada, passé en la pre-

Lludu mière année du Règne de Sa Majesté actuelle, autorisant l'érection de certainsHaut-Canada,
abrogées. Townships en District de Dalhousie, et l'Acte entier de. la dite Législature

passé en la troisième année du Règne de Sa Majesté, intitulé, Acte autorisant le
prélèvement d'une taxe additionnelle sur le District de DlhousWie, pour y construire
une Prison et un Palais de Justice, seront et sont par ces, présentes abrogés.

C A P. LXXVII.

Acte pour prolonger le tems limité par la loi pour construire et ache-
ver le Havre de Port Dover.

[18mc Septembre, 1841.]

Préambule. TTENDU que par un Acte du Parlemant du Haut-Canada, passé en la cin-
-LI quième année du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et
intitulé, Acte pour continuer et amender un Acte passé dans la deuxième année du

Acte du H. Règne de Sa Majcsté, intitulé, Acte pour incorporer une Conpagnie à Capitaux ré-
C. 5 Guil. 4 c. Unzs sous les nom et raison de, Président, Directeurs et Compagnie du Hare de

Port Da>vr, il est entr'autres choses statué que le dit Acte cessera et deviendira
entièrement nul et sans effet, à moins que le Havre y mentionné ne soit achevé
dans les sept années de la passation du dit Acte; et attendu que le Havre a été
commencé et qu'une somme considérable de deniers a été dépensée pour icelui,
et qu'il est expédient d'étendre, le tems pendant lequel il pourra être achevé, de
manière à empêcher l'expiration du dit Acte; Qu'il soit en conséquence statué,

Le dit Acte par la Très-Excellente. Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
de"eureri e du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada
Havre de Port constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte du Parlement de laDover est a-
chev sous un Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Baut et du

certain temis. Bas- Canada et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présentes statué
par la dite autorité, que le dit Acte demeurera en vigueur pendant sept ans depuis

la
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la passation du"présent Acte, à fexpiration desquels il restera en force si le dit
Havre. est alors achevé mais autrement il cessera et deviendra entièrement nul et
sans effet.

C A P. LXXVIII.

Acte pour augmenter la somme qui peut être prélevée en vertu d'un
certain Acte y mentionné, pour défray er le coût de certains Edifices
Publics.

[18me Septembre, 1841.]

A TTENDU que par la dix-neuvième Section d'un Acte passé par la Législa- Pré=bulo.ACI. ture de la ci-devant Province du Raut-Canada, en la septième anne dû
Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé, Act pour autoriser
l'érection du Comté de Simcoc, en un District séparé, sous le nom de District de Si4.
CO(!, il est statué, "Qu'il pourra être et sera loisible aux Magistrats du dit 32.
"Comté, ainsi assemblés, comme susdit, et pouvoir leur est donné par ces pré-
"sentes, de donner autorité et enjoindre, par un ordre de telle assemblée, au
"Trésorier qui pourra être nommé comme susdit, de se procurer au moven d'un
" Emprunt de telles personne ou personnes, corps politiques et incorporés, qui
"voudront bien faire tel prêt sur le crédit dés fonds provenant des taxes et coti-
" sations qui pourront être prélevéeslet perçues dans le dit District projèté, une
"somme n'excédant pas quatre mille louis, pour être appliquée à défrayer le coût
" de la construction du dit Palais de Justice et' de la dite Prison ;" Et vu que la
dite somme de quatre mille louis a été dûment obtenue et dépensée pour la bâ-
tisse de la dite Prison, et qu'ilest absolument nécessaire qu'une autre somme de
trois mille louis soit formée pour servir à achever lé dit Palais de Justice et la dite
Prison; Qu'il soit en conséquence statué, paria Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'PAssemblée
Législative de la Province du Canada, constitués et assèmblés envértu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du. Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour éunir 'les Pioinces du Haut et du Bas-
Canada et pour le Gouvernement du Canada, et il est par ces présetes statué par
la dite autorité, qu'il pourra être et il sera loisible aux M'istrats du dit Comté additsone
qui pourront ainsi s'assembler, comme il est mentionné audit Acte récité e ar--
tie, et pouvoir leur est donné pai ces présentes de donner autorité et enjoindre,
par un ordre de leur assemblée, au Trésorier nommé en'vertu des aispositions duc
dit Acte récité en partie, de se procurer au moyen d'un emprùt de telles person.- it lson
ne ou personnes, corps politiques et incorporés qui voudront faire 'tel prêt sur l do
crédit des fonds provenant des taxes et cotisations qui pourront être prélevées et Simcoc.

Prermbueo
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perçues dans le dit District projeté, une autre somme n'excédant pas trois mille
louis pour être appliquée au paiement des dépenses de l'achèvement des dits
Edifices de District.

La (lite eortl-
nie (le °o'o II. Et qu'il soit statué, que la dite somme de trois mille louis sera formée en la
era obteue même manière que doit l'être la dite somme de quatre mille louis en vertu du dit

autant que Acte récité en partie; et les dispositions du dit Acte s'appliqueront et eront con-
Cilla i e prsidérées applicables autant que faire se pourra à l'obtention et à l'application de
ianière que la dite somme de trois mille louis qui doit être formée en vertu des présentes.
le4 solimes1

at auorisé III Et vu qu'il pourrait être à propos de choisir un autre lieu que celui qui l'a
rci. été originairement, pour y construire le Palais de Justice : Qu'il suit en consé-

Les sgis- quence statué, que les dits Magistrats assemblés en leurs Sessions, auront pou-
°"t voir d'ordonner que le dit Palais de Justice.soit construit sur le lieu origminaire-

duPais de ment choisi, ou sur telle autre partie des réserves du Gouvernement dans la

jtie pourpry Ville de Barrie, qu'ils croiront plus avantageuse.
cunstruirC.

Comment IV. Et qu'il soit statué, que les taxes et cotisations qui devront être prélevées
ser°,t .r dans le dit District projeté pour être employées à la construction de la dit
vées et a qui pu .AJ~J~àl el m~ rsi
seront pay&s et du dit Palais de Justice, comme susdit, seront collectées par le Trésorier nom-

ans mé par les Magistrats du Comté de Simcoe; et à cet effet le Trésorier du District
le .it District de Home devraet il est par ces présentes requis de délivrer au dit Trésorier du
projt"' Comté dc Simcoe, sous vingt jours après qu'il l'aura complétée, une liste certi-

Le Trésorier fiée des Collecteurs pour les divers Townships formant le dit District projeté de
du comîté de Siicoe, avec aussi une autre liste de leurs cautions et un rapport de telles som-
Sitîirof! pourra
recevoir, et re mes qui potirront être applicables au paiement du coût des dits Edifices ; et cette
courer s'ils e liste des Collecteurs et de leurs cautions et le dit rapport étant dûment certifiés,
les deniers per- seront pour le dit Trésorier du Cçnté de Sinicoe une autorité suffisante pour pro-
çuep",rles céder au recouvrement de toutes sommes de deniers dont tels Collecteurs et leurs
objets; susdits. cdra

cautions pourront être responsables.

Le Trésorier V. Et qu'il soit statué, que ni le Trésorier actuel, ni aucun Trésorier qui pour-
dut dit Di.-trict
)rojeté n',ura ra être nommé à l'avenir soit par le dit Comité pour les bâtisses, ou par les dits
aucune r- Magistrats du dit District prejeté, ne pourront ni ne seront autorisés à recevoir
denrs q"iili aucune proportion ou percentagc sur aucunes somme ou sommes de deniers qui
viendront en seront ou pourront être prêtées en vertu de l'autorité du présent Acte, Qu qu
mamns en vertuP
Ju présent pourront leur venir en mains en conséquence de tel emprunt, .i sur le paiement
Acte. d'aucunes somme ou sommes de deniers pour acquitter tel emprunt et les intéréts

sur icelui comme susdit.

CAP
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C A P. LXXIX.

Acte pour incorporer certaines personnes sous le nom de la" Compa-
gnie du Pont de Calédonia."

[18me Septenbre, 1841.]

ATTENDU que la construction d'un Pont sur la Grande Rivière au Village Prambue.

1Ide Calédonia, serait d'un grand avantage public aux habitans'de ces lieux:
Et vu que James B. Mackenzie, Thomas Charte, Elisha Bingham, James . E.
Andrews, John Bingham, William Walker, Walter Bryant George Bryant, John
Canada et autres, ont par leur Requête demandé le privilège d'être incorporés
à l'effet de promouvoir cet objet; Qu'il soit en èonséquence statué par la Très-
Ex.cel lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil

Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et
assemblés en vert' et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du

Royaumne-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les
Piginc du Haut et du Bas- Canada et pour: le Gouvernement du Canada; et il

est par ces présentes statué par la dite autorité, que les dits James H. Mackenzie, èertaines
Thomas Charte, Elisha Bingham, James E. Andrews, John Binghan, William personnes in.

Walker, Walter Bryant, George Bryant, John Canada et autres, ainsi que toutes cc l

telles personnes qui pourront devenir ci-après Actionnaires de la dite Compage on

du Pont de Calédonia, constitueront et le présent Acte les constitué et les déclare d:n.Y Cal6-

être un corps incorporé et politique de fait, et sous le nom de la " Coipagnie du
Pont de Calédonia," et sous le même nom de la Compagnie du Pont de Calédo- !.pour-

nia, eux et leurs successeurs pourrontlégalement acquérir, avoir et posséder au- poraton.

cunes propriétés mobilières ou immobilières pour et à l'usage de la dite Compa-
gnie, et les bailler ou céder ou s'en dessaisir autrement, au profit et au compte de
la dite Compagnie, de tems à autre selon qu'ils le jugeront nécessaire : Pourvu
toujours, que telle propriété n'excédera pas dix acres.

Il. Et qu'il soit statué, qu'une action dans la dite Compagnie du Pont de Ca- Nombre et

lédonia sera de six louis cinq chelins, et le nombre d'actions n'excèdera pas qua-
tre cents, et le montant des fonds et des propriétés que la dite Compagnie sera de ladte Com-

autorisée à posséder. y compris le capital ou les actions mentionnés ci-dessus, p

n'excèdera en aucuns tems la valeur de deux mille cinq cents louis.

III. Et qu'îl soit statué, que des livres de souscription seront ouverts sos un Desde

mois après la passation du présent Acte, dans le Distit de Niagara, a tel tems t

et par telles personne .ou personnes, selon que le décidera la majorité des'rcqué- dans le Dis-

rans à une assemblée qui se tiendra à cet effet dans le District de Niagara. tnct de Niaga-
IV.

APara



370 4° & 5o VICTORLE, Cap. 79. 1841.

Commen IV. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que la somme de cinq cents louis sera
la première as- souscrite, il pourra être et il sera loisible aux souscripteurs, ou à deux ou plussemblée. d'entr'eux, de convoquer une assemblée, qui se tiendra à quelque lieu dans le

Premiers District de Niagara, à l'effet de procéder à l'élection du nombre de DirecteursDircteurs. mentionné ci-après, en la manière ci-après prescrite par rapport à l'élection an-nuelle des Directeurs, et les personnes qui seront là et alors choisies seront lespremiers Directeurs, et pourront servir jusqu'au premier Lundi du mois de Juil-let suivant telle élection.

Trois Dircc- V. Et qu'il soit statué, que le Capital, les propriétés, les affaires et les intérêtstusauront quil sat,, l
réie des af- (e la dite Compagne, seront régis et conduits par trois Directeurs qui resterontd a en, charge pendant une année et dont l'un sera choisi pour être Président; et ces

Directeurs devront être Actionnaires au montant de dix actions au moins, et se-
des Directeurs, ront élus le premier Lundi de Juillet de chaque année, à tel tems de la journéeetdcse iuet à tel lieu près ou à P'endro'it des travaux de la dite Compagnie, selon que la

majorité des Directeurs pour le tems d'alors le décidera; et avis public sera donnépar les dits Directeurs, dans quelque Gazette publiée dans le District de Niagara,de tels teis et lieu, pas plus de soixante jours ni moins de trente préalablement àtelle élection, selon qu'ils le jugeront convenable ; et telle élection se tiendra et sefera par ceux des Actionnaires de la dite Compagnie qui y assisteront à cet effetsoit en personne ou par procureur ; et toutes les élections des Directeurs se feront
l'Elctio s par ballottage, et les trois personnes qui à aucune élection auront leplus grand nombrererm par del à esnesqipu

ottage. de voix seront les Directeurs, excepté comme il est pourvu ci-après ; et s'il se trou-vait à aucune élection que deux personnes ou plus eussent un nombre égal de voix,de manière à ce qu'il parût par la pluralité dès voix, que plus de trois personnes au-raient été choisies Directeurs, alors les dits Actionnaires autorisés ci-dessus àtenir telle élection, procèderont au ballottage une deuxième fois, et décideront à lapluralité des voix laquelle ou lesquelles des personnes ayant ainsi un nombre
Election dun égral de voix devront être Directeur ou Directeurs pour l'année suivante, de ma-

?résidcnt mar nere a compléter le nombre entier de trois; et les dits Directeurs procèderont enles Directeurs, la même manière immédiatement après telle élection à élire par ballottage l'un
Comnent d'entr'eux pour être Président; et si aucun Directeur s'absente de la Province etseront remplies cesse d'être habitant d'icelle pendant l'espace de six mois, sa charge sera consi-les vacances dérée vacante ; et si une ou plusieurs vacances surviennent en aucun temcs parmiSurvenues pAr-

milie. Dirc- les Directeurs, ou si la charge d'une ou plusieurs personnes liées aux affaires de lateurs ou atrcs .
Ofsiciers. dite Compagnie devient vacante par décès, résignation, ou absence de la Pro-vince, elles seront remplies le reste de l'année par telle ou telles personnes que lesDirecteur ou Directeurs pourront nommer.

Nombre dc VI. Et qu'il soit statué que chaque Actionnaire aura droit à un nombre de
aura droit tout voix proportionné à celui des actions qu'il possÈdera et aura possédées en sonactionnaire. 

nom,
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nom, un mois au moins avant le tems de l'élection, devant avoir une voix parchaque action.

VII. Et qu'il soit statué, que s'il arrivait en aucun tems qu'une élection deDirecteurs n'aurait pas été faite au jour fixé par le présent Acte, la dite Corpora-tion ne sera pas pour ce réputée être dissoute, mais une élection pourra se teniret se tiendra à un autre jour, en la manière qui aura été établie par les statuts etrèglemens de la dite Corporation.

Si l'Election
des Directeurs
n, a Pas EiCU aut
jour fixé, elle
jourra avoir

<l ua U n j o u r
subséquent.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Directeurs de faire tels divi- Commentdendes annuels ou semi-annuels des profits de la dite Compagnie, selon qu'eux ou t r. iesla majorité d'entr'eux le jugeront à propos.

IX. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et il sera. loisible à aucune personne
ou personnes, sujets de Sa Majesté ou autres, de souscrire pour aucun nombre
d'actions n'excédant pas d'abord quarante actions, dont le montant sera dû et pay-able comme suit, savoir: dix par cent sur chaque action ainsi souscrite serontpayables à la dite Compagnie immédiatement après que les Actionnaires aurontélu le nombre de Directeurs ci-dessus mentionné, et le résidu par versemens depas plus de vingt par cent, à telle époque que les Président et Directeurs fixeront
dle tems à autre: Pourvu qu'aucun versement ne sera exigible que trente joursaprès qu'il aura été donné avis public dans tels papiers que lés Directeurs le juge-ront à propos: Pourvu aussi, que si un ou plusieurs Actionnaires négligent ourefusent de faire au tems requis par la Loi à la dite Compagnie les versemens dussur une ou plusieurs actions qu'ils auront, ils forferont telles actions comme susdit,ainsi que le, montant qu'ils pourront avoir préalablement payé sur icelles; et lesactions ainsi forfaites seront vendues par les Directeurs par vente publique, après
qu'il aura été donné tel avis que les Directeurs jugeront à propos, et les deniers
en provenant ainsi que les autres deniers qui pourront avoir été préalablement
pavés sur icelles, seront mis en compte et appliqués comme les autres deniers
de la dite Compagnie: Et pourvu aussi, que l'acheteur ou les acheteurs payeront
à la dite Compagnie le résidu des versemens sur les actions non payées et ainsi
achetées comme susdit, avant qu'ils aient droit au certificat pour telles actions.

X. Et qu'il soit statué, que si sous un mois après Pouverture de tels livres
comme susdit, le nombre entier d'actions n'est pas pris et souscrit, alors il sera
loisible à aucun souscripteur antérieur d'augmenter sa souscription,; et après que
les premiers versemens auront été faits à la dite Compagnie, les actions devien-
dront transférables sur les livres de la dite Compagnie.

Nombre de

parts que pour-
ra prendre
d'abordchaque
personne.

:comment se-
rat payé le mon-
tant de la
souscription.

Pénalit6

contre les per-
sOnnes nêgIi-eant de faire

L veusemens,lorsqu'ils se-
ront duo.

Proviso.

Aucun nion-tant d'actions

pIurra trePri par un
seul touscrne
teur, .si toutes
les actions ne

s:us un cer-
XI. Et qu'il soit statué, que les Directeurs pour le tems d'alors ou la majorité ins.

d'entr'eux
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Les Dirc- d'entr'euX, auront pouvoir de faire et souscrire tels statuts et règlemens qui leur
î11r. îtront nécessaires et convenables, concernant la réde et la disposition du

tuts et règle- Capital et des propriétés et effets de lh dite Compagnie, et concernant les devoirs
mespour la c tc.pou~

r"gie e la et la conduite des Officiers, Commis et Serviteurs employés par la dite Compa-
compagnie. gilie, et les suretés que ces officiers ou commis devront donner, et toutes autres

matières ayant rapport aux affaires de la dite Compagnie ; et auront pouvoir de
nommer tels Officiers, Commis ou Serviteurs, qu'ils croiront nécessaires pour la

Leurs pou- direction des affaires, et de leur allouer les salaires qu'ils jugeront convenables;
voirs sous d'établir aussi tels péages sur les voyageurs et les voitures, qui pourront leur pro-
(l'autres pCe
ports duire un profit pour les deniers qu'ils auront déboursés, n'excédant pas vingt pour

cent par année: Pourvu que tels statuts et règlemens ne soient pas mcompatibles
P'-iso. avec les Lois de cette Province, et que les péages sur le dit Pont n'excèdent pas

ceux qui sont ou peuvent être établis sur le Pont, à Brantford ou à Dunnville.

Acte Public. XII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera et il est par ces présentes
déclaré être Acte Public, et il sera considéré comme tel dans toutes les Cours de
Sa Majesté en cette Province.

Isauc géné- XIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions qui pourront être en au-
rie. cun tems intentées contre la dite Compagnie, il lui pourra être et il lui sera loisi-

ble de plaider l'issue générale, et donner en preuve le présent Acte et la matière
spéciale y ayant rapport.

Comment XIV. Et qu'il soit statué, que les actions du dit Capital seront transférables,
la CFonds ge et pourront de tems à autre être transférées par les personnes respectives qui les
seront rans- auront souscrites: Pourvu toujours, que tel transfèrt soit entré ou enrégistré dans
férables. un ou plusieurs livres que les Directeurs garderont à cet efTet.

cet Acte ne se- XV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte d'incorporation ne sera en aucune
a pas fortait manière forfhit pour non usage en aucun tems avant le premier de Janvier de l'an-

pour non usa- . .
ge avant le née mil-huit-cent-quarante-cinq.
1er Janvier

4s95 par cent XVI. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible aux Directeurs de
.. "deVo commencer les opérations de la dite Compagnie, aussitôt que vingt-cinq par cent

nencer les o- seront payés sur le Capital souscrit comme susdit.
pérations.

Les privilèges XVII. Et qu'il soit statué, que nonobstant les privilèges accordés par ces pré-
accorstr sentes, la Législature pourra en aucun teins ci-après faire telle addition au pré-
pourront ^tre set Acte, ou tel changement dans aucune de ses dispositions, qu'elle jugera con-

paret venables, pour donner une juste protection au public, ou à aucunes personne ou
subsequent. personnes, corps politique ou incorporé, relativement à leurs propriétés ou leurs

droits
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droits, ou leurs intérêts, avantage ou privilège à cet égard, qui pourront être affec-
tés par aucun des pouvoirs conférés par le présent Acte.

XVIII. Et qu'il soit statué, que la dite Compagnie construira le dit Pont avec: La Compa-

un pont tournant de trente-six pieds de long, ou de manière à ne par obstruer la gn° tunnt
navigation de.la Grande-Rivière et y tiendra une peisonne convenable pour Pou- de aniere

vrir en aucun teins et en tous tems, et sur négligence ou refus d'y tenir une ou cation nena
plusieurs personnes convenables pour l'ouvrir quand la demande en sera faite, en- pas gênée.

courra pour chaque effense la somme de six louis cinq chelins qui sera recou-
vrable devant un des Juges de Paix de Sa Majesté dans et pour le District de Pénalité p4nur

Niagara, sur le serment d'un ou plusieurs témoins dignes de foi.

XIX. Et qu'il soit stitué,*que le présent Acte continuera d'être en vigueur jus- Durée (u pré-

qu'à l'expiration de cinquante ans et pas plus longtems. sent**e*-

C A P. LXXX.

Aete pour établir une Compagnie saus le nom de "La Compagnie du
Chemin de la Montagne Sydenham."

[(18me Septembre, 1841.]

ATTENDU que les habitans de Dundas, dans le District de Gore, et ceux du Pranbute.

- Township de Flanboro'-Ouest sur la Montagne à lEst de la propriété de
M. Rees Tunis, située dans Flamboro'-Est, et les personnes voyageant dans la
direction de la Cité de Toronto, ont depuis longtems senti le besoin d'un chemin
macadamisé facile pour passer par-dessus la dite Montagne: Et vu que l'on s'est
assuré par une exploration des terres de George Rolpli, Ecuier, faite par James
Kirkpatrick, Député-Arpenteur Provincial, qu'un chemin avantageux et sûr pour
passer par-dessus la Montagne peut être fait au moyen d'une sonme de pas plus
de deux mille louis: Et attendu qu'il est à désirer que telle amélioration soit
faite depuis le haut de la Montagne jusqu'au chemin à barrières de Waterloo à
'Eglise Catholique de Dundas, suivant l'exploration qui en a été faite par le dit

James Kirkpatrick, Ecuier, Député Arpenteur Provincial; et vu qne John Gamr-
ble, Thomas Racey, J. P., James B. Ewart, J. P., John Keagey, Robert Holt,
George Rolph et autres personnes ont demandé par une Requête à la Législature
d'être incorporés en Loi pour faire au moyen d'un fonds ide capitaux réunis un
chemin macadamisé depuis le haut de la dite Montagne jusqu'au dit chemin à
barrières de Waterloo, à lEglise Catholique de Dundas, conformément à la dite

exploration
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exploration qui en a été faite par James Kirkpatrick, Ecuier, Député-ArpenteurProvincial; Qu'il soit à ces causes statué par la Très-ExcellenteMajesté de la Reine,par et de Pavis et du consentement (lu Conseil Législatif et de l'AssembléeLégislative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'au-torité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagneet d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Proviices du Haut et du Bas-Canada etpur leGauVernement du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite auto-rité, que les dits Joln Gamble, Thomias Racey, J. P., James B. Ewart, J. P., Johncrtaines par- ICeagey, Robert Holt, George Rolph, ou trois d'entr'eux, et aussi toutes autressoiles incor- personnes qm pourront devenir Actionnaires dans le dit Capital réuni, comme il

nom de La est mentionné ci-après, seront et ils sont par ces présentes réunis en une seuleConpagie du Compagnie pour faire, macadamiser, achever et entretenir le dit chemin suivant leschemin de la .c
Montagne sy. pouvoirs et autorité, règles et directions mentionnés et établis ci-après à cet égarddeiiliain." et constitueront à cet effet et le présent Acte les constitue, et les déclare être uncorps incorporé et politique de fait sous le nom de " La Compagnie du Cheminde la Montagne Sydenhan," et sous ce nom eux et leurs successeurs seront ca-
Pouvoirs e- pables de succession perpétuelle, et pourront sous le même nom contracter, etCorporation ester en jugement dans toutes les Cours et autres lieux quelconques, dans touteespèce d'actions, poursuites, plaintes, matières et causes quelconques; et eux etSceau Co-m. leurs successeurs pourront avoir et auront un sceau commun et pourront le clian-MUI. ger à leur gré ; et aussi eux et leurs successeurs pourront légalement, sous lemême nom de "La Compagnie du Chemin de la Montagne Sydenham," acqué-rir, avoir et posséder pour eux et leurs successeurs toutes propriétés foncières ou

Pouvoir de mylobilieres, pour et à l'usage de la dite Compagnie, qu'il leur sera ou pourra êtreposséder toute nécessaire ou expédient d'avoir pour les objets nécessaires à la dite Compagnie,priétés. et les bailler ou céder ou s'en déssaisir autrement, au profit et au compte de ladite Compagnie, de teins à autre selon qu'ils le jugeront nécessaire ou expédient.
cMontant u II. Et qu'il soit statué, que le Capital entier (sans comprendre aucune propri-
Compagnie. été immobilière que la dite Compagnie pourra avoir ou posséder en vertu du pré-sent Acte) n'excèdera pas la valeur de deux îxaille livres, argent légal de cette Pro-o d'ac- vince, et sera composé de quatre cents actions de la valeur de cinq louis chacune ;et les dites actions du dit Capital seront transférables et pourront de tems à autreComment être transférées par les personnes respectives qui les auront souscrites ou les pos-elles reront sèderont, a toutes autres personne ou personnes; Pourvu toujours, que tel trans-fert sera entré ou enrégistré dans un ou plusieurs livres que la dite CompagnieLes transfirtscC
serontenrégis. gardera à cet effet: Et pourvu aussi, que rien de ce qui est contenu dans ces pré-sentes ne s'étendra ni ne sera censé s'étendre jusqu'à permettre à la dite Coin-Proviso. pagnie (lagir comme Banquiers.

III. Et qu'il soit statué, que dans les vingt jours de la passation du présent
Acte
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Acte, des livres de souscription seront ouverts dans la ville de Dundas, Flambor' Des civresOuest, Flamboro' Est, Hamilton et Ancaster,' dans le District de Gore, par telles seon ouve5ritsfpersonne ou personnes, et sous tels règlemens faits suivant l'intentio du présent caActe, selon que les dits Requérans ou la majorité le prescriront par écrit.éet ceai

IV. Et qu'il soit statué, que les dits livres de souscription resteront ouvertsaux souscriptions pendant quatrevingt-dix jours, pendant lesquels nulle Feisonne sur la mnanicresouscrivant ne pourra ainsi souscrire pour plus de vingt actions; mais si aprèsdesucr.l'expiration (e ce tens il restait encore quelque action à prendre alors il sera loisi-ble aux dits souscripteurs ou à aucun d'eux, ou à aucunes autres personne oupersonnes, de souscrire pour aucun nombre plus ou moins grand d'actions tantqu'il restera aucune des dites actions à prendre.

V. Et q'i l soit statué, que tous les souscripteurs des dites actions ou d'aucune Un tiers de
partie d'icelles, devront, au tems de leur souscription, payer une proportion d'un la souscriptiontiers sur le Capital du nombre entier d'actions, pour lequel tels prprou la aus-itaucun d'eux pourront avoir respectivement souscrit; et telle proportion ainsi Le réid-payée et déposée au tems de la souscription, sera à la disposition des Directeurs sera payableci-après mentionnés, pour les fins du présent Acte, en la manière ci-après pres- par versemens.c bite. et le résidu du montant des actions des souscripteurs et actionnaires sera Limitation
payable par versemens, à tels termes et en telle proportion, dont une majorité des du tems de la

Actinnaies,à un assmble uise popo on ontunemajoité deae deslActionnaires, à une assemblée qui se tiendra expressément à cet eflèt, po a erane csconvenir: Pourvu qu'aucun versement n'excèdera un tiers du dit Capital, ni ne Pro.deviendra exigible qu'un an après avis public donné dans la dite ville de Dun-das.

VI. Et qu'il soit statué, que tout Actionnaire qui refusera ou négligera de faire Les sous-au tems requis, aucuns tels versement ou versemens que pourront légalement de- e eaupas nes
mander les Directeurs, comme dus sur -une ou plusieurs -actions, forfera telles versemcs de-actions, comme susdit, ainsi que le montant qu'il pourra avoir préalablement payé e usur icelles, et telles actions pourront être vendues par les dits Directeurs ete re ayédeniers en provenant ainsi que le montant préalablement payé sur icelles serontmis en compte et partagés comme les autres deniers de la di te Compagnie: Pour-vu aussi, que rien dans le présent Acte n'empêchera aucun Actionnaire de verser
en aucun tems entre les mains des Directeurs le montant pour lequel il pourra
souscrire, et la dite Compagnie devra le lui permettre.

VII. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le susdit versement de trente-trois et Lorsqu'unun tiers par cent sur le Capitalentier, sera fait entre les mains de tels Receveur tiers du Capi-ou Receveurs que les Actionnaires pourront nommer, il pourra être et il sera loi- ta entie serasible aux souscripteurs ou à la majorité d'entr'eux, après trene jours d'avis pu- draunea&en-

bibc le des Ac-
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blic dans la Ville de Dundas, dans le District de Gore, de convoquer une asseni-
10u blée publique au Village de Dundas susdit, aux fins de procéder à l'élection de

Directeurs, comme il est mentionné ci-après, et les personnes qui seront la et
alors choisies pourront servir jusqu'au premier Lundi d'Avril de l'année mil-huit-

Durée J s. cent-quarante-deux, et les Directeurs ainsi choisis pourront coninencer les opé-
rations de la dite Compagm je et les poursuivre jusqu'à la premiere élection an-
nuelle subséquente de Directeurs., comme il est mentionné ci-après.

Nome de VIII. Et qu'il soit statué, que le Capital, les propriétés, les afiires et les inté-
Directeu-s. rêts de la dite Cornoration de la Compagnie du Chemin de la ilontagne Syden-

Président. ham, seront surveillés et régis par cinq Directeurs dont lun sera le Président qui
anos som tiendra sa charge pendant une année ; et ces Directeurs devront être Actionnaires

col'xquiniront et liabitans du District de Gore, et seront élus le prenier Lundi d'Avril de clia-
Directeurs.

que année. à tel tems de la journée et à tel lieu dans la dite Ville de Dundas, que
Ie;"ion°i. la majori: des Directeurs pour le tens d'alors pourra fixer en donnant trente
e. jous d'avis pbi à cet égard :Pourvu néanmoins, que les Directeurs choisis par
Provo, quant les souscripteurs, commue susdit,et forma nt le premier Bureau, continueront d'être
P 'a ' premer en chareI jusqu'au premier Lundi d'Avril de lPannée muil-hAuit-cent-quarante-deux,
Directeurs. tel qu'il est pourvu i la dernière section, et pas plus longtemps, à moins quils ne

eoient réi us.

uls IX. Et q'il soit statué, eue élection des Directeurs se tiendra et se fera par
ceux qui ai- ceux deni Actionnaires de la dite Compagme, ui se rendront a Dundas susdt à

". rcc- cet effet, en personnes ou pawr procureur, et se déterminera par ballottage qui de-
vra être réglé et établi d'après le nombre de voix que pourront avoir tels Ac-
tionnaires. suivant le nombtire d'actions qu'ils auront respectivement, savoir une
voix par chaque action jusqu'à quatre inclusivement, cinq voix pour six actions,

e six voix pour huit actions, sept voix pour dix actions et une voix pour chaquecorde quýÙI une VOI .*U .U •s .ep .ox o
voix pour cha- cinq actions au-dessus de dix Pourvu toujours, que les Actionnaires ainsi vo-
%ct l ° tant devront avoir eui telles action ou actions en vertu desquelles ils pourront res-tai, e!c 7'.ont poo
tdc ir une pectivenient voter, trois mois au moins avant le tens de l'élection ; et aucune
OU pilusieurs

îci. personne, association ou corps politiques n'auront droit à plus d'une voix par
chaque action, à aucune telle élection, ni à la décision d'aucune autre matière ou

coix dU chose concernant la dite Compagnie ou ses affaires et qui pourront, par les dis-
srutatcur. positions du présent Acte, être soumises au jugement et à la décision des Ac-

tionnaires en général: Pourvu toujours, que le choix des Scrutateurs mentionnés
ci-aprés, et du Président, se fera, conme il est ci-après expresseiment prescrit.

o X. Et qu'il soit statué, que les Directeurs qui seront choisis devront être Ac-
tionnaires dans la dite Compagnie et avoir pour leur propre usage dix actions au
moins; et toute association et associés, corps politiques ou icorporés, ayant une

ou
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ou plusieurs actions dans " La Compagnie du Chemin de la Montagne Syden-
ham," ne pourront voter chacun que comme un Actionnaire individuel; et deux
personnes ou plus appartenant à aucunes telles associations, corps politiques ou in-
corporés, ne pourront nom plus être nommées ni choisies, ni siéger comme Direc-
teurs, quoique telles personnes puissent avoir des actions pour elles-mêmes ou pour
leur usage particulier dans la dite Compagnie du -Chemin de la Montagne
Sydenham.

XI. Et qu'il soit statué, que parmi les personnes nommées par ballottage en la
manière susdite, les cinq qui auront à toute et chaque telle élection de Directeurs,
recueilli le plus grand nombre de voix suivant les actions que pourront avoir les
voteurs respectivement, comme il est prescrit ci-dessus, seront réputées être
élues; et lors de toute telle élection au premier Lundi d'Avril de chaque année
comme susdit, après que le ballottage aura été tenu ouvert depuis onze heures de
l'avant.midi jusqu'à deux de l'après midi, les cinq personnes qui pourront recueil-
lir la majorité des voix en la manière susdite, seront aussitôt que faire se pourra,
le même jour, déclarées être les Directeurs choisis pour l'année suivante, par
deux Scrutateurs ou plus qui auront été préalablement nommés par les Action-
naires, à l'effet d'examiner et faire rapport de tel ballottage : Pourvu néanmoins,
que les Actionnaires présens au lieu du ballottage, devront lors de la nomination
des Scrutateurs voter per capita et non suivant leurs actions.

XII. Et qu'il soit statué, que les dits Directeurs aux mêmes jour et lieu où ils
auront été ainsi choisis et déclarés Directeurs, choisiront à la pluralité des voix,
après que toutes les autres personnes se seront; retirées, l'un d'entr'eux pour être
Président, et sur ce choix les Directeurs voteront per capita et non suivant
leurs actions

XIII. Et qu'il soit statué, que dans le' cas de vacance parmi les Directeurs,
occasionnée par le décès, ou l'absence depuis plus de deux mois de leur siège au
dit Bureau, telle vacance sera, quand il sera nécessaire, remplie au moyen du
ballottage en la manière susdite, les Directeurs pour le teins d'alors, déclarant
telle vacance et donnant avis public aux Actionnaires de s'assembler à un jour et
lieu déterminés, dans le Village de Dundas susdit, aux fins de suppléer à la dite
vacance par ballottage en la manière susdite.

XIV. Et qu'il soit statué, que toutes questions concernant les affaires de la dite
Compagnie, qui pourront être soumises au Bureau des Directeurs ou venir de-
vant lui, seront décidées par la majorité des voix.
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XV. Et qu'il soit statué, que les Directeurs pour le tems d'alors ou la majorité, Les Diree-

d'entr'eux e"t
;Bbb btgeen 

t
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%taluts pour 1a d'entr'eux auront pouvoir de faire et souscrire tels statuts et règlemens, et de lesréic d la
conxpapie, changer et amender, selon qu'ils le trouveront juste, convenable et nécessaire,

touchant la régie et la disposition des fonds et des biens et effets (le la dite Cor-
poration, et concernant les devoirs et la conduite des Commis et des Serviteurs
employés par la dite Compagnie, et auront pouvoir de faire et souscrire au nom

Et pomront de la dite Compagnie tous contrats pour ouvrages, matériaux et toutes autres
coneracter. matières concernant l'établissement du dit chemin, et après qu'il aura été achevé,

concernant les péages cl'icelui et autres matières et choses ayant rapport à l'éta-
blissement du dit chemin, les charges, péages, profits, pertes, dividendes et au-
tres revenus quelconques sur icelui ; tel statuts et règlemens ne devant pas être
coitraires au présent Acte, ni aux Lois de cette Province.

Le Président XVI. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible aux Président et
et Directeurs Directeurs de la dite Compagnie de régler et établir de tems à autre les taux deétabliront les
tauxdepéages. péages que paieront les personnes passant sur le dit chemin, et la dite Compa-

«gme1 produira annuellement, si elle en est requise, à l'une ou l'autre ou à chacuneLa Compa-a des branches de la Législature de la Province, un état des péages ainsi établis et
la Législature, de ceux qu'elle pourra avoir perçus, ainsi que des deniers appliqués à l'entretien
Sellse ufl ~du dit chemin, et aussi tels comptes authentiqués en telle manière que l'autorité
rnptes de- le requérant comme susdit, pourra le trouver convenable.]"cr* perçus et
appliqués.

La compa- XVII. Et qu'il soit statué, que lors les péages excèderont dans la recette
nc annuelle le montant d'une somme suffisante pour subvenir aux dépenses de l'en-

dix par cent tretien du dit chemin, et produire un revenu annuel à la dite Comi-tpagnie de dixur cues, pour cent de profit sur le Capital actuellement appliqué à l'établissement du (lit
Tout lus chemin, depuis le moment où l'on aura commencé à passer sur icelui, alors et en

fnr .-. tel cas, le surplus des revenus des dits péages sera porté en charge contre la dite
tisscent pour Compagnie, comme autant par elle reçu en forme de fonds d'amortissement pour

yelesedé- le rachat au moyen d'icelui de la dite Compagnie, de tout ce qui pourra lui appar-pses etile ra- dclt du chc. tenir, et de la propriété du dit chemin. pour lusage du public, en telle manière3Pc"" pour le qui pouîrra êr or, 1-sg upbie el airu'il pu tre pourv_ ci-après par la Législature de cette Province par quelquedisposition Législative.

La Législa- XVIII. Et qu'il soit statué, que la Législature de cette Province pourra en au-
aeter ltems quelconque acheter la propriété du dit chemin de la dite Compagnie et

é&c. de la tout ce qui pourra appartenir à la dite Compagnie, en lui payant le Capital qu'elleCnrnminie Cf .,e uizepayant les dé- pourra avoir actuellement employé comme susdit, et quinze -ar cent de surplus
pense, ac- sur icelui ; et tous revenus excédant dix pour cent sur le moitant des dépenses
quinzeparcent faites (le bonne foi, et en sus des dépenses de l'entretien du dit chemin, seront as-de proait. signables à tel paiement ; et il est de plus par ces présentes pourvu et déclaré que

sil survenait en aucun teins quelque déficit sur tel dix par cent de profit annuel,
tel
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tel déficit sera de même imputable sur le surplus des revenus des années subsé-
quen tes, de manière à ce que la dite Compagnie puisse dûment et actuellement
recevoir dix par cent de profit sur les dites dépenses faites de bonne foi, pendant
tout le teis pendant lequel elle jouira de ses fonds, droits et priviléges.

XIX. Et qu'il soit statué, que la dite Compagnie aura pour faire et achever le
dit chemin tout pouvoir et autorité d'acquérir et posséder en sa qualité de Corpo-
ration, toute propriété immobilière qui pourra être nécessaire à tous les objets du
dit chemin et aux fins du présent Acte.
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XX. Et qu'il soit statué, que les Directeurs de la dite Compagnie pour le tems Pouvoir de
. c contracter avecd'alors, auront tout pouvoir de passer contrat, accord et convention avec les pro- °c ccrne

priétaires et occupans d'aucune terre sur ou à travers laquelle le dit chemin terrain a tra-

pourra avantageusement passer et aboutir. cheminp"u"ral
passer.

XXI. Et qu'il soit statué, que s'il survenait entre les parties quelque obstacle Si la Com-
à l'exécution de tel contrat, accord ou convention, touchant la .valeur de la por- | t l
tioa, de terre dont on voudra faire l'acquisition pour les objets susdits, alors et en dant le terrein

demandé nece cas, il pourra être et il sera loisible aux Directeurs pour le tems d'alors, de. s'entendent
nommer de teis à autre selon qu'eux ou la majorité d'entr'eux le jugeront à pro- par ele sa-
pos, une ou plusieurs personnes pour être Arbitre ou Arbitres du côté de la dite déterminée à
Compagnie, et aussi aux parties qui pourront ne pas convenir dela valeur comme dire d'Arbitres.

susdit, de nommer pour Arbitres de leur côté une ou plusieurs personnes dont le Comment se-
nombre devra égaler celui choisi par les Directeurs; et les personnés ainsi choi- ront nommés

sies des deux côtés choisiront par ballottage (après s'être assemblées à cet effet) les Arbitres.

une autre personne désintéressée; et le nombre entier des personnes ainsi choi- Ils prêteront
sies seront les Arbitres entre les parties; et les dits Arbitres prêteront serment serment.

devant un Juge de Paix de décider bien et dûment et impartialement autant qu'il
sera en leur pouvoir et au meilleur de leur jugement, la matière qui pourra leur
être soumise.

XXII. Et qu'il soit statué, que si après huit jours d'avis donné par écrit à la Si, après une
partie qui pourra ne pas convenir de la valeur comme susdit, telle partie ne nom- e
me pas un ou plusieurs Arbitres, comme susdit, de son côté, il pourra être et il contraire ne
sera loisible aux Directeurs d'ajouter à leur première nomination pareil nombre " e s
de personnes (qui ne devront pas être Actionnaires de la dite Compagnie) pour Directeurs
Arbitres de la partie refusant de faire telle nomination pour elle-même ; et tels pommr pou r
Arbitres ainsi adjoints auront le même pouvoir que s'ils eussent été nommés par elle.
la partie elle-même et s'assembleront pour procéder par ballottage au choix d'un
Arbitre additionnel.

XXIII.
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Comment les XXIII. Et qu'il soit statué, que le Bureau d'Arbitres ainsi constitué fixera unArbitres pro-.

cèderont. jour convenable pour l'Audition des parties respectives, et donnera huit jours
d'avis au moins du jour et du lieu ; et après avoir entendu les parties -ou exami-
né autrement le mérite de la contestation qui pourra ainsi leur avoir été soumiseLeur déci- les dits Arbitres ou une majorité d'entr'eux rendront par écrit leur sentence arbi-
trale sur icelle, qui sera finale quant à la valeur de la matière en contestation
comme susdit.
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XXIV. Et qu'il soit statué, que si la partie comme susdit, refuse d'accepter la
valeur du terrain, établie par les Arbitres, comme susdit, jusqu'à la fin du se-
cond Terme de la Cour du Banc de la Reine de Sa Majesté dans le Canada-
Ouest, qui suivra la sentence et les offres de la valeur établie par icelle.
alors et en ce cas les Directeurs pour le tems d'alors auront la liberté et toutpouvoir d'occuper la portion de terrain évaluée comme susdit, par les dits Ar-
bitres, et la macadamiser comme les autres parties du dit chemin.

XXV. Et qu'il soit statué, que dans aucune action possessoire ou autre actionréelle, personnelle ou mixte, par rapport à telle occupation par la dite Compagnie,ses employés ou agens, ou autres personnes se servant du dit chemin, la dite sen-tence pourra être et sera plaidée en forme d'exception- à telle action, en aucun
teins après les dits deux termes de la dite Cour du Banc de la Reine, nonobstant
aucune irrégularité quant à la forme ou au fonds dans la dite sentence : Pourvu
toujours, et il est par ces présentes statué et déclaré qu'il pourra être et sera
loisible à la partie ou aux parties intéressées dans le terrain mentionné dans ladite sentence, ou à leur Agent, de demander par leur Avocat par motion à la Courdu Banc de la Reine, en aucun tems dans les deux Termes suivant comme susditla dite sentence et les offres du montant de la valeur adjugée, l'infir-mation de ladite sentence pour cause de corruption ou pour aucune autre matière * et chosepour lesquelles les décisions sont maintenant sujettes par la Loi à être invalidées;Pourvu aussi que si la première sentence est infirmée par la Cour du Banc de laReine, la matière en contestation pourra de nouveau être soumise à d'autresArbitres, et il en sera ainsi totics quotics jusqu'à ce qu'il ait été rendu une sen-tence satisfaisante entre les parties.

XXVI. Et attendu que le dit George Rolph, l'un des requérans propriétaires
du terrain sur lequel l'on se propose de faire passer le chemin, a déjà dépensé unesomme de deniers à la confection d'une partie du dit chemin de la Montagne, etqu'il est juste que le dit George Rolph en soit payé ou autrement remboursé ouindemnisé ; et vu que le dit George Rolpi veut bien accepter des actions aumontant des dépenses par lui faites comme susdit ; qu'il soit en conséquencestatué, qu'il pourra être et sera loisible au dit George Rolpli de souscrire pour tel

nombre

380
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nombre d'actions qui pourra, (sur le pied mentionné ci-dessus pour chaque action) dsosition de
égaler la valeur du dit terrain et de l'ouvrage fait sur icelui, suivant l'estimation triecon
qui en sera faite par des personnes compétentes, et approuvée par les dits Direc-teurs : nonobstant à ce contraire la limitation faite ci-dessus de vingt actions,comme devant être le maximum des actions qu'un individu peut souscrire dansles quatre vingt-dix jours de la première ouverture des livres de souscriptioncomnie susdit.

XXVII. Et qu'il soit statué, que s'il arrivait en aucun tems qu'une élection de si FElection
des DirecteursDirecteurs n'aurait pas été faite au jour fixé par le présent Acte, la dite Corpora- n'a pa lieu aution ne sera pas pour ce réputée être dissoute, mais une élection pourra se tenir et i°or fx pa le
présent Acte,se faire à aucun autre jour, en la manière qui pourra avoir été établie par les elle pourra serègles de la dite Corporation, faites à cet effet, telles règles ne devant pas'être tenir après, et

contraires aux dispositions du présent Acte. nee a on
soute

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Directeurs de faire des Les Direc-dividendes annuels de telle partie des profits de la dite Compagnie, selon que les $' 't °"e
Directeurs ou la majorité d'entr'eux pourront le juger convenable; et il sera fait rnme les pro-une fois tous les trois. ans, (et plus souvent s'il en est ainsi ordonné par la majo- *rité des voix des Actionnaires, à une assemblée générale convoquée à cet effet) erotanrés
un état exact et détaillé de leurs affaires, dettes, crédits, profits et pertes; et tel dans les livres
état triennal devra paraître dans les livres de la Compagnie et être ouvert à l'ex- deia compa-
amen de tout Actionnaire sur requisition raisonnable. ~ ixamn°es

Actionnaires.

XXIX. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé et considéré être Acte Public.Acte Publie, et comme tel tous Juges, Juges de Paix et autres devront en pren-dre judiciaire ment connaissance, sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spéciale-ment.

XXX. Et qu'il soit statué; que le présent Acte continuera d'être, du jour de sa Durée du
passation en vigueur pendant cinquante ans, et de là jusqu'à la Session prochaine présent Acte.
d'alors du Parlement Provincial, auquel tems les fonds, droits, tîtres et péagesdu dit chemin seront dévolus à Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs,pour les besoins publics de la Province, à moins qu'il n'y soit autrement pourvu Après 50par un Acte de la Législature, qui pourra en aucun tems ci-après être passé à cet ans lechemina
effet, ou à moins que le dit chemin ne soit ainsi dévolu à une époque antérieure nopriété pu-au moyen du fonds susdit d'amortissement. bique.

CAP
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C A P. LXXXI.

Acte pour autoriser George Durand, Ecuier, à construire un Canal
pour établir des Moulins dans le Township de Sarnia.

[lSme Sptembre, 1841.]

Pra"bule. ATTENDU que le Capitaine Richard E. Vidal, Dugall Ferguson, W. T.
A Jones, et autres, habitans du Township de Sarnia, dans le District de l'Ouest,
ont par leur Requête à la Législature, représenté qu'il est très important à tous
les Townships du Nord du Comté de Kent, que des Moulins soient établis dans
la ville de Port Sarnia, et que George Durand, Ecuier, de la dite ville, consent à
les établir, pourvu qu'il soit autorisé par la Législature à creuser un Canal ou
cours d'eau depuis la Rivière-aux-Perches sur le lot numéro quinze de la sixième
concession du dit Township de Sarnia, jusqu'aux eaux de la Rivière Saint Clair,
et ont dermandé que telle autorité soit accordée au dit George Durand en consé-
quence Et vu qu'il est expédient que la demande des dits Requérans leur soit
accordée et que telle autorité soit donnée; Qu'il soit en conséquence statué
par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et dtu consente-
ment du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Province du
Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé
dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé,
Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouvernement
du Canada; etil est par ces présentes statué par la dite autorité, qu'il sera loisi-

George Du: ble au dit George Durand, ses héritiers, ayant cause et représentans légaux de
prendre lea creuser et ouvrir un Canal ou cours d'eau depuis la Rivière-aux-Perches, sur le
eaux dela Ri- lot numéro quinze de la sixième concession du dit Township de Sarnià, jusqu'-
Perches pour aux eaux de la Rivière Saint Clair, vis-à-vis le Lot numéro soixante-et-quatorze
l'usage ds ipa
Moulins, s dans la première concession du dit Township, et (le conduire par tel Canal ou

cours d'eau et de prendre pour l'usage des moulins telle quantité des eaux de la
dite Rivière-aux-Perches, qui pourra être nécessaire à tels objets; nonobstant
aucune Loi, usage ou coutume à ce contraires.

Il ne sera pas II. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne sera
accordé e éiir, as u Fnn
d'autres privi- censé autoriser le dit George Durand, ses héritiers, ayant cause ou représentans
legse (tue ceux légaux à entrer sur la propriété d'aucune personne ou partie quelconque, sans
x leur permission, ni conférer d'autre droit ou privilège au dit George Durand, que

celui de conduire les eaux de la dite Rivière-aux-Perches et s'en servir, en la ma-
nière et pour les objets susdits.

Le privilège III. Et qu'il soit statué, que le (lit droit de conduire les eaux de la dite Rivière
sera rfait et
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et de s'en servir, comme susdit, sera forfait s'il n'est pas exercé en quelque tems pournon scque ce soit pendant un laps de tems non interrompu excédant cinq ans. andt 5

ans.

C A P. LXXXI.

A-te pour permet-re à Robert John Turner de pratiquer comme Sol-lichiteur dans la Cour de Chancellerie.
[l7e Joût, 1841.].

ATTENDIU que R.obert John Turner, Gentilhomme, de la ville de Kingston, Préambule.dans le District de Midland, a par sa Pétition représenté qu'il est d^ment
admis comme Solliciteur, et qu'il a pratiqué dans la Haute Cour de Chancellerieet les Cours du Banc de la Reine, des Plaids Communs et de P'Echiquer en An-gleterre pendant plus de dix-huit ans, et a exercé depuis quelque tenis la profes-sion de Dresseur (Draftsmn.an) devant la Cour d'Equité en cette Province, et ademande qu'il soit passé un Acte autorisant la Cour de Chancellerie, en cette.2. rovince, à l'admettre à y pratiquer comme Solliciteur,; et vu qu'il est expédientde lui accorder sa demande; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excel-lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatifet de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblésen vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni dela Grande-Bretagne et d'Irlande, -intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut et . noert olondu Bas-Canada, et pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes Turner pourra

statué par la dite autorité,.qu'il pourra être et sera loisible à la Haute Cour de Haute Cour dChancellerie en cette Province d'admettre, si elle le juge à propos, le dit Robert chanceleri
John Turner à pratiquer comme Solliciteur dans la dite Cour, nonobstant au- V commecune Loi ou Statut at ce contraires. olliciteur.

C A P. LXXXIII.

Acte pour le soulagement de Philippe Aubert de Ga spé.

[18ème Septembre, 1841.]

A TTENDU que Philippe Aubert de Gaspé, Débiteur détenu dans la Prison Prébue.Commune de Québec, a par sa Pétition représenté qu'il est incarcéré de-puis le mois de Mai mi-huit-cent-trente-huit, en vertu d'un jugement de la Courdu B.nc du Roi du District de Québec, rendu dans le mois de Juin de l'année
mil
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mil-huit-cent-trente-quatre, à la poursuite de la Couronne pour le recouvrement de

la somme de onze cent soixante-et-neuf livres quatorze chelins, courant, et que

pour payer et acquitter la dite dette et obtenir son élargissement, il a, conformé-
ment aux dispositions d'un Statut de la Législature de la ci-devant Province du

Bas-Canada, passé en la sixième annéé du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guil-

laume Quatre, et intitulé, Acte pour procurer pendant un tems limté, quelgte sou-

lagement atu Débiteurs insolvables, produit devant la Cour du Banc de la Reine

de Sa Majesté à Québec, un état sous serment de toutes les propriétés foncières

et mobilières, qu'il a en possession et en expectative, offrant de les céder pour

payer la dite dette, mais que par un jugement rendu par la Cour d'Appel en la

dite ci-devant Province (lu Bas-Canada, il a été décidé que les Privilèges accor-

dés par le dit Acte aux Débiteurs insolvables ne s'étendaient pas aux Débiteurs

de la Couronne, et vu que la longue détention du dit Philippe Aubert de Gaspé

parait avoir sensiblement altéré sa santé, et qu'il a la volonté de céder de bonne

fbi toutes ses propriétés quelconques pour payer la dite dette, et qu'il est de l'hu-

inanité de lui procurer quelque soulagement sous certaines conditions; Qu'il soit

Pliiipe <tue en conséquence statué, par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'a-

paurr aller et vis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la

ns lemen Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte

du Ditritn de passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et
aplui prtait ser- intitulé, 1ce pour réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouver-

ment quil n'a nemîent du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que du jour
Clauttufle ina-

nùrc diainu de la passation du présent Acte, nonobstant aucun Statut, Loi, Usage et Cou-

se roré tune à ce contraire, le dit Philippe Aubert de Gaspé obtiendra sa liberté et pour-
depuis quil en ra aller et venir librement dans les limites du District de Québec, en par lui prê-

état ous s" tant serment devant quelque Juge (le la Cour du Banc du Roi de Sa Majesté a

mentàla Cour Québec, ou devant aucun Juge de la Division de la Cour des Plaids Communs,

Roi à (DL siégant en la Division Territoriale de Québec, qu'il n'a pas, depuis q.u'il a produit
c 18 imai 18s6, sous serment à la dite Cour du Banc du Roi à Québec le dit état de ses proprie-

et cil donant focèe-
caution., quia tés foncières et mobilières, c'est-à-dire depuis le dix-huitième jour de Mai mil-
n'out re assera huit-cent-trente-six, fait ou fait faire aucune chose pour les détériorer ou les rendre

limites, moins avantageuses au paiement du dit jugement, qu'elles ne l'étaient au teins ou

tel état a été fait et produit devant la Cour; et en par lui donnant bonnes et vala-

bles cautions à la satisfaction de l'un des Juges de la dite Cour du Banc du Roi

Conitions du de Sa Majesté ou des Plaids Communs, qu'il n'outre-passera pas les limites du

cautionnement District de Québec; et la condition de la reconnaissance qu'il fournira à cet égard,
qui dra etre portera que les cautions ne deviendront pas responsables à moins que le dit Ph i-
donn. lippe Aubert de Gaspé n'outre-passe les limites du dit District sans avoir payé la

rroviso. dite dette due à Sa Majesté en vertu du dit jugement: Pourvu toujours, que si le

dit Philippe Aubert de Gaspé voyage à bord d'aucun vaisseau ou embarcation, se

trouvant sur une rivière comprise dans les limites du dit District de Québec, la
reconnaisaafnce
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reconnaissance qu'il pourra ainsi avoir donnée ne sera pas pour ce censée for-
faite.

Ic . Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien de ce qui est contenu dans Les présentesces présentes, ne sera censé invalider ni affecter en aucune manire auunicn vaideronttionnement ou cautionnernens, ou autre recours légal que Sa Majesté peut avoir tionu- emennpour le recouvrement du montant du dit jugement. autre reou
l g'aI que Sa

C A P. LXXXIV. avoi pu

Acte pour assurer et conférer à Lewis Lyman, habitant de cette Pro-vince, les droits civils et politiques ('un Sujet-né Britannique.

[ 18e Septembre, 1841.]

A TTENDU que Lewis-Lyman, écuier, de la Seigneurie de Beauharnois, a parson humble Pétition à cet effet manifesté le désir de fixer sa résidence en Préambule.cette Province, et que pour faire disparaître l'incapacité légale qu'ilr souffre, il ademandé à être naturalisé comme sujet de Sa Très-Gracieuse Majesté: Et vuqu'il est convenable et expédient que sa demande lui soit accordée; Qu'ilsoit en conséquence statué, par la Très-Excellente Majesté de la Reine,par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Asseni-blée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés. en vertuet sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de laGrande-Bretagne et d'Irlande, et intitule, Atte pour réunir les Provinces duaut et d..Bs Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par cesprésentes statué par la dite autorité, que le dit Lewis Lyman sera réputé etconsidéré être, et avoir été eî aucun tems ci-devant, en *ce qui peut avoirrap- Lewis Lymanport a sa capacité d'avoir, posséder, occuper, réclamer, recouvrer, céder, lé- naturalis etguer, donner ou transmettre aucune propriété foncière en cette Province, ou t ' de Sa.aucun droit, tître, privilèges, dépendances ou intérêt y ayant rapport, et à ;ajst à luitous égards quelconques, Sujet-né Britannique de Sa Majesté et. de Ses conrs.
Prédécesseurs Royaux, à toutes fins quelconques, comme.s'il fût né en cetteProvince: Pourvu toujours, que le dit Lewis Lyman, pour avoir droit aux privi-lèges et avantages que lui confère le présent Acte devra prêter et souscrire de-vant le Greffier de la Paix pour «le District de Montréal, le Sermnent d'Al]égéanceenvers Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs; et tel -rmnt avoir étéprêté et souscrit devra être gardé par le dit Greffier de la Paix parmi les Recordsde son Greffe.

Il. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera considéré et réputé être Acte te présent

Public P eraAbc
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Public, et il en sera judiciairement pris connaissance comme tel par tous Juges,
Juges de Paix et autres à qui il appartiendra, sans qu'il soit allégué spéciale-
ment.

C A P. LXXXV.

Acte pour naturaliser le Révérend William Sharts.

[18me Septembre, 1841.]

Préambule. TTENDU que les Luthériens de Williamsburg et. d'Osnabruck du DistrictA1 de l'Est de cette Province se sont assurés les services du Révérend William
Sharts comme Pasteur légitime des Luthériens, dont la Congrégation compte en-
viron cinq cent cinquante personnes, et ont par leur humble pétition à la Législa-
ture représenté que le dit Réverend William Sharts comme natif des Etats-Unis
de l'Amérique n'a pas capacité légale pour remplir certains devoirs de ses fonc-
tions ministérielles pour la solennisation du mariage, etc., et a résidé en cette
Province environ deux ans et qu'il est en conséquence hors d'état de se prévaloir des
Lois maintenant en force relatives aux Aubains ; et ont demandé qu'il soit passé
un Acte pour naturaliser le dit Révérend William Sh arts: et vu qu'il est expédient
d'accorder leur demande; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de
l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en
vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, et intitulé, Acte pour réunir les Provinces du Haut
et du Bas- Canada et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes

Le Rév. statué par la dite autorité, que les tîtres du dit Révérend William Sharts ou ses
Waiisas héritiers, ou d'aucun d'eux, respectivement, à aucune propriété foncière en cette

les droits de Province, ne seront pas affectés ni regardés comme invalides, et telle propriété
suj ct-ni de sa

éaste à l ne sera pas censée sujette à être dévolue à Sa Majesté, ses Héritiers ou Succes-
conféres. seurs en conséquence de ce qu'il est un Aubain ; mais il est déclaré être mainte-

nant et sera répùté être ci-après et avoir été en aucun tems ci-devant, en ce qui
peut avoir rapport à sa capacité d'avoir, posséder, occuper, réclamer, recouvrer,
céder, léguer, donner ou transmettre aucune propriété foncière en cette Province,
ou aucun droit, tître, privilège, dépendances ou intérêt y ayant rapport, sujet-né
de Sa Majesté à toutes fins et intentions quelconques comme s'il fût né en cette
Province.

En par lui Il. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le dit Révérend William Sharts aura
pri"taft le ser- prêté et souscrit le serinent écrit ci-après, ou fait, s'il est une des personnes aux-ment suint. quelles la loi permet d'affirmer, l'affirmation ci-après mentionnée, devant quelques

personnes
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personnes dûment autorisées à administrer le serment contenu dans l'Acte du
Parlement de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé en la neuvième année
du Règne de feue Sa Majesté, et intitulé, Acte pour assurer et conférer à certains
habitans de cette Province, les droits civils et politiques de sujets-nés, tous les privi-
lèges de sujets-nés Anglais en cette Province lui seront et lui sont par ces présen-
tes conférés et garantis.

III. Et qu'il soit statué, que le dit Révérend William Sharts prêtera et sous-
crira le serment ou affirmation suivant: "Je, A. B. promets sincèrement et jure," serment.
(ou 'l affirme," suivant la circonstance,) "que je serai fidèle et porterai vraie allé-

géance à la Souveraine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande et
" de cette Province comme dépendant d'icelui." " ainsi que Dieu me soit eLg

aide."

IV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé et considéré être Acte Le present
public, et comme tel il en sera judiciatremnt pris connaissance par tous Juges, Agserace te

Juges de Paix et autres personnes à qui il appartiendra, sans qu'il soit allégué
spécialement.

C A P. LXXXVI.

Acte pour assurer et conférer à Jacques Alexandre Tailhades, habi.
tant de cette Province, les droits civiles et politiques d'un Sujet-né
Britannique.

[27me Août, 1841.]

A TTENDU que Jacques Alexandre Tailhades, résidant en la Cité de Montréal, Préambule.
3 Gentilhomme, a par son humble Pétition à cet égard manifesté le désir de

fixer sa résidence en cette Province, et que pour faire disparaître l'incapacité lé-
gale qu'il souffre, comme Aubain, il a demandé à être naturalisé comme
Sujet de Sa Très-Gracieuse Majesté : et vu qu'il est convenable et expédient que
sa demande lui soit accordée: Qu'il soit en conséquence statilé par la Très-Excel-
lente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement du Conseil Légis-
latif et de lAssemblée Législative de la Province du Canada, constitués et as-
semblés en vertu et sous Pautorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royau-
me-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé, Acte pour réunir les Pro-
vinces du Haut et du Bas-Canada et pour le Gouvernement du Canada ; et il est
par ces présentes statué par la dite autorité, que le dit Jacques Alexandre Jacques .AJex-
Tailhades sera considéré et répu té être, et avoir été en aucun tenis ci-devant en adce natl-

ce -sE, et le:; droits
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de sujet-né dc ce qui a rapport à sa capacité d'avoir, posséder, occuper, réclamer, recouvrerSa ' act àlgeoauuee
lui codîrés. céder, léguer, donner ou transférer aucune propriété foncière en cette Province,ou aucun droit, titre, privilèges, dépendances ou intérêt y ayant rapportet à tous égards quelconques, Sujet-né de Sa Majesté et de ses b PrédécesseursRoyaux, à toutes fins et intentions quelconques, comme s'il fût né en cette Pro-vince : Pourvu toujours, que le dit Jacques Alexandre Tailhades, pour avoir droitaux priviléges et avantages que lui confère le présent Acte, devra prêter et sous-crire devant le Greffier de la Paix pour le District de Montréal le serinent d'Allé-géance envers Sa Majesté, ses Héritiers et Successeurs; et tel serment après qu'ilaura été ainsi prêté et souscrit sera gardé par le dit Greffier de la Paix parmi lesRecords de son Greffe.

Le présent II. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé être Acte Public, etActe sera Acte comme tel il en sera judiciairement pris connaissance par tous Juges, Juges depublic. Paix et autres a qu'il appartiendra, sans qu'il soit allégué spécialement.

C A P. LXXXVII.

Acte pour autoriser certains Syndics y mentionnés, à transporter par.tie d'un certain Lot de Terre situé dans le Township de Lochiel,dans le District de l'Est, au Révérend John McIsaac.

[18me Septembre, 1841.]
Préanbul, TTENDU que par Lettres Patentes de Sa Majesté, sous le Grand Sceau deAf~ la ci-devant Province du Haut-Canada, en date du vingt-deuxièine jour deJanvier de l'année mil-huit-cent-quarante le Lot-numéro vingt-neuf de la sixièmeConcession du Township de Lochiel, dans le District de l'Est, a été octroyé àMalcolm McGillivray, Roderic McLeod, Archibald McGillivray et John McPhee,Syndics en éxercice de la Congrégation Presbytérienne du dit Township, et àleurs héritiers et successeurs, comme tels Syndics en exercice de la dite Congré-gation ; et vu qu'il appert par la Pétition que les dits Syndics ont présentée à laLégislature, qu'ils n'ont droit qu'à la moitié Ouest, ou cent acres du dit lot, etque la moitié Est ou cent acres ont été achetés et payés par le Révérend JohnMcIsaac, ministre desservant la dite Congrégation, et qui y a seul droit, et queles dits Syndics ont de plus demandé à être autorisés à transporter la dite moitiéEst au dit Révérend John McIsaac, ses hoirs et ayant cause à perpétuité; et vuqu'il est juste et expédient de leur accorder leur demande; Qu'il soit en consé-quence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du

consentement
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consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative de la Provincedu Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passédans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, inti-tulé, Acte pour réuiMr les Provinces du Haut et du Bas- Canada et pour le Gouverne-ment du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que du Certisjour de la passation du présent Acte les dits Syndics seront, et eux ou deux ou syndi r-plus d'entr'eux comme tels Syndics et pour eux-mêmes, leurs héritiers et succes- uo!seurs dans le dit Syndicat, sont par ces présentes autorisés à céder et transporter ans Lochic
valablement en franc-aleu par acte de cession ou transport sous leurs seings -et meIsac.sceaux, la moitié Est ou cent acres du dit lot au dit John McIsaac, ses héritiers etayant cause pour toujours, libérés et exempts du dépôt que :omportent les ditesLettres Patentes, nonobstant aucune chose en icelles à ce contraire.
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DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc., par -et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de PAssemblée de
la dite Province, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte du Parle-
ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans les Troisième et
Quatrième années du Règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour Réunir les Provinces du
" Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada.'
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STATUTS PROVINCIAUX

DU

CANADA.

ANNO REGNI QUARTO ET QUINTO

VICTORLE,

DEI GRATIA, BRITANNIARUM REGIN.

SON EXCELLENCE LE TRES HONORABLE

CHARLES, BARON SYDENHAM,

GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

En la PREMIERE Session du PREMIER Parlement
Provincial du CANADA.

(ACTES RÉSERVÉS
Auxquels la SANCTION ROYALE à été subséquemment donnée et promulguée par Son Excellence

SIR CHARLES BAGOT, G. C. B. &c. &c. &c., GOUVERNEUR GÉNÉRAL.)





ANNO QUARTO & QUINTO

VICTORIÆiE RE!Gi.N'J.

CAP. LXXXVIU.

Act pour Régler l'Inspection du Bouf et du Lard.

18me Septembre, 1841.--Présenté pour la Sanction de Sa Majesté et réservé pourla signification du plaisir de Sa Majesté sur icelle."
19me Mars, 1842. La Sanction Royale signifiée. par Proclamation de Spn Excellence

SIR CHARLES BAGOT, Gouverneur Général.

A TTENDU qu'il est expédient que les règlemens maintenant en force dans ces rrambu
. parties de la Province, appelées ci-devant Bas-Canada et Haut-Canada, re-lativement a l'apprêt, au paquage et à linspection du Bouf et du Lard, soientconsolidés, et qu'il soit fait une Loi uniforme pour toute la Province du Canadaet que linspection des objets ci-dessus, destinés à l'exportation, cesse d'être forcéeet soit laissée au choix des parties y intéressées; Qu'il soit en conséquence statuépar la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement duConseil Législatif et de PAssemblée Législative de la Province du Canáda, con-stitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlementdu Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé Acte pour Réunirles Provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement d Canada, etil est par ces présentes statué par la dite autorité, qu'un certain Acte de la Légis-lature de la ci-devant Province du Bas Canada, passé en la quarante-quatrième Actedu B. C.année du Règne de feu Sa Majesté George Trois, et intitulé Acte qui règle la Geo. 3; c.manière dont le Boeuf et le Lard qui seront exportés de la Province du ,&m- Canada

seront salés, mis en futailles et inspectés, et l'Ordonnance de la Législaturé de la
dite
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Ordinnance dite ci-devant Province, passée en la seconde année du Règne de Sa Majesté, et
2 Vct. c. li. intitulée Ordonnance pour régler la manière dont seront salés, empaquetés et ens-

pcctés le Baef et le Lard destinés à être exportés, suspendant le dit Acte, et aussi
un Acte de la Législature de la ci-devant Province du Haut-Canada, passé en

Acau n. la quarante-cinquième année du Règne de feu Sa dite Majesté George Trois, et
®· 3 intitulé Acte pour régler l'apprêt; le paqage et l'inspection du Bouf et du Lard,

Aqct du Il.et aussi un Acte de la dite Législature, passé dans la troisième année du Règne
V ivit. c. de Sa Majesté actuelle, et intitulé «l Acte pour changer et amender un Acte passé

dans la quarante-cinquième année du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois,
intitulé ' Acte pour régler l'apprêt, le paquage et l'inspection du Bouf et du Lard,'

Les dits Actes ainsi que tous autres Actes ou parties d'Actes en force en cette Province, ou dans
et toutes autres

uois aucune partie d'icelle, immédiatement avant la passation du présent Acte, et en
inspectil (u aucune manière relatifs au paquage, à l'apprêt ou à l'inspection du Bouf et du

BSufog' Lard, ou aux émolumens des Inspecteurs d'iceux, soient, et chacun des dits Actes
et Ordonnance et toutes parties d'iceux sont par ces présentes abrogés; et tous les
pouvoirs que conféraient les dits Actes et Ordonnance ou aucun d'iceux à aucunes
personne ou personnes quelconques expireront et cesseront.

Comment se- Il. Et qu'il soit statué, que depuis la passation du présent Acte, il sera loisible
vot Inmm au Bureau de Commerce des Cités de Québec, Montréal et Toronto, et de la ville

mina- de Kingston, respectivement, et aux Autorités Municipales des autres lieux où des
Inspecteurs peuvent être nécessaires pour les fins du présent Acte, de nommer
un Bureau d'Examinateurs de ceux qui demanderont la charge d'Inspecteur du
Bouf et du Lard, et de démettre de tems à autre tels Examinateurs et d'en nom-
mer d'autres à leur place; et ce Bureau d'Examinateurs consistera dans les Cités
de Québec et de Montréal respectivement, de cinq, et dans les autres lieux de
trois personnes convenables et capables, résidant dans le lieu où dans le voisi-
nage immédiat du lieu pour lequel elles devront agir respectiveient; et ces Ex-
aminateurs, avant d'agir comme tels, prêteront et souscriront chacun le serment
suivant, devant l'un des Juges de Paix de Sa Majesté pour le District dans lequel
tels Examinateurs résideront respectivement ; et le dit Juge de Paix est par ces

Serment que présentes autorisé et requis d'administrer le dit serment : "Je, A. B., jure que je
crtrorit I<'j

°cmbrcs. " ne recevrai ni directement ni indirectement par moi-même, ni par aucune autre
personne pour moi, aucun honoraire, récompense, ni gratification quelconque,
a àraison d'aucune fonction de ma charge d'Examinateur, et que je m'en. ac-
quitterai bien et fidèlement en toutes circonstances, sans partialité, faveur, ni'

c affection, et au meilleur de ma connaissance et de mon jugement : Ainsi que
" Dieu me soit en aide."

Comment sc- III. Et qu'il soit statué, que le Maire des dites Cités de Québec et de Mont-
ls" réal ou de Toronto, ou de la ville de Kingston, respectivement, et le Syndic ou

premier
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premier Officier Municipal pour le tems d'alors d'aucun autre lieu comme susdit,
pourra de teis à autre par un instrument sous son seing et le sceau de la Cor-
poration, nommer un Inspecteur de Boufet de Lard pour chacune des dites Cités,
Ville, ou autres lieux comme susdit, le démettre de tems à autre et en nommer
un autre à sa place; mais nul ne sera nommé Inspecteur, sans avoir préalable- Ils dceront

ment à sa nomination, subi un examen devant le Bureau d'Examinateurs du lieu être examinés.

pour lequel il sera nommé, sur son aptitude; son caractère et sa capacité, en la
manière ci-après prescrite; et nul ne sera non plus nommé Inspecteur de Bouf
et de Lard, sans être recomniandé comme tel par le dit Bureau d'Examinateurs Et recomman-
ou la majorité d'entr'eux après tel examen ; ni à moins que ce ne soit sur de- dés par le n-
mande du Bureau de Commerce dans les lieux où il-existera tel Bureau, et le reau dExamn-

Maire ou premier Officier Municipal seront tenus d'acquiescer à cette demande;
et tout Inspecteur, avant d'agir comme tel, fournira deux cautions valables qui Ils donneront

s'obligeront conjointement et solidairement avec lui pour la dùe exécution des cautions.
devoirs de sa charge, en la somme de cinq cents livres courant, si tel Inspecteur Montant.
est nommé pour l'une des Cités de Québec ou de Montréal, et en la somme de
deux cents cinquante livres courant, s'il est nommé pour la Cité dé Toronto ou
pour la Ville de Kingston, ou pour tout autre lieu où il y aura un Inspecteur de
nommé ; et ces cautions devront être à la satisfaction du Maire, ou du Syndic ou
autre premier Officier Municipal par lequel lInspecteur aura été nommé, et les caonnc"mn
obligations seront consenties en faveur de Sa Majesté, ses Héritiers et Succes- sera donné.

seurs, en la forme usitée par rapport aux cautionnemens que donnent les per-
sonnes nommées aux charges de confiance en cette Province, et vaudront en
faveur de la Couronne et de toutes personnes quelconques qui pourraient être En faveur (e
lésées par aucune contravention aux conditions des dites obligations ; et aucun qui vaudront

tel Inspecteur ne permettra à qui que ce soit d'agir pour lui dans l'exécution de ces cautionne-

ses devoirs, si ce n'est à ses Assistant ou Assistans assermentés, et qui seront
nommés comme il est ci-après pourvû.

IV. Et qu'il soit statué, que l'obligation ou cautionnement qui sera donné en OÙ scragard6

vertu du présent Acte par tout Inspecteur et ses cautions, sera fait et gardé au mcnt.
Bureau du Greffier de la Corporation de la Cité, Ville ou localité pour laquelle
tel Inspecteur aura été nommé ; et toute personne aura droit d'avoir communica-
tion et copie de la dite obIigation ou cautionnement au Bureau du dit Greffier, en
par elle payant un chelin courant pour chaque communication, et deux cndins et
six deniers courant pour chaque copie.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué que le Bureau d'Examinateurs qui sera ,Le Bureau
constitué comme susdit, sera et est par ces présentes autorisé et requis de deman- (Iua nna-
der, avant de procéder à l'examen d'aucune personne qui pourrait ci-après désiré sist é -à'cxa-
être nommée Inspecteur de Bouf et de Lard comme susdit, la présence de deux per- pcrsonescor

sonnes péten1tes.



8 40 & 5D VICTORIE, Cap. 88. 1844.

sonnes ou plus des plus expérimentées dans le paquage, l'apprêt et l'inspection du
Bouf et du Lard, ou possédant les plus grandes connaissances pratiques sur la

qualité et le paquage du Bouf et du Lard ; et le dit Bureau est aussi par ces pré-
sentes autorisé de plus à permettre, s'il le juge à propos, à toutes autres personne

ou personnes d'assister à tel examen; et toute et chaque personne ainsi requise
ou- ayant permission d'y assister, pourra faire, en présence du dit Bureau, des

questions à la personne subissant son examen, relativement à ses connaissances
sur la qualité, le paquage et l'apprêt du Bouf et du Lard, ou autres matières con-
cernant l'inspection d'iceux.

Les Inspec- VI. Et qu'il-soit statué, que toute personne examinée et recommandée comme

erpentero". susdit, prêtera et souscrira, si elle est nommée Inspecteur de Bouf et de Lard, et
lce. avant d'agir comme tel, un serment devant le Maire, Syndic ou premier Officier

Municipal du lieu pour lequel elle sera nommée, (lequel serment le dit Maire,

Scrmient. Syndic ou premier Officier Municipal sont par ces présentes autorisés et requis
d'administrer,) dans les mots suivans, savoir: " Je, A. B., jure solennellenient que
" je remplirai fidèlement et impartiallement, au meilleur de mon jugement, de ma

" capacité et de mes connaissances, la charge d'Inspecteur de Bouf et de Lard,
" suivant la vraie intention et le vrai sens d'un Acte de la Législature de cette
"Province, intitulé' Acte pour régler l'Inspection du Bouf et du Lard;' et que je
"ne ferai ni directement, ni indirectement, par moi-même ni par qui que ce soit,
"aucun commerce ou trafic quelconque sur le Boeuf ou le Lard, si ce n'est pour
"l'usage et la consommation de ma famille, tant que je serai ainsi Inspecteur ; et

"que je n'estamperai ni ne laisserai estamper directement ni indirectement, aucun

"quart ou demi-quart de Bouf ou de Lard, s'il n'est bien conditionné et bon et de
"la qualité désignée par telle estampe, et si toutes les autres exigences du dit
" Acte y relatives n'ont pas été suivies: Ainsi que Dieu me soit en aide." Et ce

Comment s serment sera enrégistré au Bureau du Greffier de la Corporation de la Cité, Ville

cnrécistr6 le ou Localité où il aura été prêté; et pour l'enrégistrement de ce serment et certi-
serment. ficat en conséquence, le Greffier aura droit de demander et recevoir la somme de

deux chelins-et six deniers courant, et pas d'avantage, et donnera communication
de l'original à quiconque en fera la demande, en par lui payant un chelin courant

pour chaque communication, et deux chelins et six deniers pour chaque copie.

Inspecteurs VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toute personne qui au tems où
actuellement
en charge. le présent Acte deviendra en vigueur, sera Inspecteur de Bouf et de Lard pour

aucune localité en cette Province, devra être, sur demande de sa part à cet effet
immédiatement après le dit tems, nommée de nouveau Inspecteur en vertu du

présent Acte par le Maire ou premier Officier Municipal du lieu où elle agissait
comme Inspecteur, et ce sans aucun nouvel examen, ni aucune intervention de la

part du Bureau de Commerce, nonobstant aucune chose dans les sections précé-
dentes
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dentes du présent Acte, à ce contraire ; mais la dite -personne sera sujette à être
démise après sa nouvelle nomination, et donnera cautions, et sera soumise à toutes
les autres dispositions du présent Acte, de la même manière que les autres Inspec-
teurs nommés en vertu d'icelui.

VIII. Et qu'il soit statué, que l'Inspecteur de Bouf et de Lard pour la Cité de Les InZc
Québec, et celui pour la Cité de Montréal pourront nommer et nommeront de bec et de Mon-
tems à autre un ou autant d'Assistans que pourra le requérir le Bureau tréal nonme-

ront des assis-de Commerce de la Cité pour laquelle ils seront respectivement nommés, et ils se- tans.
ront et sont par ces présentes déclarés responsables des actes des dits Assistans;
et ils seront tenus d'augmenter de tems à.autre le nombre des dits Assistans, sur
une requisition par écrit à cet effet de la part du Bureau de Commerce, et pourra Les Lssistans
de même diminuer ce nombre avec la permission du dit Bureau; et chacun des seront exami-
dits Assistans sera sujet à l'approbation du dit Bureau d'Examinateurs, et des per- né'.
sonnes d'expérienee siégant avec eux, comme il est pourvu ci-dessus par rapport
à l'examen des Inspecteurs, et donnera, avant d'entrer dans l'exécution de ses de-
voirs, deux cautions valables qui s'obligeront avec lui envers Sa Majesté en la Et donneront
somme de deux cent cinquante livres courant pour garantie de la due exécution cautions.
de ses devoirs, par- une obligation qui sera donnée, reçue, enrégistrée, gardée et
délivree comme il est pourvu par rapport aux cautionnemens donnés par les Ins- Et prêteront
pecteurs; et il prêtera et souscrira le serment suivant devant le Maire de la Cité serment.
pour laquelle il sera nommé, qui est par ces présentes autorisé et requis d'admi-
nistrer icelui: " Je, A. B., jure que je remplirai diligemment, fidèlement et im-" partiellement, la charge d'Assistant de l'Inspecteur de Bouf et de Lard pour

suivant le vrai sens et la vraie intention d'un Acte de la Législature
" de cette Province, intitulé 'Acte pour régler l'Ipection du Bouf et du Lard,' et

que je ne recevrai directement ni indirectement par moi même, ni par qui que ce
soit pour moi, aucun honoraire, récompense, ni gratification quelconque, à raison

"de ma charge d'Assistant du dit Inspecteur, (excepté le salaire que me donnera
" le dit Inspecteur,) et que je ne ferai directement ni indirectement aucun com-Imnerce sur le Bouf ou le Lard, ni ne serai en aucune manière intéressé dans la" vente ou l'achat du Boeuf ou du Lard, si ce n'est pour mon usage et celui de ma
" famille: Ainsi que Dieu me soit en aide:" et ce cautionnement sera fait en du-
plicata, et Pun des doubles d'icelui sera délivré à lInspecteur, et l'autre ainsi que le dépos le ser-dit serment resteront au Bureau de la Corporation de la Cité où ils seront déposés ment et lecau-
pour les mêmes objets, et sujets dans tous les cas aux mêmes règlemens quant à tionnement.
la communication et aux copies d'iceux, auxquels il est pourvu par rapport au
cautionnement et serment de l'Inspecteur.

IX. Et qu'il soit statué,'que les dits Assistans seront respectivement payés par Les Assis-

l'Inspecteur tns rest°ront



10 4o & 5o VICTORIE, Cap. 88. 1841

en char!c' du- lInspecteur sous le bon plaisiy duquel ils tiendront leur charge, e qu pourra le
tle laat en démnettre, les y réintégrer ou en nommer d'autres à leur place.

derIns1cpcteur.

Certains dc- X. Et qu'il soit statué, que les Inspecteurs et Assistans Inspecteurs qui seront
voir cn asi nommés, sont respectivement par ces présentes autorisés et requis de couper

dy saler, paquer et apprêt'er tout le Bouf' et le Lard en quarts, demi-quarts, tierçons
15wSu" et "au Ou demni-tiercons soumis à leur inspection, ou s'il est déjà paqué, de le dépaquer
Lard. et de l'examiner en détail, y ajoutant du sel, s'il est nécessaire, et de le refoncer

Proviso. convenablement suivant, les exigencs du présent Acte.: Pourvu toujours, que
telle Inspection pourra se faire soit au hangar ou magasin de tel Inspecteur (qui

est par ces présentes requis d'en avoir de convenables à cet effet,) ou à quelque
hangar dans les limites de la Cité, Ville ou lieu pour lequel le dit Inspecteur sera
110luné, au choix du propriétaire ou possesseur du Bouf ou du Lard, qui l'aura

soumis à l'inspection.

Les Inspec- XI. Et qu'il soit statué, que tout Inspecteur et Assistant Inspecteur se pour-
teurs auront su1sn 7~'' detr~ .- l lu
des estampes. voiront d'un nombre sisant sap de fer ou d'autre métal pour leur usage,

avec lesquelles ils estamperont ou feront estamper, immédiatement après l'inspec-
tion, sur chaque quart ou demi-quart, tierçon ou demi-tierçon de Bouf ou de

Lard, les mots Québee" " Montréal" " Toronto" ou " ingston' ou le nom du

lieu pour lequel ils seront nommés, suivant la circonstance, et les initiales du nom

de baptême et celui de famiile au long de l'Inspecteur, avec la qualité du Bouf et

Bour ou Lard du Lard, comme il est ci-après prescrit ; et sur tout quart ou demi-quart, tierçon
mou n er.- où demi-tierçon de Bouf ou de Lard, qui sera trouvé mou, engraissé à la drèche,

quoiqu'il puisse d'ailleurs être gras et de bonne qualité, l'Inspecteur- ou Assistant

inspecteur estampera le mot "Mou" (soft) en caractères aussi gros que ceux du

reste de l'empreinte, et qui sera ajouté à l'empreinte spécifiant la quaité; et dans

tous les cas où par d'autres causes le Boufet le Lard ne seront pas trouvés d'une

qualité saine ni marchande, l'Inspecteur ou Assistant Inspecteur y estampera ou
Lard ou BSuf fera estamper le mot c Rejeté" (RPjected) tout au long et en caractères distints

et lisibles ; et dans tous les cas où la qualité du BSuf ou du Lard paraîtra infé-

rieure à celle marquée par le paqueur ou par aucun Inspecteur précédant, il sera

du devoir de l'inspecteir ou Assistant Inspecteur, et il est par ces présentes auto-

risé et requis d'effacer et de corriger telle marque; et lInspecteur ou Assistant

Inspecteur estampera aussi sur chaque quart ou demi-quart, tierçon ou demi-tier-

çon de Bouf ou de Lard ainsi inspecté par lui, le mois et l'année dans lesquels il.

La dato ,c aura été inspecté, avec la qualité et le poids net du Bouf et du Lard ainsi paqué
P.nýpccIion t-e- et inspecté: et pour chaque quart et demi-quart, tierçon et demi-tierçon respective-

raruee. ment, de Boeuf ou de Lard ainsi inspecté, salé, paqué, saumuré et estampé, les dits In-
Hoorairs specteurs respectivement auront droit de recevoir de la personne qui aura demandé

teurs. l'inspection, la somme d'un chelin courant pour chaque quart, et sept deniers et demi
courant
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courant pour chaque demi-quart, lasomme d'un chelin et six deniers pour chaque
tiercon et celle de onze deniers pour chaque demi-tierçon, sans y comprendre les Tonnelage.
frais de tonnelage et de réparation, lesquelsn'excèderont pas douze sous par quart
ou demi-quart, tierçon ou demi tierçon, moyennant quoi tous quarts ou demi-
quarts, tierçons ou demi-tierçons seront livrables comme étant en bonne état de
chargemnent; et le dit honoraire ou allouance sera payé par le propriétaire ou con- Mémoires
signataire du BSuf ou du Lard, avant qu'il soit enlevé; et aussitôt après l'inspec- d'inspection.

lion l'Inspecteur ou Assistant I::specteur fournira sans honoraire ni récompense
un certificat ou mémoire d'inspection spécifiant clairement et lisiblement la quan-
tité de Bouf ou de Lard à lui ainsi délivrée, avec la marque ou les marques du
propriétaire sur.celui, les quanti tés et qualités constatées par l'inspection, et les frais péaité pour
d'icelle; et tout Inspecteur ou Assistant Inspecteur qui donnera sciemment et volon- donner e faux

tairîement un certificat faux et inexactde la quantité ou qualité du Bouf ou du Lard driinspection.

par lui inspecté, ou qui le donnera sans avoir personnellement inspecté et examiné
t-l Bœuf ou Lard, encourra une pénalité de vingt livres courant pour chaque contra-
vention, et sera démis de sa charge et déclaré incapable de la pouvoir jamais
remplir à l'avenir : Pourvu toujours, que le Boeuf ou le Lard qui aura été ainsi es- à l ré-inspec-
tampé et inspecté dans un mois ou une année quelconque et réinspecté et repaqué tion du Louf

dans une autre, ne portera aucune autre estampe de l'année et mois que celle qui ou
v aura été mise d'abord ; et toutes les dites marques seront estampées sur l'un des
lnds du quart ou demi-quart, tierçon ou demi-tierçon : Pourvu toujours, que dans
tous les cas où le Bouf ou le Lard aura été vendu sujet à inspection, la personne
qui se sera adressée à l'inspecteur aura droit, si elle n'est pas le vendeur, au rem-
boursement par le vendeur des frais d'inspection, à moins qu'il n'y ait eu stipula-
tion expresse à ce contraire au tems de la vente ou de la convention de soumettre e Y
le Bouf ou le Lard à l'inspection ; Pourvu aussi que toute telle convention com- pection.

portera une garantie que l'on s'est conformé à toutes les exigences du présent Acte,
tant par rapport aux dispositions auxquelles elle se rapportera, que par rapport

, aux vaisseaux qui contiendront le Bouf ou le Lard, et aux marques sur ces vais-
seaux.

XII. Et qu'il soit statué, que toutes les dites empreintes seront distinctes et Maniùre d'es-

lisibles, et il sera du devoir de chacun des Inspecteurs de Bouf et de Lard de se taper.

guider autant que possible sur un principe uniforme relativement à la qualité de
chaque espèce de Bouf et de Lard, et les dits Inspecteurs sont par ces présentes
requis d'estamper sur chacun des quarts ou demi-quarts, tierçons ou demi-tierçons
de Bouf ou de Lard par eux inspectés, dans un espace n'excédant pas quatorze
pouces en longueur sur huit de largeur, toutes les marques voulues par la loi, à
peine d'une amende de vingt livres courant pour chaque quart ou demi-quart,
tierçon ou demi-tierçon inspecté et non•estampé, ou estampé autrementqu'il n'est
requis par le présent Acte.

XIII
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cas où rIn- XIII. Et qu'il soit statué, que nul Inspecteur de Bouf et de Lard n'exigera de
poua ne droits de magasinage, lorsqu'il inspectera le Bouf ou le Lard au magasin qu'il est
chteries rais requis par les précédentes dispositions de garder à cet effet, à moins que le Bouf
n°ag"." ou le Lard n'ait été laissé à son magasin plus de trois jours après qu'il aura notifié

le propriétaire ou consignataire d'icelui qu'il a été inspecté, ou qu'il aura délivré au
dit propriétaire ou consignataire un mémoire d'inspection.

Le BSuf ou XIV. Et qu'il soit statué, que nul Inspecteur de Bouf ou de Lard ne permettra
le Lard laissé
sous les soins que le Bouf ou le Lard qui aura été laissé sous ses soins après inspection, reste
de l'Inspectcur plus de six jours exposé à la chaleur du soleil ou au mauvais tems, à peine d'une
exposé. amende de dix livres courant pour chaque contravention; et tout Inspecteur qui

négligera de se procurer un hangar convenable et commodément situé encourra,
sur plainte et conviction à cet égard, une amende de vingt chelins par jour pour
chaque jour qu'il aura négligé de se procurer tel hangar après sa nomination
comme Inspecteur.

"ui fournira XV. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne sera censé s'étendrele sel, les qurt
c., 'il est n. à empêcher aucun Inspecteur de Bouf et de Lard, nommé en vertu du présent

cecssre. .Acte, de fournir s'il est nécessaire, le sel, le salpêtre ou les quarts ou demi-quarts,
tierçons ou demi-tierçons, mais il sera au choix du propriétaire ou consignataire du
Boeuf ou du Lard de fournir lui même s'il le veut, le sel, le salpêtre, les quarts ou
demi-quarts, tierçons ou demi-tierçons, soit que ce soit pour une première salaison
ou pour remplacer des quarts en mauvaise condition ou de mauvais sel, et soit
que ce soit aux magasins de l'Inspecteur ou du propriétaire ou consignataire.

Comment se- XVI. Et qu'il soit statué, que s'il s'élève quelque différend entre quelque Inspec-
ront déecidés
les difFérends teur ou Assistant Inspecteur nommé en vertu du présent Acte, et le propriétaire
entrec OU possesseur du Bœuf ou du Lard inspecté par lui, relativement à la qualité et
priétaire drs condition d'icelui, ou à aucune chose y relative, sur la demande qui en sera faite
provisions s. par l'une ou l'autre des parties en contestation, à l'un des Juges de p.aix de sa Ma-

jesté pour le District où résidera le dit Inspecteur ou Assistant Inspecteur, le dit
Juge de Paix assignera trois personnes expérimentées et intègres, dont l'une sera
nommée par l'Inspecteur ou Assistant Inspecteur, lautre par le propriétaire ou
possesseur du Bouf ou du Lard, et la troisième par le dit Juge de Paix, (qui est
par ces présentes autorisé et requis de faire la nomination pour celle des parties
qui manquera de ce faire,) pour procéder immédiatement les dites trois personnes
à examiner le dit Bouf et Lard et faire rapport de leur opinion sur la qualité et
condition d'icelui, sous serment (lequel serment le dit Juge de paix est par ces pré-
sentes autorisé et requis d'administrer;) et leur décision ou celle de la majorité
d'entr'elles donnée par écrit sera définitive, soit qu'elle confirme ou infirme le juge-
ment (le l'Inspecteur ou AssistantInspecteur, qui s'y conformera aussitôt, et estam..

pera
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pera ou fera estamper sur chaque quart ou demi-quart, tierçon ou demi-tierçon, la
qualité ou condition indiquée par la décision comme susdit; et si le jugement de Fras.
l'Inspecteur ou Assistant est confirmé par icelle, les frais et charges raisonnables
du second examen, (tels qu'établis et adjugés par le dit Juge de Paix,) seront pa-
yés par le dit propriétaire ou possesseur du Bouf ou du Lard, et dans le cas con-
traire par l'Inspecteur ou Assistant Inspecteur.

XVII. Et qu'il soit statué, que tout Inspecteur ou Assistant Inspecteur ainsi Pénalité

nommé qui, sur demande à lui faite en personne ou par écrit, laissée à son domi- peteur cu
cile, bureau ou magazin, à un jour ouvrable suivant la loi, entre le lever et le cou- sa"d'agirlors-

cher du soleil, par aucun propriétaire ou possesseur de Bouf ou de Lard (tel In- 'e'uis e
specteurou Assistant n'étant pas lors de telle demande occupé à inspecter du Bouf
ou du L ard ailleurs,) refusera ou négligera de procéder à telle inspection, immé-
diatement ou dans les deux heures suivantes, encourra et payera à la personne
qui aura fait telle demande, sur conviction de telle négligence ou refus devant un
Juge de Paix, sur le serment d'un témoin digne de foi autre que le plaignant, la
somme de cinq livres courant, en sus de tous dommages causés par tel refus ou
négligence à la partie plaignante.

XVIII. Et qu'il soit statué, que tout quart ou demi-auart, tierçon ou demi- commentse-
tierçon, contenant du#Lard maigre, rance, ladre, gâté, sûr ou non marchand ou du is omet es
BSuf non marchand ou gâté, et estampé, en conséquence, du mot "Rejeté," le rejetées.
véritable état, tant à l'égard de la qualité que de la condition de tel Lard ou Bouf,
sera aussi marqué avec de la peinture noire sur l'un des fonds des dits quarts ou
demi-quarts, tierçons ou demi-tierçons ; et il sera du devoir de tout Inspecteur,
noimé en vertu du présent Acte, de certifier, lorsqu'il en sera requis, la qualité
de tout Bouf ou Lard par lui inspecté, l'état et la condition d'icelui, et quels vais-
seau le contiennent, spécifiant le montant du dommage constaté par l'Inspection
et la cause apparente de ce dommage, si c'est par l'exposition par quelque avarie
dans le transport ou par suite du paquage primitif de tel Bouf ou Lard, et men-
tionnant aussi les estampes ou autres marques sur les quarts inspectés et le nom
du propriétaire ou possesseur d'iceux.

XIX. Et qu'il soit statué, que du jour de la passation du présent Acte, tout 1Matériaux,
quart et demi-quart, tierçon et demi-tierçon, contenant duBouf et du Lard inspec- Construction
tés en cette Province, seront faits de bonnes douves de. chêne blanc, les fonds des quarts, &c.
nayant pas moins de trois quarts de pouces d'épaisseur, et chaque douve n'en y "paquer °e
ayant pas moins d'un demi-pouce de chaque côté au milieu de la longueur des uf ou le
quarts, ni moins de trois quarts de pouces pour les tierces, et le bois pour les demi- Lard.

quarts ou les detii-tierçons devra être dans la même proportion relativement à
leur grandeur, et dans tous les cas il devra être sans aucun défaut: que chaque

quart
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quart et demi-quart, tierçon et demi-tierçon sera relié et couvert, dans les deux
tiers de sa longueur, de bons cercles de chêne, de frêne ou de noyer, laissant un
tiers au milieu découvert; et chaque quart ou demi-quart, tierçon ou demi-tier-
çon sera percé au milieu de sa longueur avec une inèche d'un pouce au moins de
diamétre pour recevoir la saumure ; que chaque quart ntura pas moins de vingt
sept, ni plus de vingt-huit pouces et demi de long, et la capacité de chaque quart
dans lequel le Bouf sera paqué ou repaqué ne sera ni de moins de vingt-huit ni de

- plus de vingt neuf gallons, mesure de vin; et tout quart dans lequel le Lard sera
1 que ou repaqué ne devra pas contenir moins de trente, ni plus de trente et un
galons, même mesure; que chaque tierçon n'aura pas moins de trente, ni plus
de trente et un pouces de long ; et la capacité de chaque tierçon dans lequel sera
paquésou repaqué le Bouf ne sera ni de moins de quarante quatre, ni de plus
de quarante cinq gallons, mesure de vin, et tout tierçon dans lequel le Lard
sera paqué ou repaqué ne contiendra pas moins de quarante cinq, ni plus de
quarante six gallons, même mésure: et tous demi-quarts ou demi-tierçons dans
lesquels sera paqué ou repaqué le Bouf ou le Lard contiendront respectivement
la moitié du nombre de gallons ci-dessus mentionné, et pas d'avantage; et il sera
du devoir de tout Inspecteur nommé en vertu du présent Acte d'examiner soi-
i o·nensement, avant de les estamper, tous quarts et demi-quarts, tierçons et demi-
tierçons, (le s'assurer s'ils ont les conditions requises, et de n'en. estamper

anL stanh, par aucun'relativement auquel on ne se serait pas conformé auk exigences du
csnlspecurs. présent Acte.

Sel &<. dont XX. Et qu'il soit statué, que le sel qui sera employé pour paquer ou repaquer
on e servira le Boeuf et le Lard inspectés et estampés en vertu de l'autorité du présent Acte,
4re (lu sera du sel net de St. Ubes, de l'Ile de Mai, de Lisbonne, des Iles Turques ou
ou du Lard. d'autre sel à gros grains d'une égale qualité ; et tout quart de Bouf ou Lard

frais sera bien salé avec soixante et quinze livres de bon sel, et tout tierçoin avec
cent douze livres, indépendamment d'une quantité suffisante de saumure aussi
forte que possible ; et l'on ajoutera à chaque quart de Bouf et de Lard quatre
onces de Salpêtre, et six onces à chaque tierçon ; et tout demi-qaart, ou demi-
tierçon de BSuf frais et de Lard frais sera salé avec moitié de la quantité de sel
et de Salpêtre ci-dessus mentionnée, et une quantité suffisante de .aumure
et dans tous les cas où il s'agira de paquer et repaquer le Bouf et le Lard qui
sera inspecté et estampé en vertu de Fautorité du présent Acte, lInspecteur
est par ces présentes autorisé à employer du sel, du Salpêtre et de la saumure à
sa discrétion.

comment se- XXI. Et qu'il soit statué, que tout Bouf qu'un Inspecteur trouvera, en Pexa-
Sa/ nt minant, avoir été tué à un âge convenable, et être gras et marchand, sera coupé

té du Bour 0en morceaux quarrés autant qu'il se pourra faire, qui ne peseront ni plus de huit ni
moins
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iioins de quatre livres, et sera assorti et divisé, pour être paqué et repaqué dans uet à inspec-

des quarts, demi-quarts, tierçons et demi-tierçons, en quatre différentes sortes, °°
qui seront dénommées respectivement "i'Iess," "Prime Mess," "Pime" et "Cargo."
La première sorte se composera des morceaux de premier choix seulement, c'est-à-
dire: de la poitrine, de l'épais du flanc, des côtes, des longes et de l'aloyau de Me'Ïss acc.
bSuf, vache ou bouvillons bien engraissés ; et tout quart ou demi-quart, tierçon
ou demi-tierçon contenant du Bouf de cette sorte sera estampé, sur l'un des fonds,
des mots "Mess Beef."-La seconde sorte se composera des morceaux de viande
de seconde classe, provenant de bons animaux gras, sans jarrets ni cous.; et les Beef.

quarts et demi-quarts, tierçons et demi-tierçons contenant du Bouf de cette sorte
seront estampés, sur l'un des fonds, des mots "Prime Mess Beef."-La troisième
sorte se composera des morceaux de choix d'animaux gras, parmi lesquels il n'y '*"'

aura pas plus que les morceaux grossiers d'un seul côté de l'animal, les jarrets
et le cou étant coupés au-dessus du premier joint; et les quarts et demi- quarts,
tierçons et demi-tierçons contenant du Bouf de cette sorte seront estampés, sur
l'un des fonds, des mots "Prime Beef."- La quatrième sorte se composera de la
viande d'animaux gras de toute espèce de trois ans et au-dessus, sans plus de la carg Bcf

moitié d'un cou et trois jarrets, (avec les jarrets coupés au-dessus di premier
joint,) la viande étant d'ailleurs marchande ; et les quarts et demi-quarts, tier-
cons et demi-tierçons contenant du Bouf de cette sorte seront estampés, sur l'un
des fonds, des mots "Cargo Bee"-et chaque quart dans lequel sera paqué ou
repaqué du Bouf d'aucune des sortes susdites, en contiendra deux cent livres, viande dan,

chaque demi-quart cent livres, chaque tierçon trois cents livres et chaque demi- chaque quart.

tierçon cent cinquante livres.

XXII. Et qu'il soit statué, que tout Lard qu'un Inspecteur trouvera, en l'exami- Comment

nant, être gras et marchand, sera coupé en morceaux quarrés. autant qu'il se pour- cha qési-

ra faire, qui ne peseront ni plus de six ni moins de quatre livres, et sera assorti et é du Lard su-

divisé eu quatre différentes sortes qui seront dénommées respectivement: " Mess," t n.n
" Prime Mess," " Prime," et " Cargo." Le Mess se composera des morceaux de
Côtes seulement de bons Cochons qui ne peseront pas moins de deux cent livres Por*
chacun, et les quarts et demi-quarts tierçons et demi-tierçons contenant de tel
Lard seront estampés, sur l'un des fonds, des mots " Mess Pork," " Le Prime
Mess se composera des morceaux de bons Cochons gras qui ne peseront pas moins pi,2 s
de cent quatre vingt dix livres chacun, un quart ne devant contenir que les mor- Po*.

ceaux grossiers d'un cochon seulement, c'est-à-dire, deux demi-têtes, (ne pesant
pas ensemble plus de seize livres) avec deux épaules et deux cuisses et les autres
morceaux d'un cochon, le tierçon devant contenir la proportion relative de têtes,
d'épaùles et de cuisses et les autres morceaux d'un cochon et demi seulement; et
les quarts et demi-quarts, tierçons et demi-tierçons contenant du Lard de cette
sorte seront estampés sur l'un des fonds, des mots " Prime Mcss Pork" Le Prime
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Pam Puw . se composera des morceaux de bons cochons gras, qui ne peseront pas moins de
cent cinquante livres chacun, le quart devant contenir-les morceaux grossiers d'un
cochon et demi seulement, c'est-à-dire: trois demi-têtes (ne pesant pas ensemble
plus de vingt quatre livres,) trois cuisses et trois épaules, et les autres morceaux
d'un cochon et demi, le tierçon devant contenir les proportions relatives de têtes,-
d'épaules et de cuisses, et les autres morceaux de deux cochons et un quart; et
tout quart et demi-quart, tierçon et demi tierçon contenant du Lard de cette sorte

Cso seront estampés, sur l'un des fonds, des mots 4Prime Pork"- Le Cargo se com-
posera des morceaux de cochons gras qui ne peseront pas moins de cent livres
chacun, le quart devant contenir les morceaux grossiers de pas plus (le deux co-
chons, c'est-à-dire: quatre demi têtes (ne pesant pas ensemble plus de trente livres)
quatre épaules et quatre cuisses et les morceaux restant de deux cochons, et sera
du Lard d'ailleurs marchand, le tierçon devant contenir les proportions relatives
de têtes, d'épaules et de cuisses et les autres morceaux de trois cochons ;_ et les
quarts et deni-quarts, tierçons et demi-tierçons contenant du Lard de cette sorte

ýcrtaines par- srn u
tiss seront re- sont estampés, surl'un des fonds, des mots " Cargo Pork ;" mais dans tous les
tranchéesdans cas les parties suivantes seront retranchées, et ne seront pas paquées, savoir : les
tous les cas. oreilles tout-près de la tête, le groin au-dessus des grosses dents, les pattes au-des-

sus de l'articulation du"genou, la queue sera aussi retranchée, et la cervelle, la lan-
gue et la partie ensanglantée seront ôtées : et tout quart dans lequel sera paqué

rPids de la ou repaqué du Lard d'aucune des sortes ou qualités susdites, en contiendra deux
viande dIls cent livres et chaque tierçon trois cent livres, et tout demi-quart ou demi-tiercon

moitié de ces quantités respectivement, et seront estampés en conséquence.

Les Inspec- XXIII. Et qu'il soit statué, que nul Inspecteur ou Assistant Inspecteur de
n n c^ Bouf et de Lard ne commercera directement ni indirectement sur le Bouf ou le

niererontoint Lard ni ne sera intéressé dans tel commerce, soit en achetant, ou échangeant des
ni le Lard. bêtes à corne ou des cochons vivans ou morts dans la vue de les paquer ou les

faire paquer, soit en achetant, ou échangeant du BSuf ou du Lard déjà paqué, et
n'achetera pas non plus de Bouf ni de Lard d'aucune sorte, si ce n'est pour l'u-
sage et consommation de sa propre famille, à peine d'une amende de cinquante
livres du cours actuel de cette Province pour chaque contravention, et d'être dé.
mis de sa charge.

Pénait6 XXIV. Et qu'il soit statué, que tout paqueur de Bœuf ou de Lard, ou toute autre
contre les per-

nle°ssaNnt; personne qui, avec une intention frauduleuse, effacera ou fera effacer ou oblitérer
frauLse d'aucun quart ou demi-quart, tierçon ou deni-tierçon de Bouf et de Lard qui aura

cant le cs. subi l'inspection, aucune de marques ou estampes de l'Inspecteur, ou qui contre..
taiunpeson ar- fera aucune telle marque, ou l'imprimera ou estampera sur aucun quart ou demi-

quart, tierçon ou demi-tierçon de Lard ou de Bouf, ou qui videra soit entièrement
ou Ci partie aucun quart ou lenmi-quart, tierçon ou demi-tierçon de Lard ou de

BSuf
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Beuf estampé après inspection, afn d'y mettre d'autre BSuf ou Lard, ou qui se

servira pour paquer du Bouf ou du Lard de vieux quarts ou demi-quarts, tierçons

ou demi-tierçons, sans avoir détruit les anciennes estampes ou marques avant de

les offrir en vente ou pour exportation, ou qui n'étant pas un Inspecteur ou Assis-

tant Inspecteur estampera sur du Bouf ou du Lard les imarques de l'Inspecteur,

encourra pour chaque contravention une penalité de cinquante livres courant; et

tout Inspecteur ou Assistant Inspecteur qui inspectera ou estampera du Bouf ou

du Lard, hors des limites pour lesquelles il aura été nommé, ou qui louera ses

estampes à qui que ce soit, ou qui aidera en ancune manière aux autres a er

frauduleusenent l'inspection du Bouf et du Lard, encourra pour chaque contra-

vention une amende de cinquante livres courant.

XXV. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne sera censé empê qurt-

cher qui que ce soit de paquer pour l'exportation ou d'exporter du Bouf ou du tain e qs .

Lrd sans avoir été inspecté, pourvu que ce Bouf ou ce Lard soit paqué dans des
tierçons, ou demi-tierçons, quarts ou demi-quarts des dimensions prescrites ci-

dessus pour ces vaisseaux respectivement, et que les nom et qualités du paqueur,

la date et le lieu du paquage, le poids et qualité du Bouf ou du Lard contenue

dans chaque vaisseau, soient marqués avec de la peinture noire ou estampés sur

l'un des fonds, et rien non plus dans le présent Acte n'empêchera qui que ce soit

de paquer pour l'exportation, ou d'exporter sans avoir été inspectés, toutes Rondes

de Bouf, Rondes et Poitrines de Bouf, la viande de jeunes cochons appelés petit

Lard les langues de Bouf, les langues de cochons, les cuisses de cochon ou les ba-

oues, o aucune viande fumée ou séchée d'aucune espèce contenue dans des saloirs,

%,îuar,,-s ou autres vaisseaux d'aucune espèce, pourvu que chaque vaisseau soit marqué

ciila manière susmentionnée; mais quiconque exportera aucune viande de l'espèce

mentionnée en dernier lieu sans être ainsi marquée, ou sans être paque dans des

quarts ou demi-quarts, tierçons ou demi-tierçons des dimensions prescrites ci-des-

Sus, encourra une amende de vingt chelins courant pour chaque quart ou demi-

quart, tierçon ou demi-tierçoti, saloir, quart ou autre vaisseau par rapport auquel

l'on aurait enfreint les dispositions de la présente section, et la dite amende sera

recouvrée et appliquée comme il est pourvu par rapport aux autres pénalités

imposées par le présent Acte.

XXVI. Et qu'il soit statué, que toutes amendes, pénalités et confiscations im- comment r:

posées par le présent Acte et n'excédant pas dix livres sterling, seront recou- couvrées et ap-

vrables avec les frais d'une manière sommaire devant deux des Juges de Paix de P1iuées.

Sa Majesté pour le District, et pourront, à défaut de paiement, être prélevées en

vertu d'un garant d'exécution qui sera émané sur l'ordre des dits Jugres de Paix

contre les biens, meubles du contrevenant, et dans les cas où elles excederont la

somme de dix livres sterling, elles seront poursuivies et recouvrées par action
civ'ile
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civile devant une Cour de Juridiction compétente, et prélevées par exécution
comme dans les cas de dette : et moitié de toutes telles amendes (excepte cellesdont il doit être autrement disposé en vertu du présent Acte,) lorsqu'elles aurontété recouvrées, sera immédiatement payée entre les mains du Trésorier de laCité, Ville ou Lieu où la poursuite en aura été faite, et restera à la disposition dela Corporation de la Cité, Ville ou Lieu respectivement, pour les usages publicsd'icelle, et l'autre moitié appartiendra à la personne qui en fera la poursuite, àmoins que l'action ne soit portée par quelque Officier de telle Corporation, et ence cas le toci: appartiendra à la Corporation pour les usages susdits.

ons XXVII. Et qu'il soit statué, que toute action ou poursuite que sera instituéedes actions. contre quelque personne pour quelque chose faite en exécution du présent Acteou contrairement aux dispositions d'icelui, devra commencer dans les six moisaprès la chose faite ou omise et pas après, et le Défendeur à cette action pourraplaider Pissue générale et donner le présent Acte et la matière spéciale en preuvedans tout procès qui pourra avoir lieu par rapport à icelui, et plaider que lachose a été faite en exécution et sur l'autorité du présent Acte ; et s'il paraissaitque la chose aurait ainsi été faite, alors le jugement sera en faveur du Défendeur,et si le Demandeur déserte ou discontinue son action après que le Défendeur auracomparu, ou s'il est rendu jugement contre le Demandeur, le Défendeur recou-Triples de- vrera triples frais et aura le même recours pour iceux, que tous Défendeurs peu-vent légalement avoir dans les autres cas.

pecdac XXVI. Et qu'il soit statué, que les dispositions ci-dessus du présent Acte
erSer auront force et effet depuis et après le premier jour de Janvier de l'année mil huitcent quarante deux et pas avant.

Et expirera XXIX. Et qu'il soit statué, que le présent Acte continuera d'être en vigueurle 1cr Jan.
1818. jusqu'au premier jour de Janvier de l'année mil huit cent quarante huit, et de làjusqu'à la fin de la Session alors prochaine du Parlement Provincial, et pas pluslongtemps.

CAP. LXXXIX.

Acte pour régler l'Inspection de la Fleur et de la Farine.
1Sme Septembre, 1841.-Présenté pour la Sanction de sa Majesté et réservé " pour lasignification du Plaisir de sa Majesté sur icelle."
19me Mars, 1842 .- La Sanction Royale signifiée par Proclamation de son Excellence

SIR CHARLES BAGOT, Gouverneur Général.

Préambule. TTENDU qu'il est expédient que les règlemens maintenant en force dans lesA différentes parties de la Province, relativemeRt au paquage et à l'inspection
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de la Fleur de Froment et Farine de Maïs, soient abrogés, et qu'il soit fait une Loi
uniforme pour toute la Province, et que l'inspection des objets ci-dessus, destinés
à l'exportation, cesse d'être forcée et soit laissée au choix des parties y intéressées;
Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par
et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législative
de la Province du Canada, constitués et assemblés en verta et sous l'autorité d'un
Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,
intitulé Acte pour Réunir les Provinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gou-
vernement du Canada, et il est par ces présentes statué par la dite autorité, que
depuis la passation du présent Acte, une certaine Ordonnance du Conseil Lé- Certains Actes

gislatif de la Province de Québec, passée en la vingt-cinquième année du •

RIègne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, et intitulée Ordonnance qui dé-
fcad l'exportation de Farine non marchande ainsi que les jausses marques de tare
sur les quarts de Farine et de biscuit, qui règle lepaquage et inspection de la Farine
de Froment et de Maïs, et qui pourvoit à constater à l'avenir la qualité du Biscuit, et
un certain Acte de la Législature du Bas-Canada, passé dàns la quarante-sixième
année du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé Acte qui révoque
unte Ordonnance faite et passée dans lavingt-cinquième année du Règne de Sa Ma-
jesté, intitulèe ' Ordonnance qui défend l'exportation de Farine non marchande ain-
si que les fausses marques de tare sur les quarts de - Farine et de Biscuit, qui règle le
paquage et l'inspection de la Farine de Froment et de Maïs, et qui pourvoit à constater
à l'avenir la qualité du Biscuit, et un certain autre Acte de la même Législature,
passé dans la cinquante-huitième année du Règne de feu Sa Majesté le Roi George
Trois, intitulé Acte qui amende un Acte passé dans la quarante-sixième année du
Règne de Sa Majesté, intitulé ' Acte qui revoque une Ordonnance faite et passée
dans la vingt-cinquième année du Règne de sa Majesté, intitulée ' Ordonnance qui
défend l'exportation de Farine non marchande ainsi que les fausses marques de tare
sur les quarts de Farine et de Biscuit, qui règle le paquage et l'inspection de la Farine
de Froment et de Maïs, et qui pourvoit à constater à l'avenir la qualité du Biscuit, et un
certain autre Acte de la dite Législature, passé dans la seconde année de Sa
Majesté le Roi George Quatre, intitulé Acte qui pourvoit à la meilleure inspec-
tion de la Farine, et une certaine Ordonnénce du Gouverneur et Conseil Spécial
du Bas Canada, passée dans la seconde année du Règne de Sa Majesté actuelle,
et intitulée Ordonnaiwe pour suspendre certains Actes y mentionnés, et pour mieux
régler l'empaquetage et l'inspection des Farines de Froment et de blé d'Inde, et un
certain Acte de la Législature de la Province du Haut-Canada, passé dans la
quarante-et-unième année du Règne de Sa Majesté le Roi George Trois, intitulé
Acte pour autoriser le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou personne administrant
le Gouvernement, à nommer des Inspecteurs de Farine, de Potasse et de Perlasse, en
cette Province, et un certain autre Acte de la dite Législature, passé dans la soixan-
tième année du Règne de Sa Majesté le Roi George Trois, intitulée Acte pour

amender



20 4° & 50 VICTOREI, Cap. 89. 1841.

fenlder ci étendre les dispositions d'un Acte passé dans la quarant-et-uième année
du R'ne de Sa Majesté, intitulé ' Acte pour autoriser le Gouverneur, Lieutenant
Gouverneur, ou Prsodnne Administrant le Gouvernement, ù nommer des hnpecteurs
de EFarinc, de Potasse et de Perlasse, en cette Province, ainsi que tous autres Actes
ou parties d'Actes ou Lois en force en cette Province, ou en aucune partie d'icelle,
et en aucune manière relatifs au paquage, à l'empreinte, l'inspection, ou l'expor-
tation de la Farine de Froment ou de Maïs, ou à la nomination, aux pouvoirs ou
émoluments des Inspecteurs d'icelle, soient, et chacune des dits Actes et Ordonnan-
ces et toutes parties d'iceux sont par ces présentes abroges ; et tous les pouvoirs et
l'autorité que conférâient les dits Actes et Ordonnances ou aucun d'iceux, à aucu-
nes personne ou personnes quelconques, expireront et cesseront.

Il. Et qu'il soit statué, que depuis la passation du présent Acte, il sera loisible
teue. aux Bureaux de Commerce des Cités de Québec, Montréal et Toronto, et de la

Ville de Kingston, respectivement, et aux Autorités Municipales des autres lieux,
où des Inspecteurs peuvent être nécessaires pour les fins du présent Acte, de
nommer un Bureau d'Examinateurs de ceux qui demanderont la charge d'Inspec-
tour de Fleur et de Farine, et de démettre de tens à autre tels Examinateurs et
d'en nommer d'autres à leur place ; et ce Bureau d'Examinateurs consistera dans
les Cités de Québec et de Montréal respectivement, de cinq, et dans les autres
lieux de trois personnes convenables et capables, résidant dans le lieu ou dans le
voisinage immédiat du lieu pour lequel elles devront agir respectivement ; et ces
Examinateurs, avant d'agir comme tels, prêteront et souscriront chacun le
serment suivant. devant l'un des Juges de Paix de Sa Majesté, pour le District
dans lequel tels Examinateurs devront respectivement agir; et tel Juge de Paix
est par ces présentes autorisé et requis d'administrer le dit serment ; " Je A. B.

sennent." jure que je ne recevrai ni directement ni indirectement par moi même, ni par
' aucune autre personne pour moi, aucun honoraire, récompense, ni gratification

quelconque, à raison d'aucune fonction de ma charge d'Examinateur, et que je
" m'en acquitterai bien et fidèlement en toutes circonstances, sans partialité,

faveur ni affection, et au Meilleur de ma connaissance, et de mon jugement:
Ainsi que Dieu me soit en aide."

inspecur III. Et qu'il soit statué, que le Maire des dites Cités de Québec, Montréal et
Farinc. Toronto, ou de la Ville de Kingston, respectivement, et le Syndic ou premier

Officier Municipal pour le tems d'alors, d'aucun autre lieu comme susdit, pourra
de tems à autre par un instrument sous son Seing et le Sceau de la Corporation,
nommer un Inspecteur de Farine pour chacune des dites Cités et Villes et autres
lieux comme susdit, le démettre de tems à autre et en nommer un autre à sa place,

le, mais nul ne sera nommé Inspecteur, sans avoir préalablement à sa nomination
subi un examen devant le Bureau d'Examinateurs du lieu pour lequel il sera

nolmé-
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nommé sur son aptitude, son caractère et sa capacité, en la manière ci-après pres-
crite ; et nu! ne sera non plus nommé Inépecteur de Farine, sans être, recommandé
comme tel par le dit -Bureau d'Examinateurs ou la majorité d'en tr'eux après tel
examen ; ni à moins que ce ne soit sur demande du Bureau du Commerce dans
les lieux où il existera tel Bureau, et le Maire ou premier Offcier Municipal
seront tenus d'acquiescer à cette demande; et tout Inspecteur avant d'agir comme
tel fournira deux cautions valables qui s'obligeront conjointement et solidairement Cautions.

avec lui pour la due exécution des devoirs de sa charge, en la somme de cinq
cents livres courant, si tel Inspecteur est nommé pour l'une des Cités de Québec
ou Montréal, et en la somme de deux cent cinquante livres courant, s'il est nommé
pour la Cité de Toronto, ou pour les villes de-Kingston et Hamilton, ou pour tout
autre lieu où il y aura un Inspecteur de-nommé ; et ces cautions devront être à
la satisfaction du Maire ou autre premier Officier Municipal par lequel l'Inspecteur
aura été nommé, et les obligations resteront sous sa garde, et seront consenties en
faveur de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, en la manière usitée par rap-
port aux cautionnemens que donnent les personnes nomnmées aux charges de
confiance en cette Province, et vaudront en faveur de la Couronne et de toutes
personnes quelconques qui pourroient être lésées par aucune contravention aux
conditions de telles obligations ; et aucun tel Inspecteur ne permettra à qui que ce
soit d'agir pour lui dans l'exécution de ses devoirs, si ce iest à ses Assistant ou
Assistans assermentés, et qui seront nommés comme il est ci-après pourvu.

IV. Et qu'il soit statué, que l'obligation ou cautionnement qui sera donné en Le cautionne-

vertu du présent Acte par tout Inspecteur, sera fait et gardé au Bureau du Gref- m'ct se -
fier de la Corporation de la Cité, Ville ou localité pour lesquelles tel Inspecteur rnen public.

aura été nom tué ; et toute, personne aura droit d'avoir communication et copie de
telle obligation ou cautionnement au Bureau du dit Grefiler,.en par elle payant un
chelin courant pour chaque communication, et deux chelius et six deniers cour-
rant pour chaque copie.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que le Bu-eau d'Examinateurs qui sera Les Exami-
ntrspour-

constitué commue susdit, sera et est par ces présentes requis et autorisé de deman- ront requérir

der, avant de procéder à lexamen d'aucune personne qui pourrait ci-après désirer lassistance de
d'être nommée Inspecteur de Farine comme susdit, la présence de deux person- rimcntées.
nes ou plus des plus expérimentées dans la fabrication de la Farine; ou possédant
les plus grandes connaissances pratiques sur les qualités de la Fleur et de la Fa-
rine; et le dit Bureau est aussi par ces présentes autorisé de plus à permettre s'il
le juge à propos, à toutes autres personne ou personnes d'assister aussi à tel exa-
men ; et toute et chaque personne ainsi requise ou ayant permission d'y assister,
pourra faire en présence du dit Bureau, des questiens à la personne subissant son

examen
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examen, relativement à ses connaissances sur la qualité, la fabrication de la Fa..
rine, ou autres matières concernant linspection d'icelle.

VI. Et qu'il soit statué, que toute personne examinée et recommandée comme
susdit prêtera et souscrira, si elle est nommée Inspecteur de Farine, commie sus-
dit, et avant d'agir comme tel, un serment devant l'un des Juges de Paix du Dis-
trict où elle sera nommée, (lequel serment le dit Juge de Paix est autorisé et re-

Sernent de quis d'administrer,) dans les mots suivans, savoir: "Je, A. B., jure solonnelle-
ment que je remplirai fidèlement et impartialement, au meilleur de mon juge-
ment, de ina capacité et de mes connaissances, la charge et les devoirs d'Inspec-
teur de Farine, et que je ne ferai ni directement,i ni indirectement par mioi-même,
ni par qui que ce soit, aucun commerce ou trafic sur la Farine, ni ne serai in-

" téressé dans aucun commerce, ni n'aclheterai de Farine d'aucune sorte, si ce
n'est pour l'usage et consommation de ma famille, tant que je serai ainsi Inspec-

" teur : Ainsi que Dieu me soit en aide." Et ce serment sera enrégistré au
Bureau du Greflier de la Corporation de telle Cité, Ville ou Localité où il aura
été prêté; et pour l'enrégistrement de ce serment-et le certificat en conséquence,
le Greffier aura droit de demander et recevoir la somme de deux chelins et six
deniers courant et pas d'avantage, et donnera communication et copie de l'origi-
nal à quiconque en fera la demande, en par lui payant un chelin courant pour
chaque communication, et deux chelins et six deniers courant pour chaque copie.

VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que toute personne qui, au tems où
dljà nonmiu. le présent Acte deviendra en force, sera Inspecteur de Farine pour aucune localité

en cette Province, devra être, sur demande de sa part immédiatement après le dit
tens, nommé de nouveau Inspecteur en vertu du présent Acte, par le Maire ou
premier Officier Municipal du lieu oû elle agissait comme Inspecteur, et ce sans
aucun nouvel examen, ni aucune intervention de la part du Bureau de Commerce,
nonobstant toute chose à ce contraire dans les sections précédentes du présent
Acte; mais telle personne sera sujette à être démise après sa nouvelle nomina-
tion, et donnera cautions, et sera soumise à toutes les autres dispositions du pré-
sent Acte, de la même manière que les autres Inspecteurs nommés en vertu
d'icelui.

Assistans VIII. Et qu'il soit statué, que le dit Inspecteur de Farine pour la Cité de Qué-
Trectc"s. bec, et celui pour la Cité de Montréal, pourront nommer et nommeront un ou

autant d'Assistans que pourra le requérir le Bureau de Commerce de la Cité
pour laquelle ils seront respectivement nommés, et ils sont par ces présentes dé-
clarés responsables des actes de tels Assistans; et ils seront tenus d'augmenter
de tems à autre le nombre de tels Assistans sur une requisition par écrit à cet effet
de la part du dit Bureaù, et chacun des dits Assistans sera sujet à l'approbation

du
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(lu dit Bureau d'Examinateurs, et des personnes d'expérience siégant avec eux,comme il est .pourvu ci-dessus par rapport aux Inspecteurs, et donnera, avantd entrer dans l'exécution de ses devoirs, deux cautions sufnsantes qui s'obligerontavec lui envers Sa Majesté en la somme de. deux cent cinquante livres courantpour garantie de la due exécution de ses devoirs, par une obligation qui sera don-née, reçue, enrégistrée, gardée et délivrée comme il est pourvu par rapport aucautionnement donné par les Inspecteurs; et il prêtera et, souscrira le sermentsuivant devant le Maire de la Cité pour laquelle il sera, nommé, qui est par cesprésentes requis d'administrer icelui: " Je, A. B., jure que je remplirai diligem- Sermentment, fidèlement et impartialement les devoirs de la charge d'Assistant de l'Ins-

pecteur de Farine pour la Cité de ,suivant le vrai sens et l'intentionde l'Acte de la Législature de cette Province, intitulé Acte pour régler l'In iec-tion d£ la Fleur et de la Farine, et que je ne recevrai ni directement, ni indirecte-
''ment par moi-même, ni par qui que ce soit de ina part, aucun honoraire, récom-pense m gratification quelconque, à raison de ma chaitge d'Assistant du ditInspecteur, (excepté le salaire que me donnera le dit Inspecteur,) et que je neferai ni directement ni indirectement, aucun Commerce sur les Farines, nine serai en aucune manière intéressé dans l'achat ou la vente d'icelles, si cen'est pour mon usage et celui de ma famille: Ainsi que Dieu me soit en aide ;"Et le cautionnement comme susdit ainsi que ce serment seront ouverts à examen,et l'on pourra en avoir des copies aux mêmes conditions que celles établies ci-dessus par rapport au cautionnement donné et au serment prêté par l'Inspecteur.
IX. Et qu'il soit statué, que les dits Assistans 'seront respectivement payés par Paicnient desl'Inspecteur sous le bon plaisir duquel ils tiendront leur charge, et qui pourra In spetcur:.

les en démettre, les y réintégrer, ou en nommer d'autes à leur place.
X. Et qu'il soit statué, que les dits Inspecteurs et Assistans Inspecteurs qui Inspctionseront ainsi nommés, sont respectivement par ces présentes autorisés et req is des quar edexaminer et inspecter tout et chaque quart et demi-quart de Farine, sur de- rFeetdeFa-

mande à cet effet de la part du propriétaire ou possesseur d'iceux, et d'en con-stater la qualité et la condition, en perçant le fonds de chaque quart ou demi-quart,et examinant la Farine sur toute la profondeur d'iceux aux moyen d'un instru-ment à cet effet dont le diametre n'excèdera pas les cinq huitièmes d'un pouce-après avoir inspecté la Farine, le dit Inspecteur ou les Assistans Inspecteurs res-
pectivement boucheront ou feront boucher le trou fait à chaque quart ou demi-quart pour l'inspection: Pourvu toujours que telle inspection pourra se faire soitau hangar, ou magasin de tel Inspecteur, qui est par ces présentes requis d'enavoir de convenables à cet effet, ou à quelque hangar dans les limites du lieu pour
lequel tels Inspecteurs seront respectivement nommés, au choix du propriétaire oupossesseur de la Farine.

XI.
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La rain XI. Et qu'il soit statué, que tout et chaque Insecteur o Assistimt Inspecteur

reii~. rmetra sil n st requia proritaire des Farines ou % son Agent, toute la

narine que tel inspec-ter ou Assistant aura ôtée des quarts ou deni-quarts, avec

l'instrunment dont il se sera servi pour en faire 'ipcif,à peine d'une amende

de cinq livres courant.

Iwan. XII. Et qu'il soit statué, que tous Inspecteurs se pourvoiront d'un noibre sufli-

sat d'etm de fer ou d'autre métal pour leur usage et celui d leurs Assis-

tans, avec lesquelles ils estamperont respectivouenl-q ou arot estamper imos-

diatement après l'inspection, sur chaque quart, ou dei-quart oe Farine, les mots

" Québe ," " liiontréal," " 1.oronto " K in t i ales d un m d" ou le nom de

tout autre lieu, suivant la circonstance, et les initiales du nom de baptême et le

nom de famille au long de PlInspecteur, avec la qualité de la Farine, comme il est

ci-après prescrit; et sur chaque quart ou demi-quart de Farine qui sera trouve

surE, ô l'inlspcCtionl, sans aucun autre doimagye ou mauvaise qualité l'em-.pêchiant

d'êure marc ,specteur ou l'Assistant Inspecteur estampera ou lra ecstai -

le mot " Sure " en caracteres aussi gros que ceuK da reste de l'empreiïlte, et

poi semra ajuto à spéciñanit la qualité ; et dans tous tes cas ou par

('autres causes la Farine ne sera pas trouvée d'une qualité saine ou marchande,

pecteur ou l' Assistant Ispecteur l'estampera ou léra estamper du mot -l'e-

.jeté" tout on long et en caractères distincts et lisibles, et qui sera ajoutë à lem-

0 partra, -iciue à celle marquée par le fabriquant, ou impropreimnet marquée

rlui, i sera du levoir de Plifspecteur ou Assistant Inspecteur, et il est par ces

Préselites autorisé et requis d'effacer et de corriger telle marque ; et le dit înspec-
tour ou Assistant estanera ou narcuera sur chaque quart ou demi-uart de Fa-

rine ainsi inspectée par lui, le mois et l'année danslesqueýs elle aura été inspectée,

avec la qualité de telle Farine ainsi inspectée: et pour chaque quart et demi-quart

ainsi soumis à inspection respectivement, et inspectés et estampés comme susdit,

Snsctu ra droit de recevoir de la personne qui aura cemandé L'inspection, la

soune de quatre sols courant, sans y comprendre le tonnelage : et cet honoraire
sallouance sera payé corale saie o osignataire de telle Farine, avant

qu elle soit enlevée et aussitôt que la Farine sera inspectée, l'Inspecteur ou

elAssistant donnera ris un certificat ou mémoire d'inspection, spécifiant claire-

ment et lisiblement la quantité et la qualité qu'l en aura inspectées, et ce qu'il

aura chargé pour l'nspection, ainsi que les marques des propriètaires ou fabri-

quaiis sur icelle; et tout Inspecteur ou Assistant qui donnera sciemment et vo-

lontair1ment un certificat faux ou inexact de la quantité ou qualité de la Farine

par lui inspectée, ou qui donnera tel certificat sans avoir examiné et inspecté par

lui-m e telle Farine, encourra et paiera une pénalité de vingt livres courant,

pour chaque oFalense, et sera démis de sa charge et disqualifié pour toujours à cet
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égard : Pourvu toujours, que la Farine qui aura été ainsi inspectée, marquée ou
estampée dans un mois ou une année quelconque, et ré-inspectée et examinée
dans une autre, ne portera aucune autre estampe ou marque de l'année et mois
que celle qui y aura été mise d'abord ; et toutes les dites nouvelles empreintes ou
marques seront estampées se l'un des fonds du quart ou demi-quart : Pourvu
toujours, qu'il sera du devoir de 'Inspecteur ou de l'Assistant respectivement d'ex-
aminer tout et chaque quart qui sera offert à l'inspection, mais que dans aucun
cas il ne devra l'estamper ni le marquer, à moins que le nom du fabriquant ou du
paqueur, le lieu du paquage, la qualité de la Farine, la tare et le poids net ne
soient lisiblement estampés ou marqués sur icelui : Pourvu toujours, que dans
toins les cas où des Farines auront été vendues sujettes à inspection, la personne
qui se sera addressée à l'Inspecteur, si elle n'est pas le vendeur, aura droit au
remboursement par le vendeur des frais d'inspection, à moins qu'il n'y ait eu sti-
pulation expresse à ce contraire au teins de la vente ou du contrat: et Pengagement
de soumettre la Farine à inspection comportera une garantie que la Farine est de
la qualité pour laquelle elle est vendue, et que l'on s'est conformé à toutes les exi-
gences du présent Acte, relativement à la Farine et aux quarts ou demi-quarts qui
la contiennent.

XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir de PInspecteur ou de l'Assistant Devoir de
de vérifier à la demande de l'acheteur ou du vendeur de la Farine, ou d'aucune IInspecteur.

personne y ayant intérêt, le poids de tous les quarts que telle personne croira ne
pas contenir le poids entier voulu par le présent Acte ; et s'ils ne le contiennent
pas, il les fera remplir par le propriétaire ou les personnes qui auront demandé
l'inspection de telle Farine, de manière à compléter le poids voulu par le présent
Acte, et s'il en est requis, il certifiera les frais par ce encourus: et tout Inspecteur
ou Assistant qui négligera ou refusera d'examiner et de peser telle Farine ainsi
que les, quarts, en la manière voulue par le présent Acte, encourra pour chaque
telle négligence ou refus la somme de vingt livres courant.

XIV. Et qu'il soit statué, que-toutes les dites empreintes seront distinctes et L'Inspecteur
lisibles, et il sera du devoir de chacun des dits Inspecteurs de Farine de se guider se guidera
autant que possible. sur un priucipe uniforme relativement à la qualité de chaque " i eut
espèce de Farine, et d'estamper ou marquer dans un espace n'excédant pas qua- à la qualité.
torze pouces en longueur sur huit en largeur, sur tous les quarts et demi-quarts de
Farine inspectée par eux, toutes les empreintes et marques voulues par le présent
Acte, à peine d'une amende de cinq livres courant pour chaque- quart ou demi:
quart inspecté et non estampé, ou inspecté et estampé autrement qu'il n'est requis
par le présent Acte.

Xv.
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Anpel de la XV. Et qu'il soit statué, que s'il s'élève quelque différend entre aucun Inspcc-
déck;ion de -d aFl

eur." teur nommé ei vertu du présent Acte, et le propriétaire ou possesseur de la Fa-
rine inspectée par lui, relativement à la qualité ou à la condition d'icelle ou à au-
cune chose y relative, sur la demande qui en sera faite par l'une ou l'autre des
parties en contestation, à l'un des Juges de paix de Sa Majesté du District où ré-
sidera tel Inspecteur ou Assistant, le (lit Juge de Paix assignera trois personnes
expérimentées et intègres, dont l'une sera nommée par l'inspecteur, l'autre par
le propriétaire ou possesseur de la Farine et la troisième par le Juge de Paix, (qui
est par ces présentes autorisé et requis de faire la nomination pour celle des par-
ties qui manquera de ce faire,) pour procéder immédiatement les dites trois per-
sonnes à examiner la dite Farine et faire rapport de leur opinion sur la qualité et
la condition d'icelle, sous serment (lequel serment le dit Juge (le Paix est par ces
présentes autorisé et requis de recevoir;) et leur décision ou celle de la majorité
d'entr'elles, donnée par écrit, sera définitive, soit qu'elle confirme ou infirme le ju-
gement de l'Inspecteur ou de lAssistant (lui s'y conformera anssitôt, et estampera
ou marquera en peinture, ou fera estamper ou marquer sur chaque quart ou demi-

Frmai du se- quart la qualité ou condition indiquýe par telle décision comme susdit et si le ju-
cond examen. geeinnt de PInspecteur ou Assistant est confirmé par icelle, les frais et charges

raisonnaldbles du second examen, fels qu'établis et adjugés par le dit Juge -de Paix,
seront payés par le dit propriétaire ou possesseur de la Farine, et dans le cas con-
traire par [Inspecteur.

eN nce XVI. Et qu'il soit statué, que tout Inspecteur ou Assistant ainsi nommé, qui
la part ne ln- sur demande à lui faite ci personne ou par écrit, laissée à son domicile, Bureau
spctur. on Magasin à un jour ouvrable suivant la loi, entre le lever et le coucher du soleil,

par aucun propriétaire ou possesseur de Farine, (tel Inspecteur ou Assistant
n'étant pas lors de telle demande occupé à Inspecter de la Farine ailleurs,) refu-
sera ou négligera de procéder à telle Inspection immédiatement ou 'dans les deux
heures suivantes, encourra, et paiera à la personne qui aura fait telle demande,
sur conviction de chaque telle négligence du refus devant un Juge de Paix par le
serment d'un témoin digne de foi, autre que le plaignant. la somme de cinq livres
courant, en sus de tous dommages causés par tel refus ou négligence à la partie
plaignante.

Falsi6ction XVII. Et qu'il soit statué, que si en inspectant quelque quart ou demi-quart de
de la Fletur ou
dela Farinc. Farine, lInspecteur ou lAssistant respectivemneht trouve quelque substance

étrangère mélée avec icelle, ôu paquée dans tel quart, il sera du devoir de tel In-
specteur ou Assistant, et par ces présentes il est autorisé et requis et il lui est en-

Saisie. joint de saisir immédiatement et de détenir tel quart, et d'en faire rapport sous
.serment à l'un des Juges de Paix de Sa Majesté. lequel, s'il le juge à propos,

pourra en autoriser la détention en quelque lieu de sûreté, jusqu' à ce que la
poursuite
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poursuite qui sera instituée pour la. pénalité par ce encourue, soit décidée; et

toute personne qui à l'avenir mèlera sciemment et frauduleusement des substances

étrangeres avec des Farines paquées par eux pour le Marché ou l'exportation,

sera passible pour chaque telle offense d'une pénalité n'excédant pas vingt livres

courant; nais aucune poursuite ou action pour le recouvrement d'aucune telle Conriscation

,ênalité ne sera intentée après l'expiration d'un mois à compter de la saisie et du de laIcur&c.

rapport faits comme susdit, par l'Inspecteur ou Assistant Inspecteur; et si la dite ceorraio.

pénalité est adjugée, la Fariac sera en conséquence confisquée, et appartiendra à

la Corporation du lieu.

XVIII. Et qu'il soit statué, que tout frabriquant ou paqueur de Farine qui Défaut de

narq uera au dessous du vrai poids la tare d'aucun quart ou demi-quart, ou qui y
mettra une moindre quantité de Farine que celle indiquée par l'estampe, encourra m20s. d'a-

une amende de vingt chelins courant pour chaque tel quart ou demi-quart : Pour- mende.

vu toujours, que la dite amende ne sera pas recouvrée lors qu'il paraîtra que le

défaut de poids aura été occasionné par quelque accident inconnu du fabriquant

ou paqueur, et arrivé après le paquage du quart ou deni-quart.

XIX. Et qu'il soit statué, que toute personne qui offrira sciemment en vente offre en vn-

aucun quart ou demni-quart de Fleur ou de Farine, sur lequel la tare sera marquée &c. n'avant

au dessus du vrai poids, ou dans lequel il y aura une moindre quantité de Fleur pas le poids.

ou de Farine,.que celle estampée sur icelui, encourra une amende de vingt chelins

courant pour chaque tel quart ou demi-quart, sans préjudice au recours civil

d'aucune partie lésée pour les dommages qu'elle pourra avoir soufferts à cet égard.

XX. Et qu'il soit statué, que nul Inspecteur ou Assistant inspecteur qui sera es n

nomnmé en exécution du présent Acte, ne commercera ni ne trafiquera, directe- meerontpa

ment ni indirectement, sur la Fleur ou la Farine, ni ne sera intéressé dans aucun la Flu

tel Commerce, ni n'achetera de la Fleur ou de la Farine d'aucune espèce, si ce

n'est pour l'usage et consommation de sa famille, à peine d'une amende de cin-

quante livres courant pour chaque contravention, et d'être immédiatement démis

de sa charge, et disqualifié à l'avenir à cet égard.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'en estampant ou marquant les différentes qualités Estampcsdont

ou espèces de Farine, ou les désignera comme suit, savoir : celle d'une qualité onseservira.

très supérieure par les mots " extra superfine,' celle de la seconde qualité par le

mot IsuprCfine, celle de la troisième qualité par le mots "fing', celle de la

quatrième qualité parles mots " Fine Middling," celle de la cinquième qualité par
le mot " Middling," celle de la sixième qualitée par les mots I Ship Stif» ou

Pollards," et la qualité appelée Farine entière par les lettres E. N. T., et cette

dernière espèce de Farine comprendra tout le produit du blé lorsqu'il sera moulu,
excepté
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excepté le gros son et le gru; et lorsque le blé dont sera tirée aucune des qualitésde Farine susdlites aura été préalablement séché au fourneau, le paqueur indiqueracette circonstance en l'estampant ou marquant sur chaque quart ou demi-quart,soit tout au long, ou en y estampant ou marquant les lettres " EA2iln D; " et tous.quarts ou barriques dans lesquels il sera paqué de la Farine de blé-d'Inde serontestampés par le paqueur, des mots M hdian Meal, et chaque quart dans lequel ilsera ainsi paqué de la Farine de blé-d'Inde contiendra cent soixante et huit livres(avoir du poids) de la dite Farine; et chaque quart de Farine de Seigle sera estai-pl "?ye Flour" et la qualité p)articulière en sera désignée et étampée en la

manière ci-dessus prescrite pour la Farine de blé.

poids (es XXII. Ft qu'il soit statué, qu'à l'avenir il ne sera pas permis de paquer enarct d cette Province de la Farine pour vente dans des quarts d'aucun autre poids que'les poids suivan:s, savoir: les demi-quarts contenant quatre vingt dix huit livrespoids net, ou les quarts contenant cent quatre vingt seize livres, poids let, avoirdu poids, à peine (ure amende de deux chelins pour chaque quart ou demi-quartofert en vente ou îa linspection ou exporté, et relativement auquel on ne se serapas conformé aux exigences de la présente section.

XXIII. E1t qu'il soit statué, que du jour de la passation du présent Acte, toutfabriquant et paqueur de Fleur et de Farine en cette Province se munira d'estam-pes de fer ou d'autre métal, ou d'autres instruinens avec lesquels il estampera oumarquera avec de la peinture, ou fera estamper, ou marquer avec de la peinture,les initiales (le son nom de baptême et son nom de famille tout au long, le lieu dupaquage, la qualité et le poids de la Fleur ou de la Farine paquée, et la tare suri un des fbnds de chaque quart ou demi-quart de Fleur ou de Farine pa-quée pourVente, et ce d'une manière lisible et distincte et avant la livraison d'icelle à peine
d'une amende de deux chelins pour chaque quart ou demi-quart de Fleur ou deF arine paquée en cette Province, et ainsi delivrée ou oflèrte en vente, à linspection011 pour Pexportation sans telles marques ou estampes.

Mes a XXI. Et qu'il soit statué, que toute Farine qui sera-à Pavenirpaquée en cette
des quart*. Province pour vente, le sera dans de bons quarts ou demi-quarts ce bois de chêneou de frene bien conditionné, et aussi droits que faire se pourra, et 'es douves deces quarts seront de vingt sept pouces de long d'un jable à autre, et es desdemi-quarts de vingt deux pouces d'un jable à l'autre, avec (les fonds de mêmebois ; le diamêtre des fonds des quarts sera dle seize pouces et demi à dix septpouces, celui des demi-quarts devant être de treize pouces et demià quatorze, etCes quarts et demi-quarts seront bien conditionnés et reliés de dix cercles en bois-u moins, dont trois a chaque bout, avec un cercle en dedans des jables, le toutbien cloué, à neine d'une amende de deux chelins pour chaque quart oflèrt en

vente
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vente ou exporté, qui ne sera pas de la description des quarts ou demi-quarts ci-dessus désignes.

XXV. Et qu'il soit statué, que, tout fabriquant ou paqueur de Fleur ou de Fa- Les personnesrme, ou toute autre personne qui dans un but ou une intention frauduleuse effacera °fanes e-
ou fbra effacer ou oblitérer, d'aucun quart ou demi-quart de Fleur ou de Farine qui servant cs-aura subi l'inspection, aucune cles marques de PInspecteur, ou qui contrefera " "" conte-
aucune d-icelles,. ou qui umpriniera ou estampera sur aucun quart ou demi-quartde Fleur ou de Farine aucune des marques prétendues être celles de l'Inspec-tCur, ou d'aucun fàbriquant ou paqueur, soit avec la propre estampe du dit In-specteur, fabriquant ou paqueur, ou au moyen de représentations contrefaites Autresranae.
d'icelle, ou qui videra soit entièreient ou en partie aucun quart ou demi-nart de Fleur ou de Farine niarqué après inspection, afin d'y mettre d'autreleur ou Farine, ou qui se servira pour paquer de la Fleur ou de la Farine devieux quarts ou deni-quarts, sans avoir détruit les anciennes estampes ou marquesaanit de les offrir en vente, ou qui (n'étant pas un Inspecteur ou Assistant In-pecteur nomnméen vertu du présent Acte) estampera ou marquera de la Fleur oudle la Farine avec-les marques de l'inspecteur, et 'toute personne à l'emploid'un fabriquant ou paqueur de Fleur ou de Farine, qui louera ou prêtera lesmarques de son maître à quelque personne, ou qui ridera ài éluder- frauduleuse-ment les dispositions (lu présent Acte, encourront respectivement, pour chaquecntravention, une amende de cinquante livres courant; et tout Inspecteur ouAssistant Inspecteur qui inspectera ou estampera ou marquera de la Fleur oude la Farine hors des limites pour lesquelles il aura été nommé, ou qui louera sesumrques a quelque personne, ou qui aidera à ce qjue l'inspection de la Fleur oude la Farine soit frauduleusement éludée par d'autres, encourra pour chaque con-trvention une amende de cinquante livres courant.

XXVI. Et qu'il soit statué, que toutes amendes, pénalités et confiscations, im- Pénaités,posées par le présent Acte, et n'excédant pas dix livres courant, seront-, excepté """""
dans les cas auxquels il est autrement pourvu, recouvrabiles- d'une manière son- anaire par les Inspecteurs ou par touteautre persorme qui en fera la poursuite de-iant deux des Juges de Paix de Sa Majestépour le District, dans leurs Sessionsordinaires ou autres, et pourront à défaut de paiement être prélevées par saisie etvente des biens meubles du contrevenant, sur l'ordre des dits Juges de Paix; etdans le cas où elles excèderont dix livres courant, elles pourront être poursuivieset recouvrées par mémoire, plainte, information ou action civile devant aucuneCour de Juridiction compétente, et étre prélevées par, exécution comme dansles cas de dette, et moitié des dites amendes (excepté celles dont il doit être au-ti-euent disposé en vertu des .précédentessdispositims) sera immédiatement payée,iorsqu elles seront recouvrées, entre les 'mains du Trésorier de la'Cité, Ville ou.ienl pour les usages publics d'icelle, et l'autre-moitié appartiendra et sera payée à

la
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la personne qui en fera la poursuite: Pourvu toujours que si quelque Officier de

telle Corporation en fait lui même la poursuite, le tout appartiendra à la Corpora-
tioii pour les usages susdits.

Limitation XXVII. Eft qu'il soit statué, que toute action ou poursuite, dans les cas aux-

des actions, quels il n'est pas autrement pourvu, qui sera instituée et commencée contre. quel-

que personne, pour quelque chose faite en exécution du présent Acte, ou contraire-

ment aux dispositions d'icelui, devra commencer dans les six mois après la chose

íaite ou omise et pas après ; et le défendeur à cette action pourra plaider par

dénégation générale, et donner le présent Acte et la matière spéciale en preuve

dans tout procès qui pourra avoir lieu par rapport à icelui ; et si ensuite jugement

est rendu en faveur du défendeur, ou que le demandeur déserte ou discontilue sa

cause après que le défendeur aura comparu, en ce cas le défendeur obtiendra triples

dépens contre le demandeur, et aura les mêmes moyens de recouvrement pour
iceux que tous defendeurs ont en d'autres cas pour recouvrer les dépens en justice.

cet Acte XXVIII. Et qu'il soit statué, que les pécédentes dispositions du présent Acte

prenr le ler prendront force et efflet depuis et après le premier jour de Janvier de l'année mil

jan. 154- huit cent quarante deux et pas avant.

Et exirera XXIX. Et qu'il soit statué, que le présent Acte continuera d'être en vigueur
" jusq'au premier jour de Janvier mil huit cent quarante huit, et de là jusqu'à la

fin de la session alors prochaine de la Législature Provinciale et pas plus long-

temps.

CAP. XC.

Acte pour Incorporer le Bureau de Commerce de Montréal.

1Sme Septembre, 1841.-Présenté pour la Sanction de sa Majesté et réservé " pour la

signification (lu Plaisir de sa Majesté sur icelle."
m9me Mars, 1S42.-La Sanction Royale signifiée par Proclamation de son Excellence

SIR CHARLEs BAO, Gouverneur Général.

rréambule. TTENDU que John Thonas Brondgeest, Thomas Cringan, Robert Armour,A John M. Tobin, James Logan et autres ci-après dénommés, Marchands et

Négocians de la Cité de Montréal, ont, par leur Requête à la Législature, repré-
seté qu'ils se sont associés depuis quelque tens pour promouvoir telles mésures

qu'auròs due considération ils croiroient propres à avancer et faire prospérer le

Conimerce de cette Province et de la Cité de Montréal plus particulièrement, et

ont. de plus réprésenté qu'ayant déjà éprouvé les effets avantageux de leur asso-
ciation
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ciation, et convaincus que les avantages qui en résultent seraient considérable-
ment étendus et augmentés, si euxc et leurs Associés et Successeurs étaient In-

corporés, et si certains pouvoirs leur étaient conférés, ils ont prié la Législature de
les incorporer ainsi et leur accorder ces pouvoirs : et vu qu'il est expédient que leur
demande leur soit accordée; Qu'il soit à ces causes statué par la Très Excellente

Majesté de la Reine, par et de l'avis, et du consentement du Conseil Législatif
et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés
ei vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé Acte pour réunir les Provinces d Haut
et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes
statué par la dite autorité, que les dits J. T: Brondgeest, Thomas Cringan, Robert Incorportion.

Armour, John M. Tobin, James Logan, avec l'Honorable Peter McGill, l'Hono-
rable Austin Cuvillier, 'Honorable Adam Ferrie, J. B. Greenshield, James Hen-
derson, Harrison Stephens, Orlin .Bostwick, Joseph Shuter, Théodore Hart, E.
T. S. Maitland, S. Bagg, S. Hort, G. Rhynas, A. Edmonstone, J. Scott, John Glass,
J. W. Dunscomh, James Millar, Thomas Kay, J. Mathewson, J. G. McKenzie,
H. L. Routh, J. E. Milis, D. Ross, John Frothingham, John Black, D. Torrance
et Williamn Cowan, J. A. Perkins, A. Lyman, R. H. Perkins, A. H. Vass, A. J.
Phillips, Josephi McKay, Jean Bruneau, W. Smith, R. Froste, S. S. Ward, T. B.
Anderson, J. Cuthbertson, W. Bradbury, Struthers Strang, John Moore, H. Jones,
J. Scott, J. T. Barrett; H. Vennor, D. Mack, John Molson, D. MePherson, Chas.
Brooke, J. Dougall, F. H. Heward, D. Murray, C. Dorwin, H. Corse, J. Rhodes,
jeune, G. W. Warner, N. Hall, M. Ogden, W. C. Ogden, R. Latham, C. Carlton, Jos.
Vallée, J. M. Blackwood, A. Peddie, J. Millar, T. McAdam, A. H. Armour, J. D.

Gibb, J. Gibb, A. Mclntosh, S. Greenshields, J. Peck, William Thomson, E. C.
Tuttle, B. Ansell, J. D. Bernard, John Carter, J. R. Orr, John Keller, J. Gauthier,
Manna Buck, François St. Jean, Nicolous W. J. M. Kurczyn, J. Dyde, A. GiI-

inour, H. Mathewson, T. Musson1, W. McFarlane, Wm. Cormack, Nathan Benja-
min, F. Farish, W. Creelman, A. Furniss, J. C. Cushing, J. Teasdale, J. Smith,
Js. Dougall, Js. Jackson, J. Pratt, ainsi que toutes autres personnes, habitans de
la Cité de Montréal et y faisant Affaire et Commerce, qui s'associeront à celles ci-
dessus dénommées pour les fins du présent Acte, en la manière à laquelle il est

ci-après pourvu, et leurs successeurs, seront et sont par ces présentes constitués

Corps Politique et Incorporé sous le nom de " Bureau de Commerce de Mont-

réal," et pourront sous ce nom ester en jugement dans toutes les Cours de Justice
et autres lieux quelconques, et auront sous le même nom eux et leurs Successeurs
succession perpétuelle, et pourront avoir un Sceau Commun, le détruire, changer
ou renouveler à leur gré, et auront pouvoir d'acquérir, posséder, avoir, recevoir et

accepter toutes propriétés foncières ou mobilières quelconques, et de les aliéner,
les vendre, transporter, bailler, ou en disposer autrement en tout ou en partie, de
teins à autre et quand l'occasion le rendra nécessaire, et d'en acquérir d'autres à

la place; Pourvu toujours, que la valeur annuelle nette des propriétés foncières et
mobilières
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mobilières possédées à la fois par la dite Corporation n'excèdera pas deux mille
livres courant, et pourvu aussi que la dite Corporation n'aura ni n'exercerg au-
cuns pouvoirs de Corporation quelconques, autres que ceux qui lui sont expressé-
ment conférés par le présent Acte, ou qui sont nécessaires pour le mettre à effet
suivant son vrai sens et sa vrai intention.

^p icaon II. Et qu'il soit statué, que les fondset les propriétés de la dite Corporation nedeonds. seront employés et ne serviront qu'aux objets qui seront propres à promouvoir et
étendre le commerce légitime de cette Province et de la Cité de Montréal plus
particulièrement, ou nécessaires pour parvenir au but pour lequel la dite Cor-
poration est constituée, suivant le vrai sens et la vraie intention du présent Acte.

Lieu des As- III. E t qu'il soit statué. que le lieu ordinaire des assemblées de la dite Corpo-semblées. ration sera réputé être son domicile , et toute sirnification de notice ou
d'ordre d'aucune espéce, adressé à la dite Corporation, qui sera faite au dit lieu,
sera considérée être une signification suffisante de la dite notice ou ordre à la dite
C~orporation.

Conseil de IV. Et qu'il soit statué, que pour la direction des affaires de la dite Corpora-régie. tion, il y aura un Conseil qui sera appelé " Le Conseil du Bureau de Commerce,"
et qui sera composé, depuis et après la première élection ci-après mentionnée,d'un Président, Vice Président, Trésorier et huit autres membres du Conseil, qui
seront tous Membres de la dite Corporation, et auront les pouvoirs et rempliront
les devoirs ci-dessous mentionnés et assignés au dit Conseil.

Offciers. Et qu'il soit statué, que le dit John Thomas Brondgeest sera le Président,le ditThomas Cringan. Vice Président, le dit John William Dunscomb, Trésorier,
et les dits Honorable Adam Ferrie, l'Honorable Austin Cuvillier,.- Haviland
Lenesurier Routh, John Easton Mills, Edward James Snow Maitland, William
Edmionstone, David Torrance, John Gordon McKenzie, John Michael Tobin et
Orlin Bostwick seront les autres Membres du Conseil jusqu'à ce que la première
élection ait lieu en vertu des dispositions du présent Acte; et le Conseil nommé
par ces présentes jouira, jusqu'à la dite élection, de tous les pouvoirs conférés au
Conseil de la dite Corporation par le présent Acte.

Assemblée VI. Et qu'il soit statué, que les Membres de la dite Corporation s'assemblerontannule (le laprmeldi -i' '.; quqe asC
Corporation. annuellement le premier lundi du mois d'Avril à quelque lieu dans la Cité de

Montréal (dont il sera donné avis par le Conseil pour le tems d'alors, ou qui sera
fixé par les statuts de la Corporation) et eux ou la majorité d'entr'eux choisiront
là et alors par ballottage séparé, ou éliront en telle autre manière qui sera réglée
par les statuts de la Corporation, parmi les membres d'icelle, un Président, Vice

'résideut
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Président, Trésorier et huit autres Membres du Conseil qui composeront, avec les
(lits Président, Vice President et. Trésorier, le Conseil de la Corporation, et res-
teront en charge j.squ'à ce que d'autres soient élus à leur place à l'assemblée
;innuelle alors prochaine, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur charge ou
laient rendue vacante en vertu des dispositions de quelques statuts de la Cor-
poration : Pourvu toujours, que si la dite Election n'a pas lieu le premier Lundi
d'Avril de chaque année, la Corporation ne sera pas pour cela dissoute, mais la
dite élection pourra se faire à aucune assemblée générale de la Corporation qui
sera convoquée en la manière à laquelle il est ci-après pourvu, et les Membres du
Conseil alors en charge resteront tels jusqu'à ce que l'Election se fasse.

VII. Et qu'il soit statué, qu'avenant le décès, la résignation, ou l'absence de la Vacances
dite Cité de Montréal, de quelque Membre du dit Conseil pendant six mois con- seil.
sécutifs, il sera loisible à la dite Corporation-d'élire, si elle le juge à propos, àaucune assemblée générale, un Membre de la Corporation pour être Membre du
Conseil à la place du Membre- qui sera ainsi décédé, ou aura résigné, ou seraabsent, et le Membre ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine élection
annuelle et pas plus longtemps.

VIII. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée annuelle, ou autre assemblée r
g,énérale de la Corporation, soit pour l'élection des Membres du Conseil ou pour
quelque autre objet, douze Membres de ]a Corporation ou plus formeront un Quo-
min, et pourront légalement faire et exécuter tous actes que le présent Acte ou
aucun statut de la Corporation prescrivent ou prescriront de faire à aucune telle
assenblée générale : et toutes les assemblées générales de la Corporation ee tien-
(Iront au lieu alors fixé par les statuts d'icelle pour l'assemblée annuelle susdite.

IX. Et qu'il soit statué, que toute personne alors résidant dans la Cité de Mont- Manire d'é-
réal, et y faisant affaire comme banquier ou commerçant, et y ayant ainsi résidé brs. Mei-
continuellement pendant pas moins de deux ans, sera éligible à la charge de Mem-
bre de la dite Corporation; et à toute assemblée générale de la Corporation il sera
loisible à aucun de ses Membres de proposer aucune -des dites personues comme
Candidat à la charge de Membre de la Corporation, et si la proposition est secondée
par quelque autre Membre de la Corporation alors présent, ce Candidat sera de
nouveau proposé et passé au ballottage à la prochaine assemblée générale qui
devra avoir lieu pas moins d'une semaine après que la dite proposition aura étéainsi faite, et dans l'intervalle le nom de la personne proposée, et celui du propo-
sant et de la personne qui l'aura secondé, seront affichés dans un endroit apparent
lu lieu ordinaire des assemblées de la Corporation, et si. à l'assemblée à laquelle
iel Candidat sera passé au ballottage, pas moins des trois cinquièmes des Membres

présens votent pour son admission, il deviendra aussitôt Membre de la Corpora-
tion
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tion, et aura tous les droits dont jouissent, et sera zassujéti à toutes les obligations

auxquels sont assujétis les autres Mleimbres en vertu des statuts de la Corporation.

X. Et qu'il soit statué, qu'il sera toujours loisible au Conseil de la dite Corpo-

g r ration, ouà la majorité de ses Membres, de convoquer par avis inséré pendant une

semaine au moins dans une Gazette publiée dans la dite Cité de Montréal, et

alliché pendant le même tems dans un endroit apparent du lieu où se tiendront

alors les assemblées de la Corporation, une assemblée générale de la Corporation

pour aucune des fins du présent Acte.

Serment des XI. Et qu'il soit statué, que chacun des Membres du Conseil de la dite Corpo-

Conseillcrs. ration, nommé par ces présentes, ou qui sera ci-après élu, prêtera et souscrira,

avant d'entrer dans l'exééution des devoirs de sa charge, le serment qu'il remplira

bien et fidèlement ses devoirs comme tel Membre, et qu'il ne fera dans toutes les

matières liées aux devoirs de sa charge rien autre chose que ce qu'il eroira sincère-

ment et consciencieusement propre à promouvoir les objets pour lesquels la dite

Corporation est constituée, suivant la vraie intention et le vrai sens du présent

Acte : et ce sernent sera administré par le Maire de la dite Cité de Montréal

aux Président et Vice-P résident nomnmés par ces présentes, et restera parmi les

records de la Corporation de la dite Cité, et sera administré aux autres Membres

du Conseil nommé par ces présentes, ou qui sera ci-après élu, par les dits Prési-

dent et Vice-Président, ou par l'un ou l'autre, et sera déposé parni les papiers de

la Corporation constituée par le présent Acte.

Pouvoirs (lu XII. Et qu'il soit statué, (lue le Conseil aura, outre le pouvoir qui lui est ex-

Conseil. pressém ient conféré par ces présentes, les autres pouvoirs qui lui seront accordés

par aucun statut de la Corporation, si ce n'est le pouvoir de faire ou changer au-

cun règlement ou d'admettre aucun Membre, ce qui se fera en la manière prescrite

par le présent Acte et pas autrement; et cinq Membres ou plus du Conseil, léga-

lement assemblés, et dont le Président ou le Vice-Président sera l'un, formeront

-un Quoruim, dont la majorité pourra faire tout ce qui sera de la compétence du

Conseil ; et à toutes assemblées du dit Conseil, et à toutes assemblées générales

de la Corporation, le Président, ou en son absence le Vice-Président, ou en l'ab-

sence des deux, tout Membre du Conseil, alors présent qui pourra être choisi en

cette occasion, présidera, et aura dans les cas d'une égalité de voix dans toute di-

vision une voix additionnelle ou prépondérante.

statu rges XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible àla dite Corporation où à la majo-

et r1en-. rité de ses Membres alors présens, de faire et établir à aucune assemblée générale,

tels statuts règles et règleernns pour la direction de la dite Corporation, son Con-

seil, ses Officiers et ses affaires, et pour la conduite du Bureau d'Arbitration ci-dessous
mlenionn011é ,
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mentionné, ainsi que la dite majorité le trouvera convenable : Pourvu qu'aucun
des dits règlemens ne soit contrairt aux dispositions du présent Acte ou aux Lois
de cette Province, ni inconsistant avec icelles : et ces règlemens seront obligatoires

pour tous Membres de la Corporation, ses Officiers et employés, et toutes person-
nles qui seront légalement sous son contrôle.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Conseil nommé par ces pré- Le Conseil

sentes, de préparer aussitôt que possible après la passation du présent Acte, tels géprera des

statuts, règles et règlenens qu'il croira les plus propres à promouvoir le bien-être

de la dite Corporation et les objets du présent Acte, et de les soumettre pou»en

être adoptés à une assenblée générale de la Corporation convoquée à cet eflet en

la manière ci-dessus prescrite.

XV. Et qu'il soit statué, que toutes souscriptions des Membres dues à la Cor- Les souscrip-

poration en vertu d'aucun règlement, et toutes pénalités encourues en vertu d'au- ront recouvra-

cun règlement par quelque personne soumise à icelui, ainsi que toutes autres som- bles en loi.

mes de deniers dues à la Corporation, seront payées au Trésorier d'icelle, et
recouvrables à défaut de paiement par action portée par lui au nom de la Corpo-
ration devant une Cour de Juridiction Civile compétente.

XVI. Et qu'il soit statué, que les assemblées des Membres du Conseil seront Assernbloe

ouvertes à tous les autres Membres de la Corporation qui pourront y assister, verte u

mais qui ne prendront aucune part aux procédés *qui s'y feront: et les Membre" de la

minutes des procédés à toutes telles assemblées, ou à toutes assemblées générales Corporation

(le la Corporation, seront entrées dans des Régitres qui seront gardés à cette effet

par une ou plusieurs personnes nommées pour les tenir; et l'entrée sera signée
par la personne ou l'officier qui l'aura faite, et par l'officier ou la personne qui aura

présidé l'assemblée : et ces Régîtres seront ouverts gratis en tous teis raisonna-
bles à tout Membre de la Corporation, ainsi qu'à toutes autres personnes, en par
elles payant un honoraire d'un chelin à l'officier ou la personne ayant la garde des

dits Régîtres.

XVII. Et qu'il soit statué, qu'au même tems fixé par ces présentes pour léiec- u A

tion du Conseil, et en la même manière, il sera loisible aux Membres de la dite

Corporation d'élire parmi eux douze personnes, qui formeront un Bureau qui sera

appelé " Le Bureau d'Arbitration," et dont trois auront le pouvoir d'arbitrer et ju-
ger tout cas ou affaire de commerce qui leur sera volontairement soumise par les

parties intéressées: et dans tous les cas où les dites parties conviendront et s'o-

bligeront par compromis ou autrement, de. soumettre l'affaire en contestation entre

elles à la décision du dit Bureau d'Arbitration, elles seront censées Favoir soumise

à trois Membres du dit Bureau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial du dit Bureau,
ou

35 r
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ou en vertu de quelque règle générale adoptée par lui, ou de quelque statui de laCorporation relatif aux cas qui pourront lui être ainsi soumis, être nommés pour
entendre et juger la matière en contestation, et cette soumission sera censée obli-
ger les parties à se soumettre à la décision du dit Bureau, et elle pourra, être enla formule de la Cédule annexée au présent Acte, ou en d'autres mots ayant lememe effet.

Serment des XVIII. Et qu'il soit statué, que les différens Membres du dit Bureau d'Arbitra-Arbitres, tion prêteront et souscriront, avant d'agir comme tels, devant le Président ou le
Vice-Président, le serment qu'ils rempliront fidèlement, impartialement et diligem-
ment leurs devoirs comme Membres du dit Bureau d'Arbitration, et rendront danstous les cas qui leur seront soumis une vraie et juste décision au meilleur de leurjugement et capacité, sans crainte, ni faveur ou affection pour qui que ce soit, etce serment sera gardé parmi les documens de la Corporation en la manière vou-lue par rapport au serinent prêté par les Membres du Conseil.

Les Conseil- XIX. Et qu'il soit statué, que tout Membre du Conseil de la Corporation
tr Artres. pourra être aussi Membre du dit Bureau d'Arbitration.

Pouvoirs des XX. Et qu'il soit statué, que les trois Membres nommés pour entendre et jugertout cas soumis à arbitrage, comme susdit, ou deux d'entre eux, auront tout pou-voir d'en examiner les faits, et d'entendre sous serment (que l'un des dits troisMembres est par ces présentes autorisé à administrer,) toute partie ou témoin quicomparaissant volontairement devant enx voudra être ainsi examiné, et rendróntleur décision par écrit sur le dit cas: et leur décision ou celle de deux d'entre euxsera obligatoire pour les parties suivant les conventions de la soumission et lesdispositions du présent Acte.

Les Bureaux XXI. Et qu'il soit statué, que depuis et après le premier jour de Janvier, mil-d'E£xamina-
teurs actuels, huit-cent-quarante-deux, les différentes personnes composant les Bureaux d'Exa-minateurs pour examiner ceux qui demandent les charges de l'Inspecteur oud'Assistant Inspecteur, pour la Cité de Montréal, de Fleur et de Farine, ou deBoeuf et de Lard, ou de Potasse et de Perlasse, ou d'aucun autre objet sujet.- àinspection, cesseront d'être Membres des dits Bureaux, et à l'avenir les Membresdes dits Bureaux, respectivement, seront ceux seulement qui seront de tems àautre nommés par le Conseil de la dite Corporation pour être tels' Membres,nonobstant aucune loi à ce contraire: mais lé nombre, les pouvoirs et les devoirsde ces Bureaux, et de leurs membres respectivement, seront à tous égards lesmêmes qu'ils sont maintenant, et ils prêteront serment pour la due exécution deleur devoir en la même manière: Pourvu toujours, que rien dans ces présentesn'empêchera aucune personne qui, en vertu des dispositions de la présente section,

cessera
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cessera d'être Membre d'aucun des dits Bureaux, d'en-être de nouveau nommée
Membre par le dit Conseil, s'il le trouve convenable, et rien non plus dans ces
présentes n'empêchera aucun Membre de la dite Corporation, n'étant pas Membre -
-du Conseil, d'être nommé Membre d'aucun des dits Bureaux: mais aucun
Membre du Conseil ne sera ainsi nommé.

XXII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui en vërtu de la loi peut en Affirmation.
d'autres cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter un serment, pour-
ra faire la dite affirmation solennelle dans tous les cas où un serment est requis
par le présent Acte ; et toute personne autorisée par ces présentes à administrer
un serment pourra dans les cas; - comme susdit, administrer la dite affirmation
solennelle, et quiconque jurera ou affirmera volontairement faux, dans tous les
cas où un serment ou une affirmai ion solennelle sont par le présent Acte requis et
autorisés, sera coupable de parjure volontaire et malicieux.

XXIII. Et qu'il soit statué, que les Membres du Conseil et du Bureau d'Ar- Exemption
bitration seront, pendant le tems qu'ils resteront respectivement en charge, d'tre Jurés.
exempts de servir comme Jurés dans tout cas civillou criminel:

XXIV. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera les .droits Dboits de la
de Sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, ni de qui que ce soit, si ce n'est ceux e° é
expressément mentionnés et affectés dans ces présentes.

XXV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera Acte Public, et il en sera Acte public.
judiciairement pris connaissance par tous Juges, Juges de Paix et autres per-
sonnes quelconques, sans qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.

XXVI. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera et continuera d'être en Durede
force pendant dix ans du jour de sa passation, et de là jusqu'à la fin dela Session lActe.
alors prochaine du Parlement Provincial et pas plus longtemps.

GÉDULE.

Formule de sounission à la décision du Bureau d'Arbitration.

Qu'il soit notoire, que le soussigné et le Formule de
inàsoussigné (s'il y a plus de deux par- Arbitrage.

ties, c'est-à-dire, plus de deux intérêts distincts, faites en mention,)
ayant un différend relativement à leurs droits respectifs

dans
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dans-le cas ci-joint, sont convenus et se sont obligés sous une pénalité de
courant, de se conformer à la décision qui sera rendue par le

Bureau d'Arbitration du Bureau de Commerce de Montréal dans le cas susdit,
sous la pénalité ci-dessus qui sera payée parla partie refusant de se conformer à
la dite décision, à la partie prête à s'y soumettre.

En foi de quoi les dites parties ont à ces présentes apposé réciproquement leur

signature, en la Cité de Montréal ce jour de
184

A. B.
C. D.
E.F.

Formule du Serment que prêteront les .Membres du Conseil.

Formule de Je jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir comme Membre du Con-

Serment a seil-du Bureau de Commerce de Montréal, et que je ne ferai, dans toutes les
Conseillers. matières liées à l'exercice de mes devoirs, rien autre chose que ce que je croirai

sincèrement et consciencieusement propre à promouvoir les objets pour lesquels le

dit Bureau a été constitué, suivant le vrai sens et la vraie intention de l'Acte qui

lincorpore. Ainsi que Dieu me soit en aide.

Formule du Serment que prêteront les Membres du Bureau d'Arbitration

Serment der Je jure que je remplirai fidèlement, impartialement et diligemment, mon devoir
Arbitres. comme Membre du Bureau d'Arbitration du Bureau de Commerce de Montréal;

et que je rendrai, dans tous les cas dans lesquels j'agirai comme Arbître, une juste
et vraie décision au meilleur de mon jugement et de ma capacité, sans crainte, ni

faveur ou affection pour qui que ce soit.

Ainsi que Dieu me soit*en aide.

CAP.



CAP. XCI.

Acte pour régler la manière de donner les Cautionnemens pour toutes
les charges à l'égard desquelles il doit en être donné, et pour em-

pêcher qu'il ne soit accordé aucune charge, si le Cautionnement
n'est pas donné dans un temps limité après loctroi de telle charge.

18me Septembre, 1841.-Présenté pour la Sanction de Sa Majesté et réservé pour.
la signification du plaisir de Sa Majesté sur icelle."

19me Mars, 1842. La Sanction Royale signifiée par Proclamation de Son Excellence
Sza CHARLES BAGOT, Gouveineur Général.

A TTENDU qu'il est très-expédient 'e faire des dispositions pour prévenir Prabue.

toute négligence, omission ou irrégularité dans les Cautionnemens que sont
tenues de donner toutes les personnes employées dans des situations de confiance
publique, et concernées dans la recette, distribution ou lemploi des deniers publics,
de rendre compte des deniers publics venant entre leurs mams; et pour constater
le décès des cautions d'aucune telle personne; Qu'il soit en conséquence statué

par la Très-Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et du consentement
du Conseil Législatif et de l'Assemblée de la Province du Canada, constitués et
assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du
Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé Acte pour réunir les Pro-
vinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada, et il- est par
ces présentes statué, que toute personne qui après la passation du présent Acte,
sera nommée à aucune charge, emploi ou commission civile dans aucun dépar-
tement public en cette Province, ou à aucune telle charge ou emploi de confiance ci-après nom-

publique sous la Couronne, ou dans laquelle elle pourra être concernée quantà la chargcsdonne-

perception, recette, dépense ou tmploi d'aucun des deniers publics, et.qui pour ront caution.
cette raison sera tenue de donner des suretés avec une ou plusieurs cautions ou
autrement, fournira et donnera dans l'espace d'un mois après notice de telle nomi-
nation, si elle est alors en cette Province, ou dans Pespace de trois mois, si elle est
alors absente de la dite Province (à moins qu'elle n'arrive plutôt dans la dite Pro-
vince, et alors dans l'espace d'un mois après telle arrivée) des suretés, pour tel
montant, et avec telles caution ou cautions solvables à la satisfaction du Gouver-
neur de cette Province pour le temps d'alors, ou principal officier du Bureau ou
Département pour lequel elle sera nommée, pour la due exécution de la charge à
elle confiée, ou pour sa comptabilité exacte, de tous les deniers publics à elle
confiés ou placés sous son contrôle.

. Et qu'il soit statué, que toute personne qui avant la passation du prést Les personnes

e es dé à dmes

Acte, aura reçu et remplira quelque charge, emploi, ou commission civile dans au- donnerontcauL
cun
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tiondlamnénie cun Département Public en cette Province, ou aucune charge ou emploi de con-

fiance publique sous la Couronne, ou dans les cas où elle sera concernée dans la
perception, recette, dépense ou emploi des deniers publics, et qui pour cette raison
aura été ou sera tenue de donner des -suretés avec une ou plusieurs cautions, ou au-
trement, et qui n'aura pas avant cette époque donné telles suretés, donnera dans un
mois après la passation dn dit Acte, si telle personne se trouve en cette Province
ou dans trois mois, si elle se trouve alors absente de la dite Province, (à moins
qu'elle n'arrive plutôt en cette Province, et alors dans un mois après telle arrivée),des suretés à tel montant et avec telles caution ou cautions solvables, à la satis-
faction du Gouverneur de cette Province, ou du Principal Officier du Bureau ou
Département auquel elle appartiendra, pour l'accomplissement fidèle des devoirs
de la charge qui lui est confiée, et pour sa comptabilité convenable de tous les de-
niers publics commis à ses soins ou placés sous son contrôle.

Les personnes III. Et qu'il soit statué, que toute personne qui à raison de sa nomination, ou
ton rront en. de ce qu'elle possède aucune charge ou emploi ou commission civile dans aucun
régistrer leur Département Public, ou de confiance publique sous la Couronne, ou qui à raison
au sureau du de ce qu'elle est concernée dans la perception, recette, dépense ou emploi d'aucuns
Régristraire de des deniers publics, -aura donné avant la passation du présent Acte, ou donnerala Province.

ci-après, des suretés pour l'exécution fidèle des devoirs de sa charge, ou pour
rendre un compte fidèle des deniers commis à ses soins, fera enrégistrer au long
le cautionnement au Bureau du Régistraire de la Province, en la manière ci-après
mentionnée, et aussitôt après tel enrégistrement comme susdit, elle déposera la
minute du dit cautionnement au Bureau de l'Inspecteur Général des comptes
publics de la Province; et tout cautionnement donné avant la passation du pré-
sent Acte, sera déposé et enrégistré comme susdit sous un mois de la passa-
tion du présent Acte, si la personne pour laquelle il aura été donné réside ou se
trouve en cette Province, et si elle est absente de la dite Province, dans les trois
mois de la passation de cet Acte (à moins qu'elle n'arrive plutôt en cette Province
alors sous un mois après telle arrivée); et quant à tous les cautionnemens qui. se-
ront donnés après la passation du dit Acte, ils seront déposés et enrégistrés comme
susdit sous les mêmes délais après avoir eté donnés, que ceux auxquels il est
pourvu ci-dessus relativement à la présence ou à l'absence de cette Province de la
personne nommée, au temps de l'exécution de tel cautionnement ou autre garantie
comme susdit.

Le Régîstraire IV. Et qu'il 'soit statué, que le dit Régistraire de la Province fera une entré,de la P7rovincte
gardera un u. et s'il en est requis, donnera un certificat par écrit sous son seing et sceau, de tout

r e .re tel cautionnement ou garantie qui lui aura été présenté pour être enrégistré coin-
trde. me susdit, et mentionnera en icelui le jour que tel cautionnement ou garantie sera

ainsi enrégistré, expliquant aussi dans quel livre, et à quelle page ou numero il
l'a
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1' a été; et pour enrégistrer les cautionnemens ou garanties, conformément aux dis-
positions (lu présent Acte, comme susdit, il aura un Régître séparé, et chaque
page du dit Régître, et chaque cautionnement bu garantie qui y sera enrégistré,
sera numéroté, et le quantième du mois et l'année que chaque tel cautionnement
ou garantie aura été enrégistré, sera entré à la marge du dit Régître et aux marges
des dits cautionnemens ou garanties: Et le dit Régistraire gardera un Tableau
alphabétique particulier des noms des principaux obligés et des cautions mention-
nés dans tels cautionnemens ou garanties reférant au livre, à la page ou au numéro
où se trouveront les cautionnenens ou garanties qui contiennent tels noms, et il en-
régistrera les dits cautionnemens ou garanties dans l'ordre qu'ils lui seront remis.

V. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que si aucune personne qui à raison de Perte de

sa nomination ou de ce qu'elle possède aucune telle charge, emploi ou commis- l comissioi
b * ipour contra-

sion dans aucun Département Publie, ou de confiance publique, ou qui, à raison de vention.

ce lu'elle est concernée dans la perception, recettes dépense ou emploi d'aucun,
deniers publics, est requise ou tenue (le donner aucune telle garantie, ou
denrégistrer ou déposer aucun tel cautionnement ou garantie comme susdit,
néglige de donner telle garantie et de faire enrégistrer telle cautionnement
et garantie qui doit être enrégistré et déposé en la manière susdite et dans le
temps spéciCé par le présent Acte, elle sera destituée et privée de la charge,
emploi .ou commission, pour laquelle elle aurait dû donner telle garantie, et faire
enrégistrer et déposer comme susdit tel cautionnement ou garantie, et toute telle
charge, emploi ou commission depuis et après le temps spécifié dans le présent
Acte, pour enrégistrer et déposer tel cautionnement ou garantie, sera entièrement
nuiH!e et de nul effet: Pourvu toujours, que telle informalité n'annullera n n'inva-
lidera aucun acte ou ordre ou autre chose faite par telle personne pendant qu'elle
tenait effectivement telle charge, emploi ou commission: Pourvu toujours, qu'au-
ciîe telle destitution n'aura lieu à raison de ce qu'aucun cautionnement ou garan-
tie, n'aura pas été en régistré ou déposé confornément au présent Acte, lors que les
garanties requises auront été données et le cautionnement dressé, et que lomission
(le l'enrégistrenient et dépot aura été occasionnée par la perte de telle cautionne-
Irielit ou grarantie, en le transmettant de quelque distance : Pourvu que dans tout
tel cas, un nouveau cautionnement ou garantie spécifiant la cause de tel délai, sera
dressé, signé, enrégistré et déposé dans le même espace de temps, à compter du jour
que la personne donnant telle garantie aura reçue notice de la perte, prenant en con-
sidération le lieu où elle se trouvera alors, tel qu'il est accordé par le présent Acte
pour l'enrégistrement de tel cautionnement lorsque telle perte n'a pas eu lieu.

VI. Et qu'il soit statué, que toute telle personne comme susdit, qui aura donné I1 sera donn6

aucun cautionnement ou autre garantie, avec une ou plusieurs cautions, pour la ae l'édat de

due exécution de sa charge, ou pour la reddition d'un compte fidèle des deniers banquerouteou

publics venant entre ses mains, donnera avis par écrit au Secrétaire en Chef de la cune caution,

F Province, dautres.
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Province, ou au Principal Officier du Département auquel elle appartiendra, du dé-
cès, faillite, insolvabilité ou résidence hors de la Province, d'aucunes caution ou cau-
tions, liées pour ou avec elle dans telle garantie, sous un mois après qu'elle en
aura eu connaissance, si elle se trouve ou réside alors en cette Province, ou dans
l'espace de trois mois, si elle se trouve hors de cette Province (à moins qu'elle
n'arrive plutôt en cette Province, et alors sous un mois à compter de son retour).
Et toute personne qui négligera de donner tel avis dans le temps susdit, payera un
quart de la somme pour laquelle la personne ainsi décédée, ou en banqueroute,
ou insolvable, ou résidant hors de cette Province, se sera portée caution, à l'usage
de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs ; et cette penalité sera'recouvrée de-
vant aucune Cour de Juridiction compétente, sur une action de dette, mémoire,plainte ou information, à la poursuite de la Couronne, et toute telle personne
qui lors du décès, banqueroute, insolvabilité ou résidence hors de la Province, d'au-
cune caution, négligera de donner une autre caution de la même manière que l'avait
été la caution décédée, en banqueroute, insolvable, ou résidant hors de la Province;
dans l'espace de temps, à compter du jour qu'elle aura donné avis du décès, ban-
queroute, insolvabilité ou résidence hors de la Province de la première caution,
limité par cet Acte pour donner, enrégistrer et déposer le premier cautionnement,
et qui négligera d'enrégistrer et déposer le cautionnement ou garantie de telle nou-
velle caution dans le temps, à compter du jour qu'elle aura donné tel cautionne-
ment, limité par cet Acte pour l'enrégistrement et le dépôt du premier cautionne-
ment ou garantie, (ayant toujours égard au lieu où telles personnes pourront se
trouver alors,) sera destituée de sa charge, emploi ou commission, de la même ina-
nière et suivant les mêmes dispositions que ci-dessus.

S'il n'y a pas
eu de négli- VII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au Gouverneur degence Volon-
taire, le gou- cette Province, de l'avis et consentement du Conseil Exécutif, de remettre aucunevernoUr pour-
ra étendre le amende ou pénalité dans tous les cas où l'omission d'avoir dominé caution ou d'a-te c. voir enrégistré ou déposé le cautionnement ou gar lu par e présent Acte,n'aura pas été causée par la négligence volontaire de la personne tenue de donner,

d'enrégistrer ou de déposer tel cautionnement ; et s'il appert. au Gouverneur de
cette Province que le temps accordé par le présent Acte, pour donner tel nouveau
cautionnement, est, en conséquence d'accidents particuliers, cas fortuits ou autres
circonstances, insuffisant, ou qu'à raison de la distancé, la perte des lettres, ou la
maladie, ou le refus d'une caution de donner tel cautionnement, ou de l'insuffisan-
ce de telle caution refuséô en conséquence, ou d'aucun autre accident ou cas fortuit,
un délai ultérieur est nécessaire pour que la nouvelle caution puisse donner son
cautionnement, il sera loisible au Gouverneur de cette Province, de l'avis et con-
sentement du Conseil Exécutif, d'accorder à la nouvelle caution pour donner son
cautionnement, l'extention de délai qui paraîtra juste et raisonnable, pourvu que
tel délai n'excède pas de plus de deux mois le temps accordé par le présent Acte:
Et pourvu aussi que le temps précis que l'on accordera ainsi que les raisons par-

ticulières
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ticulières qui le feront accorder, soient entrés soit dans le livre où le premier
cautionnement aura été enrégistré, ou endossé sur le premier cautionnement
même ; et la personne requise de donner le cautionnement de telle nouvelle cau-
tion ne sera sujette à aucune amende ou pénalité pour ne l'avoir pas donné dans
le temps prescrit par le présent Acte, si elle le donne dans le délai accordé comme
susdit.

VIII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que dans les cas où les cautionne- Provise.
mens du principal obligé et des cautions seraient donnés à des époques diffé-
rentes, soit qu'ils se trouvent compris dans la même obligation, contrat ou autre
instrument, ou qu'ils aient été donnés séparément, le tems limité pour enrégistrer
et déposer tels cautionnemens, se comptera de la date où le cautionnement aura
été donné par la personne qui l'aura consentie la dernière:

IX. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucune négligence, omissiorn ou irré- Aucune irré-
gularité commise en donnant ou renouvelant les cautionnemens, ou en les enré- cuariea neeé
gistrant aux époques ou en la manière prescrite par le présent Acte, ne sera in- cautions.
terprétée de manière à vicier ou annuler aucun tel cautionnement, ou à libérer
aucune caution des obligations contractées par tel cautionnement ou garantie.

X. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que tous cautionnemens dont l'enrégistre- Devoirs du
ment ou le dépot est requis, seront enrégistrés ou déposés par la personne com- Régistraire.
pétente, quoique le temps prescrit pour les enrégistrer et déposer soitexpiré, mais
I'carégistrement ou le dépot comme susdit, d'aucun tel cautionnement n'exempte-
ra pas de l'amende ou pénalité, ni ne déchargera la personne en faveur de qui tel
cautionnement ou garantie aura été enrégistré, d'aucune amende ou pénalité im-
posée par le présent Acte.

XI. Et qu'il soit statué, que toutes et chacune les dispositions du présent Acte tetActe°tu'

seront considérées et interprétées comme affectant tous les cautionnemens et obli- les cautionne-

gations donnés et consentis, ou qui seront ci-après donnés et consentis, par les Shé- mens actuels.

rifs de chaque District respectivement, dans cette.partie de la Province ci-devant
le Haut Canada, et les dits cautionnemens ou obligations seront enrégistrés au Bu-
reau du Régistraire de la Province, et déposés au Bureau de l'Inspecteur Général
des Comptes Publics de cette Province, en la manière ci-dessus mentionnée, et
tout et chaque Shérif sera teriu et requis d'observer les mêmes formalités en
donnant caution, en déclarant le décès, banqueroute, insolvabilité ou absence de '
la Province d'aucune de ses cautions, et en enrégistrant et déposant ses cautionne-
mens.et obligations, de même que toute autre personne ci-dessus mentionnée, et
sera sujet à toutes les pénalités et amendes ci-dessus énumérées, nonobstant
toute loi, usage ou coutume à ce contraire.

XII.



44 4o & 5° VICTORIE, Cap. 91. 1841.

Abrogation des XII. Et attendu que les différens Shérifs de cette Province ont éprouvé de
19A grands inconvéniens par suite des termes et conditions de la sixième clauses d'un

i an la, Acte de la Législature de la ci-devant Province du Haut Canada, passé dans la
troisième année du Règne de Feu Sa Majesté, intitulé Acte pour établir certains

icme ns a.6 sujet de la chargc de Shérif en cette Province, et pour obliger les dif/-
rens Scéri en cette Province de donner caution pour i'accomplissementJidèlel des de-
voirs de leur cha e, ri conséquence de leur négligence ou omission accidentelle de
se conformer à ces termes et conditions ; Qu'il soit statué, que depuis et après la
passation du présent Acte, les clauses sixième et dixneuvième de l'Acte ci-dessus
mentionné seront et sont par le présent abrogées.

1 nifor it é XIII. Et attendu qu'il est avantageux d'établir l'uniformité, par toute cette
12L 'ouice Province, en mettant le présent Acte à effet; Qu'il soit statué, que tout Collecteur,

ou Controleur des Douanes, actuellement en charge à aucun Port d'entrée, en
cette partie de la Province ci-devant appelée Bas-Canada, et soumis aux disposi-
tions d'un Acte dc la Législature de la Province mentionnée en dernier lieu, passé
en la sixième année (u Règne (e feu Sa Majesté le Roi Guillaum-e Quatre, inti-
tulé Acte pour r4ler et établir les &daires des Officiers de Douanes au.x Ports
d'entrée ca ette Procin ce, et pour d'autres objets y mentionnés, et continué par une
Ordonnance du Conseil Spécial de la dite Province du Bas-Canada, passée en la
troisième année du Règne de Sa Majesté, et intitulée Ordonnance pour continuer
pour un tenis limité certains Actes y mentionnés, et tout Shérif ou Coroner, main-
tenant en charge comme tel, en cette partie de la Province dernièrement mention-
née, et soumis aux dispositions d'un Acte de la Législature susdite, passé dans la
sicième année du Règne de feu Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, intitulé
Acte pour fcire certains règlemens reiatifr à l'Ofice de Siérif, et continué et rendu
pernanent par une Ordonnance du Conseil Spécial de la dite ci-devant Province
du Bas-Canada, passée en la troisième année du R'gne de Sa Majesté, intitulée
Oidonnance pour rendre permanent certains Actes y mentionnés, fera enrégistr
sous un mois de la passation du présent Acte, s'il est alors en cette Province, ou
sous trois mois, s'il en est absent, à moins qu'il n'y arrive plûtot, et en ce cas, sous
un mois à compter de son arrivée, une copie des obligations ou actes de caution-
nenent voulus par les dits Actes pour sûreté de l'exécution des devoirs de sa
charge, chez le Régistraire de la Province, et en fera ensuite le dépôt chez l'In-
specteur Général des Comptes Publics, en la manière ci-dessus voulue relative-
ment aux autres obligations et cautionnemens, et donnera de la même manière
avis du décès, banqueroute, insolvabilité ou de la résidence hors dela Province
d'aucune de ses cautions, et sera sujet à toutes les pénalités, dispositions et règle-
mens établis ci-dessus par rapport aux obligations et cautionnemens des autres
Officiers Publics de cette Province, nonobstant toute chose à ce contraire dans les
dits Actes ; et tout et chaque Collecteur ou Controleur, Shérif ou Coroner qui
pourra être noimé à i'avenir pour cette partie de la Province ci-devant appelée

Bas-Canada,
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Bas-Canada, sera tenu d'observer en fournissant cautions, et dans les autres ma-
tiéres, les mêmès formalités que doivent observer les autres personnes ci-dessus men-
tionnées, et telles parties des dispositions des dits Actes ci-dessus cités, en autant
('elles sont inconsistantes avec les exigences du présent Acte. seront, et elles sont
par ces présentes révoquées: Pourvu toujours, que rien dans le présent Acte
n'aura l'effet d'abroger les dispositions des Actes ci-dessus cités en autant qu'elles
ont rapport à la transmission, du dépôt ou enrégistrement d'un double de telles
obligations ou actes de cautionnemens, au Bureau du Prothonotaire ou Greffier de
la Cour du Banc (lu Roi, ou de la Cour Provinciale du District pour lequel tel
Shérif ou Coroner aura été respectivement nommé, ou dans lequel tel. Collecteur
ou Controleur remplira les devoirs de sa charge.

XIV. Et qu'il soit statué, que aussitôt qu'une certaine Ordonnance du Conseil
Spécial de la ci-devant Province du Bas-Canada, passée en la quatrième année ci duplicata.
du Règne de Sa Majesté, intitulée Ordonnancepour mieux régler l'Office de Sté-
r*f en cette Province, dont l'opération a été suspendue par la dixième section d'une
certaine Ordonnance, passée en la même aunée, intitulée Ordonnance pour amen-
der deu.v certaines Ordonnnces y ner.tnnes relatives à l'Administration de la Jus-
tic en cette Province, et pour faire d'autres dispositions sur e même sujet, et aussi
une autre certaine Ordonnance du dit Conseil Spécial passée en la même année,
intitulée, Ordonnance pour prescrire et régler l'enrégistrelent des Titres aux terres,
tênemens, héritages, biens réels ou immobiliers, et des charges et hypothèques sur
icCux, et pour le changement et amélioration sous certains rapports de la loi relative-

àcut à l'aliénation et hypoíthcation des biens réels, et aux droits et intérêts acquis sur
wcux, auront force et effet, tout Shérif, Député Shérif, Régistrateur ou Député
Régistrateur, sera tenu <le déposer un duplicata de tout et chaque cautionnement
et obligation qu'il aura consentie en exécution des Ordonnances ci-dessus citées,
de la même manière, sous les mêmes délais, avec les mêmes formalités, et sous les
mêmes pénalités en cas de négligence en fournissant les sûretés ou autrement
qu'aucune des personnes ci-dessus mentionnées ; et telles parties des dites Ordon-
nances ci-dessus citées, en autant qu'elles peuvent être inconsistantes avec les
dispositions du présent Acte seront, et elles sont par ces présentes abrogées.

XV. Et qu'il soit statué, que le Régistraire de.la Province fera préparer, pour Un Etat an-
l'information de la Législature Provinciale, dans les quinze joûrs après l'ouver- tionnemen",a-
ture de chaque session, un état détaillé de tous les cautionnemens ou garantieý ra soumis à la
ainsi enrégistrés à son Bureau depuis le commencement du présent Acte,. ou des at.
changemens ou entrées qui pourront avoir été faites à l'égard des noms et de la
résidence des cautions, et des sommes pour lesquelles elles se trouveront respec-
tivement engagées depuis l'époque du retour précédent soumis à la Législature
Provinciale.

XV.
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Exemption. XVI. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne s'appliquera ou ne

sera entendu s'appliquer à aucun Trésorier de District, ou à aucun autre Officier
qui aura le contrôle ou le maniement des deniers prélevés et employés pour des
améliorations locales et municipales.

cau pl XVII. Et qu'il soit statué, que les mots, " Gouverneur de cette Province," par-tout où ils se trouvent dans les clauses précédentes, seront entendus comme vou-
lant dire et comprenant le Gouverneur, Lieutenant Gouverneur, ou la personne.
autorisée à remplir les devoirs ou fonctions de Gouverneuí- de Cette Province.

CAP. XCII.

Acte pour Incorporer le Bureau de Commerce. de Québec.

1Sme Septembre, 1841.-Présenté pour la Sanction de sa Majesté et réservé " pour la
signification du Plaisir de sa Majesté sur icelle."

19me Mars, 1842.-La Sanction Royale signifiée par Proclamation de son Excellence
bIR CHAMLEs BAGOT, Gouverneur Général.

Préambule. TTENDU que l'Honorable William Walker, l'Honorable George Pemberton,AJames Dean, Henry W. Welch et autres personnes ci-après dénommés, Mar-
chands et Négocians de la Cité de Québec, ont, par leur Requête à la Législa-
ture, représenté qu'ils se sont associés depuis quelque tems pour promouvoir telles
mésures qu'ils croiraient, après due considération, propres à avancer et faire pros-
pérer le Commerce de cette Province et de la Cité de -Québec plus particulière-
ment, et ont de plus réprésenté qu'ayant déjà éprouvé les effets avantageux de leur
association, et convaincus que les avantages qui en résultent seraient considérable-
ment étendus et augmentés, si eux et leurs Associés et Successeurs étaient In-
corporés, et si certains pouvoirs leur étaient accordés, ils ont prié la Législature de
les incorporer ainsi et leur accorder ces pouvoirs: et vu qu'il est expédient que leur
demande leur soit accordée; Qu'il soit à ces causes statué par la Très Excellente
Majesté de la Reine, par et de l'avis, et du consentement du Conseil Législatif
et de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés
en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni
de la Grande Bretagne et d'Irlande, intitulé Acte pour réunir les Provinces du Baut
et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes
statué par la dite autorité, que les dits Honorables William Walker et George

Membres .. Pemberton, James Dean, Henry W. Welch, James Bell Forsyth, John Bonner,uec "uBureau Hlenrv J. Noad, J. W. Leaycraft, James Gibb, Peter Langlois, Jr., William Clap-
de Qtébec. man, Thomas Froste, William Price, A. Joseph, Edward Ryan, John P. Anderson,

Thomas
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Thomas Curry, Joln Thomson, R. F. Maitland, John Gordon, Charles A. Holt
Thomas H. Oliver, Edward Burstal1, Adam Burns, David Gilmour, George Burns
Symes, lHonorable J. M. Fraser, William K. Baird, R. Peniston, Charles Lange-
vin, Michael Stevenson; Andr'ew Paterson, Richard Wainwright, Henry LeMe-
surier, H.. J. Caldwell, Pierre Pelletier, Tornas Ruston, l'Honorable William
Sheppard, H. N. Jones, Henry Pemberton William Atkinson, Alex. D. Bell Li-es"r-
Iugli Murray, G. H. Parke, William Stevenson J. J. Lowndes, Robert Wood, asciscete'CRobert Chalmers, George W. Usborne, James Gillespie, Thomas Paton, David °o"*" eront
Barnet, et toutes autres personnes, habitans de la Cité de Québec et y faisant re <,so°sr
Affaire et Commerce, qui s'associeront avec celles ci-dessus dénommées pour d "
les fins du présent Acte, en la manière ci-apiès prescrite, et aussi leurs suc- perce de Qué-
cesseurs, seront et sont par ces présentes constitués Corps Politique et Incor-
poré sous le nom de C' Bureau de Coinmercede, ées" et pourront sous le Pouvoirs dedit nom ester en jugemient dais toutesles óôürs de Justice et autres lieux. quel- Corporation.
conques, et auront sous le même nom, eux -et leurs Successeurs, succession Provio. La
perpétuelle, et pourront avoir un Sceau Commun, le détruire, le changer ou le valeur°nnarenouveler a leur gré, et auront pouvoir d'acquérir, posséder, avoir, accepter et proprittdes
recevoir toutes propriétés foncières ou mobilières quelconques, et les aliéner, pussýeral
les vendre, transporter, bailler ou en disposer autrement, en tout ou en partie, de oon
temps à autre et quand l'occasion le rendra nécessaire, et d'en acquérir d'autres à £2,0O.
la place; Pourvu toujours, que la valeur annuelle nette des propriétés mobilières Nul autreet immobilières possédées à la fois par la dite Corporation n'excèdera en aucun Pr etems deux mille livres courant: Et pourvu aussi, que la dite Corporation n'aura tre qecux
ni n'exercera aucuns pouvoirs de Corporation quelconques, autres que ceux qui q "tlui sont expressément conférés par le présent Acte, ou qui sont nécessaires pour donnés.
le mettre à effet suivant son vrai sens et sa vrai intention.

Il. Et qu'il soit statué, que les fonds et les prpriétés de la dite Corporation ne Objets aux-
seront employés et ne serviront qu'aux objets qui seront propres à promouvoir et le l ors.étendre le commerce légitime de cette Province et de la dite Cité de Québec plus tion seront ap-
particulièrement, ou nécessaires pour parvenir au but pour lequel la dite Cor-
poration est constituée, suivant le vrai sens et la vraie intention du présent Acte.

III. Et qu'il soit statué, que le lieu ordinaire des assemblées de la dite Corpo- Ce qui seraration sera réputé être son domicile légal, et toute signification de notice ou rputé tre le
d'ordre d'aucune espèce, adressé à la dite Corporation, qui sera faite au dit lieu, tl la Corpora-sera considérée être une signfication suffisante à la Corporation de la'dite notice ou tion-
ordre.

IV. Et qu'il soit statué, que pour la direction des affaires de la dite Corpora- L affbirestion, il y aura un Conseil qui sera appelé '. Conseil du Bureau fe Commerce," de la Corpora-
qui depuis et après la première élection ci-après mentionnée, sera compose, r un

d'un o0° 1.
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oni du Con- d'un Président, Vice Président, Trésorier et dix autres Membres du Conseil, qui
Pres seront tous Membres de la dite Corporation, et auront les pouvoirs et rempliront

quile compose- les devoirs ci-dessous mentionnés et assignés au dit Conseil.
Les premiers V. Et qu'il soit statué que ledit Honorable William Walker sera le PrésidentMembres dutqeldtHnrbeWlimWle

Conseil, nom. le dit Honorable George Iemberton, Vice-Président, le dit Henry J. Noad, Tré-sorier, et les dits James Dean, Henry W. Welch, James Bell Forsyth, John
Bonner, J. W. Leayeraft, James Gibb, Peter Langlois Juur., William Clapman,

Trens ,. Thomas Froste ,t William Price seront les autres Membres du Conseil, jusqu'à
d'nt leisuîe< ils ce que la première élection ait lieu en vertu des dispositions du présent Acte ; et
carge. - le Conseil nom!né par ces présentes jouira, jusqu'à la dite élection, de tous les

pouvoirs assignés au Conseil de la dite Corporation par le présent Acte.
Aqle VI. Et quil soit statué, qule les Membres de la dite Corporation s'assemblerontetnnuelle (l laui ~ .,.r n . r nCorporation. annuellement le premier Lundi du m)ois d'Avril à quelque lieu dans la Cité de

Ters et lieU Québec, (dont il sera donné avis par le Conseil pour le teins d'alors, ou qui seradesascrnbes. fixé par les statuts de la Corporation) et eux ou la majorité d'entr'eux choisiront
ye psient là et alors pr- ballottage séparé, ou éliront en telle autre manière qui sera réglée

(ent et Ls au_ par les reglemens de la Corporation, parmi les membres d'icelle, un Président, Vice
rc~ s Président, Trésorier et dix autres Membres du Conseil qui, avec les dits Prési-(u lu t c eils e u. irnt lus i ces den L hee-Président et Trésorier, fbrmeront le Conseil de la Corporation, et reste-aseinblêes. ront en charge jusqu'à ce que d'autres soient élus à leur place, à la prochaine as-

sembIée annuelle, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur charge, ou l'aient ren-Provi<,.) La
crrtion due vacante en vertu des dispositions de quelques statuts de la Corporation:

Saourvu toujours, que si la dite Election n'a pas lieu le premier Lundi d'Avril de
n enu;iaque anne, la Corporation ne sera pas pour cela dissoute, mais la dite Ele-

letion po a se Ihire à aucune assemblée générale de la Corporation qui sera con-pourra av voquée en la manière ci-après prescrite, et les Membres du Conseil alors•en exer-lieu Un jour < e ~ ~ "~csubsqun. cice resteront tels jusqu'à ce que P'Election ait lieu.

Comment VII. Et qu'il soit statué, qu'avenant le décès, la résignation, ou l'absence de la
les acaces dite Cité de Quêbec de quelque Membre du dit Conseil pendant six mois consé-csdans utifs, il sera loisible à la dite Corporation d'élire, si elle lejuge à propos, à aucunedcès, l **.tl p arl ie «' -éal un g - . aanoés, rs. assemblee générale un Membre (le mn Corporation pour être Mblre dtu Conseil à
Sazve e la place du MLenbre qui sera ainsi décédé, aura résigné ou sera absent, etleMem-bre. bre ainsi élu restera en charge jusqu'à la prochaine Election annuelle et pas pluslongtemîs.

Cano na dans VIII. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée annuelle ou générale de la Cor-le., tsseiib,'éesSIc
annueles ou poration, sOit pour Pélection de Membres du Conseil, soit pour quelque autre objet,grnerales. douze Membres ou plus de la Corporation formeront un Quorum, et auront com-

pétence
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pétenele pour faire et exécuter to-

C porairesc tet ou actes que le présent Acte ou aucun Statut de Lieu desasné Corporation prescrivent ou prescriront de aire aucune telle assemblée gé- semblées.nérale: et toutes assemblées générales de la Corporation se 'tiendront au lieu alors
xé par les règlemens d'icelle pour lassemblée annuelle susdite.

IX. Et qu'il soit statué, que toute personne résidant dans la Cité de Québec Qet y faisant en aucune manière affaire comme Banquier ou Commerçant, et y ntreélu m-ayantainsi résidé continuellement pendant pas nois de deux ans, sera éligible poration. -la charge de Membre de la dite Corporation; et à toute assemblée générale de la
Corporation, il sera loisible à tout Membre' d'icelle de proposer aucune des dites Manire depersonnes comme Candidat à la charge de Membre de la Corporation, et si la pro- manPièr lesposition est secondée par quelque autre Membre de la Corporation, alors présent,ce Candidat sera de nouveau proposé et passé en conséquence au ballottage à la Manière deprochaine assemblée générale qui devra avoir lieu pas moins d'une semaine rs lire

que a proposition aura été ainsi faite,·et dans l'intervalle le nom de la personne pro-posée et celui du proposant et de la personne qui l'aura secondé seront affichés dans i desun endroit apparent du lieu ordinaire des asse e delCon srpotaics en mes Passmble àlaqell te Ca id redesassemblées, de la- Corporation ; et Si à senms re-l'assemblée à -laquelle tel Candidat sera passé au ballottage, pavondst ois e~r lecinquièmes des Membres présens votent pour son admission, il deviendra aussitôt vat qu'ilMembre de la Corporation, et 'aura touts les droits dont jouissent et sera assujét.i PýScêr ad.-à toutes les obligations auxquelles sont assujétis les autres Membres, et sera sou- Xezbre.mis à tous les règlemens de la Corporation.

X. Et qu'il soit statué, qui sera toujours loisible au Conseil de la dite Corpo.. Comment les
ration, ou à la majorité de ses Membres de convoquer, par avis -inséré pendant sseràblees gé-une semaine au moins dans une Gazette publiée dans la dite Cité de Qubec, et ordruespouraffiché -pendant le mêetems dans un endroit apparent du lieui ou~ se tiend ront être con.-alors. les assemblées dela Corporation, une assembléee t de l e edrOnt e
pour aucune des fins du présent Acte. orporation

X. Et qu'il soit statué, que tout Membre du Conseil de la dite Grporation es Lenomme par ces présentes, ou qui sera élu par la suite, prêtera et sousrpratt ireon-d'entrer dans l'exécution de ses devoirs, le serment qu'il remplira bien et fidèle- un sermentment son devoir comme tel Membret qil ne fera dans toutes les mtières liées eà l'exécution de ses devoirs, rien autre chose que e quil croira Sincèrement et con- ature dus ciencieusement propre à promouvoir les objets pour lesques a dite Corporationr sement.est constituée, suivant le vrai sens et la vraie intentiondur présent Acte; etceser- P""u*e-ment sera' administré par le Maire de la dite Cité de Québec aux Prte et e dmsraVic-Pésdet omms Quéecauxý Prés"ident et adminastrG leVicePrésident nommés par ces présentes, et restera parmi les records de la Cor- ""ment-poration de la dite Cité, et sera administré aux autres Membres du Cmé par ces présentes, ou qui sera ci-après élu, par les dits P-ésident t VicePrés.. i r*.°°"enr-

sident

920
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sident ou par l'un ou l'iutre, et fera aussi partie des papiers de la Corporationconstituée par le présent Acte.

Le Conseil XII. Et qu'il soit statué, que le dit Conseil aura, outre les pouvoirs qui lui sontaura tels autresqu
uvoirs qui expressément conférés par ces présentes, tous autres pouvoirs qui lui serontaccordes par aucun statut de la Corporation, si ce n'est celui de faire ou changercn des règle. aucun règlement, ou d'admettre aucun Membre, ce qui sera fait en la manière ci-niens, après prescrite et pas autrement; et cinq Membres ou plus du Conseil assemblésException légalement, et dont le Président ou le Vice-Président sera l'un, formeront un Quo-p>uvoirs. rum dont la majorité pourra faire tout ce qui sera du ressort du Conseil; et à

Quorum du toutes les assemblées du dit Conseil et à toutes les assemblées générales de laConscil. Corporation, le Président, ou en son absence, le Vice-Président, ou en l'absencelui président des deux, tout Membre du Conseil alors présent qui sera choisi pour cette occa-les assemblées
du Conseil et sion, présidera, et aura dans les cas d'une égalité de voix dans toute division uneles assemblées voix additionnelle ou prépondérante.
C~nérales del
Corporation.

Comment XIII. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite Corporation ou à la majo-seront faits les rité de ses Membres présens à aucune assemblée générale, de faire et établir telsCorporation. statuts, règles et reglemens pour la direction de la dite Corporation, son Conseil,ses Officiers et ses affaires, et pour la conduite du Bureau d'Arbitration ci-après
objets. mentionné, selon que la dite majorité le trouvera convenable: Pourvu qu'aucundes dits règlemens ne soit contraire aux dispositions du présent Acte ou aux Loisde cette Province, ni inconsistant avec icelles; et ces règlemens seront obliga-it pourgqi toires pour tous Membres de la Corporation, ses.Officiers et ses employés, et toutesgatoires. personnes qui seront légalement sous son contrôle.

Le Conseil XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Conseil nommé par ces pré-préparera les
règles et règle- sentes de préparer aussitôt que possible après la passation du présent Acte, tejsstatuts, règles et règlemens qu'il croira les plus propres à promouvoir le bien-êtreune assemblée de la dite Corporation et les fins du présent Acte, et de les soumettre pour en êtregénérale pour adoptés à une assemblée générale de la Corporation convoquée à cet effet en lamanière ci-dessus prescrite.

Commentse- XV. Et qu'il soit statué, que toutes souscriptions des Membres dues à la Cor-ront payés ou r< e et uun oms ,erecouvrés le, poration en vertu de quelque règlement par aucune personne soumise àicelui etsouscriptionset toutes autres sommes de deniers dues à la Corporation, -seront payées au Tré-autres deniers
dus à la cor- sorier d'icelle, et recouvrables à défaut de paiement par action portée par lui auporation. nom de la Corporation devant une Cour de Juridiction Civile compétente.

Les assem- XVI. Et qu'il soit statué, que les assemblées des Membres du Conseil serontblées du Con-
seil seront ou. ouvertes à tous les autres Membres de la. Corporation qui pourront y assister;

mais

50 Cap. 92. 1841
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mais pourront rendre aucune part aux procédés qui s'y feront, et les minutesde pocds tutstelles assemblées ou à' toutes assemblées générales de'laCorporation, seront entrées dans des Réatres qui serbntg és éetnefféet de
ou ppersonnes nommées pour les tenir; etlentrée sera signée par a per-sonne ou l'Officier qui ]?aura faite; et par POfficier oula persn e ara pr
l'assemblée ; et ces Régîtres seront ouverts gratis en toq us raisoniabl esià toutMembre de la Corporation, et aussi à toutes autres personnes en par elles payantun honoraire d'un chelin courant à l'officier ou'la personne en par es dytRégîtres. a onne ayant lagarde des dits

Vertes à tous
les Mcmbres de
la Corporation.

Il sera gardé
minutes des
procédés aux
assemblées soit
du Conseil on
de la Corpora
tion.

X I.Et qu'il soit statué, qu'au même tems fixé par ces présentes pour, l'Elec- dA UBuration du Conseil, et en la même manière, il sera loisible aux Membres de la dite sera élu dansCorpoïation d'élire p armi eux douze pe rsonnes qui formrn un Bueulueaqe mêe Mein-
appelé le" Bureau d'Arbitration" dont trois auront le pouvoir d'arbitrer et juger brs du Con-tout cas ou affaire de commerce qui leur sera volontairement soum ise par les par- seil.
oes intéressées et dans tous les cas où les dites parties conviendront et s'oblige- anU 3"ntrontparcomroms ouateetd ééer: la matière en, contestation, entre elles r.eau d'Arbit:-à la décision du dit Bureau d'Arbitration elles seront censées l'avoir sou isee'trois Membres du dit Bue, cenée l'avoir soms a .ureau, qui pourront, soit sur l'ordre spécial du dit Bureau, Comentseou en vertu de quelque règle générale adopté e statut de la tésesntsde

Corporation ayant rapport aux cas à lui ainsi soumis, être nommés pourt enten- la°, ,dre et arbitrer la matière en contestation et cette soumission sera censée obliger la uisionudéiion, e et omsinsr es l l eiindes parties à se soumettre à la décision du dit Bureau et elle pourra être en la Foruledeformule de la Cédule annexée au présent Acte, ou en d'autres mots ayant le même ousiod,effet.

XVIII. Et qu'il soit statué, que les différens Membres du dit Bureau d'Arbi- Les Membre.tration prêteront et sousciront, avant d'agir comme tels, devant le Président ou reale Vice-Président de la Corporation) leserment qu'ils rempliront fidèlement, im- Prêteront unpartialement et diligemment leurs devoirs comme Membres du dit B ureaud'Ar- erent 'o-bitration, et rendront dans tous les cas qui leur seront soumis une vraie etj.uste r.at=dudécision au meilleurde leur jugement et capacité, sans crainte ni faveur ou affec- Serment.tion pour qui que ce soit ; et ce serment sera gardé parmi les documens de la Comment ceCorporation en la manière prescrite par rapport au serment prêté parles Membres enrégistré."*du Conseil.

Les MembreeXIX. Et qu'il soit statué, que tout Membre du Conseil de la Corporation urrn êrepourra être aussi Membre du dit Bureau d'Arbitration. Bureau dnAs-

bitration.XX. Et 'qu'il, soitstatué, que les trois Membres nommés pour entendre tout Pouvoirs descas soumis à arbitrage comme susdit, ou deux d'entre eux, auront tout pouvoir B umre -

d'examiner qu'ils agiront
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comnne Arbi- d'examiner les faits du cas, et d'entendre sous serment (que l'un des dits trois-Membres est par ces présentes autorisé à administrer,) toute partie ou témoin qui.,comparaissant volontairement devant eux voudra être ainsi examiné, et rendront
Leur décision leur décision par écrit sur le cas à eux soumis : et leur décision, ou celle de deuxohliga- d'entre eux sera obligatoire pour les parties suivant les conventions de la soumis-tiepour l1esobiaor lepaLs

parties. sions et les dispositions du présent Acte.

A prtn il XXI. Et qu'il soit statué, qu'à compter du premier Lundi d'Avril prochain, lesrea t -le difierentes personnes composant les Bureaux d'Examinateurs pour examiner ceuxBureau d Exa- ~ ltspro c opsn e
ricni pr qui demandent les charges d'Inspecteur ou d'Assistant Inspecteur pour la Cité de
qui demandent Québec, de Fleur et de Farine, ou de BSuf et de Lard, ou de Potasse et de Per-lachargd ins.- lasse, ou d'aucun autre objet sujet à inspection, cesseront d'être Membres des ditspc-cteurs d'ob- 

njets sujets Bureaux ; et a l'avenir les Membres des dits Bureaux respectivement, seront ceuxinspection pour seulement qui seront de tems à autre nommés pour être tels Membres par leQuébec, sera Conseil de la dite Corporation, nonobstant aucune loi à ce contraire ; mais le nom-,orêPar le brelsn~v ~~DConse du- les pouvoirs et les devoirs des its Bureaux et des Membres d'iceux respecti-reaude con- venent, seront à tous égards les mêmes qu'ils sont maintenant, -et ils prêterontserment pour la due exécution de leur devoir en la même manière: Pourvu tou-Proviso. jours, que rien dans ces présentes n'empêchera aucune personne qui, en vertu desLces Membr dispositions de la présente section cessera. d'être Membre d'aucun-des dits Bu-r.cédens dluiosecon
ureau d'Exa- reaux, d'en être de nouveau nommée Membre par le dit Conseil, s'il le juge à

ront être nom. propos, et rien non plus dans ces présentes n'empêchera aucun Membre de la diteniés dle ou- Corporation, n'étant pas Membre du Conseil, d'être nommé Membre d'aucun desveau Crx le dit
Coisel. dits Bureaux ; mais aucun Membre du Conseil ne sera ainsi nommé.

Certaines per. XXII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui, en vertu de la loi peut ensonnes pour d'autres cas faire une affirmation solennelle, au lieu de prêter un serment, pourra
tion faire la dite affirmation solennelle dans tous les cas où un serment est requis par

r le présent Acte ; et toute personne autorisée par cesprésentes à administrer undans les cas où serment pourra dans les dits cas administrer la dite affirmation solennelle; etun serirent est
requis par l qiiconque jurera ou affirmera volontairement faux dans tous les cas où un: ser-present Acte. ment ou une affirmation solennelle sont requis ou autorisés par le présent Acte,sera coupable de parjure volontaire et malicieux.

Cet Acte du- XXIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte -sera et continuera d'être en10 ans. force pendant dix ans du jour de sa passation, et de là jusqu'à la fin de la Sessionalors prochaine du Parlement Provincial, et pas plus longtems.

Droits de la
Couronne et
autres, réser-.
Vés, excepte
ceux expresse.
ment mYienton.
rés.

XXIV. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera les droitsde Sa Majesté, ses Héritiers ou Successeurs, ni de qui que ce soit, si ce n'est ceuxexpressement mentionnés et affectés dans ces présentes.
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XXV. Et qu'il soit statué, que le Présent Acte sera Acte Public, et comme tel Act pubHe.ien sera judiciairement pris connaissance. par tous Juges, Juges de Paix et -autresAcepbe

personnes quelconques, sans <u'il soit besoin de lallée spécialementa

CÉDULE.
Formule de soumission à la decision du Bureau d'Arbitration.

Qu'il soit notoire que le soussigné et le soussigné
('ly a plus d£ deux Parties, c'est-à -dre plus de deuxintérêts distincts, faites en mention,) ayant un différnd relativement -à leurs droitsrespectifs dans le cas ci-joint, sont convenus et se sont obligés sou ne drité

courant, de se conformer à la décision qui sera renduepar le Bureau d'Arbitration dans le cas susdit, sous la pénalité ci-dessus qui serapayée par la partie refusant de se conformer à la dite décision la partie pr as'y soumettre. a te a
En foi de quoi les dites parties ont à ces présentes apposé réciproquement leursignature, en la Cité de Québec cejord

A. B.
C.D.
E. F.

Formule du Serment que prêteront les Membres du Conseil.
Je jure que je remplirai bien et fidèlement mon devoir comme Membre du Con-seil du Bureau de Commerce de Québec, et que je ne ferai, dans toutes les ma-tières liées à l'exercice de mes devoirs, rien autre chose que ce que je croirai sin-cèrement et conscientieusement prpre -promouvoir les objets pour les quels le ditBureau a été constitué,suivant le vrai sens et la vraie intentis de lequi lein-corpore.--Ainsi que Dieu me soit en aide.

Formule du Serment que prêteront les Membres du Bureau d'Arbitration.
Je jure que je remplirai fidèlement, impartialement et diligemment mon devoircomme Membre du Bureau d cArbitrtion du Bureau de Commerce de Québec ;ea que je rendrai, dans tous les cas dans lesquels j'agirai comme Arbitre, unevraie et juste décision au meilleur de mon jugement et de ma capacité, sanscrainte. ni faveur, ou afecon pour qui que ce soit.-Ainsi que Dieu me soit enaide.
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IMPRIMÉS PAR STEWART DERBISHIRE ET GEORGE DESBARATS,IMPRIMEUR DES LoIS DE LA TRES-EXCELLENTE MAJESTÉ DE LA REINE.

Anno Domini, 1842.





STATUTS PROVINCIAUX

DU

CANADA.

ANNO REGNI QUARTO ET QUINTO

VICTORIE

DEI GRATIA, BRITANNIARUM REGIN'E.

SON EXCELLENCE LE TRES HONORABLE

CHARLES, BARON SYDENHAM,

GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

En la PREMIÈRF Session du Parlement
CANADA,

Provincial

(ACTES RÉSERVÉS
Auxquels la SANCTION ROYALE à été subséquemment donnée et promulguée par Son ExcellenceSIR CHARLES BAGOT, G. C. B. &c. &c. &c., GOUVERNEUR GÉNÉRAL.)

du





ANNO QUARTO & QUINTO

CAP. XCIIL

Acte pour régler le Cours Monétaire en cette Province.
18me Septembre, 18 4 1.-Présenté pour la Sanction de Sa Majestè et réservé pour lasignification du Plaisir de Sa Majesté suricelle." é
lime Mars, I8 42 .- Sanctionné par Sa Majestéen son Conseil Privé.27me Avril, 1842.La Sancti on Royale signifiée par Proclamation de son ExcellenceSIR CRARLE'S BAGOT, Gou'verneaur, Général.

A TTENDU que par les divers Actes maintenant en force dans les pties res-Spectives de cette, Province, appelées .ci-devant Hlaut-Canada et B-as-Canada,la valeur respective des Monnaies d'Or et d'Argent, y ayant cours légal n'a pas
été précisément établie; et attendu que. la r ve comparative de la livre sterling
et de la livre du cours d'lalifax n'est pas exactement défi et air estdevenu expédient qu'une juste valeur proportionnelle soit assigée à l ire ster-
ling, de manère à déterminer sa valeur exacte dans Jes Monnaies d'Or et d'Argeayant cours en cette Province et il est aussi expédient de rvoquer toutesles Lois existantes, mnain.tenant en forc enctt rovince ayn rapr -la va-leur des dites Monnaies qui ont été basées. sur des principes erronés et ont donnéaux dites Monnaies une valeur factice; Qu'il soit en conséquencestatué parla Très-Excellente Mfajesté de la Reine par et de l'avis, et du cn sentement du ConseilLégislatif et de l'Assemblée Léoeslative de la Province du Canada constitués et

assemblés
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assembles en vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Roy-aic .l ni del G a d Brtgne et d'rlhnde, intitulé Acte pour, réunir les Pro-_certains Actes vinces du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada; et il estrévoqués, par ces présentes statué par la dite autorité e d la aa; dt préent
AtActe ct del éiltredacrt que dujour de la passation du présent, un Acté de la Léo slature (de la ci-devant Province du Bas-Canada, passé en
té A cteuière année du Règne de feu Sa Majesté le Roi George Trois, inti-ulé Acte pour mieux, régler le poids et l taux auxquels certaines espèces auront coursen cette Province, pour empêcher qu'elles ne soient faleifées, contrefaites ou& diminucs
ete. po abroLgs ur e et une O dnnance y mentionnés, et aussi un autre Acte dec. la dite Législature, passé en la cinquante-neuvieme année du Règne de feu SaMqaesté le Roi George Trois, intitulé Acte pour amender un Acte passé en laqurnchiim année du Re2gnc de sa M1iajesté, intitulé 'Acte pour Mieux réglerle poids et le taux auxquels certaines espèces auront cours en cette P5our pur rerpcher qu'elles ne soientfalsifées, contrefaites ou diminuées, et pour obnce, pour em-

Ire section des unC Ordonnance y mentionnés,' et aussi la première section 'un autre Acte de la10Get Il GCo. dite Législature, passé dans les dixième et onzième années du Règne de feu Sa
Majesté le Roi George Quatre, intitulé Actc pour régler le taux auquel certaines es-Pce auront cours en cete Province, et pour d'autres objets, et aussi une Ordonnancedu Gouverneur et Conseil Spécial de la dite ci-devant Province du Bas-Canada,2 vic. n. b. passée en la seconde année du Règne de Sa Majesté, intitulée Ordonnance pouréler le Cours des Monnaie s en cette Province, et aussi un Acte de la Législature dela ci-devant Province du Haut-Canada, passé en la trente-sixième année du RègneGo. 3' H. de feu Sa Maiesté le Roi George rois, intitulé Acte pour micrégler le Cours decertaines Monnaies en cette Province, et aussi un autre Acte de la dite Législature,49 Go. 3, Ge. passé en la quarante-neuvièe année du Règne de feu Sa dite Majesté le RoilGeorge Trois, iitlé A r révoquer et amender certaines parties d'un Acte passé

le lCorsenesrtines annéces egnete Provna Aajesté, intitulé ' Acte pour mieux réglerleaux s deoaine s espèces en cette Province, pour les égalser en poids et én valeuraux Monnaies semblables de la Province du Bas- Canada,' et aussi un certain autreco. j, Acte de la dite Législature , passé en la septième année du Règne de feu Sa Ma-jesté George Quatre, intitulé Acte pour révoquer partie d'un Acte passé dans lalaores decrtannée du Règne de feu Sa. Majesté, intitulé ' Acte pour mieux réglerlem Cours de certaines depèces en cette Province, et pour pourvoir ultérieurement aurêègle1ment des Monnaies d'Ai gcent et de C'livre BRiitanniques ayant Cours en cetteI Geo. 4 . Province,' et aussi un autre Acte de la dite Législature, passé en la Onzièmeannée du Règne de feu Sa Majesté George Quatre, intitulé Acte pour mieux ré-
6gi4 l, , et aussi un autre Acte de la dite Législature, passé en la. • sixième année du Règne de feu Sa Majesté Guilliaume Quatre, intitulé Acte

pour abroger et amender certains Actes de cette Province, relatif , aux Monnaies d'Oret d'Argent ayant Cours légal et our faire des dispositions ultérieures réa-Mtremnt au taux auquel certaines Monnaies i et dVi ent auront Cou;,s e ctte
Province,
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Province, et aussi un autre Acte de la dite Législature, passé en la troisième année 3 Vict. H. c.
du Règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour continuer un Acte passé en la sixième
année du Règne defeu Sa Majesté, intitudé 'Acte pour abroger et amender certainsActes de cette Province, relatifs aux Monnaies d'Or et d'Argent ayant Cours légal, etpour faire des dispositions ultérieures relatives au taux auquel certaines Monnaies Et tous autres
d Or et d'Argent auront Cours en cette Province, et tous autres Actes ou parties aurseo
d'Actes ayant aucunement rapport à la valéur des Monnaies d'r, d'Argent et de e en au-
Cuivre ayant Cours légal dans l'une ou l'autre des dites parties de cette Province, contr rea au
ou au montant d'icelles respectivement, qui seront données en paiement de dette présent Acte.
et reçues comme offre légale, ou ayant aucunement rapport au Cours Monétaireet aux dispositions du présent Acte, seront et sont par ces présentes abrogés.

Il. Et qu'il soit statué, que la livre courant sera telle, que la livre sterling telle iLvre cou-que représentée par le Souverain Anglais ayant le poids et la pureté maintenant rnt sera telétablis par les lois du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, sera courant serégale à une livre quatre chelins et quatre deniers courant, et tout tel Souverain ale àla leir-

Anglais pourra être légalement offert pour cette somme. serlte parée
souverain.

III. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera le sens qu'on Interprétationdoit donner aux mots, " Sterling," " Argent Sterling de la Grande-Bretagne," ou d""t "ster-
autres mots semblables dans aucune loi en force en cette Province ou dans au-
cune.partie d'icelle, lorsque le présent Acte deviendra en vigueur, ou dans aucuncontrat ou convention alors fait et passé en icelle; mais toute telle loi, contrat ouconvention seront interprétés selon l'intention de la Législature, ou des parties qui Dans lesactes
auront fait et passé le dit contrat ou convention; mais dans toute loi, contrat ou °u Contrats
convention faite et passé en cette Province après que le présent Acte sera devenfu
en force, la livre sterling sera censée avoir la valeur courante assignée par ces Pour l'avenir.
présentes au Souverai Anglais ayant la pureté et le poids légal comme susdit.

IV. Et qu'il soit statué, que l'Aigle des Etats-Unis de l'Amérique, monnoyé Valeur deavant le premier jour de Juillet, mil huit cent trente quatre, et pesant onze deniers Asix grains, poids de troy, passera et pourra légalement être offert pour deux livres ler Juillet,treize chelins et quatre deniers courant; et l'Aigle des dits Etats-Unis, monnoyé 184.
apres le dit jour et avant le commencement de l'année mil huit cent quarante et Et de celui
un, et pesant .dix deniers dix-huit grains, poids de troy, passera et pourra légale- ° prèment être offert pour deux livres dix chelins courant.our.

V. Et qu'il soit statué, que les pièces d'Or de'la Grande-Bretagne et d'Irlande Valeur à la-ou des Etats-Unms, onnoyées avant le jour mentionné en dernier lieu, et qui sont t"*l°' ""
des multiples ou des parties des pièces ci-dessus, et qui ont un poids proportion- vsonsnel, auront cours pour des sommes proportionnelles et pourront être légalement eOrane

offertes Bretagne ou

7
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n qfer s pi égard poids jusqu'au montant d'aucune somme quelconque,

vant certain tarit que ces pièces n'auront pas plus de, deux grains de moins .que le poids qui-Seins auront leur est respectivement assigné par ces présentes, déduisant un demi-denier cou-rant pour chaque quart de grain que les dites pièces auront de moins que leProviso. poids; Pourvu toujours, que pour tout paiement au dessus de la somme de cin-quante louis, le payeur pourra payer ou le receveur exiger les dites pièces d'OrDans le aie Anglaises ou des Etats-Unis comme susdit, ronnoyées avant le premier jour denes eXcrdant Juillet 1834, au poids de q g quatorze chelms et dix deniers
£59, ces inon- etaIax nar~vn. hln inaies pourront courant l'once, poids de troy ; et pareillement toutes sommes offertes ou reçues enrePes a,, paiement en Monnaies d'Or des Etats Unis de l'Aériue, monnoées us e

Id;,à radit jour, pourront être pesées en masse coleme su nque monnoyées deuis94,3. 1 Od. -vng peee sudtin corattrcel'once, poids de a raison de quatre-vingt treize chel c , tde troy, lorsqu'ellestroy. seront offertes en sommes de pas moins de cinquante livres courant.

alerd V. Et qu'il soit statué, que la pièce d'Or de France de quarante francset le,France dequa. multiples ou parties d'icelle, ponnoyées avant la passation du présent Acte pour-erane ss .ar ront être pesées en masse comme susdit, et être légalement offertes à 7aisou deLs. quatre-vingt treize chelins et un denier courant l'once, poids de troy, lorsqu'ellesseront offertes en sommes de pas moins de cinquante livres courant.
Valeur des

Doublons. Que l'ancien Doublon d'Espagne ou Quadruple Pistole, et le Doublon du Mexi-que et du Chili, et les parties d'iceux respectivement, monnoyés avant la passa-tion du présent Acte, pourront être pesés -en niasse comme susdit,' et être légale-ment offerts à raison de quatre-vingt neuf chelins et cinq deniers eourant l'once,poids de troy, lorsqu'ils seront offerts en sommes de pas moins de cinquante livrescourant.

Valeur des Que les pièces d'Or de La Plata et de Colomie, avant la.
ce pièces d'rPdteo~~monve 

astola Plata et de du présent Acte pourront être pesées en masse comme usdit, et être légalementColombie. offertes en paiement à raison de quatre vingt-neuf chelins et cinq deniers curant
l'once, poids de troy, lorsqu'elles seront offertes en sommes de pas moins -de cin-quante livres courant.

Valeur des
pièces d'Or du Que les pièces d'Or du Portugal du Brzi, monnoyées passation duPorual et du présent Aen ron être pesees en masse comme susdit et être légalement offertes en paiement à raison de quatre-vingt quatorze chelins et six deniers courantl'once, poids de troy, lorsqu'elles seront offertes en sommes de pas moins decinquante livres courant.

aUre sa .Et qu'il soit statué que la Piastre aonnoyée nEsae, celle des Etats-gent. unis, et des différens Etats du Pérou, du Chili, de 1'Amérique Centrale et des
Etats

18411
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Etats de l'Amérique du Sud, et du Mexîque, respectil'année mil luit cetå toatrn, e"esctvemeit, avantl'anéemi hut cntquarante et un, et né pesant pas mioins de dix-sept deniers

chaque et la deMi p i stre d , au on t s d Cin chelins et un denier courantchq >e etleipatedaucune des dites Nations, Etats ou Gouennn, et Ede la date ci-dessus et d'u pids Ett Uovernemens, etun pois proportionnel, aura cours pour deux ctelirs . de ses d-vi-deniers et denu couratcaue ý SX ixonsi.denerset emicorant cëhaque, et ces p)iastres ou demài-piasýtres' porotre lé- osgalement offertes en paiement sans avoir éga s a p a emonnt dauso me quelconque, mais les autres monnaies d'Argent des mëmes lations etdela même date, qui seront des subdivisions des dites piastres pour des sommesproportionnelles, et qui auront des poids proportionnels, auront cours aux taux sui- Sudivi.-ionsvans, savoir: le quart de piastre pour un chelin et trois deniers cou le h au-desou de
tie Pouret de niers et demi courant, et le seizime pour trois deniers èt demicourant chaque, et -pas autrement ; mais lés subdivisions des dit pisrs, qui enseront moins que la moitié, pourront être légalement offertes sans avoir égardpoids Jusqu'au montant de deux livres dix chelins courant et pas plus v a s ar

quoi elles n'auronpa perd cu nt-cinquième de tel poids respectivement, aprèsqu iee n'aut plus de cours légal.

VIII. Et qu'il soit statué, que le cinq-francs, pièce d'argent de France, mooyé Valeur deavat l pssaionduprésent Acte et ne pesant pas moins que seiz denes ý France cpourra être légalement offert en paiement sans avoir égard au poids jusq ue rs ;e Francs.
montant, à raison de quatre chelins et huit deniers courant.a

Ix. Pourvu toujours, et qu'il soit statué que le Gouverneur, Lieutenant Gou- Le 2 ouvervener u aPesonecaréedelAdministration -du Gouverneme 'nt* pour le raéendre letems d'alors, pourra par Proclamation, étendre toutes les dispositions des trois dissitions dessections précédant immédiatement la présente, à auns monnaies dr o dgen de Naion, d pids et de la description. y mentionnes ou deins mais ad'une date postérieure, et qui après avoir passéà l'épreuve de la Monie mae res.

së l'preve de1 - Moin;iéýùdy aineu, c. porur-

auront été trouvées, de la même uretéquecelles y 'Mentionnées ou désigeds r i es-pectivement.

X. Et qu'il soit statué, que toutes Monnaies d'Argent du Royaume-Jni de la Valeur desGrande Bretagne et d'Irlande, tant qu'elles y auront cours légyal, auront cour enognnt dar-
cette Province aiix'taux suivans; savoir: la Piastre Aougaise aaison de. àix che- aume-Uni.lins et un denier courant, et telles Piastres et toutes les autres divisions dspiècd'Argent du Royaume-Uni de la GrandeiBretagne et d'Irlande s ps
lgal, et d'un poids po portionnel, auront cours pour. des sommes proportionnelles erts qe of-et pourront être légalement offertes jusqu'au montant de deux livres di' "che'ànsnqmon-courant, et pas plus: Pourvu toujours, que le possesseur des billets d'aucune sper--sonne ou corps incorporé à un montant excédant cinq louis, ne sera pas tenu de PoviSO.

recevoir aïd
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recevoir plus que ce montant cn. paienent de tels billets s'ils sont préquoique chacun ou aucun des dits billets sot s, u sont p ns àlt la

sstpor une somme moins forte.
monae de XI. Et qu'il soit statué, que le denier de cuivre du dit RoyaumeUni ou toutcuivre. autre que Sa Majesté pourra faire monnoyer, sil ne pèse pas oins que les Cuiq-sixièmes de tel denier de cuivre, aura c n denier courant et les demi-deniers et quarts de deniers en proportion; et dette monnaie de r pourraêtre légalement offerte en paiement jusqu'au montant d'un Chelin courant u raet pas plus.

rTnart .XII Et qu'il soit statué, que toutepersonne qui couvrira d-Or ou d'Argent oucontre les per- qui colorera avec quelques pré arations ou matières produisant la couleu de l'or
f ; ou de l'Argent, aucune monnaie d'Or ou d'Argent impr, ou n lal inférieur,

tnfioaid, ou ressemblant à quelque monnaie avant cours en vertu du drésen Actea inuretentant i le doit-tAceOttoe
ner cours des perSonne qui inportera ou fera inporter en cette Province, aucune monnaie d'Or,monnaies con- d'Argent ou de Cuivre forgée, fausse ou contrefait ou aucune monnaie d'Or,trc-iaittes. oit les ouO 

ou~irportant. d'Argent impur, ou d'un métal inférieur, coloré, ou couvert dr oni d'r oude quelques préparations ou matières produisant la couleur de l'Or ou de l'Argent,et ressemblant à aucune telle monnaie, out quelque pièce l'Argent doré resseni-blant à aucune telle monnaie, la dite personne le sachant, ou toute personne quioffrira ou présentera en paienent à qui que ce soit (come tnonnaies d'Or, d'Ar-gent ou de Cuivre ayant cours en vertu des présentes) aucunes monnaies faussesou contrefaites d'après celles d'Or, d'Ar ent ou de Cuivre, déclarées avoir courspar le présent Acte comme ci-dessus, ou d'après aucunes divisions ou multiplesd'icelle, sachant que telles monnaies sont fausses ou contrefaites, sera coupable deméfait, et sujette, sur conviction légale, -uà être emprisonnée et tenue aux travauxforcés dans le Pénitentiaire dans le Township de kingston pendant pas plus dequatre ans; et si la dite personne récidive, elle sera réputée, pour telle secondeou autre offense subséquente,. coupable de félonie, et sujette, sur conviction légale,au châtiment que la loi inflige aux personnes coupables de fëloie.
PDnaliLm XIII. Et qu'il soit statu', que toute personne qui fera, gravera, estampera ou<lonnes contre-gavrcontre les per- réparera, ou qui aidera à faireue o aper ou réparer, ou qui aura en sa pos-fifant les bi. session, si ce n'est pour quelque objet connu et légal, quelque teinture, estampe,ou e'layanq e presse, outils ou mstrumens,outtl destrunqns papier, métal ou matériaux d'aucune espèce, faits,leur donner employés, préparés ou conservés pour contrefaire ou imiter aucune monnaie ayantcours légal en cette Province en vertu de l'autorité du présent Acte, ou aucun billetde Banque ou autre billet ou écrit prétendéu être un billet de Banque (soit d'une Ban-que chartée ou autrement, et soit que la Banque dont on voudra contrefaire ou ini-terle billet soit établie ou non en cetteProvince,) er circulation dans cette Province

ou

93. 1841
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ou dans aucun des Etats-Unis de l'Amérique joignant cette Propable de méfait, et sujette à être punie en cque at ce, sera cou-

à pouerqueteleteitue sta me n onsequence et ce sera à la dite personneà prouver que telle teinéture, estampe, presse, outil ou instrument, papier, métalou satériaux, avaient été aits estampés, gravés, ou réparés, ou étaient en sa pos-session Pour quelque objet légwal.

XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera oi sible à l'un des Juges de Paix, sr plainte Le Juge desorte devant lui, sur le serment d'une personne dgne de foi, qu'il y a cause rai- Pourra -
concernes pousoupnner ue quelques personne ou personnes ont été ou sont nt pur fareconcernées dans l'acte de faire, contrefaire ou imiter aucune telle monnaie, billet e°.®arp lrepr-(le Banque ou autre écrit comme susdit, d'en faire faire la recherche en vertu d'un priété de labâ nsous son seing, dans la. maison, la chambre, l'atelier, le hangar, ou autres en"a*'"sotinens, la cor, le jardin, sur la terre où autre lieu appartenant aux dites per- trefaire les bi-snndes, ou dans l'endroit où elles seront soupçonnées de faire, contrefaire ou imiter lets, &Cles dites monnaies, billets de Banque ou autres écrits comme susdit: et s'il esttrouvé quelque teinture, estampe, presse, outil ou instrunient, papier, métal ouiriatériatu comm e susdit, en la possession ou la garde d'aucune personne quel-conque, sans que ce soit pour quelque objet légal, il pourra être et sera loisible à Comment iltout individu qui les trouvera de les saisir, et il est par ces présentes autorisé et comdmsperequis de les saisir et les'transporter aussitôt chez un Juge dePaix ayant juridic- ossturAs.tion dans la localité où la saisie eo sera faite, lequel fera mettre Pen sreté, et pro- tneitru -(luire les dits objets comme preuve contre toute personne qui pourra être et serapoursuivie pour aucune telle offense, comme susdit, devant une Cour d'une juri-diction compétente, et les dits objets après avoir été ainsi produits comme preuveseront sur ordre de la Cour mis hors de service ou détruits, ou il en sera disposéautrement, ainsi que la Cour l'ordonnera.

XV. et qu'il sOit statué, que toute personne à qui l'on offrira en paiement au- Les monnaiescune prétendue monnaie d'or, d'argent ou de cuivre, dont la marque, l'empreinte, frerts eni paie-la couleur ou le poids fera souponner qu'elle est fausse ou contreflaite pourra ment pourrontcouper ou rompre la dite pièce de monnaie, et si elle est contrefaite, la personne mte rompues.qui l'aura offerte en souffrira la perte, autrement la personne qui l'aura coupée ourom pue la recevra pour une somme proportionnée à son poids; et s'il S éluvequelque différend pour savoir si telle monnaie est contrefaite, il en sera dé'cidé par
ton e de paix, qui pourra, s'il a qelque doute à cet égard, assigner trois per-sonnes capables d'en juger, et la décision de la majorité d'entre elles sera finale.

XVI. Et qu'il soit statué, que si quelque monnaie fausse ou contrefaite est pro- n en sera aeduite devant une Cour de Justice, la Cour ordonnera qu'elle soit coupée en mor- môme, i elesceaux, Cour tenante ou en présence d'un Juge de Paix, et délivrée alors à la per- dePant aucunesonne à qui elle appartiendra. 
Cour.

CAP.
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CAP. XCIV.

Acte pour prolonger la Charte de la Banque de Québec.

18me Septembre, 1841.-Présnté pour la Sancf ion de Sa Majesté et réservé " pour lasignific ationi du Plaisir le Sa Majesté sur icelle."I lio Mars 1842.-Sanctionné par Sa Majesté, en son Conseil Privé.27me A vril, 184,-La Sanction Royale a été signifiée par Proclamation de son Ex-cel lence Sir CHARLES BAGOT, Gouverneur Général.

Préambule. A\TTENDU que les Président et Directeurs de la Banque de Québec ont parleur Requête à la Légistature de la part de cette Corporation, demandé quele terme de la Charte Royale incorporant la dite Banque soit prolongée, et qu'il estexpédient que leur demande leur soit accordée en par eux se conformant aux dis-positions de l'Ordonnance ci-après mentionnée et du présent Acte; Qu'il soit enconséquence statué par la Très Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis, etdu consentement du Conseil Léiislatif et de l'Asssemblée Législative de la Pro-vince du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Actepassé dans le Parleieut du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, iu-titulé - Acte pour reunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pour le Gou-vern2neent du Canada ; et il est par ces présentes statué par la dite autorité, quel'Ordonnance de la Législature de la ci-devant Province du Bas-Canada, passéea icar en la seconde année du Règne de Sa Majesté, et intitulée Ordonnance pour pro-porant la San- ionger la durée de la Charte Royaie incorporant a Banque de Quéec, epour'lue dr ù,é b.d oyal lýa . eeu6 ctpolet f Ordoii- POUrvoir ultérieuremzect au Gouvernement et à l'Administration de la ditc Banque, etr la cw- la Charte Royale ou Lettres Patentes de feu Sa Majesté le Roi Guilaume Quatre
tiniuétesaIUÀN\' datées de Westminster le trente et unième jour de Mai en la septième année de
is e son Rgn, et r éet conhrmée par dite Ordonnance, seront, et la dite Ordon-nance et la dite Charte Royale ou Lettres Patentes sont par ces présentes conti-nuées et demeureront en force jusqu'au premier jour de Décembre mil huit centsoixante -et deux, et la Corporation constituée par la dite Charte Royale ouLettres Patentes sous le nom de cLa Banque de Québec" sera et elle est par cesprésentes continuée jusqu'au dit jour, et pas plus longtemps, avec tous les droits,pouvoirs et autorité conférés et accordés à la dite Corporation par la dite Charteou Lettres Patentes, et sera soumise aux dispositions, limitations et restrictionsProvbso. contenues en la dite Charte et Ordonnance: Pourvu toujours, que telles partiesde la dite Charte et de la dite Ordonnance, en autant qu'elles peuvent être in-consistantes ou en contradiction avec les dispositions du présent Acte, seront etsont par ces présentes abrogées et entièrement nulles et sans effet.

Nul fnds I. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'à l'expiration de dix-huit mois'dua d d i t i o n c î : n i . p e i ri 
e s r e u a c n

torié par lor. preier jour (le Novembre mil huit cent quarante deux, il ne sera reçu aucune
nlouvel le
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nouvellé souscription pour aucune partie de la somme additionnelle que la dite donnance neCorporation est autorisée par la seconde section de la dite Ordonnance à se pro- scurer et a ajouter à son Capital; et toute action prise comme partie de cette tain terrs; etsomme additionnelle sera complètement payée avant l'expiration des deux an-e ontann.
nées du jour rieutionnée en dernier lieu, nonobstant aucune chose dans la dite ra versé sous
dCharte ou Ordonnance- a ce contraire: Pourvu toujours, que les Directeurs de la tis.dite Corporation ne seront pas tenus d'ouvrir des livres de souscription pour ysouscrire le nombre entier d'actions autorisé par la dite Ordonnance, en seul
et même tems, mais il pourra être et il sera loisible aux dits Directeurs, et ils sontpar ces présentes autorisés, de limiter de teins à autre le nombre d'actions pourlequel les livres de souscription seront ouverts, comme susdit, dans un teisquelconque, ainsi qu'ils le trouveront convenable dans leur discrétion.

III. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que le montant entier des responsabilités M td<le la dite Corporation, soit en obligations, billets ou autres contrats quelconques, passif de lan excèdera en aucun tems trois fois le montant du Capital versé, ajouté au mon- mt.tant des dépôts qui pourront alors être faits à la Corporation en espèces ou nan-tissemens du Gouvernement pour être gardés .en sureté - nonobstant aucunechose dans la dite Charte ou Ordonnance à ce contraire.

IV. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que tous billets promissoires de la Cor- Les billetçporation payables à ordre, ou au porteur, ou destinés à la circulation générale, soit nqu is soient émis au lieu principal des affaires de la Corporation à Québec ou à l naucune des branches ou bureaux d'escompte ou de dépôt de la Corporation, entout autre lieu en cette Province, seront datés du lieu de l'émission et payables àdemande au dit lieu, ainsi qu'à l'établissement principal de la Corporation.

V. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que dès le premier jour de Novembre, mil Proviso rda-huit cent quarante deux, aucune limitation ulterieure par la Législature du mon- l'émissiontant entier des billets qui seront émis ou ré-émis par la dite Corporation après le des billets.(lit jour, ou relativement à la valeur de chaque billet qui sera émis ou ré-émis nesera regardée comme une infraction des privilèges accordés par le présent Acte.
VI. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, qu'une suspeDsion par la dite Corporation Lasuspension(soit au lieu principal de ses aflaires en la dite Cité de Québec, ou à aucune de ses e s'"ces"ebranches ou bureaux d'escompte ou de dépôt en d'autres lieux en cette Province,> dant un 'cer.du paiement à denmande en espèces, des billets de la dite Corporation payables à ainfls dunademande, aura, si le tems de la suspension s'étend à soixante jours, consécutive- fr 1 hiture de lament ou par intervalles dans le cours de douze mois consécutifs, l'effet d'une for- Banque de lafaiture de sa Charte et de tous les privilèges accordés par icelle ou par le présentActe.

vif.
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Les Aetidn- L dit rvu toujours, et qu'il soit statu, que dans le cas où es ens et eets
ras e'rontPoru 

, q'i stté 1bifar (le la dite Corporation deviendraient insufisans pour satisfaire à ses obligations etntant egagemens ou dees, les Actionnaires de la Corporation seront personnellementleurs actions responsables du déficit, mzis seulement jusqu'à un montant n'excédant pas lerpectivs. double du Ca ital versé, savoir: l'oblign t rponsabilité de chaque Action-
naire sera limitée au montant de ses actions dans le dit Capital versé et d'unesomme de deniers égale au montant d'icelles: Pourvu toujours, que rien dans laProViýQ. présente section ne sera censé chager ou diminuer les responsabilités addition-nelles des Directeurs de la dite Corporation en vertu- des dispositions de la dite-Charte ou Ordonnance, ou du présent Acte.

La Corpnr.. VIII. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que la dite Corporation ne posséderadera aucune en sa dite qualité aucune action de ses propres fonds, ni avancera rien sur la garan-action de ses tic d'iceux.
propres fonds.

I~sqonptes et IX. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, qu'à compter du premier jour de No-avafces a veinbre mil huit cent quarante deux, le montant réuni des avances et escomptesefaits par la ite Corporation sur garantie ou papier commercial portant le nom dequaelq ue Directeur ou Officier ou celui de l'Association, le nom ou qualité de quel-que Directeur de la dite Corporation, n'excèdera pas à la fois le tiers du montantentier des avances ou escomptes faits par la dite Corporation dans le même tems.
E o eon; X. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que la dite Corporation ne possédera ni1rircs do- l directement ni indirectement, aucunes terres ou ténemens (si ce n'est celles qu'elleCorportion, est spécialement autorisée parla dite Charte ou Ordonnance à acquérir et possé-der) ni aucuns navires ou autres vaisseaux; et la dite Corporation ne prêtera pasnon plus, ni n'avancera directement ni indirectement, des deniers sous la garantie,mort-gage ou hypothèque d'aucunes terres ou ténemens, ni d'aucuns navires ouautres vaisseaux, ni d'aucunes marchandises ou effets; et la dite Corporation nese procurera pas non plus directement ni indirectement, des emprunts de deniersi ne commercera sur l'achat, la vente ou l'échange de marchandises ou effets, nisur quoi que ce soit, si ce n'est sur l'or et l'argent en lingots, les lettres de change,l'escompte de illets promissoires et de nantissemens né gociables, et en général surtout ce qui convient aux affaires de Banque: Pourvu aussi, que la dite Corpora-tion pourra prendre et conserver des hypothèques et mort-gages sur des propriétésfoncières en cette Province, pour plus grande sûreté des dettes contractées enversla Corporation dans le cours de ses affisres.

atLire s da XI. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, qu'outre l'état détaillé des affaires de laCorporation sv- dite Corporation que la dite Charte et Ordonnance prescrivent de soumettre auxrontpublisa Aconeei'cl ' lnac rsrvetd omtr uActionnaires d'icelle. à leurs assemblées générales annuelles, les Directeurs feront
et
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et publieront, le premier jour de Mars et le premier jor la Fule.année, des états de l'actif et du passif de lap r or o n e frm ue de la l ormuleCéue neéeàcs rsntsCorporation, en Plformule de la la cormuedCédule annexée à ces presentes, faisant voir, sous les ,mots écrits au haut de ladite Cdule le montant moyen des billets en circulation et des autres engagemensde la Corporation, à l'expiration de chaque mois pendant le tems auquel l'étatréférera, et le montant moyen des espèces et autres biens qui aux mêmes époquesétaient disponibles Doursle paiement du passif de la dite Corporation: èt il seraaussi du devoir des Directeurs de soumettre au Gouverneur, Lieutenant Gouver-eurou Persone admin-strant le Gouvernement de cette Province, une copie dechacun des dits états sei-annuels et s'il le demande, les dits Directeurs vérifie-ront tous em dits états ou aucune partie d'iceux, par la production des bilans desemaine ou de mois, d'o les dits états auront été tirés; et les dits Directeursfburniront encore de teis à autre, lorsqu'ils en seront requis, au GouverneurLieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement de cette Pro- Le Gouver.vivce, telle autre information sur l'état et les procédés de la Corporation et des exiger datresdiverses branches et bureaux d'escompte et de dépôt d'icelle, que le Gouverneur, rnseigne'ensLieutenant Gouvernem ou Personne administrant le Gouvernement de cette Pro-vince pourra raisonnablement juger à propos de demander: Et pourvu aussi queles bilans de semaine ou de mois, et les autres renseignemens qui seront ainsi four-nis et donnés, seront considérés être par le Gouverneur, Lieutenant Gouverneurou Personne administr t le Gouvernement de cette Province, des documens con-fidentiels: Et pourvu aussi, que les Directeurs ne feront pas connaître, et rien Ces rensei.

dans ces présentes ne sera censé autoriser les dits Directeurs ni aucun d'eux, a cOnfidletiels.fiire connaître les comptes particuliers d'aucune prsonne quelconque ayant desaffaires avec la Corporation.

XII. Pourvu aussi, et qu'il soit statué, que dès le premier jour de Novembre Après le er.mil huit cent quarante deux, le montant entier des billets de la dite Corporation' Nov. 842, lepaables au porteur ou à demande, en circulation dans le même tmms, n'excèdera des billetsepas le montant de son Capital versé. ex ra se- e

XIII. Et qu'il soit statué, que les différens avis publics requis par le présent Dan quellesActe seront donnés par avertissement dans deux ou plus de deux des Gazettes gazettes serontpubliées en la Cité de Québec, lnune desquelles sera la Gazette de Québec, ou publislesavis.telle autre qui sera généralement reconnue comme Gazette Officielle pour lapublication des docuens et avis officiels émanés du Gouvernement Civil de cetteProvince.

XIV. Et qu'il soit statué, que tous les pouvoirs, privilèges et capacités de Cer- Le Pouvoirsporation de la dite Corporation s'étendront et seront censés s'étendre dans toute la seronoraProvince du Canada, et pourront être exercés dans aucune partie d'icelle, comme toutela e-r

s.1
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si la Législature de cette Province les eût conférés, ou comme sil présent Acte

Lieu principal les conférait à la dite Corporation ; et le lieu principal ou siège des affaires de la
fIs affires, fi- dite Corporation sera en la dite Cité de Québec; mais il pourra être et sera loi-
ches pourront sible aux Directeurs de la Corporation d'ouvrir et d'établir dans les autres Cités,

Villes et lieux en cette Province, des branches ou bureaux d'escompte et de dépôtde la dite Corporation, sous telles règles et règlemens pour la régie avantageuse
et fidèle d'iceux, que les dits Directeurs trouveront de tems à. autre convenables
les dites regles et règlemens ne devant pas être d'ailleurs contraires aux Lois decette Province, à la dite Charte ou Ordonnance, ni aux Statuts de la dite Cor-poration.

Nul officier XV. Et qu'il soit statué, que ni le Caissier, ni autre Officier de la dite Banque,tcome n'agiront comme procureur pour le choix des Directeurs.ila ditein Baqe
procureur.

Lat Banque XVI. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'autorisera, ni ne seraneC jOssùrr censé autoriser la dite Corporation, à posséder aucun fonds, part ou intérêt dansPas di'atun
dans les autres aucune autre Banque Chartée en cette Province, à moins que ce ne soit de bonneIbi et pour le paiement de dettes dues, réellement et de.bonne foi.

'es Eomtea XVII. Et qu'il soit statué, que tout Bureau d'escompte et de dépôt .maintenant
Tout con établi, ou qui pourra ci-après l'être par la dite Corporation, et sous le régie ou larés tre des direction d'un Bureau local de Directeurs, sera considéré et réputé être une Bran-Eranches de la
Banque. che de la Banque, et assujetti aux restrictions auxquelles -il est pourvu par leprésent Acte pour l'émission et rachat des billets.

lairsaure XVTIII. Et qu'il soit statué, que rien dans ces présentes ne sera censé em pécher<le ch:<nger lc la Legislature de cette Province de faire en aucun tems ci-après telles dispositionsrelativement à l'émission des billets, ou au montant ou à la description des billetsqui pourront être émis, ou concernant la gestion des affaires par la dite Banque,selon qu'elle le trouvera de tems à autre nécessaire ou convenable pour être appli-quées en général aux autres Banques en la Province.

La Banque XIX. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible à la dite Corporationrecevra ou pa d'accorder et de payer un intérêt, (n'excédant pas d'ailleur le taux légal d'intérêt
rt-. on cette Province,) sur les déniers déposés dans la Banque; et il pourra êtreaussi et il sera loisible à la Corporation, en escomptant dqs billets promissoires ouautres nantissemens négociables, de recevoir ou retenir l'escompte sur iceux, autems de l'escompte ou de la négociation, nonobstant aucune loi ou usage à ce con-traire.

Lm Officiers XX. Et qu'il soit statué, que tout Officier, Caissier, Gérant, Commis ou Eni-de la Banque ployé de la dite Corporation, qui cachera, soustraira ou dérobera aucune obliga-
tion,
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tion, billet obligatoire ou de crédit, ou autre billet, ou aucun nantissement de de- !ousraytdesers, ou aucuns deniers ou effets à eux confiés comme tels respectivement, soit s
qu'ils appartiennent à la dite Corporation, ou qu'appartenant à aucune autre per-sonne quelconque, corps politique ou incorporé, ou à aucune institution, ils soientlogés et déposés dans la dite Corporation, seront considérés s gale
de cette offense, coupables de félonie.

XXI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui forgera ou contrefera le ChâtmentSceau. Commun de la dite Corporation, ou qui forgera, contrefera ou changera des personncs
aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre billet de la dite Corpo- ')",&c.
ration ou l'endossement sur iceux, avec l'intention de frauder la dite Corporation .eIl Cor'rora-ou aucune personne quelconque, corps politique ou incorporé, ou aucune institu-
tion; ou qui offrira ou donnera cours à aucune obligation, billet obligatoire ou decrédit, ou autre billet de la dite Corporation ou l'endossement sur iceux, forgés oucontrefaits, ou qui demandera les deniers y mentionnés, sachant qu'ils sont forgés,contrefaits ou changés, sera, pour chaque telle offense, sur conviction légale d'i-celle, réputée et jugée coupable de félonie.

XXII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui gravera, fera ou réparera Et de ceux
aucune estampe, papier, presse, ou autre outil, instrument ou matériaux préparés des estampes,ou conservés pour estamper, forger ou faire aucune lettre de change, billet promis-
soire, promesse ou ordre pour le paiement de deniers, faux ou contrefaits, préten-dus être la lettre de change, billet promissoire, promesse ou ordre dela dite Cor-poration, ou d'aucun des Officiers ou autres personnes employés dans la gestiondes affaires de la dite Corporation, au nom ou de la part d'icelle, ou qui-aura-ensa possession aucune des dites estampes gravées sur aucune partie d'icelles, ou au-cun papier, presse ou autre outil, instrument ou matériaux préparés ou conservéscomme susdit, avec l'intention de s'en servir et les employer, ou de souffrir oupermettre qu'ils servent ou soient employés pour forger et faire aucunes lettres dechange, billets promissoires, promesses ou ordres faux ou contrefaits, sera réputéeet considérée coupable de félonie, et ce sera à la dite personne à prouver que lesdites estampes, papiers, presses ou autres outils, instrumens·ou matériaux commesusdit, avaient été faits, gravés ou réparés, ou étaient en sa possession pour quelqueobjet légal.

XXIII. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de félonie en vertu Comment se.
du présent Acte, sera puni d'emprisonnement aux travaux forcés dans le. Péni- pero on-tentiaire Provincial, pendant pas moins de sept ans, ou d'emprisonnement dans va «e n
quelque autre prison ou lieu de réclusion, pendant un teins n'e-xcédant pas deux sent A re.ans.

XXIV.
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Pouvo de XXIV. Et quil soit statué, qu'il pourra être et sera loisible à l'un des Ju s d

faixre la. rechcr. qui ge ec e I!cts Paix, sur plainte portée devant lui, sur le serment d'une personne digne de foi,qu'i y a cause raisonnable pour soupçonner qu'une ou plusieurs personnes sontou ont été concernées dans l'acte de faire ou contrefaire aucune des dites fausses.lettres de ciange, billets promissoires, promesses ou ordres comme susdit, d'enl'aire faire la recherche, en vertu d'un garant sous son seing, dans la maison, lacihambre, l'atelier ou autre bâtiment, la cour, le jardin ou autre lieu appartenantaux dites personnes, ou dans le lieu où elles seront soupçonnées de les faires oucontref aire ; et s'il est trouvé aucune des.dites fausses lettres de change billetspromissoires, promesses ou ordres, ou aucune des dites estampes, presses ouautres outils, instrumens ou matériaux en la possession ou la garde d'aucune per-sonne quelconque n'en ayant pas légalement la possession, il pourra être et il seraloisible à tout individu qui les trouvera de saisir, et il est par ces présentes auto-risé et requis de saisir les dites lettres de change, billets promissoires, promessesou ordres faux ou contrefaits, et les dites estampes, presses ou autres outils, ins-truniens ou matériaux, et les transporter aussitôt chez un Juge de Paix du Comtéou du District, (ou s'il se peut plus commodément, du Comté ou District voisin,)dans lequel la saisie en aura été faite, lequel fera mettre en sûreté et produire lesdits objets comme preuve contre toute personne qui sera poursuivie pour aucunedes dites offenses, devant quelque Cour de Justice ayant juridiction compétente àcet égard, et les dits objets, après avoir été ainsi produits dans la preuve, seront,sur ordre de la Cour, mis hors de service ou détruits, ou il en sera autrement dis-posé, ainsi que la Cour l'ordonnera.

droitsre on XX.sotprinprsndI;rr°t.d XXV. Et qu'il soit statué, que rien dans le résent Acte n'affectera ni ne seracialcit ar. Censé affectueen aucune manière les droits de Sa Majesté, ses Héritiers et Succes-fectés. seuirs, ni d'aucune personne que ce soit, ni d'aucun corps politique ou incorporé,si ce n'est ceux spécialement affectés par les dispositions du présent Acte.

Acte Public. XXVI. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé et considéré êtreActe Public, et il en sera judiciairement pris connaissance, et il aura l'effet d'unActe Public, sans qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.

FORMULE.
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FORMULE OU CÉDULE

A laquelle réfère l'Acte ci-dessus.

RAPPORT du montant moyen du Passif et de lActif de la Banque de Québec, depuis leJusqu7au

Mois finissant

3P Sept. 31 Oct. 30 Nov. 31 Déc. 31 Jan. 2 8 PCv.PASSIF.18 18 8 1
Billets Promissoires en circulation ne portant pas d'intérêt, £Lettres de Changc en circulation ne portant pas d'intérêt, £Lettres et Billets en circulation portantintért,.

alance due aux autres Banques, . .....Argent deposé ne portant pas intérêt, . .. . ... £gent déposé portant intérêt, . . ........ £

Montant moyen du Passif,

ACTIF.

Monnaies et Lingots, A. j
1Prop. éts foncières ou autres de la Banque, £Nantissemens du Gouvernement,.........
Billets promissoires des autres Banques,....... £Balance duc par les autres Banques, . . . . . . £llets escomptés, ou autres dettes dues à la Banque qui nesont pas incluses ci.dessus

ontant moyen de ... ....

CAP. XCV.

Acte pour permettre que les affaires de la Banque du HautCanada se
fassent à Toronto comme à FOrdinaire.

1 Sme Septembre, 1841.-Présenté pour la Sanction de Sa Majesté et réservé" pour lasignification du plaisir de Sa Majesté sur icelle."
11me Mars, I 8 42.-Sanctionné par Sa Majesté en son Conseil Privé.27me Avril, 1842.-La Sahction Royale signifiée par Proclamation de son ExcellenceSIR CHARLES BAGOT, Gouverneur Général.

A TTENDU que par un Acte du Parlement de cette partie de la Province du Prambule.é Canada, appelée ci-devant Haut-Canada, auquel la Sanction Royale à été don-née, telle qu"annoncée par Proclamation, en date du vingt et unième jour d'Avril
de
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de l'année de Notre Seigneur mil huit cent vingt et un, et en la seconde année duRègne de feu Sa Majesté le Roi George Quatre, intitulé Acic pour incorporcr di-verses personnes sous le nom. de Président, Directeurs et Compagnie de la Banque duHIaut- Ganada, il est entr'autres choses statué, que la dite Banque sera établie etles bâtimens nécessaires pour l'usagre d'icelle, érigés, acquis ou loués, et que sesafTaires se feront en tout tems ci-après à tel lieu, au siège du Gouvernement de ladite Province. que les Directeurs ou la majorité d'entre eux fixeront ; et attenduque les Président, Directeurs et Compagnie de la dite Banque du Haut-Canadaont par leur Requête représenté que la dite Banque est maintenant établie en laCité de Toronto, lieu qu'ils désirent conserver comme le lieu principal de leursaffaires, et que des doutes pourraient s'élever sur l'interprétation de la dite dispo-sition et sur la nécessité de changer le lieu de la dite Institution et l'établir dansquelque lieu qui pourroit être fixé comme le siège du Gouvernement, autre que ladite Cité (le Toronto; et vu qu'il est expédient de permettre à la dite Banque decontinuer ses afflires en la Cité de Toronto et de flaire disparaître ces doutes ;Qu'il soit. en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, paret (le l'avis, et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législativede la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'unActe passé dans le Parlement du Royaume Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-lande, intitulé Acte pnr réunir les Provinces du HIaut et du as- Canada, et pour

Telles parties e G0urremeHt (Idl Canuda; et il est par ces présentes statué par la dite autorité,drlActc prt- que telles pirties de la vingt et unième section de l'Acte ci-dessus cité en premier.
q- leu, eii autant qu'eles statuent que la dite Banque sera établie et les bâtimensue la nécessaires pour l'usage d'icelle érigés. acquis ou loués, et que ses affaires se fe-Haut-Canada r(iit en tout tems ci-après à tel lieu, au siège du Gouvernement de la dite Pro-du Gouar au- vilce, que les Directeurs ou la majorité d'entre eux fixeront, seront et telles par-imlt, revo. ties de la dite section sont par ces présentes révoquées.

La Banque Il. Et qu'il soit déclaré et statué, que la dite Banque demeurera et sera établieToronto. en I« 1ite Cité de Toronto, à tel lieu que les Directeurs ou la majorité d'entre euxfixeront.
Les afraires Ill. :Et qu'il soit statué. u u

faitespar I.tqu i quenonobstant que la Législature s'assemble ou quero ,"l téouvernement soit adnumnistré en aucun lieu en cette Province, autre que laToroés, s Cité d Toronto, toutes les affaires ou choses faites par la dite Banque en la ditevoir été vala. Cité, mais d'ailleurs conformément au dit Acte, sont par ces présentes déclaréesbeienent. avoir été valablement et légalement faites.

CAP.
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CAP. Xcvi.
Acte pour Incorporer diverses-personnes sous le nom et raison dePrésident, Directeurs et Compagnie de la Banque du District deNiagara.

18ne Septembre, 1841.- Présenté pour la Sanctiôn de Sa Majesté et réservé " ourla significatio-n du plaisir de Sa 'Majesté sur icelle."
lime Mars, 184k2.--Sanctionné par Sa Majesté en son Conseil privé.27me Avril, 1842.-La Sanction Royale signifiée par Proclamation de Son ExcellenceSa CHARLE:. BAGOT, Gouverneur Général.

A TTENDU que l établissement d'une Banque à Sainte Catherines, dans le Dis- Pr6ambule.trict de Niagara., tendrait à l'avancement et l'avantage du Commerce et de'Agneulture. tant d e la Province en général que du dit iistrict; et attendu queGeorge Rykert et aüttres ont par leur Requête à la Législature demandé le privi-lège d'être incorporés ; Qu'il soit en conséquence statué par la Très ExcellenteMa.jesté de la Reine, par et de l'avis, et du consentement du Conseil Législatif etde l'Asssemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés envertu et sous l'autori té d'un Acte passé dans le Parlement du'Royaume-Uni dela Grande-Bretagne t!t d'Irlande, intitulé Acte pour réunir les Provinces du Hautet du Bas- Canada, et pour le 'Gouvernement du Canada ; et il est par ces présentes Certaincx prr-statué par la dite ai itorité, que George &dams, George Rykert, Jacob Kleefer, CClhauncy Beadle, 'Th omas Merritt, Frederick'Leivis Cônverse, Henry Mittleberger, sros le-John Clark, James Beamer Clendenan, Roland 'MDonald, William C. CIase = de Pré-
Elias Smith Adams, Thomas Burns, James R. Benson, A. R. Boomer et toutes leurs et Con-autres personnes qui deviendront ci.:après Actionnaires de la di te Banque, consti-'tueront et le présent Acte les constitue et les déclare être de tens à autre et jus.. stritdeNk.-qu'au premier jour de Juin de l'année mil huit cent soixante et deux,lun corps po rlitique-et incorporé de fait et de nom; sous le nom et dénomination de " Président,Directeurs -et Compagrnie de la Banque du District de Niag,'ara."

Il. Et qu'il soit sta.tu( , qu'une action dans, les Fonds de la dite Banque sera, de Némb. et-douze louis dix chelin.S, ou l'équivalent en espèces,ý et le nombre des actions n'7ex- VleurdeSpit

Cetines pers

-cèdera pas -huit mille ;, et les livres :de s ouscription seront ouverts dans le même Banque.Ieins, à Sainte Cathierijies, flamilton,'London, Brantford, Cobour, Kigtn Brock- Des livre de

Y.nnes 
fconst.

-ville et dans les Cité,; de Montl' Toronto 'et'Québtc, dans les trotis mois de la in-passation du -présent Acte, par telle, personne ét sous tels règlemens que les Com à'certrins'miîs saires ci-après mne.uitionnés.trouveronit convenables, lieux.

lIL Et qu'.il soit st atué, qu'il pourra être et sera loisible à toutes personnes, SU- Certine pro-jets de Sa Majesté ou jétr ers, de souscrire pour telles *et autant d'actions qu'elles ident Dec-le ons 
douscritn
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%rravert'n- le voudront: et les parts prises respectivement, seront payables en or ou en argent,uaédiatemielg. savoir, dix par cent sur le montant d'actions souscrit par aucune personne, seront

déposés, au tems de la souscription, chez l'agent nommé pour ouvrir les livres dela dite Banque, ou dans quelque Banque Chartée en cette Province, et la demande
en sera faite par les Directeurs ci-après nommés en vertu du présent Acte, aussi-tôt qu'ils le jugeront convenable; et le résidu sera payable par tels versemens

Et le rd'nlu dont la majorité des Actionnaires, à une assemblée qui se tiendra expressément àpar vcrâcwens. cet effet il Sainte Catherines, conviendra, pourvu que nul versement n'excède dixpar cent sur le Capital, ni ne soit demandé ni ne devienne exigible que trente
jours après qu'il en aura été donné avis public dans la Gazette Officielle de cetteProvince, et dans une ou plusieurs des diverses Gazettes publiées dans le District

Proviso: le de Niagara, et les Exécuteurs, Administrateurs et Curateurs faisant des verse-
Capital entier mens sur les parts d'Actionnaires décédés aurontpùu le faire et ils sont par ces

esco" présentes respectivement déclarés l'avoir légalement fait: Pourvu toujours, quequante pi le montant entier du Capital devra être souscrit et cinquante par cent sur iceluiactuellement versés, avant que la Banque puisse commencer ses opérations ; quea puisse le montant entier du dit Capital sera souscrit dans les dix huit mois, et demandé etra"mnencer sR dans 
lu, uopérations. payé dans les deux ans de la passation du présent Acte; Et pourvu de plus, que

Les actions tout Actionnaire, comme susdit, refusant ou négligeant de faire aux dits Directeurs
sur kesquelcs le versement dû sur aucune action possédée par lui, au tems où il sera tenu par la
ne seront pa: loi de ce faire, forfera la dite action ainsi que le montant préalablement payé surfaitelorsquela icelle, et la dite action pourra être vendue par les dits Directeurs, et les deniers en
ra ate, eron provenant ainsi que le montant préalablementpayé sur icelle seront mis en compte etforfaites. partagés comme les autres deniers de la Banque: Pourvu néanmoins, qu'avant laProviso. vente d'aucune des actions ainsi forfaites, les dits Directeurs, pourront, s'ils le ju-gent à propos, nonobstant telle forfaiture, permettre à tel Actionnaire de faire tousversenens dûs sur aucune Action qu'il aura, et sur tel paiement, de retenir et pos-séder icelle, comme si telle forfaiture n'eût pas eu lieu.
Il est pourvu IV. Pourvu aussi et qu'il soit statué, que si le montant entier des souscriptionsau Cas OÙ le

nîont*nt des sous le tems ci-dessus excède le Capital liimité par le présent Acte, en ce cas lessocrptionc actions au-dessus de dix de chaque souscripteur seront, autant que possible, pro-ccc,'dera-it actine--~su lX cau eot ului du Capital. portionnellement réduites jusqu'à ce que le nombre entier d'actions soit porté à lalimitation susdite, si en ce faisant il reste encore à chaque souscripteur un nombrede dix actions, mais s'il y avait sous le tems ci dessus un nombre de souscripteurs
tel, que chacun ne pût pas avoir dix actions, en ce cas les dites actions seront pro-Commissaires portionnées et divisées de manière à ce que chaque souscripteur puisse, autanten parci"ca. que possible, avoir un nombre égal des dites actions, et William Hamilton Mer-Leur devoir. ritt, Henry Mittleberger et Jacob Keefer seront Commissaires pour réduire ou re-partir et diviser les dites actions suivant les dispositions du présent Acte ; Et pour-Proviso. vu néàmroins que la dite limitation par rapport aux personnes souscrivant dans

le
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le dit Capital, ne s'étendra pas ni ne sera censé s'étendre à empêcher l'acquisitiond'un plus grand nombre d'actions que quatre-vingt par achat, après que la diteBanque aura commencé ses opérations.

V. Et qu'il soit statué, que le montant entier des Fonds, des biens et des pro-priétés que la dite Corporation sera autorisée à posséder, y compris le Capitalci-dessus mentionné, n'excèdera pas la valeur de cent mille louis, outre tel surplusde fonds et de profits qui pourra de tems à autre lui rester en main non dévisé.

79

Le Capital
n'excèderapas
£1',0U0.

VI. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que vingt-cinq mille louis aurout été Des Direc.souscrits, il pourra être et sera loisible aux souscripteurs ou à la majorité d'entre tu seront
eux de convoquer une Assemblée à quelque lieu qui sera fixé à Sainte Catherines, ,'ooropour procéder à l'Election du nombre de Directeurs ci-après mentionné; et. cette suct.
Election se fera là et alors parla majorité des voix suivant le nombre d'actions en Et lorsque lela manière ci-après prescrite pour les Elections Annuelles de Directeurs, et ceux Capital entierlà et alors choisis seront les premiers Directeurs, et pourront servir jusqu'à l'ex- £5sea et
piration du premier lundi du mois de Juin suivant, après qu'ils auront été ainsi les Directeurschoisis, et commencer les affaires et les opérations de la dite Banque, aussitôt ue
le montant entier du Capital susdit aura été souscrit, et qu'un dépôt de cinquante rons de lamille louis, ou cinquante par cent sur le Capital entier auront été payés aux (lits Banque.
Directeurs : Pourvu toujours, qu'aucune telle Assemblée des dits souscripteurs Proviso.n'aura lieu avant qu'avis soit donné dans la Gazette Officielle de cette Province,et dans une Gazette au moins publiée dans le dit District de Niagara, trente joursau moins d'avance.

VII. Et qu'il soit statué, que les Fonds, les Propriétés, les Affaires et les Inté- FOu
rets de la dite Corporation seron't surveillés et régis par.sept Directeurs, un des- recteurs
quels sera Président et un autre Vice-Président, qui, accepté comme.il est ci-dessuspourvu, resteront en charge pendant une année qui expirera le premier lundi deJuin de chaque année; et ces Directeurs devront être Actionnaires, et sujets de EIe«on dossa Majesté résidant en cette Province et être élus le premier lundi de Juin de Direteu.chaque année, à tel tems du jour et à tel lieu à Sainte Catherines, que la majoritédes Directeurs pour le tems d'alors fixera ; et avis public de tel tems et de tel lieu Avis de rlec-e
sera donné par les dits Directeurs dans les différens Journaux mentionnés dansle présent Acte, pas plus de soixante ni moins de trente jours préalablement autems où devra se faire la dite Election, et la dite Election se tiendra et se fera
par ceux des dits Actionnaires de la dite Banque qui y assisteront à cette effet,soit en personne ou par procureur, et toutes les Elections de Directeurs se ferontpar ballottage, et les sept personnes qui pourront recueillir le plus grand nombre Maniere dede voix à toute Election seront les Directeurs, excepté tomme il est ci-après les élire.prescrit: et s'il arrivait à aucune Election que deux ou plus de deux personnes

eussent
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Cas d'éga1i- eussent un nombre égal de voix, de manière que plus de sept persomes paraitraient
é tic voix pour

deux p"m. par la pluralité des voix avoir été choisies Directeurs, en ce cas les-dits Action-
nes. naires autorisés ci-dessus à tenir la dite Election procèderont de nouveau au-

ballottage, et détermineront à la pluralité des voix laquelles ou lesquelles de's-
dites personnes ayant ainsi un nombre égalde voix, seront Directeur ou Direc-

Les Direc- teurs, de manière à compléter le nombre entier de sept ; et les dits Directeurs pro-
teurs iirontun cèderont en la même manière, aussitôt que possible après la dite Election, à élire-
unV*st par ballottage l'un d'entre eux pour être Président, ainsi qu'un autre pour étre leur
dont. Vice-Président qui, en l'absence du Président pourra légalement gérer toutes les.

Q.uatre de affaires avant rapport aux devoirs de Président, et quatre des Directeurs qui seront
Directeurs e. choisis pour une année quelconque, le Président excepté, seront inéligibles à la&
ront a bles charge de Directeur pendant une année après l'expiration du tems pour lequel ils-
suivant celle seront choisis Directeurs ; et s'il arrivait que plUis de trois Directeurs, à Vexceptiorb

°,"r l"quelle du Président qui aurait servi pour la dernière année, seraient choisis, en ce cas.
serviront. l'Election des dites personnes au dessus du dit nombre et ayant le moins de voix,

sera considérée comme nulle, et ceux des autres Actionnaires qui seront éligibles-
et auront le plus grand nombre de voix ensuite seront considerés élus- à la place-
des dites personnes dernièrement mentionnées et déclarées par ces présentes iné-

Le Préetlent 1igibles comme susdit; et le Président pour le tems d'alors sera toujours éligible à.
siible.°° la charge de Directeur, mais les Actionnaires ne résidant pas dans-la Province-

seront inéligibles ; et tout Directeur laissant la dite Province rendra: sa- charge
commen~ -vacante; et s'il survenait en aucun tems une ou plusieurs vacances par décès,.

nées et Jeiu. résignation ou absence de la dite Province, elles seront remplies le reste de V'année
plies e 'a dans laquelle elles surviendront, au moyen d'une Election spéciale à cette effet,c.Inces à. law
charges de Di- qui se tiendra en la manière ci-dessus prescrite pour les Elections Annuelles,
recteur à tel teins et à tel lieu à Sainte Catherines, que le reste des Directeurs ou la ma-

Les Direc-
teurs devront jorité d'entre eux fixera : Poùrvu toujours, que nul ne pourra être élû Directeur,,
poissédpr vingt s'il n'est pas Actionnaire au montant de vingt actions au moins, ou s'il n'est pase
amons Sujet né ou Sujet naturalisé de Sa Majesté.

Nombre de VIII. Et qu'il soit statué, que tout Actionnaire aura droit à un nombre &e voix.voxauquel
chque action- proportionné à celui des actions qu'il aura eues en son nom trois mois au moins
naire a"m avant le tems de l'Election, conformément aux règles suivantes, savoir : une voixdroit.

pour chaque action, jusqu'à quatre inclusivement, cinq voix pour sixactions, six.
voir pour huit actions, sept voix pour dix actions et une voix pour chaque cinq,
actions au dessus de dix: Pourvu toujours, que nulle personne, association ou.
corps politique n'aura droit à plus de quinze voix à toute telle Election: Et

Limitations. pourvu aussi et il est par ces présentes statué, que nul Actionnaire qui ne sera.
pas Sujet né ou Sujet naturalisé de Sa Majesté, ou qui sera sujet dlm Prince oui
Etat étranger ne pourra ni en personne ni par procureur voter à aucune, assemblée
que ce soit, ni prendre part à la convocation d'aucune assembléedes Actionnaires,.
nonobstant aucune chose dans le présent Acte à ce contraire.

IX.
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IX. Et qu'il soit statué, que ni le Caissier ni autre Officier de la dite Banque
n'agiront comme procureur pour le choix des Directeurs.

X. Et qu'il soit statué, que les Directeurs pour le tems d'alors, ou la majorité
d'entre eux auront pouvoir de faire et souscrire telles règles et règlemens qu'ils
croiront nécessaires et convenables, touchant la régie et la disposition des Fonds
et des biens et effets de la dite Corporation, et concernant les devoirs et la conduite
de ses Officiers, ses Commis et ses Employés, et toutes les autres matières dépen-
dant des affaires de Banque, et auront aussi pouvoir de nommer autant d'Officiers,
de Commis et d'Employés pour la gestion des dites affaires et de leur allouer tels
salaires qu'ils jugeront convenables: Pourvu que les dites règles et règlemens ne
soient pas contraires aux Lois de cette Province ni aux dispositions du présent
Acte, et ils seront obligatoires pour tous les Officiers et Membres de la Corpora-
tion et les personnes sous son contrôle, après qu'ils auront été soumis à une as-
semblée générale des Actionnaires et approuvés parla majorité des Actionnaires
présens à icelle.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Directeurs de faire des divi- cont le-

dendes semi-annuels de telle partie des profits de la dite Banque, qu'eux ou la ma- dîvidens.

jorité d'entre eux trouveront convenable, et il sera fait une fois tous les trois ans,
et plus souvent si la demande en est faite par la majorité des voix des Actionnaires
qui seront données d'après les règles établies ci-dessus, à une assemblée générale Qand se

(lui sera convoquée à cet effet, un état exact et détaillé des dettes qui se trouveront étatsgénéraux

n'avoir pas été payées après l'expiration du crédit origmaire, pour-un espace de des afaires de

tems triple de celui de. ce crédit, et du surplus des prpfits, si aucun il y a, après dé-
duction faite des pertes et des dividendes : Pourvu toujours, qu'il ne sera fait dans une sera fait

tous les cas aucun dividende, si ce n'est à même du surplus des profits nets de la u, a.i. c

dite Banque, et de manière à ce que le Capital de la Corporation ne soit pas dimi- n'est à même

nué ni affaibli par le paiement du dit dividende ; et si en aucun tems il était fait
aucun dividende, contrairement aux dispositions de la présçnte section, tout Di-
recteur (y cdnpris le Président et'Vice-Président) qui auraconsenti à ce que tel Pénalité.

dividende-se fît, sera pour toujours inéligible à la charge de Directeur.

XII. Et qu'il soit statué, que le montant entier des dettes que la dite Corpora- Le assi

tion pourra en aucun tems devoir, soit par obligation, billet ou autrement, en sus nexcdera pas

des deniers actuellement déposés à la Banque, n'excèdera pas trois fois le mon- tots de

tant du Capital souscrit et actuellement versé à la Banque, et dans le cas de tel capita.

excédant, les Directeurs sousl'administration desquels la chose arrivera, en seront

personnellement responsables ; mais ceci ne sera pas censé exempter la dite Cor- Di-

poration, ou ancune des propriétés foncières ou mobilières qu'elle pourra posséder recteurs con-

comme Corporation, d'être aussi responsables de cet excédant ; mais ceux. des ecant.
comies excédant.
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dits Directeurs qui auront été absens, lorsque le dit excédant aura été contracté,o0n f i qn'auront pas acquiescé à la résolution ou l'acte par lequel il aurait étéasem: - 'emrnît respectivemcnt se décharger de cette responsabilité, endonnant imediataeat avis de cette circontances, et de leur absence ou dissenti-ment, aux Actionnaires à une assemblée générale qu'ils auront le pouvoir deconvoquer a cet effet.

ns XIII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite Corporation d'é-é a,cti, mettre aucun billet au dessous de la valeur de cinq chelins argent légal de lade 10. Province du Canada: Pourvu toujours, que le montant entier des billets de ladite Banque qui seront au dessous d'une livre courant chaque, et émis et en cir-culation dans le même tems, n'excèdera pas le quart du montant du Capital de ladite Banque alors versé.

XIV. Et qu'il soit statué, que tous billets promissoires de la dite Banque pa-yal)les ai demande ou au porteur seront datés du lieu de l'émission, et seront pa-yables à demande au dit lieu en monnaies ayant cours légal en cette Province.

Quelles pro- XV. Et qu'il soit statué, que les propriétés foncières qu'il sera loisible à la ditepiéts in Corporation de posséder, seront celles seulement qui seront nécessaires pour fairequ urra pos- marcher commodément et convenablement ses affaires, ou celles qui lui aurontété hypothéquées de bonne foi comme garantie, ou cédées en satisfaction dePropri qe dettes contractées a ntèrieurement dans le cours de ses opérations,ou achetées à des
hypothiéquée!;'~*' ~oéatos

an fi.ve de ventes faites en vertu de jugeinens obtenus pour telles dettes : et la dite Corpora-
la que tion ne commencera pas ni lie trafiquera directement ni indirectement sur l'achatSistera le co ou la vente de marchandises ou effets, ni sur autre chose que ce soit; et de plusmerce .l l elle ne pourra pas, en sa qualité de Corporation, acheter ni posséder aucune deProvso. ses propres actions: Pourvu que rien dans ces présentes ne sera censé en aucunemanière empêcher la dite Corporation de commercer sur les obligations, nantisse-mens publics, lettres de change ou billets promissoires, ou sur l'achat ou la ventede l'or ou l'argent en lingots.

La nanque XVI. Et qu'il soit statué, que la dite Corporation n'avancera pas de, deniers surdeniers la garantie de propriétés foncières ou de vaisseaux, ni ne commencera sur quoisur l sona- que ce soit, excepté comme il est ci-dessus mentionné, mais elle- bornera ses opé-pital. rations à l'escompte du papier commercial et des nantissemens négociables, et auxautres affaires légales de Banque.

XVII Et qu'il soit de plus statué, que rien dans le présent Acte n'autoriserai ne sera censé autoriser la dite Corporation à posséder aucuns fonds, part ouintérêt dans aucune autre-Banque chartée en cette Province, à moins que ce ne soitde bonne foi et pour le paiement (le dettes dues réellement et de bonne foi.
XVIII.
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XVIH. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la dite
Corporation d'avancer des deniers en forme de prêt, sur la garantie des actions de
son Capital ; et s'il est fait quelque prêt en contravention à la présente section,
cette garantie, et l'acte, l'instrument ou écrit, (si aucun il y a.) par lequel on au-
ra voulu le faire, seront absolument nuls et sans effet, et la Corporation n'aura
aucun recours soit en loi ou en équité pour le recouvrer.

XIX. Et qu'il soit statué, que le montant entier de tous les billets de la dite Ls billets de
Corporation émis et en circulation, n'excèdera en aucun teins celui du Capital ac- la Banti. en

tuellement versé ; et si l'émission excessive avait lieu en contravention à la pré- n'excederont

sente section, le présent Acte cessera et finira dès le moment- où elle aura lieu ; at e m

et en pareil- cas le Président, Vice-Président, et chacun des Directeurs qui sau- pil.
ront que la dite émission a eu lieu ou a été autorisée, et qui n'auront pas donné
dans les quarante-huit heures après qu'ils Pauront su, avis public à cet égard dans
une des Gazettes publiées dans le District de Niagara, seront personnellement et Pénalt.

solidairement responsables de toutes les dettes, demandes et réclamations dues par
la dite Corporation.

XX. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne sera censé empêcher
la Législature de cette Province de faire en aucun tems ci-après telles dispositions
relativement à l'émission des billets, ou au montant ou à la description des billets
qui pourront être émis, ou relativement à la gestion des affaires par la dite
Banque, selon qu'ils le trouveront de tems à autre, nécessaire ou convenable pour
être appliquées aux autres Banques de la Province.

XXI. Et qu'il soit statué, que les actions du dit Capital seront transférables et Manière dont

pourront de tems à autre être transférées par les personnes respectives qui les au- eon

ront souscrites, soit en personne ou par procureur: Pourvu toujours, que ce trans- rables.

fert sera entré ou enrégistré dans un ou plusieurs livres que les Directeurs garde-
ront à cet effet.

XXII. Et qu'il soit statué, que 'les billets obligatoires et de crédit, sous le Manière dont

Sceau de la dite Corporation,. qui seront fait en faveur de quelque personne, seront . l billets,&C.

transférables par endossement sur iceux sous la signature de la dite personne et de la Banque

de son ayant cause, de manière à én transférer et donner la propriété absolue à "atles.
chaque ayant cause successivement et mettre le dit ayant cause en état de porter
et maintenir une action sur iceux en son propre nom ; et les billets qui seront
émis par ordre de la dite Corporation, signés par le Président et contresignés par
le Caissier ou Trésorier principal, contenant une promesse de paiement d'ar-
gent à quelque personne ou à son ordre, ou au porteur, quoique non sous 1e Sceau
de la dite Corporation, seront obligatoires pour icelle, en la même manière et

avec
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avec le même effet qu'ils le seraient pour des personnes particulières, s'ils étaiert
émis par elles personnellement, et seront transférables et négociables comme
s'ils étaient ainsi émis par telles personnes individuellement.

ls officiers XXIII. Et qu'il soit statué, que tout Cassier et Commis avant d'entrer dans
laBanqiedon. les devoirs de .leur charge, contracteront une obligation garantie par deux cautions
neront cau- ou plus, pour telle somme qui paraîtra suffisante aux Directeurs, pour la due exé-

cution de leurs devoirs.

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible à la dite Corporation d'accorder
et payer un intérêt (mais n'excédant pas le taux légal d'intérêt en cette Province)
sur les deniers déposés dans la Banque, et il lui sera aussi loisible en escomptant
des billets promissoires ou autres nantissemens négociables, de recevoir ou retenir
l'escompte sur iceux au tems de l'escompte ou de la négociation, nonobstant au-
cune loi ou usage à ce contraire.

Nul Direc- XXV. Et qu'il soit statué, que les Directeurs, le Président excepté, n'aurontteur",e Pré"- droit à aucun émolument pour leurs services ; et cinq Directeurs constitueront undent excepté,
ne recevrad'é- Bureau pour la gestion des affaires, dont le Président, ou en son absence le Vice-Molurnc. Président sera l'un, excepté dans les cas de maladie ou d'absence des deux, et en

pareils cas les Directeurs présens pourront choisir un Président pour la dite as-
semblée.

En quel lieu XXVI. Et qu'il soit statué, que la dite Banque sera établie et les bâtimens né-la Banque se-
ra établie. cessaires pour son usage seront érigés, achetés ou loués, et ses affaires se feront

en tous tems à l'avenir, à tel lieu à Sainte Catherines, dans le dit District de Nia-
gara, que les Directeurs ou la majorité d'entre eux fixeront: Pourvu toujours,

Des branches que des branches de la dite Banque et des bureaux de dépot et d'escdipte pour-
ourront étre ront être autorisés dans aucune autre partie de cette Province par les dits Direc-
t'aue en teurs ou la majorité d'entre eux, aussitôt qu'ils le trouveront expédient, sous leslieux. règles et règlemens que les dits Directeurs ou la majorité d'entre eux trouveront

convenables, mais qui ne seront pas contraire aux règles générales de la Corpo-
ration, ni aux dispositions du présent Acte, ni aux Lois de cette Province.

XXVII. Et qu'il soit de plus statué, que tout Bureau d'escompte et de dépot,
établi ou qui le sera ci-après par la dite Corporation et sous le contrôle ou la di-
rection d'un bureau local de Directeurs, sera considéré et réputé être une Branche
de la Banque, et assujéti aux restrictions voulues par le présent Acte par rapport
à l'émission et le rachat des billets.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que si en aucun tems après lapassation du présent
Acte,
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Acte, les dits Président, Directeurs et Compagnie refusent, sur demande faite pen-
dant les heures ordinaires des affaires à leur Banque, ou à aucune branche établie
en vertu du présent Acte, ou en tout autre lieu où leurs billets ou reconnaissance
de dette seront payables, s'ils le sont à quelque lieu particulier de racheter en es-
pèces ou autre argent légal leurs dits billets ou reconnaissances de dettes, émis
par la dite Compagnieles dits Président, Directeurs et Cmpagnie discontinue-
ront et finiront, sur peine de foifaiture de leur charte, leurs dites op'érâtions de
Banque, soit d'escompte ou autre, jusqu'au tems où les Président, Directeurs
et Compagnie reprendront le rachat de leurs billets ou reconnaisantes de dettes,
en espèces ou argent pouvant légalemént être offert en paiement au taux au-
quel ils auront été émis par la dite Corporation.

XXIX. Et qu'il soit statué, que toute telle suspension de paiemens en espèces
par la dite Corporation, soit as lieu principal des affaires en la Ville ou Village de
Sainte Catherines, ou à quelque branche de la dite Banque en cette Province,
pendant soixante jours, soit consécutivement ou par intervalles dans le cours
d'une année, aura l'effet d'une forfaiture de la charte accordée par ces présentes,
et de tous les droits et privilèges conférés à la dite Corporation par le présent
Acte.

XXX. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Directeurs ou du Caissier
de la Banque de permettre, pendant les heures des affaires, à tout Actionnaire
qui en fera la demande, de prendre une liste des noms des Actio'nnaires de la dite
Banque, avec le montant d'actions possédé par eux respectivement.

XXXI. Et qu'il soit statué, qu'il sera du. devoir du Président on Vice-Prési-
dent et du Caissier de la dite Banque, pour le tems d'alors, de faire un rapport sous
serment au Parlement Provincial une fois tous les ans, s'ils en sont requis soit
par le Conseil Législatif ou l'Assmblée Législative; ét ils feront aúss, si la de-
mande leur en est faite par le Gouverneur de cette Province, unrapport semi-
annuel, en; la formule de la Cédule A.Jfaisant voir sous les mots écrits au haut de
la dite Cédule, le montant moyen des billets de la' Corporation en circulaition et
ses autres engagemens à l'expiration de 'chaque semaine ou mois auquel l'état ré-
fèrera, et le montant moyen des espèces et autres biens qui étaient disponibles
pour le paiement du passif, et ces rapports seront publiés dans la, Gazette Officielle
de cette Province, et dans une Gazette du *Dist4ict dans lequel la Banque sera
établie et ils fourniront de plus en tous tems au Gouverneur de cette Provirce
pour le tema d'alors, lorsqu'il enfera la demande, un ra'ort ui contiendra un
état vrai et fidèle du Capitali versé-des billts en circulation de cinq piastres et
au-dessus Îe portani pas intérêt-des billets en circulatin au-dessous de cinq
piastres ne portait pas intérêt-des billets en circulation portant intérêt-de la
balance due à d'autres Banques-de l'argent déposé, y compris toute les sommes

de
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Engagecmens. de deniers dues par la Banque, ne portant pas intérêt-(excepté ses billets en cir-
culation et les balances dues à d'autres Banques)-de l'argent déposé portant inté-

Moyens. rêt-du montant entier dû par la Banque-et des moyens de la Banque-de l'or,
l'argent et autres métaux monnoyés qu'elle aura-de l'immobilier-des billets
d'autres Banques-des balances dues par d'autres Banques-du montant de toutes
les dettes dues, y compris les billets, lettres de change et tous les fonds et.les dettes
de fonds de toute espèce, excepté les balances dues par d'autres Banques-du mon-
tant entier des moyens de la Banque-du taux et du montant du dernier divi-
dende-du montant des profits de réserve au tems de la déclaration du dernier
dividende-du montant des dettes échues et non payées à la Banque et considé-
rées comme douteuses.

XXXII. Et qu'il soit statué, que des copies des dits états semi-annuels seront
fournies au Gouverneur de cette Province, et la dite Corporation les vérifiera, s'il
en fait la demande, par la production comme documens confidentiels, des bilans
de la semaine ou du mois d'où ils auront été tirés, et fournira pareillement en la
même manière sur la requisition des Lords Commissaires de la Trésorerie de Sa
Majesté, telle autre information sur ses affaires, qu'ils jugeront à propos de de-
mander.

Les Direc-
teurs exigeronlt
des enseuris XXXIII, Et qu'il soit statué, que les Directeurs de la dite Banque ne prête-
sur les billetsn'aacrtàaunsr
esco"té , r ront ni n'avanceront à aucun Actionnaire, sur peine de la forfaiture de leur charte,
les Actionnai- aucuns deniers ou billets de la dite Banque, sur le crédit des Fonds que cette Ac-

rselamûme
niani"r"que tionnaire pourra posséder dans la dite Banque, mais ils devront exiger de lui des
sur ceux es- endosseurs aussi solvables à tous égards que ceux exigés des personnes qui n'é-
caas per- tant pas Actionnaires demandent des escomptes.
-sonnes.

Tout Action- XXXIV. Et vu qu'il est expédient de donner au public une garantie addition-
e ra rds nelle contre la faillite des Banques en cette Province, en rendant les possesseurs

dettes de la d'actions dans ces Banques personnellement responsables jusqu'à un certain
qu 1edqux f montant en sus de celui de leur souscription ; Qu'il Èoit donc de plus statué, que
le montant de les Actionnaires de la dite Banque seront respectivement responsables des engage-
ses actions.

mens de la Compagnie jusqu'à deux fois le montant de leur souscription.
Les Direc-

ars". rr1 XXXV. Et qu'il soit statué, gué le montant dont les Actionnaires seront res-
sommes de de- ponsables en sus de celui de la valeur primitive ou première des actions possédées

ctonnaires respectivement par eux, sera demandé par versemens en la même manière que
seront rsopon- la dite Banque pourra avoir été autorisée à demander les actions originairement
du montntde souscrites ; et dans le cas où quelque Actionnaire négligerait ou refuserait de pa-
leurs actions, yer le montant qui pourra être ainsi demandé, les Directeurs de la Banque seront

et sont par ces présentes autorisés à en faire la poursuite en leurs 4ualités de
Corporation devant aucune des Cours de Justice en cette Province: Pourvu tou-

jours,
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jours, que les dites sommes de deniers qui seront ainsi demandées ne seront ap-pliquées qu'au paiement des dettes ou réclamations dues par la dite Banque: Et
pourvu aussi, que rien dans ces présentes ne s'étendra, ni né sera censé s'étendrea autoriser les dits Directeurs à demander aux Actionnaires aucune somme dedeniers en sus d'une somme suffisante pour acquitter les dites dettes et réclama-tions dues comme susdit.

XXXVI. Et qu'il soit statué, que le montant du papier escompté sur lequelles noms des Directeurs ou Officiers de la Banque paraîtront comme tireurs, ac-
cepteurs ou endosseurs n'excèdera pas un tiers de tous les escomptes de la Ban-
que.

XXXVII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la Corporation cons-tituée par ces présentes, d'avancer ni de prêter en aucun tems que ce soit, directe-ment ni indirectement, pour ou à l'usage ou au compte d'un Prince, d'unePuissance ou d'un Etat étranger, aucuns deniers ou nantissemens de deniers, et sila dite Corporation prêtait ou avançait illégalement comme susdit, aucuns des ditsdeniers ou nantissemens de deniers, elle sera alors et aussitôt dissoute, et tous lespouvoirs, autorité, droits, privilèges et avantages accordés par ces présentes cesse-ront, nonobstant aucune chose dans le présent Acte à ce contraire.

XXXVIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas de faillite ou d'insolvabilité dela dite Banque; ou dans le cas où les Actionnaires négligeraient ou refuseraient denommer des Directeurs dans les trois mois voulus par la loi pour leur nomination,ou si ces Directeurs négligeni ou ref'usent de demander les différentes sommes dedeniers dont les Actionnaires sont ainsi responsables comme susdit, en la manièresusdite, il pourra être et seraloisible au Gouverneur de cette Province de nommer
cinq Commissaires pour gérer les affaires de la dite Bantue, lesquels auront etexerceront tous les pouvoirs de Directeurs dans le règlement des affaires de la diteBanque, mais ne seront pas autorisés à agir comme Banquiers, excepté pour fairela demande de telle partie des différentes sommes de deniers dontles Actionnaires
respectifs pourront être responsables et qui sera suffisante pour acquitter les dettesdues par la dite Banque, ainsi que les dépenses nécessaires qui seront encouruespar cette gestion.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que nul statut de la dite Corporation ne seracontraire aux Lois de cette Province, ni aux dispositions du présent Acte.

XL. Et qu'il soit statué, .que dans le cas où les acions de quelque Souscripteurou Actionnaire seraient réduites par les Commissaires nommés comme susdit,pour les réduire ou les repartir et diviser, les Commissaires lui remettront tout
montant
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qu'il n'obtien- montant qu'il aura payé en sus de dix par cent sur le nombre d'actions que la dite

e l t Commission lui assignera, au lieu où les dits dix par cent sur les actions originai-
reinis. rement souscrites, auront été payés sur réquisition de se faire.

Les Commis- XLI. Et qu'il soit statué, que les Agens qui seront nommés pour .ouvrir les
"irerl livres de souscription comme il est pourvu ci-dessus, seront sous la direction etle
présent Ae contrôle des dits Commissaires ci-dessus nommés, jusqu'à ce que le dit Capital
tr"c "es livres soit entièrement souscrit et dix par cent sur icelui actuellement payés ; alors et
de telle s°us° dès ce moment, toutes les matières et choses liées à la dite Banque seront sous le

C quel contrôle et la direction du Bureau des Directeurs qui seront élus comnie il est ci-
capital ier dessus pourvu , et dans le cas où le Capital de la dite Banque ne serait pas sous-

Spcet crit dans les dix-huit mois, et versé dans les deux années de la passation du

V présent Acte, en ce cas il sera du devoir des dits Commissaires et ils sont par ces

2s fit présentes requis de remettre à tout Souscripteur ou Actionnaire, sur requisition, le
eux ans les montant qu'il pourra avoir payé au tenis de la souscription, et le présent Acte

deniers paves
scront reinis cessera et finira.
aux Souscrip-

e Ofciers XLII. Et qu'il soit statué, que tout Officier, Caissier, Gérant, Commis ou Em-
de la poanqu ployé de la Corporation constituée par ces présentes, qui cachera, soustraira ou

,i«estr es dérobera aucune obligation, billet obligatoire nu de crédit, ou autre billet ou nan-
tissemient de deniers ou aucuns deniers ou effets à eux confiés comme tels respec-
tivement, soit qu'ils appartiennent à la dite Corporation, ou qu'appartenant il
quelque autre personne, corps politique ou incorporé ou institution, ils soient logés
et déposés dans la dite Corporation, seront sur conviction légale, réputés coupables
dé félonie.

Chati:nent XLIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui forgera ou contrefera le

fe-i"o Sceau Commun de la Corporation constituée par ces présentes, ou qu.i forgera,
bliwions, contrefera ou changera aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre

SCorpora. bilet de la dite Corporation, ou l'endossement sur iceux, avec l'intention de frauder
la dite Corporation ou aucune personne, corps politique ou incorporé, ou aucune
institution quelconque; ou qui offrira ou donnera cours à aucune obligation, billet
obligatoire ou de crédit, ou autre billet de la dite Corporation, ou l'endossement sur
iceux, forgés, contrefaits ou changés, ou qui demandera les deniers y mentionnés,
sachant qu'ils sont forgés, contreflaits ou changés, sera, pour chaque telle offense,
sur conviction légale d'icelle, réputée et jugée coupable de- félonie.

Et de celles XLIV. Et qu'il soit statué, que toute personne qui gravera, fera ou réparera
gravant (lesc
estampes, &c. aucune estampe, papier, presse, ou autre outil, instrument ou matériaux préparés

ou conservés pour estamper, forger ou faire aucune lettre de change, billet promis-
soire, promesse ou ordre pour le paiement de deniers, faux ou contrefaits, préten-

dus



1841. 40 & 5° VICTORIÆ, Cap. 96.

dus être la lettre de change, billet promissoire, promesse ou ordre de la dite
Corporation, ou d'aucun des Officiers ou autres personnes employées dans la
gestion des affaires de la dite Corporation au nom et de la part d'icelle, ou qui
aura en sa possession aucune des dites estampes, gravées en quelque partie,
ou aucun papier, presse ou autre outil, instrument ou matériaux, préparés ou
conservés comme susdit, avec l'intention de s'en servir et les employer, ou de
souffrir ou permettre qu'ils servent et soient employés pour forger et faire aucune
des dites lettres de change, billets promissoires, promesses ou ordres faux ou
contrefaits, sera reputée et considérée coupable de félonie; et ce sera à la dite
personne à prouver que telle estampe, presse ouautre outil, instrument ou maté-
riaux comme susdit, avaient été faits, gravés ou réparés, ou étaient en sa posses-
sion pour quelque objet légal.

XLV. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de félonie en vertu du
présent Acte, sera puni d'emprisonnement aux travaux forcés dans le Pénitentiaire
Provincial pendant pas moins de sept ans, ou d'emprisonnement dans quelque
autre Prison ou lieu de réclusion pendant un tems n'excédant pas deux ans.

XLVI. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible à l'un des Juges de
Paix, sur plainte portée devant lui, sur le serment d'une personne digne de foi,
qu'il y a cause raisonnable pour soupçonner qu'une ou plusieurs personnes sont
ou ont été concernées dans l'acte de faire ou contrefaire aucune des dites fausses
lettres de change, billets promissoires, promesses ou ordres comme susdit, d'en
faire faire la recherche, en vertu d'un garant sous sa signature, dans la maison, la
chambre, l'atelier, le hangar, la cour, le jardin ou autre lieu appartenant aux dites
personnes, ou dans le lieu où elles serQnt soupçonnées de les faire ou contrefaire;
et s'il-est trouvé aucune des dites fausses lettres de change, billets Promissoires,
promesses ou ordres, ou aucune des dites estampes, presses ou autres outils, ins-
trumens ou matériaux en la possession ou la garde de qui que ce soit n'en ayant
pas légalement la possession, il pourra être et sera, loisible à tout individu qui les
trouvera et il est- par ces présentes autorisé et requis de saisir les dites lettres de
chahge, billets promissoires, promesses ou ordres faux ou contrefaits, ou les dites
estampes, presses ou autres outils, instrumens ou matériaux et de les transporter
aussitôt chez un Juge de Paix du Comté ou du District, (ou s'il se peut plus com-
modément, du Comté,ou du District voisin) dans lequel la saisie en sera faite,
lequel les fera mettre en sireté, et produire comme preuve contre toute personne
qui pourra être et sera poursuivie à cet égard, devant quelque Cour de Justice
ayant juridictioa compétente, et les dits objets, après qu'ils auront été ainsi pro-
duits dans la preuve, seront, sur ordre de la Cour, mis hors de service ou détruits,
ou il en sera disposé autrement ainsi que la dite Cour l'ordonnera.

XLVII.

Pouvoir de
&iirc la recher-
che des billets,
estampes, 5c.,
contrefaits.
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Les droie XLVI. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera ni ne sera

ment affectés, censé affecter en aucune manière les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Succes
seurs, ni de qui que ce soit, si ce n'est ceux qui peuvent être spécialement affectéspar les dispositions du présent Acte.

Acte pubic. XLVIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé et considéré êtreActe public, et il en sera judiciairement pris connaissance, et il aura l'effet d'unActe public, sans qu'il soit allégué spécialement.

FORMULE OU CÉDULE A.

A laquelle réfère l'Acte ci-dssus.

RAPPORT du montant moyen du Passif et de l'Actif de la Banque du District de Niagara,depuis le jusqu'au an18

Mois finissant

PASSIF. 30 Sept. 31 Oct. 30 Nov. 31 Dé. 31 Jan. 28 Fv.PASI.18 18 I18 18 18 f 18
Billets Pronissoires en circulation ne portant pas intérêt £
Lettres de Change en circulation ne portant pas intérôt, £Lettres et Billets en circulation portant intérêt,....£
Balance due à d'autres Banques, . . . . . . . .Argent déposé ne portant pas intérêt, .. ..... . £
Argent déposé portant intérêt, . . . . . . . . .

Montant moyen du Passif, . . . . . . . £

ACTIF.

Monnaies et Lingots, . . . . . . . . . . . .Propriétés foncières de la Banque, . . . . . . . .£Nantissemens du Gouvernement, .........
Billets promissoires des autres Banques, . . . . . .£
Balance due par les autres Banques, . . ..... £
Billets escomptés, ou autres. dettes dues à la Banque, qui nesont pas incluses ci-dessus, . . . . ..... £

Montant moyen (le l'Actif, . . . . ....

CAP.
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CAP. XCVI.

Acte pour étendre la Charte d, "La Banque de la Cité " et·pour aug.
menter son Capital.

18me Septembre, 1841.-Présenté pour la Sanction de Sa Majésté et réservé" pour la
signification du Plaisir de Sa Majesté sur icelle.,

i lme Mars, 18 42.-Sanctionné par. Sa Majesté, en son Conseil Privé.
27me Avril,. 1842,--La Sanction Royale a été signifiée par Proclamation de son Ex-

cellenceSiR CHARILES BAG'OT, Gouverneur Général.

A TTENDtJ qu'en vertu d'un Actë du Parlenment dé cette partie de la Province Préambule.
appelée Bas-Canada, passé en la troisième année du Règne de Feu Sa Ma-

jesté le Roi Guilliaume Quatre, et intitulé Acte pour incorporer certaiies personnes blit la
y nentwnnées sous le nom de " La Banque de la Cité" fui sera établie à Montréal, que de la
les personnes y dénommées et autres leurs héritiers, exécuteurs, curateurs, admi-
nistrateurs et ayant cause respectifs; ont été dûement constitués et déclarés corps
politique et incorporé sous le nom de "La Banque de la Cité," laquelle Corporation
fat subséquemment continuée par Iettres Patentes de feu Sa dite Majesté le Roi CharteRoyale.
Guillaume Quatrë, datèes au Palais de Westminster, le trente-et-unième jour de
Mai, en la septième année du Règne de feu Sa dite Majesté; Et attendu qu'en
vertu des dispositions des dites Lettres Patentes la dite Banque de la Cité à été
autorisée à agir comme Bancluiers, en qualité de Corporation, pendant un tems
n'excédant pas douze mois après la fin de la Session alors prochaine du Pârlement
de la Province du Bas-Canada; Et vu que par un Acte passé dans le Parlement
<le la Grande-Bretagne et dirlande, en la Session tenue dans les troisième et Acte d'Union
quatrième années du Règne de Sa Majesté, intitulé Acte pour réunir les Povinces .te
du Haut et du Bas- Cànada, et pour le Gouvernement du Canada, il est entr'autres
choses statué, que du jour de la Réunion 'des dites deux Provinces, il n'y aurait
dans la Prorince du Canada qu'un Conseil Législatif et une.Asseímblée qui au-
raient, en vertu du dit Acte dernièreinent mentionné, les pouvoirs et autorité que
le dit Parlement du Bas-Canada avait ci-devant et dont il était revêtu ; Et vu
que certaines personnes ont par leur requête représenté que les affaires et les in-
lérêts de la dite:Banqae de la Cité seraient plus assurés, si elle était mise en état
d'augmenter son Capital de la somme de deux cents à celle de trois cent niille
livres, argent courant susdit, et si la durée et les pouvoirs de laditeBanque comme
Corporation étaient étendus; et attendu qu'il est expédient que leur demande leur
soit accordée ; Qu'il soit à ces causes statué par la Très Excellente' Majesté de
la Reine, par et de l'avis, et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité, d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé -Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-

Canada,



92 4° & 51 VICTORIE, Cap. 97. 1841.
Canada, et pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces présentes statué

Corporation par la dite autorité, que John Frottingham, Stanley Bagg, John W. Dunscomb,étabie. James Henderson, William Lyman, Alexander Miller, Ferdinand McCulloch,
John A. Perkins, Donald P. Ross, Samuel S. Ward et Joseph Vallée, tous de la
Cité de Montréal en cette Province, et toutes autres personnes qui sont mainte-
nant Actionnaires du Capital de la Corporation, crée et constituée par l'Acte et
les Lettres Patentes susdits, et leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs et avant
cause respectifs continueront d'être et seront un corps incorporé et politique de

.Nom. fit et de non, sous le nom et dénomination de " La Banque de la Cité," et auront
en cette qualité, pendant la durée du présent Acte, tous les droits, pouvoirs et au-
torité conférés ou accordés par la dite Charte ou Lettres Patentes à la dite Corpo-ration, et seront soumis aux dispositions, limitations et restrictions contenues en la
dite Charte : Bien attendu toujours, que telles parties de la dite Charte qui pour-
ront être inconsistantes ou en contradiction avec les dispositions du présent Acte,seront et sont par ces présentes révoquées et deviendront absolument nulles, et laPouoir d . dite Corporation aura, pendant la durée du présent ActQ, succession perpétuelle etun Sceau Commun, avec pouvoir de le détruire, renouveler et changer à son gré;pourra ester en justice dans toutes les Cours de Loi et d'Equité, et autres lieux,
dans toute espèce d'actions, causes et matières que ce soit; et pour gérer commo-
dément ses affaires, mais pour nul autre objet, elle pourra acheter, acquérir et
posséder des propriétés foncières ou immobilières n'excédant pas la valeur an-
nuelle de deux mille livres argent courant de cette Province ; et les vendre, les
aliéner et en disposer, et en acquérir et posséder d'autres à la place, n'excédant
pas la valeur annuelle susdite.

Le Capital H. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux Actionnaires de la dite Banque dede la Corpora-
tion pourra la Cité de se procurer par contribution parmi eux-mêmes, ou par l'admission dedtre sme nouveaux Souscripteurs, une somme ultérieur' de cent mille louis, en addition au
additionnelle Capital actuel de la dite Banque de la Cité, et cette somme additionnelle de centde £IOOEU. mille livres courant sera divisée en quatre mille aêtions de vingt-cinq louis cha-

cune ; et toute personne souscrivant ou prenant quelque part dans le dit Capital
.additionnel de cent mille louis, aura les mêmes droits et sera assujétie aux mêmes
règles et responsabilités que les Souscripteurs et Actionnaires primitifs de la dite
Banque de la Cité.

Sousript'on III. Et qu'il soit statué, que les livres de souscription pour le Capital dont
velles actions. l'addition à celui de la dite Corporation est autorisée, seront ouverts par telles

personnes, à tels tems et à tels lieux, et sous tels règlemens que les Directeurs dela dite Corporation trouveront convenables; et les actions du Capital souscrites
seront payées par tels versemens et à tels tems, et à tels lieux que les dits Direc-
teurs fixeront ; et les exécuteurs, administrateurs et curateurs faisant des

versemens
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versemens sur les actions de personnes décédées auront pu le faire et sont par
ces présentes respectivement déclarés l'avoir légalement fait : Pourvu toujours,que nulle action ne sera censée être légalement souscrite, à moins qu'une somme
égale à dix pour cent sur le montant souscrit, ne soit actuellement versée au tems
de la souscription.

IV. Et qu'il soit statué, que tout Actionnaire refusant ou négligeant de faire Commentaucun des versemens sur les actions du dit Capital au tems requis par avis public sront faits les
comme susdit; encourra pour l'usage de la dite Corporation une pénalité d'une aer.
somme de deniers égale à dix pour cent sur le montant de ses actions ;.et de plus actions.
il sera loisible aux Directeurs de la: dite Corporation (sans aucune autre formalité
préalable, qu'en donnant trente jours d'avis public de leur intention,) de vendre parencan public les dites action ou tel nombre des dites actions-qui, après déduction
faite des dépenses raisonnables encourues à cet:égara, pourra produire une somme
de deniers suffisante pour satisfaire aux versemens dûs sur le 'reste des dites ac-tions et au montant des pénalités encourues sur le tout ; et le Président ou Vice-
Président, ou le Caissier de la dite Corporation consentira le transfert à l'acheteur
les actions du Capital ainsi vendues, et ce transfert, lorsqu'il aura été accepté,aura la même validité et effet légal que s'il avait été consenti par le possesseur

ou les possesseurs originaires des actions du Capital transférées par icelui ; Bienentendu toujours, que rien dans la présente section ne sera censé empêcher lesDirecteurs ou les Actionnaires à une assemblée générale de remettie, soit en toutou en partie, et conditionnellement ou nom, aucune pénalité encourue faute de faireles versemens comme susdit.

V. Et qu'il soit de plus statué, que le lieuprincipal des affaires de la dite Corpo- Lieu Inration sera en la Cité de Montréal susdite; mais il pourra être et sera loisible aux Di- : .aes
recteurs de la Corporation d'ouvrir et d'établir dans les autres Cités, Villës et lieux Branchespour-
en cette Province, des branches ou bureaux d'escompté et de dépôt -de la dite Cor- " êe 6ta-
poration, sous tels règles et règlemens pourila régie avantageuse et fidèle d'iceux,
que les dits Directeurs trouveront de tems à autre convenables, les dites règles etreglemens ne devant pas être d'ailleurs contraires-aux Loix'de cette Province, auprésent Acte ni aux statuts de la dite Corporation.

VI. Et qu'il soit de plus statué, que pour la direction des affaires de la dite Election etno.Corporation, il y aura onze Directeurs, qui seront élus annuellement par les Ac-- ination des
tionnaires du Capital de la Corporation, àrune assemblée générale qu'ils tiendrontannuellement le premier Lundi de Juia commençant le premier Lundi de Juin del'année mil huit cent quarante deux; et à cette assemblée les Actionnaires vote-ront d'après la règle ci-après établie-; et les Directeurs élus par la majorité desvoix données en conformité de la dite règle, pourront servir comme Directeurs

pendant
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pendant les douze mois suivans ; et à leur première assemblée après la dite élec-
tion ils choisiront d'entr'eux un Président et un Vice-Président qui resteront res-
pectivement en charge pendant le même tems; et dans le cas de vacance parmi
les dits onze Directeurs, les Directeurs restant la rempliront en élisant quelqu'un
des Actionnaires, et le Directeur ainsi élu pourra servir comme tel jusqu'à l'as-
semblée générale annuelle prochaine des Actionnaires ; et si la dite vacance sur-
venue parmi les dits onze Directeurs à l'effet de rendre la charge de Président
ou de Vice-Président vacante, les Directeurs, à leur première assemblée après
avoir complété leur nombre comme susdit, la rempliront en choisissant ou élisant
quelqu'un d'entre eux, et le Directeur ainsi choisi ou élu remplira la charge pour
laquelle il aura été ainsi choisi ou élu, jusqu'à l'assemblée générale annuelle
prochaine des Actionnaires; Pourvu toujours, que chacun des Directeurs devra

aaification avoir et posséder comme propriétaire en son propre nom, pas- moins de vingt ac-
des Directeurs. tions du Capital de la dite 'Corporation, entièrement payées, et être Sujet-né,Ou Sujet naturalisé de Sa Majesté, et avoir résidé sept ans-dans le Canada, et

devra avoir été domicilié pendant trois ans consécutifs, et l'être actuellement dans
la dite Cité de Montréal, ou dans les sept milles d'icelle; et pourvu aussi, que
sept des Directeurs en charge au teins de chaque élection annuelle, seront ré-
élus pour les douze mois alors suivans.

La Corpora- VII. Et qu'il soit statué, que si en aucun tems il arrivait qu'une élection detion ne sera pas Directeurs n'aurait pas lieu au jour fixé par le présent Acte, la dite Corporationdissoute faute ietuspsju ..~eprAt, dt
d'élection au ne sera pas pour cela réputée ni considérée dissoute ; mais la dite élection pourra°o'r ~ se faire à aucun jour subséquent à une assemblée générale des Actionnaires qui

sera dûement convoquée à cette effet.

Pouvoir des VIII. Et qu'il soit de plus statué, que les livres, les correspondances et les fonds
Deamier de la Corporation seront en tous tems sujets à l'inspection des Directeurs; mais
comptes, &c. nul Actionnaire n'étant pas Directeur n'examinera ni n'aura la liberté d'examiner

les comptes d'aucune personne que ce soit faisant affaire avec la Corporation.

Quorum des IX. Et qu'il soit statué, quà toutes les assembIées des Directeurs de la dite
Directeurs. Corporation, pas moins de cinq d'entre eux formeront un bureau ou quorum pour

la gestion des affaires; et aux dites assemblées, le Président, ou en son absence le
Président. Vice-Président, ou en l'absence des deux, l'un des Directeurs présens qui sera

choisi pro tempore, présidera; et le Président, Vice-Président ou Président pro
Voix prépon- tempore président ainsi, votera comme Directeur:; et aura, dans le cas d'une di-

dérante. vision égale sur aucune question, une voix prépondérante.

Les Direc- X. Et qu'il soit statué, que les Actionnaires de la Banque Incorporée par les
tours actuels Lettres Patentes ci-dessus mentionnées, qui en seront Directeurs au tems de laresteront en
charge. passation du présent Acte, seront et continueront d'être Directeurs de la Banque

ou
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ou Corporation constituée par ces présentes, jusqu'au premier Lundi de Juin, del'année mil huit cent quarante deux, quiest le jour ci-dessus fixé pour la premièreélection des Directeurs; et ils hIront d'entr eux un Président et Vice-Prési-dent, en la manière ci-dessus prescrite, et dans le cas où il surviendroit quelquevacance avant le dit jour fixé Pour la première élection des Directeurs, elle seraremplie en la manière à laquelle il est ci-dessus pourvu.

XI. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible aux Directeurs de la Comment seCorporation constituée par ces présentes, de faire et d'établir de tems à autre des rnt aeis.estatuts, règles et règlemens, (n'étant pas contraires au présent Acte ni aux Loisde cette Province,) pour la gestion convenable des affaires de la dite Corporation,et de les changer ou révoquer de tems a autre et en faire et établir d'autres à la
place: Pourvu toujours, que nul statut, règle ou règlement ainsi fait par les Direc-teurs n'aura force ni effet, avant d'avoir été, après six semaines d'avis public, con-firmé par les Actionnaires à une assemblée générale annuelle, ou à une assembléegénérale spéciale convoquée à cet effet; et pourvu aussi, que les statuts de laBanque Incorporée par les Lettres Patentes ci-dessus mentionnées, en autant qu'ilsne seront Pas contraires au présent Acte, ni à la Loi, seront les statuts de la Cor- ex a.n.poration susdite.

XII. Et qu'il soit statué, que nul Directeur de la Corporation constituée par Nul Direc-ces presentes n'agira, pendant la durée de ses services, co me Banquier particu- teur nlier, et nul Directeur non plus, autre que le Président,, n'aura droit à des salaires erésident.ou émolumens pour ses services comme Directeur, mais le Président pourra re-cevoir compensation pour ses services comme Président, soit par un voteannuel d'une somme de deniers par les Actionnaires à-leurs assemblées généralesannuelles, soit au moyen d'un salaire fixe ; et dans le dernier cas pour assurer àla Corporation toute l'attention et les services du ýPrésident, il -sera loisible auxDirecteurs, s'ils le jugent à propos, de- choisir et nommer annuellement d'entreeux une personne dûment qualifiée qui sera le Président de la Corporation, et delui accorder tellerémunération pour ses services que. dans leur jugement ils trou-veront convenable, nonobstant aucune chose ci-dessus à ce contraire.

XIII. Et qu'il soit statué, que les Directeurs de la dite Corporation auront Les Directurpouvoir de nommer tels Caissiers, Officiers, Commis et Employés qui seront né- O°'ciers de lacessaires pour conduire les affaires de la Corporation, et de leur allouer une in- Banu.demnité raisonnable pour leurs services respectivement; et pourront aussi exercertels pouvoirs et autorité pour la gestion et le bon ordre des affaires, de la Corpora-tion, ainsi que pourront le prescrire les statuts d'icelle; Pourvu toujourspqueles u cara-er,Directeurs, avant de permettre à aucun Caissier, Officier, Commis ou Employé de &c donnerontla Corporation d'entrer dans les devoirs de leurs charges, exigeront d'eux respec- caution&

tiveiment,
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tivement, une obligation à la satisfaction des Directeurs, savoir: tout Caissier
pour une somme de pas moins de cinq mille livres, argent courant du Canada, et
tout autre Officier, Commis ou Employé pour telle somme de deniers que les
Directeurs croiront proportionnée au degré de confiance placée en eux respective-
ment, pour garantie de leur bonne et fidèle conduite.

Dividendes. XIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir des Directeurs de faire des divi-
dendes semi-annuels de telle partie des profits de la Corporation, qu'ils jugeront
convenable ; et ces dividendes seront payables au lieu que les Directeurs fixeront,

Proviso. et il en sera donné avis public trente jours avant : Bien entendu toujours, que
ces dividendes n'affatibliront ni ne diminueront en aucune manière le Capital de
la Corporation.

Des états se- XV. Et qu'il soit statué, qu'une assemblée générale des Actionnaires de la
°uelletman- Corporation se tiendra en la Cité de Montréal le premier Lundi du mois de Juin

aux Action- de chaque année pendant la durée du présent Acte, pour élire des Directeurs en
"aires. la manière ci-dessus prescrite, et pour tous les autres objets généraux concernant

les affaires et la gestion des affaires de la Corporation ; et à chacune des dites
assemblées générales annuelles, les Directeurs soumettront un état complet et
détaillé des affaires de la Corporation, contenant d'une part le montant du Capi-
tal versé, celui des billets de la Banque en circulation ; les profits nets en mains,
les balances dues aux autres Banques et Institutions, et l'argent déposé dans la
Banque, distinguant les dépôts portant intérêt de ceux ne portant pas intérêt,
et de l'autre part le montant des espèces ayant cours, et l'or et l'argent en lingots
dans les youtes de la Banque, la valeur des bâtimens et autres propriétés foncières
lui appartenant, les balances à elle dues par d'autres Banques.- et Institutions, et
le montant des dettes dues à la Banque, comprenant et particularisant les montants
ainsi dus sur lettres de changes, billets escomptés, mort-gages et hypothèques et
autres nantissemens; faisant ainsi ressortir d'un côté les responsabilités ou le
passif de la Banque, et de l'autre l'actif et les moyens d'icelle ; et cet état fera
aussi voir le taux et le montant du derniér dividende d'alors déclaré par les Di-
recteurs, le montant des profits de réserve au tems de la déclaration de ce divi-
dende, et le montant des dettes échues et non payées à la Banque, avec une
estimation de la perte présumée devoir être encourue par le nonpaiement des
dites dettes.

Nombre de XVI. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix que les Actionnaires de la

°o ""° dite Corporation auront respectivement droit de donner à leurs assemblées, sera
naire aura en la proportion suivante, savoir : pour une action et pas plus de deux, une voix·;
droit. pour chaque deux actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, une voix,

faisant cinq voix pour dix actions ; pour chaque quatre actions au-dessus de dix
et
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et n'excédant pas trente, une voix, faisant dix voix pour trente actions ; pour cha-
que six actions au.dessus de trente et n'excédant pas soixante, une voix, faisant
qumze vo:x pour soixante actions; et pour chaque huit actions au dessus de soixante
et n'excédant pas un cent, une voix, faisant vingt voix pour cent actions; et nul
Actionnaire n'aura droit de donner plus de vingt voix ; et-il sera loisible aux Action-
naires absens de voter par-procureur, pourvu que ce procureur soit aussi un Action- Procureur.
naire, et ne soit pas Caissier ni autre Officier de la dite Banque, et qu'il soit muni
d'une autorisation écrite de son constituant, enla formule qui pourra être établie par
un règlement, et cette autorisation sera déposée à la Banque: Pourvu toujours, qu'une Proviso.
ou plusieurs actions du Capital de la dite Corporation, qui auront été possédées
pendant moins de trois mois de Calendrier immédiatement avant aucune assemblée
des Actionnaires, ne donneront pas le droit au possesseur de voter à la dite assem-
blée, ni en personne ni par procureur: Pourvu aussi, que lorsque deux personnes .
ou plus seront conjointement possesseurs d'actions, une seule d'entre elles pourra
etre autorisée par procuration des autres propriétaires ou d'une majorité d'entre tions-
eux, à représenter les dites actions et voter en conséquence : Et pourvu aussi,
et il est par ces présentes statué, que nul Actionnaire qui ne sera pas Sujet-né, ou
Sujet naturalisé de Sa Majesté, ou qui sera Sujet d'un Prince ou Etat étranger ne. Les aubains
pourra, soit en personne ou par procureur, voter à aucune assemblée des Action- Pas.
naires de la dite Corporation, ni prendre part à la convocation d'aucune assemblée
des Actionnaires, nonobstant aucune chose dans ,e présent Acte à ce contraire.

XVII. Et qu'il soit statué, que tout nombre, non moindre que vingt, des Action- Comment se
naires de la dite Corporation qui ensemble seront propriétaires de deux cent cin- ° l, °asquante actions au moins du Capital versé de la Corporation, pourronten tout tems semblécs gé-
par eux-mêmes ou par procureur, ou les Directeurs de la Corporation ou sept d'entre orai a-
eux pourront aussi respectivement en aucun teins convoquer une assemblée gé-nérale spéciale des Actionnaires de la Corporation, qui se tiendra au lieu ordi-
naire de leurs assemblées en la Cité de Montréal, en donnant préalablement six
semaines d'avis public à cet égard, et énonçant dans le dit avis le but de la dite as-
semblée; et si l'objet d'aucune des dites assemblées était de prendre en considé-
ration la proposition du déplacement du Président, ou du Vice-Président, ou d'un
ou plusieurs Directeurs de la Corporation, pour malversation ou autre cause dé' Malversation.
terminée et juste en apparence, alors et en pareil cas la personne ou les personnes
dont on proposerait ainsi le déplacement seront suspendues de l'exercice des de-
voirs de leur charge, du jour où l'avis aura été publié pour la première fois, et si
c'était le President ou Vice-Président dont on demanderait le déplacement comme
susdit, il sera remplacé par les Directeurs restans, (en la manière à laquelle il est
ci-dessus pourvu pour les cas de vacance survenus dans la charge de Président
ou Vice-Président,) lesquels choisiront ou éliront un Directeur pour servir comme
Président ou Vice-Président, pendant la durée de telle suspension.

XVIII.
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Lei actioné; XVIII. Et qu'il soit statué, que les actions du Capital de la dite Corporation6cr-nt d es eAo obiensneubles. seront reputées et considérées être des biens meubles, et seront transférables

comme tels; et elles seront cessibles et transférables à la Banque, d'après la for-
mule de la Cédule A., annexée à ces présentes ; mais nulle cession ni transfert
n'auront validité ni effet légal, à moins qu'ils ne soient enrégistrés dans un où.
plusieurs livres que les Directeurs garderont à cet effet;. ni jusqu'à ce que la per-
sonne ou les personnes faisant telle cession ou transport aient préalablement ac-
quitté toutes dettes actuellement dues par elles à la Corporation et dont le mon-
tant pourrait excéder ce qui restera des fbnds (si aucuns il y a) appartenant à
teIles personnes ; et nulle partie fractionnaire d'une action, ou autre qu'une action
entiere ne pourra être cédée ni transférée et lorsqu'une ou plusieurs actions du dit

comment Capital auront été vendues en vertu d'un bref d'exécution, le Shérif qui aura
ele-, c5rt mis le bref à éxécution, laissera dans les trente jours suivant la vente, entre les

mains du Caissier de la Corporation, une copie attestée du dit bref, et y endossera
son cértificat, déclarant à qui il aura fait la vente; sur quoi (mais non avant le
paiement comme susdit, de toutes dettes dues à la Corporation par les propriétaires
orignaires des dites actions,) le Président ou Vice-Président, ou Caissier de la
Corporation consentira à l'acheteur le transfert des actions ainsi vendues, et ée
iransfert, après avoir été dûment accepté, aura à tous égards la même validité
et le même effet légal que si le propriétaire ou les propriétaires originaires des
dites actions l'eussent consenti eux-mêies, nonobstant aucune loi ou usage à ce
contraire.

En quoi con- XIX. Et qu'il soit statué, que la dite Corporation constituée par ces présentes ne
faire de a posseýdera directement ni indirectement aucunes terres ni ténemens, (si ce n'est
Corpormion. celles qu'elle est spécialement autorisée par la première section du présent Acte

à acquérir et posséder,) ni aucuns navires ou autres vaisseaux, ni aucune action
dans le Capital de la Corporation ni dans aucune Banque en cette Province,
et la dite Corporaf orn ne prêtera pas non plus ni n'avancera directement ni indi-
rectement des deniers sur la garantie, mortgagcs ou hypotèque d'aucunes terres
ou ténemiens ni d'aucun navires ou autres vaisseaux; ni sur la responsabilité
ou la garantie des actions du Capital de la Corporation, ou d'effets ou marchan-
dises; et la dite Corporation ne se procurera pas non plus directement ni indirec-
tement des.emprunts de deniers, ni ne commercera sur la vente, l'achat ou l'é-
clange de marchandises ou effets, ni sur quoi que ce soit, si ce n'est sur l'or et
l'argent en lingots, les lettres de change, l'escompte de billets promissoires et de
nantissemens négociables, et en général sur tout ce qui concerne légitirmement
les affaires de Banque: Pourvu toujours, que la dite Corporation pourra prendre
et conserver des mortgages et hypothèques sur des propriétés foncières èn cette
Province, pour plus grande sûreté des dettes contractées en faveur de la Corpora-
tion dans le cours de ses opérations.

X X.
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XX. Et qu'il soit statué, que le montant réuni des avances et escomptes faits LuScomp!.t
par la dite Corporation sur garantie ou papier commercial portant le nom de quel- avaneau

que Directeur ou Officier, ou celui de l'.Association, ou le nom et qualité de quelque mités.
Directeur de la dite Corporation, n'excèdera pas à la fois le tiers du montant entier
des avances et escomptes faits par la Corporation dans le même tems.

XXI. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible à la dite Corporation ntérèt reçu

d'accorder et payer un intérêt, (mais n'excédant pas le taux légal d'iniérêt en cette ÎaBanque.
Province,) sur les deniers déposés à la Banque; et il sera aussi loisible à la Cor-
poration, en escomptant des billets promissoires ou autres nantissemens négocia-
bles, de recevoir ou retenir l'escompte sur iceux, au tems de l'escompte ou de la né-
gociation, nonobstant aucune loi ou usage à ce contraire.

XXII. Et qu'il soit statué, que les obligations et billets obligatoires et de crédit Ceoment les

de la dite Corporation, sous le sceau commun et signés par le Président ou Vice- d c°"r
Président, et contresignés par le Caissier d'icelle, qui seront payables à quelques tion seront

personne ou personnes, seront transférables par endossement sur iceux, sousla signa-
ture des dites personnes, et de leurs ayant causes, de manière à en transférer et don-
ner la propriété absolue à tels ayant cause successivement, et mettre les dits ayant
cause en état de porter et maintenirune action sur iceux en leurs propres noms; et
la signification de tel transfert parendossement ne sera pas nécessaire, nonobstant
aucune loi ou usage à ce contraire; et les billets de la Corporation signés par le
Présidént ou Vice-Président et contresignés par le Caissier d'icelle, contenant une
promesse de paiement de deniers à quelque personne ou à son ordre ou au porteur,
quoique non sous le sceau de la Corporation, seront obligatoires pour icelle, en la
même manière et avec le même effet qu'ils le seraient pour des personnes parti-
culières, s'ils étaient émis par elles personnellement, et seront transférables ou né-
goCiables comme s'ils étaient ainsi émis par telles personnes individuellement.:
Pourvu toujours, que rien dans le présent Acte ne sera censé empêcher les Direc-
teurs de la Corporation d'autoriser de tems à autre aucun Cai'sier ou Officier de
la Corporation, ou aucun Directeui, autre que le Président ou Vice-Président, ou
aucun Caissier, Gérant ou Directeur local d'une branche ou bureau d'escompte
et de dépôt de la dite Corporation, à signer, et aucun Caissier, compteur ou teneur
de livres (le la dite Corporation à contresigner les billets de la dite Corporation
destinés à la circulation générale et payables à ordre ou au porteur, à demànde.

XXIII. Et qu'il soit statué, que les billets ou lettres de la dite Corporation Les billets
payables à ordre ou au porteur, et destinés à la circulation générale, soit qu'ils b°°,en |
soient émis au lieu principal des affaires de la Corporation en la Cité de Mont- ces.
réal, ou à aucune des branches de la Corporation, sous la direction d'un Bureau

local
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local de Directeurs en d'autres lieux en cette Province, seront datés au lieu del'émission et pas ailleurs, et seront payables à demande en espèces au dit lieu.

La suspen- XXIV. Et qu'il soit statué, qu'une suspension par la dite Corporation (soit au
ment en espù. lieu principal des affaires en la dite Cité de Montréal, ou à aucune de ses bran-

hets ou bureau d'escompte et de dépôt en d'autres lieux en cette Province,) duauraire paiement à demande, en espèces, des billets de la dite Corporation, payables à
dc ac harte de mande, aura, si le tems de la suspension s'éLend à soixante jours consécutive-
la Banque. ment ou par intervalles dans le cours de douze mois consécutifs, l'effet d'une

forfaiture du présent Acte d'Incorporation, et de tous les privilèges accordés parces présentes.

Billet au-am- XXV. Et qu'il soit statué, que le montant entier des billets de la dite Corpo-sous de £1
chaque. ration qui seront au-dessous d'une livre, argent courant du Canada, chaque, etqui seront ou pourront être émis et mis en circulation, n'excèdera pas àla fois un

cinquième du montant du Capital de la Corporation alors versé : Pourvu toujours,
que nul billet au-dessous (le la valeur nominale de cinq chelins ne sera en aucun

au-dessous dc tems émis ou mis en circulation, et aucune limitations ultérieure par la Législa-5s. ture du montant entier des billets qui seront émis ne sera non plus considérée être
une infraction des privilèges accordés par le présent Acte.

Le passif de XXVI. Et qu'il soit statué, que le montant entier des dettes que la dite Corpo-la Corporation
n'cxcdera pas ration pourra en aucun teins devoir, soit par obligation, billet ou autrement, n'ex-
montant. cedera pas trois fois le montant du Capital versé, et des dépôts faits à la Banque

en espèces et nantissemens de deniers du Gouvernement, et après la passation du
présent Acte les billets payables à demande et au porteur n'excèderont pas dans le
me me tems le montant du Capital versé de la dite Corporation; et dans le cas
d'excédant, la dite Corporation forfera le présent Acte d'Incorporation -avec-tous
les privilèges accordés par les présentes; et les Directeurs sous l'administration
desquels l'excédant aura lieu, en seront personnellement, conjointement et solidai-
remnent responsables, tant envers les Actionnaires qu'envers les possesseurs des
obligations et billets de la Corporation; et une action à cet égard pourra être por-
tée contre eux, ou aucun d'eux, et leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs ou cura-
teurs, et être poursuivie jusqu'à jugement et exécution suivant la loi, mais la dite
action n'exemptera pas la Corporation, ni ses biens meubles ou immeubles d'être

Certains Di. aussi responsables de cet excédant: Pourvu toujours, que tout Directeur présentreceurs ne se- au tems de la création d'aucun excédant, qui entrera de suite sur les minutes ouponta 9e dc le régître des procédés le la Corporation, ou tout Directeur alors absent qui danslexcédant en vmgt quatre heures après qu'ill'aura su, entrera pareillement sur les minutes oucertains cas, vig1u-ars1ular
Je régître des procédés de la Corporation, son protêt contre la création du dit ex-
cédant, et qui le publiera dans les huit jours suivans dans deux Gazettes au

moins
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moins publiées dans la Cité de Montréal, pourra de cette manière et non autre-ment se décharger et décharger ses hoirs, exécuteurs et administrateurs ou cu-rateurs de la responsabilité susdite, nonobstant aucune chose dans ces présentesou aucune loi à ce contraire; Et pourvu toujours, que telle publication ne dé-chargera aucun Directeur de ses responsabilités comme Actionnaire.

XXVII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les propriétés et les biensde la Corporation constituée par ces présentes, deviendraient insuffisans pour lepaiement de ses obligations et engagemens ou dettes, les Actionnaires de laCorporation seront individuellement responsables du déficit, mais à un montantn'excédant pas deux fois le montant du Capital versé; c'est-à-dire, que l'obliga-tion et responsabilité de chaque Actionnaire sera limitée ,au montant de ses ac-tions dans le dit Capital versé, et d'une somme de deniers égale au montant d'i-celles : Pourvu toujours, que rien dans la présente section ne sera censé changerou diminuer les engagemens additionnels des Directeurs de la Corporation men-tionnés et déclarés ci-dessus.

XXVIII. Et qu'il soit statué, qu'outre l'état détaillé des affaires de la diteCorporation, que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre aux Action-naires d'icelle, à leurs assemblées générales annuelles, les Directeurs feront etpublieront les premiers jours de Mars et de Septembre de chaque année, des étatsde l'actif et du passif de la Corporation, en la formule de la Cédule B:, annexéea ces présen tes, faisant voir sous les mots écrits en la dite formule, le bnontantmoyen des billets de la Corporation en circulation et des autres engag -mens, à l'ex-piration de chaque mois pendant le tems auquel l'état référera, et le montant moyendes espèces et autres biens qui aux mêmes époques étaient disponibles pour le paie-ment du passif; et il sera aussi du devoir des Directeurs de sou'mettre au Gouver-neur, Lieutenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernemeut de cetteProvince, une copie de chacun des dits états semi-annuels ; et lorsqu'il en fera lademande, les Directeurs les vérifieront par la production ' des billans de semaineou de mois, d'où les dits états auront été tirés ; et les dits Directeurs fournironten outre de teins à autre, lorsqu'ils en seront requis, au dit Gouverneur, Lieute-nant Gouverneur ou Pèrsonne administrant le Gouvernement de cette Province,telle autre information sur l'état et les procédés de la Corporation et des diversesbranches et bureaux d'escompte et de dépôt d'icelle, que le Gouverneur, LieutenantGouverneur ou Personne administrant le Gouvernement de cette Province pourraraisonnablement juger à propos de demander : Pourvu toujours, que les billans desemaine ou de mois qui seront ainsi produits et les autres renseignemens quiseront donnés, seront considérés par le dit Gouverneur, Lieutenant Gouverneurou Personne administrant le Gouvernement de cette Province, comme produitset donnés sous la stricte obligation de ne rien dévoiler du contenu des dits billansde semaine ou de mois, ni des renseignemens qui seront ainsi donnés ; Et pourvu
aussi,
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aussi, que les Directeurs ne feront pas connaître, et rien dans ces présentes ne sra
censé autoriser les dits Directeurs ou aucun d'eux à faire connaître les comptes
particuliers d'aucune personne que ce soit ayant des affaires avec la Corporation.

La Corpora- XXIX. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la Corporation consti-
tolifeaau-

cn atu- tuée par ces présentes, d'avancer ou de prêter en aucun tems que ce soit, directe-
Ptiance ment ni indirectement, pour l'usage ou au compte d'aucun Prince, Puissance ou

Etat étranger, aucune somme de dèniers, ni aucuns nantissemens de deniers : et si
la dite Corporation avançait ou prêtait illégalement comme susdit, aucuns deniers'
ou nantissemens de deniers, elle sera alors et aussitôt dissoute, et tous les pou-
voirs, autorité, droits, privilèges et avantanges accordés par ces présentes cesse-
ront et finiront, nonobstant aucune chose dans le présent Acte ù ce contraire.

Dans quelles XXX. Et qu'il soit statué, que les différens avis publics requis. par. le présent
rcÀ«lubeýles Acte seront donnés par avertissement dans deux ou plus de deux des Gazettes
am, publiées dans la Cité de Montréal, l'une desquelles sera la Gazette de Montréal,

ou telle autre qui sera généralement reconnue comme Gazette Officielle pour la
publication des avis et documens officiels émanés du Gouvernement Civil de cette
Province.

Les Officiers XXXI. Et qu'il soit statué, que tout Officier, Caissier, Gérant, Commis ou
so"uraan Employé de la Corporation constituée par ces présentes, qui cacheront, soustrai-
billets, &c. ront ou déroberont aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre billet,

ou aucun nantissement de deniers, ou aucuns deniers ou effets à eux confiés
comme tels respectivement, soit qu'ils appartiennent à la dite Corporation, ou
qu'appartenant à aucune autre personne, corps politique ou incorporés ou institu-
tion, ils soient logés et déposés dans la dite Corporation, seront sur conviction lé-
gale, réputés coupables de félonie.

Chitinent XXXII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui forgera ou contrefera le
(le cCx tlui Sceau Commun de la Corporation constituée par ces présentes, ou qui forgera,

contrefera ou changera aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre
LCorpora- billet de la dite Corporation, ou l'endossement sur iceux, avec l'intention de frau-

der la dite Corporation on aucune personne, corps politique ou incorporé ou ins-
titution quelconque, ou qui offrira ou donnera cours à aucune obligation, billet
obligatoire ou de crédit, ou autre billet de la dite Corporation, ou l'endossement
sur iceux, forgés, contrefaits ou changés, sachant qu'ils sont forgés, contrefaits ou
changés, sera, pour chaque telle offense, sur conviction légale d'icelle, réputée et
jugée coupable de félonie.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que toute personne qui gravera, fera ou réparera
aucune
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aucune estampe, papier, presse ou autre outil, instrument ou matériaux préparés Ftde ceuxou conservés pour estamper, forger ou faire aucune lettre de change, billet promis- l" °"
soire, promesse ou ordre pour le paiement de deniers, faux ou contrefaits, préten- &.dus être la lettre de change, billet promissoire, promesse ou ordre de la dite Cor-poration, ou d'aucujn des Officiers ou autres personnes employées dans la gestiondes affaires de la dite Corporàtion, au nom ou de la part d'icelle, ou qui aura en sapossession aucune des dites estampes, gravées en quelque partie, ou aucun tel pa-pier, presse, ou autre outil, instrument ou matériaux préparés ou conservés commesusdit, avec l'intention de s'en servir et les employer, ou de souffrir ou permet-tre qu ils servent et soient employés pour forger et faire aucune des dites lettres dechange, billets pronissoires, promesses ou ordres faux ou contrefaits, sera réputéeet jugee coupable de félonie, et ce sera à la dite personne à prouver que telle es-tampe, papier, presse ou autre outil, instrument ou matériaux comme susditavoient été faits, gravés ou réparés ou étaient en sa possession pour quelque ob-jet légal.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de félonie en vertudu présent Acte, sera punissable d'emprisonnement aux travaux forcés dans lePénitentiaire Provincial pendant pas moins de sept ans, ou d'emprisonnement. dansquelque autre prison ou lieu de réclusion pendant pas plus de deux ans.
XXXV. Et qu'il soit-statué, qu'il pourra ^tre et sera loisible à lun des Juges de Pouvoir dePaix, sur plainte portée devant lui, sur le serment d'une personne digne de foi, recherce desqu'il y a cause raisonnable pour soupçonner qu'une ou plusieurs personnes sont billets, estan-ou ont été concernées dans l'Acte de faire ou contrefaire aucune des dites fausses pes, outils, &c.

lettres de change, bUilets promissoires, promesses ou ordres conme susdit, d'enfire faire la recherche en vertu d'un garant sous sa signature, dans la maison, lachambre, l'atelier, le hangar ou autre bâtiment, la cour, le jardin ou autre lieu ap-partenant aux dites personnes, ou dans l'endroit où elles seront soupçonnées deles faire ou contrefaire ; et s'il est trouvé aucune des dites fausses lettres dechange, billets promissoires, promesses ou ordres, ou aucune des dites estampes,presses ou autres outils, instrumens ou matériaux, en la possession ou la garded'aucune personne que ce soit n'en ayant pas légalement la possession, il sera loi-sible à tout individu qui les trouvera, et il est par ces présentes autorisé et réquisde les saisir et les transporter aussitôt chez l'un des Juges de Paix du Comté ouDistrict, (ou s'il se peut plus commodément, du Comté ou District voisin,) danslequel la saisie en sera faite, lequel les fera mettre en sûreté, et produire commepreuve contre toute personne qui pourra être ou sera poursuivie pour aucune desdites offenses, devant quelque Cour de Justice ayant juridiction à cet égard et lesdits objets, après qu'ils auront été ainsi produits comme preuve, seront sur l'ordrede la our, mis hors de service ou détruits, ou il en sera disposé autrement, ainsique la Cotir l'ordonnera.

XXX Vi.
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Les billets, XXXVI. Et qu'il soit statué, que les obligations, billets obligatoires ou de cré-
natio p dit et autres billets, et les nantissemens de deniers et effets de la Corporation sus-
dentes sus- mentionnée, constituéé par le dit Acte du Parlement du Bas-Canada, passé en la
mentionnées
teont°"coin, troisième année du Règne de Sa Majesté le Roi Guillaume Quatre, et subséquem-

pris par ment amendé et continué par Lettres Patentes de feu Sa dite Majesté le Roi Guil-quatre dernière
sections. laume Quatre comme susdit, seront considérés et réputés être sujets au vrai sens

et la vraie intention et aux dispositions des quatre dernières sections précédentes
du présent Acte, nonobstant aucune chose dans ces présentes ou dans aucune loi, à
ce contraire.

Réserve les XXXVII. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera, ni ne
° °o"p sera censé affecter les droits de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs, ni d'au-

fectés. cune personne, ni d'aucun corps politique ou incorporé, si ce n'est ceux qui peu-
vent être spécialement affectés par les dispositions du présent Acte.

Acte Public. XXXVIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera considéré et réputé
être Acte public, et il en sera judiciairement pris connaissance et il aura l'effet
d'un Acte public, sans qu'il soit allégué spécialement.

Durée du pré- XXXIX. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera et demeurera en force
sent Acte. jusqu'au premier jour de Décembre de l'année mil huit cent soixante et deux, et

delà jusqu'à la fin de la Session alors prochaine du Parlement de cette Province, et
pas plus longtemps.

FORMULE OU CÉDULE,

A.

A laquelle réfère la dix-huitième section de l'Acte ci-dessus.

Pour valeur reçue de de
Je, (ou nous,) de
transfère, (ou transférons) par ces présentes au dit
actions, (sur chacune desquelles il a été payé livres

chelins, courant, formant la somme de
louis chelins,) dans le capital de la Banque de la Cité, sujettes
aux règles et règlemens de la dite Banque.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings) à la dite Banque, ce
jour
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en l'année mil huit cent

(Signatures.)

j'accepte (ou nous acceptons) par ces présentes le transfert ci-dessous de
actions dans le Capital de la Banque de la Cité à moi (ou à

nous) transférées comme il est sus-mentionné, à la Banque, ce jour
de mil huit cent

(Signature.)

FORMULE OU CÉDULE A.

A laquelle réfere la vingt-huitième section de l'Acte ci-dessus.

RAPPORT du montant moyen du Passif et de PActif de la Banque de la Cité, depuis
jusqu'au 18

Mois finissant

PASSIF.

Billets Promissoires en circulation. ne portant pas intérêt, £
Lettres de Change en circulation ne portant pas intérêt, £
Lettres et Billets en circulation portant intérêt, . . . .
Balance due aux autres Banques, . . . . . . ..
Argent déposé ne portant pas intérêt, . . . . . ..
Argent déposé portant intérêt, .......

Montant moyendu Passif,. .......

ACTIF.

Monnaies et Lingots,. ........ . . . .
Propriétés-foncières ou autres de la Banque,....
Nantissemens du Gouvernement,. ...... •

Billets promissoires des autres Banques, . . . . . .
Balance due par les autres Banques,...... •....£
Billets escomptés, ou autres dettes dues à la Banque, qui n

sont pas incluses ci-dessus, . . . . . . .. . £

Montant moyen de l'Acti, ... ... •.. £

30 Sept.
18

31 Oct. 130 Nov.
18 18

31 Déc. I 31 Jan*
31 Déc. 31 Jan.
18 18

28 Fev.
18

-vi t -

CAP.

1841.

jour de
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CAP. XCVIII.

Actc pour renouvelerla Charte de la Banque de Montréal, et ang-menter son Capital.

iSme Septembre, 18 41.-Présenté pour la Sanction de Sa Majesté et réservé " pour lasignm ficatio n du Plaisir de Sa Majesté sur icelle."I lne Mars, 1842.--Sanctionné par Sa Majesté, en son Conseil Privé.~ me Avril, 1842.-La Spnction Royale signifiée par Proclamation (le son ExcellenceSIR CHARLES BAGOT, uouverneui Général.
PrCaw'uA. ATTENDU que les Président et Directeurs de la Corporation créée et constituéeen) vertu et sous l'autorité d'une certaine Ordonnance de la Législature de laci-devant Province du Bas-Canada, faite et passée en la première armée du Règnede Sa Majesté, intitulée Ordonnance pour incorporer certaines personnes y dénom-mées,, sous le nom des" Président, Directeurs ct Conpagnic de la Banque de .lont-e," oit par leur Requête demandé, de la part de la dite Corporation, un nouvelActe d'incorporation, étendant leurs pouvoirs et privilèges, et les autorisant à aug-nhenler leur Capital ; et vu qu'il est expédient que leur demande leur soit accordée ;Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la Reine, paret de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée Législativede la Province du Canada, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'unActe passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir-lande, intitulé Acte pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-Canada, et pourle Gouvernencnt du Canada; et il est par ces présentes statué par la dite autorité,
Corporation quen onorable Peter McGill, l'Honorable Joseph Masson, Thomas B. Andersoil,Jolia Torrance, William Lunn, John Molson, James Logan, John Redpath, JosephSiuter, James B. Greenshields, Charles Brooke, John M. Tobin et John G.Mclenzie, tous de la Cité de Montréal, en cette Province, et toutes autres person-nes qui sont maintenant Actionnaires dans le Capital de la Corporation, créée etconstituée par la dite Ordonnance, et leurs hoirs, exécuteurs, administrateurs etayant cause respectifs, seront et sont par ces présentes constitués corps politique etNom. incorporé, de fait et de nom, sous le nom de "La Banque de Montréal," et comme telleauront, pendant la durée du présent Acte, succession et un sceau commun, avec poti,Porvoir voir de le détruire, renouveler et canger à leur gré; et pourront ester en jugementCorporatib. dans toutes les Cours de Loi et quité, et autres lieux, dans toute espèce d'ac-tions, causes et matières que ce soit; et pour la régie convenable de leurs affaires,niais pour nul autre objet, pourront acheter, acquérir et posséder des propriétésfoncitres ou immobilières n'excedant pas la valeur annuelle de deux mille livres,argent courant de cette Province; et pourront les vendre, les aliéner et en dispo-ser, et en acheter, acquérir et posséder d'autres à la place, n'excédant pas en tout

Il.
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II. Et qu'il soit statué, que le Capital de la dite Corporation constituée par ces montant du
présentes, sera de la somme de cinq cent mille livres, argent courant du Canada, Ca'tal.

divi'ée en dix mille actions de cinquate louis chacune, (les dites actions formant
le Capital versé de la Banque incorporée par la dite Ordonnance,) et ces actions
sont par ces présentes dévolues aux possesseurs ou propriétaires actuels d'icelles,
suivant leurs intérêts respectifs en icelles.

III. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible à la Corporation cons- , net prouvu
tituée par ces présentes, d'ajouter à son Capital la somme de deux cent cinquante 'g
mille livres, argent courant du Canada, divisée en cinq mille actions-de cinquante tal.

louis chacune: Pourvu que les dites cinq mille actions soient souscrite dans les
dix-huit mois, et entièrement versées dans les deux années-de la passation du pré-
sent Acte.

IV. Et qu'il soit statué, que les livres de souscription pour y souscrire le Capi- seus on

ta], dont l'àddition au Capital de la dite Corporation est autorisée par les deux veau Capital.

sections précédentes du présent Acte, seront ouverts par telles personnes, à tels
tems et à tels lieux, et sous tels règlemens que les Directeurs.de la dite Corpora-
tion trouveront convenables; etles actions du Capital souscrites seront payées
par tels versemens et à tels tems et lieux que lès dits Directeurs fixeront ; et les
exécuteurs, administrateurs et curateurs faisant des versemens sur les actions
d'Actionnaires décédés, seront et sont par ces présentes respectivement déclarés
l'avoir légalement fait: Pourvu toujours, que nulle action ne gera censée être lé-
galement souscrite, à moins qu'une somme égale à dix louis pour cent sur, le
montant souscrit ne soit actuellement versée au teins de la souscription.

V. Et qu'il soit statué, que tout Actionnaire qui refusera ou négligera de faire Comnt e

aucun des versemens sur ses actions dans le dit Capital, au teins requis par avis versezns sur

public comme susdit, encourra, pour l'usage de la dite Corporation, une amende le nouveau Ca-

d'une somme de deniers égale à dix louis pour cent sur le montant des dites ac-
tions ; et de plus il sera loisible aux Directeurs de la dite Corporation (sans autre
fbrmalité préalable qu'en donnant trente jours d'avis public de leur intention,) de
vendre par vente publique les dites actions ou tel nombre d'icelles qui, après dé-
duction faite des dépenses raisonnables encourues à cet égard, pourra produire une
somme de deniers suffisante pour satisfaire aux verseinens dus sur le reste des-
dites actions et au montant des pénalités encourues sur le tout; et le Président
ou Vice-Président, ou le Caissier de la dite Corporation consentira le transfert à
l'acheteur des actions du Capital ainsi vendues, et ce transfert, lorsqu'il aura été
accepté, aura le même effet et validité légale que s'il avait été consenti par le.
possesseur ou les possesseurs originaires des actions du Capital transférées par
icelui: Pourvu toujours, que rien dans la présente section ne sera-censé empêcher

les
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les Directeurs ou Actionnaires, à une assemblée générale, de remettre en tout ouen partie, et conditionnellement ou non,-aucune- pénalité encourue faute de faire lesversemens comme susdit.

Lieu princi.- VI. Et qu'il soit statué, que le lieu principal des affaires de la dite Corporation,
Ires, ixé: sera en la Cité de Montréal ; mais il pourra être et sera loisible aux DirecteursDes branches de la Corporation d'ouvrir et d'établir dans les autres Cités, Villes et lieux en

étzrrnes. cette Province, des branches ou bureaux d'escompte et de dépôt de la dite Cor-poration, sous telles règles et règlemens pour la régie avantageuse et fidèle d'iceux,que les dits Directeurs jugeront de tems à autre convenables, les dites règles etrèglemens ne devant pas être d'ailleurs contraires aux Lois de cette Province, auprésent Acte, ni aux statuts de la dite Corporation.
Iec.tion nt VII. Et qu'il soit statué, que pour la direction des affaires de la dite Corpora-

eirecteurpsc. tion, il y aura treize Directeurs, qui seront élus annuellement par les Actionnairesdu Capital de la Corporation, à une assemblée générale qu'ils tiendront annuelle-ment le premier Lundi de Juin, commençant le premier Lundi de Juin de l'annéemil huit cent quarante deux ; et à cette assemblée les Actionnaires voteront sui-vant la réle ci-après prescrite; et les Directeurs élus par .la majorité des voixdonnées d'après la dite règle, pourront servir comme tels pendant les douze mois
suivans ; et à leur première assemblée après telle élection ils choisiront un Pré-sident et un Vice-Président qui resteront respectivement en charge pendant lemême tems ; et dans le cas de vacance parmi les dits treize Directeurs, les Directeursrestant la rempliront en élisant quelqu'un des Actionnaires, et le Directeur ainsiélu pourra servir comme Directeur jusqu'à l'assemblée générale annuelle pro-chaine des Actionnaires ; et si la dite vacance à l'effet de rendre la charge de Pré-sident ou de Vice-Président vacante, les Directeurs, à leur première assembléeaprès que leur nombre aura été complété comme susdit, la rempliront eh choisis-sant ou élisant l'un d'entre eux, et le Directeur ainsi choisi ou élu remplira lacharge à laquelle il aura été ainsi choisi ou élu, jusqu'à la prochaine assembléegenérale annuelle des Actionnaires ; Pourvu toujours, que tout Directeurs devraposséder comme propriétaire en son propre nom, dix actions au moins dansQ.ualification le Capital de la dite Corporation, entièrement payées, et être Sujet-né, ou Sujetdes Dirc"tcurs. naturalisé de Sa Majesté, et devra avoir résidé sept ans dans le Canada, et avoirété pendant trois années consécutives, et être actuellement domicilié en la diteCité de Montréal, ou dans les sept milles d'icelle; et pourvu aussi, que septdes Directeurs en charge au tems de chaque élection annuelle, seront ré-éligiblespour les douze mois alors suivans.

La Corpor - VIII. Et qu'il soit statué, que si en aucun tems il arrivait qu'une élection depas dnesseracDirecteurs n aurait pas été faite au jour fixé par le présent Acte, la dite Corpo-
ration
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ration ne sera pas pour cela considérée dissoute ; mais la dite élection pourra se par le défaut

faire à aucun jour subséquent, à une assemblée générale des Actionnaires qui sera jou° au
dûement convoquée à cet effet.

IX. Et qu'il soit statué, que les livres, correspondances et fonds de la Puvoirsade
Corporation seront en tous tems sujets à l'inspection des Directeurs; mais d'inspecter les
nul Actionnaire n'étant pas Directeur n'examinera ni n'aura la liberté d'examiner comptes, &c.
'les comptes d'auclne personne que ce soit faisant affaire avec la Corporation.

X. Et qu'il soit statué, qu'à toutes les assemblées des Directeurs de la dite Quorm des

Corporation, pas moins de cinq d'entre eux formeront un bureau ou quorum pour Directeurs.
la gestion des affaires ; et à ces assemblées, le Président, ou en son absence le Vice- Président.

Président, ou en l'absence des deux, l'un des Directeurs présens qui sera choisi
pro tempore, présidera; et le Président, Vice-Président ou Président pro tempore .
qui présidera, votera comme Directeur ; et aura, dans le cas d'une division égale age. P°
sur aucune question, une voix prépondérante.

XI. Et qu'il soit statué, que les Actionnaires de la Banque Incorporée par Les Directeurs
l'Ordonnance ci-dessus mentionnée, qui au tems de la passation du présent ueront d'être
Acte, en seront Directeurs, seront et continueront d'être Directeurs de la Banque en charge.

ou Corporation constituée par ces présentes, jusqu'au 'premier Lundi de Juin de
l'année mil huit cent quarante deux, qui est le jour fixé ci-dessus pour l'élection
des Directeurs; et ils choisiront d'entre eux un Président et Vice-Président, en
la manière ci-dessus prescrite, et dans le cas de vacance avant le dit jour.fixé pour
la première élection des Directeurs, elle sera remplie en la même manière comme
il est ci-dessus pourvu.

XII. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible aux Directeurs de la Reglemens

Corporation constituée par ces présentes, de faire et établir de tems à autre des comment faits.

statuts, règles et règlemens, pour la gestion convenable des affaires de la Corpora-
tion, (les dites règles et règlemens n'étant pas d'ailleurs contraires au présent
Acte, ni aux Lois de cette Province,) et de les changer ou révoquer de tems à autre,
et en faire d'autres à la place: Pourvu toujours, que nul statut, règle ou règlement
n'aura force ni effet avant qu'il ait été, après six semaines d'avis public, confirmé
par les Actionnaires à une assemblée générale annuelle, ou à une assemblée géné-
rale spéciale convoquée à cet effet; Et bien attendu aussi, que les statuts de la
Banque Incorporée par l'Ordonnance sus mentionnée, en autant qu'ils peuvent ne
pas être contraires au présent Acte, ni à la Loi, seront les statuts de la Corpora- Rglemens

tion constituée par ces présentes, jusqu'à ce que d'autres aient été faits et établis, existans.

et confirmés comme il est pourvu par la présente section.
XIII.
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Nul Dire- XIII. Et qu'il soit statué, que nul Directeur de la Corporation constituée par

leur -tutre quen'grr' 
rle Président ne ces presentes, n'agira, pendant la durée de sa charge, comme Banquier particu-rceds: lier, et nul Directeur autre que le Président, n'aura droit non plus à aucun salaireou émolument pour ses services comme Directeur; mais le Président pourra re-cevoir compensation pour ses services comme Président, soit au moyen d'unvote annuel d'une somme de deniers par les Actionnaires à leurs assemblées gé-nérales annuelles, ou d'un salaire fixe ; et dans le dernier cas, pour assurer à laCorporation toute l'attention et les services du Président, fsera loisible aux.Directeurs, s'ils le jugent à propos, de choisir et nommer annuellement d'entreeux. une personne dûment qualifiée qui sera le Président de la Corporation, et delui accorder telle rémunération pour ses services que dans leur jugement ils trôu-veront convenable, nonobstant aucune chose ci-dessus à ce contraire.

Les Directeurs XIV. Et qu'il soit statué, que les Directeurs de la dite Corporation aurontOflcirs de la pouvoir de nommer tels Caissiers, Officiers, Commis et Employés sous eux qu'ilsBanque. croiront nécessaires pour conduire les affaires de la Corporation, et de leur al-louer une indemnité raisonnable pour leurs services respectivement; et pourrontaussi exercer tels pouvoirs et autorité pour le bon ordre et la gestion des affairesde la Corporation, ainsi que pourront le prescrire les statuts d'icelle; Pourvu tou-jours, que les Directeurs, avant de permettre à aucun Caissier, Officier, Commis
Les Caissier, ou Employé de la Corporation d'entrer dans les devoirs deleurs charges, exige-nonntruat ront d'eux respectivement, une obligation à la satisfaction des Directeurs, savoir:tout Caissier en une somme de pas moins de cinq mille livres, argent courant duCanada, et tout autre Officier, Commis ou Employé, en telle somme de deniersque les Directeurs croiront proportionnée au degré de confiance placé en eux res-pectivement, pour garantie d'une bonne et fidèle conduite.

Dividendes. XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible aux Directeurs de faire .des divi-dendes semi-annuels de telle partie des profits de la Corporation qu'ils trouverontconvenable ; et ces dividendes serorit payables au lieu que les Directeurs fixeront,
Proso. et il en sera donné avis publie trente jours d'avance : Pourvu toujours, que cesdividendes n'affaibliront ni ne diminueront en aucune manière le Capital de laCorporation.

De ts s XVI. Et qu'il soit statué, qu'une assemblée générale des Actionnaires de lartsouisan Corporation se tiendra en la Cité de Montréal le premier Lundi du mois de Juintion. dle chaque année, pendant la durée du présent Acte, pour l'élection des Directeursen la maniere ci-dessus prescrite, et pour tous les autres objets généraux concernantles affaires et la gestion des affaires de la Corporation ; et à chacune des ditesassemblées générales annuelles, les Directeurs soumettront un état complet etdétaillé des affaires de la Corporation, contenant d'une part le montant du Capi-
tal
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tal versé, le montant des billets de la Banque en circulation ; les profits nets enmains, les balances dues à d'autres Banques et Institutions, et l'argent déposé à laBanque, distinguant les dépôts portant intérêt d'avec ceux n'en portant paset de l'autre part le montant des monnaies, ayant cours, et de l'or et de l'argent enlingots dans les voutes de la Banque, la valeur des bâtimens et autres propriétés
foncières lui appartenant, les balances à elle dues par les autres Banques et Ins-titutions, et le montant des dettes à elles dues, comprenant et particularisant les.montans ainsi dus sur lettres de changes, billets escomptés, mortgages et hypo-
thèques, et autres nantissemens; faisant ainsi voir d'un côté les engagemens ou lepassif de la Banque, et de l'autre ses biens et ses moyens ; et le dit état fera aussivoir le taux et le montant du dernier dividende d'alors déclaré par les Directeurs,
le montant des profits de réserve au tems de la déclaration du dit dividende, etle montant des créances de la Banque échues et non payées, avec une estimation
de la perte qu'ils présumeront devoir encourir par le non-paiement des ditescréances.

XVII. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix que les Actionnaires de la Nombre de
dite Corporation auront respectivement droit de donner à leurs assemblées, sera chaquuAcen la proportion suivante, savoir: pour une action et pas plus de deux, une voix; tionaire-
pour chaque deux actions au-dessus de deux et n'excédant pas dix, une voix,faisant cinq voix pour dix.actions ; pour chaque quatre actions au-dessus de dixet n'excédant pas trente, une voix, faisant dix voix pour trente actions ; pour cha-
que six actions au-dessus de trente et n'excédant pas soixante, une voix, faisant
quinze voix pour soixante actions; et pour chaque huitactions au-dessus de soixante
et n'excédant pas cent, une voix, faisant vingt voix pour cent actions; et nulActionnaire n'aura droit à plus de vingt voix; et il sera loisible aux Action-
naires absens de voter par procureur, tel procureur devant aussi être Àctionnaire, et Procureur.muni d'une autorisation par écrit de son constituant, en la formule qui pourra être éta-
blie par un règlement, et cette autorisation sera déposée à -la Banque: Pourvu tou- Proviso.jours, qu'une ou plusieurs actions du Capital de la dite Corporation, qu'on aura
possédées pendant moins de trois mois de Calendrier immédiatement avant aucune
assemblée des Actionnaires, ne donneront pas le droit au possesseur de voter à ladite assemblée, ni en personne ni par procureur: Pourvu aussi, que lorsque deux
personnes ou plus seront conjointement possesseurs d'actions, une seule d'entre elles Co-pro ri-
pourra être autorisée par procuration des autres propriétaires ou de la majorité tr ac-
d'entre eux, à représenter les dites actions et voteren conséquence: Et pourvu aussi,et il est par ces présentes statué, que nul Actionnaire qui ne sera pas Sujet-né, ouSujet naturalisé de Sa Majesté, ou qui sera Sujet d'un Prince ou Etat étranger, ne Les aubains
pourra, ni en personne ni par procureur, voter à aucune assemblée quelconque des "U -teront
Actionnaires de la dite Corporation, ni prendre part à la convocation d'aucune as-

semblée
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semblée des.Actionnaires, nonobstant aucune chose dans le présent Acte à ce
contraire.

XVIII. Et qu'il soit statué, que nul Caissier, Commis de Banque ou autre Offi-
cier de la Banque ne pourra voter ni en personne ni par procureur à aucune
assemblée pour l'élection des Directeurs, ni agir comme procureur à cet effet.

Comment se. XIX. Et qu'il soit statué, que tout nombre, non moindre que vingt, des Action-
ront convo-
quérQ les as- naires de la dite Corporation, qui ensemble seront propriétaires de cinq cent cin-

"rirleSext'Té quante actions au moins du Capital versé de la Corporation, pourronten tout tems
orinaires. par eux-mêmes ou par procureur, ou les Directeurs de la Corporation, ou sept d'entre

eux, pourront respectivement en aucun tens convoquer une assemblée gé-
nérale spéciale des Actionnaires de la Corporation, qui se tiendra au lieu ordi-
naire des assemblées en la Cité de Montréal, en donnant préalablement six
semaines d'avis public à cet égard, et énonçant dans le dit avis le but de la dite as-
semblée ; et si l'objet d'icelle était de prendre en considération la proposition du
déplacement du Président, ou Vice-Président, ou d'un ou plusieurs Directeurs de

Malvcrsation. la Corporation, pour malversation ou autre cause déterminée et juste en apparence,
alors et en pareil cas celui ou ceux dont on proposerait ainsi la démission seront,
du jour où l'avis aura été publié pour la première fois, suspendus de, l'exercice
des devoirs de leur charge, et si c'était le Président ou le Vice-Président dont on de-
manderait la démission comme susdit, il sera remplacé par les Directeurs restans,
(en la manière à laquelle il est ci-dessus pourvu pour les cas de vacance survenus
à la charge de Président ou Vice-Président,) lesquels choisiront ou éliront un
Directeur pour agir comme Président ou Vice-Président; pendant la durée de telle
suspension.

Lrs ctions XX. Et qu'il soit statué, que les actions du Capital de la dite Corporation
seront mes seront reputées et- considérées être des biens meubles, et seront trafisférables

comme tels; et elles seront cessibles et transférables à la Banque, d'après la for-
mule de la Cédule A., annexée à ces présentes ; mais nulle cession ni transfert
n'auront validité ni effet, à moins qu'ils ne soient enrégistrés dans un ou
plusieurs livres que les Directeurs garderont à cet effet; ni jusqu'à ce que la per-
sonne ou les personnes faisant telle cession ou transfert aient préalablement ac-
quitté toutes dettes actuellement dues par elles à la Corporation et dont le mon-
tant pourrait excéder ce qui restera des fonds (si aucuns il y a) à elles apparte-

tran°4érabl. nant ; et nulle partie fractionnaire d'une action, ou autre qu'une action entière ne
sera cessible ni transférable, et lors qu'une ou plusieurs actions du dit Capital auront
été vendues en vertu d'un bref d'exécution, le Shérif qui aura mis le bref à éxé-
cution, laissera dans les trente jours après la vente, entre les mains du Caissier
de la Corporation, une copie attestée du dit bref, et y endossera son certificat, dé-

clarant
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clarant à qui il aura fait la vente ;'sur quoi (mais non avant le paiement comme
susdit, de toutes dettes dues à la Corporation par les propriétaires originaires des
dites actions,) le Président ou Vice-Président, ou le Caissier de la Corporation
consentira à l'acheteur le transfert des actions ainsi vendues, lequel aura à tous
égards, après'avoir été dûment accepté, la même validité et effet légal que si le
propriétaire ou les propriétaires originaires des dites actions l'eussent consenti
eux-mêmes, nonobstant aucune loi ou usage à ce contraire.

XXI. Et qu'il soit statué, que la dite Corporation constituée par ces présentes ne .En quoi con-

possédera diectement ni indirectement aucunes terres ou ténemens, (si ce n'e eteront les af-diretemet ,faires de la
celles qu'elle est spécialement autorisée par la première section du présent Acte Corporation.
à acquérir et posséder,) ni aucuns navires ou autres vaisseaux, ni aucune action
dans le Capital de la Corporation ni dans aucune autre Banque en cette Province,
et la dite Corporation ne prêtera pas non plus ni n'avancera directement ni indi-
rectement aucuns deniers sur la garantie, mortgage ou hypothèque d'aucunes terres
ou ténemens, ni d'aucuns navires ou autres vaisseaux ; ni sur la garantie ou la
responsabilité d'aucunes des actions du Capital de la Corporation, ni d'aucuns effets
ou marchandises; et la dite Corporation ne se procurera pas non plus, directement
ni indirectement, des emprunts de deniers, ni ne commercera sur la vente, l'achat
ou l'échange de marchandises, ni sur quoi que ce soit, si ce n'est sur l'or et
l'argent en lingots, les lettres de change, l'escompte de billets promissoires et de
nantissemens négociables, et en général sur tout ce qui concerne légitimement
les affaires de Banque: Bien attendu toujours, que la dite Corporation pourra
prendre et conserver des mortgages et hypothèques sur des propriétés foncières
en cette Province, pour plus grande sûreté des dettes contractées en faveur de la
Corporation dans le cours de ses opérations.

XXII. Et qu'il soit statué, que le montant réuni des avances et escomptes faits A et
par la dite Corporation sur garantie ou papier commercial portant le nom de -quel- =recteurs,
que Directeur ou Officier, ou celui de l'Association, ou le nom et qualité de quelque mités.
Directeur de la dite Corporation, n'excèdera pas à la fois le tiers du montant entier
des avances ou escomptes faits par la Corporation dans le même tems.

XXIII. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible à la dite Corporation ntrêt reçu

d'accorder et payer un intérêt, (mais n'excédant pas le taux légal d'intérêt en cette laangue.
Province,) sur les deniers déposés à la Banque; et il sera aussi loisible à la Cor-
poration, en escomptant des billets promissoires ou autres nantissemens négocia-
bles, de recevoir ou retenir l'escompte sur iceux, au tems de l'escompte ou de la né-
gociation, nonobstant aucune loi ou usage à ce contraire.

XXIV. Et qu'il soit statué, que les obligations et billets obligatoires et de crédit Comment e-
de la dite Corporation, sous le sceau commun et signés par le Président ou Vice- &. le o i"a'

H Président,
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tion%, &c. de la Président, et contresignés par le Caissier d'icelle, qui seront payables à une ouCorporation. plusieurs personnes, seront transférables par endossement sur iceux, sous la signa-

ture des dites personnes, et de leurs ayant causes, de manière à en transférer et don-
ner la propriété absolue à tels ayant cause, et les mettre en état de porter
et maintenir une action sur iceux en leurs propres noms; et la signification de
tout tel transfert par endossement ne sera pas nécessaire, nonobstant aucune loi
ou usage à ce contraire; et les billets de la Corporation signés par le Prési-
dent ou Vice-Président et contresignés par le Caissier d'icelle, contenant une
promesse de paiement de deniers à quelque personne ou à son ordre, ou au porteur,quoique non sous le sceau de la Corporation, seront obligatoires pour la dite Cor-
poration en la même manière et avec le même effet qu'ils le seraient pour des per-
sonne particulières, s'ils étaient émis par elles personnellement, et seront transfé-
rables ou négociables comme s'ils étaient ainsi émis par telles personnes individu-
ellement: Pourvu toujours, que rien dans le présent Acte sera censé empêcher
les Directeurs de la Corporation d'autoriser de teins à autre aucun Caissier ou Offi-
cier de la Corporation, ou aucun Directeur, autre que le Président ou Vice-Prési-
dent, ou aucun Caissier, Gérant ou Directeur local d'une branche ou bureau d'es-
compte et de dépôt de la dite Corporation, à signer, et aucun Caissier, compteur
ou teneur de livre:- de la dite Corporation ou d'aucune Branche ou bureau d'es-
compte et de dépF d'icelle, à contresigner les billets de la dite Corporation des-%
tinés à la circulation générale et payables à ordre ouau porteur, à demande.

Les hji<'ts XXV. Et qu'il soit statué, que les billets de la dite Corporation payables àSeront P'y va
e ci es,3. ordre ou au porteur, et destinés à la circulation générale, soit qu'ils soient émis auc-4 lieu principal des affaires de la Corporation eni la Cité de Montréal, ou à aucune

des branches, seront datés at lieu de l'émission et pas ailleurs, et seront payables
à demande en espèces au même lieu ; et tout bureau d'escompte et de dépôt éta-
bi ou qui pourra ci-après l'être, sous la direction ou le contrôle d'un Bureau local
de Directeurs, sera réputé et considéré être une Branche de la Banque, et sujet
aux restrictions prescrites par le présent Acte pour l'émission et rachat de billets.

La suspen- XXVI. Et qu'il soit statué, qu'une suspension par la dite Corporation (soit au
ment en le. ieu principal des aflaires en la dite Cité de Montréal, ou à aucune de ses bran-
cspendantun ches ou bureau d'escompte et de dépôt à d'autres lieux en cette Province,) du
aua iemt paiement à demande, en espèces, des billets de la dite Corporation, payables à
dc achart"de demande, aura, si le tems de la suspension s'étend à soixante jours consécutive-
la, Banque. ment ou par intervalles, dans le cours de douze mois consécutifs, l'effet d'une

forfaiture du présent Acte d'Incorporation, et de tous les -privilèges accordés par
ces présentes.

XXVII. Et qu'il soit statué, que le montant entier des billets de la dite Corpo-
ration
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ration qui seront au-dessous d'une livre, argent courant du Canada, chaque, et Billet au-dep-

qui seront ou pourront être éniset mis en circulation, n'excèdera pas à la fois un s°aqued
cinquième du montant du Capital de la Corporation alors versé : Pourvu toujours,
que nul billet au-dessous de la valeur nominale de cinq chelins ne sera en aucun Aucun ne çera
teis émis ou mis en circulation, et aucune limitations ultérieure par la Législa- au-dessous de

ture du montant entier des billets qui seront émis ou ré-émis par la dite Corpora-
tion, ne sera non plus regardée comme une infraction des privilèges accordés par le
présent Acte.

XXVIII. Et qu'il soit statué, que le montant entier des dettes que la dite Corpo- Le passif de

ration pourra en aucun tems devoir, soit par obligation, billet ou autrement, n'ex- n'excèra pis
cèdera pas trois fois le montant réunie du Capital versé, et des dépôts faits à la "e'i
Banque en espèces èt nantissemens de deniers du Gouvernement, et après la pas-
sation du présent Acte les billets payables à demande et au porteur n'excèderont
pas dans le rmême tems le montant du Capital actuellement versé de la dite Cor-
poration ; et dans le cas d'excédant, la dite Corporation forfera le présent Acte
d'Incorporation avec tous les privilèges accordés par icelui; et les Directeurs sous
l'administration desquels l'excédant aura lieu, en seront personnellement, conjoin-
tement et solidairement responsables, tant envers les Actionnaires qu'envers les
possesseurs des obligations et billets de la Corporation; ét une action à cet égard
pourra être portée contre eux, ou aucun d'eux, et leurs hoirs, exécuteurs, adminis-
trateurs ou curateurs, et être poursuivie jusqu'à jugement et exécution suivant la
loi, mais la dite action n'exemptera pas la Corporation, ni ses biens meubles ou
immeubles d'être aussi responsables du dit excédant: Pourvu toujours, que tout
Directeur présent au tems de la création de tout tel excédarit, qui entrera immé-
diatement sur les minutes ou le régître des procédés de la Corporation, ou tout Di-
recteur alors absent, qui dans les vingt quatre heures après qu'il l'aura su, entrera les Direc-
pareillement sur les minutes ou le régître des procédés de la dite Corporation, son l
protêt contre la création du dit excédant, et qui le publiera dans, les huit jours ronsahle d

suivans dans deux Gazettes au moins publiées dans la Cité de Montréal, pourra xeaizas.e

de cette manière et pas autrement se décharger et décharger ses hoirs, exécuteurs
et administrateurs ou curateurs de la responsabilité susdite, nonobstant aucune
chose dans ces présentes ou aucune loi à ce contraire; Et pourvu toujours, que
telle publication ne déchargera aucun Directeur de ses engagenens comme Ac-
tionnaire.

XXIX. Et qu'il soit statué, que dans le cas où les propriétés et les biens - Les Action-
de la Corporation constituée par ces présentes, deviendraient insuffisans pour le resonts*e

paiement de ses obligations et engagemens ou dettes, les Actionnaires de la deux fois leC .montant deCorporation seront individuellement responsables du déficit, mais à un montant lIurs actions
n'excédant pas deux fois celui du Capital versé ; savoir l'obligation et res- respectives.

ponsabilité
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ponsabilité de chaque Actionnaire sera limitée au montant de ses actions dans
le dit Capital versé, et d'une somme de deniers égale au montant d'icelles : Pour-
vu toujours, que rien dans la présente section ne sera censé changerou diminuer
les engagemens additionnels des Directeurs de la Corporation mentionnés et dé-
clarés ci-dessus.

La Cornnra. XXX. Et qu'il soit statué, que le présent Acte d'Incorporation, et les privilèges
tin constituée conférés par icelui à la dite Corporation, sont accordés sous la conditidn expresse
sentes aura les que la dite Corporation rachètera et paiera, et sera tenue et obligée de payer tousdroilk, e~tr-lebiltobiaonr

pd le s billets en circulation et toutes les autres dettes et obligations de La Corora-ponsabiitis* tion, constituée par un Acte du Parlement de cette partie de la Province qui cons-
& "° tituait ci-devant la Province du Bas-Canada, passé en la première année du Règne,Association. de Sa Majesté le Roi George Quatre, d'heureuse mémoire, Chap. 25, intitulé

Acte pour incorporer certaines personnes y dénommées sous le nom de ' Président, Di-
recteurs et Compagnie de la Banque de Montréal' ; et de l'Association qui, le premier
jour de Juin de l'année mil huit cent trente sept, reprit et continua les affaires de
la dite Corporation dont les pouvoirs de Corporation cessaient et finissaient au dit
jour; et de la Corporation constituée et maintenant existante en la dite Cité de
Montréal, par et cii vertu de l'Ordonnance susmentionnée, passée en la première
année du Règne de Sa Majesté, Chap. 14, et intitulée Ordonnance pour incorporer
certaines personnes y dénommées sous le nom de' Président, Directeurs et Compagnie
de la Banque dc Montréal,' respectivement ; et la Corporation constituée par le
présent Acte sous le nom de ' la Banque de Montréal' sera et elle est par ces pré-
sentes autorisée, en sa qualité de Corporation, à demander en justice, recouvrer, exi-
ger et recevoir toutes dettes restées dues à la Corporation susdite dont les pouvoirs
out cessé et fini comme susdit, à la dite association qui a repris et continué les
affaires d'icelle comme susdit, et à la Corporation maintenant existante- en la dite
Cité de Montréal comme susdit, respectivement, en la même manière et avec le
Même effet que si les dites dettes avaient été contractées et étaient devenues dues
à la dite Corporation constituée par ces présentes, nonobstant aucune loi, usage ou
coutume a ce contraire.

Dm états des XXXI. Et qu'il soit statué, qu'outre l'état détaillé des affaires de la dite
awaires de la Corporation, que les dispositions ci-dessus prescrivent de soumettre aux Action-

ron naires d'icelle, à leurs assemblées générales annuelles, les Directeurs feront et
la Vormule de publieront les premiers jours de Mars et de Septembre de chaque année, des états

l de l'actif et du passif de la Corporation, en la formule de la Cédule B., annexée
à ces présentes, faisant voir sous les mots écrits au haut de la dite formule, le
montant moyen des billets (le la Corporation en circulation et des aufres engage-
mens, à l'expiration de chaque mois pendant le tems auquel le dit état référera, et le
montant ioyen des espèces et autres biens qui aux mêmes époques étaient dis-

ponibles
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ponibles pour le paiement du passif; et il sera aussi du devoir des Directeurs de
sounettre au Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou à la Personne administrant le
Gouvernement de cette Province, une copie de chacun des dits états semi-annuels ;
et les vérifieront lorsqu'il en fera la demande, par la production des billans de
semaine ou de mois, d'où ils auront été tirés; et les dits Directeurs fourniront Le Gouver.en outre de teins à autre, lorsqu'ils en seront requis, au dit Gouverneur, Lieute- "er l°urenant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement de cette Province, reiwcignens
telle autre information sur l'état et les procédés de la Corporation et des diverses
branches et bureaux d'escompte et de dépôt d'icelle, que le dit Gouverneur, Lieute-
nant Gouverneur ou Personne administrant le Gouvernement de. cette Province
pourra raisonnablement juger à propos de demander: Pourvu toujours, que les bil-
lans de semaine ou de mois qui seront ainsi produits et les autres renseignemens qui
seront donnés, seront considérés par le dit Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ces rensei.
ou Personne administrant le Gouvernement de cette Province, comme produits gnemensnese
et donnés sous la strcte obligation de ne rien dévoiler du contenu des dits billans e pas dévoi.

de semaine ou de mois, ni des renseignemens qui seront ainsi fournis; Et bien en-tendu aussi, que les Directeurs ne feront pas connaître, et rien dans ces présentes °o*-
ne sera censé autoriser les dits Directeurs ou aucun d'eux à faire connaître les
comptes particuliers de qui que ce soit ayant des affaires avec la Corporation.

XXXII. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera pas loisible à la Corporation consti- La Corpora-tuée par ces présentes, d'avancer ou de prêter en aucun tems que ce soit, directe- tion rne pr-
t=r paà unement ou indirectement, pour l'usage ou au compte d'aucun Prince, Puissance ou Psace -

Etat étranger, aucuns deniers, ou nantissemens de deniers : et si le prêt en était t'ra"e"
fait, la dite Corporation sera aussitôt dissoute, et tous les pouvoirs, autorité, droits,
privilèges et avantanges accordés par ces présentes cesseront et finiront, nonobs-
tant aucune chose dans le présent Acte à ce contraire.

XXXIII. Et qu'il soit statué, que les différens avis publics requis par le présent Dans quellesActe, seront donnés par avertissement dans deux ou plus de deux des Gazettes Gazette$ se.
publiées en la Cité de Montréal, et la Gazette de Québec, ou telle autre qui ais.sera généralement reconnue comme Gazette Officielle pour la publication desdocumens et avis officiels émanés du Gouvernement Civil de cette Province.

XXXIV. Et qu'il soit statué, que tout Officier, Caissier, Gérant, Commis ouEmployé de la Corporation constituée par ces présentes, qui cacheront, soustrai- Les Officiersront ou déroberont aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre billet, de la Banque
ou aucun nantissement de deniers, ou aucuns deniers ou effets à eux confiés billets, &c.
comme tels respectivement, soit qu'ils appartiennent à la dite Corporation, ouqu'appartenant à quelques autres personne ou personnes, corps politique ou incor-

porés,
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porés, ou institution, ils soient logés et déposés à la dite Corporation, seront,
sur conviction légale, réputés coupables de félonie.

Châltimcrt XXXV.. Et qu'il soit statué, que toute personne qui forgera ou contrefera ledes personnes
forgeant les Sceau Commun de la Corporation constituée par ces présentes, ou qui forgera,
de. làgUons,&. contrefera ou changera aucune obligation, billet obligatoire ou de crédit, ou autre
tioji. billet de la dite Corporation, ou l'endossement sur iceux, avec l'intention de frau--

der la dite Corporation ou aucune personne, corps politique ou incorporé, ou ins-
titution quelconque, ou qui offrira ou donnera cours à aucune obligation, billet
obligatoire ou de crédit, ou autre billet de la dite Corporation, ou l'endossement
sur iceux, forgés, contrefaits ou changés, ou qui demandera les deniers y men-
tionnés, sachant qu'ils sont forgés, contrefaits ou changés, sera, pour chaque telle
offense, sur conviction légale d'icelle, réputée et jugée coupable de félonie.

Et de celles
gravant di es- XXXVI. Et qu'il soit statué, que toute personne qui gravera, fera ou réparera
taliipes, &c. aucune estampe, papier, presse ou autre outil, instrument ou matériaux préparés

ou conservés pour estamper, forger ou faire aucune lettre de change, billet promis-
soire, promesse ou ordre pour le paiement de deniers, faux ou contrefaits, préten-
dus être la lettre de change, billet promissoire, promesse ou ordie de la dite Cor-
poration, ou d'aucun des Officiers ou autres personnes employées dans la gestion
des affaires de la dite Corporation, au nom ou de lapart d'icelle, ou qui aura en sa
possession aucune des dites estampes, gravées en quelque partie, ou aucun tel pa-
pier, presse, ou autre outil, instrument ou matériaux préparés ou conservés comme
susdit, avec l'intention de s'en servir et les employer, ou de souffrir ou permet-
tre qu'ils servent et soient employés pour forger et faire aucune des dites lettres de
change, billets promissoires, promesses ou ordres faux ou contrefaits, sera réputée
et jugée coupable de félonie, et ce sera à la dite personne à prouver que telle es-
tampe, papier, presse ou autre outil, instrument ou matériaux comme susdit,
avoient été faits, gravés ou réparés ou étaient en sa possession pour quelque ob-
jet légal.

XXXVII. Et qu'il soit statué, que quiconque sera convaincu de félonie en vertu
du présent Acte, sera punis d'emprisonnement aux travaux forcés dans le
Pénitentiaire Provincial, pendant pas moins de sept ans, ou d'emprisonnement dans
quelque autre prison ou lieu de réclusion, pendant pas plus de deux ans.

Pouvoir de XXXVIII. Et qu'il soit statué, qu'il pourra être et sera loisible à l'un des Juges
fie fie la

rreere d de Paix, sur plainte portée devant lui, sur le serment d'une personne digne de foi,
bpe, euistamc- qu'il y a cause raisonnable pour soupçonner qu'une ou plusieurs personnes on,t

contrefas. été ou sont concernées dans l'Acte de faire ou contrefaire aucune des dites fausses
lettres de change, billets promissoires, promesses ou ordres comme susdit, d'en

faire
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faire faire la recherche en vertu d'un garant sous son seing, dans la maison, laciambre, l'atelier, le hangar ou autre bâtiment, la cour, le jardin ou autre lieu ap-partenant aux dites personnes, ou dans l'endroit où elles seront soupçonnées deles faire ou contrefaire ; et s'il est trouvé aucune des dites fausses lettres dechange, billets promissoires, promesses ou ôrdreÉ, ou aucune des dites estampes,presses ou autres outils, instrumens ou matériaux, en la possession ou la ardde qui que ce soit n'en ayant pas légalemnt la possession, il sera loisibleà tout individu qui les trouvera, et il est par ces présentes autorisé et réquisde les saisir et les transporter aussitôt chez un Juge de Paix du Comté ouDistrict, (ou s'il se peut plus commodément, du Comté ou District voisin,) oula saisie en sera faite, lequel les fera mettre en sûreté, et produire comme preuvecontre toute -personne qui sera ou pourra être poursuivie pour aucune desdites offenses, devant une Cour de Justice ayant juridiction à cet égard et lesdits objets, après qu'ils auront été ainsi produits comme preuve, seront sur ordrede la Cour, mis hors de service ou détruits, ou il en sera disposé autrement, ainsique la Couir l'ordonnera.

XXXIX. Et qu'il soit statué, que lës obligations, billets obligatoires ou de cré- Les billets,dit et autres billets, et les nantissemens de deniers et effets de la Corporation sus- .,escorp-, et es nntissmensde roratratiu- ons prêé-mentionnée, constituée par le dit Acte du Parlement du Bas-Canada, passé en la dentes serontpremière année du Règne de Sa Majesté le Roi George Quatre, et de la Corpora- cqouma pI
tion aussi sus-mentionnée, constituée par la susdite Ordonnance, pa'sée par la ns.Législature du Bas-Canada, en la première année du 'Règne de Sa Majesté, respec-tivement, seront réputés et considérés être sujets à la vraie intention aux dispo-
sitions et au vrai sens des quatre dernières sections précédentes du présent Acte,nonobstant a'ucune chose dans ces présentes ou dans aucune loi à ce contraire.

XL. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Acte, Les propriétésl'Ordonnance susmentionnée de la Législature de cette partie de la Province qui eroits deconstituait ci-devant la Province du Bas-Canada, passée en la première année du ration,Règne de Sa Majesté, et intitulée Ordonnance pour incorporer certaines persones y "' pardénommées, sous le nom~ de ' Prsident, Dire ct.èurs- et Compagnie'de la Banque de ces présentes.Montéal,' sera et la dite Ordônnante est par ces présentes révoquée, et la Corpo-ration constituée par la dite Ordonnance sera changée en celle créée par ces p-
sentes, et tous ses biens, propriétés et effet et tous ses droits et intérêts lui serontdévolus.

XLI. Et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte n'affectera, en aucune u demanière les droits, de Sa Majesté, Ses Héritiers et Successeurs ni d'aucune per- droits non
sonne, ou corps politique ou incorporé, que ce soit si ce n'est ceux qui peuvent fectas.
spécialement l'être par les dispositions du présent Acte.

XLL
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Acte public. XLII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera réputé et considéré

être Acte public, et il en sera judiciairement pris connaissance et il aura l'effet

d'un Acte public, sans qu'il soit besoin de l'alléguer spécialement.

Durée du pré. XLIII. Et qu'il soit statué, que le présent Acte sera et demeurera en force

sent Acte. jusqu'au premier jour de Juin de l'année mil huit cent soixante et deux, et

de là jusqu'à la fin de la Session alors prochaine du Parlement de cette Province,

et pas plus longtemps.

FORMULE DE LA CÉDULE,

A.

A laquelle réfère la vingtiène section de l'Acte ci-dessus.

Pour valeur reçue de Je cède et transporte

par ces présentes (ou nous cédons et transportons) au dits

actions, (sur chacune desquelles il.a été payé livres
chelins, courant, faisant la somme de

louis chelins,) dans le capital de la Banque de Montréal, sujettes

aux règles et règlernens de la dite Banque.

Témoin mon (ou notre) seing (ou seings) à la dite Banque, ce

jour de en l'année mil huit cent

(Signatures.)

J'accepte par ces présentes (ou nous. acceptons) le transfert ci-dessus de

actions dans le Capital de la Banque de Montréal, à moi (ou à

nous) transférées comme il est ci-dessus mentionné, à la Banque, ce jour

de mil huit cent

(Signature.)

FORMULE
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FORMULE OU CEDULE B.

A laquelle réfère la trente-et-unième section dc l'Actc ci-dessus.

RAPPORT du montant moyen du Passif et de l'Actif de la Banque de Montréal, depuis le
au 18

Mois finissant

30 Sept. 31 Oct. 30 Nov. 31 Déc. 31 Jan. 28 Fév.,
PASSIF. 18 18 18 18 18

Billets Promissoires en circulation ne portant pas intérêt, £
Lettres de Change en circulation ne portant pas intérêt, £
Lettres et Billets en circulation portant intérêt, . . . . £
Palance due aux autres Banques. ........ £
Argent déposé ne portant pas inté,. .
Argent déposé portant intérêt . . . . . . . . ».

Montant mcyen du Passif, . . . . . . . £

ACTIF.

Monnaies et Lingots, . . . . . . . . . . . .i
Propriétés foncières ou autres de la Banque, . . . .
Na rtissemens du Gouvernement, . . . . . . .. £
Billets promissoires des autres Banques, . . . . . .
Balance due par les autres Banques, . . . . . . .£
Billets escomptés, ou autres dettes dues à la Banque, qui ne'

sont pas incluses ci-dessus, . . . ....... £J

Montant moyen (le l'Actif, . . . . . . . . . £

CAP. XCIX.

Acte pour autoriser lès Banques Chartées ci-devant par Actes de la

ci.devant Province du Haut ou du Bas-Canada à faire marcher

leurs Affaires dans toute cette Province.

18me Septembre, 1841.-Présenté pour la Sanction de Sa Majesté et réservé "pour
la signification du plaisir de Sa Majesté sur icelle."

lime Mars, 1842.-Sanctionné par Sa Majesté, en son Conseil privé.
27me Avril, 1842.-La Sanction Royale signifiée par Proclamation de Son Excellence

SIR CHARLEs BAGOT, Gouverneur Général.

A TTENDUqu'en conséquence de la Réunion des ci-devant Provinces du
Haut et du Bas-Canada, il est à désirer que les diverses Institutions de Ban-

que

1841. 121

Préambul..
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que chartées soient autorisées à transiger leurs affaires de Banque dans l'une etl'autre partie de la Province; Qu'il soit en conséquence statué par la Très Excel-lente Majesté de la Reine, par et de l'avis, et du consentement du Conseil Législatifet de l'Assemblée Législative de la Province du Canada, constitués et assemblésen vertu et sous l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni dela Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé Acte pour. réunir les Provinces du Hautet du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada ; et il est par ces présentesstatué par la dite autorité, qu'il pourra être et sera loisible aux Directeursd'aucune Banque dûment incorporée suivant la loi, d'ouvrir et d'établir dans au-cunes Cités, Villes et lieux dans aucune partie de cette Province, (soit que cesoit dans cette partie de la Province ci-devant le Haut-Canada ou le Bas Canada,)(les branches ou bureaux d'escompte et de dépôt de la dite Banque ou Corpora-tion, sous telles règles et règlemens pour la régie avantageuse et fidèle d'iceux,que les dits Directeurs trouveront de tems à autre convenables, lesquels ne seront

pas contraires aux Lois de cette Province.

Lc IlH. Et qu'il soit statué, que les divers Actes incorporant aucune Institution det1bérixrant les m~l(U, eso
es Banque, passés ci-devant par les Législatures de l'une ou l'autre des Provincesttnldrunt àdu Haut ou du Bas-Canada, seront censés et considérés applicables à toute la Pro-

P vince réunie du Canada.

Les Uclt IiI. Pourvu toujours, et qu'il soit de plus statué, que tous billets promissoiresd'aucunes Banques incorporées ci-devant par aucuns Acte ou Actes de la Législa-
c ture de la ci-devant Province du Haut-Canada, payables à ordre ou au porteur, oupulit ll. destinés à la circulation générale, soit qu'ils soient émis au lieu principal des af-fiires de la Corporation dans le Haut-Canada, ou à aucune des branches ou bu-reaux d'escompte et de dépôt de la Corporation dans aucun lieu du Bas-Cànadaseront datés du lieu de l'émission et seront -payables à demande au dit lieu del'émission dans le Bas-Canada, aussi bien qu'à l'établissement principal de laCorporation.

r où IV. Et qu'il soit statué, que le présent Acte ne prendra pas vigueur, jusqu'à ceprésent Artc - i 
-prendra . que les Bills passes durant la session actuelle, intitulés Actepour étendre la Char-Ïu rut. te de la Banque de Québec, aussi un Acte pour renouveler la Charte de la Banque deMontréal et augnenter son Capital, aussi un Acte pour étendre la Charte de la Ban-que de la Cité et pour augmenter son Capital, aient reçu la Sanction Royàle.



STATUT PROVINCIAL
DU

CANADA.
PAssÉ par Sa Très-Excellente Majesté, Notre Souveraine Dame VICroRIA, par la Grâce de

DiEU, REiNE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc., par et de l'avis et du consentement du Conseil Législatif et de PAssemblée de
la dite Province, constitués et assemblés en vertu et sous l'autorité d'un Acte du Parle-
ment du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, passé dans les Troisième et
Quatrième années du Règne de Sa Majesté, intitulé " Acte pour Réunir les Provinces du
" Haut et du Bas- Canada, et pour le Gouvernement du Canada."

VOL. I. CONTINUÉ.
(Acte Réservé.)

KINGSTON:

IMPRIMÉ PAR STEWART DERBISHIRE ET GEORGE DESBARATS,
IMPRIMEUR DEs Lois DE LA TRe*S-EXCELLENTE MAJESTÉ DE LA REINE.

Anno Domini, 1842.
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STATUT PROVINCIAL

DU

CANADA.

ANNO REGNI QUARTO ET QUINTO

VICTORIÆE,

- DEI GRATIA, BRITANNIARUM REGINtE.

SON EXCELLENCE LE TRES HONORABLE

CHARLES, BARON SYDENHAM,

GOUVERNEUR GÉNÉRAL.

En la PREMIÈRE Session du
CANADA.

Parlement Provincial

(ACTE RÉSERVÉ
Auquel la SANCTION RoYALE a été subséquemment donnée et promulguée par Son Excellence

SIR CHARLES BAGOT, G.. B., &c. &c. &c., GOUVERNEUR GNintAL.)

du
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ANNO QUARTO & QUINT

VICT ORiwJi RiE GL].N*Æ.

CAP. C.

Acte pour disposer des Terres Publiques.

18me Septembre, 1841.-erésenté pour la Sanction de Sa Majesté et réservé " pour la
signification du plaisir de Sa Majesté sur icelle."

27me Avril, 1842.--Sanctionné par Sa Majesté en son Conseil Privé.3 0me Mai, 1842.-La Sanction Royale signifiée par la Proclamation de son Excellence
SIR CHARLES BAGOT, Gouverneur Général.

A TTENDU qu'il est expédient de pourvoir par une Loi applicable à toutes les
parties de cette Province, à la manière de disposer des Terres Publiques en

icelle; Qu'il soit en conséquence statué par la Très-Excellente Majesté de la
Reine, par et de l'avis, et du consentement du Conseil Législatif et de l'Assemblée
Législative de la Province du Canada; constitués et assemblés en vertu et sous
l'autorité d'un Acte passé dans le Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlanae, intitulé Acte pour réunir les Provinces du Saut et du Bas- Canada,
et pour le Gouvernement du Canada; et il est par ces piésentes statué par la dite
autorité, que l'Acte du Parlement de la ci-devafit Province du Haut-Canada, passé
en la seconde année du règne de Sa Majesté, et.intitulé Acte pour éten&e et con-
tmuer pour un tems limité les dispositions d'un Acte passé en la première année duregne de Sa Majesté, intitulé Acte pour pourvoir à la manière de disposer des Terres
Publiques en cette Province, et l'Acte continué par icelui, soient et. iex sont parces présentes abrogés.

H. Et qu'il soit statué, que nul octroi gratuit de Terres Publiques n'aura lieu
en faveur de qui que ce soit, excepté comme il est ci-après pourvu.

pI.

q

Pr6ambule.

2e. Vic. c.
le. vic.,c.
abrog6s.

Plus d'oc-
trois dr. terres
gratiUits à l'a.
venir.
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Les réclama- III. Et qu'il soit statué, que toutes les réclamations pour octrois gratuits

t o a ur, de Terres provenant de quelque ordre en Conseil -ou autre règlement du
rGouvernement, actuellement en force, seront décidées et adjugées par le Gouver-

neur en Con- neur de cette Province, par et de l'avis du Conseil Exécutif.
Des billets IV. Et qu'il soit statué, que toutes les réclamations pour Terres en vertu de(scripj) seront

émis pour les quelque ordre en Conseil ou autre règlement du Gouvernement, actuellement enréclamations force, accordées ci-devant par une autorité compétente, ou qui le seront ci-aprèsadmises, et se-cmDtne uii-pèront reçus en par le Gouverneur en Conseil, seront commuées en billets pour Terres (land scrip)paiement des ou ordres pour des sommes de deniers nominales, qui devront être émis par leterres. Commissaire des Terres de la Couronne ; et ces ordres (scrip) seront reçuscomme de l'argent sur toutes les ventes des Terres de la Couronne en cette Pro-vince dont les produits ne sont pas destinés à être mis à part pour quelque objetparticulier.

Quand et V. Et qu'il soit statué, que sur paiement des honoraires qui peuvent être exi-scris seront gibles sur aucun tel octroi de Terres, ou sans aucun honoraire quelconque, selonque l'octroi sera ou non sujet au paiement de quelque honoraire, le Commissairedes Terres de la Couronne, au lieu d'un billet de location émettra en faveur dureclamant un scrip ou ordres pour des sommes nominales en argent égales à lavaleur de tel octroi, en établissant cette valeur pour octrois faits dans la artie
Ils seront de cette Province ci-devant appelée Haut-Canada, sur le pied de quatre c9elinsrirable courant par acre, et ce. scrip sera émis en billets dont chacun n'excèdera pas la

Stion. somme de cinq louis, et ces billets seront transférables par simple tradition.
Les scris de VI. Et qu'il soit statué, que les scrips des Miliciens ou ordres pour des sommesla Milice du ui e -~" ~ ~ puBas*Canada d'argent nominales, émis jusqu'à présent dans cette partie de la Province ci-de-rables par tra- vant appelée Bas-Canada, en vertu de la Proclamation du Gouverneur Généraldition et reçus d'icelle Province, en date du onzième jour de Décembre mil huit cent trente huit,des Terres Pu seront transférables par simple tradition, et seront reçus en paiement dans toutesbliques. les ventes de Terres Publiques en cette Province, dont les produits ne sont pas oune seront pas alors appropriés à quelque objet particulier, pour la valeur nomi-nale pour laquelle ils auront été émis.

Il sera Dris VII. Et qu'il soit statué, que le Comriissaire des Terres de la Couronne pren-rçs dra des reçus pour tous tels scrips qui pourront être émis, et il les émettra enfaveur du reclamant ou de son représentant légal en plein acquit de la réclama-tion : Et ces scrips pourront être donnés en paiement par simple tradition, à-toutevente des Terres Publiques comme susdit : Et les reçus qui seront donnés pourle paiemens faits sur les ventes des dites Terres Publiques, distingueront le mon-tant respectif reçu en argent de celui reçu en scips comme susdit.
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VIII. Et qu'il soit statué, que les scrips seront reçus pour arrérages ou paie- Les scips se-
mens à terme dûs sur les ventes de Terres Publiques qui ont eu lieu ci-devant, ,°treçus en

aussi bien qu'en paiement de celles faites en vertu du présent Acte. rérages.

IX. Et qu'il soit statué, que toute; réclamations pour Terres et droits à icelles Des scrs
transportés sous l'autorité des Actes révoqués par ces présentes, seront échan- our réclama-
gés pour des scrps comme susdit, par le Commissaire des Terres de la Couronne °n'S de terres

sosles Actessur demande du cessionnaire ou de son agent à ce autorisé, et ces scrips seront abrogée par le
ensuite transférables sur simple tradition. prent.

X. Et qu'il soit statué, que nul transport de réclamations, ou de droits à des certaitrans-
Terres, fait sous l'autorité des Actes ci-dessus révoqués, et qui l!aura été par desfemmesma-
quelque femme mariée conjointement avec son mari, ne sera considéré nul ni riés déclarés
sujet à le devenir à raison de ce que telle femme mariée était en puissance de vades
mari.

XI. Et qu'il soit statué, que depuis et après la passation du présent Acte, Les réclama-
toutes réclamations ou droits à des Terres Publiques, sans assignation de lieu lotn°de 'r®
(unlocated) seront considérés être des biens et effets mobiliers, et non sujets à ront propriété
être régis et adjugés suivant les Loix relatives aux propriétés foncières. mobilière.

XII. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, que rien dans le présent Acte ne sera Proviso re-
considéré changer la Loi en ce qui concerne les droits à des Terres assignées spé- asganes
cialement (located) ni en faire une propriété mobilière, ni en changer la manière
de passer à l'héritier, ou d'en disposer, ni affecter l'adjudication des réclamations
en provenant, soit par cession, leg, donation ou autres dispositions, ni les droits
des propriétaires d'icelles, en aucune manière quelconque, ni rendre bonnes des
réclamations forfaites ou considérées comme telles, à raison de la non-exécution
des conditions auxquelles l'objet en avait été accordé ou assigné.

XIII. Et qu'il soit statué, que nulle nouvelle réclamation de Terres fondée sur Point de non-
quelque règlement ou ordre du Gouvernement ne sera permise ou prise en consi- ti admises
dération à moins qu'elle n'ait été faite avant le premier jour de Janvier de l'année après 1er Jan.

I$3a moinsde Notre Seigneur mil huit cent quarante trois, si ce n'est dans le cas où les que le reaia-
parties originairement intéressées et formant la demande seraient au-dessous de mant soit mi-

vingt-et-un ans lors du dit jour. neur au it

Comment se-XIV. Et qu'il soit statué, que le prix des Terres publiques sera de tens àra ixé le prix
autre fixé et établi par autorité du Gouverneur de cette Province, pax et de l'avis des terres.
du Conseil Exécutif d'icelle.

XV.
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Le Gouver. XV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au Gouverneur deneur nommera

un agént Ur cette Province en Conseil, de nommer pour chaque District Municipal un agentaente dan résident, pour la vente des Terres Publiques, lequel aura pouvoir de faire, sous lavlieque Ds. direction du Commissaire des Terres de la Couronne, la vente des Terres Publiquesdans le District dont il sera l'agent, aux prix qui pourront avoir été dûment fixéset établis sous l'autorité du présent Acte.
Devoir des XVI. Et qu'il soit statué, que tout tel agent de District tiendra des comptesréguliers des ventes de Terres qui auront eu lieu dans sa division, et les fera voirpar les plans ou diagrammes qu'il aura à son Bureau.

Les gns XVII. Et qu'il soit statué qu'il ne sera loisible à aucun agent de Districtpas de terres. nommé sous l'autorité du présent Acte, d'acheter directementni indirectementaucune des Terres à la vente desquelles il aura été préposé comme susdit, et s'ille fait il perdra sa charge dagenmt.

Les agens XVIII. Et qu'il soit statué, que les deniers d'achat provenant des ventes despaieMent des Terres Publiques, ou les scrips quien tiendront lieu, seront d'abord payés à l'agentteurs re- du District, qui les transmettra au Commissaire des Terres de la Couronne àtises quan il cliaque 1ois que le montant qu'il aura en mains excèdera cinquante livres cou-auront plu., de 
*- .z

£u, eine, rant, déduction fadte de son percnrage comme il est pourvu ci dessous; et à dé-faut par lui de faire ces remises, il sera sujet à payer en forme de pénalité sur le
pied de quinze par cent par année, pour le tems qu'il gardera entre ses mainsaucuns des dits deniers après qu'ils seront devenus payables comme susdit, et lesagens de District, en recevant les deniers d'achat ou le scrip, en donneront à l'a-

Reçus d cheteur un reçu dans lequel sera mentionné le numéro du lot de Terre acheté oupaieien. com. quelque autre desigfnation suffisante d'icelui; Et ce reçu portera la date du jourou il aura été réellement signé, et autorisera l'acheteur à prendre possession inmédiate du lot ainsi vendu, et à maintenir des actions et poursuites en Loi ou enEquité contre tout possesseur injuste d'icelui ou ceux qui pourraient y com-mettre des voies de fait, d'une manière aussi entière et aussi efficace que si letître patent eût été donné au jour que tel reçu aura pour date.
Der Lettres XIX. Et qu'il soit statué, qu'aussitôt que le prix d'achat d'aucun lot ou d'aucurePatente.%se.priuir ar t nl anèela~éront ise, étendue particulere de Terre aura été payé en la manière susdite, l'acquéreur de-ratuitement viendra en conséquence en droit de recevoir des Lettres Patentes pour icelle sansdans les trente

Ore apirès le frais ultérieurs, et sujettes seulement aux réserves qui sont ordinairement faitesprix du dans les Lettres Patentes de même nature; Et ces Lettres Patentes seront trans-mises par le Commissaire des Terres de la Couronne à l'agent du District où lesTerres seront situées, dans les trente jours après que le prix d'achat aura été payéet que le paiement en aura été-dûment notifié au Commissaire des Terres de la
Couronne,
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Couronne, à moins qu'à raison de quelque cas imprévu ou de quelque chose
d'inévitable elles ne puissent être ainsi transmises; Et il sera du devoir de l'Agent
du District de délivrer au propriétaire et à sa demande ces Lettres Patentes,
aussitôt qu'il les aura reçues, sans lui rien charger,

XX. Et qu'il soit statué, qu'avant d'entrer dans l'exercice des devoirs de leurs ie commi.-
charges respectives, le Commissaire des Terres de la Couronne ainsi que t saire e
Agent de District donneront cautions suffisantes, à la satisfaction du Gouverneur fionneronteaU-
de cette Province, en Conseil, pour la due exécution de leurs devoirs, et pour t°O*-

le versement exact de tous les deniers qui leur viendront en mains en les exécu-
tant, c'est à savoir : l'Agent de District pour la remise au Commissaire des Terres
de la Couronne, des deniers ou des scrips qui pourront lui venir en mains, et le
Commissaire des Terres de la Couronne pour la remise au Receveur Général
de la Province, des deniers qu'il pourra recevoir ou de la balance non-dépensée qui
piourra lui rester en mains.

XXI. Et qu'il soit statué, que les Agens de District recevront sur les sommes comment%-
reçues par eux tel percentage aussi bien que pour visites des Terres ou autres Agen dei
devoirs extraordinairrs faits sous la direction du Commissaires des Terres de la trict.

Couronne, tel paiement que le Gouverneur de la Province en Conseil pourra règler
et déterminer.

XXII. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du Commissaire des Terres de Le Commis-

la Couronne de faire tous les trois mois, entre les mains du Receveur Général toause
de cette Province, le versement de tous les deniers qu'il aura en mains provenant a" Recevu

de la vente des Terres de la Couronne comme susdit, en retenant une somme balances qui
suffisante pour faire face aux dépenses contingentes du département, mais qui ne resteronten

devra pas excéder cinq cent livres courant.

XXIII. Et qu'il soit statué, que les comptes du Commissaire des Terres de la Il renra semi-

Couronne seront rendus au Gouvernement de cette Province, par périodes semi- descompesqui
annuelles, et que des copies des dits comptes contenant en détail les recettes et serOnt sounisa la Législa.
les dépenses du Buteau, avec des listes des ventes qui auront eu lieu, jusqu'au ture.
tems de rendre compte qui finira immédiatement avant l'ouverture de chaque
Session du Parlement Provincial, seront soumises aux deux Chambres, dans les
dix jours suivant l'ouverture de chaque Session de la Législature.

XXIV. Et qu'il soit statué, qu'il sera du devoir du'Commissaire des Terres de Des listes de.
la Couronne de faire exposer dans le Bureau des Terres de la Couronne, et dans .t" m,|tVim:
les Bureaux respectifs des Agens de District où les Terres devront être vendues, primees et ex-
trente jours au moins avant qu'aucune vente ait lieu en vertu du présent Acte, tsi" e p.
des listes imprimées de toutes les Terres offertes en vente où les prix et les

B termes
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termes de paiement devront être mentionnés; et des copies de ces listes seront
publiées dans la Gazette Officielle -et dans l'une -des Gazettes des Districts res-
pectifs dans lesquels les Terres seront situées ; et ces listes seront révisées une
fois chaque année, sous la direction du Commissaire des Terres de la Couronneý

Le Gouver. XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au Gouverneur deW pourlrit en osel
trtains casor- cette Province en Conseil, d'ordonner que sans cette publication, il soit fait des

ventes de Terres Publiques à un prix raisonnable à quelque preneur ou occupant,
aux lx- ou à quelque individu qui à raison de la position particulière de la propriété de-

mandée, serait sujet à des dqnmiages par la vente qui en serait faite à toute autre
personne qu'à celles ainsi intéressées.

Dt,~ U XXVI. Et qu'il soit statué, que nonobstant les dispositions du présent Acte,
a il sera et pourra être loisible au Gouverneur de cette Province, de l'avis du Con-

ri ltit. cil 's'cil Exécutif, de faire (les octrois gratuits des -Terres Publiques de cette Pro-emrtaIisee, à des'personnes s'y étabslisant réellement, le long ou dans le voisinage des
chemins publics qui pourront être ouverts à travers les Terres de la Couronne
dans quelques établisseinens nouveaux, sous tels règleiens qui pourront être
faits et publiés relativement à ces établissemens par le Gouverneur de cette Pro-
vince en Conseil : Pourvu toujours, que de tels octrois n'auront pas lieu en faveur
<le personnes qui ont déja reçu de la Couronne quelque octroi de Terre : Et pour-
vu aussi que nul octroi ainsi fait n'excèdera cinquante acres ni ne sera fàit qu'en
hvcur de Sujets-nés de Sa Majesté ou naturalisés, et du sexe masculin ayant
i'age accomlipli de vingt-et-un ans.

Lx Goiîver- XXVII. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible au Gouverneur1 i ur eni Con- nur t~i .i1Tl1Ileil pourra ap- le cette Province, par et de l'avis du Conseil Exécutif, de réserver et d'appro-prier telles parties les dites Terres Publiques selon quil sera jugé nécessaire,
SeVt pour les marchés, prisons, palais de justices, lieux de culte public, cimetières,ecoles et autres objets d'utilité publique, et de révoquer, en aucun tems avant

'énission des Lettres Patentes, ces réserves et appropriations selon qu'il sera
jugé expédient, et de fàire des octrois gratuits pour les objets susdits, en men-
tionnant dans les Lettres Patentes les conditions auxquelleset les usages pour
lesquels ces Terres auront été données: Pourvu toujours, qu'aucun tel octroi
tic sera en aucun cas de même nature pour plus de dix acres de Terre, pourchacun des objets susdits.

Cot XXVIII. Et qu'il.soit statué, que dans tous les cas où par erreur des octrois
Ictcrrpurscans auront été faits ou des Lettres Patentes émises pour la même Terre inconsis-
!jtro «®. tantes les unes avec les autres, et dans tous les cas de ventes. ou appropriations

incompatibles de la même Terre, et dans tous les cas où en conséquence dun
mauvais
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mauvais arpentagela Terre siipposée octroyée manquera en tout ou ren partie
il sera et pourra être loisible au Gouverùieur dé cette Province en Consèil, de dc-créter et ordonner.un nouvel octroi égal en éteridue ou éqùivalent ài la tere quimanquera, à la discrétion du dit Gouverneur en Conseil: Pourvu.toujours, qu'au- p(,une telle réclamation fondée sur erreur d'arpentage ne sera reçue ni accordée àmoins que ce qui manquera de Terre ne soit égal à un einquiène de l'étenduè en-tière de la Terre désignée comme formant le lot ou la pièce particulière octryée
ou concédee: Et pourvu aussi, qu'aucune telle réclamation pour indemnité ne Pro<o.sera reçue après les cinq ans qui suivront l'émission des Lettres Patentes accor-
dant ou concédant la pièce ou le lot de Terre, ni ne pourra s'étendre a, paiementde la valeur des améliorations faites par les cessionnaires par quelque erreur pro-Venant de tel octroi.

XXIX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la Cour. de Coursautori-Chancellerie de cette partie de la Province di-devant appelée Haut-Canäda, et à ses àmulerla Cour du Banc du. Roi de cette partie de la Province ci-devant appelée Bas- par r-Canada, sur action, mémoire ou plainte produits devant l'une ou l'autre de, ces
Cours, relativement à des octrois de Terres situées dans les dites parties-de cetteP1rovince respectivenient, et après audition des parties. intéressées, .ou sur défaut(les dites parties après telle notice de la procédure que les dites Cours respée-tives pourront ordonner, de déclarer nulles les Patentes pour Terres, dans tousles cas oigeçlles pourront avoir été émises par fraude ou par erreur ; et sur l'en-registremrent de tel jugement au Bureau des Régistrateurs' de cette Province, cesPatentes seront considérées nulles et comne non-aveîues et dans ces cas lI
iratique et les procédés de' la Cour seront règlés Par les ordres qui pourront deteins à autre être faits et' donnés par les difes Coti.is re,,spettoes.

XXX. Et qu'il soit statué, qu'il ýsera'du.devoir du Commissaire de Sa Majes- Le Comwds-

sédes trardme

te pour la vente des Terres de la Couronne, pour le tems d'alors, de garder unfu Régitrelivre pour -y entrer au désir de partientressées, les particularités detous* les l'Oum prarer
Praiqe récla-transports faits aussi bien par le nominataire ou le placé (locatee) origiùàire que ins pourpat tout cessionnaire subséquent, d'aucune telle réclamation sur des Terres ci-de- dc- Terrcs.

vant spécialement assignées (located) en conséquence, tel transport devant êtrepréalablement produit au Commissaire susdit, ainsi qu'un Affidavit de sa due exé-cution, assermenté devant un Juge de Paix, lequel est par ces présentes pleidenèentautorisé à administrer le serment à cet égard, et cet.Affidavit devra exprimerexactementle tems de l'exécution de tel transport; et en conséquen.ce il sera dudevoir du dit Commissaire de faire entrer ou enrégistrer-dans le livre susdit, les
parties importantes de tout tel transport, sur le dos duquel il inscrira un certifi--cat de tel enrégistrement; et tout tel transport ainsi enrégistré sera valide contretout autre d'une date antérieure mais qui ne sera pas alors erégistré, excepté

da u ts
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Des Patente6 dans les cas où il aura été donné une 4otification expresse; et dans tu lesé.i
pourront être 1:,ý'-
en aurrt dteso de tels transports auront été ain si dûment enréoistrés il sr tpo rr fýenfaveur desousretpua rè
cessionnaires. loisible d'émettre la Patente au noi de tels cessionnaires Pourvu toujours, qÙW

Prvù>.dans le cas où l'un des témoins qu ýauÙra signé aucun transport comme: tel, seik-,
décédé ou aurait laissé la Province, il serao isible au dit Comimissaire d'.régitý
trer tout tel transport sur ýproduction d'un, ou delplusièursAffidavýits prouvant laî
mort ou l'absence du témoin et prouvant aussi l'écriture de tel témoin,:.

Peine.« pour XXXI. Et qu'il soit statué, que toute personne Jurant faux sciemment, Sur,
faux er l'exécution d'aucun tel transport, ou sur l'écriture ou le décès ou l'absenc

cun tel témoin, sera passible des peines attachées au parjure volontaire et ma-_ý
licieux.

Le Gouver. XXXII. Et attendu qu'à raison de ce que des droits à des Terres (Land rgt)
Meu '1wuraont été reçus en paiement sur les ventes des Réserves du Clergré dans, cete p-a r-obrdonnr.2 au p o*Cowlniis re tede la Province ci-devant appelée Haut-Canada, il e'st dû aux fonds poenant'.

des. Terres de dspout e é eeir w nvtula Couronne de erves du Cerg une certaine somme de d q
payer la ba- de l'Acte abrogé par ces présentes, devait être remboursée à même les produitsM
lance due aux e la s
fndsstatué, qu'il sera et porri

erves du Cler- tres d G s c~ercs u icr ête oisbleauGouernurde cette Province, de prescrire et ordonner' au -C om-
gdans le dissaire des Terres de la Couronne de faire le versement de tous les s

des ventes des Terres de la Couronne, après avoir déduit les dépetsescasion
nées par la vente d'icelles, de la même manière que ceux des vntes dPsRéseurvu
du Clergé, jusquà ce que la dette ou la somme due aux fonds des Réserves d
Clergé soit pleinement acquittée.
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